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IMPACT MÉDIA  
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VOLUME 1 
TOME 1 

 
 

609 086 927 people impacted / personnes touchées  

 

677 articles, radio and television broadcasts in 2013   
articles, passages radio et télévision en 2013 

 

 

 



PART 1  
1ÈRE PARTIE  
 

BLOOM's press releases  
Les communiqués de BLOOM 
 
  
 

2ÈME PARTIE 
 
Articles, radio and television broadcasts  
Les articles, passages radio et télévision 

 
 

Deep-sea campaign        January	  1st	  –	  December	  31st	  2013 

Campagne pêche profonde            

Alliance Orchestra Concert      February	  5th	  2013	   
Concert de l'orchestre de l'Alliance 
Claire Nouvian's TEDx X Conference    March	  28th	  2013 
Conférence TEDx de Claire Nouvian  
MSC label scientific publication     April	  11th	  2013	  
Publication scientifique sur le label MSC 
French supermarket ranking                 	  June	  5th	  2013	  
Classement des supermarchés 
Call to François Hollande in Le Monde              June	  8th	  2013	  	   
Appel à François Hollande dans Le Monde        

Statement of 300 researchers            	  June	  17th	  2013	  	  
Appel des 300 chercheurs 
Event et the Grand Palais museum                 September	  16th	  2013   

Événement au Grand Palais      

Billboards at Gare du Nord train station   November	  4th	  2013 
Bâches Gare du Nord       
Pénélope Bagieu's comic strip                November	  18th	  2013	  
BD de Pénélope Bagieu 
Controversy on Pénélope Bagieu's comic strip Novembre	  21st-‐29th2013  
Polémique sur la BD de Pénélope Bagieu 
Fish Love campaign      December	  2nd	  2013  
Campagne Fish Love 
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BLOOM's press releases  January	  1st	  –	  December	  31st	  2013 
Les communiqués de BLOOM  1er	  jenvier	  –	  31	  décembre	  2013	  
	  
	  
	  
13	  février	  2013	  	  	  
Inédit : la flotte de pêche d’Intermarché sous perfusion des aides   publiques	  
 
19	  mars	  2013	  	  	  	  	  	  	  	  
Les emplois : dernier joker de la pêche profonde	  
 
21	  mars	  2013	  	  	  	  	  	  	  
Tentatives de sabordage du règlement pêche profonde au Parlement européen	  
 
28	  mars	  2013	        
Spi Ouest France Intermarché : opération de greenwashing des pêches destructrices du 

groupe Intermarché 

	  
11	  avril	  2013	  	  	  	  	  	  	  
Pêche Durable / Labellisation Le label “Pêche Durable” du  MSC trop indulgent, selon 

une nouvelle étude 

	  
16	  avril	  2013	  	  	  	  	  
Nicolas Hulot lance un appel politique à frédéric cuvillier sur la pêche profonde 

	  
06	  mai	  2013	  	  	  	  	  
Tour de Belle-Ile : une course unique en son genre 

	  
21	  mai	  2013	  	  	  	  	  	  
Claire Nouvian récompensée par l’ordre du mérite pour son engagement contre la 

pêche destructrice 

	  
05	  juin	  2013	  	  	  	  	  
Le classement 2013 de BLOOM des supermarchés français 

	  
08	  juin	  2013	  	  	  	  	  	  
BLOOM publie un appel à François Hollande dans « le monde » pour la journée 

mondiale des océans ! 
	  
17	  juin	  2013	  	  	  	  	  
Une pétition et la mobilisation de centaines de chercheurs pour rappeler à françois 

hollande d’honorer ses engagements 
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25	  juin	  2013	  
 Des députés PS proposent un étiquetage spécifique pour les poissons profonds 

	  
04	  juillet	  2013	  	  	  	  
Aides d’Etat à la pêche : la loi du silence enfin rompue 

	  
04	  juillet	  2013	  	  	  	  
Révélations du rapport secret et impitoyable de la Cour des Comptes sur les aides 

d’Etat à la pêche 

	  
08	  juillet	  2013	  	  	  
Hollande – Sarkozy : complices sur la pêche 

	  
16	  septembre	  2013	  	  	  	  	  
Mobilisation internationale pour défendre les océans profonds  

	  
20	  septembre	  2013	  	  	  	  	  
Conférence environnementale 2013 : ambition zéro pour les océans profonds 

	  
22	  septembre	  2013	  	  	  	  	  
Bilan de la Conférence environnementale 

	  
25	  septembre	  2013	  	  	  	  	  	  
L’Ifremer : alibi officiel des lobbies industriels de la pêche profonde 

	  
08	  octobre	  2013	  	  	  	  
Les océans profonds enfin l’objet d’un vote au Parlement européen 

	  
17	  octobre	  2013	  	  	  	  	  
La pêche profonde s’enlise au Parlement 

	  
24	  octobre	  2013	  	  	  	  	  
Ils disent « NON » à la destruction des océans profond 

	  
04	  novembre	  2013	  	  	  	  
25 députés européens décident aujourd’hui de l’avenir des océans profonds au nom de 

500 millions d’Européens 

	  
04	  novembre	  2013	  	  	  	  	  
L’avenir des océans profonds sera décidé en plénière par le Parlement européen 
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20	  novembre	  2013	  	  	  	  	  
Mobilisation extraordinaire sur les réseaux sociaux contre la pêche destructrice en 

grande profondeur 

 
21	  novembre	  2013	  	  	  	   
La « vérité » d’Intermarché sur la pêche profonde… Et celle de Monsanto sur les 

OGM aussi ? 

 
22	  novembre	  2013	  	  	  	  	  	  
Pêche profonde : Aucune menace pour l’emploi, une opportunité même 

	  
25	  novembre	  2013	  	  	  	  	  
Il n’existe pas de controverse sur la pêche profonde, vérifiez vos sources ! 

	  
27	  novembre	  2013	  	  	  	  	  
L’Ifremer retire sa caution scientifique aux lobbies de la pêche profonde 

	  
02	  décembre	  2013	  	  	  	  	  
L’enseigne CASINO entend les Français, Hollande non 

	  
10	  décembre	  2013	  	  	  	  	  
L’interdiction du chalutage profond sera votée ce matin au Parlement européen 

	  
10	  décembre	  2013	  	  	  	  
Le vote pour l’interdiction du chalutage profond vient d’avoir lieu au Parlement 

européen… Rejeté à 342 voix contre 326. 

	  
16	  décembre	  2013	  	  	  	  
Victoire a posteriori pour l’interdiction du chalutage profond 

	  
20	  décembre	  2013	  	  	  	  	  	  
Inédit : les rayons poissonneries des grandes et moyennes surfaces sont déficitaires 

	  
23	  décembre	  2013	  	  	  	  	  
Auchan « suspend » la commercialisation d’espèces profondes	  
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Articles, radio and television broadcasts  
Les articles, passages radio et télévision 

 

Deep-sea fishing campaign        January	  1st	  –	  December	  31st 
Campagne pêche profonde              1er	  janvier	  –	  31	  décembre	  2013	  

 
 

PRESS / PRESSE  
 
 
01-‐janv-‐13	   L'Ecologiste	   Peut-‐on	  encore	  manger	  du	  poisson	  ?	  
01-‐janv-‐13	   Linéaires	   Pêche	  profonde	  :	  toujours	  en	  eau	  trouble	  
11-‐janv-‐13	   Elle	   ElleEnvironnement	  :	  la	  vie	  en	  vert	  de	  Claire	  Nouvian	  
13-‐févr-‐13	   Sud	  Ouest	  Le	  Mag	   L'homme	  qui	  a	  vu	  le	  yéti	  des	  océans	  	  
13-‐févr-‐13	   Le	  Canard	  Enchaîné	   Les	  Mousquetaires	  de	  la	  pêche	  aux	  subventions	  
20-‐févr-‐13	   Le	  Marin	   Le	  Skagerrak	  ouvre	  la	  voie	  en	  Europe	  aux	  caméras	  embarquées	  	  
05-‐mars-‐13	   Le	  Journal	  du	  Pays	  Basque	   La	  pêche	  européenne	  à	  l'aube	  d'une	  profonde	  mutation	  
19-‐mars-‐13	   Ouest	  France	   Grands	  fonds	  :	  BLOOM	  relativise	  l'impact	  social	  
29-‐mai-‐13	   L'Express	   Y	  aura-‐t-‐il	  encore	  des	  poissons	  dans	  les	  océans	  ?	  
31-‐mai-‐13	   Sciences	  et	  Avenir	  	   Claire	  Nouvian	  Porte-‐voix	  des	  profondeurs	  océaniques	  	  
31-‐mai-‐13	   France	  24	   Claire	  Nouvian	  Porte-‐voix	  des	  profondeurs	  océaniques	  	  
31-‐mai-‐13	   Nord	  Net	  	   Claire	  Nouvian	  Porte-‐voix	  des	  profondeurs	  océaniques	  	  
31-‐mai-‐13	   Actualiés	  Voilà	   Claire	  Nouvian	  Porte-‐voix	  des	  profondeurs	  océaniques	  	  
31-‐mai-‐13	   Direct	  Matin	   Claire	  Nouvian	  Porte-‐voix	  des	  profondeurs	  océaniques	  	  
31-‐mai-‐13	   TV5	  Monde	   Claire	  Nouvian	  Porte-‐voix	  des	  profondeurs	  océaniques	  	  
01-‐juin-‐13	   TGV	  Magazine	   Les	  océans	  à	  l'honneur	  
18-‐juin-‐13	   Ouest	  France	   Faut-‐il	  interdire	  la	  pêche	  de	  grands	  fonds	  ?	  
24-‐juin-‐13	   Ouest	  France	  Manche	   Info	  locale	  :	  les	  écosystèmes	  marins	  
25-‐juin-‐13	   Les	  Echos	  	   Environnement	  :	  Batho	  laisse	  les	  écologistes	  sur	  leur	  faim	  	  
26-‐juin-‐13	   La	  Gazette	  de	  la	  Manche	   La	  pêche	  industrielle	  dénoncée	  
29-‐juin-‐13	   La	  Manche	  Libre	   La	  pêche	  profonde	  montrée	  du	  doigt	  
29-‐juin-‐13	   La	  Manche	  Libre	   Conférence	  sur	  les	  écosystèmes	  marins	  des	  grandes	  profondeurs	  
juil-‐13	   Bio	  contact	   Claire	  Nouvian	  récompensée	  pour	  son	  engagement	  	  
01-‐juil-‐13	   Pêche	  et	  poissons	   Brève	  sur	  nomination	  Claire	  Nouvian	  Ordre	  du	  Mérite	  
26-‐sept-‐13	   Les	  Echos	  	   Comment	  François	  Hollande	  a	  divisé	  les	  écologistes	  	  
26-‐sept-‐13	   Terra	  Eco	   Claire	  Nouvian	  :	  une	  lueur	  dans	  les	  abysses	  	  
01-‐oct-‐13	   Sud	  Ouest	  	   Pêche	  en	  eau	  trouble	  	  
10-‐oct-‐13	   Mon	  Quotidien	   Ces	  filets	  détruisent	  les	  fonds	  marins	  	  
11-‐oct-‐13	   Le	  Figaro	   La	  pêche	  aux	  voix	  
16-‐oct-‐13	   Ici	  Paris	  	   People	  
17-‐oct-‐13	   L'hôtellerie	   Pour	  préserver	  l'écosystème	  marin	  	  
27-‐oct-‐13	   International	  New	  York	  Times	  	   Fisherman	  Vs.	  Fishing	  fleets	  in	  EU	  votes	  	  
27-‐oct-‐13	   Science	   Industry	  lobbying	  derails	  trawling	  ban	  in	  Europe	  
29-‐oct-‐13	   Le	  Nouvel	  Observateur	   Bataille	  de	  grands	  fonds	  au	  PS	  
05-‐nov-‐13	   Le	  Marin	   Pêche	  profonde	  :	  le	  gel	  de	  l’empreinte	  satisfait	  les	  pêcheurs	  
06-‐nov-‐13	   Le	  Télégramme	   Pêche	  profonde	  :	  les	  acteurs	  soulagés	  	  
22-‐nov-‐13	   Ouest	  France	   Sea	  Shepherd	  monte	  au	  créneau	  

29-‐nov-‐13	   Le	  quotidien	  de	  la	  Réunion	   Bruxelles	  va	  restreindre	  la	  pêcheen	  eaux	  profondes	  dans	  l'Atlantique	  du	  
Nord-‐Est	  

01-‐déc-‐13	   Elle	   Pourquoi	  c'est	  grave,	  le	  chalutage	  en	  eaux	  profondes	  ?	  	  
01-‐déc-‐13	   Fun	  Plongée	   L'avenir	  des	  océans	  profonds	  sera	  décidé	  en	  plénière	  par	  le	  Parlement	  

européen	  
02-‐déc-‐13	   Libération	  	   La	  pêche	  profonde	  prend	  l’eau	  
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04-‐déc-‐13	   L'Express	   La	  guerre	  des	  abysses	  -‐	  enquête	  
04-‐déc-‐13	   Le	  Canard	  Enchaîné	   Intermarché	  touche	  les	  fonds	  
05-‐déc-‐13	   Le	  Parisien	  -‐	  Aujourd'hui	   Débat	  :	  pour	  ou	  contre	  la	  pêche	  en	  eaux	  profondes	  
05-‐déc-‐13	   Politis	   Pêche	  :	  la	  parole	  à	  la	  défense	  
06-‐déc-‐13	   Le	  Figaro	  	   Pêche	  en	  eaux	  profondes	  :	  elle	  se	  bat	  pour	  sauver	  les	  poissons	  
06-‐déc-‐13	   La	  Croix	   La	  pêche	  en	  eau	  profonde	  joue	  son	  avenir	  à	  Bruxelles	  
09-‐déc-‐13	   Résistance	  Inventerre	  	   Intermarché	  touche	  les	  fonds	  
11-‐déc-‐13	   Le	  Monde	  	   La	  pêche	  profonde	  accusée	  de	  détruire	  l'écosystème	  marin	  

 
 

RADIO  
 
18-‐janv-‐13	   France	  Bleu	   Claire	  Nouvian,	  fondatrice	  et	  présidente	  de	  l'Association	  BLOOM	  
06-‐mars-‐13	   Europe	  1	   En	  plein	  chalutage	  
10-‐juin-‐13	   radio	  SNCF	  

	  15-‐juin-‐13	   France	  Info	  
	  17-‐juin-‐13	   France	  Inter	   La	  tête	  au	  carré	  

juil-‐13	   RTS	  (suisse)	   MSC	  et	  supermarchés	  et	  policy	  
10-‐août-‐13	   France	  Inter	   Plongée	  abyssale	  
14-‐sept-‐13	   France	  Inter	   Jul	  accompagné	  de	  Claire	  Nouvian	  
29-‐sept-‐13	   RFI	   Le	  chalutage	  en	  eaux	  profondes	  
05-‐oct-‐13	   France	  Inter	   L'empereur	  
13-‐oct-‐13	   France	  Inter	   Le	  Poulpe	  à	  oreilles	  
08-‐nov-‐13	   France	  Culture	   Revue	  Environnement	  du	  Web	  
29-‐nov-‐13	   France	  Culture	   L'invité	  du	  matin	  
07-‐déc-‐13	   France	  Info	   La	  pêche	  en	  eaux	  profondes	  
10-‐déc-‐13	   France	  Info	   Le	  Parlement	  européen	  n'interdit	  pas	  la	  pêche	  en	  eaux	  profondes	  
11-‐déc-‐13	   RMC	   Jean-‐Jacques	  Bourdin	  -‐	  Interview	  Claire	  Nouvian	  
17-‐déc-‐13	   Europe	  1	   En	  fait,	  ils	  voulaient	  interdire	  la	  pêche	  en	  eaux	  profondes	  
19-‐déc-‐13	   RFI	   Pas	  d'interdiction	  dans	  l'immédiat	  de	  la	  pêche	  au	  chalut	  en	  eau	  profonde	  
	  	  

 
TV 
 
14-‐oct-‐13	   D8	   Le	  Grand	  8	  	  
18-‐nov-‐13	   Arte	   Journal	  télévisé	  19h	  
11-‐déc-‐13	   Canal	  +	   La	  Nouvelle	  Edition	  
11-‐déc-‐13	   France	  5	   La	  quotidienne	  
11-‐déc-‐13	   France	  5	   C'est	  à	  vous	  	  
	  	  

 
WEB 
 
04-‐janv-‐13	   Midi	  Libre	   Surexploitation	  des	  océans	  :	  bientôt	  des	  méduses	  dans	  nos	  assiettes	  ?	  
24-‐janv-‐13	   France	  Matin	   Claire	  Nouvian	  de	  Bloom	  Association	  sera	  auditionnée	  sur	  la	  pêche	  profonde	  

au	  Parlement	  Européen	  le	  19	  février	  prochain	  
24-‐janv-‐13	   Sciences	  et	  Environnement	  	   Claire	  Nouvian	  de	  Bloom	  Association	  sera	  auditionnée	  sur	  la	  pêche	  profonde	  

au	  Parlement	  Européen	  le	  19	  février	  prochain	  
26-‐janv-‐13	   Le	  Figaro	  Nautisme	   Claire	  Nouvian	  auditionnée	  sur	  la	  pêche	  profonde	  
26-‐janv-‐13	   France	  Matin	   Claire	  Nouvian	  auditionnée	  sur	  la	  pêche	  profonde	  
13-‐févr-‐13	   Le	  journal	  de	  l'Environnement	   Les	  poissons	  des	  Mousquetaires	  ne	  passent	  pas	  les	  mailles	  du	  filet	  de	  Bloom	  
13-‐févr-‐13	   Intrafish	   NGO	  blasts	  Intermarche's	  fishing	  operations	  	  
13-‐févr-‐13	   Undercurrentnews	   Report:	  Intermarche	  fleet	  is	  ‘loss-‐making,	  destructive,	  propped	  up	  by	  

subsidies’	  
13-‐févr-‐13	   Undercurrentnews	   Scapeche	  accounts	  ‘show	  years	  of	  losses’	  
14-‐févr-‐13	   Le	  Marin	   Pêche	  profonde	  :	  Bloom	  dégaine	  avant	  les	  auditions	  au	  Parlement	  
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14-‐févr-‐13	   Reporterre	   La	  flotte	  de	  pêche	  d'Intermarché	  sous	  perfusion	  des	  aides	  publiques	  
14-‐févr-‐13	   Enviro2B	   La	  flotte	  d’Intermarché	  «	  pas	  viable	  économiquement	  »	  selon	  une	  ONG	  
15-‐févr-‐13	   Ouest	  France	   La	  Scapêche,	  la	  cible	  privilégiée	  de	  Bloom	  
15-‐févr-‐13	   Le	  Marin	   Grands	  fonds	  :	  auditions	  au	  Parlement	  
19-‐févr-‐13	   Ouest	  France	   Grands	  fonds	  :	  la	  Scapêche	  sur	  la	  sellette	  
20-‐févr-‐13	   New	  York	  Times	  -‐	  Green	  blog	   Europe's	  rift	  over	  overfishing	  and	  subsidies	  
20-‐févr-‐13	   Altermonde	  sans	  frontières	   Les	  Mousquetaires	  de	  la	  pêche	  aux	  subventions	  
20-‐févr-‐13	   Green	   Europe’s	  Rift	  Over	  Overfishing	  and	  Subsidies	  
03-‐mars-‐13	   Figaro	  Nautisme	  	   Claire	  Nouvian	  auditionnée	  sur	  la	  pêche	  profonde	  
07-‐mars-‐13	   Neoplanète	   Intermarché	  versus	  Bloom	  :	  Round	  2	  
08-‐mars-‐13	   Ouest	  France	   Dans	  Le	  Marin	  :	  la	  lettre	  ouverte	  de	  Bloom	  
08-‐mars-‐13	   Le	  Marin	   Bloom	  demande	  des	  comptes	  à	  la	  Scapêche	  
13-‐mars-‐13	   Le	  Marin	   La	  pêche	  profonde	  devant	  la	  commission	  de	  la	  pêche	  du	  Parlement	  

européen	  
20-‐mars-‐13	   European	  Voice	   Deep-‐sea	  fish	  vote	  could	  be	  delayed	  
20-‐mars-‐13	   Fish	  2	  Fork	   Moves	  to	  end	  destructive	  deep	  sea	  fishing	  face	  derailment	  
20-‐mars-‐13	   Le	  Marin	   Pêche	  profonde	  :	  la	  riposte	  de	  députés	  et	  armateurs	  européens	  	  
21-‐mars-‐13	   Le	  Marin	   Pêche	  profonde	  :	  le	  débat	  renvoyé	  aux	  calendes	  grecques	  
21-‐mars-‐13	   Bretagne	  Durable	   Tentatives	  de	  sabordage	  du	  règlement	  pêche	  profonde	  au	  Parlement	  

européen	  	  
16-‐avr-‐13	   Lsa-‐conso.fr	   Nicolas	  Hulot	  rappelle	  la	  France	  à	  l'ordre	  concernant	  la	  pêche	  en	  eaux	  

profondes	  
16-‐avr-‐13	   FranceMatin.info	   Nicolas	  Hulot	  lance	  un	  appel	  politique	  à	  Frédéric	  Cuvillier	  sur	  la	  pêche	  

profonde	  
16-‐avr-‐13	   Universalpressagency	   Nicolas	  Hulot	  lance	  un	  appel	  politique	  à	  Frédéric	  Cuvillier	  sur	  la	  pêche	  

profonde	  
22-‐avr-‐13	   e-‐santé	   Du	  poisson,	  mais	  pas	  n'importe	  lequel	  !	  
16-‐mai-‐13	   knowckers.org	   La	  contre	  attaque	  informationnelle	  d’Intermarché	  pour	  défendre	  les	  

activités	  de	  pêche	  en	  eaux	  profondes	  
24-‐mai-‐13	   Ouest	  France	   Dans	  le	  marin	  :	  Claire	  Nouvian	  et	  les	  grands	  fonds	  
24-‐mai-‐13	   Le	  Marin	   Claire	  Nouvian	  "La	  page	  des	  pêches	  profondes	  va	  se	  tourner"	  
04-‐juin-‐13	   Goodplanet.info	   Claire	  Nouvian	  Porte-‐voix	  des	  profondeurs	  océaniques	  	  
06-‐juin-‐13	   La	  télé	  de	  Lilou	   Pouvoir	  du	  consommateur	  face	  aux	  dangers	  de	  la	  pêche	  en	  eaux	  profondes	  
18-‐juin-‐13	   Ouest	  France	   Bruxelles	  :	  plein	  phare	  sur	  le	  poids	  socio-‐économique	  de	  la	  pêche	  profonde	  
19-‐juin-‐13	   Le	  Monde	   Pêche	  profonde	  :	  la	  bataille	  des	  lobbies	  à	  Bruxelles	  	  
03-‐juil-‐13	   Ouest	  France	   Conférence	  sur	  les	  grands	  fonds	  à	  Granville	  
20-‐juil-‐13	   Ouest	  France	  	   Pêche	  profonde	  :	  la	  Commission	  pour	  l'arrêt	  du	  chalut	  
21-‐sept-‐13	   Twi-‐terre.net	   Bloom	  Association	  -‐	  Conférence	  environnementale	  2013	  :	  ambition	  zéro	  

pour	  les	  océans	  profonds	  
21-‐sept-‐13	   Humaterra	  	   Bloom	  Association	  -‐	  Conférence	  environnementale	  2013	  :	  ambition	  zéro	  

pour	  les	  océans	  profonds	  
23-‐sept-‐13	   Novethic	   Pêche	  profonde	  :	  le	  gouvernement	  change	  de	  cap	  
26-‐sept-‐13	   Voilesnews	   Bloom	  Association	  -‐	  Conférence	  environnementale	  2013	  :	  ambition	  zéro	  

pour	  les	  océans	  profonds	  
03-‐oct-‐13	   Sud	  Ouest	  	   L'Europe	  doit	  voter	  pour	  ou	  contre	  l'interdiction	  du	  chalutage	  profond	  
09-‐oct-‐13	   Voilesnews	   Bloom	  -‐	  Les	  océans	  profonds	  enfin	  l'objet	  d'un	  vote	  au	  Parlement	  européen	  
09-‐oct-‐13	   Hélicesnews	   Bloom	  -‐	  Les	  océans	  profonds	  enfin	  l'objet	  d'un	  vote	  au	  Parlement	  européen	  
17-‐oct-‐13	   L'hôtellerie	   Retirons	  les	  produits	  de	  la	  pêche	  profonde	  des	  cartes	  des	  restaurants	  !	  
18-‐oct-‐13	   AFP	   Le	  projet	  européen	  d'interdiction	  du	  chalutage	  en	  eaux	  profondes	  s'enlise	  
18-‐oct-‐13	   Lelectronique	   Le	  projet	  européen	  d'interdiction	  du	  chalutage	  en	  eaux	  profondes	  s'enlise	  
18-‐oct-‐13	   France	  24	   Le	  projet	  européen	  d'interdiction	  du	  chalutage	  en	  eaux	  profondes	  s'enlise	  
18-‐oct-‐13	   Agrisalon	   Le	  projet	  d'interdiction	  menacé	  de	  naufrage	  
18-‐oct-‐13	   Voilà	   Le	  projet	  européen	  d'interdiction	  du	  chalutage	  en	  eaux	  profondes	  s'enlise	  
21-‐oct-‐13	   7sur7.be	   Le	  projet	  européen	  d'interdiction	  du	  chalutage	  en	  eaux	  profondes	  s'enlise	  
24-‐oct-‐13	   Enezgreen	   Halte	  au	  chalutage	  en	  eaux	  profondes	  	  
02-‐nov-‐13	   Fish	  2	  Fork	   Crunch	  vote	  to	  halt	  the	  destruction	  of	  the	  dee-‐	  sea	  habitats	  
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04-‐nov-‐13	   marine-‐oceans.com	   Compromis	  au	  Parlement	  européen	  pour	  encadrer	  le	  chalutage	  en	  eaux	  
profondes	  

05-‐nov-‐13	   Agrisalon	   Compromis	  au	  Parlement	  européen	  pour	  encadrer	  le	  chalutage	  en	  eaux	  
profondes	  

05-‐nov-‐13	   Ouest	  France	   Un	  sursis	  pour	  les	  armements	  à	  la	  pêche	  en	  eau	  profonde	  
05-‐nov-‐13	   Fréquence	  Terre	   L'’avenir	  des	  océans	  profonds	  sera	  décidé	  en	  plénière	  par	  le	  Parlement	  

européen	  
05-‐nov-‐13	   The	  Times	   Deep	  sea	  trawlers	  escape	  ban	  on	  nets	  that	  endanger	  rare	  species	  
05-‐nov-‐13	   Huffington	  Post	  France	   Environnement	  :	  quand	  la	  France	  touche	  le	  fond	  
05-‐nov-‐13	   Terre	  Net	   Compromis	  au	  Parlement	  européen	  pour	  encadrer	  le	  chalutage	  en	  eaux	  

profondes	  
09-‐nov-‐13	   Les	  Echos	   Pêche	  en	  eau	  profonde:	  l'Europe	  veut	  resserrer	  les	  mailles	  du	  filet	  
10-‐nov-‐13	   France	  5	   Quand	  la	  pub	  avance	  masquée	  	  

27-‐nov-‐13	   Journal	  de	  l'Environnement	   Tour	  de	  table	  sur	  la	  pêche	  en	  eaux	  profondes	  
27-‐nov-‐13	   Libération	   Comment	  les	  mers	  se	  transforment	  en	  désert	  
27-‐nov-‐13	   L'Express	   Le	  chalutage	  en	  eaux	  profondes	  est-‐il	  dangereux?	  
27-‐nov-‐13	   Blog	  de	  Jean-‐Louis	  Roumegas	   Pêche	  en	  eau	  profonde	  
27-‐nov-‐13	   Voiles	  News	  	   Bloom	  -‐	  L’Ifremer	  retire	  sa	  caution	  scientifique	  aux	  lobbies	  de	  la	  pêche	  

profonde	  
27-‐nov-‐13	   Scuba	  People	  	   Bloom	  -‐	  L’Ifremer	  retire	  sa	  caution	  scientifique	  aux	  lobbies	  de	  la	  pêche	  

profonde	  
27-‐nov-‐13	   Le	  Marin	   Chalutage	  profond	  :	  la	  controverse	  en	  débat	  à	  l’assemblée	  nationale	  
27-‐nov-‐13	   Fréquence	  Terre	  	   L’Ifremer	  retire	  sa	  caution	  scientifique	  aux	  lobbies	  de	  la	  pêche	  profonde	  
27-‐nov-‐13	   Blog	  de	  Laurence	  Abeille	   Pêche	  en	  eaux	  profondes	  :	  ne	  détruisons	  pas	  des	  espaces	  de	  biodiversité	  

exceptionnelle	  
27-‐nov-‐13	   Blog	  de	  Bertrand	  Pancher	   Pêche	  en	  eau	  profonde	  :	  Pour	  la	  fin	  de	  la	  cacophonie	  française	  !	  	  
27-‐nov-‐13	   Sciences	  &	  Avenir	  /Nouvel	  Obs	   peche-‐profonde-‐la-‐durabilite-‐pas-‐prouvee-‐pour-‐de-‐nombreuses-‐especes	  
28-‐nov-‐13	   BFM	  TV	   Pêche	  en	  eaux	  profondes:	  les	  scientifiques	  se	  désolidarisent	  
28-‐nov-‐13	   Terraeco	   Pêche	  en	  eaux	  profondes	  :	  l’Ifremer	  se	  dédit,	  avantage	  à	  Bloom	  
28-‐nov-‐13	   rue	  89	   Les	  poissons	  des	  eaux	  profondes	  :	  avant	  elle,	  vous	  ne	  saviez	  pas	  
28-‐nov-‐13	   L'Express	   Cinq	  choses	  à	  savoir	  sur	  la	  pêche	  au	  chalut	  en	  eaux	  profondes	  
28-‐nov-‐13	   Magazine	  Goodplanet	  Info	  	   Pêche	  profonde:	  la	  durabilité	  pas	  prouvée	  pour	  de	  nombreuses	  espèces	  	  
28-‐nov-‐13	   AFP	   Pêche	  profonde:	  la	  durabilité	  pas	  prouvée	  pour	  de	  nombreuses	  espèces	  	  
28-‐nov-‐13	   Hélicesnews	   Bloom	  -‐	  L'Ifremer	  retire	  sa	  caution	  scientifique	  aux	  lobbies	  de	  la	  pêche	  

profonde	  
28-‐nov-‐13	   Terra	  Eco	   Pêche	  en	  eaux	  profondes	  :	  l'Ifremer	  se	  dédie,	  avantage	  à	  BLOOM	  
28-‐nov-‐13	   L'Eclaireur	   Pourquoi	  il	  faut	  se	  mobiliser	  contre	  la	  pêche	  en	  eau	  profonde:	  Claire	  

Nouvian	  
28-‐nov-‐13	   Riskassur	   Naissance	  d'un	  projet	  européen	  d'encadrement	  de	  la	  pêche	  en	  eau	  

profonde	  
28-‐nov-‐13	   Europe	  Ecologie	   Touchez	  pas	  aux	  abysses!	  
29-‐nov-‐13	   Les	  Marchés	  -‐	  L'agroalimentaire	  

au	  quotidien	  
Pêche	  en	  eaux	  profondes	  :	  Scapêche	  se	  défend	  

30-‐nov-‐13	   1	  max	  2	  pêche	   L’IFREMER	  remet	  les	  points	  sur	  les	  i	  
01-‐déc-‐13	   Escales	  Maritimes	  	   L'ifremer	  ne	  veut	  pas	  être	  manipulé	  
02-‐déc-‐13	   Manger	  la	  Mer	   La	  pêche	  profonde	  prend	  l’eau	  
02-‐déc-‐13	   Blog	  Philippe	  Le	  Ray	  	   Les	  pêches	  en	  eau	  profonde	  
02-‐déc-‐13	   Blog	  de	  Matthieu	  Ricard	  	   Vote	  imminent	  au	  Parlement	  européen	  sur	  le	  chalutage	  en	  eaux	  profondes:	  

soutenez	  l’action	  de	  Bloom	  pour	  une	  interdiction	  
02-‐déc-‐13	   RTL	  Info	   Casino	  bannira	  en	  2014	  les	  poissons	  issus	  de	  la	  pêche	  profonde,	  selon	  une	  

ONG	  
02-‐déc-‐13	   Sciences	  et	  Avenir	  	   Casino	  bannira	  en	  2014	  les	  poissons	  issus	  de	  la	  pêche	  profonde,	  selon	  une	  

ONG	  
02-‐déc-‐13	   BFM	  TV	   Casino	  bannira	  en	  2014	  les	  poissons	  issus	  de	  la	  pêche	  profonde,	  selon	  une	  

ONG	  
02-‐déc-‐13	   LSA	   Pêche	  profonde	  :	  Casino	  retirera	  les	  principales	  espèces	  de	  ses	  étals	  à	  

compter	  du	  1	  er	  janvier	  
02-‐déc-‐13	   Challenges	  	   Casino	  devrait	  bannir	  certains	  poissons	  de	  ses	  rayons	  en	  2014	  
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02-‐déc-‐13	   AFP	   Casino	  devrait	  bannir	  certains	  poissons	  de	  ses	  rayons	  en	  2014	  
02-‐déc-‐13	   Podbete	   Nouvel	  appel	  de	  Bloom	  contre	  la	  pêche	  en	  eau	  profonde	  
02-‐déc-‐13	   Fréquence	  Terre	   Pêche	  :	  L’enseigne	  CASINO	  retire	  les	  espèces	  profondes	  des	  ventes	  
02-‐déc-‐13	   Epoch	  Times	   Surexploitation	  des	  océans,	  devons-‐nous	  cesser	  de	  consommer	  du	  poisson?	  
02-‐déc-‐13	   Presse	  @	  grun	   Le	  Parlement	  européen	  et	  la	  pêche	  en	  haute	  mer.	  Campagne	  Fishlove:	  

acteurs	  -‐rices-‐	  nus,	  pétition	  etc…	  
02-‐déc-‐13	   Geographica	   Chalutage	  profond:	  profondément	  scandaleux!	  
03-‐déc-‐13	   Le	  Figaro	   Casino	  ne	  vendra	  plus	  de	  poissons	  pêchés	  en	  eaux	  profondes	  
03-‐déc-‐13	   Tout	  vert	  	   Casino	  ne	  vendra	  plus	  de	  poissons	  pêchés	  en	  eaux	  profondes	  
03-‐déc-‐13	   Boursorama	   Casino	  ne	  vendra	  plus	  de	  poissons	  pêchés	  en	  eaux	  profondes	  
03-‐déc-‐13	   Le	  Monde	   Les	  supermarchés	  Casino	  ne	  vendront	  plus	  de	  poissons	  des	  grands	  fonds	  
03-‐déc-‐13	   Greenlife	   Les	  supermarchés	  Casino	  ne	  vendront	  plus	  de	  poissons	  des	  grands	  fonds	  
03-‐déc-‐13	   Le	  JDD	   Casino	  veut	  bannir	  les	  poissons	  issus	  de	  la	  pêche	  profonde	  
03-‐déc-‐13	   Regard	  sur	  la	  pêche	  et	  

l'aquaculture	  
Revue	  de	  Presse	  

03-‐déc-‐13	   Journal	  de	  l'environnement	   Casino	  bannit	  de	  ses	  étals	  les	  poissons	  des	  grands	  fonds	  
03-‐déc-‐13	   Le	  Télégramme	   Sea	  Shepherd	  Lorient.«	  Le	  combat	  continue	  »	  
03-‐déc-‐13	   AFP	  	   Casino	  veut	  bannir	  les	  poissons	  issus	  de	  la	  pêche	  profonde	  
03-‐déc-‐13	   Europe	  1	  	   Casino	  veut	  bannir	  les	  poissons	  issus	  de	  la	  pêche	  profonde	  
04-‐déc-‐13	   Arrêt	  sur	  images	   Chalutage	  profond:	  Casino	  retire	  les	  poissons	  
04-‐déc-‐13	   Blog	  de	  Gwendal	  Rouillard	   Pêche	  en	  eaux	  profondes	  :	  les	  parlementaires	  socialistes	  français	  se	  

félicitent	  du	  compromis	  voté	  par	  la	  commission	  Pêche	  du	  Parlement	  
européen.	  

04-‐déc-‐13	   Slideshare	   Les	  stars	  luttent	  contre	  la	  pêche	  en	  eaux	  profondes	  
04-‐déc-‐13	   Béa	  Kimcat	  Blog	   Pêche	  en	  eaux	  profondes	  
04-‐déc-‐13	   Longitude	  181	  Nature	   Vite,	  ça	  urge!!	  
04-‐déc-‐13	   Marcel	  Green	   Casino	  retire	  de	  la	  vente	  les	  poissons	  des	  grands	  fonds	  
05-‐déc-‐13	   Rezo	  Citoyen	   Pêche	  en	  eaux	  profondes	  :	  touchez	  pas	  aux	  abysses	  !	  
05-‐déc-‐13	   Agoravox	   Les	  poissons	  n'ont	  plus	  la	  pêche	  
05-‐déc-‐13	   France	  3	  Bretagne	   Bilan	  des	  assises:	  le	  maritime	  veut	  aller	  encore	  plus	  vite	  !	  
05-‐déc-‐13	   Le	  Marin	   Un	  ancien	  directeur	  de	  la	  Scapêche	  dit	  "ses	  quatre	  vérités	  sur	  la	  pêche	  

profonde"	  
06-‐déc-‐13	   AFP	   Le	  personnel	  de	  la	  Scapêche	  dénonce	  un	  «	  acharnement	  »	  
06-‐déc-‐13	   Scoop	  it	   Pêche	  en	  eaux	  profondes	  :	  elle	  se	  bat	  pour	  sauver	  les	  poissons	  
06-‐déc-‐13	   Prospect	   Can	  the	  EU	  do	  more	  to	  protect	  deep-‐sea	  life	  ?	  	  
06-‐déc-‐13	   LPO	   Pêche	  en	  eaux	  profondes	  :	  il	  est	  encore	  temps	  de	  réagir	  !	  
06-‐déc-‐13	   NEWS	  Press	  	   Pêche	  en	  eaux	  profondes	  :	  il	  est	  encore	  temps	  de	  réagir	  !	  
06-‐déc-‐13	   Riskassur	   Une	  réaction	  aux	  critiques	  relatives	  à	  la	  pêche	  en	  eau	  profonde	  
06-‐déc-‐13	   Paperblog	   Il	  est	  urgent	  d'interdire	  la	  pêche	  en	  eaux	  profondes	  	  
06-‐déc-‐13	   Enviro2b	   Casino	  s’engage	  et	  renonce	  aux	  poissons	  pêchés	  en	  eaux	  profondes	  
06-‐déc-‐13	   Le	  Marin	   Les	  personnels	  de	  la	  Scapêche	  interpelle	  Claire	  Nouvian	  	  
06-‐déc-‐13	   NeoPlanete	   La	  Scapêche	  répond	  aux	  attaques	  des	  anti-‐chalut	  
06-‐déc-‐13	   Ouest	  France	   Les	  salariés	  de	  la	  Scapêche	  à	  Lorient	  montent	  au	  créneau	  	  
06-‐déc-‐13	   Bioaddict	  	   L'enseigne	  Casino	  retire	  de	  la	  vente	  les	  poissons	  issus	  de	  la	  pêche	  profonde	  
06-‐déc-‐13	   Toute	  l'Europe	   L'Europe	  de	  la	  semaine	  du	  9	  au	  15	  décembre	  
06-‐déc-‐13	   Ouest	  France	  Entreprises	   Un	  ancien	  directeur	  de	  la	  Scapêche	  dit	  "ses	  quatre	  vérités	  sur	  la	  pêche	  

profonde"	  
07-‐déc-‐13	   Agrisalon	   Le	  personnel	  de	  la	  Scapêche	  dénonce	  un	  «	  acharnement	  »	  
07-‐déc-‐13	   Terre-‐net	   Le	  personnel	  de	  la	  Scapêche	  dénonce	  un	  «	  acharnement	  »	  
07-‐déc-‐13	   Marine	  et	  Océans	   Forcing	  au	  Parlement	  européen	  pour	  faire	  interdire	  le	  chalutage	  profond	  
07-‐déc-‐13	   AFP	   Le	  personnel	  de	  la	  Scapêche	  dénonce	  un	  «	  acharnement	  »	  
07-‐déc-‐13	   Terre-‐net	   Forcing	  au	  Parlement	  européen	  pour	  faire	  interdire	  le	  chalutage	  profond	  
07-‐déc-‐13	   AFP	   Forcing	  au	  Parlement	  européen	  pour	  faire	  interdire	  le	  chalutage	  profond	  
07-‐déc-‐13	   Actu	  Orange	   Le	  personnel	  de	  la	  Scapêche	  dénonce	  un	  «	  acharnement	  »	  
07-‐déc-‐13	   La	  Nouvelle	  Ecole	  Ecologiste	   Mobilisation	  /	  Pingouins	  et	  sirène	  contre	  Mousquetaires	  en	  amont	  du	  vote	  

du	  10	  décembre	  au	  Parlement	  Européen	  sur	  le	  chalutage	  en	  eau	  profonde	  
07-‐déc-‐13	   Carrefour	   Intermarché	  :	  pingouins	  et	  sirènes	  contre	  le	  chalutage	  en	  eau	  profonde	  
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08-‐déc-‐13	   Forum	  Récifal	   Pétition	  contre	  la	  pêche	  en	  eaux	  profondes	  
08-‐déc-‐13	   Breizh	  Log	   La	  pêche	  en	  eaux	  profondes	  en	  question	  
08-‐déc-‐13	   RTL	  Info	   CARREFOUR	  veut	  à	  son	  tour	  bannir	  les	  poissons	  issus	  de	  la	  pêche	  profonde	  
08-‐déc-‐13	   Combourse	   CARREFOUR	  veut	  à	  son	  tour	  bannir	  les	  poissons	  issus	  de	  la	  pêche	  profonde	  

09-‐déc-‐13	   L'Express	  	   La	  pêche	  en	  eaux	  profondes	  bientôt	  interdite?	  

09-‐déc-‐13	   L'Express	  	   Pêche	  en	  eau	  profonde:	  comment	  la	  défendent	  ceux	  qui	  la	  pratiquent	  

09-‐déc-‐13	   Panora	  News	  	   Pêche	  en	  eau	  profonde:	  comment	  la	  défendent	  ceux	  qui	  la	  pratiquent	  
09-‐déc-‐13	   QLH	  Science	   Pêche	  en	  eau	  profonde:	  comment	  la	  défendent	  ceux	  qui	  la	  pratiquent	  
09-‐déc-‐13	   Actu	  Orange	   Pêche	  en	  eau	  profonde:	  comment	  la	  défendent	  ceux	  qui	  la	  pratiquent	  

09-‐déc-‐13	   Sciences	  et	  Avenir	  	   6	  questions	  sur	  la	  pêche	  en	  eaux	  profondes	  
09-‐déc-‐13	   Alvinet	   6	  questions	  sur	  la	  pêche	  en	  eaux	  profondes	  
09-‐déc-‐13	   Les	  titres	  de	  la	  presse	  	   6	  questions	  sur	  la	  pêche	  en	  eaux	  profondes	  
09-‐déc-‐13	   La	  Croix	   La	  pêche	  en	  eau	  profonde	  joue	  son	  avenir	  à	  Bruxelles	  
09-‐déc-‐13	   Actualités	  24h	   La	  pêche	  en	  eau	  profonde	  joue	  son	  avenir	  à	  Bruxelles	  
09-‐déc-‐13	   LSA	  	   Pêche	  profonde:	  La	  Scapêche	  s'adresse	  à	  son	  opposant	  Bloom	  dans	  une	  

lettre	  ouverte	  
09-‐déc-‐13	   Centpapiers	   Les	  poissons	  n'ont	  plus	  la	  pêche	  
09-‐déc-‐13	   France	  TV	  Info	  	   Carrefour	  veut	  bannir	  les	  poissons	  issus	  de	  la	  pêche	  profonde	  
09-‐déc-‐13	   Free	  Actualité	   Carrefour	  veut	  bannir	  les	  poissons	  issus	  de	  la	  pêche	  profonde	  
09-‐déc-‐13	   Le	  Figaro	  	   Carrefour	  bannit	  les	  poissons	  d'eaux	  profondes	  
09-‐déc-‐13	   Voile	  Magazine	   Chalutage	  de	  fond	  :	  la	  pétition	  qui	  fait	  Bloom	  
09-‐déc-‐13	   Que	  Choisir	   Avis	  de	  gros	  sur	  le	  chalut	  profond	  
10-‐déc-‐13	   La	  pêche	  et	  les	  poissons	   Pêche	  en	  eau	  profonde	  :	  ça	  va	  continuer…	  
10-‐déc-‐13	   AFP	   Le	  Parlement	  européen	  rejette	  l'interdiction	  du	  chalutage	  en	  eaux	  

profondes	  
10-‐déc-‐13	   Le	  Monde	  (Daily	  Motion)	   Comprendre	  les	  dégats	  écologiques	  de	  la	  pêche	  profonde	  
10-‐déc-‐13	   Libération	  	   Pêche:	  le	  Parlement	  européen	  épargne	  le	  chalutage	  en	  eau	  profonde	  
10-‐déc-‐13	   Clicanoo	   Le	  Parlement	  n'interdit	  pas	  le	  chalutage	  en	  eaux	  profondes	  
10-‐déc-‐13	   Mr	  Mondialisation	   Le	  Parlement	  n'interdit	  pas	  le	  chalutage	  en	  eaux	  profondes	  
10-‐déc-‐13	   Le	  Figaro	   Le	  Parlement	  n'interdit	  pas	  le	  chalutage	  en	  eaux	  profondes	  
10-‐déc-‐13	   Le	  Nouvel	  Observateur	   Le	  parlement	  européen	  n'interdit	  pas	  le	  chalutage	  en	  eaux	  profondes	  
10-‐déc-‐13	   Huffington	  Post	   Pêche	  en	  eaux	  profondes	  :	  le	  Parlement	  européen	  rejette	  l'interdiction	  de	  ce	  

type	  de	  chalutage	  
10-‐déc-‐13	   Ouest	  France	   Pêche	  en	  eaux	  profondes.	  Le	  Parlement	  européen	  contre	  l'interdiction	  
10-‐déc-‐13	   Le	  Monde	   Le	  Parlement	  européen	  rejette	  l'interdiction	  du	  chalutage	  en	  eaux	  

profondes	  
10-‐déc-‐13	   Le	  Point	  	   Le	  Parlement	  européen	  offre	  un	  sursis	  à	  la	  pêche	  en	  eaux	  profondes	  
10-‐déc-‐13	   La	  Voix	  du	  Nord	   Pêche	  :	  le	  Parlement	  européen	  pourrait	  interdire	  le	  chalutage	  profond	  
10-‐déc-‐13	   France	  24	   Bruxelles	  renonce	  à	  interdire	  la	  pêche	  en	  eaux	  profondes	  
10-‐déc-‐13	   Le	  Parisien	   Pêche	  en	  eaux	  profondes	  :	  le	  Parlement	  européen	  maintient	  l'autorisation	  
10-‐déc-‐13	   Actualités	  du	  Parlement	  

européen	  
Pêche	  en	  eau	  profonde:	  interdire	  les	  chaluts	  de	  fond	  dans	  les	  zones	  
vulnérables	  

10-‐déc-‐13	   France	  3	  Bretagne	   Pêche	  :	  Bruxelles	  rejette	  l'interdiction	  du	  chalutage	  en	  eaux	  profondes	  
10-‐déc-‐13	   France	  TV	  Info	   Les	  eurodéputés	  rejettent	  l'interdiction	  de	  la	  pêche	  en	  eaux	  profondes	  
10-‐déc-‐13	   Yahoo	  news	   Le	  Parlement	  européen	  n'interdit	  pas	  la	  pêche	  en	  eaux	  profondes	  
10-‐déc-‐13	   France	  Bleu	   L’Europe	  décide	  de	  ne	  pas	  interdire	  la	  pêche	  en	  eau	  profonde	  
10-‐déc-‐13	   Libération	   Le	  Parlement	  européen	  maintient	  le	  chalutage	  en	  eaux	  profondes	  
10-‐déc-‐13	   Blog	  Henri	  Moulinier	   Le	  Parlement	  européen	  maintient	  le	  chalutage	  en	  eaux	  profondes	  
10-‐déc-‐13	   Environnement	  Magazine	   Le	  Parlement	  européen	  rejette	  l’interdiction	  du	  chalutage	  en	  eaux	  

profondes	  
10-‐déc-‐13	   Marine	  et	  Océans	   La	  pêche	  en	  eaux	  profondes	  suspendue	  à	  un	  vote	  du	  parlement	  européen	  
10-‐déc-‐13	   Capital	   Le	  parlement	  européen	  contre	  l'interdiction	  de	  la	  pêche	  profonde	  
10-‐déc-‐13	   Dernières	  Nouvelles	  d'Alsace	   Qu’est	  la	  pêche	  au	  chalut	  en	  eaux	  profondes	  ?	  
10-‐déc-‐13	   Notre	  Planète	   Le	  Parlement	  européen	  rejette	  l'interdiction	  de	  la	  pêche	  en	  eaux	  profondes	  
10-‐déc-‐13	   RTBF	  Belgique	   Le	  chalutage	  en	  eau	  profonde	  devrait	  disparaître,	  mais	  pas	  tout	  de	  suite	  
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10-‐déc-‐13	   Le	  Télégramme	   Pêche.	  Les	  élus	  européens	  rejettent	  l'interdiction	  du	  chalutage	  en	  eaux	  
profondes	  

10-‐déc-‐13	   Vosges	  Matin	   Pêche	  :	  bataille	  écologique	  au	  pays	  de	  Nemo	  
10-‐déc-‐13	   Reporterre	   Claire	  Nouvian	  :	  "Il	  faut	  en	  finir	  avec	  la	  méthode	  de	  pêche	  la	  plus	  

destructrice	  de	  l’histoire"	  
10-‐déc-‐13	   Aquaculture	  Aquablog	   Revue	  de	  Presse	  
10-‐déc-‐13	   Reuters	   Le	  Parlement	  européen	  contre	  l'interdiction	  de	  la	  pêche	  profonde	  
10-‐déc-‐13	   Quoteweb	   Le	  Parlement	  européen	  contre	  l'interdiction	  de	  la	  pêche	  profonde	  
10-‐déc-‐13	   Actualité	  24h	   revue	  de	  presse	  (communiqués)	  
10-‐déc-‐13	   Tendance	  Ouest	   Le	  Parlement	  européen	  rejette	  l'interdiction	  du	  chalutage	  en	  eaux	  

profondes	  
10-‐déc-‐13	   Entreprises	  et	  décideurs	   Le	  chalutage	  en	  eaux	  profondes	  reste	  autorisé	  
10-‐déc-‐13	   Maritima	  Info	  	   Pêche:	  le	  Parlement	  européen	  rejette	  l'interdiction	  du	  chalutage	  profond	  
10-‐déc-‐13	   Hit	  West	   Le	  soulagement	  des	  pêcheurs	  de	  l'Ouest	  
10-‐déc-‐13	   YZGénération	   Chalutage	  en	  eaux	  profondes	  :	  Préparez-‐vous	  à	  boycotter	  Intermarché	  
10-‐déc-‐13	   L'Express	  	   Le	  Chalutage	  en	  eaux	  profondes	  pourra	  continuer	  
10-‐déc-‐13	   Nice	  Matin	  	   Pêche:	  le	  Parlement	  européen	  épargne	  le	  chalutage	  profond	  à	  la	  satisfaction	  

des	  armateurs	  
10-‐déc-‐13	   Actu-‐environnement	   Pêche	  profonde	  :	  un	  meilleur	  encadrement	  des	  pratiques	  mais	  pas	  

d'interdiction	  en	  Europe	  
10-‐déc-‐13	   Le	  Monde	   Pourquoi	  la	  pêche	  en	  eaux	  profondes	  est	  accusée	  
10-‐déc-‐13	   Scoop	  it	   Pourquoi	  la	  pêche	  en	  eaux	  profondes	  est	  accusée	  
10-‐déc-‐13	   Glooton	   Pourquoi	  la	  pêche	  en	  eaux	  profondes	  est	  accusée	  
10-‐déc-‐13	   Sea	  to	  Sea	   Pêche	  en	  eaux	  profondes	  :	  L'association	  Blue	  Fish	  salue	  le	  vote	  historique	  du	  

Parlement	  européen	  	  
10-‐déc-‐13	   Agrisalon	   La	  Scapêche	  se	  félicite	  du	  vote	  du	  Parlement	  européen	  
10-‐déc-‐13	   Est	  Républicain	   Les	  grands	  fonds	  ont	  mis	  des	  dizaines	  de	  milliers	  d'années	  pour	  se	  former	  	  
10-‐déc-‐13	   Est	  Républicain	   749	  
10-‐déc-‐13	   Est	  Républicain	   Pêche	  :	  bataille	  écologique	  au	  pays	  de	  Nemo	  
10-‐déc-‐13	   Est	  Républicain	   Nous	  avons	  épuisé	  les	  réserves	  marines	  	  

10-‐déc-‐13	   Est	  Républicain	   «	  LES	  PÊCHEURS	  NE	  SONT	  PAS	  DES	  PRÉDATEURS	  »	  
10-‐déc-‐13	   Europe	  1	   La	  pêche	  en	  eaux	  profondes,	  le	  sujet	  qui	  fait	  des	  vagues	  
10-‐déc-‐13	   Blog	  d'Alain	  Cadec	  	   Pêche	  en	  eaux	  profondes	  :	  la	  raison	  l'a	  emporté	  
10-‐déc-‐13	   Ouest	  France	  	   Pêche	  en	  eaux	  profondes	  :	  Le	  Parlement	  européen	  contre	  l'interdiction	  
10-‐déc-‐13	   Ouest	  France	   Le	  Parlement	  européen	  épargne	  le	  chalutage	  en	  eau	  profonde	  
10-‐déc-‐13	   EELV	  (communiqué	  de	  presse)	   PÊCHE	  EN	  EAUX	  PROFONDES	  :	  LE	  PARLEMENT	  EUROPÉEN	  N’INTERDIT	  PAS	  

UNE	  PRATIQUE	  DESTRUCTRICE	  
10-‐déc-‐13	   environnement-‐online	   Le	  Parlement	  européen	  rejette	  l’interdiction	  du	  chalutage	  en	  eaux	  

profondes	  
10-‐déc-‐13	   Ma	  planète	  	   Pêche	  en	  eaux	  profondes	  :	  l'Ifremer	  jette	  un	  pavé	  dans	  l'océan	  
10-‐déc-‐13	   Observatoire	  des	  aliments	   L’Europe	  tolère	  la	  pêche	  en	  eau	  profonde	  
10-‐déc-‐13	   Arte	   Pêche	  :	  la	  Parlement	  épargne	  le	  chalutage	  profond	  
10-‐déc-‐13	   Challenges	   Le	  Parlement	  européen	  refuse	  d'interdire	  le	  chalutage	  en	  eaux	  profondes	  
10-‐déc-‐13	   WWF	  France	   Chalutage	  en	  eaux	  profondes	  :	  les	  eurodéputés	  français	  socialistes	  et	  UMP	  

touchent	  le	  fond	  
10-‐déc-‐13	   Blog	  de	  Sandrine	  Belier	  	   Chalutage	  en	  eaux	  profondes	  :	  débats	  au	  Parlement	  européen	  
10-‐déc-‐13	   Néo	  Planète	   Pas	  d’interdiction	  pour	  la	  pêche	  profonde!	  
11-‐déc-‐13	   Duclair	  Environnement	   Pêche	  profonde	  :	  Intermarché	  recule	  et	  s'engage	  d'ici	  cinq	  ans	  à	  changer	  ses	  

pratiques	  
11-‐déc-‐13	   Le	  Nouvel	  Observateur	   Pêche	  en	  eaux	  profondes	  :	  appels	  au	  boycott	  contre	  Intermarché	  
11-‐déc-‐13	   Libération	   «La	  pêche	  profonde	  au	  chalut	  ne	  sera	  jamais	  durable»	  
11-‐déc-‐13	   Euractiv	   FACTCHECKING	  :	  la	  pêche	  en	  eau	  profonde,	  combien	  de	  divisions	  ?	  
11-‐déc-‐13	   Maxisciences	   Pêche	  :	  le	  Parlement	  européen	  rejette	  l'interdiction	  du	  chalutage	  en	  eaux	  

profondes	  
11-‐déc-‐13	   Itsgoodtobeback.com	   Pêche	  en	  eau	  profonde	  :	  la	  liste	  des	  eurodéputés	  français	  qui	  ont	  voté	  

contre	  la	  préservation	  des	  océans	  
11-‐déc-‐13	   La	  Voix	  du	  Nord	   Pêche	  :	  le	  Parlement	  européen	  rejette	  l’interdiction	  du	  chalutage	  en	  eau	  

profonde,	  soulagement	  à	  Boulogne	  
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11-‐déc-‐13	   Les	  Observateurs	   Pêche	  en	  eau	  profonde	  :	  appels	  au	  boycott	  contre	  Intermarché	  
11-‐déc-‐13	   Novethic	   Chalutage	  en	  eaux	  profondes:	  la	  bataille	  va	  se	  jouer	  dans	  l'assiette	  

11-‐déc-‐13	   Journal	  de	  l'Environnement	   Pêche	  profonde:	  le	  début	  de	  la	  fin?	  

11-‐déc-‐13	   Mer	  et	  Marine	   Le	  Parlement	  européen	  refuse	  l'interdiction	  du	  chalutage	  en	  eau	  profonde	  
11-‐déc-‐13	   Editions	  législatives	   Vers	  une	  limitation	  de	  la	  pêche	  en	  eau	  profonde	  
11-‐déc-‐13	   Ma	  vie	  de	  galgo	   L'Europe	  rejette	  l'interdiction	  du	  chalutage	  en	  eaux	  profonde	  le	  10/12/2013	  
11-‐déc-‐13	   Greenpeace	  France	   10	  décembre	  2013	  :	  une	  journée	  décisive	  pour	  le	  chalutage	  en	  eaux	  

profondes	  
11-‐déc-‐13	   Manger	  la	  mer	   Le	  chalutage	  en	  eau	  profonde	  continuera	  
11-‐déc-‐13	   Le	  Figaro	   Le	  chalutage	  en	  eau	  profonde	  continuera	  
11-‐déc-‐13	   Ça	  va	  sans	  dire	   Le	  Parlement	  européen	  refuse	  d'interdire	  le	  chalutage	  en	  eaux	  profondes	  
12-‐déc-‐13	   Biodiversité	   Les	  écologistes	  de	  la	  mer	  ?	  	  
12-‐déc-‐13	   Actu-‐environnement	  	   Pêche	  profonde	  :	  Intermarché	  recule	  et	  s'engage	  d'ici	  cinq	  ans	  à	  changer	  ses	  

pratiques	  
12-‐déc-‐13	   Rue89	   Tribune	  :	  Catherine	  Trautmann,	  «	  pourquoi	  j’ai	  voté	  pour	  »	  sur	  la	  pêche	  en	  

eaux	  profondes	  
12-‐déc-‐13	   Hélène	  Lipietz	   Le	  chalutage	  en	  eaux	  profondes	  
12-‐déc-‐13	   Sea	  Bleue	   La	  pêche	  dans	  les	  eaux	  profondes,	  protection	  limitée	  !	  
12-‐déc-‐13	   Ampus-‐Casanova	   1966	  -‐	  France,	  nouvelle	  incohérence	  :	  la	  pêche	  industrielle	  en	  eau	  profonde,	  

autorisée	  grâce	  à	  la	  France	  !!!	  
12-‐déc-‐13	   Le	  Marin	   Pêche	  de	  grands	  fonds	  :	  les	  Boulonnais	  soulagés	  
12-‐déc-‐13	   Le	  Temps	   Interdire	  la	  pêche	  profonde?	  Pas	  si	  simple	  
12-‐déc-‐13	   Yetiblog	   Pêche	  :	  vote	  en	  eau	  trouble	  des	  députés	  de	  la	  Gauche	  unitaire	  européenne	  
12-‐déc-‐13	   Le	  Télégramme	  (Lorient)	   Chalutage	  en	  eaux	  profondes.	  «	  Le	  dossier	  reste	  ouvert	  »	  
12-‐déc-‐13	   Terra	  Eco	   Pêche	  en	  eaux	  profondes	  :	  vingt	  ans	  de	  galères	  décortiqués	  
12-‐déc-‐13	   Blog	  Argeliers	  Environnement	   Pêche	  en	  eaux	  profondes	  :	  650	  000	  signatures	  pour	  arrêter	  le	  massacre,	  

c'est	  possible	  !	  	  
12-‐déc-‐13	   Lézardes	  et	  murmures	  	   Pêche	  en	  eaux	  profondes	  Texte	  adopté	  10.12.2013	  
13-‐déc-‐13	   Terra	  Eco	   Pourquoi	  Bruxelles	  n'a	  pas	  interdit	  la	  pêche	  en	  eaux	  profondes	  	  
13-‐déc-‐13	   Futura-‐Sciences	  	   L'interdiction	  de	  la	  pêche	  en	  eaux	  profondes	  a	  été	  rejetée,	  mais…	  
13-‐déc-‐13	   Le	  mur	  parle	   Pêche	  en	  eaux	  profondes	  :	  ça	  continue	  !	  
13-‐déc-‐13	   Marianne	   Chalutage	  en	  eaux	  profondes	  :	  l'échec	  européen	  
13-‐déc-‐13	   Pêche	  Arcachon	  blog	   Pétition	  contre	  le	  chalutage	  en	  eau	  profonde	  
13-‐déc-‐13	   Citycle	   Écologie	  :	  la	  pêche	  en	  eaux	  profondes	  dangereuse	  mais	  pourtant	  autorisée	  
14-‐déc-‐13	   Le	  Monde	   Les	  voies	  de	  la	  «	  raison	  »	  
14-‐déc-‐13	   L'ADN	  	   Intermarché	  s'enlise	  en	  eaux	  troubles	  	  
15-‐déc-‐13	   Blog	  de	  Sonia	  Flusin	   Pêche	  en	  eau	  profonde	  :	  la	  guerre	  des	  influences	  
15-‐déc-‐13	   Le	  Parti	  de	  Gauche	   Pêche	  en	  eau	  profonde	  :	  trahison	  à	  Bruxelles	  !	  
15-‐déc-‐13	   Blog	  Yves	  Michel	   Les	  supermarchés	  Carrefour	  et	  Casino	  ne	  vendront	  plus	  de	  produits	  de	  la	  

“pêche	  au	  bulldozer”	  
15-‐déc-‐13	   Carrefour	  Actu	   Leclerc,intermarché	  Super	  U	  :	  la	  pêche	  à	  tout	  prix.	  
16-‐déc-‐13	   Le	  Figaro	   Pêche	  profonde:les	  eurodéputés	  étaient	  contre	  
16-‐déc-‐13	   Free	  Actualité	   Chalutage	  profond	  :	  l'interdiction	  rejetée	  par	  erreur	  au	  Parlement	  européen	  

?	  
16-‐déc-‐13	   Le	  Monde	   Chalutage	  profond	  :	  l'interdiction	  rejetée	  par	  erreur	  au	  Parlement	  européen	  

?	  
16-‐déc-‐13	   L'Express	   Pêche	  en	  eaux	  profondes:	  y	  a-‐t-‐il	  eu	  erreur	  lors	  du	  vote?	  
16-‐déc-‐13	   Marine	  et	  Océans	   Chalutage	  profond	  :	  BLOOM	  appelle	  les	  Etats	  à	  tenir	  compte	  du	  vote	  corrigé	  

du	  Parlement	  
16-‐déc-‐13	   Notre	  Planète	   Le	  Parlement	  européen	  rejette	  l'interdiction	  de	  la	  pêche	  en	  eaux	  profondes	  

16-‐déc-‐13	   Geopolis	   Chalutage	  en	  eau	  profonde	  :	  le	  Parlement	  européen	  ne	  dit	  pas	  non	  
16-‐déc-‐13	   Le	  Marin	   Chalutage	  profond	  :	  le	  vote	  corrigé	  du	  Parlement	  basculerait	  du	  côté	  de	  

l’interdiction	  
16-‐déc-‐13	   1	  jour	  1	  actu	   La	  pêche	  en	  eau	  profonde	  :	  une	  catastrophe	  écologique	  
16-‐déc-‐13	   RSE	  et	  PED	   Pêche	  profonde	  :	  mobilisation	  de	  l’ONG	  Bloom,	  Casino	  et	  Carrefour	  

l’interdisent,	  Avaaz	  interpelle	  Intermarché,	  Auchan,	  E.	  Leclerc	  et	  Système	  U	  
16-‐déc-‐13	   News	  Press	   Victoire	  a	  posteriori	  pour	  l’interdiction	  du	  chalutage	  profond	  
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16-‐déc-‐13	   Aquaculture	  Aquablog	   Revue	  de	  Presse	  :	  Intermarché,	  stop	  à	  la	  pêche	  au	  bulldozer	  !	  Frais	  et/ou	  
Surgelé	  ?	  

16-‐déc-‐13	   Hélice	  News	   Victoire	  a	  posteriori	  pour	  l’interdiction	  du	  chalutage	  profond	  
16-‐déc-‐13	   Fréquence	  Terre	   Victoire	  a	  posteriori	  pour	  l’interdiction	  du	  chalutage	  profond	  
17-‐déc-‐13	   Nouvel	  Obs	   Chalutage	  profond	  :	  l'interdiction	  est	  tombée	  à	  l'eau…	  Par	  erreur	  	  
17-‐déc-‐13	   LCI/TF1	   Interdiction	  du	  chalutage	  en	  eaux	  profondes	  rejetée	  par	  l'UE	  :	  une	  erreur	  de	  

vote	  ?	  	  
17-‐déc-‐13	   Le	  Point	   Pourquoi	  la	  pêche	  profonde	  aurait	  dû	  être	  interdite	  ?	  	  
17-‐déc-‐13	   Le	  Point	   Pêche	  profonde	  :	  une	  eurodéputée	  socialiste	  s'estime	  "piégée"	  par	  son	  

groupe	  
17-‐déc-‐13	   BFMTV	   Parlement	  européen:	  l'interdiction	  du	  chalutage	  profond	  rejetée	  par	  erreur?	  
17-‐déc-‐13	   Euractiv	   Le	  bug	  des	  députés	  européens	  sur	  la	  pêche	  en	  eau	  profonde	  
17-‐déc-‐13	   Le	  coq	  vert	   Chalutage	  profond	  :	  un	  demi-‐échec	  	  ?	  
17-‐déc-‐13	   Le	  Temps	   Chalutage	  profond	  :	  appel	  à	  tenir	  compte	  du	  vote	  corrigé	  du	  Parlement	  

européen	  	  
17-‐déc-‐13	   Nature	  	   EU	  fishing	  vote	  foments	  anger	  
17-‐déc-‐13	   Nature	  Alerte	   UE:	  Chalutage	  profond	  :	  l'interdiction	  rejetée	  par	  erreur	  au	  Parlement	  

européen	  
18-‐déc-‐13	   UFC	  Que	  Choisir	   La	  guerre	  contre	  le	  chalut	  profond	  a	  toujours	  lieu	  
18-‐déc-‐13	   DéveloppementDurable.com	   Pourquoi	  la	  pêche	  en	  eaux	  profondes	  est-‐elle	  montrée	  du	  doigt	  ?	  
18-‐déc-‐13	   Port	  d'Ielette	   Chalutage	  profond	  :	  erreur	  de	  vote	  au	  Parlement	  
19-‐déc-‐13	   L'Express	   Pêche	  en	  eaux	  profondes	  :	  menaces,	  coups	  bas	  et	  trahisons	  à	  Bruxelles	  	  
19-‐déc-‐13	   L'autre	  Grenelle	  de	  la	  Mer	   Faut-‐il	  totalement	  interdire	  la	  pêche	  en	  eau	  profonde	  ?	  
19-‐déc-‐13	   Bastamag	   Faut-‐il	  totalement	  interdire	  la	  pêche	  en	  eau	  profonde	  ?	  
19-‐déc-‐13	   Agoravox	   Il	  est	  urgent	  d’interdire	  la	  pêche	  en	  eau	  profonde	  !	  
20-‐déc-‐13	   On	  the	  tide	  	   Excellent	  news	  :	  European	  Union	  Parliament	  majority	  supports	  ending	  deep-‐

sea	  bottom	  trawling	  
20-‐déc-‐13	   Les	  brindherbes	  Engagés	   Chalutage	  profond	  :	  l’interdiction	  rejetée	  par	  erreur	  au	  Parlement	  européen	  

?	  
21-‐déc-‐13	   Collectif	  d'action	  des	  trois	  

vallées	  
Pêche	  en	  eau	  profonde	  -‐	  suite	  -‐	  Message	  de	  l'Equipe	  BLOOM	  -‐	  nouvelles	  
pétitions	  

21-‐déc-‐13	   WN.com	   Pêche	  Profonde	  :	  Auchan	  Suspend	  La	  Commercialisation	  De	  3	  Espèces	  
(groupe	  Auchan	  Sa)	  

23-‐déc-‐13	   France	  TV	  info	   Un	  élu	  UDI	  interpelle	  la	  grande	  distribution	  sur	  la	  pêche	  en	  eaux	  profondes	  
25-‐déc-‐13	   Fortune	   Comprendre	  les	  dégâts	  écologiques	  de	  la	  pêche	  profonde	  en	  moins	  de	  deux	  

minutes	  
27-‐déc-‐13	   Pondafloot	   La	  chalutage	  profond	  
31-‐déc-‐13	   Rezo	  Citoyen	  	   Faut-‐il	  totalement	  interdire	  la	  pêche	  en	  eau	  profonde	  ?	  
	  
	  
	  

 

Alliance Orchestra Concert           February	  5th	  2013 
Concert de l'orchestre de l'Alliance                 5	  février	  2013  

 
 

PRESS / PRESSE  
	  
29-‐janv-‐13	   Direct	  Matin	   Encart	  publicitaire	  1/4	  de	  page	  
	  
	  
WEB 
 
16-‐janv-‐13	   Above	  Luxe	   Concert	  salle	  Gaveau	  au	  profit	  de	  BLOOM	  association	  
23-‐janv-‐13	   Agenda	  Média	   22e	  Concert	  des	  Saisons	  de	  la	  Solidarité	  
23-‐janv-‐13	   Notre	  Planète	  Info	   Concert	  salle	  Gaveau	  pour	  l'Association	  BLOOM	  
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Claire Nouvian's TEDx Conference     March 28th 2013 	  
TEDxConférence TEDx de Claire Nouvian            28 mars 2013	  
 
 
WEB 
 
16-‐avr-‐13	   Site	  EELV	   Conférence	  TEDx	  de	  Claire	  Nouvian	  
17-‐mai-‐13	   knowtex.com	   Qui	  sont	  les	  orateurs	  des	  événements	  internationaux	  TED	  ?	  

 

 

 

MSC label scientific publication    April 11th 2013 
Publication scientifique sur le label MSC           11 avril 2013 
 
 
WEB 
 
 
12-‐avr-‐13	   Tahiti-‐infos.com	   Nombre	  de	  pêcheries	  abusivement	  labellisées	  MSC	  "pêche	  durable"	  
12-‐avr-‐13	   marine-‐oceans.com	   Nombre	  de	  pêcheries	  abusivement	  labellisées	  MSC	  "pêche	  durable"	  (étude)	  
12-‐avr-‐13	   Nature	   Fight	  over	  sustainable	  seafood	  labelling	  flares	  up	  	  
12-‐avr-‐13	   FranceMatin.info	   Le	  label	  "Pêche	  Durable"	  du	  MSC	  trop	  indulgent,	  selon	  une	  nouvelle	  étude	  
13-‐avr-‐13	   Ledevoir.com	   Marine	  Stewardship	  Council	  -‐	  Des	  pêches	  pas	  si	  durables	  
15-‐avr-‐13	   LSA	   Une	  étude	  remet	  en	  cause	  le	  label	  pêche	  durable	  MSC	  
18-‐avr-‐13	   Le	  Figaro	  Nautisme	   Le	  label	  MSC	  pêche	  durable	  crée	  la	  Controverse	  
	  
	  
	  

French supermarket ranking   June 5th 2013 
Classement des supermarchés                       5 juin 2013 

 
 

PRESS / PRESSE  
 

05-‐juin-‐13	   AFP	   Casino,	  l'enseigne	  la	  plus	  vertueuse	  selon	  l'ONG	  Bloom	  
14-‐juin-‐13	   Le	  Progrès	   Le	  classement	  des	  supermarchés	  	  
15-‐juin-‐13	   Food	  magazine	   Têtes	  de	  gondole	  et	  queues	  de	  poisson	  :	  Le	  classement	  BLOOM	  des	  

supermarchés	  français	  
19-‐juin-‐13	   Ici	  Paris	   Poisson	  :	  Le	  classement	  des	  supermarchés	  
03-‐juil-‐13	   Direct	  Matin	   La	  mauvaise	  pêche	  des	  supermarchés	  
04-‐juil-‐13	   Zeste	  Magazine	   	  
01-‐août-‐13	   Produits	  de	  la	  mer	   Bloom	  met	  la	  pression	  sur	  les	  grands	  fonds	  
29-‐août-‐13	   LSA	   La	  pêche	  durable	  face	  à	  des	  vents	  contraires	  

 
 

RADIO 
 
15-‐juin-‐13	   Le	  Mouv'	  	   Environnement,	  grillade	  de	  poisson	  durable	  
01-‐juil-‐13	   Fréquence	  Terre	   Un	  pavé	  dans	  la	  mer	  :	  Bloom	  publie	  le	  classement	  des	  supermarchés	  français	  

en	  matière	  de	  respect	  du	  milieu	  marin	  !	  
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WEB 
 
05-‐juin-‐13	   Agrisalon	   Casino,	  l'enseigne	  la	  plus	  vertueuse	  selon	  l'ONG	  Bloom	  
05-‐juin-‐13	   Ideemag.com	   Supermarchés	  français	  classés	  par	  Bloom	  
05-‐juin-‐13	   notre-‐planete.info	   Du	  poisson	  «	  durable	  »	  en	  grande	  surface	  :	  le	  classement	  des	  supermarchés	  
05-‐juin-‐13	   terre-‐net.fr	   Casino,	  l'enseigne	  la	  plus	  vertueuse	  selon	  l'ONG	  Bloom	  
05-‐juin-‐13	   atabula.com	   Le	  classement	  BLOOM	  du	  poisson	  durable	  en	  grandes	  surfaces	  
05-‐juin-‐13	   cdurable.info	   Têtes	  de	  gondole	  et	  queues	  de	  poisson	  
05-‐juin-‐13	   bretagne-‐durable.info	   Du	  poisson	  «	  durable	  »	  en	  grande	  surface	  ?	  
05-‐juin-‐13	   daily-‐bourse.fr	   Pêche	  profonde:	  Casino,	  l'enseigne	  la	  plus	  vertueuse	  selon	  l'ONG	  Bloom	  
05-‐juin-‐13	   forum-‐olympus-‐France	   Du	  poisson	  «	  durable	  »	  en	  grande	  surface	  :	  le	  classement	  des	  supermarchés	  
05-‐juin-‐13	   bio-‐stream.fr	   Du	  poisson	  «	  durable	  »	  en	  grande	  surface	  :	  le	  classement	  des	  supermarchés	  
05-‐juin-‐13	   Les	  Marches	  l'agroalimentaire	  	   Pêche	  profonde	  :	  Casino,	  enseigne	  la	  plus	  vertueuse	  selon	  l’ONG	  Bloom	  
06-‐juin-‐13	   centpourcentnaturel.fr	   A	  quelle	  enseigne	  se	  fier	  pour	  acheter	  son	  poisson	  ?	  
06-‐juin-‐13	   mediaterre.org	   Poisson	  "durable"	  en	  grande	  surface	  :	  le	  classement	  des	  supermarchés	  
06-‐juin-‐13	   marine-‐oceans.com	   Casino,	  l'enseigne	  la	  plus	  vertueuse	  selon	  l'ONG	  Bloom	  
06-‐juin-‐13	   nautisme.lefigaro.fr	   Pêche	  profonde	  :	  l'ONG	  Bloom	  note	  les	  supermarchés	  
06-‐juin-‐13	   lsa-‐conso.fr	   Les	  politiques	  d'achat	  des	  enseignes	  alimentaires	  sur	  le	  rayon	  marée	  pointées	  

du	  doigt	  
06-‐juin-‐13	   bretagne.france3.fr	   Grandes	  surfaces:	  où	  acheter	  une	  pêche	  durable	  et	  responsable	  ?	  
06-‐juin-‐13	   frsphere.org	   Poisson	  "durable"	  en	  grande	  surface	  :	  le	  classement	  des	  supermarchés	  
06-‐juin-‐13	   peches-‐sportives.com	   Le	  classement	  des	  grandes	  enseignes	  distribuant	  des	  poissons	  issus	  de	  pêche	  

durable	  
06-‐juin-‐13	   retailactu.com	   Le	  poisson	  durable	  en	  grande	  surface	  
06-‐juin-‐13	   clubdesmilitants.com	   Du	  poisson	  «	  durable	  »	  en	  grande	  surface	  :	  le	  classement	  des	  supermarchés	  
06-‐juin-‐13	   Gaea	  21	   Du	  poisson	  «	  durable	  »	  en	  grande	  surface	  :	  le	  classement	  des	  supermarchés	  
07-‐juin-‐13	   ecoloinfo.com	   Comment	  ça	  il	  n’est	  pas	  responsable	  mon	  poisson	  ?	  
07-‐juin-‐13	   trublione.com	   Bloom	  lève	  le	  voile	  sur	  les	  politiques	  achats	  de	  poissons	  dans	  la	  

grande	  distribution	  
07-‐juin-‐13	   eco-‐sapiens.com	   Apprenez	  à	  reconnaître	  les	  poissons	  de	  pêche	  profonde	  pour	  ne	  plus	  les	  acheter	  
07-‐juin-‐13	   franceculture.fr	   Du	  poisson	  «	  durable	  »	  en	  grande	  surface	  ?	  Le	  classement	  de	  BLOOM	  pour	  

nager	  dans	  les	  eaux	  troubles	  de	  la	  grande	  distribution	  
07-‐juin-‐13	   monde.org	   Poisson	  "durable"	  en	  grande	  surface	  :	  le	  classement	  des	  supermarchés	  
07-‐juin-‐13	   hellocoton.fr	   Bloom	  lève	  le	  voile	  sur	  les	  politiques	  achats	  de	  poissons	  dans	  la	  grande	  

distribution	  	  
08-‐juin-‐13	   argeliersenvironnement.word

press.com	  
Du	  poisson	  «	  durable	  »	  en	  grande	  surface	  :	  le	  classement	  des	  supermarchés	  

09-‐juin-‐13	   hotelseconews.com	   Pêche	  durable	  :	  les	  grandes	  enseignes	  de	  supermarchés	  classées	  
09-‐juin-‐13	   actualite999.fr	   Du	  poisson	  «	  durable	  »	  en	  grande	  surface	  :	  le	  classement	  des	  supermarchés	  
10-‐juin-‐13	   louyehi.wordpress.com	   Du	  poisson	  «	  durable	  »	  en	  grande	  surface,	  en	  France	  :	  le	  classement	  2013	  

des	  supermarchés	  
10-‐juin-‐13	   ecolopresse.20minutes-‐

blogs.fr	  
A	  quelle	  enseigne	  se	  fier	  pour	  acheter	  son	  poisson?	  

11-‐juin-‐13	   eco-‐createurs.com	   Mon	  festin	  de	  juin	  
11-‐juin-‐13	   Vert.citron	   Bloom	  -‐	  Dans	  quelle	  GMS	  achetez-‐vous	  votre	  poisson?	  	  

11-‐juin-‐13	   Sciences	  et	  Avenir	   Pêche:	  Les	  mauvais	  élèves	  du	  poisson	  de	  grande	  profondeur	  
12-‐juin-‐13	   neo-‐planete.com	   Têtes	  de	  gondole	  et	  queues	  de	  poisson	  
12-‐juin-‐13	   developpementdurable.com	   Enquête	  sur	  les	  supermarchés	  :	  les	  bons	  et	  mauvais	  élèves	  des	  pêches	  de	  

poissons	  
12-‐juin-‐13	   Marie	  Claire	   Vente	  de	  poisson	  :	  Casino	  et	  Carrefour	  bons	  élèves	  
12-‐juin-‐13	   http://www.gondwana-‐

agency.com	  
Pêche	  :	  un	  classement	  des	  enseignes	  de	  distribution	  selon	  leur	  
approvisionnement	  durable	  

13-‐juin-‐13	   terrevivante.org	   Pêches	  écoresponsables	  :	  les	  supermarchés	  français	  dans	  le	  viseur	  
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14-‐juin-‐13	   agencebretagnepresse.com	   A	  quelle	  enseigne	  se	  fier	  pour	  ses	  achats	  de	  poisson	  ?	  	  
14-‐juin-‐13	   synergiz.fr	   L’engagement	  des	  supermarchés	  français	  dans	  une	  pêche	  responsable	  –	  

Classement	  Bloom	  
14-‐juin-‐13	   http://eenovation.com	   Pêche	  :	  la	  Réputation	  des	  Supermarchés	  Français	  Mise	  en	  Danger	  
16-‐juin-‐13	   ledevdurable.com	   Quelles	  grandes	  surfaces	  sont	  les	  plus	  responsables	  sur	  en	  pêche	  durable	  ?	  
18-‐juin-‐13	   bastamag.net	   Comment	  éviter	  d’encourager	  la	  surpêche	  ?	  
25-‐juin-‐13	   Buzz	  écolo	   Classement	  des	  supermarchés	  :	  où	  acheter	  son	  poisson	  ?	  	  
27-‐juin-‐13	   Metro	  News	   Poisson	  durable,	  la	  bonne	  pêche	  	  
16-‐juil-‐13	   Green	  et	  vert	   Têtes	  de	  gondole	  et	  queues	  de	  poisson	  :	  à	  quelle	  enseigne	  se	  fier	  ?	  	  
19-‐juil-‐13	   Infos	  75	   Classement	  des	  supermarchés	  :	  où	  acheter	  votre	  poisson	  ?	  	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  

Call to François Hollande in Le Monde   June	  8th	  2013   
Appel à François Hollande dans Le Monde              8	  juin	  2013   
 

 
PRESS / PRESSE  

 
08-‐juin-‐13	   AFP	   Interdiction	  du	  chalutage	  profond:	  des	  politiques	  sollicitent	  le	  soutien	  de	  

Hollande	  
09-‐juin-‐13	   Ouest	  France	   Hollande	  au	  secours	  des	  océans	  
11-‐juin-‐13	   Ouest	  France	   Pêche	  des	  grands	  fonds	  :	  mauvaise	  pub	  
11-‐juin-‐13	   Ouest	  France	   Pêche	  des	  grands	  fonds	  :	  mauvaise	  pub	  
	  
 
WEB 
 
09-‐juin-‐13	   Le	  Point	   Pêche	  abusive	  :	  un	  Petit	  Poucet	  veut	  faire	  la	  peau	  aux	  Mousquetaires	  
09-‐juin-‐13	   Terre	  Net	   Des	  politiques	  sollicitent	  le	  soutien	  de	  Hollande	  
09-‐juin-‐13	   lepoint.fr	   Pêche	  abusive	  :	  un	  Petit	  Poucet	  veut	  faire	  la	  peau	  aux	  Mousquetaires	  	  
10-‐juin-‐13	   Seableue.fr	   Dans	  le	  journal	  «	  Le	  Monde	  »,	  BLOOM	  lance	  un	  appel	  à	  François	  Hollande	  
10-‐juin-‐13	   Scoop.it	   Pêche	  abusive	  :	  un	  Petit	  Poucet	  veut	  faire	  la	  peau	  aux	  Mousquetaires	  
10-‐juin-‐13	   toute-‐linfo.fr	   Pêche	  abusive	  :	  un	  Petit	  Poucet	  veut	  faire	  la	  peau	  aux	  Mousquetaires	  
10-‐juin-‐13	   Alvinet	   Pêche	  abusive	  :	  un	  Petit	  Poucet	  veut	  faire	  la	  peau	  aux	  Mousquetaires	  
10-‐juin-‐13	   actuslive.com	   Pêche	  abusive	  :	  un	  Petit	  Poucet	  veut	  faire	  la	  peau	  aux	  Mousquetaires	  
10-‐juin-‐13	   Yahoo	  -‐	  news	   Pêche	  abusive	  :	  un	  Petit	  Poucet	  veut	  faire	  la	  peau	  aux	  Mousquetaires	  

10-‐juin-‐13	   Titrespresse.com	  
Une	  association	  appelle	  François	  Hollande	  à	  faire	  cesser	  le	  chalutage	  en	  
eaux	  profondes	  pratiqué	  notamment	  par	  Intermarché....	  

11-‐juin-‐13	   think-‐tank.fnh.org	  
Appel	  :	  François	  Hollande,	  l'avenir	  des	  océans	  profonds	  est	  entre	  vos	  
mains	  !	  

 
 
	  
	  

Statement of 300 researchers        	  June	  17th	  2013 
Appel des 300 chercheurs                      	  17	  juin	  2013  
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WEB 
 

17-‐juin-‐13	   France	  Bleu	   Des	  chercheurs	  se	  mobilisent	  pour	  la	  pêche	  profonde	  
17-‐juin-‐13	   marine-‐oceans.com	   Pêche:	  plus	  de	  250	  chercheurs	  s'engagent	  contre	  le	  chalutage	  profond	  
17-‐juin-‐13	   bfmtv.com	   Pêche:	  plus	  de	  250	  chercheurs	  s'engagent	  contre	  le	  chalutage	  profond	  
17-‐juin-‐13	   terre-‐net.fr	   Pêche:	  plus	  de	  250	  chercheurs	  s'engagent	  contre	  le	  chalutage	  profond	  
18-‐juin-‐13	   BFM	  TV	   Pêche:	  plus	  de	  250	  chercheurs	  s'engagent	  contre	  le	  chalutage	  profond	  
18-‐juin-‐13	   Le	  Figaro	  Nautisme	   Mobilisation	  des	  scientifiques	  contre	  le	  chalutage	  profond	  

21-‐juin-‐13	   Reporterre	  
Des	  centaines	  de	  chercheurs	  rappellent	  à	  François	  Hollande	  ses	  engagements	  	  
sur	  la	  surpêche	  

	  
 
 
 
 

Event at the Grand Palais museum       September	  16th	  2013 
Événement au Grand Palais                16	  septembre	  2013  

 
PRESS / PRESSE  

 
16-‐sept-‐13	   AFP	   Mobilisation	  de	  scientifiques	  et	  d'ONG	  contre	  le	  chalutage	  en	  eaux	  profondes	  
17-‐sept-‐13	   Le	  Parisien	   Haro	  sur	  la	  pêche	  profonde	  
19-‐sept-‐13	   Kieler	  Nachrichten	   Wer	  rettet	  die	  bedrohte	  Tiefsee	  ?	  
20-‐sept-‐13	   L'Actu	   Un	  SOS	  lancé	  contre	  la	  pêche	  en	  eaux	  profondes	  
27-‐sept-‐13	   Libération	   Abysses	  en	  abymes	  	  
27-‐sept-‐13	   Le	  Marin	   Le	  régalec	  régale	  les	  télés	  	  
 

 
RADIO 

 
17-‐sept-‐13	   radioethic.com	   Le	  chalutage	  en	  eaux	  profondes	  
17-‐sept-‐13	   Euope	  1	   On	  va	  s'gêner	  
17-‐sept-‐13	   Deutschlandfunk	   Forderung	  nach	  Verbot	  der	  Tiefseefischerei	  
29-‐sept-‐13	   RFI	   Le	  chalutage	  en	  eaux	  profondes	  
	  
 
TV  
 
17-‐sept-‐13	   TF1	   Journal	  Télévisé	  20h	  
17-‐sept-‐13	   France	  2	  	   Journal	  Télévisé	  20h	  
17-‐sept-‐13	   TV5	   Reprise	  journal	  télévisé	  France	  2	  
17-‐sept-‐13	   France	  2	   Télématin	  Revue	  de	  presse	  
 
 
WEB  
 
16-‐sept-‐13	   Globo	   Criatura	  marinha	  mítica	  se	  une	  à	  luta	  contra	  pesca	  de	  arrasto	  em	  oceano	  
16-‐sept-‐13	   Rtl.be	   Mobilisation	  contre	  le	  chalutage	  en	  eaux	  profondes	  
16-‐sept-‐13	   sciencesetavenir.nouvelobs.c

om	  
Mobilisation	  contre	  le	  chalutage	  en	  eaux	  profondes	  

16-‐sept-‐13	   Phys.org	   Mythical	  sea	  creature	  joins	  bid	  to	  ban	  bottom	  trawling	  
16-‐sept-‐13	   Agrisalon.com	   Mobilisation	  contre	  le	  chalutage	  en	  eaux	  profondes	  
16-‐sept-‐13	   France24.com	   Mobilisation	  contre	  le	  chalutage	  en	  eaux	  profondes	  
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16-‐sept-‐13	   The	  Raw	  Story	   Mythical	  sea	  creature	  joins	  campaign	  to	  ban	  bottom	  trawling	  
17-‐sept-‐13	   Maxisciences.com	   Le	  chalutage	  en	  eaux	  profondes,	  un	  coup	  de	  'bulldozer'	  pour	  les	  fonds	  marins	  
17-‐sept-‐13	   Lci.tf1.fr	   VIDEO.	  Images	  inédites	  d'un	  régalec,	  le	  plus	  grand	  poisson	  osseux	  du	  monde	  
17-‐sept-‐13	   Le	  Marin	   Nouvelle	  offensive	  de	  Bloom	  contre	  le	  chalut	  de	  grand	  fond	  
17-‐sept-‐13	   20minutes.fr	   Mobilisation	  contre	  le	  chalutage	  en	  eaux	  profondes	  
17-‐sept-‐13	   Goodplanet.info	   Mobilisation	  contre	  le	  chalutage	  en	  eaux	  profondes	  
17-‐sept-‐13	   Actu.orange.fr	   Mobilisation	  contre	  le	  chalutage	  en	  eaux	  profondes	  
17-‐sept-‐13	   Nautisme.lefigaro.fr	   Mobilisation	  pour	  la	  défense	  des	  océans	  profonds	  
17-‐sept-‐13	   Independent	  Online	   Mythical	  sea	  creature	  captured	  on	  film	  
17-‐sept-‐13	   Delfi	   11	  metrų	  mitinis	  jūros	  padaras	  
17-‐sept-‐13	   Estado	  de	  Minas	   Criatura	  marinha	  mítica	  se	  une	  à	  luta	  contra	  pesca	  de	  arrasto	  
17-‐sept-‐13	   Actu.voila.fr	   Mobilisation	  contre	  le	  chalutage	  en	  eaux	  profondes	  
17-‐sept-‐13	   Future	  Oceans	   Kommt	  die	  Schonzeit	  für	  die	  Tiefsee?	  
17-‐sept-‐13	   GEOMAR	   Kommt	  die	  Schonzeit	  für	  die	  Tiefsee?	  
17-‐sept-‐13	   Terra	   Cientistas	  divulgam	  imagens	  inéditas	  de	  lendária	  criatura	  marinha	  
17-‐sept-‐13	   NewstalkZB	   Footage	  of	  a	  legendary	  sea	  serpent	  unveiled	  
18-‐sept-‐13	   Ouestfrance-‐entreprises.fr	   Nouvelle	  offensive	  de	  Bloom	  contre	  le	  chalut	  de	  grand	  fond	  
19-‐sept-‐13	   Futura	  Sciences	   Le	  chalutage	  profond	  bientôt	  interdit	  dans	  les	  eaux	  européennes	  ?	  
20-‐sept-‐13	   Le	  Monde	   L'interdiction	  de	  la	  pêche	  en	  eau	  profonde	  n'est	  pas	  pour	  demain	  
23-‐sept-‐13	   Bien	  Beau	   Au	  fond,	  touche	  pas	  aux	  poissons	  !	  
30-‐sept-‐13	   Scoop.it	   Lutte	  contre	  la	  pêche	  profonde	  :	  des	  personnalités	  s'engagent	  -‐	  Plongée	  

Magazine	  	  
30-‐sept-‐13	   Plongée	  Magazine	  	   Lutte	  contre	  la	  pêche	  profonde	  :	  des	  personnalités	  s'engagent	  	  
 

 
 

 

 

Billboards at Gare du Nord train station     	  November	  4th	  2013 
Bâches Gare du Nord                  	  4	  novembre	  2013  
 
 
PRESS / PRESSE  

 
04-‐nov-‐13	   Metro	   La	  pêche	  profonde	  s'affiche	  gare	  du	  Nord	  
	  
	  
WEB  
 
27-‐déc-‐13	   Eat	  Intuition	   La	  pêche	  profonde	  au	  chalut	  est	  une	  arme	  de	  destruction	  massive	  

 
 
 
 
 

 

Pénélope Bagieu's comic strip      	  November	  18th	  2013 
BD de Pénélope Bagieu            	  18	  novembre	  2013 

 
 
RADIO  

 
21-‐nov-‐13	   France	  Info	   Le	  #info2230	  
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21-‐nov-‐13	   France	  Inter	   La	  tête	  au	  carré	  
22-‐nov-‐13	   France	  Bleu	   Faut-‐il	  interdire	  la	  pêche	  au	  chalut	  profond	  ?	  
25-‐nov-‐13	   Europe	  1	  	   Pétition	  contre	  la	  chalutage	  :	  600	  000	  signatures	  	  
	  
	  
	  
TV  

 
21-‐nov-‐13	   France	  2	   Télématin	  
	  
 
WEB 

 
18-‐nov-‐13	   Ma	  vie	  est	  tout	  à	  fait	  fascinante	   Prends	  cinq	  minutes	  et	  signe,	  copain	  

18-‐nov-‐13	   Huffington	  Post	  France	   L'avenir	  des	  océans	  profonds	  est	  entre	  nos	  mains,	  agissons	  !	  

19-‐nov-‐13	   Huffington	  Post	  	   Deep-‐sea	  bottom	  trawling	  is	  killing	  our	  oceans	  
19-‐nov-‐13	   Blogs.psychologies	   Protection	  des	  fonds	  marins	  :	  mobilisons-‐nous	  !	  	  

19-‐nov-‐13	   Terraeco	   «	  Prends	  cinq	  minutes,	  et	  signe,	  copain	  »	  :	  l’incroyable	  succès	  d’une	  BD	  
contre	  le	  chalutage	  profond	  

19-‐nov-‐13	   Spi0n	   Pénélope	  Bagieu	  explique	  le	  chalutage	  profond	  
19-‐nov-‐13	   Bulles-‐et-‐onomatopees	   Pénélope	  Bagieu	  :	  prends	  cinq	  minutes	  et	  signe	  copain	  	  
19-‐nov-‐13	   Legeekcestchic	   Sauvons	  l’océan	  !	  L’appel	  de	  Pénélope	  Bagieu	  contre	  le	  chalutage	  profond	  
19-‐nov-‐13	   Hellocoton	   Sauvons	  l’océan	  !	  L’appel	  de	  Pénélope	  Bagieu	  contre	  le	  chalutage	  profond	  
19-‐nov-‐13	   Femininbio	   Non	  au	  chalutage	  profond	  :	  signez	  la	  pétition	  lancée	  par	  Bloom	  pour	  

sauver	  les	  océans	  !	  
19-‐nov-‐13	   Le	  Marin	  	   Chalutage	  profond	  :	  forte	  mobilisation	  de	  parts	  et	  d’autres	  
19-‐nov-‐13	   Rue	  89	   La	  BD	  qui	  donne	  envie	  de	  se	  mobiliser	  contre	  le	  chalutage	  en	  eaux	  

profondes	  
19-‐nov-‐13	   Magazine	  Graphisme	   Secouons-‐nous	  les	  fesses	  pour	  sauver	  les	  océans	  !	  	  
19-‐nov-‐13	   Glamour	   L'illustration	  choc	  de	  Pénélope	  Bagieu	  contre	  la	  destruction	  des	  fond	  

marins	  
19-‐nov-‐13	   Le	  Monde	  /	  L'Actu	  en	  patates	  	   Téléphonophobie	  
20-‐nov-‐13	   Finance.yahoo.com	   Halte	  à	  la	  destruction	  des	  fonds	  marins	  avec	  l'association	  Bloom	  
20-‐nov-‐13	   Le	  Monde	  /	  Les	  débats	  du	  DD	  	   Vu	  sur	  le	  web	  #7:	  un	  chalutage	  profond	  pas	  joli-‐joli,	  des	  bonnets	  verts	  

ouverts	  et	  un	  train	  de	  militants	  pour	  Varsovie	  
20-‐nov-‐13	   Le	  Parisien	   Environnement	  :	  la	  pétition	  qui	  se	  partage	  par	  milliers	  sur	  Facebook	  
20-‐nov-‐13	   RTL	   Le	  chalutage	  en	  eaux	  profondes	  néfaste	  pour	  les	  emplois	  
20-‐nov-‐13	   Le	  Nouvel	  Observateur	   Pêche	  en	  eaux	  profondes	  :	  la	  BD	  qui	  rend	  le	  sujet	  sexy	  
20-‐nov-‐13	   Politis	  	   Le	  succès	  fou	  d’une	  pétition	  sur	  la	  pêche	  
20-‐nov-‐13	   Paris	  Dépêches	  	   Environnement	  :	  Succès	  d’une	  pétition	  pour	  protéger	  les	  fonds	  marins	  
20-‐nov-‐13	   Nouvel	  Observateur	  Le	  Plus	  	   BD	  de	  Pénélope	  Bagieu	  contre	  le	  chalutage	  :	  il	  faut	  signer	  la	  pétition,	  

mais...	  
20-‐nov-‐13	   Le	  Figaro	   Quand	  une	  simple	  BD	  mobilise	  contre	  la	  pêche	  en	  eau	  profonde	  
21-‐nov-‐13	   Le	  Point	  	   Le	  filet	  européen	  se	  resserre	  autour	  de	  la	  pêche	  profonde	  	  
21-‐nov-‐13	   Orange.fr	   Pêche	  en	  eaux	  profondes	  :	  la	  BD	  qui	  rend	  le	  sujet	  sexy	  
21-‐nov-‐13	   Planet.fr	   Environnement	  :	  la	  pétition	  qui	  se	  partage	  par	  milliers	  sur	  Facebook	  
21-‐nov-‐13	   Terrafemina	   Pénélope	  Bagieu	  :	  sa	  BD	  géniale	  en	  faveur	  d'une	  pétition	  contre	  la	  

destruction	  des	  océans	  
21-‐nov-‐13	   MyBoox	   Pénélope	  Bagieu	  explique	  l’origine	  de	  son	  engagement	  contre	  le	  chalutage	  
21-‐nov-‐13	   Dailygeekshow	   Découvrez	  le	  rôle	  critique	  que	  joue	  la	  France	  dans	  la	  dégradation	  des	  fonds	  

marins	  grâce	  à	  cette	  bande	  dessinée	  
21-‐nov-‐13	   RTL.be	   Comment	  rendre	  la	  problématique	  du	  chalutage	  profond	  captivante:	  voici	  

la	  réponse	  
21-‐nov-‐13	   Boursorama	   Quand	  une	  simple	  BD	  mobilise	  contre	  la	  pêche	  en	  eau	  profonde:	  
21-‐nov-‐13	   20	  Minutes	   Chalutage	  en	  eaux	  profondes:	  Un	  dessin	  qui	  fait	  des	  vagues	  
21-‐nov-‐13	   Marmiton.org	   L'illustration	  de	  Pénélope	  Bagieu	  contre	  la	  pêche	  en	  eaux	  profondes	  
21-‐nov-‐13	   Actus-‐France.fr	   Pêche	  en	  eaux	  profondes	  :	  la	  BD	  qui	  rend	  le	  sujet	  sexy	  
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21-‐nov-‐13	   Mediapart	   Intermarché	  et	  la	  destruction	  des	  fonds	  marins	  
21-‐nov-‐13	   Ar	  C'hannad	   Le	  chalutage	  en	  eau	  profonde	  bientôt	  coulé?	  
21-‐nov-‐13	   Reviewer.lavoixdunord	   BD	  :	  La	  dessinatrice	  Pénélope	  Bagieu	  fait	  le	  buzz	  en	  s'attaquant	  au	  lobby	  

de	  la	  pêche	  intensive	  
21-‐nov-‐13	   Actualitté	   Penelope	  Bagieu	  en	  soutien	  contre	  le	  chalutage	  de	  fonds	  marins	  

21-‐nov-‐13	   Gentside	   Facebook	  :	  Une	  pétition	  contre	  le	  chalutage	  en	  eaux	  profondes	  fait	  le	  buzz	  
21-‐nov-‐13	   Arrêt	  sur	  images	   Le	  chalutage	  profond	  tombe	  sur	  un	  os	  :	  une	  BD	  

21-‐nov-‐13	   One	  green	  planet	   The	  Destructive	  Nature	  of	  Deep	  Sea	  Trawling	  
21-‐nov-‐13	   Plongée	  Magazine	   Pénélope	  Bagieu	  aide	  à	  la	  mobilisation	  contre	  la	  pêche	  profonde	  
22-‐nov-‐13	   Marie-‐Claire	   Sauvons	  l’océan	  !	  L’appel	  de	  Pénélope	  Bagieu	  contre	  le	  chalutage	  profond	  
22-‐nov-‐13	   Au	  Féminin	   Wonder	  Women	  :	  Les	  7	  de	  la	  semaine	  	  
22-‐nov-‐13	   Basta	   Le	  succès	  fou	  d’une	  pétition	  sur	  la	  pêche	  
22-‐nov-‐13	   Up	  News	   Une	  BD	  pour	  sauvegarder	  l’écosystème	  marin	  
22-‐nov-‐13	   2012	  et	  après	   Alerte	  !	  Océans	  en	  danger	  	  
22-‐nov-‐13	   20	  minutes	   Claire	  Nouvian:	  «Les	  pêcheurs	  ne	  savent	  pas	  s'ils	  font	  des	  dégâts»	  
25-‐nov-‐13	   Blende	   Comment	  un	  dessin	  va	  ruiner	  Intermarché	  	  
26-‐nov-‐13	   Bretagne	  Durable	   Pêche	  en	  eau	  profonde:	  l'Europe	  saura-‐t-‐elle	  trancher?	  
27-‐nov-‐13	   Undercurrent	  News	  	   Deep-‐sea	  fishing	  debate	  rages	  on	  in	  France	  after	  cartoon	  strip	  leads	  to	  600	  

000	  strong	  petition	  
27-‐nov-‐13	   Fortune	  -‐	  Blog	  de	  F.	  Desouche	   Claire	  Nouvian	  :	  Pourquoi	  il	  faut	  se	  mobiliser	  contre	  la	  pêche	  en	  eau	  

profonde	  !	  
27-‐nov-‐13	   La	  Presse	  +	   La	  pêche	  en	  eau	  profonde	  sort	  de	  l'ombre	  
28-‐nov-‐13	   Linkfluence	   Pénélope	  et	  Intermarché	  -‐	  Devenir	  Influenceur	  
29-‐nov-‐13	   Seafood	  News	   French	  cartoon	  breathes	  new	  life	  into	  bottom	  trawling	  
30-‐nov-‐13	   L'aiguillon	   Quel	  poisson	  mangeons-‐nous?	  
02-‐déc-‐13	   France	  24	   Une	  BD	  en	  ligne	  lance	  le	  débat	  sur	  la	  pêche	  profonde	  
03-‐déc-‐13	   Anna	  Galore	  le	  blog	   Prends	  cinq	  minutes,	  et	  signe,	  copain.	  
04-‐déc-‐13	   Youphil	   Comment	  ils	  ont	  donné	  envie	  de	  s'engager	  contre	  la	  pêche	  en	  eau	  

profonde	  
	  
	  

 

 

 

Controversy on Pénélope Bagieu's comic strip        November	  21st	  –	  29th	  2013  
Polémique sur la BD de Pénélope Bagieu         21	  -‐	  29	  novembre	  2013  

  
 

WEB 
 

22-‐nov-‐13	   Melty	  Food	   Pêche	  en	  eaux	  profondes	  :	  le	  point	  sur	  la	  polémique	  	  
22-‐nov-‐13	   Le	  Monde	  /	  Big	  Browser	   VÉRIFICATION	  –	  La	  BD	  virale	  sur	  le	  chalutage	  profond	  dit-‐elle	  vrai	  ?	  
22-‐nov-‐13	   LSA	   Polémique	  sur	  la	  pêche	  profonde	  :	  Intermarché	  se	  défend	  face	  aux	  attaques	  
22-‐nov-‐13	   France	  3	  Bretagne	   Intermarché	  défend	  son	  modèle	  de	  pêche	  de	  grand	  fond	  	  
22-‐nov-‐13	   Terra	  Eco	   «	  Prends	  cinq	  minutes,	  et	  signe,	  copain	  »	  :	  la	  BD	  contre	  le	  chalutage	  profond	  a-‐t-‐

elle	  forcé	  le	  trait	  ?	  
22-‐nov-‐13	   Le	  Figaro	   Les	  acteurs	  de	  la	  pêche	  en	  eaux	  profondes	  répondent	  à	  la	  BD	  à	  charge	  
22-‐nov-‐13	   20	  minutes	   Chalutage	  en	  eaux	  profondes:	  La	  BD	  de	  Pénélope	  Bagieu	  revue	  par	  les	  

défenseurs	  de	  la	  pêche	  
22-‐nov-‐13	   Ouest	  France	   Pêche	  profonde.	  La	  réponse	  des	  pêcheurs	  à	  Pénélope	  Bagieu	  
22-‐nov-‐13	   Ouest	  France	   Pêche	  profonde.	  Tempête	  sur	  les	  réseaux	  sociaux	  
22-‐nov-‐13	   Ouest	  France	   Environnement.	  La	  pêche	  des	  grands	  fonds	  :	  une	  guerre	  de	  communication	  ?	  
23-‐nov-‐13	   France	  TV	  Info	   La	  pêche	  en	  eau	  profonde	  est-‐elle	  vraiment	  si	  destructrice	  ?	  
24-‐nov-‐13	   Politis	   La	  pêche	  profonde	  :	  au-‐delà	  du	  buzz,	  de	  véritables	  enjeux	  
25-‐nov-‐13	   Le	  Figaro	   Le	  chalutage	  en	  eaux	  profondes	  interdit?	  
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25-‐nov-‐13	   LCI/TF1	   Une	  BD	  de	  Pénélope	  Bagieu	  popularise	  une	  pétition	  contre	  le	  chalutage	  en	  eaux	  
profondes	  

25-‐nov-‐13	   My	  Boox	   Chalutage	  profond	  :	  Intermarché	  répond	  à	  Pénélope	  Bagieu	  
25-‐nov-‐13	   Café	  des	  Sciences	   Signer	  une	  pétition	  contre	  le	  chalutage	  en	  eau	  profonde	  :	  que	  dit	  la	  litérature	  

scientifique	  ?	  
26-‐nov-‐13	   La	  Croix	   Une	  bande	  dessinée	  veut	  couler	  la	  pêche	  en	  eau	  profonde	  
26-‐nov-‐13	   Scoop	  it	  	   Pêche	  en	  eaux	  profondes	  :	  la	  bataille	  entre	  pêcheurs	  et	  ONG	  continue	  
26-‐nov-‐13	   Novethic	   Pêche	  en	  eaux	  profondes	  :	  la	  bataille	  entre	  pêcheurs	  et	  ONG	  continue	  
26-‐nov-‐13	   Usine	  Nouvelle	   Le	  buzz	  de	  la	  BD	  anti	  pêche	  en	  eaux	  profondes	  fait	  réagir	  la	  filiale	  pêche	  

d'Intermarché	  
26-‐nov-‐13	   Novethic	   Chalutage	  profond	  :	  la	  bataille	  entre	  pêcheurs	  et	  ONG	  continue	  
26-‐nov-‐13	   Agrisalon.com	   Une	  pétition	  revendique	  600.000	  signatures	  
27-‐nov-‐13	   Ouest	  France	   Buzz.	  La	  BD	  virale	  contre	  la	  pêche	  en	  eaux	  profondes	  cartonne	  
27-‐nov-‐13	   20	  Minutes	   Désaccords	  profonds	  sur	  la	  pêche	  de	  grands	  fonds	  
29-‐nov-‐13	   L'avenir.net	   «	  Une	  jolie	  BD,	  mais	  pleine	  de	  contre-‐vérités	  »	  
	  
	  

 

 

Fish Love campaign             	  December	  2nd	  2013  
Campagne Fish Love                 	  2	  décembre	  2013  
 
 
WEB 

 

02-‐déc-‐13	   Le	  blog	  TVNews	  
Contre	  la	  pêche	  en	  eaux	  profondes,	  Gillian	  Anderson	  pose	  à	  son	  tour	  pour	  la	  
collection	  Fishlove	  

03-‐déc-‐13	   Huffington	  Post	  
PHOTOS.	  Scully	  nue	  avec	  un	  congre:	  Gillian	  Anderson,	  l'héroïne	  de	  X-‐Files,	  
milite	  contre	  la	  pêche	  en	  eaux	  profondes	  

03-‐déc-‐13	   Huffington	  Post	  Québec	   Gillian	  Anderson,	  héroîne	  d'X-‐files,	  milite	  contre	  la	  pêche	  en	  eaux	  profondes	  
04-‐déc-‐13	   Vegactu	   Gillian	  Anderson	  pose	  nue	  pour	  lutter	  contre	  la	  pêche	  en	  eau	  profonde	  
04-‐déc-‐13	   Elle	   Gillian	  Anderson,	  l'héroïne	  d'X-‐files,	  pose	  nue	  avec	  un	  poisson	  
04-‐déc-‐13	   Libé	  Food	  (blog	  Libération)	   Thomas	  Dutronc,	  à	  fond	  contre	  la	  pêche	  en	  eaux	  profondes	  

04-‐déc-‐13	  
Acteurs	  du	  développement	  
durable	   Elles	  ont	  posé	  nues	  pour	  dire	  non	  au	  chalutage	  de	  fond	  

04-‐déc-‐13	   Du	  Bruit	  côté	  Cuisine	   Thomas	  Dutronc,	  à	  fond	  contre	  la	  pêche	  en	  eaux	  profondes	  
04-‐déc-‐13	   Le	  Matin	   Gillian	  Anderson	  nue	  contre	  la	  pêche	  en	  eaux	  profondes	  
04-‐déc-‐13	   24	  heures	   Gillian	  Anderson	  nue	  contre	  la	  pêche	  en	  eaux	  profondes	  
04-‐déc-‐13	   Life	   Thomas	  Dutronc	  et	  Scully	  nus	  pour	  dénoncer	  la	  pêche	  intensive	  
04-‐déc-‐13	   Melty	  Food	   Pêche	  en	  eaux	  profondes	  :	  Des	  stars	  dénonce	  la	  pratique	  en	  posant	  nues	  
04-‐déc-‐13	   La	  Chaîne	  du	  Cœur	   Des	  personnalités	  posent	  nues	  contre	  la	  surpêche	  
04-‐déc-‐13	   Grazia	   PHOTOS	  :	  des	  stars	  nues	  contre	  la	  pêche	  en	  eaux	  profondes	  
04-‐déc-‐13	   Actu.net	   PHOTOS	  :	  des	  stars	  nues	  contre	  la	  pêche	  en	  eaux	  profondes	  
04-‐déc-‐13	   Tribune	  de	  Genève	  	   Gillian	  Anderson	  nue	  contre	  la	  pêche	  en	  eaux	  profondes	  
04-‐déc-‐13	   Hello	  Coton	   Gillian	  Anderson	  pose	  nue	  pour	  lutter	  contre	  la	  pêche	  en	  eau	  profonde	  
04-‐déc-‐13	   Marichesse	   10	  photos	  de	  femmes	  nues	  contre	  la	  pêche	  en	  eaux	  profondes	  

04-‐déc-‐13	   BMF	  TV	  
PHOTOS	  -‐	  Thomas	  Dutronc	  et	  Gillian	  Anderson	  nus	  avec	  un	  poisson	  contre	  la	  
surpêche	  

05-‐déc-‐13	   Gentside	   Gillian	  Anderson	  pose	  nue	  avec	  un	  poisson	  pour	  lutter	  contre	  la	  surpêche	  

07-‐déc-‐13	   Actupus	  
Des	  célébrités	  posent	  nu	  avec	  des	  poissons	  pour	  lutter	  contre	  le	  chalutage	  en	  
eau	  profonde	  
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Les communiqués de BLOOM 
	  
	  
	  



28 février 2013 

	  	  

Analyse des comptes de la Scapêche  

La flotte de pêche d’Intermarché sous perfusion des aides 
publiques - Histoire de la grande gabegie de nos impôts et 
océans 
  

Depuis 2009, la flotte d’Intermarché avait cessé de publier ses comptes, malgré l’obligation faite aux entreprises 
de déposer leurs comptes annuels,[1] et surtout malgré le fait que cette flotte, l’acteur français le plus important de 
la pêche en eaux profondes, soit devenu le point de mire des institutions européennes qui sont en train de 
réformer le règlement encadrant cette pêche, notamment celle au chalut de fond, décrite par les chercheurs 
comme « la plus  destructrice de l’histoire ».   

 

La Commission européenne, en conformité avec les engagements pris devant la communauté internationale 
d’éliminer les pratiques de pêche destructrices, a ainsi proposé en juillet 2012 de mettre fin au chalutage 
profond dans les deux ans suivant l’adoption du nouveau règlement. Principale concernée : la flotte 
d’Intermarché, la Scapêche, et six de ses navires ciblant les espèces profondes dans l’Atlantique Nord-Est à 
l’aide de chaluts de fond déployés à plus de 1000 mètres de profondeur. La Scapêche plaide des pratiques 
exemplaires en matière de pêche et de transparence et insiste sur sa rentabilité et l’importance de son activité 
pour l’emploi (sans toutefois fournir sa base de calcul des emplois induits par son activité de pêche profonde). Il 
était donc devenu indispensable d’avoir accès à des éléments factuels pour que les Parlementaires 
européens, prochainement appelés à voter ce règlement, puissent se forger une opinion objective sur la 
performance socio-économique de cette entreprise dont le sort de quelques navires est en train de peser de 
façon disproportionnée sur un règlement international. Les demandes amicales adressées par BLOOM à la 
Scapêche de publier ses comptes étant restées sans suite, il a fallu entamer une procédure d’assignation en référé 
auprès du Tribunal de Commerce pour que la filiale du groupe Intermarché se décide enfin à publier, mi-janvier 
2013, ses comptes de 2009 à 2011.  

  

L’analyse des comptes réalisée par l’Association BLOOM révèle une situation en tous points contradictoire aux 
dires de la flotte des Mousquetaires : malgré des subventions publiques substantielles, l’activité de pêche 
d’Intermarché opère à perte de façon chronique et n’est absolument pas viable économiquement.[2] En 
effet, en dépit de près de 10 millions d’euros de subventions perçues entre 2002 et 2011 et 20 millions 
d’euros injectés par le groupe Intermarché, la Scapêche a accumulé plus de 19 millions d’euros de pertes 
courantes.[3] 

  

« Sur les quatre dernières années, à l’exception de 2009, le résultat d’exploitation, qui correspond au chiffre 
d’affaires diminué des charges d’exploitation et reflète ainsi le plus fidèlement le profil économique de l’activité 
de pêche, a toujours été déficitaire. La perte d’exploitation cumulée sur cette période atteint -2,7 M €. Sans les 



subventions d’exploitation, celle-ci serait de -7,36 M €, soit 8% du chiffre d’affaires » résume Denis Berger, 
trésorier de l’Association BLOOM et auteur de l’analyse. « Nous avons affaire à une entreprise dont le cœur 
de métier, la pêche, ne lui permet pas d’être rentable, et ce, malgré les millions d’euros de fonds publics 
perçus. En réalité, une entreprise comme la Scapêche n’existerait pas si elle n’était pas adossée 
financièrement au groupe Intermarché qui éponge les pertes en y trouvant son compte puisque le prix de 
revient de sa matière première se trouve réduit grâce aux subventions publiques ».  

  

Le groupe Intermarché ne s’est pas lancé au hasard dans la pêche… Si l’activité de pêche est déficitaire, il ne fait 
aucun doute que le profit se fait aux rayons poissonnerie des supermarchés de l’enseigne, qui réalisent la marge 
grâce à l’accès au consommateur final. « Acheter son poisson chez Intermarché équivaut presque à le payer 
deux fois : d’abord en amont par le biais de nos impôts puis en aval sur notre panier de ménagère » ironise 
Claire Nouvian, fondatrice de BLOOM.  

  

La politique de subventions publiques à l’égard de la flotte d’Intermarché est en complète contradiction avec les 
objectifs de la Politique Commune de la Pêche qui sont de « renforcer le développement d’entreprises 
économiquement viables » et de « favoriser la protection de l’environnement et la conservation des ressources 
de la mer ».  

  

« Les comptes de la flotte d’Intermarché révèlent une vision cynique de « la pêche » qui n’existe plus comme 
activité autonome, ancestrale et humaine » ajoute Claire Nouvian. « Il ne s’agit plus de pêche mais de 
captation des ressources marines sauvages par la grande distribution sur le dos des contribuables » s’indigne-
t-elle. « Tout cela, ne l’oublions pas, avec des méthodes de pêche destructrices déployées dans les milieux 
marins les plus vulnérables des océans qui comptent des organismes multimillénaires comme les coraux 
profonds. » Pour trois espèces ciblées principales, les navires de la Scapêche rejettent plus de 100 autres 
espèces profondes par-dessus bord. « Des espèces inutiles d’un point de vue commercial mais indispensables au 
maintien de la diversité biologique marine… Des créatures dont on ne sait presque rien mais dont certaines, 
comme les requins profonds, sont déjà menacées d’extinction. » 

  

Déjà critiquable pour ses pratiques de pêche profonde au chalut de fond, la réalité comptable de la Scapêche 
révèle d’autres tares qui expliquent sans doute que la société ait souhaité dissimuler ses comptes. Une analyse 
du poste « carburant » par exemple révèle qu’en dépit d’une détaxe qui le réduit de moitié, celui-ci 
représente plus de 25 % du chiffre d’affaires de la flotte. Sans la détaxe sur le carburant consentie à tous les 
professionnels du secteur, le poste gasoil atteindrait 50 % du chiffre d’affaires et porterait la perte d’exploitation 
moyenne à 33 % de celui-ci. « Les dépenses en carburant, qui n’ont cessé d’augmenter avec les années et sur 
lesquelles les opérateurs n’ont d’autre moyen de contrôle que la modernisation de leur flotte, rendent 
l’équation quasi impossible à résoudre, voire absurde : l’augmentation de productivité des bateaux n’est pas 
infinie et la capacité d’investissement des sociétés de pêche est forcément limitée » analyse Denis Berger.  

  

« Nous espérons que les données rationnelles que nous apportons au débat permettront de générer une 
discussion objective sur la réalité de la pêche profonde au chalut de fond. Il s’agit de savoir si cette pêche, 
caractérisée par un impact environnemental très important et une absence de viabilité économique 
correspond à ce que les citoyens et les Parlementaires définissent comme une pêche désirable pour l’avenir 
des hommes et des océans, notamment à l’aune des objectifs ambitieux de la Politique Commune de la Pêche 
tels qu’ils ont été votés par le Parlement à Strasbourg le 6 février dernier » conclut Claire Nouvian. 

[1]En vertu de l’article 232-21 du Code de Commerce. 
[2]Source : comptes Scapêche certifiés par KPMG (sauf erreurs ou omissions involontaires de notre part). 
[3]Le résultat courant est le résultat d’exploitation auquel on ajoute les produits financiers et auquel on soustrait les pertes financières. 



 19 mars 2013 

  

Les emplois : dernier joker de la pêche profonde  
L’association BLOOM publie aujourd’hui une estimation inédite des emplois générés par le secteur de la pêche 
profonde en France, un secteur très restreint puisque seuls neuf navires (dont six appartenant à Intermarché) 
capturent 98,5 % des prises françaises d’espèces profondes. 

Selon l’analyse de BLOOM, 112 marins en équivalent temps plein (ETP) sont employés à bord des navires 
pratiquant à des degrés très divers la pêche en eau profonde. Aucun des navires ne cible exclusivement les 
espèces profondes, celles-ci ne représentant qu’un maximum de 40% des captures des bateaux les plus 
impliqués. Ramenés au pro rata des captures d’espèces profondes, il s’agit alors de 44 emplois embarqués 
directement liés à l’activité « pêche profonde ». 

Ces 44 à 112 emplois directs représentent 0,2 à 0,5% des marins français actifs en 2012. 

En appliquant un multiplicateur de 2 à 3,2 – fourchette conservatrice et haute - pour estimer les emplois induits à 
terre par un emploi en mer, l’ensemble de la filière « pêche profonde » en France représente donc un total de 88 
à 358 emplois, selon la valeur initiale retenue. Ces multiplicateurs équivalent à des valeurs de 3 à 4,2 selon la 
méthode utilisée par l’étude de l’Agence d’urbanisme de  Lorient. 

  

L’impact du règlement pêches profondes proposant l’interdiction des méthodes de pêche les plus destructrices 
pour l’environnement (le chalutage de fond en grande profondeur et les filets maillants de fond) peut être évalué 
en fonction de plusieurs scénarii : 

• Dans le cas d’une reconversion des chalutiers de fond ciblant des espèces profondes vers une méthode de pêche 
plus sélective comme la palangre, l’impact sur l’emploi serait nul voire positif car la palangre semble plus 
consommatrice de main d’œuvre par kilo de poisson pêché que le chalut. 

• Dans le cas de la suppression des postes au pro rata des captures d’espèces profondes, entre 88 et 140 emplois 
seraient concernés. 

• Dans le cas d’un arrêt total d’activité des bateaux ciblant partiellement des espèces profondes (bien que celles-
ci ne représentent qu’un maximum de 40% de leurs captures et qu’il n’y a donc pas lieu d’envisager un scénario 
aussi radical), la perte totale d’emplois pour la filière pêche française se situerait entre 224 et 358 emplois. 

Cette estimation contredit les chiffres avancés par le pays de Lorient (600 emplois pour la seule 
région lorientaise) dès la sortie de la proposition de règlement de la Commission européenne en juillet dernier. 
BLOOM s’est étonnée de cette estimation très haute alors qu’un maximum de 200 emplois avait été plusieurs 
fois évoqué par les professionnels au cours de la mission ‘Pêche profonde’ du Grenelle de la Mer. Malgré nos 
demandes, les bases du calcul de cette étude publique ne nous ont pas été communiquées, le cabinet 
Pricewaterhouse Coopers l’ayant réalisée pour le compte de l’Agence d’urbanisme du pays de Lorient 
(AuDéLor) ayant répondu qu’elles étaient « confidentielles. » 

BLOOM a analysé en détail cette estimation et relevé plusieurs problèmes qui invalident ses résultats. 

  



L’estimation de BLOOM révèle que quelles que soient les valeurs de multiplicateurs retenues, les  activités de 
pêche en eau profonde en France sont résiduelles au regard de l’emploi dans le secteur  global de la pêche et que 
l’impact du règlement européen ‘pêche profonde’ sur cette activité  résiduelle serait minime, voire générateur 
d’emplois. La vulnérabilité est à chercher du côté de la  flotte d’Intermarché, la Scapêche, qui a fait de la capture 
d’espèces profondes une spécialité (celles-ci  représentent jusqu’à 85% des prises françaises d’espèces 
profondes) et en est ainsi devenue l’acteur  dominant en France. Alors que la flotte d’Intermarché, caractérisée 
par le chalut de fond, s’est engagée  depuis quelques années dans une politique de reconversion, comme la 
récente acquisition d’un caseyeur en atteste, cela a-t-il un sens de mobiliser les eurodéputés et le gouvernement 
français pour  éviter à Intermarché d’assumer ses erreurs de choix stratégique ? La pêche profonde au chalut 
de  fond, chroniquement déficitaire et subventionnée, fortement consommatrice de gasoil et destructrice  des 
milieux et organismes marins les plus vulnérables de la planète, n’est pas la pêche de l’avenir, il  faudra bien se 
résoudre à cette évidence. 

 

 

 

28 mars 2013 

  

Tentatives de sabordage du règlement pêche profonde au 
Parlement européen  
Alors qu’hier après-midi, les membres de la plus grande commission du Parlement européen, la Commission 
Environnement, votaient à une majorité écrasante (58 votes contre 1) une réforme totale du règlement « pêches 
profondes » et l’élimination des méthodes de pêche les plus destructrices (le chalutage profond et les filets 
maillants de fond) au-delà de 200 mètres de profondeur, ce matin les coordinateurs politiques de la Commission 
Pêche donnaient gain de cause aux lobbies de la pêche industrielle en votant des décisions qui mettent en péril la 
survie même de ce règlement. 

  

Le vote de la Commission Environnement a envoyé un message très fort sur la volonté des citoyens de ne plus 
tolérer l’existence de méthodes de pêches écologiquement destructrices et économiquement sous-performantes 
(à titre d’exemple, les neuf navires responsables de 98% des captures françaises d’espèces profondes sont 
chroniquement déficitaires malgré les millions d’euros de subventions publiques perçus). En contraste radical 
avec le vote de la Commission Environnement, la décision des six coordinateurs politiques de la Commission 
Pêche de décaler l’agenda du règlement reporte le débat dans une zone d’inaction dangereuse en raison des 
élections européennes prévues au printemps 2014. 

  

Sur quoi porte leur décision ? Une nouvelle audition, une nouvelle étude d’impact socio-économique et une 
nouvelle date butoir pour le dépôt des amendements sur le règlement pêche profonde. L’audition des industriels 
se ferait le 17 juin et la date limite pour déposer les amendements, initialement prévue le 27 mars, serait 
désormais en juillet, c’est-à-dire quelques jours avant la fermeture du Parlement pour l’été. Etant donné la 
lenteur inhérente aux processus politiques communautaires, le report du débat de ce règlement à l’automne 



signifie que les étapes critiques se retrouveraient noyées par les élections européennes qui auront lieu en mai 
2014. Selon le député anglais Chris Davies, la nouvelle étude d’impact socio-économique demandée à corps et à 
cris par l’élue socialiste de Bretagne Isabelle Thomas « n’a aucun intérêt » puisque la Commission européenne 
en a déjà produit une en utilisant toutes les données disponibles. 

  

« Les lobbies viennent de réussir un coup politique en obtenant le soutien de quelques députés 
pour l’organisation d’une seconde audition. Comme s’ils n’avaient pas eu l’occasion d’être entendus au cours de 
celle du 19 février… » commente Claire Nouvian, qui rappelle que le choix des intervenants pour l’audition sur 
la pêche profonde qui s’est tenue le 19 février dernier à la Commission Pêche du Parlement s’est fait sur la base 
de noms proposés par les différents groupes politiques et d’un accord unanime de ceux-ci sur l’agenda finalisé. 
Le 8 mars, les lobbies de la pêche industrielle dénonçaient une audition partiale dans une lettre commune 
adressée au président de la Commission Pêche, et cela malgré la présence de chercheurs ouvertement favorables 
à la pêche profonde qui composaient la moitié des panels. 

  

« La démarche des lobbies de la pêche industrielle prouve qu’ils ne respectent pas plus les processus 
démocratiques que la production scientifique dès lors que les résultats ne vont pas exactement dans leur sens » 
ajoute la fondatrice de BLOOM. En effet, après la publication dans une revue scientifique en octobre 2012 d’une 
étude dont Claire Nouvian était co-auteur et qui démontrait la mauvaise gestion des pêches profondes en Europe, 
les auteurs de l’analyse avaient reçu une lettre de menace de poursuites judiciaires s’ils ne désavouaient pas leurs 
résultats. Après vérification des données et réponse aux représentants de la grande pêche hauturière, le silence 
s’était fait… 

  

« Les lobbies de la pêche industrielle n’ont pas d’autres choix que d’utiliser des méthodes vicieuses pour se 
défendre d’une réalité objective qui leur est défavorable, pas seulement sur le plan écologique mais aussi 
économique et éthique… La combinaison de ces facteurs cause une indignation du public contre laquelle tous les 
coups tordus ne pourront rien » explique Claire Nouvian, qui espère que la Commission Pêche va se ressaisir et 
reconnaître la nécessité de prendre des mesures fortes pour faire entrer la gestion des pêches profondes dans le 
21ème siècle. 

	  
	  
	  
	  
	  
	  

21 mars 2013 

	  	  

Spi Ouest France Intermarché : opération de 
greenwashing des pêches destructrices du groupe 
Intermarché  
 



Alors que démarrent le 29 mars à la Trinité-sur-Mer les régates du « Spi Ouest France Intermarché », le groupe 
Intermarché, leader français de la pêche industrielle en eaux profondes, profite de l’un des événements sportifs 
les plus attendus de l’année pour déployer un plan de communication d’envergure à propos de ses activités de 
pêche, sur le thème « Intermarché et la mer – 20 ans de passion ». L’occasion pour BLOOM de dresser le 
bilan écologique et économique des pratiques de pêche du groupe Intermarché et d’alerter le public sur 
l’opération de greenwashing dont il va être la cible.  

  

Intermarché et la mer – 20 ans de destruction 

  

20 ans que l’un des leaders français de la grande distribution s’est lancé dans la pêche, avec pertes et fracas,[1] en 
acquérant plusieurs armements et navires industriels qui constituent aujourd’hui sa flotte, la Scapêche, « Société 
centrale des armements mousquetaires à la pêche », basée à Lorient.  

  

Dès ses origines, Intermarché a fait le choix d’investir dans le chalut de fond, et notamment le chalut de fond 
déployé en eaux très profondes, jusqu’à 1800 mètres, là où la lumière ne pénètre plus et les organismes 
défient les extrêmes : les poissons ont très souvent plus de 100 ans et certains, comme l’empereur, peuvent 
même atteindre 160 ans. Les coraux, quant à eux, peuvent vivre jusqu’à 4200 ans, ce qui constitue le record 
de longévité animale sur terre.  

  

En raison de l’extrême vulnérabilité de la faune et des écosystèmes, la pêche en eaux profondes affiche un 
bilan écologique désastreux, dénoncé avec insistance par la communauté scientifique. Plus de 70 
publications scientifiques dans des revues internationales ont ainsi décrit l’impact disproportionné et 
inacceptable du chalutage profond sur les milieux marins les plus fragiles du monde. C’est pourquoi en juillet 
2012, la Commission européenne a proposé d’interdire le chalutage profond en Europe. Une proposition 
qui est en cours de discussion au Parlement européen et que la flotte d’Intermarché combat bec et ongles avec le 
soutien des députés Isabelle Thomas (socialiste) et Alain Cadec (UMP) alors que les députés européens de la 
Commission Environnement ont récemment approuvé l’interdiction de cette méthode de pêche à une 
majorité écrasante (58 voix contre 1). 

  

Intermarché et la pêche profonde : un bilan écologique accablant 

  

En raclant les grandes profondeurs des océans à l’aide d’immenses filets lestés, la flotte d’Intermarché a 
activement contribué à : 

-       La destruction de récifs coralliens profonds vieux de 9000 ans. 

-       Un énorme gâchis de biodiversité : pour trois espèces principales ciblées par les navires, 144 autres 
sont rejetées, mortes, par-dessus bord. 

-       Un déclin vertigineux des requins de grande profondeur au point qu’il est devenu aujourd’hui interdit 
de les débarquer et que de nombreuses espèces sont menacées d’extinction.  

-       En effet, la flotte d’Intermarché a capturé tant de requins profonds que le principal producteur français 
de squalane (substance tirée des foies de requins profonds et utilisée dans les produits cosmétiques), la société 
Sophim, a établi un comptoir de collecte permanent des foies de requins à Lorient.[2]  



  

Un bilan économique désastreux, financé par les contribuables 

  

L’analyse des comptes audités de la Scapêche (accessibles à tous sur le site du Tribunal de Commerce) révèle 
que : 

- Malgré des subventions publiques substantielles, l’activité de pêche d’Intermarché opère à perte de 
façon chronique et n’est absolument pas viable économiquement.  

- En dépit de près de 10 millions d’euros de subventions perçues entre 2002 et 2011 et de près de 20 millions 
d’euros injectés par le groupe Intermarché, la Scapêche a accumulé plus de 19 millions d’euros de pertes 
courantes.  

- Le résultat d’exploitation, qui reflète fidèlement la performance économique de l’activité de pêche, est 
chroniquement déficitaire.  

- La Scapêche n’existerait pas si elle n’était pas adossée financièrement au groupe Intermarché. Celui-ci 
éponge les pertes de la flotte en y trouvant son compte puisque le prix de revient de sa matière première se 
trouve réduit grâce aux subventions publiques. La marge est réalisée sur les consommateurs finaux auxquels 
le groupe de distribution a accès. 

- La réalité comptable de la flotte d’Intermarché révèle une vision cynique de « la pêche » qui n’est plus une 
activité autonome, ancestrale et humaine, mais une opération de captation des ressources marines 
sauvages par la grande distribution, sur le dos des contribuables. 

  

Flotte d’Intermarché : des pratiques douteuses 

  

La flotte d’Intermarché au cœur d’un scandale politique  

-       La flotte d’Intermarché a simultanément touché des aides à la sortie de flotte pour cesser l’activité des 
navires ciblant les espèces profondes, et perçu plusieurs millions d’euros pour la construction de navires neufs 
destinés… à cibler ces mêmes espèces ! La Scapêche a ainsi augmenté la pression de pêche sur des espèces 
reconnues comme particulièrement sensibles par l’Europe tout en bénéficiant des dernières aides 
publiques à la construction avant leur interdiction en 2005.  

-       Le groupe Intermarché a ainsi réussi à faire financer le renouvellement du segment le plus destructeur et 
controversé de sa flotte, ce qui l’a engagé sur des plans d’amortissement à vingt ans de ses navires.  

-       Les citoyens européens n’en finissent pas de payer le scandale politique initial du financement de ces 
navires neufs, car c’est pour les amortir que la flotte d’Intermarché fait un lobbying féroce à Bruxelles contre le 
règlement visant à interdire le chalutage profond.  

  

Un faux label 

-       Etant donné que les poissons issus de pêches destructrices ne pourront jamais être certifiés par un label 
sérieux tel que le MSC, la flotte d’Intermarché a rémunéré le Bureau Veritas pour lui fabriquer un faux 
label sur mesure.[3]  



-       Le logo créé par Intermarché, visuellement quasiment identique au label MSC, vante une « pêche 
responsable » (qui n’a rien à voir avec la pêche durable), ce qui permet de produire une confusion bénéfique 
avec le mot « durable » dans l’esprit des consommateurs non experts. 

-       Le faux label d’Intermarché répond à un cahier des charges « privé » qui n’est pas consultable en 
ligne ni sur demande (BLOOM l’a réclamé à Bureau Veritas qui a répondu le 5 mars 2013 qu’il était 
confidentiel, bien que le logo, lui, soit public et apposé sur les produits de la mer d’Intermarché…)   

  

Une publicité mensongère 

-       En 2012, l’Association BLOOM a porté plainte contre Intermarché auprès de l’Autorité de Régulation 
Professionnelle de la Publicité et obtenu l’interdiction de leur publicité mensongère vantant des pratiques de 
« pêche responsable » à propos de poissons profonds issus d’une méthode de pêche décrite par les chercheurs 
comme « la plus destructrice de l’histoire ».  

  

Non publication des comptes malgré obligation légale 

-       Après plusieurs tentatives aimables, l’association BLOOM a dû assigner la flotte de pêche 
d’Intermarché en référé pour qu’en janvier 2013, elle publie enfin les comptes qu’elle dissimulait depuis 
2009 malgré l’obligation légale de publication des comptes annuels.[4] 

  

-       La flotte de pêche d’Intermarché avait affirmé publiquement qu’elle était rentable, viable et transparente, ce 
qui a été formellement démenti par sa réalité comptable et sa persistance à masquer celle-ci.  

-       Malgré les preuves fournies par ses propres comptes audités par KPMG, la Scapêche continue à clamer 
des bénéfices qui n’existent pas (sauf si l’on se situe au niveau du groupe Intermarché bien entendu).  

  

  

En somme, le bilan de la pêche profonde au chalut est aussi sombre d’un point de vue écologique 
qu’économique. Sans l’avouer publiquement, le groupe Intermarché semble avoir pris conscience de ce constat 
et entamé une stratégie de reconversion de ses pratiques de pêche vers des méthodes moins consommatrices de 
carburant (comme la pêche au casier par exemple) et sans aucun doute plus viables et rentables. Néanmoins, en 
raison du réinvestissement dans des unités de pêche profonde neuves, entrées en flotte en 2005, la flotte 
d’Intermarché déploie une énergie considérable à tenter de couler un règlement européen qui est pourtant 
le seul à être en mesure d’offrir une protection suffisante aux écosystèmes profonds contre les impacts 
négatifs des pêches.  

	  
[1] L’arrivée d’un géant de la distribution dans le secteur de la pêche s’est faite dans la douleur : 40 jours de grève en 1997 avec des bateaux bloqués à 
quai à Lorient. Le ministre de la pêche d’alors, M. Louis le Pensec doit intervenir pour que le groupe Intermarché rencontre les marins. Voir Le Point 
du 22 janvier 2007 « Les mousquetaires de la mer ». 

[2] Voir étude de BLOOM « Le prix hideux de la beauté », page 23 : http://www.bloomassociation.org/download/FR_Squalene_LONG.pdf 

[3] Pour en savoir plus : http://www.bloomassociation.org/node/189 

[4]En vertu de l’article 232-21 du Code de Commerce. 



11 avril 2013 

  

Pêche Durable / Labellisation Le label “Pêche Durable” du 
MSC trop indulgent, selon une nouvelle étude  
  

La certification des produits de la mer comme « durables » par l’association à but non lucratif Marine 
Stewardship Council est trop clémente et discrétionnaire, révèle une étude conduite par un groupe de chercheurs 
qui a analysé les 19 objections formelles formulées à propos de la certification de certaines pêcheries 
problématiques du MSC comme la légine australe et le krill antarctique, et qui ont toutes, sauf une, été rejetées. 

« Quand les consommateurs veulent du poisson durable, il existe deux options pour répondre à cette demande : 
la pêche peut devenir plus durable ou la définition de durable peut être édulcorée jusqu’à devenir pratiquement 
dénuée de sens. Avec le label MSC, c’est la seconde option qui a été maintes fois choisie » déclare Jennifer 
Jacquet, professeur adjoint à l’Université de New York et l’un des onze auteurs de l’étude parue dans la revue 
Biological Conservation. 

  

L’étude peut être lue ici. 

  

La triple expansion de la pêche – plus loin, plus profond, à la recherche de nouvelles espèces – a conduit à 
l’appauvrissement de nombreuses populations de poissons marins. En réponse, de nombreuses initiatives de 
marché visant les consommateurs et comprenant « l’éco-labellisation » ont vu le jour de façon à modifier la 
demande. La création en 1997 du Marine Stewardship Council (MSC), basé à Londres, en a fait partie. Le MSC 
est à l’origine un projet conjoint entre le World Wildlife Fund et Unilever. Il a été pensé comme un outil de 
conservation ayant pour but de fournir aux consommateurs « le meilleur choix environnemental en produits de la 
mer » et de créer des incitations positives qui permettraient d’améliorer le statut et la gestion des pêches. 

  

Cependant, des ONG ont formulé leurs préoccupations quant au processus de certification MSC, remettant en 
question les prétentions du label d’avoir un programme d’étiquetage écologique offrant « le meilleur choix 
environnemental en produits de la mer ». Son processus de certification est financé par la pêcherie qui cherche à 
être labellisée, avec des tarifs qui dépendent de la taille et de la complexité de la pêcherie. Le MSC estime que la 
plupart des certifications coûtent entre 15 000 et 120 000 US$. Depuis sa création, le MSC a certifié plus de 170 
pêcheries, avec des clients dépensant entre 2,3 et 18,7 millions de dollars pour obtenir la certification. 

  

Pour évaluer la viabilité du programme de labellisation MSC, les chercheurs ont examiné 19 objections 
formelles, principalement formulées par des ONG, à propos des certifications accordées par le MSC aux 
pêcheries de légine australe, de krill antarctique et d’autres encore. Ces pêcheries correspondent, en poids, à un 
tiers de toutes les pêcheries certifiées par le MSC. Les objections sont évaluées par un arbitre indépendant 
désigné par le MSC. Or dans 18 cas sur 19, la certification MSC a été maintenue. 



  

Dans l’analyse publiée dans Conservation Biology, les chercheurs ont tenté de déterminer si ces pêcheries 
répondaient effectivement aux principes établis par le MSC permettant d’accéder à la certification. Le MSC 
utilise trois grands principes que les certificateurs tiers interprètent pour déterminer si la pêche est « durable » et 
peut être labellisée MSC. Ces trois principes sont la durabilité des stocks ciblés, un impact faible des pêches sur 
l’écosystème et une gestion efficace. Les chercheurs ont établi que nombre de ces pêcheries, représentant 35% 
des produits de la mer éco- labellisés, ne répondaient pas aux normes du MSC. 

  

Par exemple, la pêche à la palangre ciblant l’espadon au Canada viole manifestement le principe concernant les « 
faibles impacts sur l’écosystème ». Cette pêche a des niveaux élevés de prises accidentelles. La capture de 20 
000 espadons par an génère la capture de 100 000 requins ainsi que 1200 tortues caouannes menacées et 170 
tortues luth en voie de disparition. 

  

« La définition de la durabilité du MSC est totalement déphasée par rapport à la perception du grand public de ce 
que signifie ce terme » observe Claire Christian, l’un des co-auteurs de l’étude, analyste politique auprès de la 
«Antarctic and Southern Ocean Coalition». «Lorsque le MSC labellise 	
« durable » une pêche à l’espadon qui 
capture plus de requins que d’espadons, il est temps de réévaluer les normes. » 

  

La pêcherie de colin d’Alaska, l’une des plus importantes aux États-Unis, a également reçu la certification MSC, 
même si plusieurs décisions de justice avaient jugé que cette pêche n’était pas en conformité avec la législation 
nationale, une indication qu’elle ne répondait pas au principe du MSC de « gestion efficace ». 

Les auteurs concluent que le MSC doit appliquer les principes qu’il a créés pour les pêcheries certifiées. Dans le 
cas contraire, les consommateurs croient acheter «le meilleur choix environnemental » en produits de la mer, 
alors qu’il existe une forte chance qu’ils ne le soient pas. 

	  
	  
	  
	  

16 avril 2013 

	  	  

NICOLAS HULOT LANCE UN APPEL POLITIQUE À 
FRÉDÉRIC CUVILLIER SUR LA PÊCHE PROFONDE  
Lors de la conférence sur la gouvernance de la haute mer organisée par le CESE (Conseil économique, social et 
environnemental) le 11 avril à Paris, Nicolas Hulot, récemment désigné par François Hollande « envoyé spécial 
pour la protection de la planète », a pris la parole pour lancer un appel politique fort. Devant la ministre de 
l’écologie Delphine Batho, Nicolas Hulot a enjoint la France à « passer aux actes » et a spécifiquement 



interpelé le ministre délégué à la pêche Frédéric Cuvillier pour le presser de mettre fin au « non sens 
écologique et économique » qu’est la pêche en eaux profondes, caractéristique de ce qu’il nomme « la 
civilisation du gâchis ». 

En effet, l’activité de pêche profonde en France génère une empreinte écologique disproportionnée à sa taille : 
moins de dix navires, déficitaires malgré des aides publiques importantes, sont concernés. La méthode de pêche 
qu’ils emploient détruit des écosystèmes vulnérables et méconnus, ainsi que des organismes pluricentenaires, 
voire millénaires. Pour trois espèces ciblées, 144 sont rejetées, mortes, par-dessus bord. 

Nicolas Hulot a formulé le « vœu » que la France, et notamment Frédéric Cuvillier, rejoignent la 
proposition de la Commission européenne sur la pêche profonde. Son allocution a été interrompue par une 
salve d’applaudissements. Le Ministre délégué, qui devait intervenir le soir au CESE, a annulé sa venue. 

  

La Commission européenne a en effet proposé en juillet dernier une refonte totale du régime réglementaire 
encadrant la pêche en eaux profondes et l’interdiction, deux ans après adoption du texte, des méthodes de pêche 
les plus destructrices pour l’environnement profond : la pêche au chalut de fond et les filets maillants de fond. La 
France bataille fermement contre cette proposition de règlement. 

Nicolas Hulot a rappelé que la France était très écoutée dans le domaine maritime mais qu’elle pouvait l’être 
plus encore si elle donnait l’exemple. En juin 2012, le Président Hollande nouvellement élu annonçait la même 
ambition au Sommet de la Terre de Rio+20 en déclarant que la France devait être « l’une des nations qui 
montrent l’exemple ». Trois mois plus tard, lors du discours prononcé au CESE dans le cadre de la conférence 
environnementale, François Hollande allait encore plus loin en dévoilant l’objectif de « faire de la France la 
Nation de l’excellence environnementale ». 

  

En	  matière	  de	  pêche,	  quel	  comportement	  de	  la	  France	  depuis	  ces	  discours	  prometteurs	  ?	  

• Le 6 février 2013, les députés socialistes français du Parlement européen ont voté contre toutes les 
délégations socialistes européennes sur la réforme de la Politique Commune de la Pêche, mais 
comme l’UMP. 

• La France est en train de déployer à Bruxelles tout son génie diplomatique pour tenter de couler 
le règlement européen sur la pêche profonde, bien que celui-ci bénéficie principalement à six navires 
d’Intermarché, largement subventionnés par l’Etat et les Français. 

« La France est puissante d’un point de vue diplomatique. C’est donc désolant et désastreux de penser que 
tout le génie français de notre service public est mis au service des intérêts d’Intermarché » commente Claire 
Nouvian, fondatrice de BLOOM. « Nous sommes en train de durablement abimer notre image et notre 
crédibilité sur la scène internationale. » 

Depuis près de dix ans, les chercheurs appellent la sphère politique à agir fortement pour préserver les 
environnements marins profonds, c’est pourquoi la Commission européenne a proposé un texte courageux qui 
offre les moyens concrets de préserver ces espaces et organismes vulnérables. 

« Si la France poursuit son entreprise politique perverse, elle pourra sans aucun doute clamer la 
responsabilité d’avoir tué une proposition de règlement historique pour les océans, permettant une 
redéfinition du rapport de l’homme aux ressources marines sauvages et la mise en place d’une pêche 
réellement « durable » pour l’environnement comme pour les finances publiques. Cette attitude est-elle ce que 
le Président de la République qualifie « d’excellente environnementale ? » questionne Claire Nouvian. 

*** 

 



06 mai 2013 

  

Tour de Belle-Ile : une course unique en son genre  
La régate autour de Belle-Ile s’est achevée samedi soir 4 mai après que le Comité de course a décidé de réduire 
le parcours en arrêtant la course à la pointe des Poulains, en raison du manque de vent sur l’ensemble du 
parcours. La « pétole » (absence de vent) qui a caractérisé le départ de la course et le passage de la Teignouse a 
rendu l’épreuve très technique pour les coureurs. Ceux qui ont pris de mauvaises options ou viré trop tard à 
certains endroits stratégiques ont été pénalisés in fine. Ainsi Sébastien Josse, ancien vainqueur du Tour, n’est 
arrivé qu’en 2ème place cette année sur le multicoque de 77 pieds « Gitana ». Le premier à passer la bouée Nord 
des Poulains était l’équipage du skipper Yann Guichard sur le trimaran MOD70 « Spindrift ». En 3ème place, le 
monocoque TP52 « Paprec Recyclage » dont le skipper Stéphane Névé a salué la constance de son sponsor, 
Paprec Recyclage, connu depuis longtemps sur les circuits de voile français. 

  

EOL, la société organisatrice du Tour de Belle-Ile a fait l’honneur à Claire Nouvian, fondatrice de BLOOM, de 
donner le départ de la course en mer. « Ca a vraiment du sens pour BLOOM d’être partenaire de cet événement 
qui se distingue d’autres manifestations sportives par un état d’esprit assez rare à trouver, un mélange de 
combattivité et de persévérance alliées à la simplicité et la festivité. La course est aussi bien sur l’eau qu’à terre, 
c’est la signature du Tour » commentait Claire Nouvian après la remise des prix le dimanche 5 mai. 

  

« C’est rare de voir les grands pros de la voile mondiale courir à côté de bateaux embarquant enfants et chiens. 
C’est gai et convivial, du début à la fin, en alliant toutefois la compétitivité propre à une épreuve sportive » 
ajoutait Claire Nouvian. Le Tour de Belle-Ile permet ainsi à des enfants hospitalisés de régater et de passer une 
journée forte en émotions et sensations. En faisant de BLOOM un partenaire, Romain et Aurélie Pilliard, 
organisateurs du Tour, ont ainsi renforcé leur opération « la mer en solidaire » et offert à BLOOM l’opportunité 
de sensibiliser les navigants et plaisanciers aux enjeux de la conservation marine. 

« Nous avons voulu faire du Tour de Belle-Ile une course à part, une fête des océans et de la voile, une 
manifestation solidaire et généreuse » explique Romain Pilliard, « notre régate, c’est le “tous ensemble“. Avec 
près de 500 bateaux inscrits, ce sont des milliers de personnes qui naviguent et d’autres encore que l’événement 
attire. Il était naturel pour nous que ce rendez-vous annuel soit porteur de sens et de valeurs. » 

  

Pour découvrir le classement des vainqueurs par classe de bateaux ainsi que les superbes photos de l’événement, 
visitez le site du Tour : http://www.tourdebelleile.com 

	  
	  
	  
	  
	  

	  



21 mai 2013 

  

Claire Nouvian récompensée par L’ORDRE DU MÉRITE 
POUR SON ENGAGEMENT CONTRE LA PÊCHE 
DESTRUCTRICE  
Tandis que la France est engagée dans le pilonnage du règlement européen proposant l’interdiction de la 
méthode de pêche décrite par les chercheurs comme « la plus destructrice de l’histoire » (le chalutage profond) et 
qu’Intermarché, propriétaire de la première flotte profonde de France, matraque les Français à coups de 
publicités pour leur masquer la destructivité de sa flotte de pêche, Claire Nouvian, fondatrice de l’Association 
BLOOM et égérie de la préservation des océans profonds, est nommée au rang de « Chevalier de l’ordre national 
du Mérite » par la Ministre de l’Ecologie, Madame Delphine Batho. 

 Cette distinction, créée en 1963 par le Général de Gaulle, récompense les « mérites distingués » rendus à la 
nation française. « Cette récompense en dit long sur les divergences irréconciliables des ministres de la Pêche et 
de l’Ecologie, bien que le premier soit supposé être subordonné au second dorénavant » note Claire Nouvian. 

 « D’un côté, nous avons un ministre délégué à la pêche, Frédéric Cuvillier, qui fait la part belle aux lobbies et 
entend dicter à l’Europe un règlement « pêche profonde » qui profiterait principalement à Intermarché, et de 
l’autre, une Ministre de l’Ecologie qui, avec cette récompense, m’encourage en somme à poursuivre mon combat 
contre les lobbies pour que leurs intérêts ne priment pas sur ceux des Français » relève Claire Nouvian. « Est-ce 
un aveu d’échec politique à faire adopter un minimum d’ambition environnementale à la France ou au contraire 
le signe que Mme Batho a la volonté de prendre activement la défense des Français et de la biodiversité marine 
contre les intérêts privés ? » 

 Dans une lettre ouverte (Claire Nouvian nommée Chevalier de l’ordre National du mérite), Claire Nouvian 
exprime l’espoir que cette nomination soit le signe de l’engagement de Delphine Batho, Ministre de l’Ecologie, 
du Développement durable et de l’Energie, en faveur de la protection de la biodiversité marine et de 
l’élimination de méthodes de pêche aussi destructrices des fonds marins que des fonds publics, en raison des 
subventions publiques substantielles qui leur sont versées. (Le bilan accablant de la flotte d’Intermarché ) 

 « Le Chalutage profond est désormais doublement condamné : économiquement d’une part, car c’est une 
activité très gourmande en gasoil et chroniquement déficitaire, et politiquement de l’autre, car cette méthode de 
pêche n’est plus compatible avec les objectifs de la Politique Commune de la Pêche tels qu’ils ont été actés par 
le Conseil des Ministres de l’UE la semaine dernière » analyse Claire Nouvian. (Politique commune de la pêche 
: la présidence irlandaise dispose enfin d’un mandat – Lire aussi Lettre à Mr Fréderic Cuvillier) 

 « C’est peut-être parce qu’ils comprennent que la pêche profonde est une activité inacceptable et moribonde que 
les dirigeants d’Intermarché ont décidé de masquer aux Français qu’ils en étaient les leaders et qu’ils cherchent à 
faire valoir les rares pratiques correctes qu’ils ont enfin décidé d’investir dans la pêche. S’ils reconnaissaient 
publiquement avoir fait fausse route en misant sur la pêche chalutière profonde et commençaient au moins à s’en 
désengager, leur campagne de pub ne laisserait pas un goût aussi amer » conclut Claire Nouvian.  

	  
	  
	  
	  



05 juin 2013 

  

Le classement 2013 de BLOOM des supermarchés français  
Le classement de BLOOM pour nager dans les eaux troubles de la grande distribution. 

L’association BLOOM publie aujourd’hui son classement des supermarchés français, évalués selon le sérieux 
des démarches entreprises pour assurer à leurs acheteurs un poisson issu de pêches durables et respectueuses des 
écosystèmes marins. 
Classement BLOOM 2013 des supermarchés 

  

BLOOM a évalué la politique générale présidant aux achats de poissons des six principaux groupes de 
distribution alimentaire (Auchan, Carrefour, Casino, E. Leclerc, Intermarché et Système U) ainsi que leur 
approvisionnement spécifique en poissons profonds, issus de pêches particulièrement destructrices et non 
durables. Relevés de terrain, questionnaires et entretiens ont complété la revue exhaustive par BLOOM de la 
documentation publiquement accessible. 

  

La conclusion de cette enquête menée sur cinq mois est qu’aucune enseigne ne satisfait entièrement les 
critères d’évaluation de BLOOM.Cependant, sur une échelle optimale de 100, certaines enseignes 
s’approchent quasiment aux trois quarts du score, tandis que d’autres ne dépassent pas la barre des 10%. 

Casino arrive ainsi en tête du classement (68%), suivi de près par Carrefour (61%) puis Système U (52%), 
tandis qu’Auchan (26%) et E. Leclerc (19%) affichent un score faible et qu’Intermarché obtient un score 
quasi nul (6%) en ne satisfaisant qu’un critère sur les 23 retenus. 

  

« Il existe des degrés d’engagement très variables des marques en matière d’achats de poissons durables » 
commente Victoire Guillonneau, principale auteure de l’étude. « Cela place les enseignes à des extrêmes 
opposés du spectre des bonnes pratiques environnementales. Il nous a semblé important de quantifier ces hiatus 
et d’alerter les consommateurs soucieux de ne pas encourager, par le biais de leurs achats, l’épuisement 
inexorable des ressources marines et la destruction des milieux océaniques les plus vulnérables ». 

Alors que la critique est souvent faite aux guides d’achat de poissons édités par les ONG d’être compliqués à 
utiliser, le barème établi par BLOOM donne aux Français un moyen simple de célébrer la journée 
mondiale de l’environnement, aujourd’hui et pendant le reste de l’année, en permettant désormais de 
savoir quel supermarché privilégier pour faire ses courses. 

  

« La relation de vendeur à acheteur induit un rapport de confiance, particulièrement en ces périodes troubles en 
matière de production industrielle des aliments. La responsabilité incombe aux enseignes d’assurer à leurs 
clients qu’elles ont fait le travail à leur place et qu’ils peuvent acheter leur nourriture l’esprit plus ou moins 
tranquille. Avec notre classement, c’est très simple : quand vous avez le choix entre plusieurs enseignes, il 
faut sans hésiter privilégier Casino ou Carrefour à Intermarché ou Leclerc » s’exclame la fondatrice de 



BLOOM Claire Nouvian, qui insiste sur la totale indépendance financière de l’association vis-à-vis de tous les 
acteurs de la grande distribution. 

  

« Alors que les trois quarts du poisson frais en France est acheté en grandes et moyennes surfaces, il est un peu 
effrayant de voir que la moitié des enseignes que nous avons évaluées ont des politiques d’approvisionnement 
faibles ou carrément inexistantes » renchérit Victoire Guillonneau qui rappelle qu’environ 87% des stocks de 
poissons dans le monde sont aujourd’hui surexploités ou pleinement exploités (FAO 2012[1]). Un certain nombre 
de ces stocks sont pêchés à l’aide de méthodes destructrices, la plus brutale d’entre elles étant le chalutage de 
fond déployé dans les eaux très profondes de l’océan (jusqu’à près de 2000 mètres de profondeur), qui dévaste 
des écosystèmes constitués de coraux millénaires et de créatures souvent centenaires, sortes d’éléphants des 
océans. 

  

Pour cette raison, BLOOM a porté une attention particulière à l’approvisionnement en espèces profondes des 
groupes. Là encore, Casino et Carrefour arrivent en tête grâce aux mesures qu’ils ont prises vis-à-vis de 
certaines espèces profondes particulièrement vulnérables comme la lingue bleue. Toutefois, la fondatrice 
de BLOOM se dit « déçue » par des mesures qu’elle juge « largement insuffisantes et inadaptées à 
l’urgence de la situation des océans profonds », impactés de façon sans doute irréversibles par les navires de 
pêche industrielle. 

  

Intermarché, qui possède la plus grande flotte de chalutiers profonds industriels de France, est l’acteur de 
la grande distribution le moins éco-responsable et se situe de façon non surprenante en queue du classement. 
Pourtant, la note attribuée à Intermarché ne prend pas en compte le fait que le groupement des Mousquetaires 
possède des navires engagés dans la méthode de pêche décrite par les chercheurs comme la plus destructrice de 
l’histoire. 

  

L’étude de BLOOM révèle aussi que les marques les plus engagées dans la mise en œuvre de politiques 
respectueuses de l’environnement, Casino, Carrefour et Système U, communiquent très peu sur leur 
démarche, à l’inverse d’Intermarché, qui matraque les Français avec une opération publicitaire nationale 
destinée à « noyer le poisson » sur ses pratiques de pêche destructives et… à prendre des parts de marché à la 
concurrence. 

D’ici peu, une grande partie de la flotte d’Intermarché pourrait être interdite d’exercer car, en raison de son 
impact écologique disproportionné et de son modèle économique chroniquement déficitaire malgré 
d’importantes subventions publiques, la Commission européenne a proposé d’interdire le chalutage profond en 
Europe. La question est actuellement en cours de négociation à Bruxelles. 

*** 

____________________________________ 

[1] FAO, La situation mondiale de la pêche et de l’aquaculture, 2012. 

 

 

 

 



08 juin 2013 

  

BLOOM publie un appel à François Hollande dans « le 
monde » pour la journée mondiale des océans !  
Retrouvez l’appel sur la pêche en eaux profondes que BLOOM adresse au Président de la République en pleine 
page du journal Le Monde daté du 9 juin. 

  

Signé par des personnalités politiques de premier ordre et de tous partis (Robert Badinter, Michel Rocard, Hubert 
Védrine, Nathalie Kosciusko-Morizet, Anne Hidalgo, Jean-Louis Borloo, Chantal Jouanno, Marielle de Sarnez 
etc.), le texte demande à François Hollande de soutenir la proposition actuellement discutée au Parlement 
européen qui consiste à améliorer le cadre existant pour la pêche en eaux profondes et à mettre fin à une méthode 
de pêche destructrice, non viable économiquement, et non durable écologiquement (En savoir plus) : le 
chalutage en eaux profondes. (En savoir plus) 

Alors que le Conseil et le Parlement viennent de trouver un accord sur la Politique Commune de la Pêche (31 
mai 2013) et d’entériner (6 juin 2013), après de longs atermoiements, le règlement reléguant enfin au passé la 
possibilité de découper les ailerons des requins (Lire l’actu) à bord des navires, l’actualité marine européenne va 
désormais porter sur le règlement encadrant la pêche profonde (Lire le communiqué) ainsi que sur le règlement 
fixant les modalités de l’instrument financier des pêches européennes. (Voir le règlement) 

La pêche en eaux profondes fournit une démonstration parfaite d’une double aberration économique et 
écologique encouragée par les pouvoirs publics : le chalutage profond est apparu en France à la fin des années 
1980 avec le soutien de la recherche publique (Audition au Parlement Européen) et sous pression des armateurs 
industriels à la pêche qui avaient épuisé les stocks de poissons facilement accessibles. En allant chercher plus 
loin, plus profond, des espèces de poissons vivant dans l’obscurité permanente et caractérisés par leur lenteur 
biologique (En savoir plus), la pêche n’a pas seulement engendré des impacts écologiques inacceptables, elle 
s’est également aculée économiquement en augmentant les charges d’exploitation, notamment les dépenses en 
gasoil, de façon non maîtrisée. BLOOM a montré que la dizaine de navires encore impliqués dans les pêches 
profondes au chalut de fond (essentiellement six navires d’Intermarché) étaient chroniquement déficitaires 
malgré les aides publiques importantes qu’ils touchaient. 

C’est en raison de l’absurdité économique, écologique et sociétale que la Commission européenne a proposé en 
juillet 2012 l’interdiction du chalutage profond. (Lire de communiqué). Le règlement est actuellement en cours 
de discussion à Bruxelles et les députés étrangers dénoncent d’ores et déjà l’attitude de blocage de certains élus 
et fonctionnaires français sur ce dossier. 

L’appel de BLOOM au Président de la République à l’occasion de la Journée Mondiale des Océans (8 juin) est 
destiné à rappeler à M. Hollande que la pêche profonde est, pour reprendre les termes de Nicolas Hulot : « un 
double non sens écologique et économique », (Voir l’appel de Nicolas Hulot), une dette odieuse héritée du passé 
que le Président des Français n’est pas supposé honorer sous pression des lobbies de la pêche industrielle ou 
d’Intermarché. 

Le récent classement de BLOOM des supermarchés montre par ailleurs qu’à l’exception d’Intermarché et 
Leclerc, la grande distribution prend au sérieux sa responsabilité environnementale et se détourne massivement 
des espèces profondes issues de pêches destructrices. 



17 juin 2013 

  

Une pétition et la mobilisation de centaines de chercheurs 
pour rappeler à françois hollande d’honorer ses 
engagements  
A la date du 20 novembre 2013, 300 chercheurs de 31 pays différents ont signé la déclaration de soutien pour 
protéger les eaux profondes des pêches destructrices.  

Après l’appel adressé par l’association BLOOM au Président de la République dans le journal Le Monde du 9/10 
juin 2013 et signé par des personnalités politiques de premier ordre et de tous partis (Robert Badinter, Michel 
Rocard, Hubert Védrine, Nathalie Kosciusko-Morizet, Anne Hidalgo, Jean-Louis Borloo, Chantal Jouanno, 
Marielle de Sarnez parmi d’autres), c’est aujourd’hui une pétition que BLOOM lance pour interpeller François 
Hollande sur le sort réservé aux océans profonds par les navires de pêche français BLOOM poste aussi sur son 
site une déclaration de soutien à la proposition européenne d’interdire le chalutage profond signée par plus de 
300 chercheurs français et internationaux. 

Les scientifiques s’étaient déjà mobilisés en 2004 pour demander à l’ONU d’interdire le chalutage profond en 
haute mer. L’appel des chercheurs avait donné lieu à une série de résolutions onusiennes encadrant très 
strictement la pêche profonde en dehors des zones de juridiction nationale L’Europe avait joué un rôle moteur 
dans leur adoption. Les institutions de l’Union européenne doivent bientôt se prononcer sur la mise en 
conformité du droit communautaire avec les mesures adoptées au niveau international. La Commission 
européenne a également proposé l’interdiction des méthodes de pêche les plus destructrices des grandes 
profondeurs océaniques : le chalutage profond et les filets maillants de fond, déjà partiellement interdits en 
Europe et dans d’autres parties du monde.  

La France, par le truchement du ministre délégué à la pêche (Frédéric Cuvillier) à qui le dossier a été confié, 
s’oppose fortement à l’interdiction du chalutage profond et à l’adoption d’autres mesures ambitieuses pour la 
protection des océans profonds. « La France bloque le dossier au niveau européen et fait pression sur les autres 
Etats membres de l’Union pour qu’il ne soit même pas abordé au Conseil. On se comporte comme les lobbyistes 
d’Intermarché, qui est quasiment la seule flotte de pêche concernée par ce règlement » commente Claire 
Nouvian, fondatrice de BLOOM. « Je pense que certains de nos fonctionnaires commencent à en avoir assez, 
comme une partie des Français, scandalisés par le comportement de nos élus à Bruxelles. Il est temps que 
François Hollande prenne un peu plus au sérieux les promesses qu’il a faites à ses concitoyens et qu’il respecte 
les engagements « d’exemplarité » environnementale qu’il a pris à Rio +20 au nom de la France devant la 
communauté internationale » commente Claire Nouvian, fondatrice de BLOOM. 

Alors que se tient aujourd’hui au Parlement européen une audition des industriels de la pêche profonde, destinée 
à retarder le débat sur le règlement qui les concerne et à endiguer la majorité nettement favorable qui se dessine 
en faveur de l’arrêt de méthodes de pêche (58 voix sur 59 à la Commission Environnement du Parlement le 20 
mars 2013) dont la destructivité et la sous-performance économique font honte à l’Europe, BLOOM saisit 
l’actualité pour rappeler aux élus et aux fonctionnaires de l’Etat que la communauté scientifique et la société 
civile se mobilisent pour qu’ils représentent leurs intérêts contre ceux des lobbies. 

 « Le chalutage profond est indéfendable et quiconque prend ouvertement parti pour son maintien fait aveu de 
ses liens avec les lobbies industriels et prend position contre les pêcheurs artisans, lésés dans ce dossier par le 
biais des subventions colossales captées par les armateurs industriels et dont les petits pêcheurs ne verront jamais 
la couleur » poursuit Claire Nouvian. 



 Le 18 juin, la Commission européenne présente au Parlement son étude d’impact du règlement pêche profonde 
et a déjà rappelé le 29 mai lors de l’explication de la méthodologie utilisée que ce règlement avait un impact 
mineur en raison de la très faible proportion (1%) des espèces profondes dans les captures européennes. 

 

 

25 juin 2013 

	  	  

Des députés PS proposent un étiquetage spécifique pour 
les poissons profonds  
  

Révéler les coûts cachés associés aux poissons profonds, issus de méthodes de pêche extrêmement destructrices 
et générant la capture d’espèces menacées d’extinction, tel est l’objet d’un amendement déposé par une dizaine 
de députés socialistes dans le cadre du projet de loi sur la consommation, en discussion à l’Assemblée Nationale 
aujourd’hui. 

  

Une dizaine de députés socialistes ont déposé un amendement visant à informer le consommateur sur les prix 
environnementaux cachés de certains produits de la mer. L’amendement propose ainsi que « les produits de la 
mer issus de la pêche en eau profonde portent la mention “a engendré la capture d’espèces menacées.“ »[1] 

  

Pour trois espèces principalement ciblées (grenadier, lingue bleue, sabre noir), la pêche profonde au chalut (de 
grands filets lestés et tirés sur le fond) mène au sacrifice de plus de 100 autres espèces en raison de son absence 
de sélectivité. Des coraux plurimillénaires sont ainsi labourés par les filets de pêche mais la la destruction des 
écosystèmes marins fragiles des grandes profondeurs n’est pas le seul problème de cette pêche au chalut de 
fond : elle engendre également la capture de créatures aussi menacées que les rhinocéros. C’est sur cet aspect 
spécifique que porte la mesure proposée par les députés PS, en tête desquels Géneviève Gaillard et Philippe 
Plisson. 

  

« Certaines pêches sont mises en cause en raison de la destructivité des engins de pêche utilisés mais aussi de 
l’impact qu’elles ont sur certaines espèces vulnérables et déjà menacées d’extinction. Les pêches réalisées en 
eau profonde entrent dans cette catégorie » précise l’exposé des motifs justifiant l’amendement proposé. « En 
France, les espèces d’eau profonde sont très majoritairement issues de pêches mixtes réalisées à l’aide de 
chaluts de fond, qui ne permettent pas la sélectivité. (…) La question des espèces menacées se pose 
indépendamment des débats sur la sélectivité des engins de pêche et l’acceptabilité sociétale et écologique des 
rejets, car les consommateurs sont en droit de savoir si la pêche du poisson qu’ils consomment a entrainé la 
capture d’espèces menacées d’extinction. (…) Considérant l’état critique des espèces marines décrites ci-dessus, 
et le fait que celles-ci continuent à être capturées par les navires de pêche en eau profonde, il apparaît 



nécessaire de proposer aux consommateurs de pouvoir acheter les produits des pêches en connaissance de 
cause des conséquences écologiques qui y sont associées. »  

  

Une pratique de pêche détruisant le bien commun de l’humanité, dénuée de sens et de viabilité 
économique et coûteuse pour les contribuables. 

  

En France, seuls neuf navires sont concernés par la pêche au chalut en eau profonde, soit 0,1% de la flotte 
française. La Scapêche (Intermarché) représente jusqu’à 85% du total des captures d’espèces profondes. Euronor 
9%, Dhellemmes 4,5%. Les emplois directs de l’activité pêche profonde en France sont compris entre 44 et 112 
marins (équivalent temps plein), soit 0,2 à 0,5% des marins français. De 2004 à 2011, la Scapêche (flotte 
Intermarché) a bénéficié de quatre types de subventions pour un montant total de 9,34 M €. En dépit de près de 
10 millions d’euros de subventions perçues entre 2002 et 2011 et 20 millions d’euros injectés par le groupe 
Intermarché, la Scapêche a accumulé plus de 19 millions d’euros de pertes courantes. 

  

BLOOM a lancé le 17 juin dernier une pétition pour interpeller François Hollande sur le sort réservé aux océans 
profonds par les navires de pêche français. BLOOM a posté aussi sur son site une déclaration de soutien signée 
par plus de 266 chercheurs français et internationaux en faveur de l’interdiction du chalutage profond. Les 
institutions de l’Union européenne doivent bientôt se prononcer sur la mise en conformité du droit 
communautaire avec les mesures adoptées au niveau international. La Commission européenne a également 
proposé l’interdiction des méthodes de pêche les plus destructrices des grandes profondeurs océaniques : le 
chalutage profond et les filets maillants de fond, déjà partiellement interdits en Europe et dans d’autres parties du 
monde. 

  

Pour consulter l’amendement, les motifs exposés et la liste de , 

http://www.assemblee-nationale.fr/14/amendements/1156/AN/661.asp 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



04 juillet 2013 

	  	  

Aides d’Etat à la pêche : la loi du silence enfin rompue  
En 2010, lors d’une réunion de suivi du Grenelle de la Mer, un employé du Ministère de l’Agriculture et de la 
Pêche avait mentionné l’existence du rapport que Le Nouvel Observateur révèle sur son site, mais ce document 
s’était ensuite avéré impossible à trouver. Il refait surface aujourd’hui pour provoquer ce qui devrait être une 
lame de fond irréversible, la secousse dont les pouvoirs publics ont besoin pour se ressaisir et éviter le délitement 
de l’activité de pêche et des ressources marines en France. 

Les	  pouvoirs	  publics	  responsables	  de	  l’échec	  économique	  de	  la	  pêche	  

On comprend aisément, à la lecture du bilan dressé par la Cour des Comptes, pourquoi les autorités concernées 
ont cherché à le faire disparaître, car le rapport pointe la responsabilité des politiques publiques dans l’échec 
économique de la pêche française. Plus difficile en revanche de comprendre pourquoi la Cour des Comptes, 
qui assume régulièrement des évaluations sans concessions, a enterré ce dossier. Le rapport décrit précisément 
les mécanismes de décision et d’influence qui ont mené le secteur à la déroute socio-économique et écologique 
qu’il connaît aujourd’hui, mais en acceptant de soustraire aux regards parlementaire et public un bilan aussi 
alarmant de la pêche en France, la Cour des Comptes entérine les procédés qu’elle dénonce. 

Une	  bombe	  qui	  met	  fin	  au	  règne	  de	  l’opacité	  

Ce rapport est une bombe, et il était grand temps qu’elle explose. Pourquoi ? Parce qu’en dressant leur très 
longue liste de griefs, les rapporteurs indiquent aussi les solutions à mettre en œuvre. Plus de temps à perdre 
pour mettre fin à l’hémorragie de la pêche française ! Le gros du travail est fait, il ne reste plus qu’aux 
parlementaires, à la société civile et aux pêcheurs artisans, laissés pour compte des pouvoirs publics, de se saisir 
de ce dossier pour formuler des propositions et faire contre-poids aux lobbies industriels qui ont domestiqué les 
processus décisionnels ainsi que nombre d’élus. Une mesure à appliquer d’urgence : imposer à la Direction des 
pêches maritimes et de l’aquaculture (DPMA) la transparence qui lui fait défaut. Finis les petits arrangements à 
huis clos qui mènent la barque publique vers le gouffre. Les enjeux sont de taille : emplois, sécurité alimentaire, 
équilibre budgétaire de la France, reconstitution des stocks de poissons et des écosystèmes marins, autrement dit 
le substrat écologique sans lequel le secteur n’atteindra jamais la performance économique, qui est seule apte à 
assurer sa pérennité.  

Pourtant,	  un	  éclaireur	  avait	  tiré	  l’alarme…	  

En 2008, le chercheur Benoit Mesnil de l’Ifremer (Institut français de recherche pour l’exploitation de la mer) 
avait dressé un bilan assassin de trente années d’aides publiques à la pêche, qu’il décrivait comme un « élément 
intrinsèque » et « tabou » de l’économie de la pêche. Dans son travail, « Public-aided crises in the French fishing 
sector », paru en anglais dans une revue scientifique, Benoît Mesnil démontrait que les subventions publiques 
étaient accordées au secteur de la pêche sans cohérence, objectifs ou contrôle, et résultaient principalement de la 
pression exercée par les pêcheurs ou leurs représentants sur les pouvoirs publics, qui craignaient leurs 
représailles et les troubles de la paix sociale dont ils s’étaient montrés capables. Mesnil avait également calculé 
que le montant total des aides à la pêche avoisinait le chiffre d’affaires du secteur…  



La	  présidence	  de	  l’Ifremer	  complice	  de	  l’omerta	  

Comment expliquer qu’une analyse aussi pertinente pour la saine conduite des affaires publiques et d’un secteur 
de l’économie ait connu une diffusion aussi confidentielle dans les médias français ? La responsabilité est à 
chercher du côté de la présidence de l’Ifremer. Les rares journalistes qui prirent connaissance des résultats 
explosifs de l’étude de Mesnil et tentèrent de le joindre, comme Yves Miserey du Figaro, se heurtèrent au 
barrage de la direction de la communication de l’Ifremer qui ne permit pas la mise en relation. Mais Yves 
Miserey n’en était pas à ses premiers déboires avec la direction de l’établissement de recherche. En 2005, alors 
qu’il préparait un article intitulé « Surpêche : le cri d’alarme des experts français » rendant compte de la 
première étude globale de l’Ifremer sur l’état dégradé des ressources halieutiques en France, Yves Miserey avait 
reçu un appel de la direction de l’Ifremer l’enjoignant à ne pas publier son papier. Furieux de cette tentative de 
contrôle, il avait proposé à l’individu de le citer dans son article mais ce dernier s’était empressé de raccrocher. 
Les chercheurs interviewés au cours de l’enquête avaient, quant à eux, parlé sous condition de pouvoir conserver 
l’anonymat, de peur d’irriter les pêcheurs, leur ministère de tutelle (agriculture et pêche) et leur président. Or 
celui-ci n’est autre que… l’ancien directeur de cabinet du ministre de l’agriculture et de la pêche de 2002 à 
2004 : Jean-Yves Perrot, un énarque parachuté à la présidence de l’Ifremer en 2005. Une cheville ouvrière du 
système opaque des subventions, de la surcapitalisation de la pêche industrielle, de l’érosion lente et certaine de 
la pêche artisanale, de la perte de rentabilité des entreprises et du déclin des ressources en poissons. 

Pas étonnant que dans ce contexte, les chercheurs de l’Ifremer craignent de prendre position publiquement sur 
les sujets « pêche » : le terrain est miné politiquement. D’autres ont sauté avant eux donc ils rasent les murs et se 
morfondent quand apparaissent de nulle part sur le site de l’Ifremer des « dossiers d’actualité » téléguidés 
politiquement, qui n’ont rien de scientifique, dans lesquels l’Ifremer affiche officiellement son soutien à la pêche 
au chalut profond et fournit ainsi aux rares élus bretons qui défendent encore cette pratique industrielle 
destructrice, déficitaire, subventionnée et profitant essentiellement à la flotte d’Intermarché, la seule justification 
dont ils disposent. 

Rendez	  aux	  chercheurs	  de	  l’Ifremer	  leur	  dignité	  et	  liberté	  de	  parole	  !	  

La responsabilité qui incombe à la présidence de l’Ifremer sur le dossier pêche profonde est lourde car elle 
engage la crédibilité d’élus bretons qui font assez naturellement confiance à l’Institut et répètent publiquement 
les éléments biaisés et indéfendables qu’un ou deux individus concoctent, au grand dam des autres chercheurs 
effarés par la tournure politisée à l’extrême de ce dossier, alors que cette pêche est résiduelle, non viable, et que 
l’Ifremer en a moult fois décrit l’impact écologique inacceptable. 

Le rôle de l’Ifremer sur la pêche profonde a évolué au fil du temps : de « marchand de doutes », dont la tâche 
était de retarder ou d’empêcher la prise de décision publique pendant le Grenelle de la Mer 
(http://www.bloomassociation.org/download/CPSortieMPP.pdf), l’Ifremer est désormais passé à « supporter 
officiel », même si l’institut doit, pour cela, entamer sa crédibilité scientifique sur la scène internationale, ce qui 
est chose faite. La marque « Ifremer » est désormais associée à Bruxelles à la flotte d’Intermarché et au lobby 
breton (les députés européens de la région Bretagne Isabelle Thomas (PS) et Alain Cadec (UMP), tous les deux 
alignés sur les positions de l’industrie, sont prompts à citer les écrits sans statut scientifique de l’Ifremer mais 
ignorent étrangement les dizaines de publications contradictoires pourtant parues dans des revues scientifiques 
internationales). 

Au lieu de traquer les rares signataires de l’Ifremer qui ont osé apposer leur nom au bas de la déclaration de 
centaines de chercheurs internationaux en faveur de l’interdiction du chalutage profond 
(http://www.bloomassociation.org/declaration-de-soutien-pour-proteger-les-eaux-profondes), le Président de 
l’Ifremer ferait mieux d’engager ses équipes dans une réflexion approfondie sur la façon de mettre fin à la 
frustration grandissante des employés de l’établissement qu’il dirige. Avec pertes et fracas. 
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Révélations du rapport secret et impitoyable de la Cour 
des Comptes sur les aides d’Etat à la pêche  
Le Nouvel Observateur révèle aujourd’hui un rapport crucial et explosif de la Cour des Comptes sur les aides 
d’Etat attribuées au secteur de la pêche entre 2000 et 2009. BLOOM a longtemps recherché ce rapport dont 
l’existence avait été mentionnée par un employé du Ministère de l’Agriculture et de la Pêche en 2010 dans le 
cadre du Grenelle de la Mer. 

  

« Pas moyen à l’époque de trouver trace de ce rapport que nous avons rebaptisé « le rapport mystère ». Aucune 
de nos demandes n’a abouti, nous en avons conclu que soit la rumeur de son existence était infondée, soit il avait 
été classifié confidentiel » résume Claire Nouvian, fondatrice de BLOOM, une ONG engagée dans la recherche 
de solutions durables pour les océans, tant du point de vue des ressources et des écosystèmes que des emplois, 
qui devraient être selon BLOOM la priorité dans la gouvernance de la pêche européenne. 

  

En 2008, le chercheur Benoist Mesnil de l’Ifremer avait dressé un bilan sans concessions de trente années 
d’aides d’Etat à la pêche en France qu’il décrivait comme un « élément intrinsèque » de l’économie de la pêche. 
Son travail, « Public-aided crises in the French fishing sector », paru en anglais dans la revue scientifique Ocean 
and Coastal Management s’était attiré les foudres du secteur comme de la présidence de l’Ifremer, et n’avait 
connu qu’une diffusion confidentielle dans les médias français malgré sa pertinence et sa nécessité. Benoît 
Mesnil démontrait que les subventions publiques étaient accordées au secteur de la pêche sans cohérence ou 
objectifs, et résultaient principalement de la pression exercée par les pêcheurs ou leurs représentants sur les 
pouvoirs publics. Mesnil y démontrait aussi pour la première fois en France que le montant total des aides à la 
pêche avoisinait la valeur créée par le secteur (environ 800 millions d’euros d’aides annuelles pour 1 milliard de 
chiffre d’affaires). 

  

Pour finir, Mesnil décrivait le « tabou » que constituait le sujet des subventions publiques à la pêche en France. 
Le rapport secret de la Cour des Comptes que Le Nouvel Observateur a rendu disponible sur son site n’a pas 
échappé pas à cette omerta. Que contient-il de si explosif pour que la Cour des Comptes, dont la mission est « 
d’assister le Parlement dans le contrôle de l’action du Gouvernement, évaluer les politiques publiques et 
contribuer à l’information du citoyen », accepte de l’étouffer ? 

  

Le rapport montre que le secteur de la pêche en France ne doit sa survie qu’à l’allocation massive et constante de 
fonds publics. Ainsi en 2008, en dehors du segment de la pêche industrielle pour lequel les données n’étaient pas 
disponibles, le cumul des aides représentait 2,5 fois l’excédent brut d’exploitation (EBE) moyen du secteur et 
quatre fois son résultat net après impôts ! Le document met directement en cause la Direction des pêches 
maritimes et de l’aquaculture (DPMA) en écrivant que celle-ci « ne dispose pas d’une vue exhaustive des aides 
au secteur de la pêche, faute de connaître celles des collectivités territoriales » que le rapport décrit comme un « 
trou noir ». La revue des aides par la Cour mène à la conclusion que les subventions sont « supérieures au chiffre 



d’affaires si on inclut les aides à la protection sociale » et représentent, « si on ne les inclut pas, un montant 
significatif de leur chiffre d’affaires et probablement plus de trois fois leur excédent brut d’exploitation, ceci 
hors dépenses fiscales et aides des collectivités territoriales. » 

  

L’analyse de la Cour des Comptes dénonce également les incohérences des aides consenties, qui ne répondent 
aucunement aux objectifs fixés par le cadre réglementaire européen. Le rapport secret de la Cour dénonce même 
la contre productivité des aides publiques puisqu’elles ont échoué à maintenir l’emploi, préserver les ressources 
naturelles et les écosystèmes marins ou endiguer l’érosion économique du secteur. 

  

Elles ont en revanche contribué à amoindrir la résilience du secteur de la pêche aux fluctuations des prix du 
gasoil en empêchant la réflexion sur l’absence de performance économique ou sur la conversion des méthodes de 
pêche. Les aides publiques ont ainsi « contribué à la pression excessive sur les stocks de poissons, pendant les 
nombreuses années où prédominaient des aides à la construction et à la modernisation, qui ont accru la capacité 
de pêche ». 

  

L’accroissement de l’effort de pêche « engendre à terme une contraction des stocks de poissons, une diminution 
des captures et une baisse de la rentabilité des entreprises. » 

Ce dernier point est d’une importance capitale dans le contexte actuel puisque la Commission de la pêche du 
Parlement européen s’apprête à voter, le 10 juillet 2013, le rapport du député breton Alain Cadec sur l’outil 
financier de la pêche européenne (le « FEAMP » : Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche), soit 
un enjeu d’un minimum de 6,5 milliards d’euros à allouer entre 2014 et 2020. Or Alain Cadec propose une 
réintroduction des aides à la construction des navires, interdites en Europe depuis 2005 en raison même de leur 
perversité. 

  

« Sous prétexte de vouloir renouveler la flotte artisanale vieillissante et de réaliser des économies d’énergie, la 
mesure proposée s’inscrit dans la droite lignée de la tradition française d’assistance économique à un secteur 
qu’il faudrait pourtant profondément restructurer pour l’amener à la durabilité socio-économique et écologique 
ainsi qu’à la viabilité opérationnelle » réagit Claire Nouvian, directrice de BLOOM. 

  

« Elus et pouvoirs publics portent la responsabilité de l’échec du secteur de la pêche qui ne parvient pas à exister 
sans les ponctions financières massives qui sont réalisées à son profit dans d’autres secteurs rentables de 
l’économie » poursuit Claire Nouvian. « Ce rapport agit comme une bombe au moment où les parlementaires 
s’apprêtent à voter un règlement qui propose, en somme, de reproduire les erreurs du passé qui ont mené le 
secteur et les écosystèmes marins à l’état de sursis dans lequel ils sont. » 

  

Du côté des pouvoirs publics, les politiques d’aides au secteur de la pêche remplissent un objectif principal : 
l’achat de la paix sociale à court terme. Du côté du secteur, le court terme prévaut également : la survie des 
entreprises, la protection des investissements, le maintien du modèle économique et écologique actuel même si 
celui-ci implique un pis-aller. Alors que le constat d’échec est cuisant, nos élus et gouvernements envisagent, 
sans être passés par l’étape pourtant essentielle d’auto-critique et d’évaluation de l’efficacité des politiques 
menées, de reproduire les recettes de la catastrophe. Peut-être temps pour les Parlementaires de reprendre le 
contrôle d’un système « entre amis » qui est parti à vau-l’eau… 

 



08 juillet 2013 

  

Hollande – Sarkozy : complices sur la pêche  
Le 4 juillet 2013, Le Nouvel Observateur a révélé l’existence d’un rapport confidentiel de la Cour des 
Comptes sur les aides publiques accordées au secteur de la pêche en France. Ce rapport extrêmement 
sévère, montrant que les subventions publiques dépassent le chiffre d’affaires généré par le secteur de la pêche 
(environ un milliard d’euros par an), a été enterré en 2010, sous le gouvernement Sarkozy, au moment où 
Bruno Lemaire était Ministre de l’agriculture et de la pêche, et un an après le coup d’envoi de la réforme de la 
Politique Commune de la Pêche (PCP). Or depuis que le PS a reconquis le pouvoir, quid de ce 
rapport explosif dont la publication aurait entièrement réorienté les négociations européennes et la 
position de la France ?  

  

Il est resté enfoui dans les limbes de la rue Cambon… Et le ministre socialiste à la pêche, Frédéric Cuvillier, a 
poursuivi la ligne tracée par son prédécesseur UMP Bruno Lemaire sur les négociations pêche : renier le 
constat d’échec, combattre les ambitions de la Commission européenne de reconstituer les stocks de poissons et 
de faire de l’emploi une priorité (et non la production), contester la dépendance du secteur aux subventions, 
récuser sa sous-performance économique, nier les avantages accordés à la pêche industrielle, refuser toute 
responsabilité dans l’agonie de la pêche artisanale. En somme : ne rien changer, maintenir le statu quo et 
laisser le secteur aller à vau-l’eau mais en donnant satisfaction aux lobbies… et à des objectifs électoraux 
personnels.  

  

C’est ainsi qu’en mai dernier, la partie la plus importante des négociations en matière de pêche s’est soldée 
par la conclusion d’un accord inadapté à l’urgence de la situation, et cela principalement en raison du 
blocage de la France jusqu’à la dernière minute des négociations.    

  

Heureusement, le rapport secret, désormais consultable sur le site du Nouvel Obs sort in extremis avant que 
ne soit voté mercredi 10 juillet 2013, à la Commission pêche du Parlement européen, le budget de la Politique 
commune de la pêche, soit un minimum de 6 milliards d’euros.  

  

Quel en est l’enjeu principal ? Le rapporteur du volet financier de la PCP, le député breton Alain Cadec, 
propose de réintroduire des aides pour la construction de navires, bien que ces aides eurent été dénoncées 
par la Cour des Comptes, la Commission européenne et l’ensemble des chercheurs comme étant les raisons 
mêmes de la dégradation des ressources marines, de la performance économique du secteur et in fine de 
l’emploi.  

  

« Financer des navires alors que l’Europe échoue à reconstituer ses stocks de poissons, c’est précisément le 
genre de mesures néfastes que la publication du rapport de la Cour des Comptes aurait évité : aucun élu 



n’aurait été en position de défendre une telle proposition avec une évaluation publique aussi désastreuse » 
commente Claire Nouvian, fondatrice de BLOOM.  

  

« La France a privé l’Union européenne d’un document essentiel qui confirmait le constat d’échec dressé par 
la Commission européenne sur les politiques publiques en matière de pêche. S’il avait été rendu public ou au 
moins accessible aux décideurs, ce bilan aurait entièrement changé la façon dont se sont déroulées les 
négociations et n’aurait pas permis à la France de se comporter comme elle l’a fait, en élément bloquant et 
diplomate toxique », déplore Claire Nouvian. « C’est un acte grave d’avoir supprimé une telle pièce à 
conviction du débat démocratique. »  

  

Dans son « Livre vert » lançant la réforme de la PCP[1] en 2009, la Commission européenne faisait une critique 
acerbe des politiques menées et indiquait « qu’une réforme globale et en profondeur » pouvait seule « susciter le 
changement radical nécessaire pour inverser le cours des choses », qu’elle caractérisait par « une 
surexploitation des stocks, une surcapacité des flottes de pêche, de fortes subventions, une faible résilience 
économique et une baisse des quantités de poissons capturées par les pêcheurs européens. »  

  

Le Livre Vert poursuivait : « Il ne doit pas s’agir d’une nouvelle réforme fragmentaire par petites touches, 
mais d’une véritable mutation permettant de venir à bout des raisons profondes qui sont à l’origine du cercle 
vicieux dans lequel la pêche européenne est emprisonnée depuis ces dernières décennies. » 

  

En faisant disparaître à un moment aussi critique cette contribution essentielle de la Cour des Comptes, la France 
s’est assurée que « le cercle vicieux », dénoncé par le rapport comme menant le secteur à sa perte, puisse se 
poursuivre sans encombre. « A gauche comme à droite, les politiques en matière de pêche procèdent de la 
même opacité, du même court-termisme et des mêmes liens avec les lobbies industriels » affirme Claire 
Nouvian, qui cite pour preuve le refus de collaboration, mentionné dans le Rapport secret de la Cour, de Philippe 
Mauguin, directeur des pêches de Bruno Lemaire et actuellement… chef de cabinet de Stéphane Le Foll.  

  

« Qu’il s’agisse des ministres ou des députés européens, le PS et l’UMP sont sur la même ligne en matière de 
pêche. Cela a été confirmé par le vote de la PCP par la délégation socialiste française au Parlement européen, 
la seule à avoir voté contre tous les autres Socialistes européens et à avoir rejeté les objectifs de reconstitution 
des stocks de poissons… » 

  

Un dossier embarrassant qu’il incombera désormais au nouveau Ministre de l’Ecologie Philippe Martin de 
traiter.  

 
 

 

[1] Livre vert de la Commission européenne publié le 22 avril 2009 : http://eur-
lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=COM:2009:0163:FIN:fr:PDF 

 

 



16 septembre 2013 

  

MOBILISATION INTERNATIONALE POUR 
DÉFENDRE LES OCÉANS PROFONDS  
Lundi 16 septembre, des chercheurs et des personnalités publiques et politiques internationales se sont réunis 
à Paris pour faire connaître les impacts des chaluts industriels sur les écosystèmes multimillénaires des 
grandes profondeurs océaniques. 

Gilles Bœuf, Président du Muséum national d’Histoire naturelle a rappelé que les océans profonds avaient 
évolué depuis des millions d’années sans être impactés par les activités humaines, le professeur Les Watling de 
l’Université de Hawaï que les océans profonds abritaient un nombre d’espèces sans doute supérieur à celui 
de la forêt amazonienne et que les coraux profonds détenaient le record de longévité animale, certaines 
espèces pouvant vivre plusieurs milliers d’années. Rainer Froese de l’Institut GEOMAR de Kiel a insisté sur 
le fait que la pêche réalisée dans les eaux de surface pouvait et devait être durable, mais qu’en aucun cas, la 
pêche en eaux profondes pourrait atteindre la durabilité étant donné ses impacts sur les habitats marins et le 
gâchis d’espèces. En effet, pour 3 espèces ciblées par les chalutiers profonds, plus de 100 autres sont 
capturées et rejetées mortes à la mer. Philippe Cury, directeur de recherche à l’IRD (Institut de Recherche 
pour le Développement) a mis en garde sur les effets indésirables qui résultent de la destruction des écosystèmes 
et des liens complexes qui unissent le vivant, en citant les invasions de méduses dans les océans comme 
exemple. 

Tous ont rappelé que ces pêches n’existeraient pas si elles n’étaient pas subventionnées et ont comparé le 
chalutage profond, la méthode de pêche utilisée par les neuf navires encore impliqués dans les captures 
d’espèces profondes en France, à des bulldozers dont les impacts écologiques étaient inacceptables. Au 
total 300 chercheurs dans le monde ont signé un appel pour soutenir la proposition de la Commission 
européenne d’interdire le chalutage profond. 

Les invités politiques, Pascal Durand, secrétaire national d’EELV, Jean-Paul Chanteguet, député socialiste, 
Président de la Commission Développement durable de l’Assemblée nationale et les députés européens 
socialistes Kriton Arsenis et Ulrike Rodust ont insisté sur l’urgence à prendre des mesures « extraordinaires 
pour des espèces extraordinaires. » 

L’interdiction du chalutage profond sera bientôt votée au Parlement européen. La France est le principal 
frein à l’adoption de cette mesure, le Ministre délégué à la pêche, Frédéric Cuvillier, étant un élu du port 
industriel de Boulogne-sur-Mer, historiquement impliqué dans le développement de la pêche profonde. 

Des personnalités telles que Nicolas Hulot, Allain Bougrain-Dubourg, Marielle de Sarnez, Daniel Cohn-Bendit 
ou le dessinateur Jul ont apporté leur soutien à cette mobilisation qui a été entendue par les médias. Le sera-t-elle 
par le chef d’Etat à quelques jours de la Conférence environnementale ? Jusqu’ici, silence à l’Elysée et au 
Ministère de l’Ecologie sur la question. Comme le déploraient les invités réunis le 16 septembre, les intérêts 
particuliers continuent à prévaloir sur l’intérêt général ». Un arbitrage politique est pourtant nécessaire. 

Le rapporteur du règlement « pêche profonde au Parlement a rappelé que l’interdiction du chalutage profond ne 
constituait pas un précédent qui viserait à interdire tout le chalutage en surface. Il a de ce fait conclu qu’il se 
battait le plus souvent contre un « fantôme », celui de l’interdiction du chalutage partout alors que rien de tel n’a 
jamais été envisagé. 

 



20 septembre 2013 

  

Conférence environnementale 2013 : ambition zéro pour 
les océans profonds  
  

Pris à parti par plusieurs ONG et députés européens, le Ministre délégué à la pêche Frédéric Cuvillier s’est défilé 
sur le dossier « pêche profonde » dont la France bloque actuellement l’avancée au Conseil des ministres de l’UE. 

  

Denis Ody, directeur du programme marin du WWF et Claire Nouvian, invitée par les Amis de la Terre à les 
représenter à la Table Ronde « Biodiversité marine », ont rappelé que les pêches profondes étaient coûteuses 
d’un point de vue écologique (100 espèces sacrifiées pour 3 espèces commercialisées + destruction des habitats 
marins les plus anciens et les plus vulnérables des océans) que d’un point de vue économique : subventionnées, 
elles échouent malgré tout à être rentables. 

Monsieur Cuvillier a botté en touche en parlant vaguement de besoin de « sanctuariser » des zones et d’avoir 
plus « d’expertise ». Les chercheurs réunis à Paris le 16 septembre pour plaider l’interdiction du chalutage 
profond ont pourtant insisté sur le fait que les données scientifiques ne seraient jamais réunies pour les océans 
profonds pour permettre une exploitation durable. Pascal Durand, secrétaire national d’EELV a quant à lui 
appelé les politiques à cesser « le chantage à l’emploi » et à avoir le courage d’arbitrer pour que les sommes 
publiques mises dans des activités destructrices soient refléchées vers des activités durables. 

« L’attitude du Ministre aujourd’hui et son blocage sur le dossier pêche profonde montre que la France est un 
pilote sans avion en matière environnementale. D’un côté, de belles paroles sur la protection de la biodiversité 
marine en haute mer, de l’autre, des actes qui la mettent en péril en Europe » a commenté Claire Nouvian. « Le 
discrédit des politiques ne fait qu’augmenter, on pensait avoir touché le fond pourtant ». 

  

La France est le principal frein au Conseil des ministres de l’Union européenne sur le dossier pêche profonde. 
Plus d’un an après la sortie de la proposition de règlement par la Commission européenne et la proposition 
notamment d’interdire le chalutage profond, le dossier n’a pas été une seule fois abordé au Conseil. Plus de 300 
chercheurs ont signé une déclaration de soutien à cette proposition et près de 18 000 personnes une pétition 
demandant à M. Hollande de protéger les océans profonds. 

 

	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  



22 septembre 2013 

	  	  

Bilan de la Conférence environnementale  
  

Il avait tout fait pour éviter que le sujet soit abordé, mais n’y est pas parvenu… Frédéric Cuvillier, Ministre 
délégué à la pêche, avait tenté tant que faire se peut que le dossier « pêche profonde » ne soit pas au menu de la 
Conférence environnementale. Il en a pourtant tellement été question in fine, que Jean-Marc Ayrault a même 
abordé le sujet dans son discours de clôture du samedi 21 septembre. Ses mots précisément (pour une toute 
première fois, ce n’est pas si mal) :   »Je suis favorable à ce que la France participe activement aux discussions 
communautaires pour mieux connaître et encadrer la pêche en eaux profondes ». 

PECHE	  PROFONDE	  ET	  SUBVENTIONS	  AU	  MENU	  

Il avait tout fait pour éviter que le sujet soit abordé, mais n’y est pas parvenu… Frédéric Cuvillier, Ministre 
délégué à la pêche, avait tenté tant que faire se peut que le dossier « pêche profonde » ne soit pas au menu de la 
Conférence environnementale. Il en a pourtant tellement été question in fine, que Jean-Marc Ayrault a même 
abordé le sujet dans son discours de clôture du samedi 21 septembre. Ses mots précisément (pour une toute 
première fois, ce n’est pas si mal) :  »Je suis favorable à ce que la France participe activement aux discussions 
communautaires pour mieux connaître et encadrer la pêche en eaux profondes« . 

Que	  s’est-‐il	  passé	  pour	  que	  le	  dossier	  échappe	  ENFIN	  un	  peu	  au	  contrôle	  serré	  du	  cabinet	  
de	  Cuvillier	  ?	  

La mouche du coche ont été quelques élus et les ONG unies : les Amis de la Terre, qui ont invité BLOOM à les 
représenter à la table ronde « Biodiversité marine » (et qui reçoivent ici tous nos remerciements), le WWF, 
Humanité et Biodiversité. Les eurodéputés Sandrine Bélier et Younous Omarjee ont également insisté pour que 
ce dossier soit traité avec l’ambition et le courage qu’il mérite. Sandrine Bélier a proposé un moratoire sur la 
pêche profonde, les ONG ont demandé que la position de la France soit déterminée en concertation avec les 
ONG. 

Le débat entre Denis Ody du WWF, Bernard Labbat de Humanité et Biodiversité et Claire Nouvian au nom des 
Amis de la Terre a été houleux. Les ONG ont rappelé que la France bloquait le dossier au Conseil des 
Ministres européens et que les positions du cabinet de Cuvillier étaient identiques à celles des lobbies de la 
pêche industrielle. Les ONG ont également rappelé que le Ministre semblait honorer des intérêts électoraux 
locaux qui ne représentaient pas l’intérêt des Français. Parallèlement, le Directeur du WWF France faisait des 
remarques similaires dans la table ronde « Economie circulaire ». 

Les ONG ont rappelé les questions essentielles qui se posent à propos des pêches profondes au chalut : elles ne 
représentent aucun enjeu d’emploi puisque seuls 9 navires sont concernés en France et qu’aucun ne fait plus de 
40% de ses captures en espèces profondes. Elles sont extrêmement destructrices des espèces et des habitats 
marins et sont en outre subventionnées et déficitaires. 

Le Ministre a botté en touche et s’est embrouillé les pinceaux en parlant de flottes profondes exemplaires qui 
étaient labélisées « MSC » (il ne connaît pas ses dossiers, comme on le savait déjà, voir la légendaire vidéo de 
son intervention à l’Assemblée nationale sur la pêche artisanale qui représente 80% des navires de pêche en 
France :http://www.plateforme-petite-peche.fr/?p=261). 



La	  palme	  de	  l’ignorance…	  ou	  de	  la	  mauvaise	  foi	  ?	  

La palme de l’ignorance des dossiers (ou de la mauvaise foi ?) revient toutefois à la députée européenne Isabelle 
Thomas (PS) qui a osé affirmer que les connaissances scientifiques à propos des espèces profondes étaient 
« extrêmement précises », ce qui a provoqué des rires dans la salle et même un haussement de sourcils de 
l’imperturbable modératrice, la chercheuse du CNRS Françoise Gaill. 

C’est osé en effet, sachant que tous les rapports du CIEM et toutes les communications officielles de la 
Commission européenne à propos des espèces profondes martèlent systématiquement que les données 
scientifiques ne sont pas réunies pour permettre une évaluation fiable des stocks (voir les liens à ces documents 
ici :http://www.bloomassociation.org/fr/les-avis-scientifiques). 

L’avis de la Commission européenne sur les opportunités de pêche pour les espèces profondes en 2013 et 2014 
précise ceci : « À deux exceptions près seulement, les informations disponibles sur les stocks d’eau profonde 
visés par la présente proposition ne permettent pas aux scientifiques d’évaluer complètement l’état des stocks, 
que ce soit du point de vue de la taille de la population ou de la mortalité par pêche. » 

http://ec.europa.eu/fisheries/cfp/fishing_rules/tacs/info/com_2012_579_fr.pdf 

Des chercheurs du CIEM ont quant à eux alerté sur le fait que même dans ces deux cas précis (sabre noir et 
grenadier de roche), les données qui étaient utilisées pour estimer l’état des populations ne pouvaient pas être 
considérées fiables puisqu’il ne s’agissait que de données issues des navires de pêche, qui n’étaient corroborées 
par aucune donnée scientifique indépendante. Or par définition, les navires de pêche cherchent le poisson et ne 
fréquentent pas les zones qui en sont dépourvues, donc les données de captures peuvent être très biaisées, elles 
peuvent même masquer un effondrement imminent. 

(Voir le rapport WKLIFE II, sections 4.3 et 4.4, page 37 

http://www.ices.dk/sites/pub/Publication%20Reports/Expert%20Group%20Report/acom/2012/WKLIFE/wklife2
_2012.pdf) 

Isabelle Thomas a ensuite enfoncé le clou en affirmant que les principales espèces profondes commerciales 
étaient « soit totalement au RMD (Rendement Maximum Durable) soit à proximité, y compris d’ailleurs les 
espèces accessoires » ! Cela faisait référence aux énormités que l’on trouve de fait dans un article sur le site Web 
de l’IFREMER (et nulle part ailleurs sauf dans la bouche du directeur de la flotte d’Intermarché et dans Ouest 
France qui lui donne la parole sans vérifier le sérieux de ses propos). 

Le	  débat	  a	  glissé	  vers	  un	  papier	  de	  position	  politique	  de	  l’Ifremer,	  devenu	  l’alibi	  officiel	  des	  
lobbies	  

C’est désolant pour les nombreux chercheurs excellents de l’IFREMER dont le travail se trouve entaché par une 
sombre affaire politico-industrielle – et soi-disant – scientifique. 

Explication de texte : la députée Isabelle Thomas a brandi un « dossier d’actualité » de l’Ifremer au statut bâtard, 
totalement infondé scientifiquement et qui ne pèse pas plus que n’importe quel blog sur le Web, sauf qu’en 
l’occurrence, c’est sur le site de l’Ifremer que cet article a été posté. 

Ce document ne représente ni l’état des connaissances actuelles ni l’avis des chercheurs de l’Ifremer sur la pêche 
profonde au chalut, en revanche, on y trouve un certain nombre de déclarations parfaitement fausses d’un point 
de vue scientifique et qui ne survivraient pas une minute à la relecture d’une revue scientifique sérieuse. Notons 
d’ailleurs que l’IFREMER s’est bien gardé de traduire ce document compromettant, mais BLOOM s’en est 
chargé. 

Voir l’actu de BLOOM à ce sujet : http://bloomassociation.org/actu-lifremer-et-la-peche-profonde 



Les	   demandes	   des	  ONG	   sur	   la	   pêche	   profonde	   avaient	   comme	   par	   hasard	   disparu	   de	   la	  
restitution	  faite	  par	  la	  modératrice.	  Elles	  ont	  été	  réintégrées	  par	  les	  ONG.	  

Jusqu’au bout, les cerbères du cabinet ministériel ont tenté de noyer le poisson profond et ont éliminé de la 
restitution finale les demandes des ONG à propos de la pêche profonde, bien que c’est à leur propos que les 
échanges avaient été les plus longs et les plus vifs. 

Les ONG ont veillé au grain et nos demandes ont été réintégrées. 

DEMANDE	  DE	  TRANSPARENCE	  SUR	  LES	  SUBVENTIONS	  ALLOUEES	  AU	  SECTEUR	  DE	  LA	  PECHE	  

Parmi nos demandes : que les subventions publiques massives dont bénéficie le secteur de la pêche soient 
entièrement accessibles en toute transparence, et que les documents de la DPMA (Direction des Pêches du 
Ministère de la Pêche) soient consultables avec la même transparence. 

Ce serait une avancée phénoménale pour un pays comme la France qui pratique une politique d’opacité la plus 
totale dans le domaine des flux financiers alloués au secteur de la pêche, bien qu’il s’agisse à 100% d’argent 
public. 

 

 

25 septembre 2013 

  

L’IFREMER : ALIBI OFFICIEL DES LOBBIES 
INDUSTRIELS DE LA PÊCHE PROFONDE  
  

Avec un sulfureux papier de position politique, infondé scientifiquement, l’Ifremer est devenu l’alibi officiel des 
lobbies et se retrouve au centre du débat entre pêcheurs industriels, cabinets ministériels et ONG. 

C’est désolant pour les nombreux chercheurs excellents de l’IFREMER dont le travail se trouve entaché par une 
sombre affaire politico-industrielle – et soi-disant – scientifique. 

Explication de texte : lors de la Conférence environnementale, la députée Isabelle Thomas a brandi un « dossier 
d’actualité » de l’Ifremer au statut bâtard, totalement infondé scientifiquement et qui ne pèse pas plus que 
n’importe quel blog sur le Web, sauf qu’en l’occurrence, c’est sur le site de l’Ifremer que cet article a été posté. 
Cela « en jette ». Alors que contient ce document pour qu’il soit si fréquemment mis en avant par les lobbies de 
la pêche industrielle et leurs défenseurs politiques ? 

Pour voir le plaidoyer de l’Ifremer pour le chalutage profond 
: http://wwz.ifremer.fr/content/download/62843/851949/file/Le%20point%20sur%20les%20p 

Ce document ne représente ni l’état des connaissances actuelles ni l’avis des chercheurs de l’Ifremer sur la pêche 
profonde au chalut. En revanche, on y trouve un certain nombre de déclarations parfaitement fausses d’un point 
de vue scientifique et qui ne survivraient pas un instant à la relecture d’une revue scientifique sérieuse. Notons 
d’ailleurs que l’IFREMER s’est bien gardé de traduire ce document compromettant en anglais, mais BLOOM 
s’en est chargé. Voir :http://www.bloomassociation.org/download/English_%20IFREMER_19_Jun_2013.pdf 



Ce document n’a donc pas d’autre vocation que de répondre aux besoins politiques du cabinet de Frédéric 
Cuvillier et des élus de Bretagne siégeant à la Commission de la pêche du Parlement européen (Alain Cadec – 
UMP  et Isabelle Thomas – PS) : ces quelques individus œuvrent ensemble pour faire dérailler, depuis le début, 
le règlement ayant vocation à protéger les écosystèmes marins les plus vulnérables du monde. Mais sans aucune 
munition scientifique, la tâche n’est pas aisée. Voilà ce à quoi ce document bâtard de l’Ifremer a cherché à 
pallier. Mais comme les ifremériens pro-pêche industrielle au chalut ne passeraient pas les fourches caudines de 
la relecture scientifique anonyme, ils ont opté pour la seule solution possible : un article Web, en français 
uniquement, sans relecture ni même approbation au sein de l’Ifremer. 

Les propos scientifiquement erronés qui y sont tenus ont été épinglés par la revue « Nature » dans un éditorial 
qui met nommément en cause l’Ifremer et le sulfureux rôle politique que la science joue en France dans ce 
dossier. 

Voir :http://www.nature.com/news/deep-sea-trawling-must-be-banned-1.13656 

Ce n’est pas sans rappeler un autre contexte français de création de fausses controverses sur le climat… 

Morceaux choisis du plaidoyer de l’Ifremer pro-pêche chalutière : 

« La durabilité de l’exploitation de ces stocks (grenadier, sabre et lingue bleue) est aujourd’hui établie » => 
FAUX. 

Nulle part n’est-il fait mention de « durabilité » pour les espèces profondes. Au contraire, à chaque fois que la 
durabilité monospécifique est envisagée pour une ou deux espèces de poissons profonds, elle est immédiatement 
contre-balancée par la non durabilité de l’exploitation d’un point de vue écosystémique (soit espèces capturées 
accidentellement, soit habitats marins). 

« Les observations ont montré que les rejets sont largement dominés par deux espèces : le mulet noir et 
la  grande argentine, auxquelles il faut parfois ajouter la chimère, pour lesquelles les scientifiques n’expriment 
pas de préoccupations. » => FAUX. 

Un éditorial de Nature montre au contraire que le mulet noir a chuté à seulement 6% de son abondance de 2002, 
ce qui le rend éligible à un statut d’espèce menacée d’extinction selon les critères de la Liste Rouge de l’UICN. 
Voir :http://www.nature.com/news/deep-sea-trawling-must-be-banned-1.13656 

Mais encore : 

« Les connaissances des poissons et écosystèmes profonds augmentent rapidement. L’aire  de répartition, la 
longévité et la croissance des poissons profonds exploités sont  aujourd’hui bien connues« , 

« Les écosystèmes profonds ont été étudiés et cartographiés, ce qui permet d’identifier les  zones les plus 
vulnérables et de les protéger«  

et autres perles de ce genre… 

Le décodage a été fait 1000 fois par BLOOM de ces mensonges assumés et très regrettables. 

Il sera intéressant de voir comment le nouveau président de l’Ifremer, François Jacq, se positionnera par rapport 
à ce dossier peu reluisant pour la recherche française. Rupture avec son prédécesseur Jean-Yves Perrot ou 
complaisance renouvelée envers les cabinets ministériels ? 

	  
	  
	  
	  
	  



08 octobre 2013 

  

Les océans profonds enfin l’objet d’un vote au Parlement 
européen  
Après 15 mois d’auditions à répétitions et de tactiques diverses pour mettre en péril le règlement réformant le 
cadre des activités de pêche en eaux profondes, le texte va enfin être voté en Commission de la pêche du 
Parlement européen, le 17 octobre prochain. 

  

En juillet 2012, la Commission européenne proposait de renforcer très strictement l’encadrement de la pêche 
profonde en Europe et dans l’Atlantique Nord-Est et d’éliminer notamment les méthodes de pêche les plus 
destructrices : chalutage profond et filets maillants de fond. 

Cette mesure a cristallisé l’opposition du secteur de la pêche industrielle qui a contracté des cabinets de lobbying 
professionnels pour mener une guerre d’usure à ce règlement au sein du Parlement européen. 

  

Côté société civile, une mobilisation grandissante des chercheurs, des ONG et des citoyens : plus de 300 
chercheurs ont signé une déclaration de soutien à la proposition d’interdire les méthodes de pêche les plus 
destructrices de l’Histoire, plus de 20 000 citoyens ont signé la pétition de BLOOM adressée à François 
Hollande lui demandant de tenir ses engagements d’ « excellence environnementale ». De nombreuses 
personnalités apportent désormais leur soutien actif à BLOOM et à la coalition d’ONG « Deep Sea Conservation 
Coalition ». 

  

L’appel de Richard Branson adressé aux institutions européennes et aux citoyens du monde est désormais visible 
sur Internet : http://www.youtube.com/watch?v=5ewGs_s0Q1Y, ainsi que les interviews des personnalités 
engagées pour la préservation des océans profonds : Nicolas Hulot, Allain Bougrain-Dubourg, Marielle de 
Sarnez, le dessinateur Jul et de nombreux chercheurs et parlementaires 
http://www.bloomassociation.org/mobilisation-internationale-pour-defendre-les-oceans-profonds/ 

Une interview de Claire Nouvian, fondatrice de BLOOM sur youtube : 
http://www.youtube.com/watch?v=s4v7l4naJhA 

Gilles Boeuf, Président du Muséum national d’Histoire naturelle et Les Watling, professeur à l’Université de 
Hawaï ont cosigné une tribune dans le New York Times la semaine dernière appelant les 25 députés membres de 
la Commission PECH du Parlement européen à prendre en compte l’immense vulnérabilité des milieux 
océaniques profonds et à voter avec ambition ce texte décisif pour la sauvegarde du plus grand réservoir de 
biodiversité que porte la planète. 

 

 



17 octobre 2013 

  

La pêche profonde s’enlise au Parlement  
  

La Commission de la pêche du Parlement européen a annoncé ce matin que le vote du règlement sur la pêche 
profonde n’aura pas lieu aujourd’hui comme prévu. Ce dossier est en passe de battre tous les records 
d’enlisement : 15 mois après que la Commission européenne a sorti sa proposition de règlement, celui-ci n’est 
toujours pas passé par les fourches caudines de la minuscule Commission de la pêche du Parlement et ses 25 
membres. Même le dossier excessivement complexe de la réforme de la Politique Commune de la Pêche fut voté 
plus rapidement que le règlement pêche profonde. 

En outre, le dossier n’a toujours pas été ouvert au Conseil des ministres européens en raison de la 
diplomatie souterraine et toxique menée par la France. Cela met en cause la parole du Premier 
ministre Jean-Marc Ayrault qui avait annoncé, à l’issue de la Conférence Environnementale le samedi 21 
septembre 2013, la volonté de la France de discuter ce dossier au niveau communautaire. 

La députée allemande socialiste Ulrike Rodust a exigé ce matin que le vote ait lieu le 4 novembre sans faute en 
Commission PECH du Parlement européen. 

Chaque report impose un délai supplémentaire de 3 à 4 semaines. Lentement et sûrement, le vote s’approche 
de la zone dangereuse des élections européennes car chacun sait que les députés seront mobilisés par les 
campagnes électorales dans leur circonscription quelques mois avant l’échéance de mai 2014. Ces retards font 
le jeu des industriels de la pêche et des cabinets de lobbying qu’ils ont rémunérés pour amoindrir au 
maximum la proposition de la Commission européenne et les amendements proposés par le rapporteur 
socialiste grec Kriton Arsenis. 

Les députés négocient actuellement avec le rapporteur du règlement pêche profonde pour trouver des 
compromis sur les amendements proposés par les deux parties : d’un côté un bloc dominé par la droite porte 
les amendements proposés par les industriels de la pêche, avec le soutien isolé de la socialiste française Isabelle 
Thomas, de l’autre, un bloc formé par les Socialistes européens, les Verts et une partie des Centristes. Un accord 
pourrait être trouvé sur la protection des écosystèmes marins vulnérables et l’obligation de réaliser une 
étude d’impact avant de pêcher.  

La bonne (ou mauvaise) foi des députés qui défendent les positions du secteur de la pêche industrielle et qui ont 
aujourd’hui la majorité deviendra évidente au moment du vote. Si, malgré leur majorité, les députés 
n’adoptent pas le règlement pêche profonde, ils empêcheraient le Parlement dans son ensemble de se 
prononcer sur ce dossier important. Cela serait la preuve que tous ces retards cumulés n’étaient pas le 
fruit d’une recherche sincère de compromis et d’une amélioration du cadre législatif en vue de protéger 
les océans profonds mais simplement une tactique supplémentaire pour mettre en péril la survie de ce 
règlement.  

 

 

 



24 octobre 2013 

  

Ils disent « NON » à la destruction des océans profonds  
  

Les acteurs Edward Norton et Jean-Pierre Darroussin, le moine bouddhiste Matthieu Ricard, le designer Philippe 
Starck, les réalisateurs Coline Serreau, Luc Jacquet, Jacques Perrin et Yann Arthus-Bertrand, Bixente Lizarazu, 
Jean-Michel Jarre, Nicolas Hulot, l’entrepreneur Richard Branson et bien d’autres personnalités du monde des 
arts, des lettres, du sport ou des sciences s’engagent auprès de BLOOM et de plus de 21 000 citoyens 
signataires de la pétition adressée à François Hollande pour dire « NON » à la destruction des océans 
profonds.  

BLOOM révèle aujourd’hui cette mobilisation exceptionnelle par le biais d’une galerie mise en ligne sur le 
site de l’association : http://www.bloomassociation.org/galerie/ 

Ce matin, les passagers des trains en direction de la Belgique, des Pays-Bas et de l’Allemagne découvriront 
également à la Gare du Nord à Paris deux bâches spectaculaires de 110 m2 chacune, suspendues dans la 
nuit du 23 au 24 octobre et appelant citoyens, élus et gouvernements de l’Union européenne à dire 
« NON » aux méthodes de pêche destructrices dans les océans profonds en comparant le chalutage profond à 
une arme de destruction massive. 

 
En effet, 17 jours suffiraient à un seul navire de pêche utilisant le chalut profond pour dévaster une 
surface aussi grande que Paris.  

La Commission européenne a proposé en juillet 2012 d’éliminer les méthodes de pêche profonde les plus 
destructrices, c’est-à-dire le chalut profond et les filets maillants de fond. Après de nombreuses tactiques des 
représentants de la pêche industrielle et des cabinets de lobbying professionnels qu’ils rémunèrent pour retarder 
le débat et mettre en péril le règlement encadrant la pêche en eaux profondes, les 25 députés de la Commission 
de la pêche du Parlement européen vont enfin devoir se prononcer le 4 novembre prochain sur les 
mesures qui permettraient de protéger les océans profonds d’une destruction inexorable et inutile.  

Reste que le dossier « pêche profonde » n’a, 15 mois après la sortie de la proposition législative de la 
Commission européenne, toujours pas été abordé au Conseil des ministres européens, et cela 
principalement en raison du blocage que la France opère dans la plus grande opacité (les processus de 
décision au Conseil manquent cruellement de transparence). 

La mobilisation citoyenne et médiatique croissante sur le sujet de la pêche en eaux profondes presse 
désormais François Hollande et Jean-Marc Ayrault à cesser de bloquer le processus législatif et à exiger 
au plus vite l’ouverture officielle de ce dossier au Conseil.  

N.B : BLOOM remercie les fondations Akuo, ADM Capital Foundation et Synchronicity Earth pour leur soutien 
essentiel. Le visuel des bâches géantes de la Gare du Nord a été réalisé grâce au généreux soutien de l’agence 
TBWA Corporate et de l’artiste graphique Fred Perrot.  

 

	  



04 novembre 2013 

  

25 députés européens décident aujourd’hui de l’avenir des 
océans profonds au nom de 500 millions d’Européens  
Cet après-midi, les 25 membres de la Commission de la pêche du Parlement européen se prononceront au nom 
de plus de 500 millions d’Européens sur un règlement déterminant pour la sauvegarde des océans profonds en 
Europe et dans l’Atlantique Nord-Est. Ils ont notamment le pouvoir de décider si le texte sera voté en plénière 
par les 766 députés européens… Ou non. 

  

Le règlement encadrant la pêche en eaux profondes vit sa première réforme décennale car cette activité n’est 
réglementée en Europe que depuis 2003. Le processus législatif aurait dû être simple, rapide et sans enjeux mais 
il symbolise désormais au contraire ce que la politique européenne peut mettre en scène de plus tortueux du point 
de vue de l’éthique et de l’exercice démocratique. La toute petite Commission de la pêche a en effet utilisé tous 
les jokers autorisés par les procédures légales pour menacer le règlement pêche profonde, cela en raison de la 
proposition d’interdiction par la Commission européenne du chalutage profond comme méthode de pêche. 

  

Cette mesure concernerait principalement la dizaine de navires français utilisant le chalut de fond pour capturer 
des espèces profondes mais après avoir estimé perdre sur la réforme de la Politique Commune de la Pêche, les 
représentants de la pêche industrielle, notamment française, ont décidé de saborder ce règlement coûte que coûte. 
Le Comité national des pêches français (le CNPMEM) s’est ainsi offert les services du cabinet de lobbying 
professionnel G Plus Europe, filiale du géant Omnicom, qui a orchestré la campagne des industriels et réussi à 
convaincre une majorité de députés (13) de déposer des amendements en leur faveur et allant contre le 
rapporteur socialiste Kriton Arsenis. Cette majorité de députés regroupe la droite européenne avec le concours 
toutefois de la députée socialiste Isabelle Thomas qui se trouve une fois de plus en porte-à-faux avec ses 
collègues socialistes européens. 

  

Après avoir usé de multiples tactiques pour retarder le vote du règlement sur la pêche en eaux profondes et le 
rapprocher de la période fatale des élections européennes et du changement de Parlement, quels coups tordus les 
lobbyistes de G Plus Europe, un cabinet qui conseille également le gouvernement russe en communication, fait 
le lobbying de Gazprom, a été impliqué dans plusieurs scandales (Alexion notamment[1]) et suspendu du 
registre européen de la transparence, auront-ils imaginé pour faire dérailler le règlement ? 

  

Le vote de cet après-midi permettra de voir si malgré leurs intérêts électoraux directs à satisfaire les demandes de 
la pêche industrielle (la plupart sont des élus du littoral), les députés sont tout de même capables de prendre au 
sérieux leur mission européenne de défense de l’intérêt général. C’est l’avenir des océans profonds qui est en 
jeu. 

[1] http://www.rtl.be/info/belgique/societe/1000073/une-firme-pharmaceutique-a-choisi-le-petit-viktor-pour-
faire-pression-sur-les-autorites 



04 novembre 2013 

  

L’avenir des océans profonds sera décidé en plénière par 
le Parlement européen  

 

Après des mois de sombres tactiques politiques pour tenter de saborder le règlement encadrant la pêche en eaux 
profondes en Europe et dans l’Atlantique Nord-Est, les membres de la Commission de la pêche du Parlement 
européen viennent enfin de voter le texte et d’assurer, à la majorité, que celui-ci soit voté en session plénière par 
les 766 députés de l’Union européenne. Le vote en plénière devrait avoir lieu la semaine du 9 décembre 2013. 

  

Le résultat du vote est sans surprise étant donné que les lobbies de la pêche industrielle avaient obtenu le soutien 
d’une majorité de députés (13 sur 25). Il en résulte un texte qui ne répond pas de façon adéquate aux menaces 
posées par les navires industriels aux écosystèmes marins des grandes profondeurs, particulièrement vulnérables 
aux impacts des activités de pêche. L’interdiction du chalutage profond a été dépecée en échange de mesures de 
protection des écosystèmes marins vulnérables qui sont en accord avec les résolutions onusiennes adoptées par 
l’Assemblée Générale des Nations Unies, que l’Europe avait appuyées. 

  

« C’est très décevant de voir que les députés de la Commission de la pêche ont raté l’occasion d’interdire le 
chalutage profond en Europe alors que cette méthode de pêche ne profite à personne et qu’elle nous coûte cher, 
en subventions et en destruction de la biodiversité marine » s’exprimait Claire Nouvian, fondatrice de 
l’association BLOOM qui suivait le vote au Parlement européen aujourd’hui. « En revanche, quel soulagement 
de voir que les députés ont voté à l’unanimité d’envoyer ce règlement pour un vote en plénière. La 
responsabilité incombe désormais aux 766 Parlementaires européens de fixer une feuille de route ambitieuse 
pour la protection des océans profonds. Le Parlement a fait un sans faute en votant la fin de la surexploitation 
des poissons en Europe et la fin de la découpe des ailerons de requins à bord des navires. Il ne leur reste plus 
qu’à voter l’élimination des méthodes de pêche profondes les plus destructrices pour entrer dans l’histoire. » 

  

Les députés qui ont pris ce matin le Thalys pour venir jusqu’à Bruxelles ont découvert les bâches géantes que 
BLOOM a installées à la Gare du Nord qui les invitait à dire « NON » aux méthodes de pêche destructrices. Le 
Parlement dispose d’un mois pour montrer que l’Europe sait prendre son avenir en mains et défendre le bien 
commun contre les intérêts sectoriels. 



 20 novembre 2013 

  

Mobilisation extraordinaire sur les réseaux sociaux contre 
la pêche destructrice en grande profondeur  
  

Depuis lundi soir 18 novembre, des centaines de milliers de Français s’indignent sur les réseaux sociaux contre 
la pêche profonde industrielle au chalut qui détruit les emplois, les finances publiques et les zones les plus 
fragiles des océans. 

  

Cette méthode de pêche qui ratisse les fonds marins jusqu’à 1800 mètres de profondeur est combattue depuis des 
années par l’association BLOOM. Une pétition mise en ligne sur le site de BLOOM en juin 2013 avait recueilli 
26 000 signatures en cinq mois. Mais depuis lundi 18 novembre, le compteur explose avec 235 000 signatures 
recueillies au moment où ce mail vous parvient (voir la progression sur : http://petition.bloomassociation.org/). 
De fait, le serveur de BLOOM n’a pas tenu la charge et pendant 12 heures hier, la pétition n’était plus accessible 
en ligne. 

  

Quelle est l’étincelle qui a mis le feu aux poudres des réseaux sociaux ? 

  

Le lundi soir 18 novembre, la dessinatrice Pénélope Bagieu poste sur son blog (http://www.penelope-
jolicoeur.com/2013/11/prends-cinq-minutes-et-signe-copain-.html) une planche illustrée, savoureuse et hilarante, 
qui dénonce le scandale financier, social et environnemental de la pêche profonde réalisée par une dizaine de 
navires français, dont une majorité appartient à Intermarché. Le Huffington Post et Rue 89 demandent 
immédiatement à la dessinatrice star des réseaux sociaux s’ils peuvent partager son billet, le buzz prend. 

  

La pétition de BLOOM recueille actuellement 10 signatures par seconde. Cette extraordinaire mobilisation des 
Français se produit à 19 jours d’un vote décisif du Parlement européen sur l’avenir des pêches profondes : le 10 
décembre prochain, les 766 eurodéputés devront décider s’ils acceptent la proposition de la Commission 
européenne d’interdire la méthode de pêche du chalutage profond, dénoncée par plus de 300 chercheurs comme 
« la plus destructrice de l’histoire. » (Voir : http://www.bloomassociation.org/une-petition-et-la-mobilisation-de-
centaines-de-chercheurs-pour-rappeler-a-francois-hollande-dhonorer-ses-engagements/). La Commission 
européenne ne propose pas l’interdiction de toute pêche en profondeur mais seulement l’élimination des 
méthodes de pêche les plus destructrices. Elle propose par exemple la conversion à des méthodes de pêche moins 
impactantes pour l’environnement et plus bénéfiques pour l’emploi comme la palangre. 

  

Une analyse économique de la New Economic Foundation, rendue publique hier 
(http://s.bsd.net/nefoundation/default/page/-/images/publications/Deep_Trouble_FRENCH.pdf) révèle que le 



chalutage de fond utilisé par les énormes navires de pêche industrielle est l’une des techniques de pêche les 
moins performantes du point de vue du nombre d’emplois créés par tonne de poisson capturée. Selon eux, la 
palangre génère 6 fois plus d’emplois que le chalutage de fond. 

  

« Depuis la sortie de la proposition de règlement par la Commission européenne, les conglomérats industriels 
impliqués dans la pêche profonde et les élus n’ont fait qu’agiter la grande menace de la perte d’emplois que 
celle-ci engendrerait, en avançant des chiffres fantastiques qui n’ont fait qu’enfler au fil du temps, sans aucune 
justification rationnelle. La réalité, c’est que s’ils acceptaient la proposition de la Commission européenne de se 
convertir à la palangre, ils créeraient des emplois ! Mais cette option n’est jamais mentionnée car ils n’ont 
visiblement aucune volonté d’alourdir leurs comptes d’exploitation avec des salaires et charges sociales 
supplémentaires » explique Claire Nouvian, fondatrice de l’association BLOOM. « Le joker « emplois » est donc 
opportuniste et malhonnête, mais personne n’est dupe au niveau européen. Nous espérons simplement que les 
Bretons ne se laisseront pas berner par cette construction d’une fausse menace sociale. » 

  

 

 

 

21 novembre 2013 

	  	  

La « vérité » d’Intermarché sur la pêche profonde… Et 
celle de Monsanto sur les OGM aussi ?  
	  communiqué	  de	  BLOOM	  et	  d’Oceana	  

Alors que la mobilisation exceptionnelle des Français contre la pêche profonde destructrice, notamment celle 
d’Intermarché, grossit à chaque instant (plus de 410 000 signataires à la pétition de BLOOM), la flotte des 
Mousquetaires basée à Lorient, la Scapêche, déploie aujourd’hui ce qu’elle sait faire de mieux : une opération de 
communication, en invitant tous les médias locaux et nationaux à une « journée vérité sur la pêche profonde ». 

  

Le titre caricatural de cet événement est une réminiscence des grandes entreprises de fabrication du mensonge 
industriel telles qu’elles ont été décrites dans de brillants ouvrages[1]. Les arguments qu’Intermarché va faire 
valoir sont bien connus des ONG qui les entendent depuis précisément cinq ans (Grenelle de la Mer). C’est alors 
que ces dernières avaient découvert puis dénoncé publiquement la complaisance du rapporteur de la mission « 
pêche profonde », l’halieute de l’Ifremer Alain Biseau, et sa collusion avec le secteur industriel de la pêche. 
C’est lui qui officiera au nom de « la science » aujourd’hui. 

  

Ses méthodes de travail (éviction des données gênantes, absence totale de références scientifiques), sévèrement 
épinglées par les relecteurs du rapport très orienté qu’il avait produit en 2010, se reconnaissent dans un papier de 
position politique posté sur le site de l’Ifremer[2] qui sert de mince (très mince) caution « scientifique » aux 



armements industriels de pêche profonde et à leurs défenseurs politiques. Ces arguments ont été démontés dans 
la revue scientifique internationale NATURE :  Nature Sept 13 – Les Watling. 

  

Le positionnement d’une poignée de chercheurs de la station de technique des pêches de l’Ifremer à Lorient est 
en directe contradiction avec plus de 70 publications scientifiques internationales montrant la destructivité des 
chaluts profonds (pas une publication qui tende à prouver le contraire en revanche) et s’inscrit contre la 
mobilisation de plus de 300 chercheurs soutenant la proposition d’interdiction du chalutage profond par la 
Commission européenne. 

  

Le dernier joker des pêches profondes ? Le chantage à l’emploi. Pour agiter une fausse menace d’impact social, 
rien de tel que de commencer par faire croire que la Commission européenne vise à interdire toute la pêche en 
eaux profondes. Or celle-ci a spécifié explicitement qu’elle ne souhaitait pas interdire la pêche profonde mais 
simplement éliminer les méthodes de pêche les plus destructrices : les filets maillants de fond (déjà interdits en 
Europe mais de façon provisoire) et le chalutage profond (déjà interdit aux Açores, à Madère, aux Canaries et 
dans tout l’Océan Austral). 

  

Ensuite, il ne reste plus qu’à trafiquer les chiffres du nombre d’emplois concernés. Pour cela, la machine 
politique lorientaise, appuyée par (et finançant sans doute aussi) le lobby des industriels (l’association BlueFish) 
a déployé une séquence parfaitement orchestrée et produit des chiffres fantastiques, indéfendables et dont la 
méthodologie pour les obtenir est « confidentielle » (voir la réponse à notre demande du cabinet PwC : Réponse 
PWC_Mars2013). 

En réalité, si les flottes acceptaient de se convertir à la palangre, comme la Commission européenne le 
propose, ils opteraient pour un engin de pêche qui génère six fois plus d’emplois que le chalutage profond. 
C’est ce qu’a révélé une nouvelle étude de la New Economics Foundation (http://www.bloomassociation.org/la-
new-economics-foundation-publie-un-dossier-complet-sur-la-peche-en-eaux-profondes/). 

  

Cette même étude a calculé la perte nette pour la société des captures d’espèces profondes : pour 1 euro investi 
dans les pêches profondes, la société ne récupère que 79 à 82 centimes. Cette estimation des pertes ne tient 
pas compte de la destruction, inchiffrable, des écosystèmes marins et de la biodiversité. 

  

  

[1] Notamment La Fabrique du Mensonge de Stéphane Foucart et Les Marchands de Doutes de Naomi Oreskes 
et Erik Conway. 

[2] http://wwz.ifremer.fr/content/download/62843/851949/file/Le%20point%20sur%20les%20p 

 

 

 

 



22 novembre 2013 

  

Pêche profonde : Aucune menace pour l’emploi, une 
opportunité même  
Un communiqué de BLOOM et Oceana. 

  

A cours d’arguments, les conglomérats industriels impliqués dans la pêche profonde, Intermarché en tête, 
agitent plus que jamais la supposée menace de l’emploi pour détourner le débat public de l’essentiel : 
l’absurdité économique et l’impact écologique désastreux des pêches profondes au chalut et leur probable 
interdiction imminente par le Parlement européen, lors d’un vote le 10 décembre 2013. 

  

L’estimation des emplois concernés par les pêches profondes mise en avant par les industriels et les élus 
locaux de Lorient a connu une inflation spectaculaire en quelques années. Au moment du Grenelle de la 
Mer (2009/2010), le chiffre de 200 emplois directs et indirects pour les pêches profondes en France faisait 
l’unanimité, mais dès que la Commission européenne a sorti sa proposition de règlement pour encadrer la pêche 
en eau profonde (le 19 juillet 2012), le chiffre de 600 emplois pour la seule région de Lorient a été avancé. 
Depuis quelques jours, c’est finalement de 3000 emplois qu’il s’agirait pour la seule région Bretagne, soit 15 fois 
plus qu’il y a trois ans ! 

  

Si la pêche profonde en France concernait 3000 emplois alors qu’en 2011, les espèces profondes représentaient 
2,3 % de l’ensemble des captures françaises,[1] cela signifierait que la pêche profonde représente 17% de 
l’emploi du secteur ! Ce ratio captures/emplois impliquerait 132 337 emplois pour tout le secteur de la pêche en 
France… Un scénario dont on rêverait tous mais qui s’inscrit pour le moment dans la science-fiction 
puisque le secteur de la pêche employait en France 18 617 personnes en 2011 (et 12 823 en Equivalent 
Temps Plein).[2] 

  

Comme dirait Pénélope Bagieu, l’auteure de la BD devenue virale sur la pêche profonde qui a fait passer la 
pétition de BLOOM contre ces méthodes de pêche destructrices de 26 000 signatures le 18 novembre à 470 
000 ce vendredi matin, il ne faudrait pas prendre les gens « pour un jambon » ! 

  

Selon les calculs de BLOOM, entre 44 et 112 emplois sont directement liés à l’activité de pêche profonde 
(les captures d’espèces d’eaux profondes représentent 25 à 40% de l’activité des navires),[3] soit 0,2 à 0,5% des 
pêcheurs français[4] et de 132 à 470 emplois totaux sont induits par les prises d’espèces d’eaux profondes en 
France (selon le chiffre initial utilisé et le coefficient multiplicateur).[5] 

Toute l’opération de communication d’Intermarché et des élus de Lorient est axée sur le principe que la 
Commission européenne propose d’interdire TOUTES les pêcheries d’eaux profondes, alors qu’elle a au 



contraire explicitement mentionné que des fonds publics seraient disponibles pour la reconversion à d’autres 
engins de pêche, par exemple la palangre, ce qui conduirait à la création d’emplois. 

  

« Si les flottes acceptaient de se convertir à la palangre, comme la Commission européenne le propose, ils 
opteraient pour un engin de pêche qui génère six fois plus d’emplois que le chalutage profond » insistait 
Javier Lopez de l’ONG Oceana, faisant référence à l’étude que la New Economics Foundation[6] a sortie le 19 
novembre 2013. 

  

« Les flottes ne souhaitent pas se convertir à la palangre parce qu’elles ne veulent pas créer des emplois qui 
mèneraient nécessairement à une augmentation des charges sociales et des dépenses. La pêche industrielle 
protectrice de l’emploi et soucieuse des hommes et du territoire, ce n’est pas pour demain ! » concluait Claire 
Nouvian, fondatrice de l’association BLOOM dont la pétition contre le chalutage profond recueillait ce vendredi 
matin plus de 470 000 signatures grâce à la BD devenue virale de Pénélope Bagieu.  

  

  

[1] Soit 10 215 tonnes d’espèces listées aux annexes I & II du règlement actuellement en vigueur EC 
N°2347/2002 par rapport à 450 608 tonnes de poissons capturées en 2011 (données FAO 2011). 

[2] European Commission, The 2011 Annual Economic Report on the EU Fishing Fleet, (STECF-11-16). 

[3] La fourchette dépend de si l’on prend l’équipage complet des navires (112 ETP) ou un chiffre basé sur le 
pourcentage des prises d’espèces profondes (44 ETP). 

[4] Voir : Chiffres clef du secteur de la pêche 2012 

[5] Les multiplicateurs utilisés ici sont compris entre : 1 emploi en mer créant 2 emplois à terre et 1 emploi en 
mer créant 3,2 emplois à terre ; ceci est reconnu par les économistes halieutiques comme étant une valeur haute 
pour des navires industriels dans des pays développés. 

[6] http://www.bloomassociation.org/la-new-economics-foundation-publie-un-dossier-complet-sur-la-peche-en-
eaux-profondes/ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



25 novembre 2013 

  

Il n’existe pas de controverse sur la pêche profonde, 
vérifiez vos sources !  
  

Après le succès phénoménal de la BD de Pénélope Bagieu sur la pêche profonde (près de 600 000 signataires de 
la pétition de BLOOM), les lobbies ont contre-attaqué en diffusant des informations fausses et non justifiées, 
sans références ou sources permettant d’en vérifier le sérieux ou la légitimité. Les informations démentent 
évidemment les faits scientifiques parfaitement robustes que contient la BD de Pénélope Bagieu et tentent en 
même temps de dénigrer BLOOM. Nous assistons à une entreprise structurée de désinformation et de 
décrédibilisation visant à faire naître une fausse controverse ainsi que le doute sur la véracité des faits avancés 
par BLOOM. 

  

Une consigne aux journalistes : exigez des sources et vérifiez-les car il n’existe AUCUNE controverse 
scientifique. Tout ce que BLOOM affirme est fondé non pas sur une publication scientifique mais sur des 
dizaines de publications qui ne sont contredites par AUCUNE étude ou publication. Il n’existe pas, dans la 
communauté scientifique, de débat sur ce sujet ! La pêche profonde au chalut a été appelée par les chercheurs « 
la méthode de pêche la plus destructrice de l’Histoire », c’est un cas d’une telle clarté scientifique que plus de 
300 chercheurs internationaux sont justement sortis de leur réserve pour soutenir la proposition de l’interdire. 

  

Les chercheurs peuvent avoir des points de vue personnels différents mais en ce qui concerne les données 
objectives et publiées, pas de désaccord possible : 70 publications scientifiques démontrent la nocivité du chalut 
de fond en profondeur et pas un seul article tend à prouver que cette méthode de pêche a des impacts écologiques 
acceptables. 32 publications scientifiques internationales décrivent la non durabilité des pêches profondes. La 
pêche profonde au chalut n’est pas durable et n’est pas près de l’être. 

  

Quelle légitimité scientifique du côté des industriels alors ? Leur sort tient à un fil bien fragile : un « dossier 
d’actualité » posté sur le site de l’Ifremer, sans signatures, sans références, qui ne cherche même pas à présenter 
une étude contradictoire puisqu’il n’en existe pas. Ce papier de position politique est devenu depuis juillet 2012 
l’alibi officiel, le seul, des lobbies industriels et de leurs alliés politiques qui le brandissent comme seule et 
maigre justification scientifique. 

  

Halte à cette imposture ! Stop à l’hémorragie qui consiste à créer de toutes pièces une controverse qui n’existe 
pas et qui sidère les observateurs scientifiques étrangers tant elle est infondée. Faire valoir le point de vue du 
secteur de la pêche industrielle, oui, reprendre des arguments faux, non étayés, non référencés et sans la moindre 
justification scientifique, non. 

  



BLOOM est en train de répondre point par point aux mythes que les pêcheurs industriels aimeraient voir se 
diffuser dans l’esprit des Français par le biais des médias, notamment la fausse menace que cette interdiction 
d’une méthode de pêche ferait peser sur l’emploi, alors qu’ils utilisent des chiffres fantastiques dont la 
méthodologie utilisée pour les obtenir est « confidentielle » (voir la réponse du cabinet PwC à la demande de 
BLOOM pour comprendre les chiffres sidérants produits). 

  

Lisez notre réponse et jugez vous-même de notre sérieux. Alors que chaque page du site de BLOOM regorge de 
références jusqu’à en être indigeste, le principal lobby qui diffuse les contre-vérités sur la pêche profonde 
(l’association BLUE FISH) ne possède même pas de site internet. 

  

« Absence de transparence et agitation de chiffres sortis d’un chapeau de magicien, la poignée d’individus qui 
sont à la manœuvre depuis plusieurs années pour nous faire avaler que le chalutage profond a toutes les vertus : 
durabilité, impact environnemental réduit et performance économique, sont comme dans la fable : un roi nu, 
dépourvu de légitimité, qui se retrouve pointé du doigt par près de 600 000 Français aujourd’hui. L’imposture 
explose enfin au grand jour et je suis curieuse de voir quels chercheurs vont encore oser leur accorder leur 
soutien alors qu’ils ne disposent pas d’une seule ligne publiée pour justifier leur position… » s’interroge Claire 
Nouvian, fondatrice de BLOOM. 

Demain l’Assemblée nationale organise une table ronde ouverte aux journalistes sur la pêche profonde. 
L’association de lobbying pour la défense de la pêche profonde, Blue Fish, sera présente ainsi que BLOOM, 
Greenpeace, des chercheurs du Muséum d’Histoire naturelle et de l’IRD et la Direction des Pêches du Ministère. 
BLOOM encourage vivement les journalistes à venir poser leurs questions et se forger une opinion sur cette 
question car il est très rare que les lobbies acceptent une confrontation de points de vue. 

 

 

27 novembre 2013 

  

L’Ifremer retire sa caution scientifique aux lobbies de la 
pêche profonde  
A 15 jours du vote en plénière au Parlement européen de l’interdiction du chalutage profond, coup dur 
pour les lobbies de la pêche industrielle en eaux profondes et leurs alliés politiques : l’Institut français de 
recherche pour l’exploitation de la mer (Ifremer) leur retire la très maigre caution scientifique que ceux-ci 
brandissaient pour justifier des activités de pêche injustifiables du point de vue écologique, économique ou 
de l’emploi. 

Hier soir, au cours de la table ronde sur la pêche en eaux profondes organisée à l’Assemblée nationale par les 
Commissions des Affaires européennes, des Affaires économiques et du Développement durable, le directeur 
général délégué de l’Institut français de recherche pour l’exploitation de la mer (Ifremer) a mis fin à une 
imposture scientifique française qui ne passait plus inaperçue en réfutant l’imaginaire « durabilité » des 
pêches profondes au chalut. Patrick Vincent a précisé que l’article servant d’alibi scientifique aux lobbies et 



aux élus n’était pas la « position » de l’Ifremer. Il a également rappelé que pour trois stocks, nous étions 
« conduits » vers la durabilité à « un horizon indéterminé » mais que pour les autres, les connaissances étaient 
« insuffisantes » pour en tirer des conclusions similaires. Philippe Cury de l’IRD a rappelé à ce propos que sur 
54 stocks d’eaux profondes, 21 stocks, comprenant des espèces menacées d’extinction, étaient épuisés et 26 
autres n’avaient aucune donnée scientifique ! 

32 publications scientifiques internationales prouvant la non durabilité des pêches profondes au chalut et 
70 évoquant la destructivité du chalutage profond contredisaient radicalement les affirmations de cet 
article Web de l’Ifremer, sans statut ni signature, et qui avait déjà été dénoncé dans la prestigieuse revue 
scientifique Nature.  

Cette prise de position de la direction de l’Ifremer laisse les lobbies industriels et leurs alliés politiques 
(Isabelle Thomas (PS) et Alain Cadec (UMP) au Parlement européen, Gwendal Rouillard (PS) à l’Assemblée 
nationale et Frédéric Cuvillier (PS) au Ministère de la Pêche) orphelins de la seule justification scientifique 
qui leur avait permis de tenter un tour de force politique : faire valoir une prétendue « durabilité » de la 
pêche profonde au chalut, semer le doute à propos du reste de la science publiée et retarder la prise de décision 
sur l’interdiction de cette méthode de pêche. 

Le dernier joker des élus et des lobbies est désormais l’emploi. Ces derniers se refusent à évoquer la piste 
de conversion des chaluts profonds à la palangre proposée par la Commission européenne, bien que cette 
méthode de pêche soit six fois plus créatrice d’emplois que le chalut selon une estimation récente de la New 
Economics Foundation[1] (basée sur des chiffres de la Commission européenne). Au lieu de cela, ils 
n’évoquent que l’arrêt total d’activité des navires de pêche et brandissent des estimations d’emplois 
directs et indirects qu’ils ont multipliées par 15 entre 2010 et 2013 ! Ainsi pendant le Grenelle de la Mer, 
les industriels évoquaient-ils 200 emplois, aujourd’hui à bout d’arguments, ils n’hésitent plus à parler de 
3000 emplois. Cela signifierait que les captures d’espèces profondes en France, qui ne représentent que 2,3 % de 
l’ensemble des captures françaises,[2] généreraient 17% de l’emploi du secteur de la pêche ! 

« Le seul chiffre correspondant à un semblant d’estimation est celui de 600 emplois totaux produit par le cabinet 
PwC sur commande de la Mairie de Lorient. Or cette étude fait un amalgame permanent entre toute la pêche 
au large et la pêche profonde et utilise des multiplicateurs extrêmement élevés pour estimer les emplois à terre 
à partir d’un emploi en mer que n’utilisent pas les économistes des pêches » affirme Claire Nouvian, fondatrice 
de BLOOM. Le cabinet PwC a répondu à BLOOM qui lui a demandé de s’expliquer sur la méthodologie 
utilisée que celle-ci était « confidentielle » (voir la réponse de PwC). 

Selon les calculs de BLOOM, entre 44 et 112 emplois sont directement liés à l’activité de pêche profonde 
(les captures d’espèces d’eaux profondes représentent 25 à 40% de l’activité des navires),[3] soit 0,2 à 0,5% des 
pêcheurs français[4] et de 132 à 470 emplois totaux sont induits par les prises d’espèces d’eaux profondes en 
France (selon le chiffre initial utilisé et le coefficient multiplicateur).[5] 

Tout le modèle économique des pêches profondes, subventionnées et déficitaires, est en cause puisque leur 
outil industriel surdimensionné par rapport à la ressource ne permet pas une exploitation durable de ces 
espèces sensibles dans les milieux les plus vulnérables des océans. « Les lobbies craignent que tout le modèle 
économique coûteux pour la société, les emplois et les écosystèmes de la pêche industrielle vole en éclats. Ils 
sont prêts à avancer les arguments les plus farfelus pour résister à une idée dont le temps est pourtant venu » 
concluait Claire Nouvian. 

[1] http://www.bloomassociation.org/la-new-economics-foundation-publie-un-dossier-complet-sur-la-peche-en-
eaux-profondes/ 
[2] Soit 10 215 tonnes d’espèces listées aux annexes I & II du règlement actuellement en vigueur EC 
N°2347/2002 par rapport à 450 608 tonnes de poissons capturées en 2011 (données FAO 2011). 
[3] La fourchette dépend de si l’on prend l’équipage complet des navires (112 ETP) ou un chiffre basé sur le 
pourcentage des prises d’espèces profondes (44 ETP). 
[4] Voir : Chiffres clef du secteur de la pêche 2012 – http://www.developpement-
durable.gouv.fr/IMG/pdf/Chiffres_cle_peche.pdf 
[5] Les multiplicateurs utilisés ici sont compris entre : 1 emploi en mer créant 2 emplois à terre et 1 emploi en 
mer créant 3,2 emplois à terre ; ceci est reconnu par les économistes halieutiques comme étant une valeur haute 
pour des navires industriels dans des pays développés. 



02 décembre 2013 

	  	  

L’enseigne CASINO entend les Français, Hollande non  
 71% des Français souhaitent que François Hollande soutienne l’interdiction du chalutage profond, 
CASINO retire les espèces profondes des ventes 

 L’association BLOOM révèle ce matin que 71% des Français souhaitent que François Hollande soutienne 
la proposition européenne d’interdiction de la pêche profonde au chalut, selon les résultats d’un sondage 
BVA réalisé sur un échantillon représentatif de 1007 répondants du 15 au 18 novembre 2013, soit avant 
l’engouement viral des Français pour cette question généré par la bande dessinée de Pénélope Bagieu. 

 BLOOM et la fondation GoodPlanet recevaient également par courrier aujourd’hui la confirmation de 
l’enseigne Casino qu’elle retirerait des ventes, à partir du 1er janvier 2014, les principales espèces 
profondes (sabre noir, grenadier et brosme) et qu’elle maintenait sa décision, datant déjà de 2007, de ne plus 
commercialiser la lingue bleue et l’empereur. Casino fait également valoir que depuis avril 2012, ses magasins 
sont engagés dans une valorisation de la pêche artisanale française par le biais d’un réseau de distribution 
spécifique mis en place en partenariat avec les ports français (Lorient, Concarneau, Cherbourg, Fécamp, 
Granville, Saint-Jean-de-Luz etc.) permettant aux acheteurs d’accéder à la pêche « du jour ».  

 BLOOM remet aujourd’hui à M. François Hollande les 653 148 premières signatures que la pétition de 
l’association a recueillies et qui somment le chef de l’Etat à soutenir sans ambiguïté la proposition 
européenne d’interdiction du chalutage profond. Les cartons de feuillets imprimés que représente une liste de 
signataires aussi spectaculaire sont accompagnés d’un courrier signé de diverses personnalités, notamment 
Hélène de Fougerolles, ambassadrice de la défense des océans profonds aux côtés de BLOOM.  

La lettre adressée au Président de la République l’enjoint à tenir compte de la demande explicite de près de 700 
000 citoyens de « faire cesser le non-sens écologique et économique de la pêche profonde au chalut qui décime 
une centaine d’espèces, dont des animaux menacés d’extinction ». Le courrier rappelle que « La pêche profonde 
au chalut n’est pas une méthode de pêche acceptable d’un point de vue environnemental, économique ou 
sociétal. Les Français s’y opposent. Les chercheurs s’y opposent. Les acteurs privés prennent des mesures qui 
vont au-delà du cadre règlementaire qu’ils savent être très en deçà de l’urgence écologique. »  

 Jusqu’à présent, le gouvernement est resté silencieux sur la mobilisation des Français et n’a pas changé sa 
position officielle qui consiste à défendre bec et ongles l’activité déficitaire et subventionnée de trois 
conglomérats industriels, Intermarché en tête. 

 « Assiégé par près de 700 000 citoyens, doublé par les acteurs privés tels que Casino qui font preuve de 
courage et de vision, combien de temps François Hollande va-t-il faire la sourde oreille à cette question 
urgente ? » questionnait Claire Nouvian, fondatrice de BLOOM. Le Parlement européen doit en effet voter le 
10 décembre prochain l’interdiction du chalutage profond. « La délégation socialiste française va-t-elle une 
fois de plus se ridiculiser en s’opposant aux socialistes européens comme elle l’a fait pour le vote de la Politique 
Commune de la Pêche ? Nous espérons au moins que l’extraordinaire mobilisation des Français encouragera 
les eurodéputés français à se démarquer des lignes indiquées par leurs référents en matière de pêche, c’est-à-
dire Alain Cadec pour l’UMP et Isabelle Thomas pour le PS, tous deux élus de Bretagne. » 

Enfin, 311 chercheurs ont signé la déclaration de soutien pour arrêter les pratiques de pêche profonde les plus 
destructrices. 



 10 décembre 2013 

  

L’interdiction du chalutage profond sera votée ce matin au 
Parlement européen  
Un an et demi après la sortie de la proposition législative de la Commission européenne, le vote sur l’adoption 
d’un nouveau règlement encadrant la pêche en eaux profondes et sur l’interdiction du chalutage profond au-
dessous de 600 mètres aura enfin lieu aujourd’hui, à partir de 11h du matin, au Parlement réuni en session 
plénière à Strasbourg. 

  

Hier soir, un débat opposant les principaux opposants et défenseurs d’une interdiction du chalutage profond a 
eu lieu dans l’hémicycle. Ce débat intervenait après la réunion de groupe des Socialistes européens au cours de 
laquelle une très forte majorité de délégations socialistes a exigé que le rapporteur, le grec Kriton Arsenis, 
recommande un vote positif en faveur de l’interdiction du chalutage profond. Les défenseurs des lobbies 
industriels, la députée PS Isabelle Thomas en tête, s’est indignée que le rapporteur casse le compromis trouvé en 
Commission de la Pêche et voté le 4 novembre. 

  

Le fonctionnement des groupes politiques est fait de telle sorte que la recommandation de vote pour l’ensemble 
du groupe est fonction de la majorité des membres. « Il se trouve qu’Isabelle Thomas est une fois de plus, après 
le vote de la Politique Commune de la Pêche, en train de mener la délégation socialiste française au casse-
pipe en leur recommandant de voter contre la plupart des Socialistes européens » réagissait Claire Nouvian, 
fondatrice de BLOOM. « Il ne reste plus qu’à espérer que certains eurodéputés PS français refusent ce suicide 
politique à quelques mois des élections municipales et européennes et votent selon leur jugement et non selon la 
ligne définie par une élue de Bretagne qui y trouve son compte personnellement. » 

  

Un autre élu de Bretagne, le député UMP Alain Cadec s’est également exprimé contre l’interdiction du chalutage 
profond. « Le comportement des élus de l’Ouest n’indique pas la moindre prise en compte de la mobilisation de 
plus de 750 000 Français en faveur de l’interdiction du chalutage profond, pourtant nous avons un nombre 
très important de signatures venant de Bretagne ! » s’exclamait Victoire Guillonneau, chargée de campagne 
chez BLOOM. « Alors que les politiques, y compris le Président de la République, font la sourde oreille à la 
demande des Français d’éliminer les méthodes de pêche les plus destructrices, les enseignes de la grande 
distribution, elles, les entendent » notait Claire Nouvian en faisant référence à l’annonce de Carrefour le 9 
décembre au soir de retirer progressivement, d’ici juin 2014, les espèces profondes de ses étals.  

 

 

 

 



10 décembre 2013 

  

Le vote pour l’interdiction du chalutage profond vient 
d’avoir lieu au Parlement européen… Rejeté à 342 voix 
contre 326.  
Ce matin, le Parlement européen réuni en session plénière à Strasbourg a rejeté une mesure historique : 
l’interdiction du chalutage profond et des filets maillants de fond au-dessous de 600 mètres dans les eaux 
européennes et dans l’Atlantique Nord-Est. 
 
  
« C’est un jour historique » déclarait Claire Nouvian, fondatrice de BLOOM « qui célèbre la victoire du 
lobbying acharné des industriels et de la fabrication d’un mensonge d’Etat. Remercions en premier lieu le 
gouvernement de François Hollande et les socialistes du Parlement européen pour ses positions indéfendables 
qui achèvent de discréditer le pouvoir en place. » L’UMP, allié au Parti Socialiste, a également rejeté cette 
mesure réclamée par plus de 750 000 citoyens. 
 
  
« Ce vote est caractéristique des alliances déplorables qui se produisent au niveau européen et montre à quel 
point les élus des grands partis ont un mépris total pour les Français. Ils prouvent par ce vote qu’ils préfèrent les 
lobbies industriels aux citoyens et qu’ils ne sont plus dignes de notre confiance. Ils risquent de payer cher leurs 
positions aux prochaines élections municipales et européennes. » 
 
  
Les élus des Verts, du MoDem comme Marielle de Sarnez et Nathalie Griesbeck, de l’UDI comme Sophie 
Auconie et certains membres de l’extrême gauche comme Younous Omarjee avaient pris position en faveur de 
l’interdiction du chalutage profond. « Ce vote jette un discrédit final sur nos grands partis majoritaires et indique 
clairement à qui les Français doivent se fier aux prochaines élections européennes et municipales » assenait 
Claire Nouvian, « ils savent aussi quelles enseignes privilégier pour leurs achats » faisant référence aux 
annonces récentes de Casino et Carrefour de cesser la vente d’espèces profondes. 
 
  
« Je remercie les plus de 750 000 citoyens qui nous soutiennent pour leur mobilisation à nos côtés. Je les appelle 
à signer encore plus massivement notre pétition pour faire savoir notre désarroi à François Hollande et à l’UMP. 
J’espère au moins que nous aurons l’intelligence de sanctionner les responsables par nos votes, par nos achats, 
par notre mobilisation sur les réseaux sociaux et dans les médias » continuait Claire Nouvian. 
 
  
« Monsieur Alain Cadec (UMP) et Isabelle Thomas (PS) peuvent désormais se targuer de cette « victoire » pour 
la pêche industrielle, celle qui détruit les emplois dans le secteur de la pêche française et entre en concurrence 
avec nos « vrais » pêcheurs français, propriétaires de leur bateau, partant à la pêche tous les jours plutôt qu’à la 
capture de subventions publiques et d’appuis politiques. Alain Cadec et Isabelle Thomas endossent ainsi un 
modèle de pêche destructrice, subventionnée, défendue par les cabinets de lobbying les moins éthiques de 
Bruxelles. Toutes mes félicitations pour cette victoire basée sur la prolifération de mensonges et qui s’inscrit 
contre le consensus scientifique, contre les citoyens, contre les évolutions du marché et les attentes des 
consommateurs. »  

 



16 décembre 2013 

  

Victoire a posteriori pour l’interdiction du chalutage 
profond  
Alors que le 10 décembre dernier, une alliance du PS, de l’UMP et du FN au Parlement européen faisait 
échouer une chance unique d’éliminer la méthode de pêche la plus destructrice de l’Histoire, la mise à jour 
des votes a posteriori fait apparaître qu’au lieu d’être rejetée à 16 voix d’écart, l’interdiction du chalutage 
profond aurait dû gagner de 13 voix d’avance. 

  

Que s’est-il passé depuis le 10 décembre ? 20 corrections de vote ont eu lieu. 18 en notre faveur, 2 contre 
l’interdiction. Nous avons donc gagné à 343 votes contre 330 ! (Voir le détail du vote ici 
http://www.bloomassociation.org/decryptage-du-vote-sur-linterdiction-du-chalutage-profond/) Mais il n’existe 
aucun recours légal pour faire prendre en compte cette réalité. L’interdiction du chalutage profond est 
adoptée par… les archives du Parlement seulement ! 

  

Pourquoi autant de corrections de vote ? D’abord parce qu’il arrive fréquemment que les députés se trompent 
dans leur vote, que des erreurs électroniques peuvent également survenir, dont les députés ne peuvent se rendre 
compte qu’après coup, mais surtout parce que la liste de vote était faite de telle sorte qu’elle n’a pas permis à 
ceux qui venaient d’arriver au Parlement (le vote avait lieu le mardi matin) de bien saisir la teneur du danger qui 
résidait dans le 1er amendement voté. 

  

En effet, pour avoir une chance de se prononcer sur l’interdiction du chalutage profond, il fallait d’abord 
REJETER l’amendement de compromis adopté par la Commission de la Pêche du Parlement 
(l’amendement 62) car si ce premier amendement était adopté, il faisait TOMBER les amendements 
suivants et empêchait même de se prononcer sur l’interdiction du chalutage profond. De nombreux députés se 
sont trompés sur cette liste de vote confuse et ont adopté l’amendement au lieu de le rejeter. 

  

Parmi eux, figuraient certains de nos « champions » qui avaient publiquement défendu l’interdiction du 
chalutage profond comme la députée socialiste anglaise Linda McAvan qui avait pourfendu les arguments 
fallacieux des socialistes français quelques jours plus tôt et les socialistes italiens Costa, Cozzolino, de Castro, 
Gualtieri, qui avaient cosigné l’amendement des Verts réintroduisant en plénière l’interdiction du chalutage 
profond au-delà de 600 mètres de profondeur. Dès qu’ils se sont rendus compte de leur erreur, ils ont fait 
rectifier leur vote. 

Le 10 décembre, 342 députés ont adopté l’amendement 62, et 326 l’ont rejeté, 19 se sont abstenus. Les 
amendements suivants sont ainsi tombés et les députés n’ont pas pu se prononcer sur l’interdiction du chalutage 
profond. Après correction, il apparaît que 343 députés ont rejeté le 1er amendement (et donc voté en faveur 
de l’interdiction du chalutage profond), 330 l’ont adopté et 15 se sont abstenus.  



  

« Ce résultat est cohérent avec ce à quoi tout le monde s’attendait. Les défenseurs de la pêche industrielle 
étaient effondrés et nous félicitaient avant le vote sur notre succès. Le résultat a été une surprise totale pour 
les deux parties. Cela prouve combien l’ordre ainsi que la date du vote sont importants. Le fait que le 
règlement soit voté dès le mardi matin ne nous a pas laissé suffisamment de temps pour flécher le danger du 1er 
amendement à tous les députés qui étaient favorables à l’interdiction de cette pratique de pêche destructrice » 
commentait Victoire Guillonneau, chargée de campagne chez BLOOM. 

  

« Les Etats membres doivent désormais discuter ce dossier au Conseil des ministres européens de la pêche. Ils 
devront prendre en compte ce résultat réel même s’il ne peut être changé officiellement. Pour commencer, il 
faudrait que la France cesse le blocage honteux qu’elle fait sur ce règlement au Conseil depuis un an et demi. 
L’attitude du ministre délégué à la pêche Frédéric Cuvillier est grotesque. Tout le monde sait maintenant au 
niveau européen que M. Cuvillier défend ses intérêts personnels dans ce dossier puisque son fief électoral est 
le 1er port de pêche industrielle de France. C’est une attitude indigne d’un ministre, qui montre à quel point le 
casting de François Hollande est inadapté à la fonction ministérielle » analysait Claire Nouvian, directrice de 
BLOOM. 

  

Alors que la classe politique des deux grands partis traditionnels échoue à prendre en compte le désir des 
Français et à accompagner la mutation de la société vers des pratiques durables, financièrement et 
écologiquement, les marques, elles, ont pris les devants pour se mettre en phase avec la demande de près de 
800 000 citoyens : CASINO et CARREFOUR ont annoncé cesser la vente d’espèces de grands fonds en 2014. 
Une pétition AVAAZ vient d’être lancée pour demander aux enseignes de la grande distribution Système U, 
Auchan, Leclerc et évidemment Intermarché de faire de même 
(http://www.avaaz.org/fr/supermarches_fonds_marins/?burQUbb&v=32735). Lundi  matin 16 décembre, la 
pétition avait déjà recueilli plus de 120 000 signatures. Aux marques visées par la pétition, BLOOM ajouterait 
d’autres enseignes comme CORA, METRO, PICARD SURGELES car elles vendent elles aussi des poissons 
de grands fonds. « Se détourner des espèces profondes devrait être d’autant plus facile pour les enseignes de la 
grande distribution qu’elles représentent un pourcentage infime de leurs ventes » ajoutait Victoire Guillonneau, 
principale auteure du classement de BLOOM des supermarchés de juin 2013. 

  

Au moment où le fossé se creuse entre les électeurs et les élus des grands partis, les citoyens et les acteurs 
privés prennent leur destin en main et réparent le comportement lamentable du gouvernement de François 
Hollande sur ce dossier. « Rien n’arrête une idée dont le temps est venu » disait Victor Hugo… 

*** 
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Inédit : les rayons poissonneries des grandes et moyennes 
surfaces sont déficitaires  
Observatoire de la formation des prix et des marges des produits alimentaires 

Rapport au Parlement - édition décembre 2013 

Un rapport de l’Observatoire de la formation des prix et des marges des produits alimentaires a révélé en 
décembre 2013 que les rayons poissonneries des grandes et moyennes surfaces (GMS) étaient déficitaires. 

Le rapport conclut que « le rayon poissonnerie des GMS apparaît comme l’un des moins « individuellement 
rentables », sous l’effet notamment de l’importance du personnel dédié (vente assistée traditionnelle) et des 
pertes de produits (liées à leur grande périssabilité), mais aussi de par la répartition des charges communes entre 
les rayons. » (p. 12) 

L’étude relève au passage « l’absence de données de prix représentatives et régulièrement renseignées aux stades 
« intermédiaires » du circuit, entre la 1ère mise en marché en criée et la vente au détail. » (p. 49). 

En prenant l’exemple du merlan, l’analyse révèle que les « marges brutes du mareyage-filetage et de la GMS 
sont du même ordre de grandeur », soit environ 34%, mais en raison des frais de personnel dédié « importants », 
« du fait notamment du réassortiment fréquent du rayon, de la vente assistée, de la préparation de produits en 
magasin »… 

Le rapport conclut que cela « entraîne une marge nette négative » des rayons poissonneries en grandes surfaces, 
les pertes étant de l’ordre de 3 à 4% du chiffre d’affaires du rayon (après impôts). 

Dans le contexte actuel du débat sur la pêche en eaux profondes au chalut, fortement décriée par les chercheurs 
et rejetée par les citoyens, cette analyse retire aux défenseurs du chalutage profond les rares arguments qu’il leur 
restait. Cela prouve que la pêche profonde au chalut, déjà déficitaire et subventionnée au niveau des flottes de 
pêche, n’atteint même pas la rentabilité au niveau des poissonneries des grandes surfaces. Ceci signifie que le 
rayon marée n’est qu’une « obligation » commerciale permettant d’attirer les clients car ceux-ci choisissent leur 
enseigne en fonction de certains rayons « phare » (boucherie, marée)… 

La destruction des océans profonds et de l’immense biodiversité qu’ils abritent n’est pas simplement gratuite, 
elle nous coûte cher, et cela seulement pour… ? qu’Intermarché remplisse ses rayons poissonneries et attire les 
chalands ! 

Une stratégie qui fonctionne : le groupement des Mousquetaires annonçait en 2008 déjà « une part de marché 
« poissons » de 15,6% » (traditionnel et libre service) alors qu’au global, ils ne détiennent que 12,8% du marché. 
(voir « Bonne pêche pour les Mousquetaires » LSA, le 29 mai 2008.) 
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AUCHAN « SUSPEND » LA COMMERCIALISATION 
D’ESPECES PROFONDES  
Par un courrier adressé à BLOOM et un communiqué publié sur son site, le groupe AUCHAN a annoncé le 20 
décembre 2013 la « suspension » de la commercialisation des trois principales espèces profondes que sont 
la lingue bleue, le sabre noir et le grenadier de roche. 

BLOOM accueille avec enthousiasme cette décision importante mais regrette cependant qu’AUCHAN 
n’ait pas décidé de cesser définitivement l’approvisionnement en poissons issus des pêches chalutières de 
grands fonds, reconnues comme les plus destructrices du monde. 

  

BLOOM s’inquiète de lire dans la communication d’AUCHAN qu’il n’existe pas de « consensus scientifique » 
vis-à-vis des pêcheries profondes. 

  

AUCHAN cite des publications de l’Ifremer ou du CIEM qui assureraient que « les espèces pêchées dans les 
grands fonds ne sont pas menacées » ou que « l’exploitation des stocks issus de cette pêche se trouve 
aujourd’hui à un niveau soutenable » or rien de tel n’existe, au contraire, les avis comme les publications 
convergent pour sonner l’alarme : 

  

• 32 publications scientifiques internationales mettent en cause la durabilité des pêches profondes au 
chalut. Aucune publication ne prouve le contraire. 

• Les rares stocks (au nombre de trois) pour lesquels le CIEM note une amélioration ne peuvent être 
isolés des autres stocks d’eaux profondes qui se trouvent soit dans un état inconnu (au nombre de 26) 
soit dans un état effondré ou en cours d’épuisement (au nombre de 21). Cette dernière catégorie 
comprend des espèces en danger critique d’extinction. 

• Le directeur général adjoint de l’Ifremer a d’ailleurs rappelé, lors de la table ronde sur les pêches 
profondes qui s’est tenue à l’Assemblée nationale le 26 novembre 2013 que pour ces trois stocks, nous 
étions « conduits » vers la durabilité à « un horizon indéterminé », ce qui est nettement moins optimiste 
que d’affirmer avoir déjà atteint un niveau soutenable. Philippe Cury de l’IRD a précisé à ce propos que 
ces trois stocks d’eaux profondes ne faisaient l’objet d’aucune évaluation scientifique indépendante et 
que les estimations de biomasse étaient uniquement basées sur les données de capture des navires. Il a 
rappelé que ce biais majeur était précisément ce qui avait mené la communauté scientifique à passer à 
côté de l’effondrement des stocks de morues dans l’Atlantique Nord. Les deux représentants des 
instituts scientifiques se sont d’ailleurs accordés pour dire que la pêche devait désormais répondre à 
l’approche écosystémique. 

• Or du point de vue des conséquences du chalutage profond sur le milieu marin, 70 publications 
scientifiques décrivent les impacts des chaluts sur les fonds, les communautés animales et la 



productivité des écosystèmes. Aucune publication ne tend à amoindrir l’impact des chaluts de fond 
opérés en grande profondeur. Le groupe européen de recherche « Hermione » évaluant les impacts des 
engins de pêche en eaux profondes avait déjà alerté la mission travaillant sur ce thème dans le cadre du 
Grenelle de la mer. Le questionnaire envoyé évoquait l’impact potentiellement « irréversible » d’un seul 
passage de chalut. 

D’autre part, plusieurs professeurs d’université ont pris la parole directement pour répondre aux représentants de 
la pêche industrielle clamant que les opérations de pêche ne se déroulent que sur zones sablo-vaseuses, ce qui 
serait prétendument sans impacts. Un reportage récent de Ouest France prouve d’ailleurs que les engins utilisés 
ne sont pas du tout destinés à des zones de sédiments vaseux. 
 

  

Certains acteurs de la grande distribution en France se sont montrés plus ambitieux et responsables que les élus 
ayant rejeté l’interdiction du chalutage profond. Si les normes règlementaires sont défaillantes ou insuffisantes, 
rien n’empêche la société d’adopter un standard plus élevé. C’est ce que certaines marques de la grande 
distribution ont commencé à faire. Elles honorent ainsi la confiance de leurs clients et prennent au sérieux leur 
engagement de RSE. 

  

Nous encourageons de ce fait AUCHAN à décider, sans plus tarder, à cesser définitivement la 
commercialisation d’espèces issues de pêches profondes destructrices. 
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Pêcheprofonde :toujours en eau trouble 
Fragiles en raison de la lenteur de leur reproduction , 

les espèces de grands fonds continuent de 
déchaîner les passions . Le duel entre l ' association 
Bloom et le groupement des Mousquetaires est 
monté d ' un cran l ' an passé . Saisi par l ' ONG ,le 
Jury de déontologie publicitaire a demandé au 
groupement de cesser en juin dernier sa publicité 

sur la pêche responsable .Mais la gestion de la 
pêche des espèces de grands fonds commence à 
porter ses fruits :la Commission européenne a 
proposé pour 2013 et 2014 d 'augmenter les totaux 
admissibles de capture pour trois stocks de l ' 

Atlantique Nord-Est :celui du grenadier de roche 
augmente de 77 %% à 4 500 t , deux stocks de 

sabre noir sont augmentés de 20 %% et 
5 %% .En revanche , la dorade 

rose et la lingue bleue voient 
leurs TAC diminuer de 20 %%. 
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Surexploitation des océans : bientôt des méduses
dans nos assiettes ?
OLIVIER SCHLAMA
04/01/2013, 10 h 21 | Mis à jour le 04/01/2013, 10 h 31

Selon le spécialiste mondial basé à Sète Philippe Cury, si l’homme
continue à surexploiter les océans, ils deviendront une soupe
gélatineuse peu appétissante.

L’océan, garde-manger du futur. Cette immense soupe salée où vit la
dernière ressource sauvage, peut générer de quoi nourrir l’humanité en
produisant 100 millions de tonnes de poissons. A condition qu’on la
renfloue : la pêche industrielle a vidé les mers de la moitié de sa biomasse
en un siècle.

Claire Nouvian se bat avec un inébranlable optimisme. Désignée en
décembre "Femme en Or de l’environnement pour 2013", directrice de
l’ONG Bloom, elle est l’auteur, en 2011, d’une étude affolante : 90 % des
cantines françaises proposent du poisson de fond, au bord de la
disparition. Or on peut se passer de l’informe hoki de Nouvelle-Zélande
ou des “saumonettes” (qui regroupent plusieurs espèces, dont le... requin
en voie d’extinction). Pire, la plupart des espèces se sont nanifiées, faute
d’avoir eu le temps de grandir.

"S’habituer à manger des trucs dégueulasses" Philippe Cury, directeur
de recherche à l’IRD

La solution ? Manger davantage que la dizaine d’espèces exploitées dans
le monde par l’industrie agroalimentaire et limiter la viande dont le coût
environnemental est intenable, notamment en eau. Déjà utilisés en Afrique
pour lutter contre la malnutrition, les produits de la mer, comme les
algues, sont, eux, une vraie alternative.

Directeur de recherche à l’IRD (institut recherche et développement) à Sète
(Hérault), Philippe Cury n’a de cesse de militer contre l’expansionnisme de
l’homme. Il prône la gestion raisonnée des stocks comme en Alaska, en
Afrique du Sud ou en Nouvelle-Zélande.

Une pêche artisanale qui doit reprendre toute sa place

Et défend la primauté d’une pêche artisanale qui doit reprendre toute sa
place. Sinon, il faudra "s’habituer à manger des trucs dégueulasses,
maugrée le scientifique. Ingurgiter du merlu à la place de la lotte et
surtout des... méduses", espèce qui a survécu à toutes les avanies
écologiques. La morue ? Du luxe ! Sans parler de l’esturgeon ou du requin
dont trois espèces sur cinq ont vu leur population chuter de 99 % en
Méditerranée !

A défaut de poissons, des méduses dans l'assiette...

Des océans de plus en plus gélatineux, c’est la thèse de l’iconoclaste
Philippe Cury qui publiera en mars 2013 un essai provocateur, justement
intitulé Mange tes méduses ! Même s’il ne croit pas vraiment qu’au pays
de la gastronomie, on se contente d’un mets translucide, sans saveurs et
rempli de "flotte", la perte de biodiversité peut aller très vite.

A défaut de lotte, devra-t-on mettre au menu les insipides méduses qui prolifèrent en
Méditerranée.(AFP - BORIS HORVAT)
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Et nous jeter en quelques années ces bestioles en nombre dans l’assiette.
Philippe Cury précise : "92 % des espèces sont surexploitées en
Méditerranée et 30 au niveau mondial."

Outre les méduses, calamars géants, poulpes, carpes chinoises et certains
bivalves pourraient être aussi régulièrement au menu. Pour déjouer ce
scénario-catastrophe, il faut faire des choix. Vite.

Peut-être se contenter d’espèces moins nobles : sardine, anchois,
maquereau. Problème, cette biomasse est, elle aussi, surexploitée - avec
37 % des captures mondiales, c’est le moteur des écosystèmes marins -
mais pas pour nourrir l’homme. En majorité, ces poissons sont
transformés en farine pour l’alimentation animale, cochons et poulets, en
tête.

Les méduses à la place des sardines

Il faut aller voir plus loin pour comprendre l’abîme. Mer de Bohai, en
Chine, mer du Japon ou en Namibie, où 12 millions de tonnes de méduses
ont pris la place des 10 millions de tonnes de sardines : à chaque fois,
même scénario : "L’écosystème fonctionne bien avant qu’on ne surexploite
d’abord les grandes espèces, puis, après leur amenuisement, les
petites...", précise Philippe Cury.

S’ajoutent à ce cocktail , le chalutage qui stérilise les fonds raclés et le
changement climatique qui favorise une seule espèce, la méduse. Elle
participe elle-même de la surexploitation, engloutissant des tonnes de
larves de poissons menacés... Philippe Cury est le premier à avoir publié,
en 2012, dans la célèbre revue Science une loi universelle liant surpêche,
disparition d’oiseaux marins et celle des écosystèmes.

Et pourquoi pas aussi des quiches aux vers...

Il ne croit pas à une société qui se résoudrait à ingurgiter insectes,
criquets et vers bourrés de protéines pour satisfaire ses neuf milliards de
Terriens d’ici cinquante ans. Même si, déjà, en France, des agriculteurs
expérimentent une production de grillons pour farcir des barres
énergétiques. Et qu’aux Pays-Bas, des chefs concoctent quiches aux vers,
et mousses au chocolat aux sauterelles…

Les méduses : toujours ennemies des baigneurs





SAMEDI 19 JANVIER 2013 à 13h40

Après le succès de son livre Abysses, en 2 004 Claire
Nouvian décide de créer l'association Bloom pour
protéger les grands fond marins.

Depuis, elle remue ciel et terrre pour défendre ce milieu naturel où vivent
de drôles de créatures aussi méconnues que menacées. Claire Nouvian
s'est fixé comme priorité de faire interdire la pêche au chalut qui ravage
les grands fonds marins. En décembre dernier, elle a été distinguée
Femme en or 2012 pour son action. 

Planète Bleu 2012-2013
Claire Nouvian, fondatrice et présidente
de l'ONG Bloom
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Environnement
Claire Nouvian de Bloom Association sera auditionnée sur la pêche
profonde au Parlement Européen le 19 février prochain

Claire  Nouvian  s’est  engagée  corps  et  âme  dans  la  protection  des  océans  profonds,  qui
représentent 64% de la planète, lorsqu’elle a découvert en 2001 le massacre environnemental
perpétré par les filets de pêche à grandes profondeurs (jusqu’à 1800 mètres). L’auteure du livre à
succès Abysses (Fayard, 2006) et la commissaire de l’exposition du même nom (Muséum d’Histoire
naturelle  de Paris,  2007)  s’est  alors  juré  de mettre  fin  aux méthodes de pêche destructrices,
notamment le « chalutage profond » qui racle les fonds marins et ne laisse aucun survivant dans
son sillage.

Claire Nouvian a fondé il y a huit ans l'association BLOOM qui vise à restaurer la productivité des
océans à leur pleine capacité et à maintenir les équilibres socio-économiques qui en dépendent. Elle
décrit l’année 2013 comme « une année historique » pour les océans profonds car la Commission
européenne vient de proposer l’interdiction du chalutage profond, reconnaissant ainsi cette pratique
comme une aberration environnementale et économique (les flottes de pêche ne contribuent pas à
la sécurité alimentaire mais reçoivent pourtant des subventions publiques substantielles, qui ne les
empêchent pas d’être déficitaires). « En comparaison de ce que l’on fait subir aux océans profonds
dans le monde, la déforestation de l’Amazonie est une affaire d’enfants de chœur » commente la
Femme en Or de l’environnement, « mais à la différence de la forêt, il est impossible de filmer ce
qui se passe à de si grandes profondeurs. La destruction des océans profonds se fait donc dans le
dos des citoyens » souligne Claire Nouvian.

"Nous verrons si les élus européens comprennent l'importance de cette fenêtre de tir politique :
c'est en 2013 ou jamais que nous décidons de l'avenir des océans profonds. Si nous ne réussissons
pas à voter un règlement à l'influence mondiale parce qu'il gêne les intérêts d'une seule société
(Intermarché)  et  six  de  ses  navires,  quel  espoir  peut-on  avoir  pour  d'autres  sujets
environnementaux  aux  enjeux  industriels  plus  conséquents  ?"  questionne  Claire  Nouvian,  qui
rappelle que la France perd de vue sa mission de défense du bien commun lorsqu'elle protège les
intérêts d'une chaîne de supermarchés contre l'intérêt des Français.

Devenue porte-parole de ces milieux vulnérables, Claire Nouvian se bat pour protéger les victimes
silencieuses des navires de pêche industrielle. « Aujourd’hui, seule la France a pris ouvertement la
défense d’une méthode de pêche détruisant des coraux multimillénaires et toutes sortes d’espèces
excessivement fragiles, y compris des éponges ou d’autres organismes renfermant 1001 secrets
biologiques, pharmaceutiques et médicaux qui pourraient bénéficier à l’humanité entière » précise
Claire Nouvian. « Et cela en totale contradiction avec les engagements pris par la France devant la
communauté internationale, pas plus tard qu’à Rio+20 par François Hollande. »
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Claire Nouvian de Bloom Association sera auditionnée
sur la pêche profonde au Parlement Européen le 19
février prochain

Claire Nouvian s’est engagée corps et âme dans la protection des océans
profonds, qui représentent 64% de la planète, lorsqu’elle a découvert en 2001 le
massacre environnemental perpétré par les filets de pêche à grandes profondeurs
(jusqu’à 1800 mètres). L’auteure du livre à succès Abysses (Fayard, 2006) et la
commissaire de l’exposition du même nom (Muséum d’Histoire naturelle de Paris,
2007) s’est alors juré de mettre fin aux méthodes de pêche destructrices,
notamment le « chalutage profond » qui racle les fonds marins et ne laisse aucun
survivant dans son sillage. 

Claire Nouvian a fondé il y a huit ans l'association BLOOM qui vise à restaurer la
productivité des océans à leur pleine capacité et à maintenir les équilibres socio-
économiques qui en dépendent. Elle décrit l’année 2013 comme « une année
historique » pour les océans profonds car la Commission européenne vient de
proposer l’interdiction du chalutage profond, reconnaissant ainsi cette pratique
comme une aberration environnementale et économique (les flottes de pêche ne
contribuent pas à la sécurité alimentaire mais reçoivent pourtant des subventions
publiques substantielles, qui ne les empêchent pas d’être déficitaires). « En
comparaison de ce que l’on fait subir aux océans profonds dans le monde, la
déforestation de l’Amazonie est une affaire d’enfants de chœur » commente la
Femme en Or de l’environnement, « mais à la différence de la forêt, il est
impossible de filmer ce qui se passe à de si grandes profondeurs. La destruction
des océans profonds se fait donc dans le dos des citoyens » souligne Claire
Nouvian. 

"Nous verrons si les élus européens comprennent l'importance de cette fenêtre
de tir politique : c'est en 2013 ou jamais que nous décidons de l'avenir des
océans profonds. Si nous ne réussissons pas à voter un règlement à l'influence
mondiale parce qu'il gêne les intérêts d'une seule société (Intermarché) et six de
ses navires, quel espoir peut-on avoir pour d'autres sujets environnementaux aux
enjeux industriels plus conséquents ?" questionne Claire Nouvian, qui rappelle
que la France perd de vue sa mission de défense du bien commun lorsqu'elle
protège les intérêts d'une chaîne de supermarchés contre l'intérêt des Français. 

Devenue porte-parole de ces milieux vulnérables, Claire Nouvian se bat pour

protéger les victimes silencieuses des navires de pêche industrielle. «
Aujourd’hui, seule la France a pris ouvertement la défense d’une méthode de
pêche détruisant des coraux multimillénaires et toutes sortes d’espèces
excessivement fragiles, y compris des éponges ou d’autres organismes
renfermant 1001 secrets biologiques, pharmaceutiques et médicaux qui
pourraient bénéficier à l’humanité entière » précise Claire Nouvian. « Et cela en
totale contradiction avec les engagements pris par la France devant la
communauté internationale, pas plus tard qu’à Rio+20 par François Hollande. » 
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Les Mousquetaires de la pêche aux subventions
mercredi 20 février 2013

popularité : 79%

Intermarché, l’un des géants français de
la grande distribution, a trouvé un moyen
infaillible pour ferrer le client : un rayon

poissonnerie d’un rapport qualité-prix imbattable.
Son secret ? Depuis vingt ans, l’enseigne a
acheté une dizaine de bateaux et embauché plus
de 100 marins, constituant la première flotte de
pêche française et même la plus importante
d’Europe pour la pêche en eau profonde !

Or les dirigeants de la Scapêche, la poissonneuse
filiale d’Intermarché, viennent de révéler, bien malgré
eux, un autre de leur talent : la pêche… aux
subsides d’État. C’est à la demande de
l’association écolo Bloom qu’un juge a ordonné, en
janvier, la publication des comptes (cachés depuis
trois ans) de la Scapêche. Surprise : elle a touché
entre 2009 et 2011 près de 4 millions d’euros au titre des « contrats bleus », créés par
l’ex-ministre de l’Agriculture Michel Barnier pour encourager une pêche « durable et
responsable ». Un détail qui fait bondir les amis de la mer : la pêche intensive en eau
profonde (50 % de prise de la filiale) est accusée de mettre en péril la vie des fonds
marins.

Outre ces aides qui, bon an mal an, représentent 4 à 6 % de son chiffre d’affaires, la
Scapêche touche un soutien pour la « modernisation de la flotte », plus des
subventions pour les « sorties de flotte » (envoi d’un bateau à la casse) et profite
d’une détaxe de 50 % sur son gazole. Et malgré tout ça elle affiche un déficit
d’exploitation pour deux des trois années connues. « Preuve,
indique un spécialiste du secteur, que la filiale cède à pris écrasés
son poisson aux transformateurs, qui le revendent ensuite aux
grandes surfaces. Comme les trois maillons de la chaîne
appartiennent à Intermarché, le groupe se rattrape, à l’arrivée… sur
le client. »

Et, pour défendre leurs intérêts face aux écolos, à l’État et aux
technocrates de Bruxelles, le groupement des Mousquetaires, dont Intermarché est la
principale enseigne, a, en janvier 2011, embauché un autre gros poisson : François
Théret, ex-chercheur à l’Ifremer et membre du comité scientifique, technique et
économique de la pêche, chargé de conseiller la Commission Européenne en la
matière. Un comité qui, peu après, a recommandé une augmentation notable des
quotas de pêche sur les espèces chalutées en eau profonde…

Pour une belle prise, ce fut une belle prise !...

Le Canard Enchaîné N° 4816 du 13 février 2013
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C’est au premier armateur français de pêche fraîche que se frotte l’association Bloom, 

spécialisée dans la conservation marine et la défense de la pêche durable. 

Aujourd’hui forte de 17 bateaux (dont 13 chalutiers), affichant un volume de pêche de 13.000 

tonnes et menée par 220 marins, la Scapêche est la flotte d’Intermarché. C’est elle qui fournit 

environ 60% du poisson vendu dans les magasins du distributeur. Souvent attaquée par les 

associations environnementales, elle a souvent cherché à promouvoir ses pratiques 

«responsables» de pêche. Mais ça n’est pas sous cet angle que l’association écologiste essaie 

aujourd’hui de croiser le fer avec les Mousquetaires. Tout en éreintant au passage leur 

utilisation du chalut de fond –la pratique «la plus destructrice de l’histoire»- Bloom est allée 

fouiller dans les comptes annuels de la Scapêche. L’objectif était de démontrer que l’activité 

n’est pas viable économiquement. 

La Scapêche ne publiait plus ses comptes depuis 2009: «Il a fallu entamer une procédure 

d’assignation en référé auprès du tribunal de commerce pour que la filiale du groupe 

Intermarché se décide enfin à publier, mi-janvier 2013, ses comptes de 2009 à 2011», détaille 

l’ONG. Une fois analysé, il apparaît que le compte d’exploitation est déficitaire chaque année. 

«En dépit de près de 10 millions d’euros de subventions perçues entre 2004 et 2011, et 20 M€ 

injectés par le groupe Intermarché, la Scapêche a accumulé plus de 19 M€ de pertes 

courantes», analyse Bloom. «Nous avons affaire à une entreprise dont le cœur de métier, la 

pêche, ne lui permet pas d’être rentable, et ce, malgré les millions d’euros de fonds publics 

perçus», détaille Denis Berger, trésorier de l’association et auteur de l’analyse. «En réalité, une 

entreprise comme la Scapêche n’existerait pas si elle n’était pas adossée financièrement 

au groupe Intermarché qui éponge les pertes en y trouvant son compte, puisque le prix de 

revient de sa matière première se trouve réduit grâce aux subventions publiques.» 



Alors que les députés européens vont prochainement se prononcer sur un projet de directive qui 

devrait mettre fin au chalutage profond dans les deux ans suivant son adoption, l’association 

Bloom se lance dans une opération «transparence» qui passe par le portefeuille des institutions 

européennes et du consommateur. «Acheter son poisson chez Intermarché équivaut presque à 

le payer deux fois: d’abord en amont par le biais de nos impôts, puis en aval sur notre panier de 

ménagère», explique Claire Nouvian, la fondatrice de Bloom. Au passage, l’association décrit 

l’inévitable fuite en avant financière dans laquelle est lancée la flotte de la Scapêche, confrontée 

à l’augmentation continue des prix des hydrocarbures. «L'augmentation de productivité des 

bateaux n'est pas infinie et la capacité d'investissement des sociétés de pêche est forcément 

limitée.» En définitive, Bloom appelle les députés européens à choisir leur camp, entre une 

pêche «caractérisée par un impact environnemental très important et une absence de viabilité 

économique» et une pêche «désirable pour l’avenir des hommes et des océans». 

Red on Line 
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 > Détail

Pêche profonde : Bloom dégaine avant les auditions au Parlement

Une semaine avant les auditions au Parlement européen sur la pêche en eaux profondes, l’association Bloom
attaque l’armement Scapêche sur ses comptes. Le mardi 19 février, la commission pêche du Parlement
auditionnera des chercheurs et des associations, dont Bloom, sur la pêche en eau profonde, afin de voter – en avril
en commission pêche et en juin en séance plénière – sur une proposition de la Commission européenne pour
encadrer cette pêche.

Claire Nouvian, fondatrice de Bloom, a dégainé dès le mercredi 13 février sur les comptes de la Scapêche, premier
armement concerné en France (mais pas le seul). Estimant cette pêche non viable, elle pointe les subventions
reçues par l'armement entre 2004 et 2011 : 9,34 millions d’euros entre la construction de trois chalutiers, deux
sorties de flotte et les contrats bleus. On peut certes s’interroger sur la distribution des aides publiques (1), mais
toute la pêche française (et européenne) a bénéficié des mêmes dispositifs, eau profonde ou non.

Le groupement des Mousquetaires a réagi par un communiqué, contestant les affirmations de Bloom (communiqué
en pièce jointe ci-dessous, descendre jusqu'à "CPMousquetaires.pdf").

(1) Les aides à la construction ont d'ailleurs été arrêtées et celles aux sorties de flotte sont remises en cause.

Le parlement doit statuer sur l’avenir de la pêche de grands fonds fin avril. (photo Bernard Jégou)



L'homme qui a vu le yéti des océans

Spécialiste de la biodiversité sous-marine, le Gersois Michel Segonzac effectue
actuellement sa dernière expédition. Retour sur une vie dédiée à la découverte du monde
mystérieux des abysses
Textes Jean-Charles GaliacyTextes Jean-Charles GaliacyTextes Jean-Charles GaliacyTextes Jean-Charles Galiacy

Terre ferme, pleine pampa gersoise, MichelTerre ferme, pleine pampa gersoise, MichelTerre ferme, pleine pampa gersoise, MichelTerre ferme, pleine pampa gersoise, Michel
Segonzac a laissé passeport et billets d'avion sur laSegonzac a laissé passeport et billets d'avion sur laSegonzac a laissé passeport et billets d'avion sur laSegonzac a laissé passeport et billets d'avion sur la
table de sa modeste cuisine.table de sa modeste cuisine.table de sa modeste cuisine.table de sa modeste cuisine. Le voyage approche.
Sur une autre desserte, de drôles de bêtes plongées
dans des bocaux : une palourde de 30 centimètres,
une sorte de bulot tout poilu, une effrayante chimère.
L'homme, ouvrant pour le muséum de Paris et grand
spécialiste de la biodiversité sous-marine, a multiplié
les explorations dans les tréfonds de l'océan,
notamment avec l'Institut français de recherche pour
l'exploitation de la mer (Ifremer).
En 2004, l'une de ses découvertes a fait le tour du
monde et le buzz sur toute la planète bleue : un crabe
blanc immaculé aux pattes poilues, la galathée yéti,
prélevé à 2 500 mètres de profondeur au sud de l'île
de Pâques.
En ce début d'année, celui qui a échoué à
Villefranche-d'Astarac, dans la campagne gasconne,
est parti au large de la Nouvelle-Zélande pour,
certainement, sa dernière expédition.
Avec un espoir un peu fou : rencontrer un calamar
géant.
DATES CLÉS 1943.
Naissance à Gaillac, dans le Tarn.
1974.
Après avoir étudié notamment les oiseaux marins des
terres australes, il est choisi pour monter et gérer un
nouveau laboratoire : le Centre national de tri
d'océanographie biologique (Centob).
1984.
Première plongée dans les abysses, au large des îles
Galápagos (Équateur), sur les sources
hydrothermales.
2004.
Au sud de l'île de Pâques, au cours de l'une de ses
dernières plongées, il découvre et met la main sur la
galathée yéti, un crabe jusqu'alors inconnu de 15
centimètres de long, dont la photographie va faire le
tour du monde.
« Sud Ouest Le Mag ».
Que connaît-on aujourd'hui des fonds marins ?

Michel Segonzac.
Le travail est encore considérable.
On estime aujourd'hui à environ 230 000 le nombre
d'espèces marines décrites de par le monde et à plus
de 1 million les espèces restant à décrire.
On aura toujours du mal à détailler l'ensemble de ces
animaux car l'accès aux grands fonds reste très
difficile.
Pour s'y rendre, il faut des sous-marins très
sophistiqués, extrêmement coûteux.
Et c'est aussi compliqué d'explorer toute la surface
présente.
Rendez-vous compte, depuis une trentaine d'années
que les sous-marins existent, si on totalise l'ensemble
de ce qui a été découvert, on obtient l'équivalent de la
superficie de l'agglomération parisienne.
Du coup, nous ne sommes vraiment pas à l'abri de
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nouvelles et nombreuses découvertes ! Aujourd'hui,
heureusement, les chercheurs peuvent profiter de
l'arrivée de robots reliés aux bateaux.
Cela permet d'explorer beaucoup plus longtemps.
Il n'y a pas la contrainte d'un sous-marin habité qui
peut seulement plonger quelques heures, une fois par
jour.
Là, l'exploration peut durer 24 voire 36 heures.
Malgré tout, rien ne remplacera l'humain.
Quand on voit directement les animaux à travers un
hublot, ce n'est pas la même émotion.
Michel Segonzac à sa table de travail.
À gauche, deux créatures venues des abysses
Comment est la vie dans les grandes profondeurs ?
Dans le domaine abyssal, entre 2 000 et 5 000 mètres
de profondeur, c'est très simple : il faut qu'il y ait de
la nourriture pour trouver de la vie.
Les animaux résidant au fond vivent uniquement de
ce qui tombe de la surface et principalement des 300
premiers mètres, là où pénètre la lumière du soleil et
où fourmille un maximum de biologie.
Plus on plonge en profondeur, moins on trouve de
nourriture et donc d'animaux.
Pour donner une estimation chiffrée, on compte entre
1 et 10 grammes de vie sur 1 mètre carré de fond.
Bref, pas grand-chose.
Mais c'est complètement différent lorsqu'il y a de
l'activité volcanique.
À 2 500 mètres de fond, dans de l'eau tiède au large
des îles Galápagos où se trouvent des sources
hydrothermales, on peut ramasser jusqu'à 60 kilos de
matière vivante au mètre carré.
On y voit des palourdes géantes, des anémones de
mer, des poissons, des crustacés ou des vers logés
dans des tubes capables de vivre dans une eau à 60
voire 80 degrés.
Mais comment toute cette faune se nourrit-elle ?
Lorsque cette découverte a été faite, en 1977, ce fut
une révolution et une sacrée surprise pour les
scientifiques.
Comment une telle communauté pouvait-elle vivre
avec simplement ce qui tombait de la surface ?
C'était tout simplement impossible.
Les chercheurs se sont alors aperçus que le départ de
la chaîne alimentaire se faisait grâce aux bactéries et
aux microbes.
Mon petit espoir est de tomber sur un calamar géant.
Certains peuvent mesurer jusqu'à 14 ou 17 mètres de
long Comment expliquer que les abysses deviennent
aujourd'hui un territoire qui passionne le grand
public, à l'instar de ce qui se trouve très loin au-

dessus de nos têtes ? Longtemps, on ne s'y intéressait
pas parce que, tout simplement, on n'en connaissait
rien.
Aujourd'hui, un satellite tournant autour de Mars peut
en faire la cartographie totale en une quinzaine de
jours.
Concernant la Terre, ce n'est pas encore possible, car
l'eau est un élément très particulier.
L'intérêt, aujourd'hui, grandit grâce notamment au
travail d'experts animaliers qui vulgarisent la
recherche scientifique.
Claire Nouvian, notamment, a fait paraître un livre
(1) et multiplie les expositions à travers le monde
afin de protéger ce patrimoine naturel méconnu et
exceptionnel.
Qu'allez-vous y faire ? Nous allons rester trois
semaines en mer.
L'objectif est de compléter ou de remplacer des
animaux plus ou moins souffreteux des expositions
qui tournent actuellement en Chine et en Europe.
Là-bas, je ne vais pas plonger mais profiter de
chalutages pour récupérer des espèces vivant jusqu'à
1 900 mètres de fond.
Ce n'est pas extrêmement profond, mais on peut tout
de même remonter des animaux originaux,
quelquefois effrayants, et qui sont extrêmement
recherchés.
On peut trouver des méduses, des poulpes.
Mon petit espoir est de tomber sur un calamar géant.
Certains peuvent mesurer jusqu'à 14 ou 17 mètres de
long.
Mais même un plus petit ferait l'affaire ! C'est une
zone assez connue pour en abriter.
La fameuse galathée yéti, un crabe poilu découvert
en 2004, à 2 500 mètres de profondeur, dont l'image
va faire le tour du monde La plongée, c'est terminé ?
Oui, je suis bien ici, dans le Gers.
C'est même ma dernière expédition.
Place aux jeunes ! Mon travail a été passionnant, j'en
ai bien profité.
Mais je ne vais pas regretter ce choix d'arrêter.
Si j'ai envie de plonger, désormais, je plonge dans ma
tête.
Chaque plongée est impressionnante.
On a la sensation de débarquer dans un monde
nouveau Quels sont vos souvenirs les plus marquants
de ces différentes expéditions ? Chaque plongée est
impressionnante.
Bien sûr, il y a eu la découverte de la galathée yéti,
qui reste un moment particulier.
Mais à 2 000 ou 4 000 mètres de profondeur, tomber
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sur un désert, avec quelques animaux ou coraux par
ci, par là, c'est toujours extraordinaire.
Idem quand on arrive sur un relief près des sources
hydrothermales avec des cheminées crachant de la
fumée telles des locomotives.
Et cette profusion de vie.
On a la sensation de débarquer dans un monde
nouveau, qui existe pourtant depuis des millénaires.
Je me souviens aussi d'une expédition au sud de l'île
de Pâques et d'une vaste étendue de boudins de lave
solidifiée et brillante sur des centaines de mètres.
Ils étaient énormes.
J'avais vraiment l'impression que l'enfer était juste en
dessous.
Nous étions au cour de l'activité volcanique qui
rythme la vie de notre planète.
Forcément, c'est beaucoup d'émotion.
Et la découverte de monstres des abysses, vous y
croyez ? Michel Segonzac a consacré une bonne
partie de sa vie à l'exploration des abysses
océaniques Cela me paraît peu probable.
J'ai découvert un poulpe à plus de 3 000 mètres, mais
il mesurait 1,30 m.
Et les calamars géants vivent bien au-dessus de ces
profondeurs.
Je n'y crois pas, mais continuons d'espérer, surtout
pour vous les journalistes ! Et continuons, surtout,
d'explorer.
(1) Claire Nouvian a publié en 2006 aux éditions
Fayard un beau livre broché intitulé « Abysses ».
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La flotte de pêche d’Intermarché sous
perfusion des aides publiques

Bloom - 14 février 2013

Depuis 2009, la flotte d’Intermarché avait cessé de publier ses comptes, malgré
l’obligation faite aux entreprises de déposer leurs comptes annuels,! et surtout
malgré le fait que cette flotte, l’acteur français le plus important de la pêche en eaux
profondes, soit devenu le point de mire des institutions européennes qui sont en
train de réformer le règlement encadrant cette pêche, notamment celle au chalut de
fond, décrite par les chercheurs comme « la plus destructrice de l’histoire ».

La Commission européenne, en conformité avec les engagements pris devant la
communauté internationale d’éliminer les pratiques de pêche destructrices, a ainsi

proposé en juillet 2012 de mettre fin au chalutage profond dans les deux ans suivant
l’adoption du nouveau règlement.

Principale concernée : la flotte d’Intermarché, la Scapêche, et six de ses navires
ciblant les espèces profondes dans l’Atlantique Nord-Est à l’aide de chaluts de fond
déployés à plus de 1000 mètres de profondeur. La Scapêche plaide des pratiques
exemplaires en matière de pêche et de transparence et insiste sur sa rentabilité et
l’importance de son activité pour l’emploi (sans toutefois fournir sa base de calcul
des emplois induits par son activité de pêche profonde).



Il était donc devenu indispensable d’avoir accès à des éléments factuels pour que les
Parlementaires européens, prochainement appelés à voter ce règlement, puissent se
forger une opinion objective sur la performance socio-économique de cette
entreprise dont le sort de quelques navires est en train de peser de façon
disproportionnée sur un règlement international.

Les demandes amicales adressées par BLOOM à la Scapêche de publier ses
comptes étant restées sans suite, il a fallu entamer une procédure d’assignation en
référé auprès du Tribunal de Commerce pour que la filiale du groupe Intermarché se
décide enfin à publier, mi-janvier 2013, ses comptes de 2009 à 2011.

L’analyse des comptes réalisée par l’Association BLOOM révèle une situation en
tous points contradictoire aux dires de la flotte des Mousquetaires : malgré des
subventions publiques substantielles, l’activité de pêche d’Intermarché opère à perte
de façon chronique et n’est absolument pas viable économiquement.

En effet, en dépit de près de 10 millions d’euros de subventions perçues entre 2004
et 2011 et 20 millions d’euros injectés par le groupe Intermarché, la Scapêche a
accumulé plus de 19 millions d’euros de pertes courantes."

« Sur les quatre dernières années, à l’exception de 2009, le résultat d’exploitation,
qui correspond au chiffre d’affaires diminué des charges d’exploitation et reflète
ainsi le plus fidèlement le profil économique de l’activité de pêche, a toujours été
déficitaire. La perte d’exploitation cumulée sur cette période atteint -2,7 M !. Sans
les subventions d’exploitation, celle-ci serait de -7,36 M !, soit 8% du chiffre
d’affaires » résume Denis Berger, trésorier de l’Association BLOOM et auteur de
l’analyse.

« Nous avons affaire à une entreprise dont le coeur de métier, la pêche, ne lui
permet pas d’être rentable, et ce, malgré les millions d’euros de fonds publics
perçus. En réalité, une entreprise comme la Scapêche n’existerait pas si elle n’était
pas adossée financièrement au groupe Intermarché qui éponge les pertes en y
trouvant son compte puisque le prix de revient de sa matière première se trouve
réduit grâce aux subventions publiques ».

Le groupe Intermarché ne s’est pas lancé au hasard dans la pêche...

Si l’activité de pêche est déficitaire, il ne fait aucun doute que le profit se fait aux
rayons poissonnerie des supermarchés de l’enseigne, qui réalisent la marge grâce à
l’accès au consommateur final.

« Acheter son poisson chez Intermarché équivaut presque à le payer deux fois :
d’abord en amont par le biais de nos impôts puis en aval sur notre panier de
ménagère » ironise Claire Nouvian, fondatrice de BLOOM.

La politique de subventions publiques à l’égard de la flotte d’Intermarché est en
complète contradiction avec les objectifs de la Politique Commune de la Pêche qui
sont de « renforcer le développement d’entreprises économiquement viables » et de
« favoriser la protection de l’environnement et la conservation des ressources de la
mer ».

« Les comptes de la flotte d’Intermarché révèlent une vision cynique de « la pêche »
qui n’existe plus comme activité autonome, ancestrale et humaine » ajoute Claire
Nouvian. « Il ne s’agit plus de pêche mais de captation des ressources marines
sauvages par la grande distribution sur le dos des contribuables » s’indigne-t-elle.

« Tout cela, ne l’oublions pas, avec des méthodes de pêche destructrices déployées
dans les milieux marins les plus vulnérables des océans qui comptent des
organismes multimillénaires comme les coraux profonds. »

Pour trois espèces ciblées principales, les navires de la Scapêche rejettent plus de
100 autres espèces profondes par-dessus bord. « Des espèces inutiles d’un point de



100 autres espèces profondes par-dessus bord. « Des espèces inutiles d’un point de
vue commercial mais indispensables au maintien de la diversité biologique
marine… Des créatures dont on ne sait presque rien mais dont certaines, comme
les requins profonds, sont déjà menacées d’extinction. »

Déjà critiquable pour ses pratiques de pêche profonde au chalut de fond, la réalité
comptable de la Scapêche révèle d’autres tares qui expliquent sans doute que la
société ait souhaité dissimuler ses comptes.

Une analyse du poste « carburant » par exemple révèle qu’en dépit d’une détaxe
qui le réduit de moitié, celui-ci représente plus de 25 % du chiffre d’affaires de la
flotte. Sans la détaxe sur le carburant consentie à tous les professionnels du secteur,
le poste gasoil atteindrait 50 % du chiffre d’affaires et porterait la perte
d’exploitation moyenne à 33 % de celui-ci.

« Les dépenses en carburant, qui n’ont cessé d’augmenter avec les années et sur
lesquelles les opérateurs n’ont d’autre moyen de contrôle que la modernisation de
leur flotte, rendent l’équation quasi impossible à résoudre, voire absurde :
l’augmentation de productivité des bateaux n’est pas infinie et la capacité
d’investissement des sociétés de pêche est forcément limitée » analyse Denis
Berger.

« Nous espérons que les données rationnelles que nous apportons au débat
permettront de générer une discussion objective sur la réalité de la pêche profonde
au chalut de fond. Il s’agit de savoir si cette pêche, caractérisée par un impact
environnemental très important et une absence de viabilité économique correspond
à ce que les citoyens et les Parlementaires définissent comme une pêche désirable
pour l’avenir des hommes et des océans, notamment à l’aune des objectifs
ambitieux de la Politique Commune de la Pêche tels qu’ils ont été votés par le
Parlement à Strasbourg le 6 février dernier » conclut Claire Nouvian.

...................................................................

Les subventions reçues par la flotte d’Intermarché

De 2004 à 2011, la Scapêche a bénéficié de quatre types d’aides pour un montant
total de 9,34 M # et d’une subvention au gasoil de 2,8 M #, remboursée en 2011.

• 3,34 M # de subventions d’investissement de l’Europe, de l’Etat français, de la
Région et du département. Soit 3,1 M # reçus entre 2004 et 2005 ayant servi à
financer la construction des trois chalutiers neufs de 46 m ciblant les espèces
profondes et 0,24 M # hérités de l’Armement Atlantique Pêche Concarneau en
2008.

• 2,25 M # d’aides d’Etat à la « sortie de flotte » de navires spécialistes d’espèces
profondes en 2008. Les plans de sortie de flotte étaient supposés alléger la pression
de pêche sur les espèces profondes mais ils ont contribué au renouvellement de ce
segment de la flotte d’Intermarché, et même à augmenter la pression de pêche sur
ces stocks sensibles par amélioration des coefficients techniques des navires.

• 2,8 M # de subvention directe au gasoil par le biais du Fonds de Prévention des
Aléas de la Pêche (FPAP)$ versée en 2004, 2005 et 2006. La Commission
européenne, ayant jugé cette aide illégale en a exigé le remboursement en 2008 [4].
La Scapêche a fini par s’acquitter de sa dette en 2011.

• 3,75 M # d’aides déguisées sous la forme de facturation de prestations
environnementales. Depuis juin 2008, les sociétés de pêche respectant certaines
règles (réduction des temps de marées et éloignement des côtes pour la pêche
profonde) visant à instaurer une « pêche durable et responsable » ont droit à des
facturations appelées « contrats bleus » qui leur sont réglées par une coopérative
(Ar Mor Glaz) créée à cet effet en 2008 [5]. Ces mesures sont issues de la
protestation du secteur de la pêche face à la flambée des prix du gasoil en 2007 qui



protestation du secteur de la pêche face à la flambée des prix du gasoil en 2007 qui
a débouché sur le « Plan Barnier », du nom du Ministre de l’Agriculture et de la
Pêche qui a mis en place ce dispositif, M. Michel Barnier.

Les facturations de Scapêche au titre de 2008, 2009 et de 2010 ont été
respectivement de 0,4M #, 1,6 M # et 0,85 M #. Bien que le montant exact de ces
facturations ne soit pas mentionné dans le rapport d’audit de 2011, celles-ci peuvent
être raisonnablement estimées à 4% du chiffre d’affaires, soit 0,9 M #.

............................................

Notes

[1] En vertu de l’article 232-21 du Code de Commerce.

[2] Le résultat courant est le résultat d’exploitation auquel on ajoute les produits
financiers et auquel on soustrait les pertes financières.

[3] Le Fonds de Prévention des Aléas de la Pêche (FPAP) a été créé en avril 2004
pour aider les entreprises de pêche à faire face à la hausse du prix du carburant.
Cette mesure a été considérée comme une aide d’Etat incompatible avec le marché
commun et a pris fin début 2007 (le FPAP a été dissous le 27 février 2008). Les
entreprises ont donc bénéficié de cette aide sur leurs exercices de 2004 à 2006. Le
20 mai 2008, la Commission européenne exige que les entreprises, et non l’Etat,
remboursent les 87 millions d’aides qui furent allouées au cours des trois années
(Décision 2008/936/CE). L’euro-compatibilité du « Plan Barnier » en dépend et les
310 millions promis au secteur.

[4] Décision 2008/936/CE.

[5] Notons que les aides touchées par la Scapêche au titre des contrats bleus
représentent, par exemple en 2010, plus de 4% du montant total des aides allouées
au secteur de la pêche par le biais de ce dispositif.

...................................

Pour en savoir plus sur la pêche profonde.

BLOOM est une association à but non lucratif fondée en 2005 qui oeuvre pour la
conservation marine et la défense de la pêche durable à travers une démarche de
sensibilisation et de médiation scientifique des problématiques environnementales,
la production d’études indépendantes, ainsi que par la participation à des
consultations publiques et des processus institutionnels. Ses actions s’adressent au
grand public ainsi qu’aux décideurs politiques et acteurs économiques.

BLOOM est membre de la coalition « Deep Sea Conservation Coalition » qui
regroupe plus de 70 ONG oeuvrant pour la protection des océans profonds.

Source : BLOOM Association

Photo : Le Télégramme.com

Ecouter par aileurs : Pourquoi faut-il arrêter la pêche en eau profonde ?
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L’association écologiste Bloom affirme que l’activité de pêche
d’Intermarché opère « à perte de façon chronique » et n’est «
absolument pas viable économiquement ». « Il ne s’agit plus de
pêche mais de captation des ressources marines sauvages par la
grande distribution sur le dos des contribuables » s’indigne l’ONG en
guerre contre la pêche profonde.

Après avoir étudié les comptes de la Scapêche, l’ONG considère que la
situation déficitaire de la flotte d’Intermarché est « la preuve de la réalité de

la pêche profonde au chalut de fond (…) caractérisée par un impact écologique très important et une
absence de viabilité économique ». « Les comptes de la flotte d’Intermarché révèlent une vision cynique de
« la pêche » qui n’existe plus comme activité autonome, ancestrale et humaine » affirme Claire Nouvian,
fondatrice de Bloom.

« Malgré des subventions publiques substantielles » estimées à près de 10 millions d’euros entre 2004 et
2011, l’ONG estime que si l’activité de pêche de la Scapêche est déficitaire, il ne fait aucun doute que le
profit pour le groupe Intermarché se fait au niveau des rayons poissonnerie des supermarchés de
l’enseigne, qui réalisent la marge grâce à l’accès au consommateur final.
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Scapeche accounts ‘show years of losses’

February 14, 2013, 8:11 am

Undercurrent News

Annual accounts released by Scapeche, France’s largest fishing fleet, shows years of consecutive losses, says a

report by the environmental organization Bloom.

Scapeche, the fleet owned by the supermarket chain Intermarche, released its annual accounts for 2009-2011 in

mid-January after repeated requests and the start of recovery proceedings by Bloom with a commercial court, said

Bloom.

The accounts show that from 2003 to 2011, Scapeche racked up losses of more than !19 million, despite

revenues nearly doubling in ten years, and despite receiving more than !10m in subsidies, and !20m from its

parent group, said the NGO.

Scapeche’s managing director did not return requests for comment to Undercurrent News.

The way Bloom calculates this is by showing that the company accumulated !9.4m in net losses over the period,

despite !9.7m of “exceptional profits”. This amounts to more than !19m in recurring losses, it said.

While the company posted a net profit of !1.1m in 2011, this is “purely artificial” said Bloom, as it includes !2.98m

in profit due to the grounding of its Jack Abry II vessel, for which Scapeche received insurance payments of !8.5m,

compared to the !5.7m it had paid for the ship.

In 2011, Intermarche was forced to inject !2.75m in its capital after Scapeche’s equity was found to be worth less

than half of its capital, a situation that triggers a dissolution process under French law unless fresh capital is injected

to redress the loss.

Meanwhile, Scapeche’s debt with banks fell from !9.8m in 2005 to !3.8m in 2011, but its debt to Intermarche



grew by more than !10m over the period, from !6.4m to !16.7m.

“Over the past four years, with the exception of 2009, the operating income, equal to revenues minus operating

expenses, which accurately reflects the economic profile of the fishing activity itself, has always been negative,” said

Denis Berger, treasurer of Bloom and author of the analysis.

“Net operating losses accumulated over this period have reached !2.7m. Without subsidies, they would be

!7.36m,” said Berger.

According to Berger, “We are dealing with a company whose core activity, fishing, is unprofitable, despite receiving

millions of euros of public funds.”

“In reality, a company like Scapeche would not exist if it were not connected financially to the Intermarche group,

which happily soaks up the losses from the fleet because the price of fish is reduced thanks to public subsidies.”

The real profits are made at the retail level, Berger said.

“Intermarche group knew what it was doing when it decided to enter the fishing business… If the fishing activity is a

loss-maker, there is no doubt that the profit is made at the level of the supermarket fish department, creating a

good margin through Intermarche’s access to the final consumer.”

Subsidies

Bloom shows that, from 2004 to 2011, Scapeche received subsidies of four different kinds.

From 2004-2005, it received more than !3m from the European Union, the French state and regional authorities.

These were used to finance the construction of three new 46-meter trawlers.

In 2008, it received more than !2m in aid to support the end of activities of two trawlers.

Between 2004 and 2006, it then received !2.8m in fuel cost subsidies. This aid was deemed illegal by the

European commission, and had to be refunded in 2009.

Finally, Bloom said, Scapeche has also benefited from French state aids known as ‘blue contracts’ and attributed

to fleet that respect certain environmental criteria. While Scapeche’s report does not list these aids, Bloom

estimates that they amounted to !3.75m from 2008-2010.

All in all this means the company received !9.34m in subsidies, in addition to the !2.8m it had to refund, said

Berger.

Read also:



Report: Intermarche fleet is ‘loss-making,

destructive, propped up by subsidies’

February 14, 2013, 8:08 am

Eva Tallaksen

France’s largest deep-sea fishing fleet is being artificially propped up by millions in state subsidies and cash

injections from its owners, said a French NGO.

Scapeche, part of the Intermarche group, has accumulated losses of !19 million before tax since 2002 – and this in

spite of !10m in state subsidies and !20m in cash injections from Intermarche, said the environmental association

Bloom.

Following a procedure started at a commercial court by Bloom, Scapeche released its annual accounts for 2009-

2012 in mid-January, said Bloom. The NGO says the accounts show that the company has been loss-making since

2002, bar minor profits of !1m and !300,000 in 2006 and 2007, and an “artificial profit” of !1.1m in 2011.

This comes in spite of the fact that the group has received nearly !10m in subsidies including for fishing and fuel

aids, said Bloom.

The public subsidies provided to Scapeche “clearly contradict the objectives of the [European Union's] Common

Fisheries Policy, which are ‘to support the growth of economically viable companies’ and ‘to protect the

environment and marine resources’”, said the organization.

“This means French taxpayers are paying to sustain a fleet that’s not only chronically loss-making, but that is also

hugely damaging to the ocean beds,” Claire Nouvian, a Pew fellow and founder of Bloom, told Undercurrent News.

“I know personally that is not what I want my tax money to go to – we really have to ask ourselves what kind of



fisheries we want to have.”

Scapeche’s managing director Tristan Douard did not return requests to comment to Undercurrent.

Nouvian is scheduled to present her report at a hearing with the European parliament’s fisheries committee on Feb.

19. The European parliament is due to discuss a proposal by the European commission that seeks to ban all

bottom trawls and bottom gillnets targeted at deep-sea fishing within two years.

With its six deep-sea vessels catching primarily blue ling, black scabbardfish and roundnose grenadier, mainly off

Ireland and Scotland, Scapeche is the last significant deep-sea fishing fleet remaining in France, and probably the

largest one still fishing in EU waters.

The two former main French players, Euronor and Dhellemmes, now only operate one deep-sea vessel each at

around 30%-40% capacity, according to Nouvian. And while Spain has some deep-sea fishing vessels as well,

these primarily fish outside of EU waters and the North East Atlantic.

As a result, Scapeche would stand to lose the most from the commission’s proposal, should it be accepted, said

Nouvian. France vowed to oppose the proposal as soon as it was announced last July.

But according to Bloom, Scapeche would not even exist were it not for the artificial support it receives.

“On its own, this fleet would never have survived,” Nouvian, who is also the author of the book The Deep (Abysses),

said. “But Intermarche makes a profit as they sell fish that would sell for !2 at the fish auction for more than !15 in

retail.”

In other words, “Buying a fish at Intermarché’s supermarkets is almost equivalent to paying for it twice, first

upstream through our taxes and downstream as consumers,” said Nouvian.

The incentive for Intermarche, she argued, is two-fold. “Under French law, having a loss-making subsidiary [such as

Intermarche with Scapeche] entitles you to tax relief. Then, the fleet also entitles them to fisheries subsidies.”

Bloom obtained Scapeche’s annual results in January 2013, after starting recovery proceedings at a commercial

court. The case never went to court as Scapeche – which had not filed its results since 2008 — then released the

information.

In addition to touting its responsible fisheries criteria and transparency, Scapeche has been “putting emphasis on

its profitability and the importance of its activities for employment (without providing the calculation base of the jobs

supposedly involved)”, said Bloom.

“Therefore, it became necessary to give the public and members of the European parliament who will soon be

called to vote on this regulation access to elementary data so they can form an objective opinion on the socio-

economic performance of this single company, which is currently disproportionately weighing in on an international

regulation.”



This is not the first time Bloom is putting the spotlight on

Scapeche – in 2012, Intermarche was ordered to pull

down ads that touted Scapeche’s responsible fishing

credentials as a result of a campaign by Bloom.

The NGO had criticized the ads for misleading consumers

with a logo (pictured left) that it said was made to

resemble the Marine Stewardship Council logo, wrongly

giving the impression that the fishing activities are certified

for sustainable practices.

But Bloom’s focus is not on Scapeche as such, it is on

deep-sea fishing, Nouvian told Undercurrent.

Scientists, including the International Council for the

Exploration of the Sea (ICES), have warned about the impact of deep-sea fishing, especially bottom trawl fishing

which damages corals and other sea life that take decades to rebuild.

Two of the three species caught by Scapeche, roundhouse grenadier and blue ling, are identified by ICES as stocks

thought to have severely declined over the past years.

ICES has warned that several deep-sea stocks are “heavily exploited and in some cases severely depleted” and has

said that all EU deep-sea fishing is outside of safe biological limits. The organization has called for “immediate

reduction of fishing pressure on fully exploited or overexploited deep-sea stocks”.

According to Bloom, referring to a 2010 study by Ifremer (page 24), for the three main species targeted by the

fishing vessels of Scapeche, more than 100 deep-sea species are discarded overboard. “Useless species from a

commercial point of view but indispensable to marine biodiversity… Creatures which we know almost nothing

about but include some, such as deep-sea sharks, which are already in danger of extinction,” said Nouvian.

The European commission first proposed last July to phase out and ban all bottom trawling and bottom-set gillnets

for EU vessels targeting deep-sea species within two years. The proposal was backed by Virgin boss Richard

Branson, in a letter to the UK fisheries minister Richard Benyon last November, after the issue was brought to his

attention by the Deep Sea Conservation Coalition.

Deep-sea fishing with bottom trawls and bottom-set gillnets “causes more harm to vulnerable deep-sea

ecosystems than other fishing methods, and involves high levels of unwanted by-catches (20 to 40% in weight, or

more)”, said the European commission.

“This proposal is still there and now being amended/discussed by the European parliament and the national

ministers before it becomes legislation,” an EU spokesperson told Undercurrent.

As soon as the proposal was unveiled, the French EU commissioner for internal markets, Michel Barnier, said he



would oppose it. This prompted a comment by Daniel Pauly, marine biologist with the University of British

Colombia, that France “will be better known for its deep-sea fishing than the depth of its ideas”.

A few months later, the European council increased quotas for three deep-sea species for 2013, including for

roundnose grenadier west of the British Isles and two black scabbardfish stocks off Scotland and Ireland.



La Scapêche, la cible privilégiée de Bloom

L'armement à la pêche d'Intermarché est jugé non rentable par l'association écologiste.
Ça tourne au bras de fer médiatique.

Charles JOSSE.Charles JOSSE.Charles JOSSE.Charles JOSSE.

« Flotte d'Intermarché: déficitaire, subventionnée,« Flotte d'Intermarché: déficitaire, subventionnée,« Flotte d'Intermarché: déficitaire, subventionnée,« Flotte d'Intermarché: déficitaire, subventionnée,
destructrice.destructrice.destructrice.destructrice. » » » »L'association écologiste Bloom, opposée à la
pêche des poissons de grands fonds, ne s'embarrasse pas pour
accuser la Scapêche.
L'armement des Mousquetaires, installé à Keroman, est sa
cible privilégiée, de manière récurrente.« Gabegie » contre «
allégations »Que celui-ci réponde par une argumentation
basée sur des analyses scientifiques indépendantes ne suffit
pas à Bloom.
Que les patrons-pêcheurs et les équipages des chalutiers, à la
longue expérience, témoignent d'un retour de la ressource,
cela ne convient pas non plus.
Que des élus soient attentifs aux explications des
professionnels, cela tournerait à la connivence, pour ne pas
dire plus.Cette fois, Bloom a fait travailler son expert-
comptable.
Il conclut que les comptes publiés par la Scapêche
prouveraient par eux-mêmes que l'exploitation des bateaux
n'est pas viable économiquement.
« L'activité de pêche d'Intermarché opère à perte de façon
chronique », estime Bloom.
Pour l'association, c'est « une gabegie des finances publiques
et des milieux marins »La Scapêche conteste.
En ce qui concerne les aides publiques, l'armement rappelle à
juste titre qu'il en a bénéficié dans le cadre de la loi, comme
tout autre armateur à la pêche.
La Scapêche assure aussi que ses résultats économiques sont «
positifs depuis 2009 ».
Et que ses navires les plus récents, supposés générer des
pertes, sont « très largement bénéficiaires »Selon l'armement,
par ces « allégations »Bloom « tente d'influencer le législateur
européen par médias interposés ».
Pour notre confrère le marin,Bloom « dégaine »juste « avant
les auditions au Parlement européen sur la pêche en eaux
profondes ».
L'association doit être entendue mardi prochain.
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Grands fonds : la Scapêche sur la sellette

Alors que Bruxelles entame les auditions sur cette pêche, l'association écologiste Bloom
épingle la flotte Intermarché.

Jean-Pierre BUISSON.Jean-Pierre BUISSON.Jean-Pierre BUISSON.Jean-Pierre BUISSON.

Si les TAC (taux admissibles de captures) en grandeSi les TAC (taux admissibles de captures) en grandeSi les TAC (taux admissibles de captures) en grandeSi les TAC (taux admissibles de captures) en grande
profondeur ont été récemment réévalués, l'avenir deprofondeur ont été récemment réévalués, l'avenir deprofondeur ont été récemment réévalués, l'avenir deprofondeur ont été récemment réévalués, l'avenir de
cette pêche n'est pas garanti.cette pêche n'est pas garanti.cette pêche n'est pas garanti.cette pêche n'est pas garanti. Ce mardi, le Parlement
européen démarre des auditions pour en décider.
La Commission des affaires maritimes et de la pêche,
présidée par Maria Damanaki, fera connaître son avis
en avril, les députés européens en juin.
L'occasion pour les écologistes de frapper fort.Ce
dont ne se prive pas Bloom.
L'ONG veut démontrer qu'économiquement ce
secteur n'est pas rentable.
Sa cible, la Scapêche de Lorient (Groupe
Intermarché), principal acteur en grande profondeur.
«Acheter son poisson chez Intermarché équivaut
presque à le payer deux fois : d'abord en amont par le
biais de nos impôts puis en aval sur notre panier de
ménagère », estime Claire Nouvian, présidente de
Bloom.À l'appui, les comptes d'exploitation de la
Scapêche obtenus après« une procédure d'assignation
en référé auprès du tribunal de Commerce », souligne
l'écologiste.
« En dépit de près de 10 millions d'euros de
subventions perçues entre 2004 et2011 et 20 millions
d'euros injectés par le groupe Intermarché, la
Scapêche a accumulé plus de 19 millions d'euros de
pertes courantes », résume Denis Berger, trésorier de
Bloom et auteur de l'analyse.Intermarché « conteste
fermement ces allégations »Pour le groupement,« les
résultats économiques de Scapêche sont positifs
depuis 2009 ».
Il assure que « les navires les plus récents, ceux
supposés générer des pertes selon l'organisation
Bloom, sont très largement bénéficiaires ».
Quant aux aides publiques, « elles ont été accordées
au pôle pêche du Groupement en toute transparence,
et selon les mêmes règles que les autres entreprises
de pêche »Quant au préjudice environnemental
dénoncé par Bloom, Scapêche affirme n'avoir «
aucune activité de pêche destructrice.
La réalité des pêches, et surtout les derniers avis
rendus par la communauté scientifique au niveau

international, l'attestent»Ultime ligne de défense de
l'armement : l'emploi.
« Une étude indépendante a montré que pour un
emploi en mer sur les navires lorientais de Scapêche,
ce sont 3 à 4 emplois induits », avance-t-il.Soutenue
par la fondation américaine PEW, Bloom, va être
auditionnée par le Parlement européen cette semaine.
Son objectif : obtenir l'arrêt de la pêche en grande
profondeur sous deux ans.
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Le Skagerrak ouvre la voie en Europe aux caméras embarquées le

20/02/2013

Les députés ne veulent plus de rejets en Europe. (photo Lionel Flageul) 

La commission pêche du Parlement européen a voté le zéro rejet dans le Skagerrak. La surveillance par caméra 
embarquée y sera obligatoire sur les navires de plus de 12 mètres. Or c'est un projet pilote pour toute l’Europe... 

C’est en tout cas ainsi que le présente le Parlement à l’issue du vote, qui a eu lieu le mardi 19 février. Cette 
expérience dans cette zone entre la mer du Nord et la Baltique concerne donc bien plus de flottes que celles 
des nations qui y pêchent : Danemark, Suède, Norvège, Allemagne, Belgique et Pays-Bas. Elle doit « fournir 
des enseignements utiles sur la meilleure façon de faire respecter l’obligation de débarquer toutes les 
captures effectuées dans les eaux de l’UE ». 

Les députés ont aussi assisté à l’audition sur la pêche en eau profonde. Aux experts prévus s’est ajoutée 
l’intervention de l’armement Scapêche, puisqu’il était directement mis en cause dans la présentation de 
l’association Bloom. 
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Europe’s Rift Over Overfishing and Subsidies
By DAVID JOLLY

Laura Leon for The International
Herald Tribune Government inspectors, left, check out a fishing vessel off the Spanish port of Cádiz.

Two weeks ago, the European Parliament voted overwhelmingly to require that the 27-nation bloc’s fisheries be
managed on a sustainable basis within a few years.

That vote, the first step toward overhauling Europe’s Common Fisheries Policy, was hailed by conservationists
as a major victory. It was made possible by the Lisbon Treaty, an agreement that put the Parliament on an equal
footing with the European Fisheries Council – a body made up of ministers from member nations – in setting
policy.

This week the Parliament began to debate the second half of the so-called Common Fisheries Policy reform,
addressing the thorny question of how to ensure that the subsidies that Europe pays out to the fishing industry
don’t wind up encouraging the same practices that it wants to end.

One thing quickly became clear: despite the margin of victory – 502 to 137 — in the previous vote, victory for
the pro-conservation camp is far from guaranteed in a decision on a proposed European Maritime and Fisheries
Fund.



“We won a huge victory for sustainability two weeks ago with a huge majority,” Isabella Lovin, a Green party
legislator from Sweden and a longtime critic of European fisheries subsidies, said by telephone. “You would
expect the subsidies vote to go the same way. But I’m not sure we’ll have such a big victory when it comes to
money.”

“My worry is that there is an unholy alliance of between the conservatives and the left,” she added, “one that
wants to continue giving subsidies.”

The fight to change the basic rules two weeks ago was led by Ulrike Rodust, a German Socialist who served as
the rapporteur, or parliamentary leader, with responsibility for representing Parliament in final negotiations with
fisheries ministers in Brussels. On Monday, Ms. Rodust articulated the position of many subsidy foes when she
said there that no money should be provided to build new boats when there was already an excess of capacity.

While Ms. Rodust is firmly in the conservationist camp, the rapporteur on subsidies is Alain Cadec, a
Frenchman from Brittany who opposed the fisheries regulation vote on the ground that it was “dogmatic and
populist.”

Mr. Cadec, a member of the Union for a Popular Movement, the party of the former president Nicolas Sarkozy,
said in a telephone interview on Tuesday that he was seeking “a major evolution” in the way that Europe aids
the fishing industry but that he did not want to end subsidies, especially for for building new boats. “The
average age of the European fleet is 27 years,’ he said.

Fishermen should get funds to build new vessels, he added, but with controls to “ensure that fishing capacity
isn’t augmented.”

“My objective is to have a sustainable fishery and maintain the European model of fishing,” Mr. Cadec said.
“It’s an important activity, socially and economically.”

The bloc’s fisheries policy has long been the target of wrath for conservationists and taxpayer advocates. In the
conservationists’ case, it is because the policy has contributed to a system in which 68 percent of European fish
stocks are overexploited, according to the Parliament’s Fisheries Committee. From the taxpayer advocates’
view, it is simply economically inefficient.

Fishing is a hard, dangerous and uncertain business, and subsidies can make the difference between success or
failure for the operators, not to mention the communities that depend on them. But that is another way of saying
that the money keeps unprofitable boats going out after fewer fish.

The European Court of Auditors, an independent agency that monitors European Union spending, found in a
2011 study that the subsidy policy was so poorly planned that from 1992 to 2008, despite an official policy of
reducing the fleet to match capacity with shrinking stocks, capacity actually rose by about 14 percent.

Bloom Association, a French nongovermental organization, said last week that it had examined the finances of
France’s largest fishing company, Scapêche, for the period from 2004 to 2011 and had learned that the company
had 19 million euros, or $25 million, of recurring losses in those years, despite receiving about 10 million euros
of subsidies and millions of euros in debt relief and other aid from its parent.

Scapêche, a unit of the Intermarché supermarket group, did not reply to requests for comment.

But in a statement carried by Le Marin, a French magazine, Intermarché contested that characterization, saying
that Scapêche “has had positive results since 2009.” Aid given to European fishing “aims at improving the
sector” with best fishing practices, best product quality and safety for fishermen, and all such aid “is accorded in
complete transparency,” it said.

A 2011 report from the International Consortium of Investigative Journalists found that Spanish boats alone had



received more than 5.8 billion euros, or $7.7 billion, in subsidies over the previous decade – nearly one-third of
the industry’s total value.

“Simply put, nearly one in three fish caught on a Spanish hook or raised in a Spanish farm is paid for with
public money,” the authors said.

Maria Damanaki, the European fisheries commissioner, pointed out one of the seemingly irrational elements of
the policy in a speech last October, noting that by 2015 fishermen will have received nearly 1.3 billion euros in
so-called scrapping subsidies, under which vessel owners were paid to decommission boats that were used to
catch overfished stocks.

But in many cases, she said, the goal was defeated as they used the money to buy new boats, meaning the
payout “was a hidden investment aid in many cases.”

The money doesn’t all come from the European Union kitty. Oceana, a conservation group, reckons that
European fishermen also get about 1.4 billion euros a year ($1.86 billion) in fuel tax subsidies from their home
country taxpayers.

Still, when push comes to shove, fishermen, like farmers, hold significant political power, and pork-barrel
politics creates a sort of inertia. Members of the European Parliament have added 2,800 amendments to the
body’s subsidies proposal, and Mr. Cadec will have his hands full whittling those down to a manageable
number in the next few weeks in preparation for an April vote.

Subsidies are necessary “to allow fishers to live in dignity,” Maria do Céu Patrão Neves, a European People’s
Party legislator from Portugal, said in Parliament.

“The watchword ought to be fishing better,” she said. “By training fishermen to better handle their catches,
“they won’t feel the need to fish more, to overfish.”



Mots clés : Claire Nouvian , Pêche Porfonde

Source : Figaro Nautisme

Claire Nouvian a été sélectionnée par les Parlementaires européens pour être auditionnée parmi une dizaine
d’experts le 19 février 2013 à Bruxelles sur le thème des pêches profondes. Cette audition est une étape critique
dans le processus politique qui mène au vote du règlement par le Parlement européen, prévu en juin prochain.

Claire Nouvian, journaliste, productrice et réalisatrice de documentaires animaliers et scientifiques, est l’auteure
du livre à succès Abysses (Fayard, 2006). 
Il y a huit ans, elle a fondé l'association BLOOM qui vise à restaurer la productivité des océans et à maintenir
les équilibres socio-économiques qui en dépendent.

Devenue porte-parole de ces milieux vulnérables, Claire Nouvian se bat pour protéger les victimes silencieuses
des navires de pêche industrielle. « Aujourd’hui, seule la France a pris ouvertement la défense d’une méthode
de pêche détruisant des coraux multimillénaires et toutes sortes d’espèces excessivement fragiles, y compris des
éponges ou d’autres organismes renfermant 1001 secrets biologiques, pharmaceutiques et médicaux qui
pourraient bénéficier à l’humanité entière » précise Claire Nouvian. « Et cela en totale contradiction avec les
engagements pris par la France devant la communauté internationale, pas plus tard qu’à Rio+20 par François
Hollande. »

Le 15 décembre 2012, Claire Nouvian a reçu la distinction de « Femme de l’Environnement 2012 », catégorie
parrainée par la SNCF, à la 20ème édition des Trophées Femmes en Or qui mettent en lumière des femmes
d’exception qui participent à l’évolution de la société.



La pêche européenne à l’aube d’une profonde
mutation

05/03/2013

Giuliano CAVATERRA

Depuis le 1er mars, la réforme de la politique commune de la pêche (PCP) est entrée dans une phase
cruciale. Jusqu’au mois de juin vont en effet se dérouler des trilogues entre la Commission européenne
(CE), le Parlement européen (PE) et le Conseil des ministres au sujet du premier volet de la réforme de la
politique commune de la pêche. Des négociations qui vont s’avérer serrées tant les points de vue sont
antagonistes. Les mesures préconisées ont pour but de réduire drastiquement la “surpêche”.

Elles passent notamment par l’instauration d’un rendement maximum durable, par l’interdiction des
“rejets” en mer et par des mesures de soutien aux “petits métiers” de la pêche. En rupture avec les
politiques de la pêche précédentes, la nouvelle PCP constitue une “révolution”, selon les ONG
écologistes. Si les petits artisans pêcheurs la voient d’un bon œil, une partie du monde de la pêche est vent
debout contre les mesures telles qu’elles sont annoncées.

L’objectif affiché de la nouvelle PCP est d’inscrire la pêche dans la durabilité. Parmi les mesures phares
préconisées, l’adoption d’un rendement maximum durable (RMD) dès 2 015. “Une vraie révolution pour
la pêche, particulièrement la pêche française”, s’exclame Claire Nouvion de l’association Bloom qui lutte
contre la pêche en eau profonde. Le niveau de ce RMD sera fixé sur la base d’avis scientifiques et il
déterminera l’octroi des licences de pêche, des quotas et autres totaux autorisés de captures (TAC).

“Ce qui change”, explique Imanol Ugartemendia, pêcheur artisanal de Saint-Jean-de-Luz et membre de la
Plate-forme de la petite pêche artisanale française, “c’est que désormais les quotas seront fixés par rapport
à ce qui est pêché et pas à ce qui est débarqué”. C. Nouvion de Bloom explique que “c’est ce qui se fait
déjà pour la légine en Antarctique. Les quotas sont fixés sur la base de l’estimation de la ressource”. Tout
cela pour permettre une reconstitution de la ressource, les discours les plus alarmistes tablant sur
tarissement dès 2 048.

Jean-Marie Zarza, armateur hendayais est président de l’Union des armateurs à la pêche de France
(UAPF), s’insurge : “Nous ne voulons pas scier la branche sur laquelle nous sommes assis. La pêche,
c’est ce qui nous fait vivre, ce sont des investissements parfois très lourds que nous avons faits.” Il
explique être tout à fait favorable à des mesures visant la protection de la ressource halieutique. Mais il
reproche aux instances européennes “la volonté d’avancer la mise en place du RMD de 2020 à 2015 sans
tenir compte des avis de scientifiques quand ils sont favorables aux pêcheurs”.

Lettre de députés



Pour les professionnels il faut tenir compte du délai qu’il peut y avoir entre la modification de l’effort de
pêche et son impact sur les populations de poissons. C’est aussi ce qu’expliquaient en substance une
cinquantaine d’élus socialistes français, dont les députées Sylviane Alaux et Colette Capdevielle, dans une
lettre à la présidente de la délégation socialiste à Bruxelles, Catherine Trautmann.

Dans leur lettre, les élus ajoutaient que “les objectifs de RMD doivent pouvoir être réévalués en fonction
de l’évolution des connaissances scientifiques, à la hausse comme à la baisse. Nous sommes en faveur
d’une adaptation de l’effort de pêche au RMD, dès 2 015 lorsque c’est possible, au plus tard en 2 020.
L’objectif RMD doit pouvoir être révisé régulièrement en fonction de l’évolution des connaissances”.

L’ancienne conseillère à l’Environnement du gouvernement basque, Pilar Unzalu, avait, elle, exprimé son
accord pour le RMD dès 2 015, mais seulement pour les pêcheries spécialisées dans un type de poissons.
Elle estimait en revanche cette date prématurée pour les pêcheries mixtes.

Interdiction des rejets

Autre mesure importante adoptée par la CE et le PE : l’interdiction progressive des rejets dès 2 014. De
nombreux poissons sont rejetés pour diverses raisons par les bateaux de pêche. Cela peut être parce que le
bateau en question a dépassé son quota sur telle espèce, parce que l’animal n’est pas aux normes imposées
(trop petit), mais ces rejets sont aussi liés à des raisons commerciales. Ainsi, des espèces qui n’ont pas de
grande valeur commerciale sont rejetées. La CE préconise de mieux valoriser ces espèces qui sont pour la
plupart comestibles. D’ailleurs, elles se retrouvent bien souvent dans des plats cuisinés… sous une autre
étiquette comme l’a démontré une étude récente aux États-Unis (cf. Le Monde du 23/02/2013).

La plupart des poissons sont rejetés morts. Pour les écologistes, la mesure est donc une bonne chose. Pour
les “petits métiers” de la pêche aussi. Ceux qui pratiquent la pêche hauturière (en haute mer) s’opposent,
eux, à la mesure. Ou du moins, comme le dit J.-M. Zarza, “c’est plutôt la forme que le fond qui dérange.
Les pêcheurs n’ont pas attendu les diktats de la Commission pour mettre en place différents dispositifs qui
ont permis de réduire considérablement les rejets”. Car pour eux, devoir débarquer l’ensemble des prises
va vouloir dire revenir plus souvent au port, ce qui va générer des coûts considérables ne serait-ce que par
rapport au prix du gasoil. Pour l’armateur hendayais, “la mise en place de cette mesure dès 2 014 est une
provocation”. “Certes des progrès restent à faire”, ajoute-t-il, “mais il faut du temps pour concevoir les
améliorations car il ne faut pas oublier que les entreprises doivent rester rentables”.

Répondant aux critiques des écologistes, il affirme : “On semble oublier ici que les rejets ne sont pas des
déchets, qu’ils rentrent pour partie dans la chaîne alimentaire des espèces nécrophages et qu’ils sont
biodégradables. Seule l’industrie minotière peut applaudir à une telle mesure car une matière première
gratuite va lui être proposée.”

Comme la CE propose de développer l’aquaculture qui, selon lui, “ne saurait être une solution”, il
soupçonne la volonté de mettre en place une filière de farines animales destinée justement à l’aquaculture.
Sur ce point, les écologistes le rejoignent. Les associations s’opposent en effet à l’aquaculture car pour un
kilo de poisson d’élevage, il faut compter de 1,5 à 3 kg, suivant les sources, de poisson sauvage pour la
nourriture. “Inacceptable”, donc, pour C. Nouvion de Bloom.

Pour les ONG, cette interdiction des rejets doit permettre de réorienter la flotte vers des pêches plus
sélectives telles que celles pratiquées par les petits métiers, notamment les ligneurs. I. Ugartemendia est
également de cet avis. Il dénonce les types de pêche tels que pratiqués par les gros chalutiers comme par
exemple avec les filets pélagiques. “Maintenant, les autorités françaises, et y compris l’Ifremer, défendent
la senne danoise car moins gourmande en gasoil. Le problème, c’est que cette pêche est dévastatrice.”

La politique commune de la pêche



La politique commune de la pêche

La politique commune de la pêche (PCP) a été mise en place au début des années 1980. Elle a été révisée
à deux reprises en 1992 et 2002. En 2009, la Commission européenne a lancé le grand chantier de sa
réforme avec la publication du “Livre vert”. En 2011, elle a adopté son rapport, élaboré par la
commissaire María Damanáki. Jusqu’à présent, les pêcheurs avaient été encouragés à accroître leurs
capacités de pêche. La réforme envisagée aujourd’hui prend le total contre-pied de cette politique. Ce
premier volet important devrait être définitivement adopté après la phase de négociation avec les États
réunis au sein du Conseil des ministres. La présidence irlandaise souhaite que cette phase s’achève en
juin. Mais la PCP sera cette fois réformée sous tous ces aspects. Un autre volet important est actuellement
en cours de révision qui concerne l’aspect financier de la PCP et la question des subventions. Écologistes
et petits pêcheurs dénoncent le système en vigueur. Ainsi, pour Imanol Ugartemendia, “la PCP, c’est
comme la politique agricole : on subventionne les plus gros”. Isabelle Philippe de Greenpeace pense que
les “pêcheurs veulent vivre dignement en vendant le fruit de leur pêche à un prix juste” et non de
subventions. L’association Bloom accuse, elle, certains gros armateurs français de n’être bénéficiaires que
grâce à ses subventions. Au contraire les élus français demandent que des subventions soient versées afin
que la flotte puisse s’adapter aux nouvelles mesures telles que l’interdiction des rejets.

Sarean Zer, la nouvelle dans autres sites:



TRIBUNE

Bloom demande des comptes à la Scapêche 
Claire Nouvian 

Dans une lettre ouverte du 26 février au président de la Scapêche Dominique Perrier 
, 
Claire Nouvian 

, 
la directrice de l ' association 

Bloom , souhaite des éclaircissements sur les comptes positifs présentés par la flotte de pêche profonde d Intermarché et cherche 
à comprendre « comment l ' addition de résultats négatifs pourrait conduire à un résultat global positif »

Monsieurle président , 

Lors de l 'audition organisée 
par la Commission pêche du 
parlement européen le 19 février 
dernier , Bloom a présenté une 
analyse des comptes certifiés 
des trois principales flottes 
industrielles françaises engagées 
dans la pêche profonde , mettant 
en évidence l 'absence de 
viabilité économique des sociétés 
impliquées dans la pêche en 
eaux profondes sans le soutien 
d 

' 

un groupe de distribution et le 
concours des aides publiques. 

Les comptes de Scapêche 
SA , certifiés par KPMG , 
corroborent notre analyse :de 2002 
à 2011 ,la Scapêche a cumulé 
une perte nette après impôts 
de 100 000 euros et a peiné à 
atteindre l ' équilibre malgré 9 ,3
millions d 'euros de subventions 
reçues au cours de cette 
période et 16 ,9 millions d ' euros 
d ' abandon de créance du 
Groupe Intermarché. 

Plusle chiffre 
d 

' affairesaugmente 
plus la société perd 

de l ' argent

Le directeur de la Scapêche 
est intervenu pour préciser que 
depuis 2009 , la société était 
redevenue profitable . Sauf erreur 
ou omission de notre part 

, les 
comptes démentent 
formellement cette affirmation . De 2009 à 
2011 ,les pertes nettes cumulées 
se sont élevées à 4 ,2 millions 
d ' euros malgré 700 000 euros 
de subventions d 'exploitation ,

un minimum de 2 ,9 millions de 
facturations de « contrats bleus »

( assimilables à des 
subventions ) et trois millions d 'euros de 
profit exceptionnel consécutif à 
l 

' échouement du Jack Abry II. 
Au cours de la même 

période ,la perte d ' exploitation 

cumulée a atteint 1 ,4 million 
d ' euros , soit 2 %% du chiffre d '

affaires . En clair , plus le chiffre d '

affaires augmente 
, 
plus la société 

perd d ' argent . Sur les trois 
dernières années , la Scapêche a 
vendu son poisson en moyenne 
2 %% au-dessous de son prix 
de revient , en dépit de 

subventions d 'exploitation et de 
facturations de « contrats bleus »

représentant au total un minimum de 
5 %% du chiffre d ' affaires. 

Desinformations 
chiffrées py 

Le site Internet de la Scapêche 
revendique une flotte de 17 
bateaux employant 230 marins 
pêcheurs .Nous nous étonnons 
que le rapport d ' audit KPMG 
à fin 2011 ne mentionne qu' un
effectif moyen de 103 salariés 
pour l ' ensemble de la société 
et neuf navires :sept unités de 
pêche en pleine propriété ( dont 
les six navires ciblant des 
espèces profondes )et deux 
bolincheurs respectivement détenus 
à 60 et 80 %%. 

Votre directeur a 
également affirmé le 19 février 
dernier que les navires ciblant les 
espèces profondes ( six unités 
sur les sept appartenant 
réellement à Scapêche SA ) étaient 
les plus rentables et 
dégageaient un profit d ' exploitation 
de 300 000 euros . Si tel est le 
cas , nous nous demandons 
comment les trois autres unités 
génèrent autant de pertes d ' 

exploitation. 
Dans un communiqué daté du 

14 février 2013 
, 
le Groupement 

des Mousquetaires affirme 
par ailleurs que les « résultats 
économiques »du « groupe 
Scapêche »sont positifs depuis 
2009 .Or selon les informations 
disponibles ,toutes les sociétés 
dans lesquelles Scapêche 
détient une participation ( SNC 
Comasud ,ITM Voyages 

, GIE 
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Petrel ,Mer D ' Irlande ) affichent 
un résultat nul ou déficitaire. 
Nous ne voyons donc pas 
comment l ' addition de résultats 
négatifs pourrait conduire à un 
résultat global positif. 

Par conséquent ,nous vous 
serions reconnaissants de 
préciser ce que vous entendez par 

groupe Scapêche » et par 
résultat économique » et de 

nous fournir les informations 
chiffrées ( certifiées par le 
commissaire aux comptes des sociétés 
concernées ) 

qui manquent à 
notre compréhension. 

Dans l 'attente de lire votre 
réponse , 

qui permettra de 
dissoudre les malentendus et 
d ' amener la transparence 
nécessaire au débat à la suite de l ' 

audition du Parlement européen , 

nous vous prions de recevoir , 

Monsieur , nos salutations 
distinguées. 

Claire Nouvian ,demande à la Scapêche de « fournir les 
informations chiffrées certifiées par le commissaire aux comptes 

des sociétés concernées qui manquent à notre compréhension . »
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Page 2 sur 7http://www.neo-planete.com/2013/03/06/intermarche-versus-bloom-round-2/

Bis repetita. La flotte de pêche du groupe Intermarché est de nouveau mise en cause par l’association écologiste
Bloom qui dénonce une activité de pêche irrespectueuse de la biodiversité et non rentable économiquement, le tout subventionné par
d’importantes aides publiques.

Clip audio : Le lecteur Adobe Flash (version 9 ou plus) est nécessaire pour la lecture de ce clip audio. Téléchargez la dernière version ici. Vous devez
aussi avoir JavaScript activé dans votre navigateur.

Déjà en juin dernier, l’ONG Bloom qui milite pour la protection de la biodiversité marine et lutte contre la pêche en eaux profonde, formulait une plainte
à l’encontre du groupement Les Mousquetaires-Intermarché pour « publicité mensongère ». Elle visait une publicité en particulier : celle qui vante les
mérites d’une pêche vertueuse et respectueuse de l’environnement par Scapêche -la flotte du groupe – alors qu’elle pratique une pêche au chalut, à plus
de 1000 mètres de profondeur ; technique fustigée par les chercheurs comme l’une des plus destructrices.

Eclairage

La pêche au chalut emploie des filets non restrictifs dans lesquels se retrouvent toutes sortes de poissons. Notamment certaines espèces de requins
profonds, répertoriées comme étant « en danger d’extinction » sur la Liste Rouge de l’Union International pour la Conservation de la Nature (UICN).
Comme l’explique alors Claire Nouvian, fondatrice et directrice de l’association Bloom, « cela signifie concrètement que lorsqu’on consomme des
espèces telles que la lingue bleue, le sabre noir ou le grenadier, on contribue inévitablement à l’extinction d’espèces sauvages. »

1- 0 pour Bloom

La plainte de l’association avait été jugée recevable par l’Autorité de régulation professionnelle de la publicité (ARPP), et le 21 juin le Jury de
Déontologie Publicitaire avait interdit ladite publicité et également épinglé le logo « pêche responsable » d’Intermarché pour sa trop forte ressemblance
avec le label MSC, mondialement connu et qui lui est vraiment le garant d’une pêche durable.
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S’INFORMER

Pêche : enfin l’interdiction du chalutage profond ?



Les magouilles de la Scapêche pour profiter des aides publiques

D’après Bloom, il semblerait que la flotte de pêche d’Intermarché soit sous perfusion des aides de l’Etat. Depuis 2009, elle avait cessé de publier ses
comptes, malgré l’obligation faite aux entreprises de déposer leurs comptes annuels, en vertu de l’article 232-21 du Code de Commerce. Sauf qu’en
juillet 2012, la Commission européenne (CE) a décidé de mettre fin au chalutage profond dans les deux ans, avec en ligne de mire Intermarché. Entre
temps, la Scapêche temps a plaidé sa cause auprès de la CE en expliquant que le chalutage profond est une activité rentable, qui emploie de nombreuses
personnes. Information, on s’en doute, difficile à vérifier sans avoir accès aux comptes de l’entreprise.

Bloom obtient gain de cause

Après plusieurs demandes restées sans réponse, Bloom a donc entamé une procédure d’assignation en référé auprès du Tribunal de Commerce.
Surprise ! Après publication des comptes : malgré des subventions publiques (près de 10 millions d’euros de subventions perçues entre 2004 et 2011 et
20 millions d’euros injectés par le groupe Intermarché ), l’activité de pêche d’Intermarché opère à perte et n’est absolument pas viable économiquement.
La Scapêche a même accumulé plus de 19 millions d’euros de pertes !

Claire Nouvian n’a pas manqué d’ironiser sur la question : « Acheter son poisson chez Intermarché équivaut presque à le payer deux fois : d’abord en
amont par le biais de nos impôts puis en aval sur notre panier de ménagère ». Cela devrait donc relancer le débat sur l’intérêt économique de la pêche au
chalut, et conforter les parlementaires européens dans leur désir d’y mettre fin.

Cette chronique « Environnement» a été diffusée le mercredi  6 mars 2013 sur Europe 1. Retrouvez chaque jour sur Néoplanète les chroniques
« Bonne Nouvelle » et « Environnement » de Yolaine de la Bigne, enrichies de photos, de vidéos et de liens internet. 
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Dans Le Marin : la lettre ouverte de Bloom

Ce vendrediLe Marinpublie l'intégralité de laCe vendrediLe Marinpublie l'intégralité de laCe vendrediLe Marinpublie l'intégralité de laCe vendrediLe Marinpublie l'intégralité de la
lettre ouverte adressée par Claire Nouvian,lettre ouverte adressée par Claire Nouvian,lettre ouverte adressée par Claire Nouvian,lettre ouverte adressée par Claire Nouvian,
directrice de l'association Bloom, à Dominiquedirectrice de l'association Bloom, à Dominiquedirectrice de l'association Bloom, à Dominiquedirectrice de l'association Bloom, à Dominique
Perrier, président de la Scapêche.Perrier, président de la Scapêche.Perrier, président de la Scapêche.Perrier, président de la Scapêche.Bloom demande
des comptes à l'armement des Mousquetaires.
L'association, qui estime que la pêche des grands
fonds n'est pas rentable, veut des «informations
chiffrées certifiées par le commissaire aux
comptes».Car, selon les données recueillies par
l'association, les chalutiers de la Scapêche
perdent de l'argent.
La lettre ouverte est présentée sous forme de
tribune libre.Le président de la Scapêche
répondra-t-il à Claire Nouvian ? Sollicité sur ce
sujet par la rédaction d'Ouest-FranceLorient, il
n'avait pas répondu.

1/1
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Grands fonds : Bloom relativise l'impact social

Nouvelle charge de l'organisation écologiste contre la Scapêche . Cette fois, sa
présidente, Claire Nouvian, conteste l'impact social pour le pays de Lorient.

Jean-Pierre BUISSON.Jean-Pierre BUISSON.Jean-Pierre BUISSON.Jean-Pierre BUISSON.

« Dans le cas d'un arrêt total d'activité des bateaux ciblant« Dans le cas d'un arrêt total d'activité des bateaux ciblant« Dans le cas d'un arrêt total d'activité des bateaux ciblant« Dans le cas d'un arrêt total d'activité des bateaux ciblant
partiellement des espèces profondes(celles-ci ne représentantpartiellement des espèces profondes(celles-ci ne représentantpartiellement des espèces profondes(celles-ci ne représentantpartiellement des espèces profondes(celles-ci ne représentant
que 40 % de leurs captures, il n'y a donc pas lieu d'envisagerque 40 % de leurs captures, il n'y a donc pas lieu d'envisagerque 40 % de leurs captures, il n'y a donc pas lieu d'envisagerque 40 % de leurs captures, il n'y a donc pas lieu d'envisager
un scénario aussi radical), la perte totale d'emplois pour laun scénario aussi radical), la perte totale d'emplois pour laun scénario aussi radical), la perte totale d'emplois pour laun scénario aussi radical), la perte totale d'emplois pour la
filière pêche française se situerait entre 224 et 358 emplois »filière pêche française se situerait entre 224 et 358 emplois »filière pêche française se situerait entre 224 et 358 emplois »filière pêche française se situerait entre 224 et 358 emplois »,,,,
estime Claire Nouvian.estime Claire Nouvian.estime Claire Nouvian.estime Claire Nouvian.Selon elle, une reconversion des
chalutiers, notamment de la Scapêche (Groupe Intermarché,
85 % du tonnage de la pêche profonde), en palangriers, «
aurait un impact nul sur l'emploi.
»Ce changement de technique pourrait même, toujours selon
Bloom, être positif sur le nombre de matelots embarqués.
« La palangre semble plus consommatrice de main-d'oeuvre
par kilo de poisson pêché.
»Contre-pied total des chiffres de PwC (Pricewaterhouse
Coopers) publiés dans l'étude réalisée pour le compte de
l'agence de développement économique du Pays de Lorient.
Selon cette étude, l'impact socio-économique sur Lorient
concernerait 115 marins (équivalents temps plein) et un total
de 600 emplois directs et induits.Après avoir contesté les
résultats financiers de Scapêche, l'organisation écologiste
revient donc à la charge.
Son objectif « n'est pas d'interdire la capture des espèces de
grande profondeur », mais les techniques employées : chalut
et filets maillants de grande profondeur.
« Méthodes jugées les plus destructrices par les scientifiques
», indique Claire Nouvian.
Le bras de fer risque de se durcir.
L'Europe a en effet démarré ses auditions pour déterminer si
elle interdit, ou pas, cette pratique sous deux ans.
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consortium d’armateurs européens, qui réclament de nouvelles auditions et une étude
d’impact socio-économique.

Cette polémique a remplacé le débat prévu sur le fond, le mercredi 20 mars, à la commission pêche du Parlement
européen. Du coup, les coordinateurs des différents groupes politiques se réunissent ce jeudi 21 mars de 9 à 10 h
pour faire une proposition puis les députés décideront s’ils accèdent, ou non, à ces requêtes. Si oui, cela retardera
le calendrier pour le dépôt des amendements (prévu pour le mercredi 27 mars) et le vote (prévu le 23 avril). Si non,
les députés débattront dans la foulée sur le fond du rapport de Kriton Arsenis, qui va encore plus loin que la
proposition de Maria Damanaki, avec interdiction rapide de toute pêche au chalut et au filet au-delà de 400 mètres
de fond.

Presque tous les autres points à l’ordre du jour des députés ont été reportés : accord de pêche avec la Mauritanie
(attente de conclusions scientifiques) ; accord de pêche avec Madagascar (attente des élections), plan cabillaud.
Seul l’accord Union européenne – Maurice a été validé.

J’aime 0

L’impact réel sur l’emploi suscite des déclarations contradictoires de l’association Bloom et de l’armement
lorientais Scapêche. (photo Lionel Flageul)
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Deep-sea fish vote could be delayed
By Dave Keating  -  20.03.2013 / 20:50 CET

MEPs on the European Parliament's fisheries committee are trying to
delay a vote on new restrictions on deep-sea fishing, possibly until the
next Parliament.

Update 21/03/13: The coordinators turned down the request for a new
impact assessment today, instead deciding to ask the Commission to update
their impact assessment. A new hearing has been scheduled for 17 June.
The committee vote has been delayed to September.

The European Commission proposed a stricter licensing system for deep-
sea fishing in July 2012. Licenses for vessels that use certain types of
uneconomical deep-sea fishing equipment (bottom trawls and bottom-set
gillnets) would be phased out and banned under the proposal, from two
years after the regulation enters force. Fishing groups have complained it
unfairly penalises certain fishing methods for no justifiable reason.   

A report by centre-left Green MEP Kriton Arsenis, who is guiding the
legislation through the Parliament, was due to be presented to the fisheries
committee this morning (20 March). But it was delayed because of a
complaint filed by several members of the committee who allege Mr Arsenis
has not taken the concerns of fishermen into account. The Arsenis report
backs the Commission proposal.   

Last week Scottish centre-right MEP Struan Stevenson wrote to the
committee complaining that a hearing organised by Arsenis on 19 February
was “somewhat one-sided and failed to incorporate sufficiently the views
from the sector.” The letter, signed by nine MEPs, says a second hearing
must be held. They also want the Parliament to conduct its own impact
assessment, separate from the one already conducted by the Commission.  
Arsenis's office said that there were fishermen at the hearing and their views
were reflected. They allege that the call for a Parliament impact assessment
is a delaying tactic, since it could take nine months to complete and
therefore delay consideration of the legislation past the current Parliament's
mandate.   

The request will be discussed in a meeting of the fisheries committee group
coordinators. Stevenson was unavailable for comment.   

Deep-sea fisheries account for just 1% of EU fishing in EU waters. But
catches have been falling for years because of a lack of regulation, with a
knock-on effect on jobs in the sector and on fish stocks. Most of this type of
fishing (which takes place at up to 4,000 meters deep) in EU waters takes
place in Portuguese and Spanish waters, but it also takes place in
international waters that are partly governed by the EU.
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La pêche profonde devant la commission de la pêche du Parlement
européen

La commission de la pêche du Parlement européen examine ce mercredi 20 le projet de rapport sur les stocks
d’eau profonde. Présenté par le socialiste grec Kriton Arsenis, il se situe dans la lignée de la proposition présentée
par sa compatriote Maria Damanaki, en juillet 2012, demandant une interdiction assez rapide de la pêche au chalut
et au filet au-delà de 400 mètres de fond.

Après ce premier examen du rapport Arsenis, les amendements devront être déposés pour le 25 mars. Un vote de
la commission est prévu le 23 avril, la présentation du texte en plénière du Parlement devant intervenir en juin.

Cette actualité parlementaire sur la pêche de grands fonds a été précédée d’une nouvelle attaque de l’association
Bloom contre la Scapêche, l’armement lorientais le plus concerné. Sa responsable, Claire Nouvian, affirme que
l’interdiction de la pêcherie ne menacerait que 224 à 358 emplois au total, au lieu de 230 marins et au moins 600
emplois induits selon la Scapêche.

J’aime 0

Kriton Arsenis est le rapporteur du texte inspiré par sa compatriote, la commissaire Maria Damanaki (DR).
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Moves to end destructive deep sea fishing face derailment

By Lewis Smith

March 20 2013 Lewis Smith

Attempts to end the most destructive forms of deep
sea fishing in Europe could be derailed at the last
minute by the industry, it is feared.

MEPs are due to meet tomorrow (March 21) to
discuss moves to give the fishing industry another
opportunity to put its case.

They will also consider a demand that another
impact assessment be carried out for deep sea
fishing.

The moves could block efforts to end destructive
deep sea fishing because campaigners fear that if
MEPs accept the requests it will be too late to get
legislation in place before the Euro-elections in
2014.

Environmental campaigners who have backed the
European Commission’s proposals to end deep sea
bottom trawling and gill netting to were dismayed by
what they believe to be an eleventh-hour political
ambush.

Attempts to delay and even wreck the proposals
emerged as MEPs in another committee were backing it. In an afternoon vote of the European Parliament’s
environment committee, which is subservient to the main fishing committee, MEPs voted by 58 to 1 in
support of ending some types of deep sea fishing.

See also: Deep sea quota-busting leads to demands for better policing

Scientists call for deep sea fishing to be outlawed

Deep sea fishing bottom trawling and gill netting are regarded as particularly destructive because they
catch or damage species which can only recover extremely slowly. Europe’s orange roughy fishery
collapsed in 2010 because it had been overfished.

Research published last year found that European fishing fleets are landing up to 28 times more deep sea
fish than they are than allowed. A review carried out by scientists also concluded that deep sea fishing is
so destructive that it should be banned in virtually every part of the world.

Among European nations Spain takes the lead in deep sea fishing, with a 20,000 tonne catch in the North
East Atlantic in 2010, the latest year for which figures are available. It is followed by France with 13,700
tonnes, and Portugal with 6,800 tonnes. Other nations combined took 4,800 tonnes in 2010.

But little more than 12 hours before co-ordinators for the European Parliament’s Fisheries Committee,
PECH, are due to meet it was thought a majority were prepared to accede to requests for the industry to be
given more time to present its arguments.



Liberal Democrat MEP Chris Davies said those behind attempts to delay action against destructive deep
sea fishing were “playing procedural games”.

“It’s widely seen by some of us that these are delaying tactics,” he said. “If they are completely successful
there’s a risk the legislation might not go through in time.”

He said there was no point in getting another impact assessment as it would be extremely unlikely to come
up with information that MEPs did not already have.

“There’s no point in having another impact assessment. The Commission has already done one,” he said.
Mr Davies added: Deep sea fishing amounts to about 1 per cent of the total catch in the EU yet because of
the slow rates of recovery it’s evironmentally very unsustainable.”

Struan Stevenson, the Conservative MEP for Scotland and vice-president of PECH, is among the members
calling for the industry to be given a second chance at presenting its case. He co-signed a letter with
Carmen Fraga Estevez, a Spanish MEP who strongly backs Spanish fishing interests, in support of the
deep sea fishing in industry’s request.

e re re re
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Pêche profonde : le débat renvoyé aux calendes grecques

Le jeudi 21 mars, les députés européens de la pêche ont repoussé l’examen du rapport sur la pêche profonde. Ils
conduiront d’abord une nouvelle audition pour entendre les professionnels. À la grande satisfaction, notamment,
des députés français Alain Cadec et Isabelle Thomas, qui ont bataillé pour cette requête.

Cette dernière espère que l’audition permettra aussi d’entendre « les élus des territoires impactés comme à
Lorient, avec 600 emplois induits ». Autre requête satisfaite : face aux grands écarts sur le nombre d’emplois
annoncés, la Commission européenne (DG mare) devra approfondir son étude d’impact socio-économique.

Ces rebondissements repoussent d’autant le débat, à la grande déception de l’association Bloom. L’audition
pourrait avoir lieu le 17 juin, reportant le dépôt des amendements sur le rapport de Kriton Arsenis au 8 juillet, et le
vote à novembre (au lieu d’avril). Le texte du socialiste grec, « deux fois plus contraignant » que le texte initial de
sa compatriote Maria Damanaki selon Alain Cadec, propose l’interdiction de la pêche au chalut et au filet par plus
de 400 mètres de fond.

Toujours plus loin, la commission environnement du Parlement veut pousser l’interdiction aux fonds de plus de 200
mètres, dans un avis adopté à la quasi-unanimité. « Derrière, il y a la volonté de stopper le chalut ! », dénonce le
député.

J’aime 0

Le vote sur la pêche de grands fonds est à priori repoussé à novembre. (photo Lionel Flageul)
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TENTATIVES DE SABORDAGE DU
RÈGLEMENT PÊCHE PROFONDE AU
PARLEMENT EUROPÉEN

Par Bloom le 22/03/2013 à 11h35

Alors qu’hier après-midi, les membres de la plus grande commission du Parlement européen,
la Commission Environnement, votaient à une majorité écrasante (58 votes contre 1) une
réforme totale du règlement « pêches profondes » et l’élimination des méthodes de pêche les
plus destructrices (le chalutage profond et les filets maillants de fond) au-delà de 200 mètres
de profondeur, ce matin les coordinateurs politiques de la Commission Pêche donnaient gain
de cause aux lobbies de la pêche industrielle en votant des décisions qui mettent en péril la
survie même de ce règlement.

Le vote de la Commission Environnement a envoyé un message très fort sur la volonté des
citoyens de ne plus tolérer l’existence de méthodes de pêches écologiquement destructrices et
économiquement sous-performantes (à titre d’exemple, les neuf navires responsables de 98%
des captures françaises d’espèces profondes sont chroniquement déficitaires malgré les
millions d’euros de subventions publiques perçus). En contraste radical avec le vote de la
Commission Environnement, la décision des six coordinateurs politiques de la Commission
Pêche de décaler l’agenda du règlement reporte le débat dans une zone d’inaction dangereuse
en raison des élections européennes prévues au printemps 2014.

Nouvelle étude d'impact socio-économique

Sur quoi porte leur décision ? Une nouvelle audition, une nouvelle étude d’impact
socioéconomique et une nouvelle date butoir pour le dépôt des amendements sur le
règlement pêche profonde. L’audition des industriels se ferait le 17 juin et la date limite pour
déposer les amendements, initialement prévue le 27 mars, serait désormais en juillet, c’est-à-
dire quelques jours avant la fermeture du Parlement pour l’été. Etant donné la lenteur
inhérente aux processus politiques communautaires, le report du débat de ce règlement à
l’automne signifie que les étapes critiques se retrouveraient noyées par les élections
européennes qui auront lieu en mai 2014. Selon le député anglais Chris Davies,! la nouvelle
étude d’impact socio-économique demandée à corps et à cris par l’élue socialiste de Bretagne
Isabelle Thomas « n’a aucun intérêt » puisque la Commission européenne en a déjà produit
une en utilisant toutes les données disponibles.

« Les lobbies viennent de réussir un coup politique en obtenant le soutien de quelques
députés pour l’organisation d’une seconde audition. Comme s’ils n’avaient pas eu l’occasion
d’être entendus au cours de celle du 19 février… » commente Claire Nouvian, qui rappelle que
le choix des intervenants pour l’audition sur la pêche profonde qui s’est tenue le 19 février
dernier à la Commission Pêche du Parlement s’est fait sur la base de noms proposés par les
différents groupes politiques et d’un accord unanime de ceux-ci sur l’agenda finalisé. Le 8
mars, les lobbies de la pêche industrielle dénonçaient une audition partiale dans une lettre
commune adressée au président de la Commission Pêche, et cela malgré la présence de
chercheurs ouvertement favorables à la pêche profonde qui composaient la moitié des panels.

Les lobbies à l'attaque

« La démarche des lobbies de la pêche industrielle prouve qu’ils ne respectent pas plus les
processus démocratiques que la production scientifique dès lors que les résultats ne vont pas
exactement dans leur sens » ajoute la fondatrice de BLOOM. En effet, après la publication
dans une revue scientifique en octobre 2012 d’une étude dont Claire Nouvian était co-auteur
et qui démontrait la mauvaise gestion des pêches profondes en Europe, les auteurs de
l’analyse avaient reçu une lettre de menace" de poursuites judiciaires s’ils ne désavouaient
pas leurs résultats. Après vérification des données et réponse# aux représentants de la grande
pêche hauturière, le silence s’était fait… « Les lobbies de la pêche industrielle n’ont pas
d’autres choix que d’utiliser des méthodes vicieuses pour se défendre d’une réalité objective
qui leur est défavorable, pas seulement sur le plan écologique mais aussi économique et
éthique… La combinaison de ces facteurs cause une indignation du public contre laquelle tous
les coups tordus ne pourront rien » explique Claire Nouvian, qui espère que la Commission
Pêche va se ressaisir et reconnaître la nécessité de prendre des mesures fortes pour faire
entrer la gestion des pêches profondes dans le 21ème siècle.

! http://www.fish2fork.com/en-GB/news-index/2013/Moves-to-end-destructive-deep-sea-
fishing-face-derailment.aspx
" http://www.bloomassociation.org/download/2012_Oct_UAPF_lobbies_lettre_intimidation.pdf
# http://www.bloomassociation.org/download/Answer_to_French_industrial_lobbies.pdf
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Intermarché s’inquiète d’un possible abandon des «
pêches profondes »

Nicolas Hulot rappelle la France à l’ordre concernant la
pêche en eaux profondes
Publié le 16 avril 2013 par MARGOT ZIEGLER

Entreprises | Législation | Frédéric Cuvillier | Frais LS et produits surgelés | Ultra frais

Le 11 avril dernier, Nicolas Hulot, désigné "envoyé spécial
pour la protection de la planéte" par François Hollande, a
lancé un appel politique sur la pêche profonde lors de la
conférence sur la gouvernance de la haute mer.

Nicolas Hulot s’est adressé à Frédéric Cuvillier, ministre
délégué à la pêche, lors d’une conférence à laquelle était
également présente Delphine Batho, ministre de l’écologie,
pour dénoncer le "non sens écologique et économique" qu’est
la pêche en eaux profondes.

Nicolas Hulot a demandé que la France rejoigne la
Commission européenne sur la pêche profonde. Cette
commission a proposé en juillet 2012 une refonte du régime
réglementaire qui encadre la pêche en eaux profondes et une

interdiction des méthodes de pêches
destructrices pour l’environnement profond
pendant deux ans après adoption de ce texte.
Les méthodes dites destructrices sont entre
autre, la pêche au chalut de fond et les filets
maillants de fond.

La France, d’accord sur le principe d’une
réforme de la Politique Commune de la
Pêche, milite fermement contre certaines
propositions de la Commission européenne.
"Si la France poursuit son entreprise politique

perverse, elle portera la responsabilité d’avoir tué une proposition de règlement historique pour les
océans, permettant une redéfinition du rapport de l’homme aux ressources marines sauvages et la mise
en place d’une pêche réellement durable pour l’environnement comme pour les financesfinances
publiques. Cette attitude est-elle ce que le Président de la République qualifie d’excellente
environnementale?", s’inquiète Claire Nouvian, fondatrice de Bloom, une association qui milite contre la
pêche destructrice en eaux profondes.

98,5% de la pêche en eaux profondes est réalisée par neuf navires, soit 0,1% de la flotte française.
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Environnement
Nicolas Hulot lance un appel politique à Frédéric Cuvillier sur la pêche
profonde

Lors  de  la  conférence  sur  la  gouvernance  de  la  haute  mer  organisée  par  le  CESE  (Conseil
économique, social et environnemental) le 11 avril à Paris, Nicolas Hulot, récemment désigné par
François Hollande "envoyé spécial pour la protection de la planète", a pris la parole pour lancer un
appel politique fort.  Devant la ministre de l'écologie Delphine Batho, Nicolas Hulot a enjoint la
France à "passer aux actes" et a spécifiquement interpelé le ministre délégué à la pêche Frédéric
Cuvillier pour le presser de mettre fin au "non sens écologique et économique" qu’est la pêche en
eaux profondes, caractéristique de ce qu’il nomme « la civilisation du gâchis ». En effet, l’activité de
pêche profonde en France génère une empreinte écologique disproportionnée à sa taille : moins de
dix  navires,  déficitaires  malgré  des  aides  publiques  importantes,  sont  concernés.  Nicolas
proposition de la Commission européenne sur la pêche profonde. Son allocution a été interrompue
par une salve d’applaudissements. Le Ministre délégué, qui devait intervenir le soir au CESE, a
annulé sa venue.

La Commission européenne a en effet  proposé en juillet  dernier  une refonte totale  du régime
réglementaire encadrant la pêche en eaux profondes et l'interdiction, deux ans après adoption du
texte, des méthodes de pêche les plus destructrices pour l'environnement profond : la pêche au
chalut de fond et les filets maillants de fond. L’appel de M. Hulot s’inscrit dans la logique dominante
du Parlement européen puisque les membres de la Commission Environnement ont soutenu à une
majorité écrasante (58 votes contre 1) la proposition de la Commission européenne sur la pêche
profonde le 20 mars dernier. La France, quant à elle, bataille fermement contre cette proposition de
règlement.
Nicolas Hulot a rappelé que la France était très écoutée dans le domaine maritime mais qu'elle
pouvait  l'être  plus  encore  si  elle  donnait  l'exemple.  En  juin  2012,  le  Président  Hollande
nouvellement élu annonçait la même ambition au Sommet de la Terre de Rio+20 en déclarant que
la France devait être « l'une des nations qui montrent l'exemple ». Trois mois plus tard, lors du
discours prononcé au CESE dans le cadre de la conférence environnementale, François Hollande
allait  encore  plus  loin  en  dévoilant  l’objectif  de  «  faire  de  la  France  la  Nation  de  l'excellence
environnementale ».
En matière de pêche, quel comportement de la France depuis ces discours prometteurs ?
- Le 6 février 2013, les députés socialistes français du Parlement européen ont voté contre toutes
les  délégations  socialistes  européennes,  mais  comme  l’UMP,  sur  la  réforme  de  la  Politique
Commune de la Pêche.
- La France déploie actuellement à Bruxelles tout son génie diplomatique pour tenter de couler le
règlement européen sur la pêche profonde, bien que celui-ci bénéficie principalement à six navires
d’Intermarché, largement subventionnés par l’Etat et les Français. « La France est puissante d’un
point de vue diplomatique. C’est donc désolant et désastreux de penser que tout le génie français
de notre service public est mis au service des intérêts d’Intermarché » commente Claire Nouvian,
fondatrice  de  BLOOM.  «  Nous  sommes en  train  de  durablement  abimer  notre  image et  notre
crédibilité sur la scène internationale. »
Depuis près de dix ans, les chercheurs appellent la sphère politique à agir fortement pour préserver
les environnements marins profonds, c’est pourquoi la Commission européenne a proposé un texte
courageux qui offre les moyens concrets de préserver ces espaces et organismes vulnérables. « Si
la France poursuit son entreprise politique perverse, elle portera la responsabilité d’avoir
tué  une  proposition  de  règlement  historique  pour  les  océans,  permettant  une  redéfinition  du
rapport de l’homme aux ressources marines sauvages et la mise en place d’une pêche
réellement « durable » pour l’environnement comme pour les financesfinances  publiques. Cette
attitude est-elle ce que le Président de la République qualifie « d’excellente environnementale ? »
questionne Claire Nouvian.

Pour voir la vidéo : http://www.bloomassociation.org/fr/nicolas-hulot-et-la-peche-profonde
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DU POISSON, MAIS PAS N’IMPORTE
LEQUEL !
Article publié par Dr Philippe Presles le 22/04/2013

Consommer toutes les semaines
du poisson est excellent pour la
santé. Mais là aussi il vaut mieux agir
en consommateur averti car les fonds
marins sont ravagés pour remplir notre
assiette. Certaines pêches comme
celle avec des chaluts de grands fonds
sont tout simplement à proscrire.

En raccourci, je vous conseille de
connaître le nom de trois poissons
à ne plus en acheter : le

grenadier, l’empereur et le sabre.

Manger du poisson est excellent pour la santé

Quels poissons manger souvent ?

Quels poissons ne pas manger du tout ?

Manger du poisson est excellent pour la santé

Dans le dernier billet de mon blog, je faisais l’apologie d’une consommation
hebdomadaire de poisson, nous permettant de vivre plus longtemps grâce
aux omégas 3 qu’ils contiennent. Je montrais même que plus on mangeait

d’Alzheimer.

Quels poissons manger souvent ?

Reste la question de savoir quels poissons manger. Ceux qui sont les plus

d’une pêche classique ne mettant pas trop en danger ces espèces.

Sur le plan économique, le maquereau a l’avantage de ne pas être cher du
tout et de pouvoir se cuisiner de multiples façons, grillé, au four avec ou
sans moutarde en grains, poêlé avec des condiments. Il se consomme aussi
préparé en boîte. La sardine est aussi très pratique en boîte et excellente.
Prenez la en filet, donc sans arrêtes pour les enfants. Surtout, prenez la au
naturel ou à l’huile d’olive ou de colza. Evitez les sardines à l’huile de
tournesol, cette huile étant trop riche en omégas 6. Les harengs peuvent se
cuisiner frais ou à l’huile. Le saumon est bon sous toutes ses formes, à
condition de surveiller sa provenance (certains lieux de pêche sont plus
pollués) ou son mode d'élevage. Si vous voulez faire attention à votre
budget, achetez des saumons sauvages entiers congelés dans les grandes
surfaces (4 à 5 fois moins cher). Vous pourrez ensuite les cuire en court-
bouillon et en faire plusieurs portions que vous pourrez congeler et
réchauffer ou poêler ensuite selon vos besoins.

Les autres poissons riches en omégas 3 sont le flétan et le thon. Mais ces
deux espèces sont maintenant en danger du fait de leur pêche intensive. Il
vaut mieux donc en manger plus rarement. De plus le thon est susceptible



La contre attaque informationnelle
d’Intermarché pour défendre les activités de
pêche en eaux profondes
16 mai, 2013

Intermarché « seul distributeur à posséder ses propres bateaux » vient de lancer une vaste campagne de
communication dans les médias pour sensibiliser l’opinion à son engagement sur les prix, sur la fraîcheur
et la traçabilité des produits et pour « défendre les emplois de la filière pêche » en France métropolitaine.
Cette campagne intervient en contre-attaque des nombreuses actions de l’association Bloom menées à
l’encontre de la Scapeche, première flotte de pêche en eaux profondes française, créée en 1993 par
Intermarché. En France, la première attaque d’envergure sur le sujet vise tous les distributeurs et leurs
pêcheries. Cette action commence en 2009 avec le collectif «grands fonds marins » dont font partie
Bloom, WWF, la Fondation Nicolas Hulot et Greenpeace. Le collectif dénonce les pratiques ravageuses
de la pêche en eaux profondes sur les stocks de poissons et sur l’écosystème et fait pression sur les
autorités pour interdire cette pratique. Face à cette attaque, Intermarché, dans la liste des distributeurs
visés, rappelle son engagement pour le développement durable, qui s’est traduit en 2006 par la
reconnaissance « pêche responsable », décernée par Bureau Veritas, pour sa filiale Scapeche – Comata à
l’île de la Réunion et en 2008, pour la Scapeche en France métropolitaine. Bloom recentre alors la
problématique posée par la Scapeche, en Atlantique Nord.

La tentative d’encerclement par l’ONU
En septembre 2010, le ministère de l’écologie convoque un groupe de travail dans le cadre du « Grenelle
de la Mer» dont les conclusions aboutissent à l’amélioration de la pêche en eaux profondes, sans
interdiction. Le collectif « grands fonds marins » publie un nouveau rapport international accablant.
L’ONU appelle les Etats à prendre des mesures urgentes pour protéger les écosystèmes. La commission
européenne prévoit de publier une proposition de révision de la législation en Europe sur la gestion de la
pêche en eaux profondes. Les distributeurs français Auchan, Carrefour, Casino et Leclerc prennent les
mesures et retirent de la vente un certain nombre d’espèces profondes. En mai 2011, Bloom dénonce
directement  Intermarché pour son utilisation abusive du label « pêche responsable ». Le chalutage



profond mettrait en danger des espèces de requins classés « en danger d’extinction » malgré le label.
Bloom saisit l’Autorité de régulation professionnelle de la publicité (ARPP) et accuse Intermarché de
publicité mensongère. Intermarché est épinglé en juin 2012. Dans les échanges, la fiabilité du label «
pêche responsable » est contestée par rapport à celle du label Marine Stewardship Council (MSC).  Le
précédent du cas Intermarché est relayé dans la presse internationale. Les débats font rage entre experts et
scientifiques sur l’impact des chalutiers en eaux profondes et sur la qualité des labels et des entités de
certification opérantes. L’indépendance du MSC, créée en 1997 par Unilever et WWF, est contestée au
Canada pour conflit d’intérêt avec des pêcheries d’Alaska. Et partout sont dénoncés des liens étroits du
MSC avec l’industrie agro-alimentaire des pays de l’Atlantique Nord.

Le bras de fer au niveau de l’Union Européenne
En Europe, le projet de règlement porté par la commissaire européenne à la Pêche, Maria Damanaki veut
progressivement interdire la pêche au chalut dans les eaux profondes de l’Atlantique Nord d’ici 2014.
Mais le 30 novembre 2012, une hausse des quotas d’espèces profondes est votée dans l’Union
Européenne, sur la base des analyses du conseil international pour l’exploration de la mer (CIEM). Bloom
dénonce le lobbying de l’association nationale des organisations de producteurs sur les décisions de
Bruxelles et révèle des conflits d’intérêts de scientifiques intervenant directement pour la Scapeche. Le 15
mars 2013, Bloom récidive et publie une « lettre ouverte » au président de la Scapeche et dénonce
l’absence de viabilité économique de la Scapeche sans le recours aux subventions nationales ou
européennes. La Scapeche confirme le lendemain dans la presse la conformité de ses activités, réalisées en
transparence vis-à-vis des autorités.  Le bras de fer continue. Bloom attaque sur l’impact social de l’arrêt
des activités de la Scapeche, qui selon l’association serait bien moindre que les premiers chiffres annoncés
(dans le cadre notamment d’une étude de PricewaterhouseCoopers commandité par l’agence de
développement économique du Pays de Lorient). Bloom suggère un changement de méthode de pêche en
eaux profondes, moins néfaste pour l’environnement et génératrice d’emplois.
En avril 2013, le projet de règlement pour déterminer si l’Union Européenne interdira, ou pas, cette
pratique de pêche en eaux profondes d’ici deux ans est retardé par les eurodéputés qui réclament au
Parlement de nouvelles auditions.  Pendant ce temps, Intermarché tient le cap et constitue sa défense
auprès de l’opinion.
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INTERVIEW

En 2012, les scientifiques 
du Ciem (Conseil international 
pour l’exploration de la mer) 
ont constaté que lingue bleue, 
sabre, grenadier, se reconsti-
tuaient, grâce aux limitations 
de pêche. Le reconnaissez-
vous ?

En réalité on manque de don-
nées, car on ne dispose que de 
celles de la pêche, biaisées. Il 
n’y a pas de campagne scien-
tifique pour évaluer ces stocks. 
Ces données suggèrent une sta-
bilisation, mais conclure à une 
hausse des stocks est une aber-
ration. L’expert Tom Blasdale 
(NDLR : président du groupe 
de travail espèces profondes du 
Ciem) l’a précisé lors de l’audi-
tion au Parlement du 19 février : 
ces constats ne signifient pas 
que cette pêche est durable.

Ils ont tout de même conduit 
à une hausse des quotas 2013 
et 2014.

Les stocks sont classés de 
1 (données nombreuses) à 6 
(pas de donnée) par le WKlife 
(groupe de travail). Les Français 
au Ciem, dont certains experts 
de l’Ifremer, sont parvenus à 
ce que les espèces profondes 
soient mises dans la classe 3 
(données correctes), ce qui a 
permis cette hausse des Tac. Ils 
ont très bien manœuvré ! Mais 
le Ciem s’est rendu compte de 
cette énormité et reverra ce clas-
sement j’espère (1).

Renoncer à ces hausses de 
quotas (ce qu’envisagent des 
parlementaires) serait accep-
table pour vous ?

Pourquoi pas, si on me prouve 
que la pêche est sélective, avec 
très peu de rejets, et sans impact 
sur l’écosystème.

Les rejets (25 à 30 % des cap-
tures totales) sont composés à 
90 % de mulet noir, considéré 
comme abondant.

Le mulet noir non menacé ? 
Qu’en sait-on ? Et le reste ? Les 
scientifiques n’évaluent pas la 
biomasse des poissons non ci-
blés. Et que fait-on de leur rôle 
dans l’écosystème ?

Pourquoi refuser le gel de 
l’empreinte aux seules zones 

fréquentées ? Celles riches en 
coraux sont désormais évitées. 

Les abus, c’était avant, c’est 
ça ? C’est faux. Les pêcheurs vont 
là où sont les poissons. En 2010, 
les Affaires maritimes irlandaises 
ont surpris des Français pêchant 
sur les coraux (1). Et le projet de 
recherche européen Hermione 
stipule qu’un seul passage de 
chalut peut avoir un impact irré-
versible sur l’écosystème (1). On 
créerait d’énormes autoroutes et 
on ne protégerait que le reste ? 
Non, cette méthode destructrice 
ne sera jamais respectueuse des 
écosystèmes.

C’est une des pêches les 
plus encadrées : quotas, ef-
forts de pêche, mesures tech-
niques, suivi satellitaire, obser-
vateurs à bord…

Les observateurs n’em-
barquent que sur 11 % des ma-
rées et, quand ils ne sont pas là, 
les pêcheurs ne se privent pas 
de rejeter, d’anciens me l’ont dit. 
Il faut 100 % d’observation. Et 
surtout passer à la palangre.

Les armateurs jugent ce 
changement de technique peu 
réaliste et soulèvent le risque 
de prises accessoires de re-
quins.

Là, ils s’en préoccupent, alors 
qu’avant tout le monde s’en mo-
quait ! La vraie raison, c’est qu’ils 
n’ont pas l’argent. La Commission 
a prévu des aides à la reconver-
sion mais, même avec ça, ils 
iraient encore plus dans le rouge. 
La palangre nécessiterait des em-
bauches et surtout, ces poissons 
de fond se vendent à bas prix. 
Qualifiés abusivement de pêche 
fraîche alors qu’ils ont neuf jours 

de mer et deux jours de camion 
et transformation avant d’arriver 
à l’étal, ils ne sont ni frais com-
parés à la pêche côtière, ni bons. 
Si Intermarché masquait ses 
comptes, c’était pour cacher la mi-
sère économique de cette pêche.

Ce n’est pas ce qu’ils affir-
ment, la Scapêche dit être ren-
table.

Notre trésorier a analysé les 
comptes audités par KPMG, qui 
montrent que la flotte est défici-
taire (1). D’ailleurs, la Scapêche 
répond à côté (« le marin » du 
8 et 15 mars). Au niveau du 
Groupement, si on intègre le 
chiffre d’affaires de la Comata, 
ce n’est pas étonnant que ce 
soit rentable, grâce à la légine. 
Ce qui me gêne, c’est la mobili-
sation des pouvoirs publics pour 
défendre une activité qui n’exis-
terait pas sans les subventions : 
aides à la construction, à la sortie 
de flotte, contrats bleus...

Ces subventions sont com-
munes à toute la pêche, et 
d’autres secteurs économiques 
sont aidés.

Un travail de Benoît Mesnil 
(Ifremer) en 2008 a montré que 
les aides publiques à la pêche 
représentaient 80 à 100 % de la 
valeur générée. En agriculture, 
c’est environ 30 %. Le travail des 
directeurs d’armements indus-
triels est de pêcher des subven-
tions. Les artisans en profitent 
beaucoup moins. Surtout que 
pour les contrats bleus, il faut 
adhérer à une organisation de 
producteurs (OP). Que nos au-
torités lâchent Intermarché ! Je 
suis révoltée par l’idée que nos 
impôts leur servent à consolider 
leur stratégie commerciale et 

à gagner des parts de marché 
sur la concurrence, grâce à un 
poisson subventionné utilisé 
comme produit d’appel. Et ils se 
réclament de la pêche respon-
sable, dans un logo dont on re-
fuse de nous indiquer le cahier 
des charges (1). Ce n’est pas cré-
dible.

Votre acharnement contre 
Intermarché suscite des inter-
rogations. D’autres armements 
et quelques artisans sont aussi 
concernés.

ça n’a rien de personnel. Je 
m’intéresse aux grands fonds 
depuis le début des années 
2000. La part d’Intermarché 
dans cette pêche, de 70 % du 
quota français, a grimpé à 85 %. 
Le reste est quasiment partagé 
par Euronor (où ce n’est qu’un 
tiers des prises d’un navire) et 
Dhellemmes. On a dénoncé ce 
modèle lors du Grenelle de la 
mer. J’ai cru que ça changerait la 
donne mais c’était compter sans 
les résistances. Mais la page 
des pêches profondes va se 
tourner. Comme les Boulonnais, 
Intermarché s’est déjà engagé 
dans sa reconversion, vers la bo-
linche et le casier, c’est encoura-
geant. Ils y seront conduits via le 
coût du carburant et l’attente des 
consommateurs.

Pourquoi n’aborder que la 
pêche profonde ? Êtes-vous 
contre le chalut en général ?

Non, je ne cible que le chalut 
de fond en eau profonde. Toute 
pêche a un impact mais, dans les 
milieux profonds, le curseur est 
très bas. L’hyper efficacité tech-
nologique rencontre l’hyper vul-
nérabilité écologique. Par contre 
interdire le chalut sur le plateau 
continental, où l’on chalute de-
puis trois siècles n’aurait pas de 
sens, les écosystèmes se sont sta-
bilisés. Mais le chalut de fond ne 
peut pas faire l’économie de l’ap-
proche écosystémique. On a in-
vesti dans le chalut dans les an-
nées 1950 et on s’entête, alors 
que le pétrole et les ressources 
sont limités. L’organisation po-
litique a verrouillé le dispositif. 
Mais ça se fera. La pêche indus-
trielle se remettra en cause de gré 
ou de force.

Rêvez-vous d’une pêche qui 

ne soit que côtière et artisa-
nale ?

Je trouve sensé de laisser 
une priorité d’accès à la bande 
côtière pour les artisans. Dans 
les OP, les artisans se taisent 
par peur de représailles sur les 
quotas, mais ils ont la hantise du 
retour des industriels en bande 
côtière. Au-delà, évidemment 
d’accord pour la pêche indus-
trielle si elle est encadrée et res-
ponsable.

Parlons de Bloom. Combien 
d’adhérents avez-vous ?

L’ONG, fondée fin 2004, 
a 480 membres. Je l’ai pré-
sidée, maintenant c’est Djamel 
Agaoua, un entrepreneur cen-
tralien. L’association a deux sa-
lariés, deux stagiaires et des bé-
névoles : le président, le trésorier 
et moi, qui suis directrice.

Quelles sont alors vos 
sources de revenus ?

Je vis de mes droits d’auteur 
et de l’exposition Abysses, qui 
tourne en Asie et en Europe.

Et quels sont les finance-
ments de Bloom ?

Je ne détaille pas plus que 
ce qui figure sur le registre de 
transparence du Parlement : 
186 600 euros de budget en 2011, 
sans financement de Pew d’ail-
leurs (2). En revanche j’ai obtenu en 
2012 une bourse, le « Pew Marine 
Fellowship », de 50 000 dollars par 
an sur 3 ans, dédié à la recherche 
que j’encadre.

Le rapport Blue Charity 
Business évoque des intérêts 
de la fondation Pew dans le pé-
trole. Influence-t-elle votre ac-
tion ?

Pew est une grande ONG 
géniale, on travaille bien en-
semble. Leur influence ? Je 
suis d’accord avec eux sur 
tout, d’où ma participation aux 
coalitions qu’ils ont formées. 
J’aimerais parfois qu’ils aient 
des campagnes plus offen-
sives, c’est tout. M’imaginer à 
la solde des intérêts pétroliers 
mondiaux est complètement 
erroné ! 

Propos recueillis par
Solène LE ROUX

(1) Document fourni en appui 
de ces propos.

(2) Dont 55 00 euros de 
fonds publics nationaux et 
124 755 euros de dons et cotisa-
tions (http://ec.europa.eu/trans-
parency-register/index_fr.htm).

Claire Nouvian     Fondatrice et directrice de l’association Bloom

« La page des pêches profondes va se tourner »
Claire Nouvian est la « bête noire » de la pêche profonde, se battant inlassablement pour son interdiction. Elle en dénonce l’impact 
environnemental et financier, contredisant armements, élus et scientifiques. Elle livre aussi, plus largement, sa vision de la pêche, 
et le poids de son association, Bloom.

Claire Nouvian vient d’être nommée Chevalier de l’ordre national du 
mérite : signe, espère-t-elle, d’un soutien de la ministre de l’Écologie.
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l'émission (ré)écouter archives à venir contactez-nous podcast
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(ré)écouter cette émission
disponible jusqu’au 12/03/2016 14h00

partager

Désert stérile ou Eldorado ? Un monde
hostile, sombre et méconnu, recelant
pourtant une richesse folle! Combien
d'animaux vivent dans les abysses ?
Comment vivre sans lumière à une
telle profondeur ? Comment la vie se
crée autour des sources
hydrothermales ? Comment résister
aux températures extrêmes et
descendre explorer ces grandes
profondeurs ? Un univers grandement
menacé par la  pêche destructrice au
chalut qui détruit tout sur son
passage...

 

Plongée dans les abysses avec:

François Lallier, Professeur à
l’Université Pierre et Marie Curie, il
dirige le laboratoire « Adaptation et
Diversité en Milieu Marin » dans la
station biologique de Roscoff.

et Claire Nouvian, Fondatrice et
directrice de l'association BLOOM et
auteur de l’ouvrage « Abysses » aux
éditions Fayard
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Faut-il interdire la pêche de grands
fonds ?
Monde - 18 Juin 2013

Grenadier, empereur, sabre noir, vivent en grande profondeur. Ils sont appréciés des
consommateurs mais leur capture fait polémique entre pêcheurs et écologistes. L’Europe
planche sur le sujet jusqu’à mardi soir.

Ils ont des gueules à faire peur, mais leur chair ravit plus d’un palais et leur exploitation fait
l’affaire des ports de Lorient, Boulogne-sur-Mer et Concarneau. Toutefois leur capture n’est pas
du goût de tout le monde. Plusieurs ONG, comme Greenpeace ou Bloom, mènent un combat
acharné contre leur capture. Pour elles, le recours au chalut de fond est néfaste et destructeur
des écosystèmes marins les plus fragiles.

Alors pour ou contre l’interdiction de la pêche de grands fonds ? Notre débat entre l’association
écologiste Bloom et le Comité national des pêches.

Pour : Claire Nouvian, président de l'association Bloom

« La pêche profonde industrielle : une arnaque française à la Madoff »

«  Madoff vous vous souvenez ? Un système de Ponzi dans lequel
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seul l’apport constant de capital permet de payer les intérêts des investisseurs. Quand la
chaîne s’arrête, le système s’effondre car il ne repose sur aucune rentabilité réelle. Ainsi en
est-il de la pêche profonde au chalut, sauf que l’argent entrant n’est pas celui d’une poignée
de milliardaires, mais nos impôts. Sauf aussi que l’impact de cette imposture est la
destruction des écosystèmes marins les plus fragiles, constitués de créatures vivant plus
longtemps que nos grands-mères et dont certaines sont aussi menacées que les rhinocéros.

Les énormes navires industriels, principalement ceux d’Intermarché, sacrifient plus de 100
espèces, rejetées mortes à la mer, pour les 3 poissons qu’ils ciblent au-delà de 1 000 m de
profondeur. Les coraux plurimillénaires qui sont labourés par les filets de pêche restent au
fond, en morceaux. Toute allégation de pêche chalutière profonde « durable » est un
mensonge assumé, une distorsion de la science, totalement irrespectueuse des
écosystèmes et des Français.

En France, seuls 9 navires sont concernés : il ne s’agit pas d’un « secteur » mais de l’activité
destructrice d’un géant de la distribution qui utilise le poisson comme produit d’appel pour
prendre des parts de marché à la concurrence. Défendre le chalutage profond est une
insulte à la pêche française et un aveu de collusion avec les lobbies industriels.

Retrouvez, l’appel des chercheurs et la pétition de BLOOM sur leur site.

Contre : Gérard Romiti, comité national des pêches

« Beaucoup de contre-vérités »

«  Beaucoup de contre-vérités sont dites sur la pêche des poissons de

grands fonds que le Comité national des pêches souhaite rétablir. Les poissons de grands
fonds seraient menacés d’extinction ? Les experts scientifiques ont constaté en 2012 une
augmentation de la biomasse des principales espèces pêchées, autorisant une
augmentation des quotas. Le chalutage en eaux profondes ne serait pas sélectif ? Des
observateurs indépendants embarqués en 2011 et 2012 ont conclu que 99 % des captures
sont constituées de 25 espèces.

La pêche dite « industrielle » détruirait des forêts de coraux profonds ? Les ONGE ont oublié
de dire qu’au sein des eaux européennes, près de 13 000 km² sont déjà ou en cours d’être
protégées. Quant à réserver cette accusation à la seule pêche « industrielle », elle est
totalement inexacte puisque les pêcheurs pratiquant la petite pêche seraient également
pénalisés par la proposition de la Commission (du fait des espèces retenues notamment).
Les conséquences de cette proposition ont donc été largement sous-estimées.

Au moins 400 navires de pêche français seraient impactés, cet ordre de grandeur pouvant
être retenu pour chacune des autres flottilles européennes. Une large coalition
d’organisations de pêcheurs européens s’est ainsi constituée pour contester la rationalité et
le bien-fondé de cette proposition d’interdiction, et être force de proposition. En effet, il n’est
pas de bonne gestion par l’interdiction qui est une solution de facilité pour les bien-pensants,
mais bien la mise en place de protocoles d’exploitation. » Gérard Romiti, président du
Comité national des pêches.



Dans le marin : Claire Nouvian et les grands fonds

« La page des pêches profondes va
se tourner » , déclare Claire
Nouvian au marin , ce vendredi. La
présidente de l'association écologiste
Bloom est une militante active pour
l'arrêt du chalutage dans les grands
fonds. Sa cible privilégiée : la
Scapêche et sa maison-mère,
Intermarché. le marin consacre une
page entière d'interview. Selon
Claire Nouvian, les abus
continueraient, les bateaux ne
seraient pas rentables, il faudrait
passer à la pêche à la palangre, etc.
L'égérie des abysses précise aussi
qu'elle ne se bat pas contre le
chalutage en général, seulement «
dans les grands fonds » . Par
ailleurs le marin fait un gros point
sur la banquise arctique, « qui
régresse encore et toujours »
le marin , en kiosque, 2,40 EUR
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Destruction des fonds marins

La pêche industrielle dénoncée

«Tous les ans en France, une dizaine de bateaux industriels parcourent des milliers de
kilomètres, des millions de litres de carburant et traînent des chaluts jusqu'à 1800

mètres de profondeur pour fournir les étalages des grandes surfaces».

Une pêche en eaux profondes qui
menace des milieux «extrêmement
vulnérables», selon Julien
Benard-Capelle, biologiste de
formation et membre de Manche
Nature.
Le 5 juillet, l'association invite le
public à une conférence sur les
richesses inconnues des milieux
marins profonds et les dangers qu'ils
encourent avec les méthodes de
pêche pratiquées depuis ces
dernières années. Une initiative faite
en partenariat avec l'association
Bloom. Claire Nouvian, en est la
fondatrice, et conférencière invitée.
Un sujet qu'elle maîtrise. Depuis une
dizaine d'années elle se consacre à la
connaissance et à la protection des
écosystèmes marins profonds. En
témoignent les films qu'elle réalise.
Des extraits devraient être projetés
lors de la conférence. «Claire milite
pour l'interdiction de la pêche dans
les fonds marins. Pour qu'ils soient
protégés d'une surexploitation
industrielle et leur éviter la
destruction à court terme». Pour
Manche Nature, c'est l'occasion de
remplir «nos missions de découverte
et de protection de l'environnement,
de faire découvrir et comprendre le
monde qui nous entoure».

Une pêche dangereuse et inutile
La pêche en eaux profondes est une

pêche industrielle qui nécessite de
très gros moyens et qui semble peu
rentable. «En France, l'acteur majeur
est la flottille d'Intermarché. Ils ont
investi dans des gros bateaux avec
beaucoup d'argent public, plus les
aides au carburant données à tous les
pêcheurs. Ils pêchent principalement
le grenadier, le sabre noir et la
lingue bleue et rejettent en mer les
autres espèces, une centaine. C'est
une pêche peu rentable, ils perdent
de l'argent mais c'est leur stratégie
commerciale». Le poisson pêché,
vendu à prix d'appel, «soutient les
étals du supermarché» en attirant les
consommateurs. Une pêche par
ailleurs «sans enjeux économiques
majeurs. Elle crée peu d'emplois, et
nécessite peu de pêcheurs à bord des
navires», l'inutilité de ces
méthodes de pêche industrielle qui
mettent en danger tout un
écosystème.

Les richesses de la biodiversité
«Les fonds des océans sont des
déserts peuplés d'oasis pleines de vie
de quelques dizaines de mètres de
long. Elles sont à la base de la
chaîne alimentaire. Des bactéries les
colonisent, elles se nourrissent de
sulfure d'hydrogène émis par des
fumées noires. Il y fait froid, il n'y a
pas de lumière et très peu de
nourriture et les organismes qui y

vivent ont un métabolisme très lent.
C'est le monde de la lenteur. Quand
on sait qu'il faut seulement trois ans
à un poisson de surface comme le
bar, pour atteindre sa maturité
sexuelle et 35 ans à certains
poissons de fond pour l'atteindre.
Certains peuvent vivre jusqu'à 120
ans ! Quand la pêche tape dans ses
populations, en raclant les fonds,
elle prend le risque de détruire
l'écosystème qui va mettre des
années à se reconstituer et met en
danger la chaîne alimentaire». A
l'automne, le Parlement européen
devrait discuter de la question de la
pêche dans les fonds marins
profonds, un espoir pour les
associations de protection de
l'environnement.
Pratique. Conférence de Claire
Nouvian le 5 juillet à 20h, salle
Saint-Nicolas, rue Marine
Dunkerque. Renseignements :
marcel.jacquot50@orange.fr.
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La pêche profonde montrée du doigt

Avez-vous une idée de ce qu'est la
vie dans les grands fonds marins,
c'est-à-dire en-dessous de 200
mètres sous la surface de la mer ?
C'est de ce monde dont va parler
une spécialiste de ce domaine,
Claire Nouvian, lors d'une
conférence qu'elle donnera à
l'invitation de l'association Manche
Nature, le 5 juillet prochain à
Granville.

Pas de chalut dans les grands
fonds
Elle plaidera pour une protection de
ce milieu qui abrite une vie très
diversifiée. Un monde "peuplé de
coraux millénaires, de poissons
centenaires et de créatures
étonnantes." Mais au-delà de ses
caractéristiques passionnantes, cette

vie des grands fonds est fragile :
raison de plus pour la préserver,
d'autant qu'elle est encore à peu près
totalement méconnue. le
combat de la conférencière pour
obtenir l'interdiction de la pêche
dans les grands fonds au moyen de
chaluts, pratiquée par certaines
unités de pêche industrielle.
"Tous les ans en France, 10 bateaux
industriels parcourent des milliers
de kilomètres, des millions
de litres de carburant et traînent des
chaluts jusqu'à près de deux
kilomètres de profondeur." Cette
pêche, explique-t-elle, menace la vie
des grands fonds de destruction à
court terme. Des propos que les
pêcheurs artisans bas-normands
pourraient approuver, eux qui
doivent se plier aux règles strictes de

la politique commune de la pêche
visant à préserver la ressource. Avec
notamment l'interdiction de rejeter
en mer les poissons peu intéressants
commercialement ou bien sous
taille. Ces mêmes pêcheurs
soutiennent d'autant moins la pêche
industrielle qu'elle est accusée
d'épuiser la ressource.
Pratique. "Le trésor enfoui de la
biodiversité profonde", conférence
vendredi 5 juillet à 20 h, salle
Saint-Nicolas, rue
Marine-Dunkerque à Granville.
Entrée libre et gratuite.
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l'émission (ré)écouter archives à venir podcast

(ré)écouter cette émission
disponible jusqu’au 05/05/2016 16h00

partager

Aujourd’hui, comme pour les précédentes émissions de cette série, nous expérimentons avec vous
une plongée vers les abysses dans un submersible piloté par Claire Nouvian, spécialiste des abysses
et ardente militante de la protection des océans.

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’humanité consacre plus d’efforts et de moyens à la conquête spatiale qu’à la découverte des fonds
marins. Pourtant des premiers bathyscaphes conçus par Auguste Piccard dans les années 50, à la
plongée en solo du cinéaste James Cameron, en 2012, dans la plus profonde fosse océanique connue
à ce jour, soit à 11 000 mètres de profondeur, pas une année ne se passe sans que de nouvelles
espèces animales ne soient découvertes parmi les milliers de celles qui peuplent les fonds marins.
Aujourd’hui, comme pour les précédentes émissions de cette série, nous expérimentons avec vous
une plongée vers les abysses dans un submersible piloté par Claire Nouvian, spécialiste des abysses
et ardente militante de la protection des océans.

l'émission du samedi 10 août 2013

Plongée abyssale 2 commentaires

0LikeLike TweetTweet 2  1

par Philippe Bertrand
le samedi et le dimanche de 16h à 17h

Calamar Cacatoes © Rob Sherlock - MBari - 2013
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*Mathias Deguelle reçoit le dessinateur Jul pour son ouvrage 'Silex and the city' tome 4
(édit:Dargaud) accompagné de Claire Nouvian productrice de documentaires et directrice de Bloom
Association.

 

Plus subversif que jamais, Jul revient nous conter les
aventures de la famille Dotcom. Cette fois encore,
toute notre actualité défile en peaux de bête pour une
parodie au vitriol de notre société.

Argent, religion, sexualité, maladie : dans ce 4e tome
plus rien n'est tabou ! Que l'on soit chirurgien à la
clinique Sainte-Erectus ou employé de banque au
Crédit Arboricole, amateur des films X de Lascaux
Siffredi ou adepte du rabbin préhistorique Shlomo
Abilis, on ne peut échapper à l'humour ravageur de
« Silex and the City ».

 

 

 

 

 

 

 

 

Claire Nouvian directrice de Bloom Association.

Fondée en 2005 par Claire
Nouvian, BLOOM est une
association de loi 1901 à but
non lucratif qui œuvre pour la

l'émission du dimanche 15 septembre 2013

Jul accompagné de Claire
Nouvian 0 commentaire

0LikeLike TweetTweet 1  0

par Mathias Deguelle
le samedi de minuit à 1h
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Spécial

60 ans

Y AURA-T-IL ENCORE
DES POISSONS

DANS LES
2073. a perdu de son

mystère.Dansseseaux,la vie
éteinte. aépuisé sesres-
sourceshalieutiques,détruit
systèmemarin.Les nouvellesgéné-
rations ignorent le délicat de
la chair depoisson.Nemo pas
une star de dessins animés, mais
une curiosité des temps passés.
Retour en 2013. Dans le monde,
1 personne sur 7 vit de la pêche.
Pluspour longtemps: selon
30% desréservesde poissonsont
déjàdisparu.Les scientifiquessont
unanimes : la surexploitation des
fonds marins tuera toute vie océa-
nique à2050.«La pêcheindus-
trielle dotée surdi-
mensionnés par rapport aux
capacités des stocks »,explique
Claire Nouvian, environnementa-
liste et fondatrice deBloom, asso-
ciation pour la préservation des
grands fonds océaniques et des
espècesmenacées.
Dans soixante ans,des bateaux

commeleLafayette,véritable usine
sur mer conçuepar laChine,capa-
ble destocker 7000 tonnes
depoissons,seront probablement
venusàbout delafaune aquatique.

« Exemplaire dela vision cynique
et impérialiste de cette pêche, il
aspirelesfonds marinsavecunsys-
tème de pompe »,dénonce Claire
Nouvian. Poissons,coraux, crus-

Tout y passeindistincte-
ment. Faute de nourriture, les
grands prédateurs (requins, tho-

déjà fragilisés par une
pêche intensive, disparaissent.
La population de poissonsproies

plus régulée. La chaîne ali-
mentaire brisée.

Comment enrayer ce cercle vi-
cieux, alors que les subventions
massivesqui soutiennent la pêche
entretiennent la surexploitation?
RéponsedeClaire Nouvian: «Sup-
primez-les aux grands industriels,
et les bateaux resteront à quai. »

compter sansla puissancede
leurs lobbys, et com-
plexité de ce système de finance-
ment. Petite consolation : nos pe-
tits-enfants pourront toujours se
régaler méduses.Ces orga-
nismes gélatineux envahissent les
océans, à la fois conséquence et
causedela disparition deleurs pré-
dateurs elles se nourrissent de
larves de poissons. M. G.

CYNISMENemocontre
lesbateaux-usines,uncombat

quisembleperdu

PHOTONONSTOP/AFP
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PARIS - Avec la maîtrise de six langues dans sa besace, Claire Nouvian a d'abord sillonné
la planète pour réaliser des documentaires animaliers avant de fonder l'association Bloom
et de devenir l'une des figures de proue de la défense des grands fonds marins, menacés
par la pêche industrielle.

Son engagement lui a valu d'être désignée «Femme de l'environnement 2012» lors des
Trophées des femmes en Or de Courchevel (Savoie).

Son combat: peser sur la réforme de la politique de la pêche commune, alors que l'Europe
épuise trop ses stocks de poissons, et durcir le règlement sur la pêche profonde pour
bannir les chaluts qui «raclent» les fonds des océans.

«La science est unanime sur les dégâts», se désole-t-elle, ajoutant: «On a bien interdit la
pêche au chalut en Méditerranée au-delà de 1.000 m ou complètement aux Açores, à
Madère et aux Canaries».

Ses yeux bleus se durcissent soudain lorsqu'elle évoque la position de la France sur ces
sujets: «C'est honteux, les députés français européens ont été les seuls socialistes à voter en
février contre la proposition du Parlement» visant à mettre fin à la surpêche d'ici 2015.

«C'est la défense des lobbys plutôt que des pêcheurs», lâche cette femme de 39 ans aux
allures de grande adolescente mais à la détermination de fer.

Allers-retours réguliers à Bruxelles, dossiers épluchés parfois jusque tard dans la nuit,
perpétuelle course pour le financement d'études scientifiques, conférences données dans
des universités de Paris, Genève et aux Etats-Unis: la vie de Claire Nouvian est à la fois
un tourbillon et, de son propre aveu, un «quasi sacerdoce».

Mais, face à un monde trop souvent «désespérant», l'action est sa réponse. Quelques
victoires venant parfois alimenter cette soif de «faire bouger les lignes»: procès gagné
contre le groupe Intermarché pour publicité mensongère l'été dernier, décision de
Bruxelles de protéger les requins pêchés pour leurs seuls ailerons, satisfaction «d'imposer
davantage l'avis des scientifiques».

Avoir des relais

Pour souffler, cette native de Bordeaux à l'enfance nomade (Algérie, Hong-Kong) écoute
Beethoven et s'accorde un mois en août, en partie consacré à naviguer.

PARIS - Claire Nouvian, porte-voix des profondeurs
océaniques
Créé le 31/05/2013 à 17h53 -- Mis à jour le 01/06/2013 à 01h35

Claire Nouvian, présidente-fondatrice de l'ONG Bloom, photographiée le 14 mai 2013 à Paris
— PATRICK KOVARIK AFP



Sa dévotion aux profondeurs des océans remonte à 2001 lorsque, lors d'un repérage, elle
découvre à Monterey (Californie) que des robots plongent à 4.000 mètres et rapportent
des images d'une vie insoupçonnée, riche d'animaux inconnus. «Presque des extra-
terrestres», glisse-t-elle.

Suivra un livre composé des photos des meilleurs spécialistes pour faire découvrir ce
monde de l'obscurité océanique, qui n'a rien d'un désert biologique. L'ouvrage intitulé
«Abysses» (2006) sera traduit dans une dizaine de langues et vendu à 150.000 exemplaires.
Une exposition éponyme débute à Paris en 2007 et continue aujourd'hui à circuler dans le
monde.

Pourtant Claire Nouvian en fait un surprenant bilan: «L'écho médiatique a été très fort, j'ai
eu une page dans le New York (http://www.20minutes.fr/thematique/new_york) Times...
mais je me suis plantée».

Elle s'explique: «Je croyais que l'on pouvait changer le monde en faisant de la pédagogie
(...) j'ai appris qu'il fallait aussi toucher les politiciens, avoir des relais», ajoute-t-elle.

Bloom est né en 2004 de ce constat. Basée à Paris, l'association est une petite cellule, avec
une antenne à Hong-Kong.

Via les droits d'auteur, «Abysses» assure encore aujourd'hui une autonomie financière à sa
commissaire. Pourquoi pas une grande ONG? «Je les trouvais trop radicales ou trop
molles, je m'en méfiais», confie-t-elle. Elle travaille aujourd'hui en partenariat avec elles et
se dit «plutôt +hulotiste+, dans le sens où il faut aller chercher la bonne volonté là où il y
en a».

—  © 2013 AFP

Le reste de l'actualité écologique en vidéo

a la decouverte de nouvelles especes vivantesle d ecocoquartier ecificite europeenne



/FRANCE

Environnement : Batholaisse

lesécologistessurleurfaim

l Un an après le retour de la gauche au pouvoir, les associations de défense
de estiment que le compte est pas.
l La loi-cadre sur la transition énergétique devrait être présentée à la rentrée
et le budget 2014 inclure des mesures de fiscalité verte.

ENVIRONNEMENT

Joël Cossardeaux
jcossardeaux@lesechos.fr

Les associations écologiques,
conviées aux états
généraux de la modernisation du
droit de sont sur
leurs gardes. Le« choc de simplifi-
cation », voulu par le gouverne-
ment, pourrait ouvrir la porte à des
mesures de dérégulation, craint la
puissantefédérationFranceNature
Environnement (FNE). Un malen-
tendu de plus à dissiper dans les
relations de moins en moins serei-
nesentrelamouvanceécologisteet
le pouvoir socialiste.

Un an après le retour de la gau-
che aux affaires, le désenchante-
ment est palpable. « est
trèsfort pour diagnostiquer la situa-
tion environnementale. Mais ses
engagementsnesontpasàlahauteur
des enjeux », lâche Benoît Hart-
mann, porte-parole de FNE. Les
associations parlent « bilan
mitigé » «étatdeslieuxdispa-
rate » encore émergé
aucunemesurepharetouchantàla
vie quotidienne desFrançais.

La qualité de en ville a fait
dispositif de protection

jugé « indigent» et «très endessous

dudéfisanitaire »poséparlesparti-
cules fines dues au diesel. Le gou-
vernementsevoitreprochersalen-
teur pour protéger la ressource en
eau. « La France pas fini de se
faire taper sur lesdoigtspar Bruxel-
les », le représentant

ONG. « Pourquoi avoir fixé à

nol A ? », un autre. Sur la
fiscalité écologique, le scénario de
rattrapage du prix du gazole sur

(1centime par an), évoqué
dans le récent rapport deChristian
de Perthuis, ne passe pas. «Pas
assezvite, pasassezfort », ont fait
savoir lesassociations.

Une ministre un peu seule
« Au final, ce sont les lobbys qui

estime Benoît Hart-
mann,mêmequandDelphineBatho
pousseà un arbitrage exigeant.» Ce
à quoi la ministre de

trop rarement. « Elle
nefaitrien.Elleessaiedepassersous
les radars », dénonce Claire Nou-
vian, la fondatrice de Bloom, une
ONGquiluttepourlaprotectiondu
milieu marin.

Lesélus écologistessont à peine
moins sévères.« Cebilan en demi-

ne veut pas se mettre au premier
plan, contrairement à »,

déplore François de Rugy coprési-
dent du groupe écologiste à

« Un ministre de
logie,quelque soit le gouvernement,
doitsecréerunespace,carlerapport
deforceluieststructurellementdéfa-
vorable. Un ministre écolo seserait
quand mêmemieux fait entendre»,
estime-t-il.

Pour là pas forcé-
mentleproblème. « Lesdeuxpiliers
quesontlelogementetlestransports
ne sont plus dans le périmètre du
ministère de Malgré toute
sa conviction, Delphine Batho la
maîtrise sur rien », estime Bertrand
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»

chargéede

Pancher, député de la Meuse et
patron du pôle écologique de
Une ministre un peu seule pour
tenir le débatsur la transition éner-
gétique, prélude à une grande loi
programme. « Au Grenelle, toutes
les compétences ministérielles
étaientautour de la table.Là, il a
queDelphineBatho.Celaposeraune
vraie difficulté faudra pas-
serau texte précis»,redoute Gilles
Vermot-Desroches,pour leMedef.

Un problème de portage
«Les vraies décisionsont du mal à
sortir : Codeminier, vraie stratégie
pour les énergies renouvelables,
agencede la biodiversité », déplore
aussiun expert du PS.On estquand
même là depuis un an. » de

et des finances publi-
ques a vite agi comme un frein. Il

« encore mou. On
perddutemps.Onpourraitallerplus
vite sur la transition énergétique»,
pointe Laurence Rossignol, séna-
trice et secrétaire nationale du PSà

« Ilyaunpro-
blème deportage par le gouverne-
ment,devision partagée.En cesens,
le est assezinjuste.
Ellea fait bougerleslignessur le die-
selet lesgazdeschiste.»

dossiers dont Delphine
Bathopourraseprévaloiravancent
toutefois.Ilyauraaprioridesmesu-
res de fiscalité écologique dans le
budget 2014.Et le projet degrande

loi-cadre sur doit être pré-
sentéà la rentrée pour examen par
le Parlement au début de pro-
chain. La ministre de est
attendueautournant. « Nosattentes
sontàlamesuredutempspassépour
préparer les mesures », lance un
représentant associatif. n

Versunpermis
environnemental
unique

L'idée permis
environnemental,quisera
débattue lors des
états générauxde

,aboutirait
à faireensorte projet
nefasseplus que

uneseuleautorisation .
Actuellement,enfonction
du chantier,leporteur
deprojet doit satisfaire
aurégime
édictépardifférents codes
(environnement,
urbanisme,etc.).
Compliquéet pasforcément
plus bénéfiquepour
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Conférence sur les écosystèmes marins des grandes
profondeurs

La surface de notre planète est
composée à 75 % d'océans, son
surnom de "planète bleue". Autre
chiffre tout aussi éloquent, et
pourtant méconnu, " les océans
composent 99 % du volume de notre
planète ! La profondeur moyenne y
est de 3 000 m. Les continents ne
représentent finalement que la
coquille de l'oeuf...", souligne Julien
Bernard-Capelle, biologiste à
l'Inserm à Paris (Institut national de
la santé et de la recherche médicale),
qui nous présente l'intevention
prochaine de Claire Nouvian.
Pourtant, cet univers immense nous
est encore inconnu. Pour en
apprendre un peu plus, la conférence
intitulée "2 km sous les mers" par
Claire Nouvian (fondatrice de
l'association Bloom, qui oeuvre
depuis 2004 pour la conservation
marine, et également auteur du livre
"Abysses", paru en 2006) sera
présentée vendredi 5 juillet à la salle
Saint-Nicolas. " A plus de 200 m de
fond, même dans l'eau la plus
limpide qui soit, la lumière aura été
entièrement absorbée, nous
plongeant dansl'obscurité la plus
totale et le froid. Il n'y a pas de
photosynthèse, pas de végétaux, et,
pourtant, la vie existe !, poursuit le
biologiste. C'est le monde de la
faible densité, de la lenteur et de la
longévité. Par exemple, le poisson
empereur atteint sa maturité
sexuelle à 35 ans et peut vivre
jusqu'à 120 ans !" Pour poursuivre
ce voyage en eaux profondes,
rendez-vous le 5 juillet !
Pratique. Vendredi 5 juillet, à 20 h,
salle Saint-Nicolas (entrée libre).

B67AC8035850350EF01E0EC35F01C5CC11F7F991615E3DF4ECC4B46
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Conférence sur les fonds marins à Granville

Manche nature exposera sa lutte
contre l'exploitation des fonds
marins ce vendredi. Claire Nouvian,
fondatrice de l'association Bloom
présentera à la salle Saint-Nicolas,
ce vendredi, une conférence sur les
fonds marins et le chalutage en eaux
profondes. L'édition du
Ouest-France du jeudi 4 juillet
annonçait la réunion à 19 h. Celle-ci
aura lieu à 20 h.

5C71082954A0C901E0E506038F0085991298EE6A81A433C69E7D0A2
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LE ZERO REJET : QUAND UN MONDE
LA DE LA PRATIQUE

Réduire les rejets exige un
travail pêcherie par pêcherie, par
flottille, par portefeuille d'espèces.
Le travail doit être progressif.

Benoit Guérin - CCRsud

La Politique commune de la pêche a acte le principe du zéro
rejet. Interdiction de remettre à la mer plus de 5 aZodes prises
économiquement peu intéressantes, trop petites ou hors
quotas. Une mission impossible, selon les professionnels.

Crainte, la mesure du zéro rejet est actée pour
les espèces sous Tac et quotas ou sous taille
minimale Et si un peu de flexibilité est prévu,
comme le rappelle Cécile Bigot, directrice de la
direction des Pèchesmaritimes et de l'Aquacul
ture (DPMA), les professionnels sont inquiets.

Trop de questions sur la mise en place restent
en suspens. « La mesure a été prise sans que les
professionnels ne soient consultés sur ce qu'iï
était possible de faire à des abordables et
supportables à court terme. Notamment pour
les bateaux qui pèchent plusieurs espèces»,
attaque Benoît Guérin, secrétaire général du
conseil consultatif régional sud, composé pour
deux tiers de représentants de la filière pêche
et pour un tiers de représentants de la société
civile, dont des ONG. « Réduire les rejets exige
un travail pêcherie par pêcherie, par flottille, par
portefeuille d'espèces. Un travail progressif. »

Depuis de nombreuses années déjà, des
efforts de sélectivité ont été réaliséspour réduire
les rejets. Touspréfèrent trier dans le fond que
sur le pont. Les mailles desfilets ou des chaluts
se sont élargies, sont devenues carrées, dessus
et dessous. Lessonars sont de plus en plus per
formants.

Malheureusement, les efforts consentis ne
sont pas toujours récompensés à leur juste
valeur. Dans le golfe de Gascogne, les expé
riences menées sur les chalutiers langoustiniers
ont certes permis de baisser de 20 "/o les rejets,
mais le taux de rejet n'a fait que passer de 45 à
40 "/o. Et le constat des observations de l'Ifre-
merconfirme ces données en Francecomme au
Royaume-Uni. Ainsi, la maille carrée de 80 mm
utilisée par les langoustiniers britanniques en
mer du Nord a bien permis de réduire les rejets
de merlan, mais en nombre d'individus rejetés,
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le pourcentage s'élève encore à 70 Va. Alors,
pour Marie-Joëlle Rochet, copilote de l'action
Obsmer à Nfremer, « il faut certesaccompagner
les projets d'amélioration de la sélectivité, mais
cela ne suffira pas. On n'atteindra pas les 5 Vo
avec ces mesures II n'y a pasde solution miracle
universelle »

Cela n'empêche pas d'essayer.Surtout que les
populations européennes sont de plus en plus
choquées par ces rejets, qui évoquent le gaspil
lage alimentaire. Association privée à caractère
interprofessionnel, France filière pêche a donc
décidé d'investir et d'accompagner financiè
rement ceux qui souhaitent améliorer la sélec
tivité de leur engin. Sa secrétaire générale,
Emmanuelle Sauvion,évoque lesprojets Selecfish,
Lang'vivante et CarRejets.Lepremier permet aux
chaluts de tester en Manche et mer du Nord des
systèmesde cylindres à mailles carrées, le second
de tester la sélection de très grosses langous
tines de chalut, capables de rester vivantes suf
fisamment longtemps pour

mieux être valorisées sur les
marchés. Enfin, le troisième
projet consiste à caractéri
ser les différents rejets et à
en expliquer le pourquoi

En commençant par les
quotas i Une fois leurs quotas capturés, les

pêcheurs rejettent à l'eau les individus pris acci
dentellement en plus. Un problème plus fort
pour les pêcheries mixtes qui, au gré dessaisons,
accueillent plusieurs espècesdans leurs filets.

Dèslors,pour Benoît Guérin, « il va falloir adap
ter la gestion des quotas à lapêche mixte et avoir
des allocations sur l'ensemble des espèces». Ce
à quoi Cécile Bigot répond que « l'augmenta
tion des quotas a été discutée dans la politique
commune de lapêche, notamment pour les fixer
en intégrant le fait qu'une partie des rejets sera
débarquée ».

Pour cela, il va falloir que les bateaux et les
ports s'adaptent. Et là, le constat de Maurice
Benoish, président du port de Lorient-Keroman,
est sévère : « Zéro rejet I La formule est belle,
le slogan sonne bien dans la presse. Mais sur le
terrain, le concept va faire très mal.» Lesarme

ments vont devoir s'équiper pour stocker ces
rejets. « Il faudra fournir des caisses ou des
conteneurs aux pêcheurs. Mais les conteneurs
de 450 kg de poissons ne conviennent pas aux
petits bateaux. Il faudra donc, au niveau des

ports, prévoir d'adapter le matériel de manu
tention, de lavage et de nettoyage des bacs
et conteneurs, sans oublier d'investir dans les
systèmes de rétngération.. , évalue Maurice
Benoish. Tout cela aura un coup en achat et
en maintenance. » Quelle part du fonds euro-

La sélectivité
des engins de pêche
ne suffira pas

péen des affaires maritimes et de la pêche - le
Feamp est doté d'un budget de 6,5 milliards
d'euros pour la période 2014-2020 - sera
allouée à ces aménagements ?

La question n'est pas encore tranchée. Il fau
dra probablement attendre septembre pour
le savoir. Idem pour l'aide au financement de
bateaux neufs, « seuls capables de traiter les
rejets au fur et à mesure », comme le sou
ligne Philippe Costenoble, directeur général de
Copalis. Car, rappeile-t-il, « les autorités sani
taires ne vont pas forcément accepter que les
produits 'nobles'

et les rejets se côtoient ». Or
« cloisonner exige plus de place », confirme
Jean-Pascal Berge, directeur du laboratoire
sciences et technologies de la biomasse marine
à Nfremer. Et s'il existe des systèmes de presse
« permettant de réduire les volumes d'un fac
teur trois sans modifier la qualité biochimique
du produit, il faut toutefois aménager les
bateaux ». Pas simple sur un bateau de plus

de 25 ans, beaucoup plus
pratique sur le bateau de

demain, de recherche
du projet Arpège

En juillet, la Commission a
voté en faveur d'un Feamp qu
mettait l'accent sur le finan

cement d'engins sélectifs, voire même sur une
aide au renouvellement des navires de moins de
12 mètres et de plus de 35 ans. Mais rien ne
dit que le Parlement européen fera de même.
Lesvoix de certaines ONG, Bloom en tête, s'in
surgent déjà contre cette idée. La réponse est
attendue en septembre.

L'affaire est d'importance pour tenter de valo
riser ces rejets. «. Des protéines marines dont
il serait aberrant de ne vouloir faire que de la
farine », estime Philippe Costenoble. Et si le spé
cialiste de la valorisation des coproduits précise
ne pas savoir dans quel secteur les divers rejets
pourraient être valorisés, il ajoute qu'en fonction
du soin apporté à la biomasse, la valeur des rejets
peut varier de 1 à 20.

Pour l'instant, un flou demeure sur l'usage
possible de ces rejets qui pourraient ne pas trou
ver de débouchés dans l'alimentation humaine.
D'accord pour les hors tailles, les dépasse
ments de quotas, etc., mais quid de certaines
espèces rejetées au profit d'autres dont les cours
s'élèvent plus haut en criée ? Aujourd'hui, elles
font partie des rejets. Demain, non. Tout l'enjeu
reste de convaincre les consommateurs de s'y
risquer, afin que « le pécheur puisse être rému
néré», confirme Jean-Baptiste Delpierre, pré
sident du pôle de compétitivité Aquimer, qu
veut croire « à l'avenir de ceux qui travailleront à
valoriser ces rejets ». M

Il serait aberrant de ne vouloir
transformer qu'en farine
ces biomasses marines.

Philippe Costenoble - Copalis

Les ports doivent prévoir
d'adapter le matériel de
manutention des bacs,
d'investir dans des systèmes de
réfrigération. Cela aura un

Maurice Benoish
port de Lorient-Keroman
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Aujourd'hui, notre animal ressemble à Dumbo : c'est le poulpe à oreille, un céphalopode
(étymologiquement : "la tête dans les pieds"). 

Claire Nouvian brosse le portrait de ce poulpe victime de la pêche en eau profonde. Son association,
baptisée Bloom, se bat depuis des années contre le chalutage en eau profonde, qui menace la
biodiversité des abysses.

l'émission du dimanche 13 octobre 2013

Le poulpe à oreille 0 commentaire
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Magazine d’informations sur la nature, blog environnement, photographie animalière, vie
sauvage, écologie et relations entre l’homme et la terre. Depuis 2001...

21 septembre, par Olivier Soury

Conférence

environnementale 2013 : ambition zéro pour les océans
profonds
Pris à parti par plusieurs ONG et députés européens, le Ministre délégué à la pêche Frédéric
Cuvillier s’est défilé sur le dossier « pêche profonde » dont la France bloque actuellement
l’avancée au Conseil des ministres de l’UE.

Paris, le 20 septembre 2013

Denis Ody, directeur du programme marin du WWF et Claire Nouvian, invitée par les
Amis de la Terre à les représenter à la Table Ronde « Biodiversité marine », ont
rappelé que les pêches profondes étaient coûteuses d’un point de vue écologique
(100 espèces sacrifiées pour 3 espèces commercialisées + destruction des habitats
marins les plus anciens et les plus vulnérables des océans) que d’un point de vue
économique : subventionnées, elles échouent malgré tout à être rentables.

Monsieur Cuvillier a botté en touche en parlant vaguement de besoin de
« sanctuariser » des zones et d’avoir plus « d’expertise ». Les chercheurs réunis à
Paris le 16 septembre pour plaider l’interdiction du chalutage profond ont pourtant
insisté sur le fait que les données scientifiques ne seraient jamais réunies pour les
océans profonds pour permettre une exploitation durable. Pascal Durand, secrétaire
national d’EELV a quant à lui appelé les politiques à cesser « le chantage à l’emploi »
et à avoir le courage d’arbitrer pour que les sommes publiques mises dans des



activités destructrices soient refléchées vers des activités durables.

« L’attitude du Ministre aujourd’hui et son blocage sur le dossier pêche profonde
montre que la France est un pilote sans avion en matière environnementale. D’un
côté, de belles paroles sur la protection de la biodiversité marine en haute mer, de
l’autre, des actes qui la mettent en péril en Europe » a commenté Claire Nouvian.
« Le discrédit des politiques ne fait qu’augmenter, on pensait avoir touché le fond
pourtant ».

La France est le principal frein au Conseil des ministres de l’Union européenne sur
le dossier pêche profonde. Plus d’un an après la sortie de la proposition de
règlement par la Commission européenne et la proposition notamment d’interdire
le chalutage profond, le dossier n’a pas été une seule fois abordé au Conseil. Plus
de 300 chercheurs ont signé une déclaration de soutien à cette proposition et près
de 18 000 personnes une pétition demandant à M. Hollande de protéger les océans
profonds.

A propos de BLOOM www.bloomassociation.org [http://www.bloomassociation.org]

BLOOM est une association à but non lucratif fondée en 2005 qui œuvre pour la
conservation marine et la défense de la pêche durable à travers une démarche de
sensibilisation et de médiation scientifique des problématiques environnementales,
la production d’études indépendantes, ainsi que par la participation à des
consultations publiques et des processus institutionnels. Ses actions s’adressent au
grand public ainsi qu’aux décideurs politiques et acteurs économiques.

BLOOM est membre de la coalition « Deep Sea Conservation Coalition » qui
regroupe plus de 70 ONG œuvrant pour la protection des océans profonds :
http://www.savethehighseas.org [http://www.savethehighseas.org]

La pétition de BLOOM adressée à François Hollande pour que la France tienne parole
et protège les écosystèmes fragiles des grandes profondeurs :
http://petition.bloomassociation.org/ [http://petition.bloomassociation.org/]
Pour voir la conférence TEDx de Claire Nouvian au sujet de la pêche profonde :
http://www.youtube.com/watch?v=c8FSVWIgiLg [http://www.youtube.com/watch?
v=c8FSVWIgiLg]
Pour en savoir plus sur la pêche profonde :
http://www.bloomassociation.org/fr/peche_profonde
[http://www.bloomassociation.org/fr/peche_profonde]
La déclaration de soutien à l’interdiction du chalutage profond, signée par plus de
300 chercheurs dans le monde : http://www.bloomassociation.org/declaration-de-
soutien-pour-proteger-les-eaux-profondes
[http://www.bloomassociation.org/declaration-de-soutien-pour-proteger-les-
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Elle  n'était  pas  au  menu  de  la  conférence  environnementale,  mais  grâce  au

forcing  des  ONG,  l'interdiction  du  chalutage  en  eaux  profondes  a  été  l'un

des   sujets   «   chauds   »   de   l'événement.   Au   point   d'être   implicitement

reprise  dans  le  discours  de  clôture  du  Premier  ministre.

La   phrase   a   surpris   plus   d'un   observateur.   «   Je   suis   favorable   à   ce   que   la   France   participe   activement   aux   discussions
communautaires  pour  mieux  connaître  et  encadrer   la  pêche  en  eau  profonde  »,  a  déclaré   le  Premier  ministre  dans   son
discours  de  conclusion  sur  la  conférence  environnementale.  «  Le  débat  est  enfin  sorti  de  l'ornière  du  Ministre  de  la  Pêche
pour  passer  au  niveau  du  Premier  ministre.  Cuvillier  (Frédéric,  Ministre  de  la  Pêche  et   longtemps  maire  de  Boulogne-sur-
Mer,  ndlr)   est   surveillé  maintenant  »,   s'est   réjoui   Isabelle   Laudon,   chargée  de   campagne  pour   le  WWF,   interviewée  par
l'agence  de  presse  AEF-Développement  durable.  Du  côté  de  la  Deep  Sea  Conservation  Coalition  (DSCC),  qui  réunit  plus  de

70   grosses   ONG   d'une   vingtaine   de   pays   dont   l'association   Bloom   en   France,   l'heure   est   aussi   à   la   satisfaction.

«  L'interdiction  du  chalutage  en  eaux  profondes  est  la  seule  opportunité  concrète  de  protéger  la  biodiversité  marine  et  le
gouvernement,  qui  s'en  veut  le  défenseur,  ne  pouvait  plus  l'ignorer  »,  martèle  Claire  Nouvian,  de  Bloom.  En  toute  logique,
le   projet   d'une   interdiction   européenne,   justement  bloqué  à  Bruxelles   depuis   14  mois   par   la   France,   devrait   donc   enfin

pouvoir  être  abordé  prochainement  au  conseil  des  ministres  européen.

D'après  certains  participants  à  la  conférence,  ce  revirement  aurait  été  possible  grâce  à  la  pression  de  plusieurs  ONG  qui  se

seraient  inquiétées  d'un  éventuel  conflit  d'intérêt,  entre  la  fonction  de  ministre  de  Frédéric  Cuvillier,  chargé  lors  de  la  table

ronde  Biodiversité  marine  de  trouver  des  solutions  pour  préserver  la  biodiversité,  et  celle  de  son  statut  d’ancien  élu  local,

logiquement  attaché  à  préserver  les  emplois  de  pêcheurs  sur  sa  circonscription.  De  fait,  le  sujet  n'était  pas  à  l'ordre  du  jour

de  la  table  ronde,  malgré  la  demande  des  ONG.  Mais  le  WWF  a  tout  même  réussi  à  le  mettre  sur  la  table,  sans  toutefois  que

la  rapporteuse  de  cette  table  ne  le  mentionne  dans  sa  synthèse.

Les  chaluts  profonds,  bulldozers  des  écosystèmes

Débuté  à   la   fin  des  années  80  suite  à   l'épuisement  des  stocks  de  pêche  «  classiques  »,   le  chalutage  en  eaux  profondes

(jusqu'à  1600  mètres)  avec  des  lourds  chaluts  métalliques  qui  raclent  les  fonds,  a  permis  aux  consommateurs  de  découvrir

des  espèces  exotiques  (grenadiers,  lingues  bleues,  sabres  noirs...)  mais  elle  a  suscité  une  opposition  presque  unanime  de  la

communauté  scientifique,  avec  en  2004  une  première  pétition  signée  par  un  millier  de  scientifiques  pour  demander  son

interdiction  et  la  création  de  la  coalition  mondiale  DSCC.  Mais  en  France,  la  Scapèche  (groupe  Intermarché)  et  les  autres

défenseurs  du  chalutage  profond  avaient  jusqu'à  présent  trouvé  un  soutien  indéfectible  des  gouvernements  successifs,  au

motif  des  emplois  à  préserver.  Mais  au  total,  la  filière  pèse  entre  140  et  600  emplois  directs  et  indirects  (d'après  une  étude

pour  la  ville  de  Lorient).  Il  n'est  donc  pas  hors  de  portée  d'en  assurer  une  reconversion  intelligente,  fait  remarquer  Claire

Nouvian.

L'interdiction  se  jouera  à  Bruxelles

En  juillet  2012,  la  commission  de  Bruxelles,  emmenée  Maria  Damanaki,  commissaire  européenne  responsable  des  Affaires

maritimes  et  des  Pêches,  avait  surpris  en  proposant  une  interdiction  graduelle  du  chalutage  profond  dans  l'Atlantique  Nord.

Mais,  depuis,  le  sujet  a  été  évacué  des  ordres  du  jour  du  conseil  des  ministres  européens.  Pour  qu'une  interdiction  voie  le

jour  en  Europe,   le  règlement  devra  à   la  fois  être  accepté  par   les  ministres  européens  de   la  pêche  et  passer   les  fourches

caudines  de  la  commission  pêche  du  Parlement  européen,  considérée  comme  très  «  pro  pêche  industrielle  ».  Celle-ci  devrait

voter  sur  ce  sujet  le  3  octobre  2013.

Thibault  Lescuyer  
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Basculer



02/10/13 10:29Conférence environnementale 2013 : ambition zéro pour les océans

Page 1 sur 1http://www.twi-terre.net/index.php/blog/66-conference-environnementale-2013-ambition-zero-pour-les-oceans

Conférence environnementale 2013 : ambition zéro pour les océans
Catégorie : blog
Mis à jour le samedi 21 septembre 2013 12:30

Pris à parti par des associations et des députés européens lors de la Conférence
environnementale 2013, le Ministre délégué à la pêche Frédéric Cuvillier n'a pas dit pourquoi
la France bloque actuellement l’avancée du dossier « pêche profonde » au Conseil des
ministres de l’Union Européenne.

Une attitude qui laisse perplexe tant ce manque de sincérité et de courage ne profite qu'à une
seule flotte de pêche éco-destructrice et déficitaire malgré de larges subventions publiques....

Lors de la Table ronde « Biodiversité marine » de la Conférence environnementale 2013, Denis Ody (directeur du programme
marin du WWF) et Claire Nouvian (association Bloom pour la sauvegarde des océans) ont rappelé au Ministre délégué à la pêche
que les pêches profondes sont coûteuses écologiquement (100 espèces sacrifiées pour 3 espèces commercialisées et destruction
des habitats marins les plus anciens et les plus vulnérables des océans) et économiquement (elles ne sont pas rentables, malgré
de larges subventions).

Réponse ? Aucune. Monsieur Cuvillier a botté en touche en parlant vaguement de besoin de « sanctuariser » des zones et d’avoir
plus « d’expertise ».

N'a-t-il pas entendu les chercheurs réunis à Paris le 16 septembre pour plaider l’interdiction du chalutage profond ? Ils ont pourtant
insisté sur le fait que les données scientifiques ne seraient jamais réunies pour les océans profonds.

N'entend-il pas Pascal Durand, secrétaire national d’EELV, lui redire que les politiques doivent cesser « le chantage à l’emploi » et
avoir le courage d’arbitrer pour que l'argent public investi dans des activités destructrices soient désormais consacrées aux activités
durables ?

L’attitude du Ministre face à ses interlocuteurs et son blocage sur ce dossier font douter des orientations concrètes de la France en
matière environnementale. Certes, les discours sont là, mais les actes ?

"Le discrédit des politiques ne fait qu’augmenter, on pensait avoir touché le fond pourtant", commente Claire Nouvian.

Il est vrai que soutenir à coups de subventions publiques un secteur déficitaire et malhonnête qui saccage les océans au profit
majoritaire d'une seule compagnie (flotte Intermarché/Scapêche) employant moins de 0,5% des marins français a un sale arrière
goût !

Pour faire entendre la voix des citoyens, l'association Bloom propose une Pétition citoyenne en ligne à François Hollande.

A lire aussi : Pêche profonde : à quoi joue la France ?  

Suivant >

Vous êtes ici : Accueil  Blog  Conférence environnementale 2013 : ambition zéro pour les océans
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idéess débats

CommentFrançoisHollande

adivisélesécologistes

Par Joël Cossardeaux
—Journaliste au service France
des « Echos »

Il fallait s’y attendre. A peine une
semaine après la conférence envi-
ronnementale,dontiln’apaspensé

le plus grand bien, Noël Mamère a
claquéhierlaported’EuropeEcolo-
gie-Les Verts (EELV). Le député-
maire de Bègles, que l’on savait en
délicatesseavecleshiérarquesdece
parti,n’yestpasalléparquatreche-

minspourqualifierl’utilitédeséco-

logistesaugouvernement. «Ilspas-
sent leur temps à accepter cequi ne
correspond pas au projet qu’ils sont
censés porter. Vous trouverez tou-
jours desarguments pour dire qu’on

fait avancer leschoses,mais c’estàla
marge. »

Ce geste spectaculaire traduit le
malaise croissant qui secoue la
mouvance écologiste. La grand-
messeannuelledel’environnement

aurad’abordpermisàFrançoisHol-

landeetàJean-MarcAyraultdedis-
tiller les annonces sur la transition
énergétique,labellisée «grandchan-
tierduquinquennat »parlePremier
ministre. En revanche, s’agissant

des dossiers dûment inscrits à
l’ordre du jour, les décisions tangi-
bles et immédiatesétaient rares.

ONG et associations de défense
de l’environnement sesont plaintes
d’avoir été peu entendues ou écar-
tées.Certainessesontmêmesenties
flouées. « C’estambition zéro. D’un
côté, de belles paroles sur la protec-
tion marine en haute mer,de l’autre,

desactes qui la mettent en péril en
Europe », s’insurge Claire Nouvian,
ladirigeantedeBloom.Cetteorgani-
sation, qui revendique le soutien de
plus de 300 chercheurs, dénonce
sans relâche le veto opposé par la
Franceàl’arrêtdesaidesdelaCom-

missioneuropéenneenfaveur dela
pêcheeneauprofonde.Sareprésen-
tante attendait mieux car ce sujet
était l’intitulé même d’une des cinq
tablesrondesdelaconférenceenvi-
ronnementale.Toutcommelapoli-
tique de l’eau, dont le gouverne-
ment, à entendre France Nature

Environnement(FNE),n’apratique-

mentrienretiré. « LePremierminis-
treatotalementoccultéledébatquia
eu lieu sur les redevances nitrates,
phytosanitaires et prélèvement. La
question de l’irrigation est également
occultée»,sedésole Bruno Genty,le
président de ce mouvement. Rare
satisfaction,lecoupdepoucedonné
à l’agriculture biologique, qui
s’appuiera sur 1.000 captages d’eau.

La Fondation Nicolas Hulot
(FNH) n’est pas moins sévère. «Pas
unmotsurdenouvellesmodalitésde
soutien aux acteursdel’économie

circulaire et de l’écoconception… »,
s’y inquiète-t-on entre autres.
L’association Générations futures,
elle, s’insurge contre le «vide scan-
daleux » dans lequel les questions
de « santé environnement »ont été
plongées.

Cetir nourri de critiques tranche
avec le silence des élus du parti
Europe Ecologie-Les Verts (EELV)
et de ses cadressurtous ces dos-
siers. Ceux-ci n’ont eu de mots que
pour la transition énergétique qui
s’ébranle. «On n’a pasentendu tout
cequ’on aurait voulu entendre ,a
simplement nuancé l’eurodéputé

vert Yannick Jadot. Mais on a un
engagement très fort sur les écono-
miesd’énergie,surlabaissedesfactu-

res desménages, sur la modernisa-
tion de l’économie au-delà de la
protection de l’environnement. »

Samedi dernier, la victoire sem-
blait trop belle au parti écologiste
pour être gâchée par le rappel
d’attentes insatisfaites. C’est ainsi
que sesreprésentants ont joué pro-
fil bas sur la fiscalité du gazole, un
sujetdontiln’auraéchappéàaucun

d’entre eux qu’il était parfaitement
absent du discours prononcé par
Jean-MarcAyrault.Iln’yapourtant

passilongtemps,le partiécologiste
faisait de l’alignement du prix du
gazole sur celui de l’essence un
«signal fort » de l’engagement éco-
logique de la majorité. Gentiment
invités depuis à se conformer au
devoir de solidarité gouvernemen-
tale, les Verts n’ont pas insisté. Pas-
calDurand,secrétairegénéral–sur

le départ – de leur formation, s’est

empressédesaluer « laprioritédon-
née à la transition écologique »
comme « une très bonne nouvelle ».
Seule une voix s’est bruyamment
fait entendre surle silence observé
parl’exécutif,celledeNoëlMamère.

Les ONG se sont moins gênées
pour commenter le « blanc » de
Jean-Marc Ayrault sur la fiscalité
du diesel et sur les niches fiscales
nuisibles à l’environnement. FNH a
jugé « incompréhensible » cette atti-
tude. « C’est évidemment un point
sur lequelle Premier ministresavait
qu’il était attendu, même si c’était
pourdirequ’iln’yapasderattrapage

cette année, même pour dire que ça
commencera l’année prochaine… »,
regrette Matthieu Orphelin, le por-
te-parole de la fondation.

Desoncôté,FNEnes’estpasprivé

de critiquer certains aspects de la
contribution climat énergie (CCE).
Ledispositifn’est « passuffisant »,a
réagisonprésident. « Enparticulier
du fait des exonérations pour les
transporteurs. N’a-t-on rien appris
del’échecde la précédente tentative ?
Enexemptantlestransporteursetles
pêcheurs,on créeune nouvelle niche
fiscale défavorable à l’environne-

ment. Où estla cohérence ?»
Cette liberté de parole fera-t-elle

plus avancer le débat écologique ?
Mystère. Certes, les ONG sont dans
leur rôle et ce n’est pas EELV,
« piégé »parladisciplinegouverne-
mentale, qui compte les faire chan-
ger de ton. Mais cette bienveillance
n’estpas,loins’enfaut,unegarantie

de succès pour les propositions des
ONG environnementales. Certai-
nes s’interrogent sur le fonctionne-
ment de laconférence etredoutent
qu’elle ne devienne une sorte de
défouloir. Un lieu où les contribu-
tions sans lendemain foisonnent et
qui sert plutôt de faire-valoir aux
politiques. «Cinq tables rondes sur
cinq thèmes différents, c’est trop.
Pour être vraiment efficace et éviter
de nourrir de faux espoirs, mieux
vaudraitn’entraiterqu’unoudeuxet

s’y tenir à fond », juge le porte-pa-
role d’une association. n

L’ANALYSE

DE LA
RÉDACTION

La démission de Noël
Mamère traduit
le malaise qui s’est
emparé du mouve-
ment écologiste après
la conférence envi-
ronnementale.
Empêtré dans
sastratégie de partici-
pation au gouverne-
ment, EELV a semblé
entériner des
mesures dénoncées
par les ONGpour
leur timidité.

D
Lespointsà retenir

•

Après les annonces
de François Hollande
sur la transition énergétique,
les ONG se sentent flouées.

•

Elles ont le sentiment
que les vrais sujets
n’ont pas été abordés.

•

Une colère qui tranche
avec le satisfecit de
circonstance accordé
par les Verts, piégés par la
discipline gouvernementale.

•

Le principe même
de cesconférences
estaujourd’hui discuté.
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A u large de la Côte
d’Azur, dans les pro-
fondeurs marines, une
créature immensément
longue, plate et argen-
tée, émerge des abîmes.
L’image est saisissante.
Pour la première fois,

des plongeurs ont filmé en ultrahaute défini-
tion le mythique serpent des mers, Regalecus
glesne, dit régalec. Le plus long poisson osseux
du monde, jusqu’à onze mètres, vit entre 20
et 1 000 mètres sous la surface, dans un
monde obscur qui nous est plus étranger que
la surface de la Lune: les abysses. Epoustou-
flante d’étrangeté, extraite d’un film qui ne
sera diffusé qu’en 2015, l’image, symbole de
la biodiversité des grands fonds marins, a été
offerte par son auteur (1), aux scientifiques et
à la coalition d’ONG qui se battent contre le
chalutage en eaux profondes. Car la période
est cruciale: l’Union européenne doit se pro-
noncer sur une proposition d’élimination,
dans l’Atlantique Nord-Est, de cette techni-

que de pêche considérée par les biologistes des
grands fonds comme une arme de destruction
massive. Elaborée par la Commission euro-
péenne, la proposition fera l’objet d’un vote,
le 3 octobre, au sein de la Commission des pê-
ches du Parlement européen, puis en séance
plénière, en décembre à Strasbourg. Deux
pays défendent résolument la pêche indus-
trielle profonde: la France et l’Espagne. Pour
infléchir leur position, la communauté scien-
tifique internationale s’est jetée dans la ba-
taille comme rarement. Plus de 300 cher-
cheurs ont signé une déclaration contre cette
méthode de pêche qu’ils considèrent comme
une aberration écologique, comparable à
«l’action d’un bulldozer dans un jardin», assène
Les Watling, professeur de biologie à l’Univer-
sité d’Hawaï et spécialiste des coraux froids.
La pêche profonde s’est développée à la fin
des années 80, «dans le contexte de la surex-
ploitation des océans», souligne Gilles Bœuf,
président du muséum national d’Histoire na-
turelle. Après avoir épuisé les stocks de poissons
traditionnels, les flottes industrielles ont dû se
tourner vers les grands fonds.» Pour cibler les
espèces vivant entre 200 et 1500 mètres de

profondeur, elles ont déployé de lourds en-
gins qui raclent le fond des océans. Les filets
lourdement lestés ratissent sur 70 à 100 mè-
tres de largeur, sur de longues distances, ra-
vageant les écosystèmes, des récifs de coraux
aux champs d’éponges profonds. Selon
des chercheurs de l’Université de Barcelone,
dont l’étude a été publiée dans la revue Nature
en septembre 2012, cette technique terrasse
le paysage sous-marin et arrache des milliers
de tonnes de sédiments. «Des opérations de
raclage qui se répètent durant plusieurs heures,
plusieurs fois par jour, et environ trois cents
trente jours par an», complète Claire Nouvian,
fondatrice de l’association Bloom pour la
protection des océans et de la pêche artisa-
nale.

Extrêmement vulnérable
Le chalutage profond est une méthode non
sélective: les filets remontent tout ce qu’ils
croisent, le tri se fait à bord du navire avec
environ une centaine d’espèces capturées
puis rejetées, mortes, à la mer. Parmi les-
quelles des requins profonds, qui sont mena-
cés d’extinction. Seules trois espèces sont

commercialisées : le sabre noir, la lingue
bleue et le grenadier. «Des poissons jugés si
laids qu’on ne les vend qu’en filets, observe
Gilles Bœuf. On ne connaissait même pas leur
nom quand ils sont arrivés sur les étals des pois-
sonniers, encore moins leur biologie! Une pêche
qui puise dans des stocks qu’on ne connaît pas
ne peut se dire durable», relève le biologiste.
Une infime partie des océans a été explorée
et les abysses abritent au moins 1 million
d’espèces inconnues. Pour Rainer Froese,
chercheur de l’IFM Geomar en Allemagne,
les océans profonds sont «l’endroit le moins
connu sur Terre. Ce n’est que récemment que
nous avons découvert des écosystèmes inatten-
dus tels que les cheminées hydrothermales, les
carcasses de baleine, les récifs d’eau froide.»
Ce milieu, quasiment inchangé depuis plus
de 20 millions d’années, à l’acidité et à la sa-
linité très stables, est extrêmement vulné-
rable. Certains coraux profonds vivent en-
tre trois mille et quatre mille ans mais
«quelques heures de chalutage suffisent à dé-
truire les milliers d’années de fabrication de ces
écosystèmes», déplore Les Watling. Dans cet
univers froid et sans lumière à partir de

Par ÉLIANE PATRIARCA

Cérate abyssal blanc,
2 à 8 cm. Profondeur:
entre 1000 et 4000 m.
PHOTO PETER DAVID. NATURAL VISIONS

L’Europe doit statuer d’ici
à la fin de l’année

sur l’interdiction du
chalutage profond.

Soutenue par la France,
cette méthode

de pêche est
considérée comme

une aberration
écologique par

les scientifiques.

Abysses en abîme
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200 mètres de profondeur, on ne trouve ni
algues, ni herbier, ni phytoplancton. Les es-
pèces qui y vivent se sont adaptées à cette
pénurie alimentaire qui impose un rythme
de vie ralenti, une croissance lente. Les pois-
sons des profondeurs ont une durée de vie
moyenne de soixante ans (contre treize ans
pour leurs congénères de surface), l’empe-
reur peut atteindre 120 ans, le grenadier
70 ans. Espèces à maturité sexuelle tardive,
elles ont aussi un faible taux de fécondité.
Autant de caractéristiques qui les rendent
trop vulnérables pour résister à l’exploita-
tion. «L’humanité a-t-elle besoin de ces vieux
poissons pour se nourrir ?» interroge Gilles
Bœuf.
L’avis des scientifiques et des ONG est con-
trebalancé au sein des enceintes législatives
européennes ou françaises par celui des in-
dustriels et des élus des régions concernées
par la pêche profonde. Ils invoquent la né-
cessaire préservation des 600 emplois directs
et indirects concernés, selon eux, en France,
principalement à Lorient (Morbihan), mais
aussi à Boulogne-sur-Mer (Pas-de-Calais),
à Concarneau et au Guilvinec (Finistère).

Selon l’étude d’impact réalisée par la Com-
mission européenne en 2011, seuls onze navi-
res en Europe ciblent des espèces profondes.
Neuf battent pavillon français, dont six ap-
partiennent à la Scapêche (Intermarché les
Mousquetaires). Une toute petite filière donc
à l’impact écologique disproportionné. «Cela
ne représente que 1% de la totalité des prises
dans les eaux de l’Union européenne», observe
Philippe Cury, chercheur à l’Institut pour la
recherche et le développement (IRD), qui

considère que cette pêche, non viable écolo-
giquement, est aussi «condamnée économi-
quement». Les subventions aux flottes de pê-
che profonde s’élèvent en effet à environ
100 millions d’euros par an. «C’est une pêche
coûteuse, en raison de ses navires et filets spé-
cialisés qui n’a pu se développer que grâce aux

subventions publiques de la France et de l’Union
européenne», dénonce Claire Nouvian, de
Bloom. Les défenseurs du chalutage profond
rétorquent en invoquant les efforts faits de-
puis dix ans et brandissent le dernier avis du
Conseil international pour l’exploration de
la mer. Cet organisme, chargé de formuler
des recommandations pour les quotas, a fait
état, en juin 2012, de «bons niveaux de re-
constitution des stocks» des poissons profonds
commercialisés, dans certains sites. Il est

vrai que pour lutter contre le dé-
clin rapide des espèces profondes,
la Commission européenne a fixé
en 2003 des quotas de pêche, li-
mite le nombre de navires autori-
sés et de jours passés en mer, in-
terdit la pêche des requins des
grands fonds et de l’empereur…

Mais ces mesures sont loin de préserver les
océans profonds, comme le démontre l’étude
menée entre 2002 et 2011 par Sebastian Villa-
sante, spécialiste espagnol de l’économie ap-
pliquée aux océans, et publiée en octo-
bre 2012 par la revue Ocean & Coastal
Management. Avec son équipe, il a constaté

que les quotas fixés sont dans 60% des cas
supérieurs aux avis scientifiques visant à as-
surer la survie des espèces et que, de toute
façon, les captures dépassent les quotas dans
la moitié des cas !

«Capturées accidentellement»
«La gestion par espèces et quotas n’est pas
adaptée à cette pêche non sélective, ajoute
Claire Nouvian. Cela ne répond ni au problème
de la centaine d’espèces capturées accidentelle-
ment pour trois commercialisées, ni à celui de
la destruction des habitats.» En bref, pour les
biologistes, la pêche industrielle avec chalu-
tage profond est par essence non durable.
Rien n’indique qu’ils seront écoutés et que
la France cessera de bloquer la proposition
européenne d’interdiction: lors de la confé-
rence environnementale, le week-end der-
nier à Paris, les conseillers du ministre délé-
gué à la pêche, Frédéric Cuvillier, ont
seulement évoqué la nécessité de «sanctua-
riser» des zones et d’avoir plus «d’exper-
tise». •
(1) Jean-Charles Granjon, Saint-Thomas
Productions.

Les filets remontent tout ce qu’ils
croisent, avec une centaine d’espèces
capturées puis rejetées, mortes,
à la mer. Seules trois espèces sont
commercialisées.

Corail sous-marin Paragorgia
johnsoni, océan Atlantique Nord.
A 1325 mètres de profondeur.
PHOTO MOUNTAINS IN THE SEA
RESEARCH TEAM, IFE, URI-IAO AND NOA

Lotte de mer
épineuse, 25 cm

hors rayons
sensitifs. Entre

700 et 3000 m.
PHOTO DAVID SHALE,

CLAIRE NOUVIAN

Méduse Atolla wyvillei, 15 cm.
Entre 600 et 5000 m. PHOTO
DAVID SHALE, CLAIRE NOUVIAN

Poulpe à ventouses
lumineuses, 50 cm.
Entre 700 et 2500 m.
PHOTO DAVID SHALE,
CLAIRE NOUVIAN

LIBÉRATION VENDREDI 27 SEPTEMBRE 2013 TERRE • 35



 

CHRONIQUE SCIENCES (/EMISSION/CHRONIQUE-SCIENCES/) Podcast | Télécharger cette édition
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Le chalutage en eau profonde
Aram Mbengue

En 2012, la Commission européenne a proposé l'interdiction pour deux ans du chalutage en eau profonde,
une technique de pêche critiquée pour son impact destructeur sur les océans. Cette proposition doit être
soumise au vote le 3 octobre par la commission pêche de l'Union européenne. Des spécialistes de la
biodiversité marine et des ONG se sont mobilisés la semaine dernière à Paris contre le chalutage en eau
profonde.
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LES	  LOBBIES	  ONT	  UNE	  PLACE	  ET	  UN	  POUVOIR	  CROISSANT.	  IL	  FAUT	  CONSERVER	  UNE	  GRANDE	  VIGILANCE	  
À	  LEUR	  ÉGARD.	  
SPECIAL	  LH	  FORUM	  –	  Claire	  Nouvian	  est	  la	  fondatrice	  et	  présidente	  de	  l’association	  BLOOM,	  qui	  milite	  pour	  la	  
protection	  des	  écosystèmes	  marins.	  Elle	  est	  également	  réalisatrice	  et	  productrice	  de	  films	  documentaires	  et	  
animaliers,	  et	  est	  l’auteur	  du	  livre	  ABYSSES	  (éditions	  Fayard)	  traduit	  en	  10	  langues.	  Nous	  l’avons	  rencontrée	  pendant	  
le	  récent	  LH	  Forum	  2013,	  au	  Havre.	  

QUELLES	  SONT	  D’APRÈS	  VOUS	  LES	  TROIS	  TENDANCES	  À	  L’ŒUVRE	  AUJOURD’HUI	  ET	  QUI	  FONT	  LE	  MONDE	  
DE	  DEMAIN	  ?	  
La	  première,	  c’est	  la	  place	  qu’ont	  pris	  les	  lobbies,	  et	  leur	  pouvoir	  croissant.	  Il	  faut	  conserver	  une	  grande	  vigilance	  à	  leur	  égard.	  	  
La	  deuxième	  tendance,	  c’est	  l’illégitimité	  croissante	  du	  pouvoir	  politique.	  Le	  niveau	  de	  méfiance	  à	  l’égard	  de	  nos	  représentants	  
est	  justifié	  car	  leur	  connivence	  avec	  les	  lobbies	  est	  inacceptable.	  	  
La	  troisième	  tendance	  enfin,	  est	  plus	  positive	  :	  beaucoup	  d’entreprises	  prennent	  de	  plus	  en	  plus	  de	  mesures	  afin	  d’améliorer	  
leur	  responsabilité	  sociale	  et	  écologique.	  	  

S’AGIT-‐IL	  D’UNE	  DÉMARCHE	  VOLONTAIRE	  DE	  LEUR	  PART	  ?	  
Les	  grands	  groupes	  qui	  avaient	  une	  image	  terrible	  se	  sont	  retrouvés	  contraints	  de	  se	  rattraper.	  Et	  ce	  sous	  la	  pression	  des	  
associations	  et	  des	  consommateurs.	  Avec	  notre	  association	  Bloom	  par	  exemple,	  nous	  sommes	  parvenus	  à	  faire	  pression	  sur	  
certains	  groupes	  de	  la	  grande	  distribution	  dans	  le	  domaine	  de	  la	  pêche.	  D’autres	  groupes	  en	  revanche	  font	  un	  lobbying	  politique	  
intense,	  et	  obtiennent	  gain	  de	  cause.	  Mais	  je	  crois	  aujourd’hui	  que	  c’est	  le	  secteur	  privé	  qui	  peut	  montrer	  l’exemple	  en	  matière	  
de	  développement	  durable.	  	  

POUR	  CONTRECARRER	  LE	  POUVOIR	  DES	  GROS	  LOBBIES,	  FAUT-‐IL	  DES	  ONG	  PLUS	  PUISSANTES	  ?	  
C’est	  une	  question	  délicate.	  Les	  grandes	  ONG	  ont	  des	  modes	  de	  financement	  parfois	  problématiques.	  Il	  leur	  est	  difficile	  de	  
froisser	  le	  grand	  groupe	  qui	  les	  soutient	  à	  hauteur	  de	  centaines	  de	  milliers	  d’euros.	  Il	  y	  a	  là	  un	  risque	  de	  corruption.	  Greenpeace	  
se	  distingue,	  car	  elle	  est	  financée	  par	  des	  individus.	  Cette	  indépendance	  lui	  assure	  une	  liberté	  et	  une	  légitimité	  –	  et	  garantit	  son	  
efficacité.	  Sans	  Greenpeace,	  il	  n’y	  aurait	  plus	  de	  baleine	  sur	  terre.	  	  



NOTEZ-‐VOUS	  UN	  INTÉRÊT	  CROISSANT	  POUR	  LES	  QUESTIONS	  DE	  DÉVELOPPEMENT	  DURABLE	  ?	  	  
La	  jeune	  génération	  m’impressionne.	  Ils	  sont	  ouverts,	  ils	  s’intéressent	  aux	  grandes	  questions.	  Je	  suis	  touchée	  par	  leur	  esprit	  
d’initiative,	  par	  leur	  énergie.	  Il	  se	  passe	  plein	  de	  choses	  au	  niveau	  local.	  La	  mobilisation	  peut	  faire	  changer	  les	  choses.	  	  

VOTRE	  COMBAT	  DEPUIS	  15	  ANS,	  C’EST	  LA	  SUREXPLOITATION	  DES	  STOCKS	  DE	  POISSON	  ET	  LA	  PÊCHE	  EN	  
EAU	  PROFONDE,	  L’UNE	  DES	  PLUS	  DESTRUCTRICES	  SELON	  VOUS…	  
Les	  eaux	  profondes	  constituent	  le	  plus	  grand	  réservoir	  de	  biodiversité	  de	  la	  planète,	  on	  y	  découvre	  chaque	  semaine	  de	  nouvelles	  
espèces	  extraordinaires.	  Mais	  les	  fonds	  sous-‐marins	  sont	  aujourd’hui	  devenus	  un	  espace	  extrêmement	  vulnérable.	  Les	  bateaux	  
de	  pêche	  font	  descendre	  leurs	  filets	  jusqu’à	  1	  800	  mètres,	  raclent	  le	  fond,	  emportent	  tout	  avec	  eux.	  Les	  coraux,	  les	  poissons	  qui	  
n’intéressent	  pas	  les	  pêcheurs	  sont	  alors	  rejetés	  à	  la	  mer,	  morts,	  comme	  des	  déchets.	  	  

UN	  RAPPORT	  DE	  LA	  COUR	  DES	  COMPTES	  EN	  2010	  REMETTAIT	  EN	  CAUSE	  LES	  AIDES	  PUBLIQUES	  À	  LA	  
PÊCHE	  ET	  DÉNONÇAIT	  D’UNE	  MANIÈRE	  GÉNÉRALE	  LES	  MÉTHODES	  DE	  CE	  SECTEUR…	  
Ce	  rapport,	  rédigé	  en	  2010,	  n’avait	  pas	  été	  rendu	  public	  et	  demeurait	  introuvable.	  Il	  a	  été	  publié	  par	  le	  Nouvel	  Observateur	  le	  2	  
juillet	  2013.	  Nous	  pensions	  que	  sa	  divulgation	  ferait	  l’effet	  d’une	  bombe.	  Son	  bilan	  était	  sans	  appel	  :	  la	  pêche	  bénéficie	  de	  1	  
milliard	  d’euros	  de	  subvention	  qui	  ne	  sert	  qu’à	  enrichir	  les	  industriels,	  a	  des	  conséquences	  désastreuses	  sur	  l’environnement,	  ne	  
crée	  pas	  d’emploi.	  Malgré	  cela,	  aucun	  média	  n’a	  relayé	  ce	  rapport.	  L’AFP	  en	  a	  fait	  une	  dépêche,	  le	  Monde	  y	  a	  consacré	  une	  
colonne,	  quelques	  blogs	  en	  ont	  parlé,	  mais	  c’est	  tout.	  	  

EST-‐CE	  PARCE	  QUE	  LE	  SUJET	  N’INTÉRESSE	  PAS	  ?	  
Il	  s’agit	  tout	  de	  même	  d’un	  milliard	  d’euros	  de	  dépenses	  publiques.	  Et	  tout	  le	  monde	  mange	  du	  poisson	  –	  donc	  nous	  sommes	  
tous	  concernés.	  Je	  crois	  qu’il	  s’agit	  davantage	  du	  fait	  que	  les	  médias	  ne	  savaient	  pas	  comment	  évoquer	  une	  responsabilité	  
politique	  qui	  implique	  tous	  les	  partis	  au	  pouvoir	  depuis	  40	  ans.	  	  

LA	  TENDANCE	  À	  CONSOMMER	  MIEUX,	  LOCAL,	  FAIT	  DE	  PLUS	  EN	  PLUS	  D’ADEPTES.	  COMMENT	  DEVRAIT-‐
ON	  CONSOMMER	  DU	  POISSON	  ?	  	  
D’abord,	  rappelons	  que	  l’on	  n’a	  jamais	  consommé	  autant	  de	  protéines	  animales.	  Il	  faut	  manger	  moins	  de	  poisson,	  moins	  de	  
viande.	  	  
Ensuite,	  il	  faut	  consommer	  le	  poisson	  de	  saison,	  de	  préférence	  lorsqu’on	  est	  au	  bord	  de	  l’eau,	  et	  privilégier	  la	  pêche	  artisanale	  
plutôt	  que	  la	  pêche	  industrielle	  que	  l’on	  trouve	  sur	  les	  étals	  de	  Rungis	  et	  dont	  on	  ne	  connait	  pas	  les	  origines.	  Il	  faut	  demander	  à	  
son	  poissonnier	  quel	  est	  le	  poisson	  qui	  a	  été	  pêché	  avec	  des	  méthodes	  sélectives	  et	  éviter	  celui	  issu	  des	  grands	  filets	  industriels.	  
Enfin,	  pour	  des	  raisons	  de	  santé,	  les	  écotoxicologues	  recommandent	  de	  varier	  les	  espèces,	  car	  elles	  sont	  toutes	  polluées	  –	  à	  
l’image	  des	  océans.	  Manger	  uniquement	  du	  saumon,	  par	  exemple,	  présente	  un	  risque	  d’exposition	  aux	  métaux	  lourds.	  	  

D’OÙ	  EST	  VENU	  VOTRE	  DERNIER	  EFFET	  WHAOU	  ?	  
C’est	  une	  petite	  association	  locale	  dont	  je	  suis	  l’action	  depuis	  un	  moment	  :	  Manche	  Nature.	  Avec	  un	  budget	  limité,	  ce	  groupe	  de	  
citoyens	  -‐	  complétement	  indépendant	  -‐	  gagne	  tous	  ses	  combats	  parce	  qu’il	  se	  fonde	  sur	  le	  terrain	  juridique	  pour	  faire	  reculer	  les	  
projets	  qui	  ne	  respectent	  pas	  la	  loi	  et	  pour	  lutter	  contre	  les	  infractions	  écologiques.	  Ils	  sont	  devenus	  mon	  modèle.	  
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Pêche  :  l'Europe  doit  voter  pour  ou  contre  l'interdiction  du  chalutage  en  eaux  profondes
(03/10/2013)

Le  déchargement  d'un  chalutier,  dans  le  port  du  Guilvinec,  en  Bretagne.  Photo  archives  /  AFP

D’ici  à  la  fin  de  l’année  2013,  la  pêche  profonde  au  chalut,  méthode  la  plus  destructrice  de  toute  l'histoire  humaine  pour  la  biodiversité  marine  et  les  stocks

halieutiques,  sera  compètement  interdite  dans  les  eaux  européennes.  Ou  pas.

Le  contexte

En  juillet  2012,   la  Commission  européenne  a  proposé  l'interdiction  pour  deux  ans  du  chalutage  en  eau  profonde,  une   technique  de  pêche  critiquée  pour  son

impact  destructeur  sur  les  océans.  La  France  et  l’Espagne  s'étaient  alors  fermement  opposées  à  la  décision  européenne.  Cette  proposition  est  soumise  aujourd'hui  au  vote

du  Parlement  et  du  Conseil  européen.

L'enjeu  :  préserver  des  milliers  d’espèces  affectées  par  une  minorité  de  navires

Les  principaux  poissons  que  les  chalutiers  de  fond  cherchent  à  pêcher  sont   les  grenadiers,   lingues  bleues  et  sabres  noirs.  La  pêche  au

chalut   profond   est   une   pratique  minoritaire   en   Europe   :   dans   le   nord-est   de   l’Atlantique,   seuls   2  %   des   navires   font   appel   à   ce   type   de

méthode.    En  France,  Claire  Nouvian,  directrice  de  l'association  Bloom,  qui  œuvre  pour  la  conservation  marine,  le  rappelle,  "98,5  %  des

captures  d'espèces  profondes  sont   réalisées  par  neuf  navires,  soit  0,1  %  de   la   flotte   française".   Peu  de  bateaux   concernés  donc,

mais  qui  provoquent  des  ravages  inversement  proportionnels  dans  les  écosystèmes.  En  tête  desquels,  selon  Bloom,  ceux  qui  pêchent  pour

les  grandes  enseignes,  Intermarchés  et  Leclerc  en  tête.

Mauvais  pour  l'écologie  et  anti-économique

A   chaque   prise,   les   chaluts   raclent   littéralement   le   fond   des   océans,   opérant   entre   400   et   1.500   m   de   fond   et   à   chaque   raclage,   des

écosystèmes   qui   ont   parfois   mis   des   milliers   d’années   à   se   former   sont   détruits.   Comme   les   récifs   coralliens   et   les   éponges,   dont   la

disparition  entraîne  le  déclin  des  populations  de  poissons  profonds.  Désastreux  pour  la  biodiversité,  ce  mode  de  pêche  est  aussi  irrationnel

sur  le  plan  économique  et  industriel.  Lorsqu’un  filet  racle  le  fond,  il  ne  sélectionne  pas  les  espèces  qu’il  attrape,  mais  produit  un  gaspillage

considérable   :   on   estime   que   20   à   40   %   des   prises   sont   des   espèces   qui   ne   seront   pas   revendues   ensuite,   mais   rejetées.   Selon   Bloom,   les   raies,   requins   et

  régalecs  (photo  ci-dessus)  sont  les  espèces  les  plus  directement  menacées  par  la  pêche  profonde.  Le  chalut  détruit  leur  habitat  et  attrape  bon  nombre  d’individus  dont  le

cycle  de  reproduction  est  très  lent.

Déjà  partiellement  interdit

Le   chalutage   profond   est   déjà   interdit   dans   certaines   régions   des   eaux   européennes,   comme,   par   exemple,   dans   certaines   zones

profondes  de  l’Atlantique  nord-est,    afin  de  protéger  les  récifs  coralliens.  De  même  à  Madère,  aux  Açores  et  aux  Canaries  ù  l’interdiction

a  été  votée  en  2005.    Cette  année,  toute  la  Méditerranée  s’est  également  vue  interdire  la  pêche  à  plus  de  1.000  m  de  profondeur.

Le  bras  de  fer

Le  1er  février  2013,  le  Parlement  européen  votait  à  une  écrasante  majorité  (502  voix  contre  137),  le  projet  de  loi  sur  la  réforme  du  règlement  de  base  de  la

politique  commune  de  la  pêche  (PCP),  en  faveur  d'une  pêche  durable,  contre  la  surpêche.  Un  vote  qualifié  alors  d'"historique."  

Aujourd'hui,  avec  la  question  de  la  pêche  profonde  au  chalut,  c'est  de  nouveau  le  bras  de  fer  entre  les  lobbies  de  la  pêche  et  de  la  grande  distribution  qui  espèrent  faire

avorter   la   décision   européenne,   notamment   par   l'intermédiaire   de   la   France,   et   les   défenseurs   de   la   ressource   halieutique.   L'arbitre   est   encore   l'Europe,   dont   la

Commission  européenne  est  favorable  à  la  protection  des  espèces  menacées.  Aura-t-elle  le  dernier  mot,  comme  en  février  dernier  ?  On  devrait  très  vite  le  savoir.  

  Cathy  Lafon
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Pêche  durable.  Un  jour  viendra  où  les  poissons  diront  :  "Merci  l'Europe

Pêche  :  méthode  Greenpeace  pour  une  Europe  en  lutte  contre  la  pêche  illégale
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Retirons les produits de la pêche profonde
des cartes des restaurants !
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Savez-vous que la Lingue Bleue, le Sabre Noir, le Grenadier proviennent
de la méthode de pêche la plus destructrice de l'histoire de l'humanité:
le chalutage en eaux profondes.

© Bloom

Une créature des profondeurs de l'océan

Cette méthode de pêche par chalutage en profondeur vise à capturer les
quelques espèces commercialisables que nous venons de citer. Mais,
avec ces espèces, une centaine d'autres espèces sont capturées en
même temps et rejetées à la mer, ce qui les détruit. Pire, ces chaluts ne
se contentent pas d'être non sélectifs, ils raclent le fond de la mer
détruisant au passage tout ce qui s'y trouve. Ainsi des coraux,
indispensables à l'écosystème marin et qui pour certains sont vieux de
plus de 4000 ans sont irrémédiablement éliminés.

La pêche profonde ce ne sont que 300 gros bateaux industriels (dont 10
en France) qui, après l'épuisement des ressources marines dans les eaux
de surface, se sont tournés vers les grands fonds pour trouver d'autres
ressources. Ce qui est navrant c'est que cette pêche malgré un fort
subventionnement, représente peu d'emplois et n'est pas rentable,
compte-tenu des investissements nécessaires dans les bateaux et le
matériel.

La vie en profondeur rime avec lenteur

Les pêches en eaux profondes se réalisent majoritairement avec des
chaluts profonds, c'est-à-dire d'immenses filets de pêche lourdement
lestés qui raclent le fond des océans jusqu'à 2000 mètres de profondeur
et ne laissent rien dans leur sillage. Malheureusement les rythmes
biologiques au fond des océans ne sont pas compatibles avec des

classées par   Date | Rubrique | Région

Journal Blogs des experts Emploi Fonds de commerce +Boite à outilsFormation - EcolesAnnonces
Dernières actualités Journal et Archives Newsletter quotidienne S'abonner



Retirons les produits de la pêche profonde des cartes des restaurants !

prélèvements importants.

Les océanographes, situent les océans profonds dans la zone s'étendant
au-delà de 200 mètres de profondeur. Ils représentent à eux seuls 98%
de l'espace dans lequel la vie peut se développer sur terre. Le milieu
profond est très mal connu de la science et quasiment inexploré. Ce qui
est connu, c'est que la vie dans les profondeurs marines se développe en
l'absence de lumière à un rythme extrêmement lent. Par exemple
l'Empereur, dont la commercialisation est maintenant interdite, n'atteint
sa maturité sexuelle qu'à 25/30 ans et vit jusqu'à 160 ans. Il faut des
décennies avant de remplacer une capture massive et à condition que
les juvéniles n'aient pas été capturés en même temps.

Vers une interdiction ?

En 2004, 1136 chercheurs ont signé une pétition demandant à
l'Assemblée Générale des Nations Unies un moratoire sur le chalutage
profond. Claire Nouvian de l'association BLOOM et la Deep Sea
Conservation Coalition (regroupement de plus de 70 ONG
internationales) viennent d'accueillir à Paris, politiciens, chercheurs,
pêcheurs et ONG afin de plaider la cause des océans profonds. Car sous
l'impulsion de Maria Damanaki (Commissaire européenne en charge de
la pêche et des affaires maritimes), l'Europe doit bientôt décider si elle
adopte la proposition de la Commission européenne d'interdire le
chalutage profond.

En attendant, à l'instar de Relais et Châteaux, de Sodexo ou d'Elior… qui
suppriment de leurs menus les espèces qu'ils savent menacées, sans
attendre les interdictions. Pourquoi ne pas supprimer, dès maintenant,
les trois espèces issues de la pêche profonde: la Lingue Bleue, le Sabre
Noir, le Grenadier de la carte de nos restaurants ?

Jean-Luc Fessard, 'Transition Verte et Bleue' et auteur du Blog
des Experts





PEUPLE
Leriche entrepreneur
britannique et
ex-patron de Virgin,
Richard Branson,
vientde rejoindre

la listede personnalitésqui soutiennentBloom,
l'association de la journalisteClaire Nouvian, et la Deep
SeaConservationCoalition. Toutesdeux défendent
la biodiversité des océansprofonds, qui estmenacée
par la pêche industrielleutilisant des filets qui raclent
lesfonds jusqu'à 2000 mètresde profondeur. Un combat
qu'approuvent Nicolas Hulot, Allain Bougrain-Dubourg
et le dessinateurJul. www.bloomassociation.org
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C H A L U T A G E  E N  E A U X  P R O F O N D E S

Le projet d'interdiction menacé de naufrage

BRUXELLES, 18 oct 2013 (AFP) - Le projet européen d'interdire le chalutage en eaux profondes pour protéger
les fonds marins s'est encalminé dans les manoeuvres de plusieurs Etats menés par la France et l'Espagne, ont
dénoncé vendredi écologistes et sources européennes.

« Le dossier est en passe de battre tous les records d'enlisement », s'est émue l'ONG Bloom de lutte pour la conservation marine, au
lendemain d'un nouveau report, le troisième depuis septembre, de l'examen du projet par la commission de la pêche du Parlement
européen. La commission parlementaire est désormais convenue de se saisir du projet de législation le 4 novembre.

Mais le compromis n'est pas acquis entre partisans de l'interdiction - qui ne vise que les pêcheries ciblant spécifiquement les espèces
profondes - et opposants, notamment les eurodéputés conservateurs français Alain Cadec et espagnol Carmen Fraga Estevez.

Les bateaux concernés, quelques centaines selon la Commission européenne, sont surtout français, espagnols, portugais et écossais. Selon
le ministre français de la Pêche, Frédéric Cuvillier, environ 500 emplois directs seraient menacés en Bretagne et dans le Pas de Calais par
une interdiction. Pour ses détracteurs, dont nombre d'experts de la biodiversité marine, la pêche au chalut ou filet maillant à un effet
"bulldozer" sur les fonds marins, et menacent une centaine d'espèces fragiles des profondeurs, qui se retrouvent piégées alors qu'elles ne
sont pas destinées à être pêchées.

Au fil des tentatives de rapprochement menées au Parlement européen par le rapporteur socialiste grec Kriton Arsénis, le projet s'oriente
en l'état vers une limitation de cette technique, pour protéger les écosystèmes les plus vulnérables. Encore faudrait-il que le Parlement
européen soit saisi en plénière, et que les ministres prennent le relais, ce qui n'est pas prévu dans l'immédiat, la question ne figurant pas à
l'agenda de la présidence lituanienne. En conséquence, « il devient difficile d'imaginer qu'in fine ce règlement puisse être adopté » avant
les élections européennes de mai, et il risque donc d'être abandonné, a estimé une source européenne.
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Fishermen vs. fishingfleets in E.U.vote
COMBRIT, FRANCE

Lawmakers to weigh
maritime subsidies in
debate over sea ecology
BYDAVIDJOLLY

In a world of giant trawlers and fish
farming operations, Gwenael Pennarun
still sets outmost days from this Breton
village to catch sea bass the old-fash
ionedway,withbaited hooks.
It is a way of life, and work, that he

hopes the European Unionwillcontinue
to support, depending on a comingvote
onits fishingpolicies.
Early on a recent crisp and windy

morning, Mr. Pennarun, 50, was a few
kilometers offshore in the Bayof Biscay,
hookingminnows and playing out sev
eral dozen longlines with an efficiency
born of 30years on the job. Thoughthe
risk of a fatal fall overboard is always
present for someone working alone, he
nevertheless appeared oblivious to the
tilt of the deck and the soaking spray as
his 8.5-meter,or 28-foot,aluminumboat
climbedand plungedwitheach wave.
Line-caughtsea bass filetscan retail in

a Paris fishmarket formore than C100a
kilogram, or S60a pound, about double
that of trawled fish and perhaps four
times that of most farmed. The line-
caught fishreach the dock fresh, and of
ten alive,not frozen liketrawledfish,and
many customers prefer the taste and
texture ofthe wildfish to that offarmed.
Eco-conscious consumers may also be
willing to pay more for fish caught ac
cording to a method that groups like
Greenpeace endorsefor sustainability.
Whilehe is able to support his family,

Mr. Pennarun, like many artisanal fish
ers here, worries that his livelihoodisat
risk from industrial fishing operations
subsidized by the European Union.
Even its executive arm, the European
Commission,has acknowledgedthat the
subsidies, worth hundreds ofmillionsof
euros a year, support a fleet that is two
to three times larger thanwhat is ecolo
gicallyor commercially sustainable.
A vote by the European Parliament,

set forWednesday in Strasbourg, could
determine whether those subsidies con
tinue to support the big-fleet approach
or instead help pay for changes meant
to steer the European Union's saltwater
fishingindustry toward a more environ
mentally soundfuture.
While the amount of money for the

bloc's CommonFisheries Policy isnot in
dispute about C6.5billion, or J9 bil

lion,over seven years beginningin 2014
the funding targets may be the sub

ject ofhot debate
Fishery ministers from the 28 Euro

pean Union member states and mem
bers of the fisheries committee of Par
liament back the industry in seeking to
steer the money toward things like en
gine replacement, first boats for begin
ning fishers and scrapping older craft.
Onthe other side are people including

Maria Damanaki, the European fisher
ies commissioner, who led an overhaul
of the CommonFisheries Policy in May
that was intended to end overfishing
and stop thewidely criticizedpractice of
discarding perfectly good fish from un
wanted species at sea.
Ms. Damanaki and conservationists

oppose financing new fishingboats and
engines, saying that the goal should in
stead be toreduce the fleet and finance
the new environmental policy.
Government-subsidized fishing is a

worldwide concern for those who fear
depletion of sea stocks.Rashid Sumaila,
a scientist at the University of British
Columbia in Vancouver who presented
subsidies data to the European Parlia
ment's Fisheries Committee last week,
estimates that the global industry re
ceives about J35 billion a year in subsi
dies, of which the biggest portion
about 20 percent is fuel aid that al
lows ships to go farther and stay out
longer in search offish.
Brussels is not the only source of

handouts for the European industry.
Fuel subsidies in the form of direct pay
ments and diesel-tax exemptions
amount to hundreds ofmillionsofeuros
of additional aid each year, while mem
ber states steer millions of euros more
from their own budgets, according to
the European Commission.None ofthat
money is on the table for discussion,
suggesting that despite Ms. Damana-
ki's efforts, government-financed over
capacitywillnot soongoaway.
Javier Garat, president of Europeche,

a fishingindustry group in Brussels, ac
knowledged that the subsidy program
has been a lightning rod for criticism
but said the public's understanding of
the issue was "simplistic."
Fishers need financial help adapting

to the changing regulatory environ
ment, he said, becausewithout that sup
port, "it would be very difficult to comply."
"We need aid to increase the selectiv

ity of the fishing gear." he said, to re
duce the netting of unwanted species.
"We also need to invest in finding new
markets for species that traditionally
had novalue" but that can no longer be

discarded under the new rules.
Part of the challenge for people on

both sides of the debate is that no one,
not even the European Commission, is
certain how much money is flowing to
the industry, which employs about
400,000people,according to Europeche,
including more than 120,000working on
85,000boats. Oceana, a marine conser
vation group, estimates that since 2000,
the EuropeanUnionhas provided C8bil
lionof subsidies to the industry,with na
tional governments led by Ireland,
Spain, Italy and France topping that up
with an additional total ofC4.9billion.
Claire Nouvian,director of BloomAs

sociation, a French environmental or
ganization, pointed to a direct link be
tween subsidies and environmental
destruction. She notes that the French
industry has nine bottom deep-sea
trawlers, boats that fish in a manner
that has been compared to "driving a
tractor across the seabed."
"Just take away the fuel-taxexemp

tion and these boats would already beunprofitable," Ms. Nouvian said. But
theboats alsoreceive millionsofeuros a
year aid directly from the French state,
she said.Without the various subsidies,
she said, "they'd be bankrupt."
While the focusof attention is on sub

sidies to the big operators, even the ar
tisanal fishers lauded by conservation
ists gain. Mr. Pennarun, the Breton,
acknowledgedthat if he did not receive
a diesel-taxexemption, for example, his
fuel bill currently about C40a day
would rise, and hewould have to catch
more fish each dayjust to break even.
In a good week, Mr. Pennarun, wholearned the craft from his father, can

bring in250 kilograms of fish,worth as
much as C3,500,much ofwhich travels
no farther than the plates of guests at
the restaurant at the Hoteldu Bac here
in Combrit. But it is an irregular busi
ness: When the weather in Brittany is
poor,as itoften is, daysmay pass before
he can venture out.
Henoted that 15years ago,he decided

he needed a new boat if hewas going to
keep up with his bigger rivals; a European Union subsidy covered 25percent
ofthe cost ofthe craft.
Because the quantity of sea bass has

greatly diminished over the course of
his career, he said, that more modern
boat, which has vastly more advanced
electronic technology for finding fish,
has been essential to his ability to con
tinue as a fisherman.
"Thirty years ago I worked fewer

hours, I had less equipment, less technology," Mr. Pennarun said. "But I
caught more fish."
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Taggingafreshlycaughtseabass.Line-caughtsea bass filetscanretail ina Paris fish
market foraboutdoublethat oftrawledfishand perhapsfourtimes that ofmostfarmed.
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iiwenael Pennarun, 50, offshore in the Ray of Biscay, still uses long lines and honks baited with minnows to catch sea hass, displaying an efficiency horn nf 30 years on 1hejob.
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Gwenael Pennarun, above, decided 15years ago that he needed a new boat if he was going to keep upwith his bigger rivals; a European
Union subsidy covered 25percent of the cost of the craft. He sets outs most days from the port at Combrit, below, weather permitting.
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Le projet européen d'interdire le chalutage en eaux profondes pour
protéger les fonds marins s'est encalminé dans les manœuvres de
plusieurs états menés par la France et l'Espagne, ont dénoncé vendredi
écologistes et sources européennes.

"Le dossier est en passe de battre tous les records d'enlisement", s'est émue
l'ONG Bloom de lutte pour la conservation marine, au lendemain d'un
nouveau report, le troisième depuis septembre, de l'examen du projet par la
commission de la pêche du Parlement européen. La commission
parlementaire est désormais convenue de se saisir du projet de législation le
4 novembre.

Mais le compromis n'est pas acquis entre partisans de l'interdiction -- qui ne
vise que les pêcheries ciblant spécifiquement les espèces profondes-- et
opposants, notamment les eurodéputés conservateurs français Alain Cadec
et espagnol Carmen Fraga Estevez.

Les bateaux concernés, quelques centaines selon la Commission
européenne, sont surtout français, espagnols, portugais et écossais. Selon
le ministre français de la Pêche, Frédéric Cuvillier, environ 500 emplois
directs seraient menacés en Bretagne et dans le Pas de Calais par une
interdiction.

Une catastrophe pour les fonds marins
Pour ses détracteurs, dont nombre d'experts de la biodiversité marine, la
pêche au chalut ou filet maillant à un effet "bulldozer" sur les fonds marins,
et menacent une centaine d'espèces fragiles des profondeurs, qui se
retrouvent piégées alors qu'elles ne sont pas destinées à être pêchées.

Au fil des tentatives de rapprochement menées au Parlement européen par
le rapporteur socialiste grec Kriton Arsénis, le projet s'oriente en l'état vers
une limitation de cette technique, pour protéger les écosystèmes les plus
vulnérables. Encore faudrait-il que le Parlement européen soit saisi en
plénière, et que les ministres prennent le relais, ce qui n'est pas prévu dans
l'immédiat, la question ne figurant pas à l'agenda de la présidence
lituanienne.

Du coup, "il devient difficile d'imaginer qu'in fine ce règlement puisse être
adopté" avant les élections européennes de mai, et il risque en conséquence
d'être abandonné, a estimé une source européenne.
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Si cet article vous intéresse nous vous invitons à consulter :
Première conférence internationale pour une gestion durable des grands fonds marins
Bloom dénonce l’opération de greenwashing des pêches en eau profonde d'Intermarché

Mobilisation pour interdire le chalutage en eaux profondes

En 2012, la commissaire à la Pêche Maria Damanaki avait proposé d'interdire le recours au chalutage de fond,
une méthode de pêche décriée pour son effet dévastateur sur les fonds des océans. De multiples travaux
scientifiques démontrent qu'en raclant les fonds marins jusqu'à plus de 1500 mètres de profondeur, les chaluts
détruisent les écosystèmes et prennent dans leurs filets un tas d'espèces qui seront ensuite rejetées.

La proposition prévoit une interdiction progressive, à savoir dans un délai de deux ans après son entrée en
vigueur, qui ne s'appliquerait qu'aux pêcheries ciblant spécifiquement les espèces d'eaux profondes.

Le blocage de la France
Plus d’un an après la sortie de la proposition législative de la Commission européenne, le dossier pêche
profonde n'a toujours pas été abordé au Conseil des ministres européens, et cela principalement en raison du
blocage de la France. 
Le ministre français délégué à la Pêche, Frédéric Cuvillier, s'oppose à une interdiction «sans discernements» de
certains engins de pêche, qui aurait selon lui «de très lourdes conséquences socio-économiques et ne serait pas
acceptable».  En France, moins de dix navires sont impliqués dans la pêche profonde au chalut de fond et six
d’entre eux appartiennent à la flotte d’Intermarché. Dans un port comme Lorient, 600 emplois sont liés à la
pêche en eaux profondes. 

Mobilisation contre la destruction des océans profonds
Pour Claire Nouvian, présidente de l'ONG Bloom "le chalutage en eaux profondes met en jeu le profit à court
terme réservé à quelques uns contre le bénéfice à long terme pour tous ". L'association environnementale se
démène pour sensibiliser le grand public à la cause des grands fonds. 
Des personnalités françaises du monde des arts, des lettres, du sport ou des sciences se sont engagés auprès
de BLOOM et de plus de 21 000 citoyens signataires d'une pétition adressée à François Hollande pour dire
« NON » à la destruction des océans profonds.

En ce moment, les passagers parisiens des trains en direction de la Belgique, des Pays-Bas et de l’Allemagne
peuvent découvrir à la Gare du Nord à Paris deux bâches spectaculaires de 110 m2 chacune, suspendues
depuis le 24 octobre et appelant citoyens, élus et gouvernements de l’Union européenne à dire « NON » aux
méthodes de pêche destructrices dans les océans profonds en comparant le chalutage profond à une arme de
destruction massive.

Le 4 novembre prochain, les 25 députés de la Commission de la pêche du Parlement européen vont enfin devoir
se prononcer sur les mesures qui permettraient de protéger durablement les océans profonds.

Eco Visit Islands & Green your Mind

Recherche

Accueil Actu Enez Halte au chalutage en eaux profondes

Halte au chalutage en eaux profondes
Article publié le 24 octobre 2013
Mise à jour le 24 octobre 2013

La Commission européenne a proposé en juillet 2012
d’interdire le chalutage en eaux profondes dans
l’Atlantique nord-est afin de «garantir une
exploitation durable des espèces d'eau profonde».
Refusée par la France et l’Espagne, la demande est
relancée par les spécialistes de la biodiversité marine
et plusieurs ONG pour faire aboutir le règlement
européen.
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Crunch vote to halt the destruction of deep sea habitats

By Lewis Smith

November 01 2013 Fish2Fork

Moves to ban deep sea bottom trawling come to a
head within days as a small group of MEPs meet for
a crucial vote.

Members of the European Parliament’s fisheries
committee (Pech) are due to decide between the
fishing industry and environmental campaigners
when they sit down on November 4.

Just 25 MEPs sit on the committee but they have
the power to block the proposed ban and to prevent
it being considered by the full European Parliament.

Support within the committee for a ban is thought to
be in a minority but the members are also aware that if they simply kill the measure they could face
criticism for being undemocratic by blocking a measure that would have been likely to win an easy majority
of Parliament.

Elements of the industry, particularly in France, have been lobbying hard for the proposed ban to be
blocked or severely diluted.

Marine campaigners, however, have been equally determined to end what they regard as an unacceptable
practice that causes destruction to the deep sea ecosystem out of all proportion to the value of the catch.

See also: Justification of deep sea trawling is 'bunk', US scientist claims

MEP defends delay on vote for deep sea fishing ban

Just eleven fishing boats, according to an assessment by the European Commission, are engaged in deep
sea fishing for more than three days a year, with more than ten per cent of their catch comprising deep sea
species. Ten of them are French.

With the committee vote believed to be finely balanced a compromise deal is being given serious
consideration in which a ban will be dropped but the industry will be barred from bottom trawling where rich
eco-systems are vulnerable to damage.

The move would see the European Union adopt rules on deep sea fishing that have been backed by the
United Nations’ General Assembly.

An amendment to the original European Commission proposal call for two resolutions by the General
Assembly to be “formally incorporated into

Union law in their entirety” to “ensure the protection of vulnerable deep-sea marine ecosystems from the
impact of bottom fishing gears, as well as the sustainable exploitation of deep-sea fish stocks”.

Environmental campaigners would be disappointed at a failure to secure a ban but a commitment that
fishing boats would have to follow scientific assessments of the vulnerability of deep sea eco-systems
would be, according to Claire Nouvian, of the campaign group Bloom, a “massive step”.

She said the deep sea fishing industry is subsidised by the European taxpayer, making the continued
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operation of the sector even less justifiable.

European Orange Roughy stocks collapsed in 2012 © Claire Nouvian 

Struan Stevenson, the Scottish Conservative MEP and a member of Pech, is among those who have
opposed a full ban on deep sea bottom trawling.

He said recently in a statement to Fish2fork that “a blanket deep-water ban would have the potential to
close down entire small ports and deal a serious blow to our rural communities”.

He added: “Scientific opinion on this issue is clear: a one-size-fits-all approach to banning deep-water
trawls is simply not necessary.  I have fought for years to protect vulnerable deep-water species and
marine ecosystems, but this must be done in a rational and balanced way, not as a knee-jerk reaction.”

Supporters of a ban have insisted the measured proposed in Europe would take account of such concerns
and would only apply to vessels that target deep water species like roundnose grenadiers. Species such as
monkfish, which can descend to deep levels and are a valuable catch for many skippers, would be treated
differently, they said.
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BRUSSELS—Les Watling, a marine biolo-

gist at the University of Hawaii, Manoa, 

loves visiting seamounts and studying the 

ecosystems of these underwater peaks. But 

these days he is spending time in a different 

setting, equally important to marine ecosys-

tems: the European Parliament in Brussels. 

Watling is one of several scientists who 

have campaigned alongside environmental 

groups to influence two important votes 

with the potential to curb destructive fi sh-

ing practices in Europe—and set precedents 

for the global fi shing industry.

He and his colleagues are focused on a 

4 November vote in the Parliament’s Fish-

eries Committee on whether to curb deep-

sea trawling and bottom gillnetting, prac-

tices that they say cause devastating dam-

age to marine ecosystems. In July last year, 

the European Commission, the European 

Union’s executive arm, proposed phasing 

them out in the Northeast Atlantic, a land-

mark decision that would infl uence fi shing 

debates worldwide.

The scientists and environmentalists 

were heartened by an earlier victory, on 23 

October, when the Parliament voted to com-

mit part of a €6.5 billion, 7-year aid pack-

age for Europe’s fi sheries industry to curb-

ing overfi shing and slowing the growth of 

the fi shing fl eet. But sources close to the 

negotiations on the trawling ban say that 

the environmentalists should expect to be 

disappointed by the upcoming vote. The 

sources say that opposition from the fi shing 

industry and some members of the Euro-

pean Parliament (MEPs) has led 

to a watered-down regulation 

that would restrict bottom trawl-

ing practices but not end them.

Both battles show that the 
European Union is getting 
more serious about reforming 
its fi sheries. According to the 
European Commission, 80% of 
Mediterranean stocks and 47% 
of Europe’s Atlantic stocks are 
overfi shed, compared with only 
21% for U.S. stocks. In 2011, 
the European Commission pro-
posed an ambitious reform of 
its Common Fisheries Policy to 

curb overexploitation and make 

the industry more sustainable 

(Science, 22 July 2011, p. 396); 
it was approved by the Euro-
pean Parliament in February of 
this year. 

The new aid package, the 
European Maritime and Fisheries 

Fund (EMFF), puts some of those 
goals into practice. A group of 14 

marine scientists had sent MEPs 

an open letter—signed by 186 

other researchers online—urging 

them to cut down on aid that 

encourages overfi shing, including 

fuel subsidies and funds to build or modern-

ize boats. “Instead public money should be 

… focussed on control of compliance with

management rules, data collection, scientifi c 

research and stock assessments,” they wrote.

The Parliament largely agreed. At least 

€716 million should be spent on data col-

lection and €690 million on control and 

enforcement, the Parliament decided, 

increases of 100% and 45% respectively 

compared with the commission’s 2011 pro-

posal. This would be offset by a decrease to 

the remaining budget for the development of 

fi sheries. The Parliament must now negoti-

ate the package with member states and the 

European Commission.

Meanwhile, there has been more vocal 

opposition to the commission’s proposed ban 

on deep-sea trawling, which involves drag-

ging heavy nets and gear along the sea fl oor, 

and bottom-set gillnets, which are placed on 

the seabed and retrieved after a while. These 

types of fi sheries, mostly based in France and 

Spain, represent only about 1% of all fi sh 

landings in the Northeast Atlantic, but some 

scientists say they cause a disproportionate 

amount of ecological havoc to fi sh popula-

tions and deep-water corals.

The methods are not selective; 20% to 

40% of the catch consists of unwanted fi sh. 

And deep-sea species often have slow repro-

duction rates, so collapsed populations need 

a long time to recover. About 300 marine 

scientists have signed a petition in favor of 

the ban, released in June by a French marine 

conservation nongovernmental organization 

called Bloom. Watling says the science accu-

mulated in the past decades is clear about 

the benefi ts of a ban. “This should be a no-

brainer regulation,” he says.

But the fi shing industry says that trawling 

can be made sustainable through manage-

ment measures, such as setting catch limits 

or “freezing the footprint” of existing fi sher-

ies—that is, closing off deep-sea areas that 

are not yet fi shed to future bottom trawling. 

And some scientists have been hesitant to 

support a ban as well. In a note published on 

its website in June, Ifremer, a government-

funded fi sheries research institute that oper-

ates 26 sites in France, said that current fi sh-

eries management has already “put an end 

to most overexploitation for deep fi sh.” The 

institute added that a ban on deep-sea trawl-

ing “does not appear necessary” because the 

practices have reached “at least partly sus-

tainable levels.” The International Council 

for the Exploration of the Sea (ICES), an 

organization funded by 20 member countries 

to provide science-based advice, has not sup-

ported a full ban either.

In the end, the industry’s arguments 

appear to have carried the day within the 

Fisheries Committee, where 13 of the 

25 members from across the political spec-

trum have fi ercely opposed a ban—enough 

to derail the commission’s proposal. On 

4 November, after multiple delays, the com-

mittee is fi nally slated to adopt a watered-

down report: Instead of an actual ban, the 

committee is expected to agree that deep-

sea areas harboring vulnerable ecosystems 

should be mapped and closed to trawling, 

Industry Lobbying Derails Trawling Ban in Europe 

M A R I N E  B I O LO G Y

Sea battle. A French campaign poster calls deep-sea trawling a 
“weapon of mass destruction.”
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existing fisheries should be better moni-
tored, and detailed fi shing plans and impact 
assessments should be required before any 
new areas can be opened to exploitation. 
The amended report would then move on to 
a vote in the plenary parliament, which can-
not reinstate the ban, and is likely to confi rm 
the committee’s vote. Bloom Director Claire 
Nouvian says that, although better than noth-
ing, the outcome would be disappointing.

Even that modest victory is not secure. 
Member countries’ fi sheries ministers need 
to sign off on the plan, and they haven’t 
even started discussing the issue. “It is no 
secret that France, and to a lesser extent 
Spain, have blocked the discussion,” says 
a source close to the Council of Ministers. 
Nouvian fears the reform may slip into 
oblivion if it doesn’t move forward before 
the European Union’s Parliament and 

commission are renewed in 2014.
The E.U. vote is not the fi nal verdict on 

bottom trawling. Calls for a global morato-
rium on the practice are growing, and 2 years 
from now, the general assembly of the United 
Nations will review its 2011 resolution on 
oceans and sustainable fi sheries. Watling may 
have to start visiting other capitals. “There 
really should be no trawling in the deep sea,” 
he says.  –TANIA RABESANDRATANA

In a video called A Beautiful Formula, posted 
on the Internet in 2012, French mathemati-
cian Jean-Pierre Bourguignon spends 8 min-
utes lecturing while scribbling on a black-
board, ending in a declaration of love for a 
short equation known as Euler’s identity, eiπ + 
1 = 0, which is very diffi cult to prove, unless 
it is approached through geometry. The 
moral of the story, Bourguignon explained: 
“A change in point of view turns out to be 
an extremely powerful tool in mathematics.”

Now, Bourguignon’s own point of view is 
about to shift dramatically, giving him greater 
power over the course of European science. 
After 19 years at the helm of the Institute of 
Advanced Scientifi c Studies 
(IHÉS), a private institute in 
the southern suburbs of Paris, 
he will move to Brussels to 
become the new president of 
the European Research Coun-
cil (ERC), Europe’s funding 
agency for basic research.

Bourguignon, 66, will 
succeed Austrian sociologist 
Helga Nowotny on 1 Janu-
ary. (The European Commis-
sion has yet to announce the 
appointment and declined 
to comment, but sources 
close to the commission con-
firmed that Bourguignon is 
its choice.) He will take the 
helm at a young agency that 
has become popular among 
European scientists for its 
prestige and relatively easy 
procedures, with a budget that 
will balloon from just over €7 
billion in its first 7 years to 
€13 billion for the period 
2014 to 2020. 

His main challenges, 
European science policy fol-
lowers say, will be to jealously 

guard ERC’s independence and to resist pres-
sure from countries in southern and eastern 
Europe that want a bigger slice of ERC’s pie, 
which is part of Europe’s long-debated, gar-
gantuan Horizon 2020 package. Research-
ers from those countries have often fared 
poorly with the ERC, which awards funding 
solely based on excellence. “Everything that 
we have achieved needs to be safeguarded,” 
Nowotny says.

Bourguignon, who has also been a fel-
low at France’s National Center for Scien-
tifi c Research for the past 45 years, is “an un-
French Frenchman. … He is very direct and 
very international in his outlook; he makes 

contacts very easily,” says Peter Tindemans, 
the secretary-general of EuroScience, an 
organization that Bourguignon co-founded 
in the 1990s as a counterpart to AAAS, 
Science’s publisher. 

Colleagues say that Bourguignon gave 
IHÉS, conceived in 1958 as a European ver-
sion of the famed Institute for Advanced 
Study in Princeton, a solid fi nancial foot-
ing by raising money around the world. 
“He is extremely dynamic, efficient and 
reliable,” says Daniel Barlet, a mathemati-
cian at the University of Lorraine and, like 
Bourguignon, a former president of the 
French Mathematical Society. In France, 

Bourguignon is also known 
for his efforts—including last 
year’s video—to share his fas-
cination for math and its appli-
cations with a broad audience.

Tindemans says that 
Bourguignon, who declined 
an interview request, will 
have to maintain his distance 
from the European Com-
mission. Nowotny worked 
from an off ice in Vienna; 
Bourguignon will be the fi rst 
president based at the Execu-
tive Agency, a Brussels-based 
body that does the ERC’s day-
to-day work. (The position of 
ERC secretary-general, fi lled 
by Canadian-German geo-
physicist Donald Dingwell 
through the end of the year, 
will disappear.) “That means 
the new president is drawn 
more tightly into the com-
mission’s net than is good for 
the ERC,” Tindemans says. 
“I trust Bourguignon will be 
able to handle that—but it 
won’t be easy.” 

–MARTIN ENSERINK

French Mathematician Tapped to Head Key Funding Agency

E U R O P E

Doing the math. The European Research Council’s budget is set to grow sharply after 
Jean-Pierre Bourguignon takes over on 1 January.C
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Compromis au parlement européen pour encadrer le chalutage en 
eaux profondes

BRUXELLES, 04 nov 2013 (AFP) -

La commission pêche du parlement européen s'est entendue lundi pour encadrer le chalutage en eaux

profondes à défaut de soutenir l'interdiction de cette pratique, souhaitée par la Commission européenne,

mais combattue en France et en Espagne.

"Chacun pourra trouver quelque chose de positif" dans ce compromis, après des débats ayant trainé en

longueur pendant huit mois et le dépôt de plus de 300 amendements pour édulcorer le projet de départ, a

affirmé le rapporteur, le socialiste grec Kriton Arsénis.

Les mesures finalement soutenues par la commission pêche par 19 membres voix et quatre abstentions

mettent en place un encadrement du chalutage en eaux profondes, une pratique de pêche minoritaire et

dénoncée comme ravageuse pour les écosystèmes par les experts.

Elles ne reprennent pas l'idée d'une interdiction sous deux ans de cette pratique, comme le réclament la

Commission européenne et les écologistes.

Le projet vise pour l'essentiel à protéger les écosystèmes les plus vulnérables, et prévoit d'imposer des

études d'impact environnemental sur les zones visées par cette pêche.

"Nous revenons de très loin pour trouver une majorité", a relevé M. Arsénis, qui a dû composer avec la

farouche opposition notamment des eurodéputés conservateurs français Alain Cadec et espagnol

Carmen Fraga Estevez.

Les ministres et le parlement européen doivent encore se prononcer sur ce dispositif, sans garantie sur sa



mise en place avant les élections européennes de mai.

Les prises en eaux profondes, qui représentent moins de 1,5% des prises de l'UE dans la zone de

l'Atlantique du nord-est, sont assurées à 90% par l'Espagne, la France et le Portugal.

"Il est très décevant de voir que les députés ont raté l'occasion d'interdire le chalutage profond en Europe

alors que cette méthode de pêche ne profite à personne et qu'elle nous coûte cher, en subventions et en

destruction de la biodiversité marine", a déploré Claire Nouvian, mobilisée depuis des mois sur ce

dossier à la tête de l'association Bloom.

"La responsabilité incombe désormais aux 766 eurodéputés" qui se prononceront en plénière, en

principe début décembre, a-t-elle relevé.

Combattue pour son effet "bulldozer" sur les fonds marins par les défenseurs de la biodiversité marine,

la pêche au chalut, comme la pêche au filet maillant, menace en outre une centaine d'espèces fragiles des

profondeurs, qui se retrouvent piégées alors qu'elles ne sont pas destinées à être pêchées.
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C'était impossible mais François Hollande l'a fait: nous faire presque regretter Nicolas Sarkozy. Au moins les deux premières
années de son mandat, lorsque Jean-Louis Borloo faisait progresser avec audace les pions sur l'échiquier environnemental.
Par son retournement radical au salon de l'Agriculture de mars 2010 (le légendaire "L'environnement, ça commence à bien
faire!"), Sarkozy a tout saccagé. Et depuis cet âge d'or français de l'action environnementale, l'agenda écologique est au point
mort.

Avec un gouvernement de gauche faisant alliance avec Europe Ecologie Les Verts, tous les espoirs étaient permis de voir la
situation s'améliorer. Mais après 18 mois de mandat, force est de constater que la gauche au pouvoir est pathétique. En cela,
Hollande ne trahit pas seulement les Verts, les Français qui l'ont élu, sa propre parole ou les engagements qu'il a officiellement
pris au nom de la France, il trahit aussi ceux de son camp, les militants et élus socialistes qui ont inscrit la transition écologique
au cœur même du projet du Parti socialiste et qui se retrouvent aujourd'hui désavoués.

La pêche profonde: miroir de la médiocrité environnementale de François Hollande

Le dossier pêche profonde, bloqué depuis plus d'un an par la France au niveau européen, donne la mesure des dégâts
engendrés par l'abyssale absence de courage et d'ambition environnementale du Président.

La pêche profonde: quels problèmes? Des filets géants et lestés, remorqués par de puissants navires industriels, raclent sans
répit les zones les plus vulnérables des océans et capturent sans distinction tous les organismes qui s'y trouvent. Pour trois
espèces principales (sabre noir, lingue bleue et grenadier de roche), on en sacrifie plus de 100 autres, remontées des
profondeurs et rejetées mortes à la mer car dépourvues de débouché commercial. Pourtant, leur valeur patrimoniale et
génétique est, elle, inestimable.

Ce réservoir unique d'espèces prometteuses en ressources médicales et pharmaceutiques pour l'humanité disparaît à une
cadence effroyable: la dizaine de navires industriels français œuvrant en profondeur pourraient raser la surface de Paris en
moins de deux jours.

La pêche profonde au chalut: quand absurdité économique rime avec désastre écologique

Cette pêche n'existerait pas si elle n'était pas financée par l'argent public. Pis: malgré les millions d'euros qui leur sont versés
par l'Union européenne et l'Etat français, les flottes de pêche œuvrant en profondeur, notamment celle d'Intermarché (la
"Scapêche"), perdent de l'argent en exploitant ces espèces à faible valeur commerciale.

Ces millions d'euros sont pris aux Français pour maintenir une pêche condamnée économiquement, qui symbolise le
paroxysme de la société du gâchis et de l'injustice sociale. Au lieu de maintenir à flot des flottes industrielles surdimensionnées
et déficitaires, cet argent pourrait aider la pêche française à sortir de l'ornière, notamment la pêche artisanale, victime du
même rouleau compresseur des lobbies industriels.

Il faudrait toutefois à nos dirigeants vision et courage, ne serait-ce que pour oser établir un bilan de la situation sans courber
devant les menaces de troubles de l'ordre social qui empêchent depuis des décennies toute tentative de gouvernance du
secteur de la pêche. Autant dire que la réflexion rationnelle et apaisée sur la façon de rendre viable la filière pêche en France
n'aura pas lieu sous Hollande: au lieu de sortir le rapport de la Cour des Comptes sur les aides publiques allouées au secteur
que le gouvernement Sarkozy avait enterré en 2010, Hollande a préféré le laisser croupir rue Cambon.
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Pour cause: ses conclusions auraient forcé Frédéric Cuvillier, ministre délégué à la pêche, à radicalement changer de
positions pendant les négociations de la Politique Commune de la Pêche. Le rapport conclut en effet que la priorité devrait être
donnée à la restauration de la ressource et au maintien de l'emploi et non à la poursuite d'objectifs productivistes dépassés.
Ce rapport assassin condamne la France pour sa conduite déplorable, clientéliste et court-termiste du secteur de la pêche, qui
vit sous perfusion des aides publiques avec une performance économique nette négative.

Les petits arrangements entre amis pointés par le rapport entre industriels, directions administratives et cabinets ministériels
rapportent gros à une poignée d'individus tels que les dirigeants d'Intermarché mais coûtent cher aux marins pêcheurs qui se
trouvent directement lésés par cette captation des largesses de la République par quelques-uns.

Hollande, Ayrault et Cuvillier "waterboarders" du règlement pêche profonde

La pêche profonde au chalut est une tare qui coûte cher aux Français et dont le prix réel en perte de biodiversité n'est pas
chiffrable. Face à l'évidence scientifique des impacts inacceptables du chalutage profond et l'absurdité de son modèle
économique, la Commission européenne en a proposé l'interdiction en juillet 2012, passant outre les tentatives de blocage de
l'ancien ministre de l'agriculture Michel Barnier.

Cette proposition a donné lieu à une levée de bouclier des lobbies industriels, avec Frédéric Cuvillier en chef de file. L'ancien
député-maire de Boulogne-sur-Mer proche de François Hollande s'est employé avec ferveur à savonner la planche à ce
règlement, en commençant par exercer une pression colossale sur les Etats membres de l'Union pour qu'aucun ne demande
l'ouverture de ce dossier au Conseil. Or sans position du Conseil, la machine législative européenne est à l'arrêt.

Les autres nations européennes apprécient peu l'attitude de la France sur ce dossier et se gaussent d'entendre notre
Président prétendre à l'exemplarité pour la défense de la biodiversité marine en haute mer (en dehors des eaux
communautaires). Ils sont d'avis qu'il serait bon de commencer par balayer devant sa porte avant de donner des leçons sur la
scène internationale.

En laissant carte blanche à Frédéric Cuvillier sur le dossier pêche profonde, François Hollande plombe la France de
casseroles diplomatiques qui nous suivront longtemps. Dans le discours de clôture de la Conférence environnementale en
septembre 2013, Jean-Marc Ayrault a annoncé à demi-mots que la France demanderait l'ouverture du dossier au Conseil.
Depuis, les diplomates européens insoumis au diktat de la France affirment que la pression française s'est au contraire
accentuée!

En réalité, le gouvernement français se comporte comme le "waterboarder" du règlement européen sur la pêche profonde.
Lorsque la pression des ONG et des médias devient trop encombrante, il lâche un os à ronger pour gagner du temps en
approchant des deux dates fatidiques à même d'enterrer pour de bon la proposition d'interdiction du chalutage profond: le
changement du Parlement européen en mai 2014 et le changement de la Commission européenne en janvier 2015.

De leur côté, les deux élus bretons de la Commission pêche du Parlement européen ont utilisé tous les procédés à leur
disposition pour mettre en péril le vote de ce règlement. Cette manipulation experte des processus politiques et législatifs est
orchestrée par les cabinets de lobbying professionnels que les industriels de la pêche rémunèrent pour tordre le cou à la
réglementation pêche profonde, notamment le cabinet "G Plus Europe" missionné par le Comité national des pêches français.
Résultat: le vote initial qui devait avoir lieu le 23 avril aura pris sept mois de retard avant d'être enfin voté le 4 novembre.

Quelles surprises les députés portant les demandes des lobbies nous réservent-ils, eux qui clament à qui veut l'entendre
vouloir protéger la biodiversité marine mais qui dans les faits ont amoindri les mesures qui le permettaient? Avec G Plus
Europe comme conseil, un cabinet œuvrant pour le compte du gouvernement russe ou de Gazprom, qui a été impliqué dans
plusieurs scandales et suspendu du registre de transparence européen, on peut craindre le pire.

Retrouvez les articles du HuffPost sur notre page Facebook.
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Pêche  profonde  :  le  gel  de  l’empreinte  satisfait  les  pêcheurs

Le   compromis   adopté   le   lundi   4   novembre   par   la   commission   pêche   du   Parlement   européen   ne   prévoit   plus

d’interdire  le  chalutage  de  grands  fonds  mais  de  l’encadrer,  en  protégeant  les  écosystèmes  marins  vulnérables.

Ce  qui  globalement  satisfait   les  pêcheurs  et  déçoit   les  associations  écologistes  les  plus  combatives  contre  cette

pêche.

Le   texte  prévoit  ainsi  deux  types  de  zones  :  zones  de  pêche  (délimitées  selon  les  zones  actuellement  pêchées,

avec  donc  un  «  gel   de   l'empreinte  »)   et   zones  de  protection.  Une  étude   cartographique   réalisée  dans   l’année

suivant   l'adoption   du   texte   permettra   d’exclure   des   zones   de   pêche   les   éventuels   écosystèmes   marins

vulnérables.  Et  une  évaluation  est  prévue  au  bout  de  quatre  ans,  sur  les  espèces  et  sur   les  fonds,  avec  si  besoin

une  révision  de  la  réglementation.

Ce  texte  sera  examiné  le  10  décembre  par  le  Parlement  en  plénière.Le  CNPMEM  (Comité  national  de  la  pêche

maritime  et  des  élevages  marins)  évoque  «  un  compromis  équilibré  ».  Il  se  réjouit  surtout  «  qu’aucun  principe
général  d’interdiction  du  chalut  n’ait  été  retenu  »,  ce  qui  aurait  été  «  complètement  disproportionné  par
rapport   aux   objectifs   énoncés   dans   le   règlement   ».   L’association   Bloom,   très   opposée   au   chalutage   de
grands  fonds,  déplore  l’occasion  ratée  de  l’interdire  mais,  comme  la  Deep  Sea  Conservation,  elle  est  soulagée  de

voir  le  texte  envoyé  en  plénière.

Lire  (en  anglais)   les  amendements  de  compromis  adoptés,  dans   leur  dernière  version  (à   laquelle   il   faut  ajouter

deux  amendements  votés  individuellement,  prévoyant   le  débarquement  de  l’ensemble  des  captures,  même  non

commerciales,  et  l’absence  de  minimi).

4J’aime

L’  emploi,  un  des  piliers  du  développement  durable,  a  bien  été  pris  en  compte  dans  ce  compromis.
(photo  Lionel  Flageul)



Mardi 05 novembre 2013

Économie de la mer - toute l'actualité (/economie-de-la-mer)

Actualité

Un sursis pour les armements à la pêche en eau profonde

Elle était menacée de disparition sous deux ans, la pêche ciblant les espèces en eau profonde

(sabre, grenadier, lingue) pourra perdurer pendant au moins quatre ans. Le compromis a été voté

lundi 4 novembre en commission de la pêche du Parlement européen. La France pousse un ouf

de soulagement pour ses 250 emplois à Concarneau, Lorient et Boulogne sur Mer.

Commission européenne et organisations écologistes souhaitaient une interdiction en deux ans de cette pêche réputée destructrice pour les écosystèmes
marins. Le fait que certaines de ces espèces se portent mieux depuis quelques années, grâce aux efforts des pêcheurs, n’est pas étranger à ce terrain
d’entente âprement négocié.

Écosystèmes marins préservés

Pour l’eurodéputé socialiste Kriton Arsenis, rapporteur sur ce dossier au Parlement européen, l’accord « ne prévoit pas l’interdiction totale de la pêche au
chalut, mais interdit toute pêche dans les zones où il y a des écosystèmes fragiles, comme les éponges et les coraux ». La préservation des stocks est «
fondamentale », selon lui.

Un observateur par bateau

Les États membres devront utiliser les meilleures données scientifiques pour repérer les écosystèmes marins vulnérables. Une liste des zones
vulnérables sera créée par la Commission. La pêche en eau profonde avec engins de fond y sera interdite (gel de l'empreinte). En outre, une règle
d’évitement est prévue : si le patron-pêcheur dévie un peu de sa route et constate qu’il rencontre un écosystème vulnérable, il devra arrêter la pêche
immédiatement et se déporter de 5 miles nautiques pour se remettre là où il a le droit de pêcher.
Il y aura obligatoirement un observateur par bateau. Les bateaux de la Scapêche (Intermarché) en accueillent à bord de temps en temps. Ces
observateurs noteront les prises, les endroits de pêche, et les temps de chalut.

Clause de rendez-vous

La Commission évaluera la situation, quatre ans après l’entrée en vigueur des nouvelles règles. Si le respect des écosystèmes et des poissons est
assuré, la pêche pourra continuer. Dans le cas contraire, une proposition de la Commission bannissant les chaluts de fond et les filets maillants de fond
serait présentée.
Logiquement, le Parlement européen devrait entériner, en assemblée plénière début décembre, ce compromis sur la pêche en eau profonde. Ensuite
débuteront des négociations entre le Parlement européen et les États membres. La France et l’Espagne étaient hostiles au projet d’interdiction en deux
ans.

Dimension sociale prise en compte

« Je trouve que c’est un bon compromis », dit l’eurodéputé Alain Cadec (UMP). « Ce règlement permet de réduire les captures accessoires et

d’atteindre entre 2015 et 2020 le rendement maximal durable (RMD, ou exploitation des espèces à des niveaux sans danger pour la ressource) »,
ajoute-t-il.
« Ni interdiction destructrice d'emplois, ni laisser-faire destructeur de biodiversité. Ce compromis s’appuie sur les trois piliers social,

environnemental et économique », commente l’eurodéputée Isabelle Thomas (socialiste).
La profession, elle, « prend acte du fait qu’un compromis équilibré a été atteint », et salue le fait qu’aucun principe général d’interdiction du chalut n’ait
été retenu.

Déceptions écologistes

Hélène Bourges, de Greenpeace, estime « que les députés ont cédé au lobbying d’une industrie qui fait fonctionner seulement neuf bateaux en



Independent observers will sail on some boats to ensure that they comply with the rules Sven Zacek/Getty Images

Deep sea trawlers escape ban on nets that endanger rare species

Ben Webster Environment Editor
Published at 12:01AM, November 5 2013

Deepsea trawlers that scour the ocean floor and catch endangered sharks in their nets face new restrictions but have escaped a
ban on their operations.

Fishing with heavy nets that are dragged along the seabed, destroying coral reefs and the habitats of other vulnerable species,
will be prohibited in the most sensitive areas. Fishermen will also be forced to comply with new rules on reporting the species
unintentionally scooped up in their nets while they target other fish.

Under measures approved by the European Parliament’s Fisheries Committee, member states will have to conduct rigorous
checks on vessels that carry out bottom trawling or use bottomset gillnets, which are placed on the seabed and later recovered.
Gillnets are sometimes lost or abandoned and continue to “ghostfish” for long periods, trapping and killing thousands of fish
that are never recovered.

The largest vessels will have to carry independent observers to ensure that they comply with the rules. Quotas set for deepsea
species will also be subject to tougher scientific scrutiny and the industry will have to carry out environmental impact
assessments of the areas in which they intend to fish.

The European Commission estimates that 40 per cent of the fish caught by deepsea trawlers is unwanted. More than 100
species are unintentionally caught and discarded, including the endangered gulper shark, Portuguese dogfish, birdbeak
dogfish, kitefin shark and angular rough shark.

Conservation groups say that deepsea trawling results in overfishing of orange roughy, which take two decades to reach
breeding age, blue ling and roundnose grenadiers.

Ten of the 11 trawlers that engage in the most intensive deepsea fishing are French.

The commission wanted to phase out deepsea trawling and gillnetting in part of the Atlantic but this was blocked by the
Fisheries Committee after lobbying by fishermen from France, Spain, Portugal and Scotland. Struan Stevenson, a Scottish
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Conservative MEP and a member of the committee, argued that a ban could “close small ports and deal a serious blow to rural
communities”. A Whitehall source said that about 200 UK boats could have been affected by a ban on trawling and gillnetting.

Chris Davies, a Liberal Democrat MEP and member of the committee, said: “There is no escaping the disappointment that we
could not secure a majority in favour of banning deep sea trawling. This is a failure we may come to regret.”

The Deep Sea Conservation Coalition, an alliance of conservation groups, said the proposals adopted by the committee
contained loopholes that would allow “continued depletion of vulnerable deepsea species”. It added: “Progress in the Fisheries
Committee has been hampered by continuous delays and an aggressive campaign by the deepsea trawling industry.”

The coalition hopes that the commission’s proposal for a ban will be reinstated when the measures come before the European
Parliament in December. In June 300 marine scientists signed a petition calling for a ban.

Sir Richard Branson, a member of Ocean Elders, a group supporting marine conservation, has joined the campaign for a ban.
He said: “The EU can lead the world in preserving the unique wonders of the deep sea. Or it can allow a relatively small number
of fishing vessels to crush ecosystems with giant nets and steel plates for little or no profit.”
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Compromis au parlement européen pour encadrer le

chalutage en eaux profondes

05/11/2013 | Afp

BRUXELLES, 04 nov 2013 (AFP) - La commission pêche du parlement européen s'est
entendue lundi pour encadrer le chalutage en eaux profondes à défaut de soutenir
l'interdiction de cette pratique, souhaitée par la Commission européenne, mais combattue en
France et en Espagne.

« Chacun pourra trouver quelque chose de positif » dans ce compromis, après des débats ayant trainé
en longueur pendant huit mois et le dépôt de plus de 300 amendements pour édulcorer le projet de
départ, a affirmé le rapporteur, le socialiste grec Kriton Arsénis.

Les mesures finalement soutenues par la commission pêche par 19 membres voix et quatre abstentions
mettent en place un encadrement du chalutage en eaux profondes, une pratique de pêche minoritaire et
dénoncée comme ravageuse pour les écosystèmes par les experts. Elles ne reprennent pas l'idée d'une
interdiction sous deux ans de cette pratique, comme le réclament la Commission européenne et les
écologistes. Le projet vise pour l'essentiel à protéger les écosystèmes les plus vulnérables, et prévoit
d'imposer des études d'impact environnemental sur les zones visées par cette pêche. « Nous revenons
de très loin pour trouver une majorité » a relevé Kriston Arsénis, qui a dû composer avec la farouche
opposition notamment des eurodéputés conservateurs français Alain Cadec et espagnol Carmen Fraga
Estevez.

Les ministres et le parlement européen doivent encore se prononcer sur ce dispositif, sans garantie sur
sa mise en place avant les élections européennes de mai.

Les prises en eaux profondes, qui représentent moins de 1,5 % des prises de l'UE dans la zone de
l'Atlantique du nord-est, sont assurées à 90 % par l'Espagne, la France et le Portugal.

« Il est très décevant de voir que les députés ont raté l'occasion d'interdire le chalutage profond en
Europe alors que cette méthode de pêche ne profite à personne et qu'elle nous coûte cher, en
subventions et en destruction de la biodiversité marine », a déploré Claire Nouvian, mobilisée depuis des
mois sur ce dossier à la tête de l'association Bloom. « La responsabilité incombe désormais aux 766
eurodéputés » qui se prononceront en plénière, en principe début décembre, a-t-elle relevé.

Combattue pour son effet "bulldozer" sur les fonds marins par les défenseurs de la biodiversité marine,
la pêche au chalut, comme la pêche au filet maillant, menace en outre une centaine d'espèces fragiles
des profondeurs, qui se retrouvent piégées alors qu'elles ne sont pas destinées à être pêchées.
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LORIENT  VILLE

Pêche  profonde.  Les  acteurs  soulagés
6  novembre  2013

Lundi  soir,  la  Commission  pêche  du  Parlement  européen  a  adopté  un  compromis  qui  protège  pour  cinq  ans,  au
minimum,  le  chalutage  de  grand  fonds,  pêcherie  essentielle  à  Keroman.  Confirmation  attendue  lors  du  vote  du
Parlement  en  plénière.

Fabien  Dulon,  directeur  général  de  la  Scapêche.  «

Nous  sommes  satisfaits  que  la  Commission  n'ait  pas

abouti  à  une  interdiction  pure  et  simple  de  cette

pêcherie.  Par  contre,  nous  sommes  un  peu  inquiets  de

certains  détails  techniques  de  ce  compromis,  et  de  leur

interprétation  future.  Concrètement,  cette  pêcherie  va

collaborer  davantage  avec  les  scientifiques,  ce  qui  nous

va  bien.  Mais  elle  reste  sous  observation  pendant  cinq

ans,  avec  des  mesures  qui  peuvent  être  très

contraignantes.  Notamment  sur  des  dispositifs

d'observation  scientifique  d'espèces  qui  sont  très

marginales  pour  nous,  ce  qui  risque  de  complexifier

encore  le  suivi  et  l'encadrement  de  la  pêcherie.

Aujourd'hui,  on  ne  sait  pas  encore  précisément  si  nos

zones  de  pêche  vont  être  réduites,  comme  on  ignore  si

ce  texte  est  gravé  dans  le  marbre  ou  sera  encore

modifié.  Nous  restons  donc  vigilants  ».  Nicolas

Teisseire,  lobbyiste  missionné  par  Lorient  Agglomération  à  Bruxelles.  «  Ce  compromis  a  nécessité  des

concessions,  notamment  des  mesures  d'encadrement  plus  fortes  sur  les  écosystèmes  les  plus  vulnérables,  ce  qui

peut  aussi  nous  protéger  de  la  pêche  illégale.  N'oublions  pas  aussi  le  zéro  rejet,  et  l'obligation  de  débarquement

de  toutes  les  espèces,  même  non-commercialisables,  ce  qui  peut  poser  un  problème  de  rentabilité.  Mais  grâce  à

ce  texte  nous  aurons  quatre  ans  de  plus  pour  amener  des  avis  objectifs,  scientifiques,  sur  les  zones  qui  pourraient

poser  problème.  Avant  la  plénière,  s'ouvre  pour  moi  un  nouveau  chantier.  Jusque-là,  j'échangeais  avec  des

eurodéputés  qui  connaissent  tous  la  pêche.  Là,  on  va  avoir  affaire  à  766  députés  européens,  dont  certains  n'ont

pas  du  tout  de  pêche  dans  leur  territoire.  Il  va  falloir  simplifier  le  propos  sans  passer  à  côté  d'éléments  essentiels.

Ce  n'est  pas  évident,  d'autant  qu'en  face,  les  adversaires  savent  très  bien  le  faire,  en  n'hésitant  pas  à  caricaturer  les

choses  s'il  le  faut  ».  Norbert  Métairie,  maire  de  Lorient.  «  On  a  évité  la  guillotine  sur  la  pêche  des  grands  fonds.  Ce

compromis  signifie  que  l'on  examine  enfin  ce  dossier  avec  pragmatisme  et  non  plus  de  manière  dogmatique,  en

s'appuyant  simplement  sur  du  ressenti.  On  se  base  sur  des  éléments  objectifs,  à  commencer  par  le  travail

scientifique  mené  par  l'Ifremer.  Cette  nouvelle  approche  démontre  aussi  que  le  travail  souterrain  engagé  par  les

élus  et  les  professionnels  de  la  filière,  notamment  au  sein  de  l'association  Blue  Fish,  commence  à  payer.  J'y  vois

aussi  la  conséquence  du  soutien  des  parlementaires  bretons.  D'autres  sujets  brûlants  sont  sur  la  table  :  le

renouvellement  de  la  flotte  à  travers  le  pacte  d'avenir,  le  dossier  du  zéro  rejet  et  la  question  des  droits  de  pêche  lors

de  la  vente  des  bateaux  ».  Maurice  Benoish,  président  de  la  Sem  Keroman.  «  C'est  une  forme  de  moratoire  de

quatre  ans,  la  moins  mauvaise  des  solutions  possibles.  À  nous  désormais  de  démontrer  la  réalité  du  travail  réalisé,

et  qui  n'a  aucun  impact  sur  la  biodiversité.  Il  y  a  un  gros  travail  d'évaluation  à  faire,  mais  cela  permettra  de

démontrer  les  choses,  qui  ne  pourront  plus  être  contestées.  C'est  un  soulagement,  car  ce  dossier  était  une  façon  de

s'attaquer  au  chalut.  Or,  si  aujourd'hui  on  interdit  un  engin  de  pêche,  on  peut  s'attaquer  à  un  autre  demain.  Tout  le

monde,  tous  les  pêcheurs  sont  concernés  par  ce  sujet.  Aujourd'hui,  il  ne  faut  surtout  pas  baisser  la  garde,  et

continuer  à  nous  battre  contre  ceux  qui  veulent  discréditer  les  pêcheurs  ».  Gwendal  Rouillard,  député  PS.  «  Une

interdiction  totale  et  rapide  du  chalutage  de  fonds  au-delà  de  400  mètres  aurait  été  à  l'encontre  des  résultats

scientifiques.  En  votant  un  compromis  consistant  à  définir  l'empreinte  écologique  et  l'empreinte  de  pêche  avec  une

réévaluation  possible  d'ici  cinq  ans,  la  majorité  des  parlementaires  européens  de  la  commission  ne  s'est  pas

laissée  duper  par  les  propos  mensongers  de  certaines  ONG.  Ils  ont  voté  un  compromis  de  raison  avec  un

encadrement  renforcé  de  cette  pêche,  dans  une  approche  globale  de  développement  durable,  tenant  compte  des

critères  sociaux,  écologiques  et  économiques  ».

Tags  :  Mer  Pêche  chalut  de  grands  fonds  pêches  en  eaux  profonde  scapêche  commission  européenne  pcp  Lorient



Pêche  en  eau  profonde:  l'Europe  veut  resserer  les  mailles  du  filet
09/11 | 13:26

Une  mer  sans  poisson  ou  sans  pêcheur?  La  question,  abrupte,  résumait  encore  récemment

le   débat   sur   le   chalutage   en   eau   profonde   avant   que   le   Parlement   européen   propose   un

compromis  visant  à   restreindre  cette  pêche  au   lieu  de   l'interdire.  L'expertise  scientifique  a

aidé  à  trancher.

Le  Parlement  européen  doit  examiner  début  décembre  un  projet  de   règlementation  adopté

par  sa  commission  pêche  dont  l'objectif  est  de  geler  "l'empreinte  de  pêche"  du  chalutage  en

eau  profonde  en  le  cantonnant  dans  des  zones  strictement  définies.  Ainsi  les  écosystèmes

les  plus  vulnérables  seront  préservés  dans  des  zones  interdites  à  la  pêche.

Ce   projet   de   règlement   prévoit   également   une   évaluation   scientifique   de   la   situation   des

espèces   et   des   fonds   marins   au   bout   de   quatre   ans,   et   une   possible   révision   de   la

réglementation  dans  5  ans,  si  une  dégradation  de  l'écosystème  était  avérée  dans  cette  zone.

Il  ne  reprend  pas  la  proposition  de  la  Commission  européenne,  soutenue  par  les  écologistes,

d'interdire   dans   les   deux   ans   cette   technique   de   pêche   qui   permet   d'exploiter   des   fonds

situés  entre  400  et  1.000  mètres  de  profondeur,  voire  1.200  mètres.

On  en  remonte  de  la  lingue  bleue,  du  grenadier  de  roche  ou  du  sabre  noir.  Ces  zones  sont

majoritairement   dans   la   zone   Nord   Écosse,   selon   Fabien   Dulon,   directeur   général   de

Scapêche  (Enseigne  Intermarché),  l'une  des  trois  entreprises  à  pratiquer  cette  pêche.

Le  chalutage  profond  est  comparé  à  "l'action  d'  un  bulldozer  dans  un  jardin",  par  Les  Watling,

chercheur  à  l'université  de  Hawaï  et  un  des  spécialistes  mondiaux  des  grands  fonds.

Les  ONG  bataillent  depuis  des  années  pour  une  interdiction  pure  et  simple  de  ces  pratiques

jugées   "destructrices",   car   elles   laminent   les   fonds   marins   et   détruisent   de   manière

irréversible  des  populations  de  poissons.

"Des  espèces  sont  menacées  d'extinction",  assure   l'association  Bloom,   tête  de  pont  de   la

contestation   de   cette   pêche.   Notamment   des   espèces   fragiles   des   profondeurs,   dont   la

croissance  est   lente  et   la  reproduction  tardive,  et  qui  souvent  constituent   les  20  à  40%  de

prises  dites  accessoires  non  désirées.

"niveau  soutenable"

Ce   chalutage   reste   très  minoritaire   (moins   de  1,5%  des  prises  dans   l'UE)   et   est   pratiqué

surtout  par  l'Espagne,  la  France  et  le  Portugal.

Le  projet  prévoit  désormais  de  limiter  et  d'encadrer  strictement  cette  pêche.  Notamment  à  la

lumière   d'une   évaluation   du   Conseil   international   pour   l'exploitation   de   la  mer   (CIEM),   un

organisme  qui   fédère  1.600  scientifiques  et  coordonne   la   recherche  sur   les   ressources  et

l'environnement  marins.

Si  le  Ciem  reconnaît  une  "surexploitation  (des  eaux  profondes,  NDLR)  au  début  des  années

2000",   il   assure,   dans   un   diagnostic   publié   en   2012,   que   "l'exploitation   des   stocks   de

poissons   profonds   a   été   amenée   à   un   niveau   soutenable"   après   des  mesures   prises   en

2003.  "Cette  amélioration  montre  que  les  effets  positifs  d'une  gestion  appropriée  peuvent  se

faire  sentir  assez  vite",  note  l'Ifremer  qui  participe  au  Conseil.

En  France,   ce   chalutage   représente   l'activité   d'au  moins   400  navires   de   pêche,   petits   ou

grands,   selon   Hubert   Carré,   président   du   Comité   national   des   Pêches   (CNPMEM).   Et

environ  500  emplois  directs  auraient  été  menacés  en  France  par  une   interdiction,  selon   le

ministère  de  la  Pêche.

Faux,   rétorque   Claire   Novian,   porte-parole   de   Bloom,   convaincue   que   "cette  méthode   de

pêche   ne   profite   à   personne,   qu'elle   coûte   cher   en   subventions   et   en   destruction   de   la

biodiversité  marine":  9  navires  seulement,  soit  0,1%  de   la   flotte   française,   réalisent  98,5%

des  captures  en  eaux  profondes.

Sachant   que   plus   de   50%   des   espèces   dites   d'eau   profonde   vivent   au-dessus   des   200

mètres   de   profondeur,   ce   ne   sont   pas   seulement   les   grands   navires   hauturiers   qui   sont



concernés  par  ce  compromis,  mais  aussi  la  pêche  artisanale,  explique  M.  Carré.

L'eurodéputée   française   Isabelle   Thomas   juge   que   la   commission   pêche   du   Parlement

européen  "a  fait  preuve  de  sagesse"  et  se  réjouit  que  "dans  un  contexte  où  la  Bretagne  doit

relever  le  défi  du  maintien  de  l'emploi  (...)   la  dimension  sociale  ait  été  déterminante  dans  la

proposition  de  règlement".
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Pêche en Atlantique: les députés veulent interdire le chalutage profond dans les zones vulnérables
PARLEMENT EUROPEEN, 05/11/2013 http://www.europarl.europa.eu/news/fr/news-room/content
/20131104IPR23607/html/P%C3%AAche-en-Atlantique-interdire-le-chalutage-profond-dans-les-
zones-vuln%C3%A9rables

 

Pêche profonde : quand la France touche le fond
Tribune de Claire Nouvian de l’association Bloom, HUFFINGTON POST, 04/11/2013
http://www.huffingtonpost.fr/claire-nouvian-/environnement-francois-hollande-
politique_b_4212724.html
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RÉSUMÉ
Les publicitaires ont aujourd'hui affaire à des interlocuteurs avertis et les réclames des Trente Glorieuses ne font plus
recette. En effet, il ne suffit plus désormais de dire qu'une lessive lave plus blanc que blanc pour convaincre les
ménagères d'acheter leur baril. Le consommateur moderne a atteint l'âge adulte et se méfie des affiches, rengaines
et autres manipulations publicitaires, lorsqu'il ne tourne pas en dérision les slogans. Pour parvenir à leurs fins, les

marques ont affiné leurs tactiques, quitte à masquer leur nature réelle et flirterflirter  avec la ligne rouge. Labels,
produits de l'année, publicités sur Internet, quelles sont les nouvelles stratégies déployées par les professionnels de
la réclame ?
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L'Europe se penche sur l'avenir de la pêche en eau profonde
Depuis quelque temps, les associations environnementales montrent du doigt la pratique de chalutage en eau profonde. Selon elles, cette forme de pêche serait
destructive pour l'écosystème des fonds marins. Mais sur fond de lobbying industriels et politiques intenses et dans un contexte économique dégradé où la
préservation de l'emploi est la première préoccupation des pouvoirs publics, la France défend bec et ongle cette technique de pêche.

Car l'enjeu économique est important, ce qui montre l'exemple de Lorient où la pêche représente près de 3 000 emplois. Le 10 décembre prochain, le parlement
européen se prononcera sur l'avenir du chalutage en eau profonde. Reportage de Richard Bonnet.
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Comment les mers se transforment en désert
LIBERATION  27 NOVEMBRE 2013 À 16:22

VIDÉO Dans le cadre des conférences Ernest de l’Ecole normale supérieure, Claire Nouvian, auteur de «Abysses», met en garde contre les risques des pêches profondes,
responsables du déclin de nombreuses espèces et qui impactent lourdement les écosystèmes. 

LIBERATION
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SUR LE MÊME SUJET

Hydrocarbure de schiste : Philippe
Martin refuse de (...)

A San Francisco, la guérilla de la
greffe porte ses (...)

Paris accueillera bien le sommet
mondial sur le climat (...)

Voici la meilleure preuve de la
supériorité des (...)

28-11-
2013 Pêche en eaux profondes :

l’Ifremer se dédit,
avantage à Bloom

Dans le match qui oppose l’association Bloom
[http://www.bloomassociation.org/], qui milite contre le
chalutage en eaux profondes, à la toute récente association
de pêcheurs de grands fonds Blue Fish (née en avril 2013,
et qui ne possède pas de site Internet), Bloom vient de
marquer un nouveau point.

Le dernier round s’est tenu à l’occasion d’une table ronde
sur les conséquences de la pêche en eaux profondes
organisée mardi 26 novembre à l’Assemblée nationale, à
quinze jours d’un vote crucial sur cette pratique (le 10

décembre prochain) au Parlement européen. Là, le directeur général de l’Ifremer (Institut français de
recherche pour l’exploitation de la mer) a reconnu que le document de son institut
[http://wwz.ifremer.fr/content/download/62843/851949/file/Le%20point%20sur%20les%20p%C3%AAches%20profondes%20dans%20les%20eaux%20europ%C3%A9ennes.pdf]
sur lequel Blue Fish fonde ses arguments n’est pas « assez précis ». Ces quelques pages, qui ne
constituent pas « un papier de position » de l’Ifremer, contiennent des « raccourcis ». Et il y a « un
travail à faire pour avancer dans l’expression scientifique », estime Patrick Vincent, le directeur
général.

Il choisit un exemple, qui nous plonge au cœur du débat autour de la durabilité de ce type de
pêche : le document indique que « trois espèces sont au rendement maximal durable
[http://wwz.ifremer.fr/peche/Les-defis/Les-grands-defis/Rendement-maximal] ». En réalité, ce
rendement maximal durable est atteint « pour certains stocks » seulement, explique le directeur
général. « Pour les autres stocks, nous avons un défaut de connaissance qui ne permet pas de
porter de conclusion. On est dans un entre-deux. »

Voir la vidéo de l’intervention de Patrick Vincent : 

 

Pour Bloom, le message est très clair : c’est « un coup dur pour les lobbies de la pêche industrielle
en eaux profondes et leurs alliés politiques : l’Ifremer leur retire la très maigre caution scientifique

Découvrir gratuitement  Voir nos offres
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Les poissons des eaux profondes : avant elle, vous ne
saviez pas
Nolwenn Le Blevennec | Journaliste 

A l’origine de la pétition pour l’interdiction du chalutage profond, Claire Nouvian, la « Marie-Monique
Robin des poissons », se dit en « guerre » contre les lobbies.

Claire Nouvian, chez elle, le 22 novembre 2013 (Audrey Cerdan/Rue89)

Depuis dix ans, Claire Nouvian, fondatrice de l’association Bloom, se bat contre des pratiques de pêche en eaux profondes (surtout le chalutage profond). Elle
travaille tout le temps, elle sort très peu. En fin de semaine, avec toute cette pression, elle pleure parfois un peu.

A 14 heures, ce jour-là, cela va encore, même si elle semble en roue libre. Elle parle vite. Passe du français à l’anglais au milieu d’une phrase. Ne retrouve plus sa
carte bleue. Envoie des textos à son avocate. Et elle dit compter sur des cocktails vitaminés pour continuer à vivre :

« Hier, c’est ce qui m’a fait tenir. »

Au centre de l’attention médiatique
Sa vie a toujours été speed. Mais depuis le 18 novembre, elle est devenue infernale. Ce jour-là, Pénélope Bagieu, dessinatrice et blogueuse, a publié une BD qui
met l’argumentaire de Bloom contre le chalutage de fond en dessin :

« Pénélope a rendu le message digeste, c’est incroyable. Pourtant, on avait déjà essayé des choses. Depuis, je dors trois heures par nuit. »

Le succès de la BD a mis le combat de Bloom au centre de l’attention médiatique. Timing parfait : il reste peu de temps avant que le Parlement européen ne
s’empare du sujet, se mettant d’accord sur une interdiction ou sur un nouvel encadrement [voir l’encadré].

La vie est plus intense, donc. Depuis la publication de la BD, qui a permis à la pétition de Bloom d’atteindre 650 000 signatures, les médias n’arrêtent pas d’appeler.

A chaque fois, Claire Nouvian doit tout réexpliquer : les chaluts profonds qui raclent le sol, les poissons bizarroïdes et les coraux menacés, l’aberration économique
de cette pêche.

Contre les industriels, la même histoire
Depuis la publication de la BD, la guerre est aussi relancée avec ceux qui sont pour le maintien de ce type de pêche. Claire Nouvian passe sa vie à leur répondre
dans sa tête, puis sur le site de Bloom :

« Avec les lobbies de la pêche, c’est la guerre. Ils tentent de nous décrédibiliser, en racontant n’importe quoi, sans rien sourcer. En anglais, on dit “They talk out of
their ass”. A nous, après, de recommencer tout le travail de pédagogie. J’ai écrit 22 pages cette nuit, pour répondre point par point.

Dans tous les combats contre l’industrie, ce sont les mêmes processus, il suffit de remplacer le mot “pêche profonde” par “tabac” ou “pesticides” et vous avez à
chaque fois la même histoire. »

Dengue et fièvre du Nil
Claire Nouvian est la Marie-Monique Robin de la pêche. Sans le prix Albert Londres, pour l’instant. Et avec une passion pour la nature.

Elle raconte une vie originale. Des parents dans le business (père chez Total, mère dans le textile). Sa petite enfance en Algérie, sa jeune adolescence en France,



et la moins jeune à Hong-Kong. Des études d’histoire et de russe en France. Puis un mariage très jeune et quelques mois en Argentine :

« Un délire de beauté. On ne crée pas les mêmes individus en ville. Là-bas, j’ai pris conscience de la beauté des espaces. »

En rentrant, Claire Nouvian sait ce qu’elle veut faire de sa vie. Des docs animaliers. Elle voyage dix mois par an. Elle tourne dans la jungle. Puis, dans les années
2000, elle tombe malade (fièvre du Nil, la dengue). Au moment où le métier commençait de toute façon à lui peser.

Chalutage profond : « J’étais ahurie »
L’un de ses derniers tournages a lieu en Californie, à l’aquarium de Monterey. Elle est marquée par ce qu’elle voit (« des bêtes hallucinantes ») et elle décide de se
lancer dans l’écriture d’un livre, « Abysses », qu’elle termine en 2006. Le livre est traduit en onze langues, vendu à plus de 150 000 exemplaires. Une expo suit.
Longtemps, Claire Nouvian a pu vivre de ses droits d’auteur.

Au cours de ce travail de recherche, elle rencontre des chercheurs qui lui parlent du chalutage profond :

« J’étais ahurie. Au début, quand on découvre un truc pareil, un tel scandale, on ne se fait pas forcément confiance. »

En 2004, elle a créé l’association Bloom pour se battre contre cette pratique.

Claire Nouvian, chez elle, le 22 novembre 2013 (Audrey Cerdan/Rue89)

« J’ai jamais fumé un pétard de ma vie »
Petit à petit, l’association prend du poids. En 2009, elle participe au Grenelle de la mer. En ce mois de novembre 2013, elle compte 615 adhérents et
1 247 donateurs. Le 8 juin, elle a réussi à réunir de nombreuses personnalités pour publier un appel dans Le Monde.

Claire Nouvian reçoit de l’argent de la grande ONG américaine Pew, qui mise sur elle pour convaincre la France de voter l’interdiction de cette pratique. Elle connaît
très bien son sujet, elle est sérieuse et multilingue. Le boulot consiste à éveiller les consciences et à se battre contre les lobbies de la pêche qu’elle surnomme les
« marchands de doute » :

« Depuis la création de l’association, ce sont des tentatives de déstabilisation en permanence. Malheureusement, ils n’ont rien contre moi. J’ai jamais fumé un
pétard de ma vie. »

Après la BD, la contre-attaque
Plusieurs structures se battent pour que le chalutage profond ne soit pas interdit :

la Scapêche (filiale d’Intermarché, qui possède six navires) ;
Blue Fish (association européenne de promotion de la pêche durable et responsable des ports de Lorient et Boulogne) ;
le Comité national de la pêche et des élevages maritimes.

Suite à la publication de la BD, ces organisations ont contre-attaqué de façon agressive. Envoi d’e-mails (Comité national de la pêche), diffusion d’une plaquette
(Blue Fish), réponses dans la presse locale et nationale.

Côté politique, elles sont soutenues par de nombreux élus du littoral français. En particulier, deux socialistes implantés en Bretagne, Isabelle Thomas [voir encadré
ci-dessus] et Gwendal Rouillard (très remonté).

L’article de l’Ifremer en question
Pour appuyer leur démonstration, ceux qui s’opposent à Bloom s’appuient sur un texte publié [PDF] par l’Institut français de recherche pour l’exploitation de la mer
(Ifremer). Ecrit par le chercheur Alain Biseau et censé résumer la position du Conseil international pour l’exploration de la mer (Ciem).

Les arguments avancés dans cet article : la pêche profonde a été réglementée en 2003 par une série de mesures (interdiction de pêcher certaines espèces ou
pêche limitée à certaines zones de sable et de vase). Grâce à elles, la durabilité de cette pêche est « en partie » atteinte.



Un texte que Claire Nouvian qualifie d’alibi scientifique :

« Ce papier de merde est la seule raison pour laquelle on se fait chier depuis un an. Il est sorti juste après la proposition de la Commission européenne de
légiférer sur la pêche profonde. Il est brandi comme caution dans chaque débat. »

« Des raccourcis un peu trop raccourcis »
Claire Nouvian renvoie vers la position prudente du Ciem (qui note une amélioration de certains stocks depuis 2003, mais n’en tire aucune conclusion). Et vers un
article de la revue Nature, où la chute spectaculaire du stock de mulets noirs est évoquée. Elle rappelle que plus de 300 chercheurs partagent son avis. Puis :

« L’argument des zones de sable ne tient pas. Seules six espèces de coraux participent à la formation de récifs. Les milliers d’autres vivent disséminés. Dans une
zone de sédiment, deux coraux peuvent vivre éloignés, et c’est d’autant plus important pour l’écosystème de les maintenir. Ce sont des arbres dans le désert. »

Petite victoire : ce mardi, l’Ifremer a relativisé la solidité de ce papier. Patrick Vincent, directeur général délégué, nous a dit : 

« Ce n’est pas un article de position. C’est un papier pédagogique, qui a fait des raccourcis un peu trop raccourcis. Nous allons retravailler et préciser notre travail
à ce sujet. Ni la durabilité de cette pêche, ni sa non-durabilité ne sont établies. »

Dossier sensible en Bretagne
Reste deux points vivement débattus :

la rentabilité de cette pratique (impossible, au regard d’une récente étude britannique) ;
l’impact économique de son interdiction.

Claire Nouvian dit que très peu d’emplois seraient touchés par l’interdiction : environ 200 emplois en Europe, un chiffre qui est également avancé par la Commission
européenne, qui propose de débloquer des fonds pour la reconversion des chaluts profonds.

En 2011, la Commission n’avait recensé que onze navires au sein de l’Union qui capturaient des espèces d’eaux profondes plus de trois jours dans l’année. Dans un
mémo, publié en 2012, elle écrit à propos des emplois :

« La proposition de la Commission aurait une incidence très limitée au niveau national, mais plus sensible au niveau local (Bretagne). »

« La locomotive de la pêche »
Mais ceux qui s’opposent à l’interdiction avancent d’autres chiffres. Selon les industriels, sur la seule ville de Lorient et sa région, la pêche profonde toucherait
3 000 emplois. Gwendal Rouillard, député de Pontivy (Morbihan), explique sa méthode de calcul :

« Le secteur de la pêche à Lorient regroupe 3 000 emplois, or la pêche profonde est la locomotive de la pêche. On ne peut pas la mettre à part. »

Cécile Bigot, directrice pêche de la Direction des pêches maritimes et de l’aquaculture (DPMA), rattachée au ministère de l’Agriculture, est opposée à l’interdiction.
Elle précise :

« Ces onze navires ne sont pas les seuls concernés. Il y a aujourd’hui une trentaine de navires qui ont une licence et qui ciblent des espèces profondes. Et
350 navires français seraient concernés par la proposition de la Commission européenne. Cela représente des milliers d’emplois. »

« Un combat contre tout le système »
Jusqu’au vote, Claire Nouvian sera à Bruxelles. Une « fenêtre de tir » pour interdire le chalutage profond ne se représentera « peut-être jamais ». Si l’interdiction est
votée, il restera l’étape du Conseil de l’Union européenne dans plusieurs mois. Après, la délivrance. Ou non :

« Il ne faut pas se leurrer. Ce combat pour les poissons, c’est aussi un combat contre tout le système. De toute façon, ce monde est foutu. »

A ce moment-là, Claire Nouvian se sert un thé bio citronnelle, parce que le thé qu’on trouve en supermarché est plein de pesticides.

Il est bientôt 16 heures. Elle se disperse un peu. Elle parle russe à la nounou de sa fille. Evoque le vin bio, puis le siphonophore, long fil qui projette des paillettes.
« Sublime. » Elle parle de sa sœur psy à Hong-Kong, qui doit écouter toute la journée des destins tragiques. Après avoir versé trois larmes, elle se reprend pour
appeler Daniel Cohn-Bendit.
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Actualité Chercheurs d'actu

Le chalutage en eaux profondes est-il
dangereux?
Propos recueillis par Olivier Monod, publié le 27/11/2013 à 14:27

A deux semaines d'un vote du parlement européen sur le chalutage profond, un
post de blog a rendu le sujet extrêmement viral et a soulevé une controverse.
Docteur Elliott Norse, responsable scientifique de l'institut de la conservation
marine, une ONG, explique qu'il n'existe pas de débat scientifique sur le sujet. 

 

1.2K
 

 

45
 

 

4
 

 

Les chalutiers en eaux profondes sont en train de détruire "la structure même des fonds marins" selon le

scientifique Elliott Norse.

REUTERS/Dylan Martinez
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Pêche en eaux
profondes

Le chalutage en eaux profondes est-il dangereux ? Un post de
Pénélope Bagieu, sur son blog, dénonce les abus de cette industrie.
La dessinatrice s'appuie sur les propos de l'association Bloom, qui
oeuvre pour la conservation marine. Plusieurs médias (francetvinfo,
TerraEco) ont, depuis, donné la parole aux professionnels de cette
industrie, tempérant ainsi les propos initiaux. Industriels et
associations déclarent tous agir sur des bases scientifiques. Le
blogueur scientifique Marc Robinson-Rechavi a fait une rapide
bibliographie scientifique sur le sujet. Celle-ci va clairement dans le
sens des défenseurs de la conservation marine. Chercheurs d'Actu
a interrogé Elliott Norse, responsable scientifique pour l'ONG Marine
Conservation Institute et auteur de plusieurs articles scientifiques
sur le sujet. 

Le chalutage en eaux profondes détruit-il l'écosystème du fond
des mers?

Oui. Beaucoup de poissons et d'espèces qui sont attrapés sont
simplement jetés. J'ai été sur des chalutiers dans l'océan Pacifique,
le taux de gaspillage pouvait atteindre 95%. En Europe, le taux de
gaspillage s'établit autour de 30%. Les dommages collatéraux de
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Et aussi :

Ces dommages sont-ils irréversibles?

C'est là le deuxième effet néfaste du chalutage profond. Il détruit la
structure même du fond marin. Il tue les coraux, les éponges qui
servent d'habitat aux populations de poisson. Dans ces conditions,
le repeuplement prend beaucoup plus de temps. Les espèces des
fonds marins ont des cycles de vie très longs. Ces écosystèmes
sont beaucoup plus fragiles que ceux de pleine mer (la zone
photique, ndlr).  

L'équilibre économique de cette industrie est également en
question en France. Le chalutage profond est-il rentable sans
subvention de l'État?

Je ne suis pas un spécialiste de la France, j'ai un point de vue
international sur le sujet. On observe globalement que cette activité
n'est rentable que si elle reçoit des subventions. Il s'agit d'une
activité dangereuse, difficile et chère à mettre en place. On peut
s'interroger sur la pertinence d'une politique qui aide une industrie
créant de l'insécurité alimentaire.  

Que voulez-vous dire par "insécurité alimentaire"?

Si l'on pêche aujourd'hui à 2 kilomètres de profondeur, c'est parce
qu'on a épuisé la ressource dans les eaux moins profondes. Et l'on
continue à pêcher sans laisser aux populations de poisson le temps
de se régénérer. Donc, dans quelques années, il faudra aller pêcher
encore plus loin et ce sera encore plus compliqué. Cette pratique
appauvrit nos ressources au lieu de les pérenniser. 

Si l'on continue à ce rythme, pouvez-vous nous dire dans
combien de temps les populations seront trop faibles pour
soutenir notre rythme de pêche?

Cela n'arrivera pas de votre vivant mais vous verrez petit à petit
s'éteindre des espèces. La seule solution pour éviter que cela se
produise serait d'interdire le chalutage profond et de suspendre la
pêche sur la moitié des zones habituelles. Les populations de
poissons en eaux moyennes croissent plus rapidement que celles
des zones profondes. En moins de dix ans, elles pourraient
atteindre un nombre qui permettrait une pêche durable et rentable. Il
serait plus intelligent de payer les pêcheurs pour réduire leur activité
de pêche afin de laisser le temps aux populations de poissons de se
régénérer. 

Pourquoi les gouvernements continuent-ils à subventionner
une méthode de pêche si néfaste?

Les décisions politiques sont toujours locales. Parfois, le pays est
trop fier pour abandonner une activité traditionnelle comme la
pêche. Parfois, le gouvernement croit rendre service aux pêcheurs
en leur permettant de continuer à faire ce qu'ils savent faire, même
s'ils se tirent une balle dans le pied sur le long terme. 

Vous avez publié une étude avec 13 co-auteurs sur le thème de
la pêche en eaux profondes. S'agit-il d'un travail scientifique ou
d'une publication militante issue d'une ONG?

Il s'agit d'un réelle publication scientifique. Mes co-auteurs sont des
spécialistes internationalement reconnus et en poste dans
différentes universités. Ce sont des avocats, des biologistes, des
économistes, des spécialistes de sciences politiques. J'ai réalisé la
synthèse de leurs disciplines pour répondre à une question.
Pourquoi détruisons-nous une ressource au lieu de l'utiliser de
manière durable? 

La dangerosité de la pêche en eaux profondes fait-elle l'objet
d'un débat au sein de la communauté scientifique?

Non. Tous les scientifiques qui se sont intéressés au sujet sont
arrivés aux mêmes conclusions. Notre étude est l'une des premières
à regrouper les données écologiques et économiques. Elle a
d'ailleurs été publiée dans un journal scientifique reconnu, avec

viabilité économique, il faut pêcher près des côtes, en eaux peu
profondes, là où les populations de poissons sont plus dynamiques.
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Pêche profonde: la durabilité pas prouvée pour de
nombreuses espèces

Publié le 27-11-2013 à 20h01
Mis à jour le 28-11-2013 à 20h30

Paris (AFP) - Le directeur général délégué de l'Ifremer, Patrick Vincent, a estimé que les données étaient
insuffisantes pour conclure à la durabilité de la pêche profonde, prenant ainsi des distances avec la position de cet
organisme affichée en 2012, relève mercredi l'ONG Bloom.

Lors d'une table ronde mardi à l'Assemblée nationale, organisée à deux semaines d'un vote sur le sujet au
Parlement européen, M. Vincent a souhaité s'expliquer sur un texte "que tout le monde cite".

"Dans ce papier, on lit que trois espèces sont au rendement maximum durable : doit-on conclure qu'il y a
 l'exercice a été conduit de

façon maximale" et "pour les autres stocks, nous avons un défaut de connaissance qui ne permet pas de porter les
mêmes conclusions", a-t-il dit.

"En résumé, sur certains stocks, il y a durabilité, sur d'autres stocks, la connaissance est insuffisante", a-t-il
ajouté.

Ce texte "avait une intention pédagogique (...) avec des raccourcis, et probablement trop de raccourcis" et il n'était
pas "scientifiquement suffisamment précis", a-t-il fait valoir.

L'ONG Bloom, qui milite pour un plus stricte encadrement de la pêche profonde, a estimé mercredi dans un
communiqué que le directeur général délégué de l'Ifremer avait "mis fin à une imposture scientifique française
(...) en réfutant l'imaginaire durabilité des pêches profondes au chalut".

L'association considère qu'à 15 jours du vote en plénière au Parlement européen, l'Ifremer "retire la maigre
caution scientifique aux lobbies de la pêche profonde".

Dans le texte de juillet 2012, l'Ifremer écrivait que "l'exploitation des stocks de poissons profonds a été amenée à
un niveau soutenable, après la surexploitation au début des années 2000".

Ce document rappelait que des mesures (quotas, aires de protection) ont été prises à partir de 2003 pour
endiguer le déclin des espèces profondes (empereur, certains requins, grenadier, sabre lingue bleue, mulet noir,
grande argentine, etc.) et estimait que "la gestion des pêches actuelle (avait) déjà mis fin à l'essentiel de la
surexploitation des poissons profonds".

Le Parlement européen se prononcera le 10 décembre sur un nouveau règlement encadrant la pêche en eaux
profondes, mais en commission Pêche les parlementaires n'ont pas suivi la Commission qui souhaitait interdire la

Nature

Pêche profonde: la durabilité pas prouvée pour de nombreuses... http://www.sciencesetavenir.fr/nature-environnement/201311...

technique de chalutage profond.

La France et l'Espagne s'opposaient à cette interdiction.



Cinq choses à savoir sur la pêche au chalut en
eaux profondes
Par Ulla Majoube, publié le 28/11/2013 à 07:16

Le Parlement européen va débattre de la pêche de grands fonds, pointée du doigt par
l'association Bloom et la blogueuse Pénélope Bagieu. Que faut-il savoir de la pêche au
chalut, ou chalutage? 

 

90
 

 

14
 

 

0
 

 

La pêche au chalut de fond présente des risques pour l'environnement. En France, seuls 23 navires la pratiquent.
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Sur le même sujet
ARTICLE - Le chalutage en eaux
profondes est-il dangereux?

ARTICLE - Au Royaume-Uni, les

Le chalut vogue en eaux troubles. Alors que des associations
telles que Greenpeace ou Bloom -dont la pétition, soutenue par
une BD de Pénélope Bagieu, revendique 600 000 signatures-
pointent du doigt le chalutage en eaux profondes, le
Parlement européen s'apprête à examiner un projet de
réglementation, visant à cantonner la pêche de grands fonds
dans des zones définies. La Commission européenne, de son
côté, demandait une interdiction pure et simple. Dans cette
bataille d'arguments et de chiffres, comment s'y retrouver
quand on n'est ni spécialiste ni engagé?  

Un chalutier, c'est quoi?
C'est un bateau de pêche. Son nom vient du filet qu'il utilise, le
chalut, allongé et conique, dont le maillage doit suivre une
réglementation stricte. En général, il peut faire jusqu'à 150
mètres de large pour les navires-usines et peut capturer 60
tonnes de poissons en vingt minutes. Les bateaux peuvent les
traîner jusqu'à trois heures. Pour l'Ifremer, le chalut de fond
"manque de sélectivité. Dans la majorité des pêcheries, cet
engin capture simultanément plusieurs espèces de dimensions
et de morphologie différentes. Même s'il ne pénètre pas le
sédiment, le chalut de fond détériore les habitats et les
organismes posés sur le fond."  
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« Si on détruit tout et

qu'on ne s'inquiète pas

de la reproduction ou

des fonds, il n'y aura

rapidement ni

bateaux, ni marins, ni

filiale pêche.  »

« 

Le chalut de fond est un filet conique qui racle les fonds marins.

Ifremer

La pêche au chalut, c'est mal?
L'usage de ce filet date de plusieurs siècles. Le problème est
arrivé avec l'industrialisation et la surexploitation. Plus on racle
les fonds marins, plus on les abîme. Et plus on pêche sans
laisser le temps aux espèces de se reproduire, moins on en
trouve. Donc il faut les chercher plus loin des côtes ou trouver
des espèces vivant plus profondément. Personne ne s'accorde
toutefois sur la façon de définir "pêche profonde": les Nations
unies et le Conseil international pour l'exploration de la mer le
font par la profondeur, tandis que l'Union européenne
l'explique par les espèces capturées. 

La pêche incriminée par les
associations est celle pour
laquelle le chalut est
lourdement lesté et racle
jusqu'à 1500 mètres de
profondeur. Les poissons
concernés sont la lingue
bleue, le sabre noir et le
grenadier. Leur reproduction
est lente et tardive et leur
nombre méconnu. 

Y a-t-il des abus en France?
Côté pêcheurs français, la réponse est claire: "Nous ne sommes
pas des pirates ou des destructeurs de la mer, nous lance un
capitaine du Guilvinec. Au contraire, nous sommes ses
sentinelles. Il faut être logique: si on détruit tout et qu'on ne
s'inquiète pas de la reproduction ou des fonds, il n'y aura
rapidement ni bateaux, ni marins, ni filiale pêche." Des labels et
marques ont été créées, garantissant la pêche durable ou la
saisonnalité (MSC, Pavillon France ou France filière pêche), des
quotas et des règlementations ont été mises en place. Bref, si le
pêcheur sort en mer, c'est qu'il répond aux normes
européennes. 

Ce type de pêche est-il vraiment de
grande ampleur?
Les coûts de la pêche en eau profonde dans les eaux de l'Union
européenne sont "démesurés par rapport à l'importance
commerciale de ce segment d'activité, qui équivaut à seulement
1,5% des captures dans l'Atlantique Nord-Est", assure une étude
de la New Economics Foundation (NEF).  

"Les dégâts commis par les



est la plus encadrée et

contrôlée par l'Union

européenne.  »

grand fond -sauf erreur, 23 en
France- sont bien moindres
que le chalutage côtier ou de
haut fond qui est pratiqué par
des centaines de bateaux
partout dans le monde, et
raclent tout de la même façon, précise Patrick Cadour, auteur
du blog Cuisine de la mer. A terme, il faudra aussi s'interroger
sur le chalutage en général."  

Est-ce qu'Intermarché suit bien la
réglementation?
Scapêche est nommément dénoncé par Bloom et Pénélope
Bagieu. Il s'agit de la Société centrale des armements
Mousquetaires à la pêche, le premier armateur de pêche fraîche
en France -suivi de Dhellemmes et Euronor. 65% de sa pêche
fournit les magasins Intermarché et Netto. Son directeur
général rappelle que la pêche profonde "est la plus encadrée et
contrôlée par l'Union européenne". Sa flotte ne pêcherait que
sur "des plaines de sable et de vase" au large de l'Ecosse et de
l'Irlande.  

Que faire, alors?
Côté réglementation, l'Union européenne discutera dès le 10
décembre de l'encadrement de la pratique. Le projet vise
surtout à protéger les écosystèmes les plus vulnérables, et
prévoit d'imposer des études d'impact environnemental sur les
zones visées. Cependant, la France n'est pas la seule à grincer
des dents. "Une large coalition -qui regroupe les organisations
nationales de pêche françaises, espagnoles, irlandaises,
anglaises, écossaises, danoises, polonaises, portugaises,
allemandes- s'est constituée pour contester la rationalité et le
bien-fondé de la proposition", souligne le Comité national des
pêches.  

Côté consommateur, il faut bien lire les étiquettes et, si l'on est
contre cette pêcherie, éviter les trois espèces concernées. Il faut
également faire attention aux zones de pêche et à la saison.
"Commençons par arrêter de manger du surimi. C'est tout aussi
destructeur, voire plus", ajoute Patrick Cadour. Le surimi est
fabriqué avec les filets de merlan bleu des mers du Nord ou
encore le colin d'Alaska, surexploités par d'autres pays pêcheurs
au chalut moins réglementés que la France. 

>> A lire aussi, l'interview du docteur Elliott Norse,
responsable scientifique de l'Institut de la
conservation marine. 
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Pêche en eaux profondes :
l’Ifremer se dédit,
avantage à Bloom

 

Dans le match qui oppose l’association Bloom
[http://www.bloomassociation.org/], qui milite contre le
chalutage en eaux profondes, à la toute récente association
de pêcheurs de grands fonds Blue Fish (née en avril 2013,
et qui ne possède pas de site Internet), Bloom vient de
marquer un nouveau point.

Le dernier round s’est tenu à l’occasion d’une table ronde
sur les conséquences de la pêche en eaux profondes
organisée mardi 26 novembre à l’Assemblée nationale, à
quinze jours d’un vote crucial sur cette pratique (le 10

décembre prochain) au Parlement européen. Là, le directeur général de l’Ifremer (Institut français de
recherche pour l’exploitation de la mer) a reconnu que le document de son institut
[http://wwz.ifremer.fr/content/download/62843/851949/file/Le%20point%20sur%20les%20p
%C3%AAches%20profondes%20dans%20les%20eaux%20europ%C3%A9ennes.pdf] sur lequel
Blue Fish fonde ses arguments n’est pas « assez précis ». Ces quelques pages, qui ne constituent
pas « un papier de position » de l’Ifremer, contiennent des « raccourcis ». Et il y a « un travail à faire
pour avancer dans l’expression scientifique », estime Patrick Vincent, le directeur général.

Il choisit un exemple, qui nous plonge au cœur du débat autour de la durabilité de ce type de pêche :
le document indique que « trois espèces sont au rendement maximal durable [http://wwz.ifremer.fr
/peche/Les-defis/Les-grands-defis/Rendement-maximal] ». En réalité, ce rendement maximal
durable est atteint « pour certains stocks » seulement, explique le directeur général. « Pour les
autres stocks, nous avons un défaut de connaissance qui ne permet pas de porter de conclusion.
On est dans un entre-deux. »

Voir la vidéo de l’intervention de Patrick Vincent :

Pour Bloom, le message est très clair : c’est « un coup dur pour les lobbies de la pêche industrielle
en eaux profondes et leurs alliés politiques : l’Ifremer leur retire la très maigre caution scientifique
que ceux-ci brandissaient pour justifier des activités de pêche injustifiables du point de vue
écologique, économique ou de l’emploi ».

A lire aussi sur Terraeco.net : « Prends cinq minutes, et signe, copain » : la BD contre le chalutage
profond a-t-elle forcé le trait ?
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le 27/11/2013
Chalutage profond : la controverse en débat à l’assemblée nationale

Après le compromis ébauché par la commission de la pêche du Parlement européen le 4 novembre, et avant le vote
en plénière au Parlement européen le 10 décembre, le dossierdossier  de la pêche en eau profonde a été évoqué
à l’Assemblée nationale le 26 novembre, ce qui a permis d’entendre les positions de scientifiques, d’ONG et de
professionnels de la pêche.

Cette table-ronde avait été organisée à l’instigation des commissions parlementaires chargées du Développement
durable et des Affaires européennes. Marqué par des arguments contradictoires sur la durabilité et la rentabilité de
cette pêcherie, le débat visait à renouer un semblant de dialogue entre les différents protagonistes.

Pour l’association Bloom, Claire Nouvian a pu se féliciter du succès de la BD virale publiée le 18 novembre par
Pénélope Bagieu qui a permis à sa pétition en faveur de l’interdiction du chalutage 
20 000 à plus de 630 000 signataires en une semaine. Elle en a fait  une 
lendemain, laissant accroire que l’Ifremer aurait changé de position, ce que ne démontre pourtant pas l’intervention
citée. Une fois n'est pas coutume, l'organisme souvent très prudent a d'ailleurs réagi dans un 
vendredi 29.

21J’aimeJ’aime

Les commissions parlementaires chargées du Développement durabledurable  et des Affaires
européennes avaient organisé cette table-ronde. (DR)

VidX

Livraison gratuite Livraison gratuite
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Le Comité national des pêches maritimes et la Scapêche, principal armement visé par Bloom, tentent de répondre
aussi sur les réseaux sociaux, assurant qu’une mesure d’interdiction serait catastrophique pour l’ensemble d’une
filière qui a consenti depuis plus de 10 ans aux efforts exigés en vue d’une meilleures préservation des ressources
marines.
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Pêche en eaux profondes: les scientifiques se désolidarisent
L'Ifremer se veut plus prudent que l'année dernière sur la durabilité des espèces en eaux
profondes, traquées par les chalutiers. Une première, à quinze jours d'un vote au Parlement
européen.

Alexandra GonzalezGonzalez  I avec AFP
Le 28/11/2013 à 17:28

Un marin-pêcheur sur un navire français, en 2008 en Ecosse. (Marcel Mochet - AFP)

1 / 1

Coup dur pour les partisans de la pêche en eaux profondes. En toute discrétion, mardi soir, Patrick Vincent, le directeur général de l'Ifremer, l'institut de
recherche sur l'exploitation de la mer, a estimé pour la première fois que les données actuelles étaient insuffisantes pour affirmer que le chalutage
permettait la durabilité des espèces.

Lors d'une table ronde à l'Assemblée nationale, organisée à deux semaines d'un vote sur le sujet au Parlement européen, Patrick Vincent est revenu sur un
textetexte  datant de 2012, qui sert de référence scientifique aux partisans du chalutage. Y était notamment indiqué que "l'exploitation des stocks de
poissons profonds a désormais été amenée à un niveau soutenable, après la surexploitation au début des années 2000", et a permis d'endiguer le déclin
d'espèces, comme le sabre lingue bleue, le grenadier, ou certains requins.

"Dans ce papier, on lit que trois espèces sont au rendement maximum durable (qui correspond à la plus grande quantité de poissons que l'on peut pêcher
sans affecter leur reproduction, NDLR). Doit-on conclure qu'il y a durabilité? Cela veut simplement dire que pour certains stocks (de poissons, NDLR),
l'exercice a été conduit de façon maximale" et "pour les autres stocks, nous avons un défaut de connaissance qui ne permet pas de porter les mêmes
conclusions", a-t-il indiquéindiqué . "En résumé, sur certains stocks, il y a durabilité, sur d'autres stocks, la connaissance est insuffisante".

Le buzz de Pénélope Bagieu

L'ONG Bloom, qui milite pour un plus strict encadrement de la pêche profonde, a estimé que le directeur général délégué de l'Ifremer avait "mis fin à une
imposture scientifique française (...) en réfutant l'imaginaire durabilité des pêches profondes au chalut". L'association considère qu'à 15 jours du vote au
Parlement européen, l'Ifremer "retire la maigre caution scientifique aux lobbies de la pêche profonde".
    
Le Parlement européen se prononcera le 10 décembre sur un nouveau règlement encadrant la pêche en eaux profondes, mais en commission Pêche, les
parlementaires n'ont pas suivi la Commission européenne qui souhaitait interdire la techniquetechnique  de chalutage profond. La France et l'Espagne
s'opposaient à cette interdiction.

Récemment, une auteur de BD, Pénélope Bagieu, a créé un mouvement viral sur Internet au sujet du chalutage, en expliquant sous forme d'images de
bande dessinée les conséquences de cette pêche, et en incitant à signer une pétition de l'ONG Bloom, pour influencer le vote des parlementaires
européens. Sa bande dessinée, accessible seulement en ligne sur son site, a récolté près de 344.000 "likes" sur Facebook, et à ce jour, la pétition
comptecompte  près de 654.000 signatures.

A lire aussi

Pêche: plus de 250 chercheurs s'engagent contre le chalutage profond
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lobbies de la pêche profonde
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L’Ifremer	  retire	  sa	  cautioncaution 	  scienti1ique	  aux	  lobbies

de	  la	  pêche	  profonde

Paris,	  le	  27	  novembre	  2013

A	  15	  jours	  du	  vote	  en	  plénière	  au	  Parlement	  européen	  de	  l’interdiction	  du	  chalutage	  profond,
coup	  dur	  pour	  les	  lobbies	  de	  la	  pêche	  industrielle	  en	  eaux	  profondes	  et	  leurs	  alliés	  politiques	  
l’Institut	  français	  de	  recherche	  pour	  l’exploitation	  de	  la	  mer	  (Ifremer)	  leur	  retire	  la	  très	  maigre
caution	  scienti1ique	  que	  ceux-‐ci	  brandissaient	  pour	  justi1ier	  des	  activités	  de	  pêche	  injusti1iables
du	  point	  de	  vue	  écologique,	  économique	  ou	  de	  l’emploi.

Hier	  soir,	  au	  cours	  de	  la	  table	  ronde	  sur	  la	  pêche	  en	  eaux	  profondes	  organisée	  à	  l’Assemblée	  nationale	  par
les	  Commissions	  des	  Affaires	  européennes,	  des	  Affaires	  économiques	  et	  du	  Développement	  durable,	  
directeur 	   général 	   délégué 	   de 	   l’Institut 	   français 	   de 	   recherche 	   pour 	   l’exploitation 	   de 	   la 	  mer
(Ifremer) 	  a 	  mis 	   1in 	  à 	  une 	   imposture 	   scienti1ique 	   française 	  qui 	  ne 	  passait 	  plus 	   inaperçue 	  en
réfutant	  l’imaginaire	  «	  durabilité	  »	  des	  pêches	  profondes	  au	  chalut.	  Patrick	  Vincent	  a	  précisé	  que
l’article	  servantservant 	  d’alibi	  scienti1ique	  aux	  lobbies	  et	  aux	  élus	  n’était	  pas	  la	  «	  position	  »	  de
l’Ifremer.	  Il	  a	  également	  rappelé	  que	  pour	  trois	  stocks,	  nous	  étions	  «	  conduits	  »	  vers	  la	  durabilité	  à	  «	  
horizon	  indéterminé	  »	  mais	  que	  pour	  les	  autres,	  les	  connaissances	  étaientétaient 	  «	  insuf1isantes	  »	  pour
en	  tirer	  des	  conclusions	  similaires. 	  Philippe	  Cury	  de	  l’IRD	  a	  rappelé	  à	  ce	  propos	  que	  sur	  54	  stocks
d’eaux	  profondes,	  21	  stocks,	  comprenant	  des	  espèces	  menacées	  d’extinction,	  étaient	  épuisés	  et
26	  autres	  n’avaient	  aucune	  donnée	  scienti1ique	  !

	  

32	  publications	  scienti1iques	  internationales	  prouvant	  la	  non	  durabilité	  des	  pêches	  profondes	  au
chalut 	   et 	   70 	   évoquant 	   la 	   destructivité 	   du 	   chalutage 	   profond 	   (voir
http://www.bloomassociation.org/il-nexiste-pas-de-controverse-sur-la-peche-
profonde-verifiez-vos-sources/) 	  contredisaient 	  radicalement	   les 	  af1irmations	  de	  cet 	  article
Web	  de	  l’Ifremer,	  sans	  statut	  ni	  signature,	  et	  qui	  avait	  déjà	  été	  dénoncé	  dans	  la	  prestigieuse	  revue
scienti1ique	  Nature.

	  



politiques	  (Isabelle	  Thomas	  (PS)	  et	  Alain	  Cadec	  (UMP)	  au	  Parlement	  européen,	  Gwendal	  Rouillard	  (PS)
Assemblée 	  nationale 	  et 	  Frédéric 	  Cuvillier 	   (PS) 	  au 	  Ministère 	  de 	   la 	  Pêche) 	  orphelins 	  de 	   la 	  seule

justi1ication	  scienti1ique	  qui	  leur	  avait	  permis	  de	  tenter	  un	  tour	  de	  force	  politique	  :	  faire	  valoir	  une
prétendue	  «	  durabilité	  »	  de	  la	  pêche	  profonde	  au	  chalut,	  semer	  le	  doute	  à	  propos	  du	  reste	  de	  la	  science
publiée	  et	  retarder	  la	  prise	  de	  décision	  sur	  l’interdiction	  de	  cette	  méthode	  de	  pêche.

Le	  dernier	  joker	  des	  élus	  et	  des	  lobbies	  est	  désormais	  l’emploi.	  Ces	  derniers	  se	  refusent	  à	  évoquer
la	  piste	  de	  conversion	  des	  chaluts	  profonds	  à	  la	  palangre	  proposée	  par	  la	  Commission	  européenne
bien	  que	  cette	  méthode	  de	  pêche	  soit 	  six	  fois	  plus	  créatrice	  d’emplois	  que	   le 	  chalut 	  selon	  une
estimation 	   récente 	   de 	   la 	  New 	  Economics 	   Foundation[1] 	   (basée 	   sur 	   des 	   chiffres 	   de 	   la 	   Commission
européenne). 	  Au	  lieu	  de	  cela, 	  ils	  n’évoquent	  que	  l’arrêt	  total	  d’activité	  des	  navires	  de	  pêche	  et
brandissent	  des	  estimations	  d’emplois	  directs	  et 	   indirects	  qu’ils 	  ont	  multipliées	  par	  15	  entre
2010	  et	  2013 	  !	  Ainsi	  pendant	  le	  Grenelle	  de	  la	  Mer,	  les	  industriels	  évoquaient-‐ils	  200	  emplois,
aujourd’hui	  à	  bout	  d’arguments,	  ils	  n’hésitent	  plus	  à	  parler	  de	  3000	  emplois.	  Cela	  signi^ierait	  que
les	  captures	  d’espèces	  profondes	  en	  France,	  qui	  ne	  représentent	  que	  2,3	  %	  de	  l’ensemble	  des	  captures
françaises,[2]	  généreraient	  17%	  de	  l’emploi	  du	  secteur	  de	  la	  pêche	  !

Le	  seul	  chiffre	  correspondant	  à	  un	  semblant	  d’estimation	  est	  celui	  de	  600	  emplois	  totaux	  produit	  par	  le
cabinet	  PwC	  sur	  commande	  de	  la	  Mairie	  de	  Lorient.	  Or	  cette	  étude	  fait	  un	  amalgame	  permanent	  entre
toute	  la	  pêche	  au	  large	  et	  la	  pêche	  profonde 	  et 	  utilise	  des	  multiplicateurs	  extrêmement	  élevés	  pour
estimer	  les	  emplois	  à	  terre	  à	  partir	  d’un	  emploi	  en	  mer	  que	  n’utilisent	  pas	  les	  économistes	  des	  pêches	  
af^irme	  Claire	  Nouvian,	  fondatrice	  de	  BLOOM.	  Le	  cabinet	  PwC	  a	  répondu	  à	  BLOOM	  qui	  lui	  a	  demandé
de	  s’expliquer	  sur	  la	  méthodologie	  utilisée	  que	  celle-‐ci	  était	  «	  con6identielle	  »	  (voir	  la	  réponse	  de
PwC	  :	  http://www.bloomassociation.org/wp-‐content/uploads/2013/11/Réponse-‐PWC_Mars2013.pdf

	  

Selon	  les	  calculs	  de	  BLOOM,	  entre	  44	  et	  112	  emplois	  sont	  directement	  liés	  à
l’activité 	   de 	   pêche 	   profonde 	   (les 	   captures 	   d’espèces 	   d’eaux 	   profondes
représentent 	   25 	   à 	   40% 	   de 	   l’activité 	   des 	   navires),[3] 	   soit 	   0,2 	   à 	   0,5% 	   des
pêcheurs 	   français[4] 	  et 	  de 	  132	  à 	  470	  emplois 	   totaux 	   sont 	   induits 	  par 	   les
prises	  d’espèces	  d’eaux	  profondes	  en	  France	  (selon	  le	  chiffre	  initial	  utilisé	  et	  le
coef^icient	  multiplicateur).[5]

	  

Tout 	   le 	  modèle 	   économique 	   des 	   pêches 	   profondes, 	   subventionnées 	   et
dé1icitaires,	  est	  en	  cause	  puisque	  leur	  outil	  industriel	  surdimensionné	  par
rapport 	   à 	   la 	   ressource 	  ne 	  permet 	  pas 	  une 	   exploitation 	  durable 	  de 	   ces



lobbies	  craignent	  que	  tout	  le	  modèle	  économique	  coûteux	  pour	  la	  société,	  les
emplois	  et 	   les	  écosystèmes	  de	  la	  pêche	  industrielle	  vole	  en	  éclats. 	  Ils 	  sont
prêts	  à	  avancer	  les	  arguments	  les	  plus	  farfelus	  pour	  résister	  à	  une	  idée	  dont
le	  temps	  est	  pourtant	  venu	  »	  concluait	  Claire	  Nouvian.

Voir	  la	  façon	  habile	  dont	  Patrick	  Vincent	  réfute	  le	  papier	  embarrassant	  posté	  sur	  le	  site	  de	  l’Ifremer	  sans
désavouer 	   les 	  responsables 	  (faussement 	  anonymes	  tant 	   la 	   ligne	  d’arguments 	  est 	   la 	  même	  depuis 	   le
Grenelle	  de	  la	  Mer)	  :	  	  
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Pêche en eaux profondes

TOUCHEZ PAS AUX ABYSSES !
par Jean-Paul Besset

Le  10  décembre  2013,  les  eurodéputés  s’exprimeront  sur  la  question  du
chalutage  en  eaux  profondes  que  le  Commission  européenne  propose
d’interdire.  Cette  pratique  de  pêche,  condamnée  unanimement  par  les
milieux scientifiques, est particulièrement destructrice des fonds marins.
Pour Jean-Paul Besset, ce vote hautement symbolique oppose deux visions
du  monde.  Il  représente  l’occasion  unique  de  prendre  conscience  des
limites objectives des ressources biologiques et de la nécessité de préserver
l’équilibre des océans.

Juin 2013. En adoptant à une écrasante majorité une réforme de la politique
commune de la Pêche, le Parlement européen ose une petite révolution. Pour la
première fois un secteur économique est prioritairement orienté vers la durabilité
de son activité. Le niveau de la ressource halieutique, autrement dit la quantité
des stocks de poissons (gravement compromis après des années de surpêche),
sera désormais le critère déterminant pour permettre aux professionnels de la mer
d’avoir accès au droit de puiser dans ce bien commun de l’humanité que
constituent les poissons.

Décembre 2013. Première mise en œuvre proposée au vote du Parlement par la
Commission européenne : interdire le chalutage en eaux profondes, pratique
de pêche particulièrement destructrice des fonds marins que les milieux
scientifiques condamnent unanimement, d’autant plus qu’elle pourrait être
remplacée sans dommages sociaux par des techniques plus sélectives comme la
palangre.

Entretemps, un vif débat a agité la commission pêche du Parlement qui s’est
divisée entre ceux qui, comme les parlementaires écologistes, soutenaient la
proposition d’interdiction et ceux qui, de droite comme de gauche, la refusaient.
Un vote, le 4 novembre, donnait la majorité aux partisans du statu quo. Le 10
décembre, en session plénière à Strasbourg, l’ensemble des députés européens
tranchera.

De nombreuses voix s’élèvent, politiques comme citoyennes, scientifiques comme
professionnelles. De larges secteurs de la société se sont emparés du débat, grâce
au travail de conviction mené par les ONG, provoquant un phénomène social
massif et inattendu : 650 000 personnes ont signé en quelques jours une pétition
demandant, à l’appui de la proposition de la commissaire européenne à la Pêche
et des positions du groupe écologiste, l’interdiction de la pratique du chalutage en
mer profonde. Ce mouvement spontané témoigne de manière spectaculaire d’une
volonté de préserver le fond des océans, patrimoine de l’humanité et précieux
réservoir de biodiversité. Quoi qu’on en dise ici ou là, l’impératif écologique
progresse dans la conscience collective.

Triste constat
La Commission européenne avait préalablement réalisé deux études d’impact en
annexe de la proposition d’interdiction. Parallèlement, nombre de recherches et
d’observations scientifiques étaient menées. Toutes concluaient sur un même
constat : le chalutage met en péril les fonds et tréfonds de l’océan.

En effet, cette technique de pêche ne s’embarrasse guère de précautions. Les
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filets raclent sans discernement le fond de l’océan, provoquant la destruction sans
retour d’un patrimoine marin de plusieurs millénaires (coraux, éponges,
sédiments), détruisant l’habitat et le milieu de vie d’espèce fragiles dont certaines
sont encore inconnues, condamnant ces espèces à la disparition. Les pertes de
biodiversité marine et les impacts sur l’écosystème sont incalculables. S’il n’y a
plus de vie au fond, il n’y a plus de vie au-dessus.

Cette atteinte à la vie abyssale, perpétrée dans les eaux européennes par
quelques flottes industrielles, principalement françaises et espagnoles dépendant
d’enseignes de la grande distribution, s’opère au profit d’une rentabilité
économique dérisoire. Elle est largement subventionnée et s’avère socialement
non durable. D’après une récente étude d’un institut économique britannique [1],
"les coûts de la pêche en eaux profondes dans les eaux de l’Union Européenne
sont démesurés par rapport à l’importance commerciale de ce segment d’activité,
qui équivaut à seulement 1,5% des captures dans l’Atlantique Nord-Est." Cette
même publication assure que "chaque tonne de poisson pêchée coûte entre 388 et
494 euros à la société".

Non seulement le chalutage profond détruit l’environnement marin, mais il coûte
cher à l’économie et aux contribuables.

Le toujours plus
La volonté des industriels de la pêche et des gouvernements concernés (français
et espagnols en particulier) de développer la pêche en eaux profondes constitue
une nouvelle illustration des soubresauts d’un modèle de développement à
l’agonie. Confrontée à la pénurie croissante des ressources de la mer et à la baisse
des stocks de poissons du fait de pratiques insoutenables (mais abondamment
subventionnées), l’industrie de la pêche s’entête à repousser les frontières du
possible en allant toujours plus loin et plus profond pour capturer de "nouvelles"
espèces sans souci des conséquences. L’humanité n’a-t-elle rien de mieux à faire
que de pêcher de manière plus destructrice pour alimenter la logique du toujours
plus ?

La proposition de Maria Damanaki, la Commissaire européenne à la pêche, est
claire. Il ne s’agit pas d’interdire le chalutage en général, il ne s’agit pas plus
d’interdire la pêche en eaux profondes, il s’agit de mettre fin à une pratique de
pêche destructrice, le chalutage profond qui ratisse le fond des mers en se
comportant comme un bulldozer dans un jardin.

L’alternative pour plus d’emplois
La Commission européenne avait souligné dans son étude d’impact [2] en juin
2013 qu’il existe d’autres moyens de pêcher les espèces d’eau profonde. Des
méthodes alternatives comme la pêche à la palangre de fond, qui consiste en une
série de lignes équipées d’hameçons et disposées sur les fonds marins, sont moins
nuisibles que le chalutage de fond pour les écosystèmes profonds.

Parmi toutes les pratiques de pêche, le chalutage fait partie des moins
performantes du point de vue du nombre d’emplois rapporté au tonnage des
captures. Des méthodes telles que la pêche à la palangre génèrent six fois plus
d’emplois et leur impact sur l’environnement marin est bien moins préjudiciable.
En juin 2013, lors d’une audition au Parlement européen, un chercheur [3]
démontré qu’une année de chalutage profond entraîne les mêmes dommages que
800 ans de pêche à la palangre . Il est possible de développer une pêche en eau
profonde respectueuse de l’océan et des grands fonds grâce à des chalutiers
reconvertis en palangriers grâce aux subsides européens. Les premiers gagnants
seront les pêcheurs.

Deux visions du monde
Cet épisode du chalutage en eaux profondes n’est pas sectoriel. Il révèle la
confrontation de deux visions du monde : soit continuer comme avant, sans souci
des conséquences sur les ressources et les équilibres, dans l’illusion de l’illimité ;
soit réorienter nos activités et nos pratiques en prenant conscience des limites
objectives et en s’adaptant à celles-ci. Le 10 décembre, le règlement sur le
chalutage profond est appelé au vote de tous les parlementaires européens. Ce
sera à eux de dire leur choix d’une société qui préserve ou non son avenir.

Jean-Paul Besset

Notes :

[1] NEF the New economics foundation "Le fond du problème" Novembre
2013

[2] Commission européenne,  2013,  Complementary information to the
Commission’s Impact Assessment (SWD(2012)203 final) 13th June 2013.

[3]  "The  impact  of  deep-water  longline  on  epibenthic  invertebrates"
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le 27/11/2013
Chalutage profond : la controverse en débat à l’assemblée nationale

Après le compromis ébauché par la commission de la pêche du Parlement européen le 4 novembre, et avant le vote
en plénière au Parlement européen le 10 décembre, le dossierdossier  de la pêche en eau profonde a été évoqué
à l’Assemblée nationale le 26 novembre, ce qui a permis d’entendre les positions de scientifiques, d’ONG et de
professionnels de la pêche.

Cette table-ronde avait été organisée à l’instigation des commissions parlementaires chargées du Développement
durable et des Affaires européennes. Marqué par des arguments contradictoires sur la durabilité et la rentabilité de
cette pêcherie, le débat visait à renouer un semblant de dialogue entre les différents protagonistes.

Pour l’association Bloom, Claire Nouvian a pu se féliciter du succès de la BD virale publiée le 18 novembre par
Pénélope Bagieu qui a permis à sa pétition en faveur de l’interdiction du chalutage 
20 000 à plus de 630 000 signataires en une semaine. Elle en a fait  une 
lendemain, laissant accroire que l’Ifremer aurait changé de position, ce que ne démontre pourtant pas l’intervention
citée. Une fois n'est pas coutume, l'organisme souvent très prudent a d'ailleurs réagi dans un 
vendredi 29.

21J’aimeJ’aime

Les commissions parlementaires chargées du Développement durabledurable  et des Affaires
européennes avaient organisé cette table-ronde. (DR)

VidX
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Matthieu Ricard
Buddhist monk, photographer and author
The European Parliament to Vote on Deep-sea Trawling : support a ban and the
Bloom Association

Posted on Dec 02

On December 9th, the European Parliament votes on the legality of fishing in deep waters (“deep-sea” or
“bottom trawling”). The fragile and rich biodiversity of the sea bottom has taken tens of thousands of
years to form. Today, we are brutally destroying it. Just imagine if the Notre Dame Cathedral was leveled
by bulldozers! In fact, 10 deep-sea bottom trawlers can destroy an area the size of Paris in less than 2
days.

What is the purpose of this destruction? To produce cheap fish fillets for the supermarkets located in the
richest countries.

Scientists describe deep-sea trawling as the most destructive action in history. Huge weighted nets scrape
the seabed up to 1800 meters of depth and devastate ecosystems that are thousands of years old, while
catching vulnerable species, some of which are endangered, in the process.

The Bloom Association, led by Claire Nouvian has done a remarkable job to disseminate information and
has campaigned tirelessly to get deep-sea trawling banned by the European Parliament. That will take
place on December 9th, 2013.

Deep-sea fishing lobbyists and their political allies are working hard to derail the vote, thus revealing an
appalling display of institutionalized selfishness.

To date over 600,000 people have signed the Bloom Petition to the French President and other officials.
You can add your own on the site of the Bloom Association. 

See also the support we have contributed to the action of the Bloom Association (available in French).

Karuna-Shechen

J’aime 39



Casino bannira en 2014 les poissons issus de la
pêche profonde, selon une ONG
Le Parlement européen se prononcera le 10 décembre sur un
nouveau règlement encadrant la pêche en eaux profondes.
A.D. avec AFP
Le 02/12/2013 à 12:40

Un marin-pêcheur sur un navire français, en 2008 en Ecosse. (Marcel Mochet - AFP)

1 / 1

L'enseigne Casino ne commercialisera plus en 2014 de poissons issus de la pêche profonde, un
type de pêche contesté par les écologistes pour leur impact sur les océans, a annoncé lundi l'ONG
Bloom sur la foi d'un courrier du groupe de distribution.
    
L'association qui milite pour l'interdiction de techniques comme le chalutage profond indique
avoir reçu par courrier "la confirmation de l'enseigne Casino qu'elle retirerait des ventes, à partir
du 1er janvier 2014, les principales espèces profondes (sabre noir, grenadier et brosme) et qu'elle
maintenait sa décision, datant déjà de 2007, de ne plus commercialiser la lingue bleue et
l'empereur".

Casino n'a pas confirmé



    
"Casino entend les Français", se réjouit l'ONG qui révèle par ailleurs les résultats d'un sondage
BVA montrant que plus de 7 Français sur 10 (71%) "souhaitent" que le président François
Hollande "soutienne la proposition européenne d'interdiction de la pêche prodonde au chalut"
(enquête BVA en ligne auprès de 1.007 personnes du 15 au 18 novembre auprès d'un échantillon
représentatif de la population française).
    
Le Parlement européen se prononcera le 10 décembre sur un nouveau règlement encadrant la
pêche en eaux profondes.

Pour en savoir plus et paramétrer les cookies...
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Trois espèces seront ajoutées à la black liste de Casino : le sabre noir, le grenadier
et le brosme

Pêche profonde : Casino retirera les principales espèces de
ses étals à compter du 1 er janvier
Publié le 02 décembre 2013 par JULIE DELVALLÉE

Entreprises | Industriels | Casino

L’enseigne a annoncé cette décision par
courrier à l’association écologiste Bloom,
à quelques jours de la décision du
Parlement européen qui doit statuer sur la
pêche en eau profonde au chalut.

Le timing est parfait. Alors que le débat sur la
pêche profonde enflamme la toile, l’enseigne

Casino vient d’annoncer par courrier à l’association écologiste Bloom qu’elle ne commercialisera plus
de poissons issus de la pêche profonde à partir du 1er janvier 2014.

Démarche initiée en 2007

Trois espèces seront ajoutées à la black liste de Casino : le sabre noir, le grenadier et le brosme ne
seront plus sur les étals du distributeur. Dès 2007, Casino s’était déjà montré sensible à cette
thématique et avait pris la décision de ne plus commercialiser la lingue bleue et l’empereur.

Cette annonce tombe à pic. La thématique des méthodes de pêche en eau profonde est en effet été
médiatisée par l’auteure Pénélope Bagieu qui a sorti une BD conte cette pratique en s’appuyant sur les
données de l’association Bloom. Le document a recueilli plus de 350 000 likes sur sa page Facebook.
L’association écologiste de Claire Nouvian a quant à elle collecté quelque 653 148 signatures contre le
chalutage en eau profonde.

L’ONG Bloom cite d’ailleurs un sondage BVA montrant que 71 % des Français souhaitent que le
président François Hollande "soutienne la proposition européenne d'interdiction de la pêche profonde
au chalut" (enquête BVA en ligne auprès de 1.007 personnes du 15 au 18 novembre auprès d'un
échantillon représentatif de la population française).

Le Parlement européen doit se prononcer le 10 décembre prochain sur un nouveau règlement
encadrant la pêche en eaux profondes.

Partagez l’info : 2RecommendRecommend  TweeterTweeter 7    



Casino devrait bannir certains poissons de ses rayons en
2014

Par Challenges.fr Publié le 02-12-2013 à 12h45

L'enseigne ne souhaiterait plus vendre de produits issus du chalutage en eaux profondes, une technique jugée
mauvaise par les écologistes.

L'enseigne Casino ne commercialisera plus en 2014 de poissons issus de la pêche profonde, un type de pêche
contesté par les écologistes pour son impact sur les océans, a annoncé lundi 2 décembre l'ONG Bloom sur la foi
d'un courrier du groupe de distribution.

L'association qui milite pour l'interdiction de techniques comme le chalutage profond indique avoir reçu par
courrier "la confirmation de l'enseigne Casino qu'elle retirerait des ventes, à partir du 1er janvier 2014, les
principales espèces profondes (sabre noir, grenadier et brosme) et qu'elle maintenait sa décision, datant déjà de
2007, de ne plus commercialiser la lingue bleue et l'empereur".

Une porte-parole du distributeur, contactée par l'AFP, n'était pas en mesure de confirmer lundi matin.

"Casino entend les Français", se réjouit l'ONG qui révèle par ailleurs les résultats d'un sondage BVA montrant que
plus de 7 Français sur 10 (71%) "souhaitent" que le président François Hollande "soutienne la proposition
européenne d'interdiction de la pêche profonde au chalut" (enquête BVA en ligne auprès de 1.007 personnes du
15 au 18 novembre auprès d'un échantillon représentatif de la population française).

Intermarché dénonce des contre-vérités

Le Parlement européen se prononcera le 10 décembre sur un nouveau règlement encadrant la pêche en eaux
profondes, mais en commission Pêche, les parlementaires n'ont pas suivi la Commission qui souhaitait interdire
la technique de chalutage profond. La France et l'Espagne s'opposaient à cette interdiction.

Bloom annonce aussi qu'elle va remettre ce lundi à François Hollande "les 653.148 premières signatures que la
pétition de l'association a recueillies et qui somment le chef de l'Etat à soutenir sans ambiguïté la proposition
européenne d'interdiction du chalutage profond".

"Assiégé par près de 700.000 citoyens, doublé par les acteurs privés tels que Casino qui font preuve de courage et
de vision, combien de temps François Hollande vat-il faire la sourde oreille à cette question urgente ?", s'est
interrogée la fondatrice de Bloom Claire Nouvian.

Les représentants de la pêche française ainsi que la Scapêche (enseigne Intermarché), le premier armateur de
pêche fraîche en France, ont récemment dénoncé les "contre-vérités" sur le sujet, estimant que la pêche par
grands fonds est "durable" et l'une des plus encadrées.

(Avec AFP)



 

L’enseigne	  CASINO	  entend	  les	  Français,	  Hollande	  non

71%	  des	  Français	  souhaitent	  que	  François	  Hollande	  soutienne	  l’interdiction	  du
chalutage	  profond,	  CASINO	  retire	  les	  espèces	  profondes	  des	  ventes

	  

Paris,	  le	  2	  décembre	  2013

	  

Pêche : L’enseigne CASINO retire les espèces
profondes des ventes



L’association	  BLOOM	  révèle	  ce	  matin	  que	  71%	  des	  Français	  souhaitent	  que	  François	  Hollande
soutienne	  la	  proposition	  européenne	  d’interdiction	  de	  la	  pêche	  profonde	  au	  chalut,	  selon	  les
résultats	  d’un	  sondage	  BVA	  réalisé	  sur	  un	  échantillon	  représentatif	  de	  1007	  répondants	  du	  15	  au	  18
novembre	  2013,	  soit	  avant	  l’engouement	  viral	  des	  Français	  pour	  cette	  question	  généré	  par	  la	  bande
dessinée	  de	  Pénélope	  Bagieu.

BLOOM	  et	  la	  fondation	  GoodPlanet	  recevaient	  également	  par	  courrier	  aujourd’hui	  la	  conSirmation	  de
l’enseigne 	  Casino	  qu’elle	  retirerait 	  des	  ventes, 	  à	  partir	  du	  1er	  janvier	  2014,	  les	  principales
espèces	  profondes	  (sabre	  noir,	  grenadier	  et	  brosme)	  et	  qu’elle	  maintenait	  sa	  décision,	  datant	  déjà	  de
2007,	  de	  ne	  plus	  commercialiser	  la	  lingue	  bleue	  et	  l’empereur.	  Casino	  fait	  également	  valoir	  que	  depuis
avril	  2012,	  ses	  magasins	  sont	  engagés	  dans	  une	  valorisation	  de	  la	  pêche	  artisanale	  française	  par	  le
biais 	  d’un 	   réseau 	  de 	  distribution 	   spéciSique 	  mis 	   en 	  place 	   en 	  partenariat 	   avec 	   les 	  ports 	   français
(Lorient, 	   Concarneau, 	   Cherbourg, 	   Fécamp, 	   Granville, 	   Saint-‐Jean-‐de-‐Luz 	   etc.) 	   permettant 	   aux
acheteurs	  d’accéder	  à	  la	  pêche	  «	  du	  jour	  ».

BLOOM	  remet	  aujourd’hui	  à	  M.	  François	  Hollande	  les	  653	  148	  premières	  signatures	  que	  la
pétition	  de	  l’association	  a	  recueillies	  et	  qui	  somment	  le	  chef	  de	  l’Etat	  à	  soutenir	  sans	  ambiguïté
la	  proposition	  européenne	  d’interdiction	  du	  chalutage	  profond.	  Les	  cartons	  de	  feuillets	  imprimés
que	  représente	  une	  liste	  de	  signataires	  aussi	  spectaculaire	  sont	  accompagnés	  d’un	  courrier	  signé	  de
diverses 	   personnalités, 	   notamment 	  Hélène 	   de 	   Fougerolles, 	   ambassadrice 	   de 	   la 	   défense 	   des
océans	  profonds	  aux	  côtés	  de	  BLOOM.

	  

La	  lettre	  adressée	  au	  Président	  de	  la	  République	  l’enjoint	  à	  tenir	  compte	  de	  la	  demande	  explicite	  de
près	  de	  700	  000	  citoyens	  de	  «	  faire	  cesser	  le	  non-‐sens	  écologique	  et	  économique	  de	  la	  pêche	  profonde	  au
chalut	  qui	  décime	  une	  centaine	  d’espèces,	  dont	  des	  animaux	  menacés	  d’extinction	  ».	  Le	  courrier	  rappelle
que	  «	  La	  pêche	  profonde	  au	  chalut	  n’est	  pas	  une	  méthode	  de	  pêche	  acceptable	  d’un	  point	  de	  vue
environnemental, 	   économique 	   ou 	   sociétal. 	   Les 	   Français 	   s’y 	   opposent. 	   Les 	   chercheurs 	   s’y
opposent. 	  Les	  acteurs	  privés	  prennent	  des	  mesures	  qui 	  vont	  au-‐delà	  du	  cadre	  règlementaire
qu’elles	  savent	  être	  très	  en	  deçà	  de	  l’urgence	  écologique.	  »

	  

Jusqu’à	  présent,	  le	  gouvernement	  est	  resté	  silencieux	  sur	  la	  mobilisation	  des	  Français	  et	  n’a	  pas
changé 	   sa 	  position 	  ofZicielle 	  qui 	   consiste 	   à 	  défendre 	  bec 	  et 	  ongles 	   l’activité 	  déZicitaire 	  et
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subventionnée	  de	  trois	  conglomérats	  industriels,	  Intermarché	  en	  tête.

Assiégé	  par	  près	  de	  700	  000	  citoyens,	  doublé	  par	  les	  acteurs	  privés	  tels	  que	  Casino	  qui	  font	  preuve	  de
courage	  et	  de	  vision,	  combien	  de	  temps	  François	  Hollande	  va-‐t-‐il	  faire	  la	  sourde	  oreille	  à	  cette
question	  urgente	  ?	  »	  questionnait	  Claire	  Nouvian,	  fondatrice	  de	  BLOOM.	  Le	  Parlement	  européen
doit	  en	  effet	  voter	  le	  10	  décembre	  prochain	  l’interdiction	  du	  chalutage	  profond.	  «	  La	  délégation
socialiste	  française	  va-‐t-‐elle	  une	  fois	  de	  plus	  se	  ridiculiser	  en	  s’opposant	  aux	  socialistes	  européens	  comme
elle 	   l’a 	   fait 	   pour 	   le 	   vote 	   de 	   la 	   Politique 	   Commune 	   de 	   la 	   Pêche 	   ? 	   Nous 	   espérons 	   au 	  moins 	   que
l’extraordinaire	  mobilisation	  des	  Français	  encouragera	  les	  eurodéputés	  français	  à	  se	  démarquer	  des
lignes 	   indiquées 	  par	   leurs 	  référents 	  en	  matière 	  de 	  pêche, 	  c’est-‐à-‐dire 	  Alain 	  Cadec 	  pour 	   l’UMP	  et
Isabelle	  Thomas	  pour	  le	  PS,	  tous	  deux	  élus	  de	  Bretagne.	  »

BLOOM	  est	  une	  association	  à	  but	  non	  lucratif	  fondée	  en	  2005	  qui	  œuvre	  pour	  la	  conservation	  marine
et 	   la 	   défense 	   de 	   la 	   pêche 	   durable 	   à 	   travers 	   une 	   démarche 	   de 	   sensibilisation 	   et 	   de 	  médiation
scientiSique	  des	  problématiques	  environnementales,	  la	  production	  d’études	  indépendantes,	  ainsi	  que
par 	   la 	   participation 	   à 	   des 	   consultations 	   publiques 	   et 	   des 	   processus 	   institutionnels. 	   Ses 	   actions
s’adressent	  au	  grand	  public	  ainsi	  qu’aux	  décideurs	  politiques	  et	  acteurs	  économiques.

x



Notre blog
Dépêches et chroniques

Chalutage profond: profondément scandaleux!
PLANÈTE (HTTP://GEOGRAPHICA.NET/CATEGORY/PLANETE/)    Brice Gruet (http://bricegruet.net)   2

décembre 2013   pas de commentaires

Le site Bloom (http://www.bloomassociation.org/)rend hommage à Pénélope Bagieu
(http://www.penelope-jolicoeur.com/2013/11/prends-cinq-minutes-et-signe-
copain-.html?utm_source=La+Lettre+de+Petit+Web&utm_campaign=8bc31258c9-L1031&
utm_medium=email&utm_term=0_924f520221-8bc31258c9-9542013) qui transcrit en images le
scandale du chalutage profond. Scandaleux? Parce que, comme le démontre très brillamment le
reportage graphique, le chalutage détruit les écosystèmes marins sans pour autant assurer une
quelconque rentabilité ni même protéger l’emploi dans la pêche, au contraire!

(http://geographica.net/wp-content/uploads/2013/12/chalutage.jpg)Le plus édifiant est le système
économique de subventions publiques qui sous-tend l’ensemble de ces pêches. Mais à l’échelle
mondiale, le chalutage en eaux profondes représente un véritable désastre à la fois économique et
écologique. En effet, le fait que le chalut, c’est à dire le filet, arrache tout ce qui se trouve sur les fonds
marins, engendre une destruction massive des espèces de ces mêmes fonds.

La logique économique à l’œuvre est une fois de plus implacable, mais elle se base aussi sur un travail
de lobbying non moins implacable.

C’est pourquoi l’action citoyenne peut seule remettre en cause une « politique » qui ne profite qu’à
quelques grands groupes d’industriels de l’agro-alimentaire dont, pour ne pas les nommer,
Intermarché. Nous retrouvons là les supermarchés, engeance sortie tout droit des Trente Glorieuses et
qui nous pourrit littéralement  la vie sous prétexte de la rendre moins chère. Gilles Fumey avait mené
l’enquête pour voir à quel point l’arrivée quasi-crapuleuse des supermarchés avait sonné le glas des

(/wp-content/uploads/2013/12/Chalut.jpg)
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centres-villes.

A voir justement comment les villes de la grande périphérie parisienne sont devenues de magnifiques
banlieues dortoirs, on comprend bien que la « logique » des supermarché a prévalu. Mais était-elle
seulement légitime? On retrouve tout le voisinage à l’hypermarché du coin, faux-centres animés d’une
très fausse convivialité.

Le chalutage en eau profonde n’est donc qu’un faible symptôme des méfaits de ces grands groupes
qui ne poursuivent qu’une logique strictement commerciale, au mépris de la qualité et du respect du
consommateur qui reste, avant tout, un citoyen.



Lapêcheprofondeprendl'eau
Minusculeéconomiquementmaisdésastreusesurleplanécologique,cetteméthode
défendueparlaFranceestdeplusenpluscritiquée.Casinovientde labannirdesesrayons.

ParELIANE PATRIARCA

L* année 2014 commencera
pour le groupe Casinopar
un geste «vert» : à partir

I du 1erjanvier, les hyper
marchés et supermarchés de l'en
seigne ne commercialiseront plus
aucune des cinq espèces de pois
sons de grands fonds extrêmement
vulnérables que sont le sabre, le
grenadier, l'empereur, la lingue
bleue etlebrosme.
Le groupe vient de l'annoncer à
l'association Bloom qui milite
depuis 2004 pour la conservation
des océans profonds. Cet engage
ment s'inscrit dans la continuité
d'une politique halieutique respon
sable. Depuis 2007, Casino a en
effet cessé de commercialiser deux
espèces (l'empereur et la lingue
bleue) et arrêté toute mise en avant

promotionnelle du
ANALYSE sabre et du grena

dier. Histoire de
ne pas favoriser le chalutage pro
fond, cette méthode de pêche con
sidérée par la communauté scienti
fique internationale comme la plus
destructrice. 70publications en at
testent : elle a un impact écologique
ravageur, malgré un poids éco
nomique relativement faible. Les
espèces profondes représentent en
effetseulement l,47o de l'ensemble
des captures européennes dans
l'Atlantique Nord-Est,et seulsonze
navires en Europe sont spécialisés
dans cette pêche.

ALIBI.Le chalutage profond, qui
s'est développé en Europe à la fin
des années 80 dans un contexte
d'épuisement des stocks de pois
sons de surface, cible les espèces
vivant entre 200 et 1500 mètres de
profondeur. Les filets géants et
lestés, remorqués par de puissants
navires industriels, raclent le sol,
ravageant les écosystèmes, des

récifs de coraux aux champs
d'épongés profonds. Ilsremontent
tout ce qu'ils croisent. Letri se fait
à bord du navire avec environ une
centaine d'espèces capturées puis
rejetées, mortes, à la mer car sans
intérêt commercial. Parmi lesquel
les des requins menacés d'extinc
tion... Lespoissons profonds sont,
de plus, très vulnérables car leur
croissance est lente et leur taux de
fécondité faible.
Même l'Institut français de recher
che pour l'exploitation de la mer
(Ifremer) - dont l'avis publié en
juin sert pourtant d'alibi scientifi
que aux lobbys industriels pour as
surer que lapêche profonde est une
pêche durable - a fait une mise au
point la semaine dernière. Ce
fameux article assurait que grâce à
la fermeture momentanée de zones
de pêche depuis 2003et au contrôle
des bateaux, les quotas pouvaient
être revus à la hausse pour lestrois
espèces les plus pêchées (sabre,
grenadier et linguebleue) .Mais, au
cours d'une table ronde sur la pê
che en eaux profondes organisée à
l'Assemblée nationale, le directeur
de l'Ifremer, Patrick Vincent, a
précisé que l'article ne reflétait pas
«laposition» officiellede l'institut.
Ila aussi expliquéque pour ces trois
espèces, on était «conduit» vers la
durabilité mais à «un horizonindé
terminé» et que pour les autres, les
connaissances restaient «insuffi
santes» pour en tirer des conclu
sions similaires.

PALANGRE.A une semaine d'un
vote au Parlement européen sur
une proposition de laCommission
européenne pour réglementer la
pêche profonde dans PUEet dans
l'Atlantique Nord-Est,la fondatrice
deBloom, ClaireNouvian, salue la
décision du groupe Casinocomme
«une nouvelleencourageante» . «La
Commissioneuropéennene propose

pas d'interdire lespêches profondes
maisd'éliminerlesméthodeslesplus
destructrices, souligne-t-elle. Elle
souhaite encourager une méthode
plus durable - lapalangre, c'est-à-
dire deslignesavechameçonset ap
pâts - quigénère aussi six foisplus
d'emploisquelechalutageprofond.»
Lesfiletsmaillants et les chaluts de
fond seraient interdits au-delà
de 600 mètres.
Depuis quinzemois, cette proposi
tion estfortement combattue par la
France. Etpour cause :ClaireNou
vian souligne que neuf des onze
naviresconcernés sont français.Six
font partie de la flotte d' Intermar
ché, la Scapêche, qui réalise S.5%
des captures françaises et travaille
à partir du port de Lorient. Le na
vire qui appartient au groupe Euro-
nor (97o des captures) est basé à
Boulogne. Uneville dont Frédéric
Cuvillier, le ministre français délé
gué à la Pêche, a été maire jusqu'en
2012... Ce dernier défend résolu
ment lapêche profonde «l'une des
plus réglementéesetdesplusvertueu-
ses», a-t-il déclaré à l'Assemblée
nationale le 25juillet.
Dans un sondage réalisé par BVA
pour l'association Bloom du 15au
18 novembre, 717o des Français
interrogés souhaitent pourtant «un
soutien de François Hollande» à la
proposition européenne de bannir
cette pratique destructrice.
Quant à la pétition lancée par
l'association pour interpeller le
président de la République et
lui demander de se rallier à la
proposition d'interdiction, elle a

connu un succès fulgurant
grâce à la bande dessinée
que PénélopeBagieua pos
tée le 18novembre sur son
blog. Drôleet pédago, la BD
rappelle notamment que
«malgré lesmillionsd 'euros

d 'aides publiques qu 'ilsperçoivent,
lesnavires industrielssont tousdéfi-
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araires», hn deux jours, elle a ete
retweetée 5 000 fois, «likée»
192000 fois et partagée plus de
180000 foissur Facebook...Lapéti
tion totalise désormais 682000 si
gnatures, qui doivent être remises
aujourd'hui à l'Elysée. -*-

Lespoissonsprofonds sont
très vulnérables car leur
croissanceest lente et leur
taux de fécondité faible.
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Entre 2002 et 2011, les
quotas fixés pour les espèces
profondes ont été, dans 600Zo
des cas, supérieurs aux avis
scientifiques visant à assurer
la survie. Dans la moitié des
cas, les captures ont dépassé
les quotas (étude de Sébastian
Villasante dans Ocean&Coas-
tal Management).

«Lechalutage
profond n'est viable
ni écologiquement
ni économiquement
et ne tient quegrâce
aux subventions.»
Philippe Cury expert en gestion
écosystémique des ressources
marines

C'est la part des Français
qui souhaitent que François
Hollande soutienne la propo
sition européenne d'interdic
tion de la pêche profonde
au chalut, selon un sondage
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Casino bannira en 2014 les poissons issus de la
pêche profonde, selon une ONG
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Paris (AFP) - L'enseigne Casino ne commercialisera plus en 2014 de poissons issus de la pêche
profonde, un type de pêche contesté par les écologistes pour leur impact sur les océans, a annoncé
lundi l'ONG Bloom sur la foi d'un courrier du groupe de distribution.

L'association qui milite pour l'interdiction de techniques comme le chalutage profond indique avoir reçu
par courrier "la confirmation de l'enseigne Casino qu’elle retirerait des ventes, à partir du 1er janvier
2014, les principales espèces profondes (sabre noir, grenadier et brosme) et qu'elle maintenait sa
décision, datant déjà de 2007, de ne plus commercialiser la lingue bleue et l’empereur".

Une porte-parole du distributeur, contactée par l'AFP, n'était pas en mesure de confirmer lundi matin.

"Casino entend les Français", se réjouit l'ONG qui révèle par ailleurs les résultats d'un sondage BVA
montrant que plus de 7 Français sur 10 (71%) "souhaitent" que le président François Hollande
"soutienne la proposition européenne d'interdiction de la pêche prodonde au chalut" (enquête BVA en
ligne auprès de 1.007 personnes du 15 au 18 novembre auprès d'un échantillon représentatif de la
population française).

Le Parlement européen se prononcera le 10 décembre sur un nouveau règlement encadrant la pêche
en eaux profondes, mais en commission Pêche, les parlementaires n'ont pas suivi la Commission qui
souhaitait interdire la technique de chalutage profond. La France et l'Espagne s'opposaient à cette
interdiction.

Bloom annonce aussi qu'elle va remettre ce lundi à M. Hollande "les 653.148 premières signatures que
la pétition de l’association a recueillies et qui somment le chef de l’Etat à soutenir sans ambiguïté la
proposition européenne d’interdiction du chalutage profond".

"Assiégé par près de 700.000 citoyens, doublé par les acteurs privés tels que Casino qui font preuve de
courage et de vision, combien de temps François Hollande vat-il faire la sourde oreille à cette question
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L'enseigne Casino ne commercialisera plus en 2014 de poissons issus de la pêche profonde, un type de pêche contesté par les
écologistes pour leur impact sur les océans, a annoncé lundi l'ONG Bloom sur la foi d'un courrier du groupe de distribution. (c) Afp
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urgente ?", s'est interrogée la fondatrice de Bloom Claire Nouvian.

Les représentants de la pêche française ainsi que la Scapêche (enseigne Intermarché), le premier
armateur de pêche fraîche en France, ont récemment dénoncé les "contre-vérités" sur le sujet, estimant
que la pêche par grands fonds est "durable" et l'une des plus encadrées.

Sur le web: Une BD en ligne lance le débat sur la pêche profonde
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Surexploitation des océans, devons-nous cesser de
consommer du poisson?
Écrit par Géraldine Fornès, Epoch Times

 (AFP PHOTO/Marcel Mochet)

En 40 ans, les écosystèmes marins ont diminué de 30%, affirme WWF. Pêche abusive,
pollution, destruction des côtes entraînent partout sur le globe la mise en péril des
écosystèmes marins et la diminution des stocks de poissons. Les océans sont en
danger. Pour lutter contre cette surexploitation des océans, nous faut-il changer nos
habitudes de consommation ou bien cesser de manger du poisson? Quelles sont les
différences entre la pêche profonde et la pêche durable? C'est ce que nous allons
découvrir. Les enjeux sont de tailles car en quelques décennies, l'homme a réussi à



provoquer de façon dramatique le déclin des ressources marines. A cette allure, si rien
n'est fait, tous les stocks seront effondrés d'ici 2048. Nombre de scientifiques et ONG
dénoncent cette situation, telle l'association Bloom actuellement en plein parcours d'un
contre-la-montre militant.

La vie marine diminue à un rythme effréné et les communautés littorales dépendantes
des activités de pêche luttent actuellement pour survivre.A grand «coûts» de
subventions, l'Europe et les États ont poussé la construction de nouveaux bateaux pour
accroître la «production» de poissons et répondre à la demande. Il en résulte une
surcapacité de pêche avérée, une surpêche massive et un effondrement des populations
de poissons. Chaque année depuis 1993, malgré des technologies toujours améliorées
et des efforts de pêche toujours croissants, les quantités de poissons débarquées par la
pêche européenne déclinent de 2% par an avec les conséquences sociales que l'on
imagine. En mai 2012 dernier, la France avait déjà épuisé son stock de poissons pour
l’année. C’est ce qui ressort du rapport sur «la dépendance croissante de l'Europe à
l'égard du poisson d'ailleurs» publié par La New Economics Foundation (Nef) et
Ocean2012, une alliance d'ONG. Ses auteurs précisent que «les citoyens européens
consomment beaucoup plus de poisson que leurs mers ne peuvent en produire et sont
de plus en plus dépendants d'autres pays. La consommation mondiale de poisson est
passée de 9 à 17,1 kilos par an et par personne de 1960 à 2007. Elle s’élèverait en
France à 32,4 kilos par an et par personne. Alors que les Français plébiscitent de plus
en plus le poisson, vanté pour ses qualités nutritionnelles et gustatives, sa
consommation représente un danger de plus en plus grave pour l’écologie. Selon un
rapport de la FAO (agence des Nations unies pour l’alimentation et l’agriculture). De
nombreuses associations tirent la sonnette d’alarme et mettent en garde contre la
surpêche, qui en vidant les océans, menace leur équilibre écologique. Quant à
l’aquaculture, elle ne représente pas une alternative convaincante, car elle consomme
elle-même beaucoup de poisson et ses conditions sanitaires ainsi que son impact
environnemental sont montrées du doigt, rappelle l’étude de la Nef et d’Ocean2012.

Les chiffres 2013 de France AgriMer donnent une flotte globale de 7.157 bateaux dont
4.578 en métropole. Les activités de pêche décroissent dans le monde d’un point de vue
humain tandis que l’effort de pêche (la capacité à capturer des poissons) ne fait au
contraire qu’augmenter. Le choix de la performance technologique contre le facteur
humain dicte un système «lose-lose»: d’un côté une pression non tenable pour les
ressources naturelles et les écosystèmes marins soit une perte annuelle de 0,4% des
captures de poissons mondiales depuis la fin des années 1980, de l’autre un prix social
très élevé qui se traduit par des pertes d’emplois, délitement du tissu social sur le littoral,
iniquité dans la répartition des captures et de la consommation des produits de la mer.

Une étude scientifique sur l’iniquité financière entre petits pêcheurs et pêche industrielle.
L’article de J. Jacquet et D. Pauly «Funding Priorities: Big Barriers to Small-Scale
Fisheries» nous révèle plusieurs aspects de ces 2 types de pêche. Les pêches
artisanales sont globalement définies comme celles utilisant des navires de moins de 15
mètres or seule la France fait exception avec une définition permettant d’inclure des
bateaux jusqu’à 25 mètres. Les pêcheurs artisans ne «réduisent» pas de poissons pour
en faire de la farine et capturent donc les poissons pour la consommation humaine
seulement. Les pêcheurs artisans valorisent leurs captures et ont très peu ou aucun
rejet, contrairement aux pêches industrielles qui rejettent entre 8 et 20 millions de tonnes
de poissons par an. Les pêches industrielles reçoivent en moyenne 187 fois plus de
subventions au gasoil que les pêches artisanales. Un rapport visionnaire du groupe
«California Environmental Associates» qui a mobilisé une centaine de personnes,



chercheurs et experts de la conservation marine, estime que plus de 40% des pêches
mondiales sont soit effondrées, soit surexploitées, menant à des pertes de plus de 50
milliards de dollars par an.

Qu'appelle-t-on une pêche profonde?
Les océans profonds, définis par les océanographes comme la zone s’étendant au-delà
de 200 mètres de profondeur représentent à eux seuls 98% de la surface de la terre. Les
océans profonds avaient été jusqu’ici épargnés des perturbations humaines mais ils sont
dorénavant exploités à échelle industrielle, et ce depuis plus de 30 ans, alors qu’ils ne
peuvent pas et ne devraient pas l’être, pour une raison simple: leurs caractéristiques
biologiques ne le permettent pas. La faune profonde est caractérisée par une longévité
extrême bien souvent supérieure à 100 ans, une croissance lente, une maturité sexuelle
et une reproduction tardives, une fécondité faible et une résilience globalement réduite.
Autrement dit, les poissons profonds sont les éléphants des océans et les premières
captures suffisent parfois à décimer un stock pour plusieurs décennies ou siècle. Ce
drame écologique n’a comme équivalent que la déforestation de l’Amazonie. Les pêches
en eaux profondes se réalisent majoritairement avec des chaluts profonds, c’est-à-dire
d’immenses filets de pêche lourdement lestés qui raclent le fond des océans jusqu’à
2.000 mètres de profondeur et ne laissent que désolation dans leur sillage. Moins de 300
bateaux à travers le monde participent à cet «océanocide» pour capturer quelques
poissons à forte valeur commerciale mais ils anéantissent de façon irréversible des
colonies de coraux vieilles de 10.000 ans, patrimoine naturel mondial de l’humanité.

Qu’est ce que la pêche «durable»?
C’est une pêche qui peut être pratiquée éternellement, c’est tout! C’est le principe de
l’économiste britannique Colin Clark (The Economics of Overexploitation): «les
ressources renouvelables possèdent, par définition, une capacité d’auto-régénération et
peuvent fournir à l’homme, biens et services essentiels à tout jamais». La durabilité
comprend plusieurs dimensions. Tout d’abord, une pêche durable doit se pratiquer sur
un stock en bon état. Un stock est une population d’une espèce donnée sur une zone
géographique cohérente. De plus, il faut que le prélèvement de la pêche soit en
cohérence avec ce stock c'est le Rendement Maximal Durable (RMD). Le RMD vise à
prélever le plus grand nombre possible de spécimens durablement. Mais la durabilité ne
se résume pas au RMD. La manière dont les poissons, coquillages et crustacés sont
pêchés est elle aussi essentielle. Il faut que la méthode de pêche soit la plus «douce»
possible pour l’environnement marin, de façon à préserver la santé de l’écosystème tout
entier. Il faut aussi que cette pêche produise le moins de «rejets» possible. Les
techniques de pêche employées doivent capturer uniquement les spécimens qui seront
débarqués et vendus. Si d’autres sont capturés, il faut nécessairement qu’ils soient
vivants afin de les remettre à l’eau dans de bonnes conditions. Une pêche dite «durable»
est une pêche bien gérée. Les règles encadrant sa gestion doivent garantir que cette
pêche peut être pratiquée durablement. Les contrôles et sanctions sont essentiels pour
garantir cette durabilité. La pêche durable est aussi une pêche juste. Ceci implique la
durabilité économique des entreprises de pêche. Il faut donc que les prix obtenus par le
pêcheur lui permettent de vivre confortablement sans faire appel à des subventions
publiques. Le pêcheur doit redevenir maître du prix de ses captures. Enfin, cette pêche
doit aussi bénéficier aux communautés littorales. Elle doit être pensée afin de maximiser
les emplois à la pêche par rapport aux captures possibles, elle doit garantir des
conditions de travail décentes et éviter de dépendre de facteurs économiques
spéculatifs. Il faut donc qu’elle bannisse la monétarisation des droits de pêche qui
favorisent la concentration des droits de pêche entre les mains de quelques entreprises



plus sensibles à la rentabilité à court terme qu’à la pérennité de l’activité et des emplois.

L'association BLOOM a décidé de donner une voix à ces laissés-pour-compte de
l’agenda environnemental mondial
La préservation des profondeurs océaniques est une urgence impérieuse, le sujet de
préoccupation d’une poignée d’environnementalistes dans le monde mais de nombreux
chercheurs ainsi que d’un nombre heureusement croissant de citoyens. Elle est le
combat prioritaire de l’association BLOOM depuis sa création. L’association a dès son
origine soutenu la publication du livre ABYSSES de Claire Nouvian (Fayard, 2006) et la
création de l’exposition éponyme au Muséum national d’Histoire naturelle en 2007 de
façon à faire sortir de l’ombre ces milieux marins aussi fascinants que fragiles. Engagée
auprès des décideurs et du public, de l’ONU aux écoles de France, BLOOM s’appuie sur
les très nombreuses études et parutions scientifiques démontrant la non durabilité des
pêches profondes ainsi que leur immense destructivité. Le chalutage profond a été
unanimement reconnu par la communauté scientifique comme une aberration
écologique pourfendant tous les principes de préservation de l’environnement, de
partage équitable du bien commun entre nations et comme un entorse au principe de
précaution. Seul le fait que ces pêches soient apparues historiquement dans un contexte
de béance juridique internationale et d’ignorance scientifique les a rendues légales, mais
en aucun cas légitimes. Pour rappel, 1.136 chercheurs ont signé en 2004 une pétition
demandant à l’Assemblée Générale des Nations Unies un moratoire sur le chalutage
profond. Le chalutage profond est un non-sens historique qui peine à prendre fin, d’une
façon inversement proportionnelle à la charge d’arguments qui pèsent contre lui.

BLOOM dénonce, BLOOM milite
Les supermarchés français ont été évalués par BLOOM sur le sérieux de leurs
démarches pour assurer à leurs acheteurs un poisson issu de pêches durables et
respectueuses des écosystèmes marins. L'association a aussi évalué la politique
générale présidant aux achats de poissons des six principaux groupes de distribution
alimentaire à savoir Auchan, Carrefour, Casino, E. Leclerc, Intermarché et Système U,
ainsi que leur approvisionnement spécifique en poissons profonds, issus de pêches
particulièrement destructrices et non durables. Relevés de terrain, questionnaires et
entretiens ont complété la revue exhaustive par BLOOM de la documentation
publiquement accessible. La Commission européenne a proposé l’interdiction du
chalutage profond, une méthode de pêche décrite par les chercheurs comme «la plus
destructrice de l’histoire». En France, moins de dix navires sont impliqués dans la pêche
profonde au chalut de fond. Six d’entre eux appartiennent à la flotte d’Intermarché.
Malgré les millions d’euros d’aides publiques qu’ils perçoivent, ces navires industriels
sont tous déficitaires. Le chalutage profond est un gouffre à fonds publics; il n’existerait
pas sans le soutien de nos impôts. Les lobbies de la pêche industrielle font pression sur
les États membres de l’Union européenne et les députés du Parlement européen pour
éviter l’interdiction de cette méthode de pêche dont le modèle économique
sous-performant et dépendant des aides publiques appartient au passé. Les lobbies
s’appuient notamment sur la France pour faire avorter le règlement européen.

Pêche Profonde, quel espoir, que faire. Il existe des solutions pour arrêter le massacre
silencieux qui se déroule loin de nos cœurs et de nos yeux. Ne plus acheter de poissons
profonds rappelons nous que lorsque nous faisons nos courses, ou lorsque nous
mangeons nous votons. Signez la pétition en ligne: www.bloomassociation.org
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Casino ne vendra plus de poissons pêchés en eaux profondes

Mis à jour le 03/12/2013 à 21:23

Au premier janvier 2014, le distributeur retirera de ses étals les sabres noirs, grenadiers et brosmes, des

espèces d'eau profonde dont la pêche est accusée de détruire les fonds marins par l'association Bloom.

Au-delà de son incroyable succès1, la bande dessinée de Pénélope Bagieu peut désormais s'enorgueillir d‘avoir eu une première
conséquence concrète. Casino a annoncé à l'association écologiste Bloom qu'il retirerait de la vente les principales espèces d'eaux
profondes encore commercialisées par le distributeur. A partir du 1er janvier 2014, le sabre noir, grenadier et brosme ne seront plus
disponibles sur les étales des poissonneries du groupe. Casino rappelle par ailleurs qu'il ne commercialise plus de lingues bleues et
d'empereurs depuis 2007, au nom de la protection de la ressource.

700.000 signatures

Mais pour l'instant, Casino est le seul distributeur à avoir profité de l'exposition médiatique de la pêche profonde pour jouer la carte de la
défense de l'environnement. Directement visé par la bande dessinée à charge, la Scapêche (groupe Intermarché) a au contraire fermement
démenti les chiffres ou faits avancés 2par l'association Bloom qui milite pour l'interdiction de la pratique. Mais l'opinion publique semble
pencher dans le sens de l'association protectrice de l'environnement.

Selon un sondage BVA présenté par Bloom, 71% des Français souhaitent que François Hollande soutienne la proposition européenne
d'interdiction de la pêche profonde au chalut. Un sondage réalisé du 15 au 18 novembre 2013, soit juste avant la publication de la bande
dessinée, tient à préciser l'association. Il vient s'ajouter à la pétition portée par Bloom, qui a recueilli un nombre impressionnant de
signatures. En moins d'une semaine, leur nombre est passée de 30.000 à près de 700.000.

L'association a annoncé avoir remis lundi plus de 650.000 signatures à François Hollande. Dans une lettre, Bloom demande au président
de la République de «faire cesser ce non-sens écologique et économique». Une semaine avant que le Parlement européen ne se prononce
sur la restriction, voire l'interdiction du chalutage profond, l'association enfonce le clou. «La pêche profonde au chalut n'est pas une
méthode de pêche acceptable d'un point de vue environnemental, économique ou sociétal. Les Français s'y opposent. Les chercheurs s'y
opposent. Les acteurs privés prennent des mesures qui vont au-delà du cadre réglementaire qu'elles savent être en-deçà de l'urgence
écologique.» Désormais, Bloom a le regard tourné vers le vote du 10 décembre et en particulier vers la position des eurodéputés bretons
Alain Cadec (UMP) et Isabelle Thomas (PS), qui se sont jusqu'à maintenant prononcés en faveur de la pêche profonde.

Des marins remontent le chalut, en décembre 2003 au large des côtes du sud de l'Irlande. Crédits photo : MARCEL MOCHET/AFP
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Casino veut bannir les poissons issus de la pêche
profonde
L'enseigne Casino ne commercialisera plus en 2014 de poissons issus de la pêche profonde, un type de pêche
contesté par les écologistes pour leur impact sur les océans, a annoncé lundi l'ONG Bloom sur la foi d'un courrier du
groupe de distribution. L'association qui milite pour l'interdiction de techniques comme le chalutage profond indique
avoir reçu par courrier "la confirmation de l'enseigne Casino qu'elle retirerait des ventes, à partir du 1er janvier 2014,
les principales espèces profondes (sabre noir, grenadier et brosme) et qu'elle maintenait sa décision, datant déjà de
2007, de ne plus commercialiser la lingue bleue et l'empereur".

Une porte-parole du distributeur, contactée par l'AFP, n'était pas en mesure de confirmer lundi matin. "Casino entend
les Français", se réjouit l'ONG qui révèle par ailleurs les résultats d'un sondage BVA montrant que plus de 7 Français
sur 10 (71%) "souhaitent" que le président François Hollande "soutienne la proposition européenne d'interdiction de la
pêche prodonde au chalut" (enquête BVA en ligne auprès de 1.007 personnes du 15 au 18 novembre auprès d'un
échantillon représentatif de la population française).



Les supermarchés Casino ne
vendront plus de poissons des
grands fonds
Le Monde.fr | 03.12.2013 à 10h42 • Mis à jour le 03.12.2013 à 11h08 |

Par Martine Valo (/journaliste/martine-valo/)

Plus de sabre, de grenadier ni de brosme au rayon poissonnerie des
supermarchés Casino : le groupe vient de faire savoir qu'il ne proposerait plus
ces poissons d'eau profonde à partir du 1  janvier 2014. Cette décision vient
encore renforcer le camp des opposants à la pêche des grands fonds, lancés
dans une offensive politico-médiatique tous azimuts à la veille d'un vote du
Parlement européen sur cette question devenue sensible. Les eurodéputés
réunis en session plénière à Strasbourg doivent en débattre et adopter une
position les 9 et 10 décembre.

Les anti-chalutage profond – Claire Nouvian en tête – sont en train de récolter
les fruits de leurs efforts. La fondatrice de l'association Bloom qui milite
vigoureusement sur ce thème depuis des années a remis, mardi 3 décembre au
cabinet de François Hollande , une pétition (http://petition.bloomassociation.org/) exhortant
le président de la République « à soutenir la proposition européenne d'interdire
le chalutage en eaux profondes, qui est reconnu comme l'une des méthodes de
pêche les plus destructrices de l'histoire. »

Etal de poissons dans un supermarché français. | AFP/FRED TANNEAU
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Mardi 3 décembre au matin, cet appel qui a pour ambition d'atteindre 700 000
signatures, en avait réuni 698 942. Une autre pétition
(https://secure.avaaz.org/en/petition/Leaders_of_the_European_Parliament_Stop_the_industrial_destruction_of_the_deep_ocean/?

Fishlove) circule, lancée conjointement avec l'association anglaise Fishlove,
adressée cette fois aux parlementaires européens.

 BANDE DESSINÉE ET MOINE BOUDHISTE

Mais, la bande dessinée humoristique et pédagogique (http://www.penelope-

jolicoeur.com/2013/11/prends-cinq-minutes-et-signe-copain-.html) de Pénélope Bagieu qui a fait
le tour du Net, a manifestement stimulé les ardeurs du public, davantage que
tous les appels réunis par Bloom de personnalités embl ématiques comme le
millionnaire Richard Branson, le moine boudhiste Matthieu Ricard ou l'écologiste
Nicolas Hulot. Elle a aussi produit plus d'effets que le texte coordonné par la
même association et signé par 300 scientifiques internationaux, mobilisés
contre les « pratiques de pêche destructrices ».

C'est en effet d'abord contre une technique de capture, le chalutage profond,
que se cristallise cette mobilisation, plutôt que sur la défense de telle ou telle
espèce vivant quelques centaines de mètres sous la surface. La Commission
européenne a proposé d'en finir avec cette pratique en juillet 2012. Depuis, de
reports en tergiversations, le texte n'a guère avancé. Il arrive fortement amendé
au Parlement européen.

Ensuite, il va devoir convaincre le conseil des ministres européens de la pêche
de son bien-fondé. Or , au Parlement comme chez le ministre Frédéric Cuvillier,
les Français freinent des quatre fers contre toute mesure qui pourrait avoir des
conséquences sur l'emploi en Bretagne , alors que la région est frappée par une
violente crise économique. L'Espagne est sur la même ligne.

UN POISSON VÉTÉRAN DE 120 ANS

En plus d'abîmer les habitats sous-marins – de détruire coraux et éponges
lorsqu'il y en a, mais aussi de déplacer les sédiments contenus dans les fonds
sableux –, le chalutage profond a pour autre gros défaut de manquer de
sélectivité. Pour trois espèces les plus communément ciblées, des dizaines
d'autres sont pêchées puis rejetées. Or, la faune profonde est particulièrement
vulnérable. Elle a d'autant plus de mal à se régénérer qu'elle vit plus longtemps
et se reproduit plus lentement. Du moins pour ce que l'on sait des populations
d'espèces profondes : on n'en connaît guère que ce que révèlent les contenus
des filets.

Même sommaires, ces estimations n'incitent pas à l'optimisme. En 2010,
l'interdiction de la pêche de l'empereur – un vétéran fragile dont la durée de vie
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peut atteindre 120 ans – s'est imposée tant sa population avait fondu. Trois ans
auparavant, le groupe Casino avait déjà décidé de le retirer de ses étals par
souci d'encourager une pêche durable et responsable. L'enseigne avait aussi
cessé de commercialiser la lingue bleue dès 2007.

Martine Valo (/journaliste/martine-valo/) 

Journaliste au Monde



Casino veut bannir les poissons issus de la pêche
profonde
Par Europe1.fr avec AFP

Publié le 3 décembre 2013 à 22h58 Mis à jour le 3 décembre 2013 à 22h58

L'enseigne Casino ne commercialisera plus en 2014 de poissons issus de la pêche profonde, un type de
pêche contesté par les écologistes pour leur impact sur les océans, a annoncé lundi l'ONG Bloom sur la
foi d'un courrier du groupe de distribution. L'association qui milite pour l'interdiction de techniques
comme le chalutage profond indique avoir reçu par courrier "la confirmation de l'enseigne Casino
qu'elle retirerait des ventes, à partir du 1er janvier 2014, les principales espèces profondes (sabre noir,
grenadier et brosme) et qu'elle maintenait sa décision, datant déjà de 2007, de ne plus commercialiser
la lingue bleue et l'empereur".

Une porte-parole du distributeur, contactée par l'AFP, n'était pas en mesure de confirmer lundi matin.
"Casino entend les Français", se réjouit l'ONG qui révèle par ailleurs les résultats d'un sondage BVA
montrant que plus de 7 Français sur 10 (71%) "souhaitent" que le président François Hollande
"soutienne la proposition européenne d'interdiction de la pêche prodonde au chalut" (enquête BVA en
ligne auprès de 1.007 personnes du 15 au 18 novembre auprès d'un échantillon représentatif de la
population française).



ARTICLE - ECOLOGIE & SOCIÉTÉ, 04/12/2013

Casino retire de la vente les poissons des
grands fonds

Lire aussi

Pêche durable : c'est pas
la mer à boire

Pavillon France, nouveau
label de pêche durable

National Géographic va
pêcher à haut risque

Fin du chalutage en eau
profonde dans l'UE ?

L'UE contre la pêche aux
requins

Une décision qui fait suite à la bande dessinée virale de Pénélope Bagieu.

La bande dessinée de Pénélope Bagieu poursuit sa route sur le
net et la pétition qui y est rattachée recense désormais plus de
700 000 signataires, série en cours. Petit rappel des faits : cette
BD, c'est un des plus gros succès de ces dernières semaines
sur les réseaux sociaux, où elle est quotidiennement partagée
des milliers de fois. A la base, il y a l'association Bloom qui
cherche à alerter sur la pratique du chalutage profond. Pour
simplifier, il s'agit de filets qui raclent les fonds marins, et qui les
dépouillent de toute vie. Pour 3 espèces ciblées, les bateaux de
pêches remontent plus de 100 espèces différentes, rejetées
mortes à la mer, dont des espèces menacées d'extinction.

Et puis un jour, une dessinatrice qui tient un blog, Pénélope
Bagieu, décide d'illustrer le combat et l'argumentaire de
Bloom, un travail à retrouver ici. Le succès est immédiat et ne
se dément pas depuis trois semaines maintenant. L'objectif de la

bande dessinée est de faire comprendre les ravages du chalutage profond, d'orienter vers la pétition,
qui, elle, pourrait inciter l'Europe à revoir ses règlements et à interdire cette pratique.

Seulement, alors que la Commission pêche du Parlement Européen devait proposer au vote le 10
décembre l'interdiction totale de la pêche en eaux profondes, il faut croire que les lobbys concernés
ont bien fait leur travail puisque l'interdiction s'est transformée en limitation à certaines zones
ciblées. D'après Rue89, le soutien des eurodéputés socialistes français a largement pesé dans
l'adoption d'un tel compromis.

Mais alors que l'on commençait à se dire que la BD de Pénélope Bagieu et le combat de Bloom
étaient, bien que légitimes et bien menés, voués à l'échec, nous apprenions hier que Casino (et ses
nombreux points de vente) annonce retirer de ses étals, dès le 1er janvier 2014, les espèces
d'eaux profondes que sont les sabres noirs, les grenadiers et les brosmes. Une première victoire pour
l'environnement, pour Bloom, et pour notre dessinatrice. Et puis un joli coup de pub de la part de
Casino qui ne perd pas l'occasion d'afficher sa vision durable de l'environnement, tout en se
démarquant du groupe Intermarché, directement mis en cause par la BD virale et qui n'a pour l'instant
pas réagi.

Si Messieurs Leclerc ou Carrefour nous lisent, qu'ils sachent bien que personne ici ne leur en voudra
de copier la stratégie du groupe Casino…

Si Messieurs Leclerc ou Carrefour nous lisent, qu'ils sachent bien que personne ici ne leur en voudra
de copier la stratégie du groupe Casino…



~
i'J)i;:;;iliiii(../oo""",

~...ll!
Coo4N

~~
'"

~
_!4b""',"HI';',MWA'",",

..-
~

Inlerm
arché

louche
les

fonds
A

VEZ-VO
U

S
déjà

entendu
parler

de
1'«

association
européenne

de
prom

otion
de

la
pêche

durable
et

responsable»
?
N
e
vous

y
trom

pez
pas,

B
lue

Fish,
de

son
petit

nom
,

n'est
pas

vraim
ent

un
repaire

d'éco-
los.C

'est
le
bras

arm
é
des

groupes
de

pêche
industrielle

pour
m
ener

des
actions

de
lobbying

à
B
ruxelles.

D
epuis

un
an

et
dem

i,
les

gros
ar-

m
ateurs

ferraillent
contre

un
projet

de
la
C
om

m
ission

européenne:
in-

terdire
lechalutage

en
eau

profonde.
C
ette

technique
consiste

à
racler

les
fonds

m
arins

jusqu'à
1
5
kilo-

m
ètre

de
profondeur,

avec
des

filets
de

150
m
ètres

de
largeur

lestés
par

des
plaques

m
étalliques

de
plusieurs

tonnes.
C
e
qui

perm
et

de
rem

onter
60

tonnes
de

poissons
en

vingt
m
i-

nutes,
dont

plus
de

10
tonnes

de
bestioles

invendables
ou

apparte-
nant

à
des

espèces
protégées,

les-
quelles

sont
illico

rejetées
à
la

m
er

plutôt
m
ortes

que
vives.

B
ref,

une
pêche

tout
en

douceur,
dont

la
France

est
la

cham
pionne

euro-
péenne.

Surtout,d'ailleursr
grâce

à
Inter-

m
arché!

En
effet,

a
plus

grosse
R
otte,six

chalutiers
de

grands
fonds

affichant
jusqu'a

46
m
ètres

de
lon-

gueur,
estarm

ée
par

leG
roupem

ent
des

M
ousquetaires,

à
quiappartient

Interm
arché,

etdont
la
com

pagnie
la
Scopêche,

prélève
85

%
des

pois-
sons

d'eau
profonde

que
l'on

nous
sertsurlesétals...Lesargum

ents
de

ces
joyeux

Iobbyistesontlaitm
ouche

auprès
de

notre
m
inistre

délégué
à

la
Pêche,

Frédéric
C
uvillier,quis'est

tellem
ent

dém
ené

qu'à
B
ruxelles

la
France

a
été

le
seulpays

(avec
l'Es-

pagne)
à
voter,en

juin
2012,contre

le
projet

de
règlem

ent
de

la
C
om

-
m
ission

européenne
visant

à
inter-

dire
lechalutage

des
grands

fonds.
Laballe

estdésorm
ais

dans
lesR

lets
du

Parlem
enteuropéen,

avec
un

vote
prévu

le
20

décem
bre.

D
étailcroquiqnolet

:r.our
tracter

lesénorm
es

R
lets,ilfautde

gros
m
o-

teurs
gourm

ands
en

gasoil.
C
om

p-
tez

environ
3
litrespar

kilo
de

pois-
so~s

caP':urés,
SO

itcin~
fois

plus
qu

une
peche

norm
ale.

Loperation
étant

très
dispendieuse,

elle
esttrès

subventionnée.
En

dix
ans,

la
com

-
pagnie

de
pêche

des
M
ousquetaires

a
avalé

près
de

10
m
illionsd'euros

de
subventions.

A
utre

détail:
la

C
om

m
ission

européenne
propose

de
reconvertir

les
bateaux

en
pa-

langriers
pour

une
pêche

industrielle
à
la
ligne,

qui
nécessite

six
fois

plus
de

m
arins.Encore

m
ieux

que
lesem

-
plois

aidés
pour

inverser
la
courbe

du
chôm

age!

A
lA

O
<
\A
.-O

A
~

~G
~~

4.~\"1.~I>



Enquête

/Mer

va-t-elle bannir ces chaluts qui ratissent
les fonds des océans et sont accusés de décimer
les espèces ? côté, des écologistes et
ONG réclament leur interdiction. De une poignée
de pêcheurs et le gouvernement français défendent
leur maintien. Plongée dans une obscure bataille.

Par Bruno D. Cot

EN EAU PROFONDE

La guerre

des abysses

iel dégagé,soleil automnalet vent lé-
ger.Il fait bon scruter le large depuis la passerelledu
Jean-ClaudeCoulon II, un chalutier mastodontede
46mètresdelongueurqui,cematin-là,attendsagement

C

sur le quaidu port deLorient. ce voix
timide : « quoi, cesoiseauxqui hurlent
et volent danstous lessens?» Un hommedu bord au
visageburinéparlesembrunshésite,puisoseuntimide:
« Seagull. » Avant de traduire en : «
gueule,dis-lui de setaire! » Blague de Reste

ce moment lespêcheurs passpécialement
enviederire, et encoremoinsdesetaire. Les9 et 10dé-
cembreprochains,leParlementeuropéen,en assemblée
plénière,étudiera du secteurde lapêcheeneau
profonde,dansledroit fil de la récenteproposition dela
commissairegrecqueauxAffaires maritimesetà lapêche,
Maria Damanaki,qui viseà interdire, àdeuxans,
lisation dela techniquedu chalutdefond etdesfilets mail-
lantsdans du Nord-Est.Quèsaco?Vu deParis,
ou pour un terrien hexagonal, pas
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INDUSTRIE Enmoyenne, seule

une quinzaine de marins
embarquent àbord de ces

immenses chalutiers.
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sident du Muséum national naturelle (Paris). Ils
détruisent tout sur leur passage sédiments,coraux,éponges
et de20 à40% desprisessont immédiatement rejetées à la
mer parceque non commercialisables.» En effet,
ne permet de prélever que trois espèces le sabrenoir, la
lingue bleue et le grenadier. Des poissons si laids
feraient fuir lesclients, présentésen filets sur
lesétals desmarchés :« Ils ont un intérêt gustatif neutre et
sont dépourvus leur succèsauprès desgens
qui ne veulent pas à décortiquer une carcasse»,
explique Brice Thoby, mareyeur du groupe Océalliance.

« au lobby de la pêche», selon les ONG
A partir de2003, du carnage.Elle édicte
un premier règlement qui impose desquotas pour lestrois
espècesconcernées,met en place des licences de pêche et

à mieux contrôler desstocks.Un texte au-
dépassé, Jean-Paul Besset, eurodéputé

EELV. « Lesquotas,trèscritiqués,nesont jamais respectés.»
La preuve : en 2012, le chercheur Sebastian Villasante, de

de Saint-Jacques-de-Compostelle (Espagne), a
montré que les captures étaient en moyenne 3,5 fois plus
élevéesque le volume autorisé par Mais
surtout le mode desquotas par le Conseil
international pour de la mer (Ciem) qui

Leschalutiersquipêchent
eneauprofondemesurent

46mètresdelongueur
etpartentpour
descampagnesde9 jours
(effectifs)à de
Chaquejour,ilseffectuent
enmoyennetroistraits
dechalut(lefait
dedescendre
etderemonterleur
Cetteopérationpermet
derécolterquotidiennement

9tonnesdepoisson.
Aumoins20%delacargaison
sontimmédiatementrejetés
par-dessusbord.

Coraux

Bourrelets

Panneau1

Panneau2

60mètres

Flotteur

Culduchalut

Chalutier

Chalutier

Après
passage
du

Le chalutage profond

bien méchante. Mais oublier que chaque fois que
Bruxelles intervient danscesecteur industriel fragile,
brasement pas loin.
De subventions encalculspolitiques, lespositions fran-

çaisesont rarement été judicieuses, en effet
beaucouptrompée enmatière depêche cestrente dernières
années.Faceà la raréfaction des ressourcesenpoissons,elle
a diminué le nombre de bateaux (par deux depuis
1980),avantde quelesimportations explosaient
et que lespratiques étaient toujours plus intensives,notam-
ment parce avait financé la construction de gros
navires(souvent français). «Cesdernierssont alléschercher
plus loin descôtes et plus en profondeur des richessesha-
lieutiques qui, jusque-là, avaient été très peu prélevées,
raconte Philippe Cury,de de recherche pour ledé-
veloppement (IRD). certaine façon,
deseaux profondes apparaît comme frontière de la
pêche.Après, il a plus rien.»
Le plus saisissantest la vitesseà laquelle ce« plus rien» se

rapproche. La décennie 1990a suffi à piller leventre denos
océans.La pêche en eau profonde, qui va puiser de 400 à
1500mètres sousla surfacede lamer, utilise deschaluts,ces
immenses filets lestésde plusieurs tonnes raclant le sol et
ramassanttout ce peuvent (voir ci-dessus). « Ce sont
lesbulldozers des fonds marins,explique Gilles pré-

D.
FOLEY

/OCEANA

Tous droits de reproduction réservés

Date : 04/12/2013
Pays : FRANCE
Page(s) : 94,95,96,98,100
Rubrique : Enquête/Mer
Diffusion : (559892)
Périodicité : Hebdomadaire
Surface : 462 %

Droits d'auteurs - PI



est mis en causedepuis sesdébuts.Le Ciem se fonde
sur lesprises effectuéespar les chalutiers, ainsi que sur les
raresobservationsembarquéeset la taille desspécimensdé-
barqués.De fait, leschiffres dont disposent lesscientifiques
prennent en compte lesseulescaptures desprofessionnels,
comme si du nucléaire était évaluéeuniquement
par sespropres mesures.Or, il existe moyens tech-
nologiques satellites, permettent
à desestimations plus fines. Résultat :si les quotas affichés
par cessédebaisser 2011,ils ont été,
àla surprisegénérale,rehaussés dernière.A
françaisde recherchepour de lamer (Ifremer),
Alain Biseau,responsabledesexpertiseshalieutiques,justifie
ainsi cet effet de yoyo :« Nos diagnosticsont montré que la
biomassepour lestrois espècesautoriséesavait augmenté
et que la pression de la pêche avait diminué.»

Chez lesécologistes,onparle plutôt
destabilisation. «Aucun scientifique
ne peut vraiment dire que lesstocks
se sont régénérés »,tempête Claire
Nouvian, fondatricede Bloom.
Et la jeune femme de remettre en
question letravail decertainsspécia-
listesde estime «af-
filiés au lobby de la pêche ». Claire
Nouvian sait que ses thèses font
mouche. La pétition sur le site deson
association, remise à François Hol-
lande, et appuyée par une BD choc
de lablogueusePénélopeBagieu (voir

page100),adéjàrecueilli
prèsde700000signatures.Le discours
rodé de cette pasionaria anti-pêche
profonde a égalementséduit denom-
breuses personnalités, tels Nicolas
Hulot, JacquesPerrin ouencoreYann
Arthus-Bertrand.

« Nous ne labourons »
Au-delà dela difficulté àquantifier la
ressource,les opposants dénoncent
une pêche autre temps, qui ne
concerne poignée debateaux
français et peu directs de
marins.Surtout, ilsfustigent seseffets
dévastateurssurlesabysses,unmilieu
toujours trèsmystérieux, qui serégé-
nère peu. A juste titre. Certains éco-
systèmesprofonds commelescoraux
ont plus de4000ans; lechalut lesdé-
truit de façon irréversible. Ainsi, en
2000, le biologiste Julian Anthony
Koslow révélait que de30à 50% des
récifs norvégiens et irlandais de Lo-
phelia pertusa (coraux froide)
avaient été dévastéspar deschaluts.

force est de constater
pas précise

dela surfacecouverte par cesanimaux au large descôteseu-
ropéennes.Au mieux certains îlots sont-ilslocalisés,protégés
et interdits àla pêche.« Il ya eupar le passédesdégradations,
maisdésormaisnousévoluonssur5% dela surfaceexploitable.
Il devéritables autoroutes desmers situéesau large de

sedéfend FabienDulon, directeur de laScapêche,
principal armateur français (6 bateaux) à travailler en eau
profonde. Lespêcheurs pasendosserla capede fos-
soyeurs desocéans et insistent sur le fait que leurs engins
passentsur des fonds sédimenteux quasi déserts.« Nous ne
labouronsrien et lechalut ne laisseaucunetrace,aucunsillon,
ni ne soulève degerbe de vase», même Jean-Pierre
LeVisage,responsable de la Scapêche.

Sur cette question, les professionnels desmers semblent
peu crédibles et, une fois deplus, seul leur donne
raison. Une position en contradiction aveccelle de la

J.
ROTMAN/J.

ROTMAN

PHOTOGRAPHY

/CORBIS

P.
GLEIZES/REA

MASTODONTELeJean-ClaudeCoulonII,
des9 chalutiersfrançaisàpratiquer

lapêcheeneauprofonde.

PRISESParmiles100espèces
différentesquepeutcontenir
unchalut,seulestroissontautorisées
àla vente.Ici, dans Nord.
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communauté scientifique internationale. En 2010, la
biologiste Angela R. Benn, du Centre national -
graphie deSouthampton (Royaume-Uni), tirait lasonnette

enestimantque cumulé suruneseuleannée
de la pêche profonde en Atlantique Nord et Est était des
centainesoudesmilliers de fois plus important que celui de

desactivités humaines surplusieurs

La France possède 80 % des quotas européens
Le blocageest plus étonnant existedesalter-
natives au chalut réputées moins destructrices comme la
palangre,une ligne reposant sur le fond. Autre
avantage :cestechniques nécessitantsix fois plus de main-

àbord desnavires,ellescréeraient desemplois.
« Le chalut a un autre inconvénient majeur pour la faune

desabysses: il passélectif,ajoute Claire Nouvian. Au
cours pêche,il peut remonter centespècespour trois
autorisées.» Cet argument percutant est pourtant un rac-
courci: enuneannée,la pêcheeneauprofonde peut ramener
àla surface cent espècesdifférentes, cequi ne veut pasdire

chaque fois chalut est mis à il en remonte
autant. de grandeur serait plutôt « une quinzaine
par trait de chalut », corrige Pascal Lorance de
(Nantes). Il lesscientifiques :on sait
peudechosessur le rôle desespècesnon commercialisables
et sur leur poids dans lesécosystèmesprofonds.
Devant tant une seule question :

doit-on à exploiter cesrichesses?« Non, répond
Gilles On pasbesoin de cette pêche pour nourrir

Elle représente 1,7% despriseseuropéennes.»
Un chiffre ridicule auquelunepoignéedenations laFrance,

et le Portugal comme àune bouée
desauvetage.On peut le comprendre :notre payspossèdeà
lui seul80% desquotaseuropéensdepêcheeneauprofonde.
Cetteaberrationhistorique nousisolepar rapport àla plupart
des27autres nations de LesFrançais,avec,en tête,

Frédéric Cuvillier, ministre délégué
chargédesTransports,de la Mer et de la
Pêche,sont ceux qui le plus
violemment à la proposition de la
Grecque Maria Damanaki. «
terdire lapratique duchalut defond
pasunpostulat denégociation accepta-
ble »,tonne le ministre. Pour lui, il faut
revoir le règlement de2003versplus de
« durabilité », respecter les quotas du
Ciem et « geler chalutage
eneauprofonde» en lecantonnant àdes
zones strictement définies. Le ministre

: « Si la proposition passeen
la semaine prochaine, ce pas

quelques bateaux,mais10% de laflotte
française qui seront concernés.»

Une position qui trouve un
surprenantéchodans
ragedeFrançoisHollande
nombre demembres dugou-
vernementouprochesduchef
de sont,vu leursattaches
locales,très liésaumonde de
lapêche:Jean-YvesLeDrian
(Défense), ancien maire de
Lorient, lepremier port fran-
çaisconcernépar lapêche en
eau profonde; Bernard Ca-
zeneuve,ministre délégué au
Budget, ex-premier édile de
Cherbourg; Bernard Poi-
gnant, conseiller très spécial
duprésidentde laRépublique
et maire deQuimper. Et Fré-
déric Cuvillier lui-même,qui,
il yaunpeuplus an,gérait
encoreBoulogne-sur-Mer,fief

letroisièmearma-
teur de cette industrie.
flexibilité affichée par la
Francerisque depeserlorsdu
vote en assemblée plénière
auParlement deStrasbourg.
Une belle cacophonie est à

prévoir chezleseurodéputéssocialistes,qui pourraient voter
à de leur propre famille politique (S& D)!

A terme,lapêche eneauprofonde nepeut pasêtre durable.
En dépit dessubventionsdont ellebénéficiedepuisdesannées,
sonchiffre connaît undéficit chronique,saconsom-
mation encarburant (0,6 litre de gasoil par kilo pêché!) est
dispendieuse,lesstockshalieutiquessont loin retrouvé
leur niveau y a vingt ans,et elle émet une quantité de
rejets enmer inacceptable.Sur la passerelledu Jean-Claude
CoulonII, cesarguments restent encore inaudibles. Déjà, le
ciel secouvre. Au loin, on aperçoit le sémaphore de Beg
Melen,sur deGroix. Le 10décembre,il hisseraun signal

decoup devent,en direction de B. D. C.

T.
CHARLIER/AFP

BAGIEU

LUTTELacommissaireeuropéenneMaria
Damanakiavecdesécologistes,àBruxelles,
enmaidernier.A dr.,unextrait de laBD
dePénélopeBagieudiffuséesurInternet.
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Comment ils ont donné envie de s'engager contre la pêche en eau
profonde

| | 04/12/2013

Le 10 décembre, le Parlement européen doit voter une réglementation sur la pêche en eau profonde.

[Mise à jour du 10 décembre 2013: le Parlement européen a rejeté la proposition visant à interdire le chalutage en eaux
profondes, à 342 voix contre 326. Une pétition de l'organisation écologiste Bloom visant à bannir cette technique de pêche
destructrice pour les espèces et les fonds marins, avait réuni plus de 755.000 signatures.]

À coup de pétitions et campagnes diffusées sur les réseaux sociaux et reprises dans les médias, la protection des océans
n’est plus un débat réservé aux scientifiques et aux écologistes.

Le 10 décembre 2013, un vote crucial doit avoir lieu au Parlement européen pour statuer sur une réglementation claire
concernant la pêche en eau profonde, et plus particulièrement le chalutage profond.

Les groupes écologistes souhaitent l'interdiction de cette technique de pêche très contestée. Elle consiste à laisser traîner
un immense filet (le chalut) derrière un bateau (le chalutier) entre 400 et 1500 mètres de profondeur, environ. Lorsque le
chalut touche le fond, il crée de "véritables autoroutes dans le récif", avoue Sophie Arnaud-Haond, chargée de recherche à
l’Ifremer (en faveur de cette technique) dans un entretien au Point. La technique participe également à la

Une BD, 700.000 signatures

C’est justement cette méthode de pêche qui attire l’ire de plusieurs organisations écologistes, parmi lesquelles Bloom qui
œuvre pour la préservation des fonds marins. En juin 2013, l'association crée une pétition contre la destruction des fonds
marins à cause de la pêche en eau profonde. Parmi ses arguments, Bloom avance que pour seulement trois espèces de
poissons commercialisées, des centaines sont remontées à la surface pour être rejetées à la mer ensuite (un
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argument contesté par le groupe Les Mousquetaires, propriétaire des magasins Intermarché et de l'armateur Scapêche, qui
pratique la pêche en eau profonde).

Le nombre de signatures atteint difficilement 27.000 jusqu’à la publication, le 18 novembre 2013, d’une 
par la blogueuse Pénélope Bagieu intitulée "Prends cinq minutes, et signe, copain". La recette utilisée p blogueuse est
simple mais terriblement efficace: utiliser les codes de la bande dessinée pour décrypter une cause peu familière au grand
public. "J'ai découvert le sujet lors d’une conférence TEDxParis au printemps dernier […]. J’ai été conqu comme tout le
monde dans la salle", explique la dessinatrice sur le site de Rue89.

Extrait de l'infographie en dessins réalisée par Pénélope Bagieu. À retrouver en entier ici.

Et cela fonctionne! En 48 heures heures seulement, le nombre de signataires a explosé. Au moment de déposer la pétition
auprès du cabinet de François Hollande, le 3 décembre 2013, près de 700.000 personnes ont apposé leur nom sur le
document en ligne.

Le recul de la grande distribution?

Bloom et Pénélope Bagieu ne sont pas les seules à s'être mobilisées. Dernière campagne en date: celle de l’
britannique FishLove. Cette dernière met en scène des artistes et célébrités qui posent nus avec des poissons, pour la
troisième fois. Le but n’étant pas (exclusivement) d’admirer les courbes de Gillian Anderson, Aure Atika ou Jean-Marc Barr,
mais d’alerter sur les problèmes de la surpêche.
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Gillian Anderson (X-Files) et Jean-Marc Barr (Le Grand Bleu) font partie des modèles de la campagne FishLove 2013. Crédit: DR.

Bien que contestés, les associations ont continué à marteler leurs arguments. Et cela ne semble pas avo ir été vain. Le 4
décembre 2013, le groupe de supermarchés Casino a annoncé que l'on ne trouverait plus ni sabre, ni g renadier, ni brosme
sur les étales de ses magasins, dès le 1er janvier 2014. Trois espèces pêchées en chalutage profond. Sa ns doute de quoi
influencer un peu plus l'issue du vote au Parlement européen.
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jeudi 5 décembre - par olivier cabanel

Les poissons n’ont plus la pêche

Les Océans, on le sait, représentent les 71% de la surface de la
terre, et si l’on considère la masse d’eau en question, le
pourcentage grimpe à 98%.

Ce qu’on sait moins, c’est qu’en profondeur, de graves
exactions sont perpétrées par de puissants lobbys, par
l’intermédiaire de pécheurs peu scrupuleux.

Le drame se passe à l’abri des regards, par plusieurs centaines,
voire milliers, de mètres de profondeur, et lorsque nous nous
rendons dans notre grande surface locale, nous ignorons

souvent que coquillages, poissons et crustacés qui s’offrent à nos regards ont été parfois récoltés de
manière peu respectueuse sous le regard bienveillant de la direction de la grande surface, qui est en
fait le principal responsable de ce scandale.

3 entreprises françaises pratiquent cette pêche, et la flotte la plus importante est celle des
magasins « Intermarché » avec 6 navires de grands fonds. lien

Ces navires-usines mesurent en moyenne 50 mètres de long, et les plus gros, les chalutiers-
congélateurs, peuvent atteindre 150 mètres de long, transportant des milliers de tonnes de
poissons dans leurs cales. lien

Pour de nombreux observateurs, dont Greenpeace, d’ici 2048, il n’y aura plus aucun poisson dans
nos océans. lien

L’amateur de poisson rétorquera que la plupart des poissons proposés proviennent aujourd’hui
d’élevages, sauf que, connaissant les méthodes discutables pratiquées, le consommateur finalement
préfère acheter du poisson sauvage, lequel n’est pas, comme ses cousins d’élevage, nourris aux
farines animales.

Des zones d’élevages concentrationnaires, provocant diverses maladies, apparition de parasites, de
malformations, nécessitant l’utilisation massive d’antibiotiques, la dispersion de pesticides sur les
poissons, mettant en doute aujourd’hui la qualité sanitaire des poissons proposés à la vente ont
largement déçu les consommateurs avisés. lien

Bien sur la règlementation est stricte et permet au consommateur de savoir si le poisson est pêché
en eau douce, en mer, élevé, sa zone d’origine, mais est-ce suffisant ? lien

Du coup, la seule solution acceptable est de créer un peu partout, dans les mers, les océans, des
réserves qui couvriraient 40% de la surface de ceux-ci, alors qu’aujourd’hui, un seul tout petit
pourcent fait l’objet d’une protection.

Alors bien sur, certaines grandes surfaces, dont Casino, par exemple, ont pris les devant, décidant
de bannir en 2014 tous les poissons issus de la pêche profonde. lien

Le responsable majeur de tous ces dégâts est bien sur le chalutage de grande profondeur qui par les
méthodes utilisées racle, à l’aveuglette, à l’aide de ses filets géants lestés de plaques métalliques,
les fonds marins provocant des dommages irréversibles sur la faune et la flore sous marine jusqu’à
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4000 mètres de profondeur.

98,5% des captures d’espèces de poisson de grande profondeur péchées en France le sont par
seulement 9 navires, soit le 1% de la flotte française, et selon une étude réalisée par la
commission européenne, si 771 navires pêchent plus de 10% des espèces profondes une fois par
an, seulement 11 navires capturent plus de 10% des espèces profondes plus de 3 jours par an.
lien

Mais les chaluts ne sont pas sélectifs, et pour 3 espèces de poissons recherchées par les
pêcheurs, plus d’une centaine d’autres sont rejetées à la mer, morts bien évidemment, représentant
entre le 1/3 de la pêche et les 9/10ème suivant les lieux de pêche. lien

Les fonds marins sont habités par des espèces surprenantes comme le Siphonophore géant, qui
avec ses 100 mètres de long rendrait jaloux n’importe quelle baleine. lien

Mais une chose est certaine, on ne sait pas grand-chose sur ce qui vit au fond des mers, d’autant
qu’on découvre un nouvel animal toutes les 2 semaines, et qu’on estime que seul 1% de ce qui vit
dans nos océans a été échantillonné.

De plus ces chaluts détruisent les coraux, ceux là même pour qui peuvent atteindre 4200 ans.

Toutes les espèces sont menacées, comme par exemple la Lingue bleue, appelée communément la
Julienne, un poisson carnivore qui peut atteindre 1,60 mètre. lien

Ce chalutage de grande profondeur est responsable, d’après le CIEM (conseil international pour
l’exploration de la mer), d’une chute des stocks de Julienne de l’ordre de 75%, et si des quota de
pêche sont passé de 20 000 en 1988, à 6000 en 2004, faisant estimer par l’Ifremer en 2006 qu’il
fallait arrêter de pécher ce poisson, et provoquant en 2008 la décision de fixer un quota à 2102
tonnes pour l’union européenne, légèrement augmenté en 2011 à 2598 tonnes. lien

Mais la Julienne n’est pas le seul poisson menacé, il faut évoquer aussi le Sabre noir, le
Grenadier, l’Empereur, poissons dont on connait mal le taux de reproduction.

Ce Sabre noir, un carnivore qui vit une trentaine d’années, jusqu’à 1600 mètres de profondeur, à
proximité des volcans sous marins, peut atteindre 1,5 mètre et si on n’a peu d’éléments sur sa
croissance, on sait en tout cas qu’elle est très lente. lien

Comme sa peau est très fragile, il est généralement abimé par les chaluts, et on le retrouve sur les
étals sous forme de filets. lien

On sait aujourd’hui que 80% d’entre eux ont été détruits en 30 ans. lien

Quand aux Grenadiers, qui peuvent vivre jusqu’à 60 ans, qu’ils soient « de roche », ou
« berglax  », leur déclin est de 93,3% pour le premier, et de 99,6 pour le second sur une période
de 26 ans. lien

L’Empereur est un poisson préhistorique qui pourrait vivre centenaire, mais les méthodes de pêche
actuelle vont limiter cruellement sa durée de vie, et les études les plus récentes ont démontré que
leur population s’est réduite au-delà de 90%. lien

La population des requins qui vivent en eau profonde à baissé de 90% en 15 ans.

A ce jour, 21 espèces de poissons sont considérées comme disparues.

 Au-delà de ces prédations, tout le fond marin est détruit, l’habitat de la faune marine détériorée, et
tous les organismes posés sur le fond passent de vie à trépas.

Il y a plus grave, la destruction du fond marin va ralentir la production de plancton, donc aussi celle
de l’oxygène, car contrairement à une idée reçue, le « poumon de la Terre » c’est avant tout
l’Océan, supplantant largement nos forêts, lequel océan est aussi le premier « recycleur » de CO!.
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lien

Tous les océans comportent, entre 100 et 1500 mètres de profondeur, une « zone d’oxygène
minimum », et la décimation des espèces planctoniques accroit ce déficit en oxygène. lien

Ces chaluts, dont le maillage suit tout de même une réglementation précise, peut faire jusqu’à 150
mètres de large, et capturer 60 tonnes de poissons en 20 minutes, et comme ils peuvent
racler les fonds pendant des périodes allant jusqu’à 3 heures, ce sont potentiellement 540 tonnes
de poissons qui peuvent être récoltés rapidement. lien

La difficulté majeure, c’est qu’une partie importante des mers et des océans échappe à toute
juridiction, les états ne contrôlant en principe les mers qu’à une certaine distance de leur côte, et si
la FAO (Food and Agriculture Organisation) à déterminé avec précision des zones, en appréciant les
ressources de chacune de ces zones, les organisations internationales qui les gèrent ont des moyens
de contrôle limités. lien

S’il faut en croire le Docteur Elliot Norse, de l’ICM (institut de la conservation marine) cette
industrie nocive qu’est le chalutage reçoit des subventions des Etats, et elle ne serait pas rentable
sans celles-ci.

Il ajoute que le taux de gaspillage sur des chalutiers pêchant dans l’océan Pacifique peut atteindre
95%, affirmant avec d’autres que le chalutage détruit la structure même du fond marin, ajoutant
que tous les scientifiques qui se sont intéressés au sujet sont arrivés aux mêmes conclusions. lien

En 2009, Greenpeace avait mené une opération destinée à empêcher la pêche au chalut dans la
mer entre Suède et Danemark, en immergeant des blocs de pierre, ce qui n’a manifestement pas
découragés les chalutiers. lien

Une dessinatrice de BD, Pénélope Joli-coeur a lancée une pétition, sous forme dessinée, très
originale et de grande qualité, et elle appelle François Hollande à soutenir « la proposition
d’interdiction du chalutage en eaux profondes ». lien

La pétition, déjà signée par plus de 700 000 citoyens, est sur ce lien

L’association qui se bat contre ce massacre en profondeur s’appelle Bloom et son site est sur ce lien

C’est peut-être aussi l’occasion de défendre l’initiative européenne qui permettrait de punir le
crime d’Ecocide. lien

Il faudrait atteindre 1 million de votants, et à 49 jours de l’échéance, moins de 80 000
européens l’ont signé.

Le 10 décembre prochain, le parlement européen décidera s’il faut ou non continuer ce chalutage
néfaste, et on ne peut qu’espérer qu’il prenne la bonne décision.

Comme dit mon vieil ami africain : « quand les éléphants se battent, c’est toujours l’herbe qui
est écrasée  ».

L’image illustrant l’article provient de « sosgrandbleu.asso.fr »

Merci aux internautes pour leur aide précieuse.

Olivier Cabanel

Article ancien

Enfumés par le saumon
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C'est une première victoire de la BD de Pénélope
Bagieu. Les anti-chalutage profond se réjouissent de la
décision prise par Casino de ne plus commercialiser à
partir de 2014 les principales espèces d'eau profonde-
sabre noir, grenadier et brosme. Ces espèces
s'ajoutent à l'empereur et à la lingue bleue retirés de la
vente par l'enseigne depuis 2007. Selon Claire
Nouvian, contactée par @si, cette décision est une
bonne nouvelle car "on est dans un contexte où
lʼexécutif est particulièrement faible, électoraliste et
courtermiste. La décision de Casino montre que le
secteur privé ou la société civile peut être plus
ambitieux que les politiques."

Bloom explique cette technique de pêche 

> Cliquez sur l'image pour un gros plan <

|
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CHALUTAGE PROFOND : CASINO RETIRE LES POISSONS
Par la rédaction le 04/12/2013

La pétition contre le chalutage profond, dont @si vous parlait ici, qui a recueilli plus de 700 000
signatures a été remise le 2 décembre au cabinet de François Hollande par Claire Nouvian, fondatrice
de l'association Bloom. A une semaine du vote par le parlement européen de l'interdiction du
chalutage profond, l'association se félicite de la décision du groupe de distribution Casino de ne plus
commercialiser, à partir de 2014, les principales espèces de poissons d'eau profonde.

La pétition, initiée par l'association Bloom, demande au gouvernement français de soutenir la proposition de la
commission européenne visant à durcir la réglementation sur le chalutage profond, technique décrite "comme l'une
des méthodes de pêche les plus destructrices de l'histoire" par ses détracteurs. Cette pétition a été remise le 2
décembre au président de la République, lui demandant de "faire cesser le non-sens écologique et économique de la
pêche profonde au chalut qui décime une centaine dʼespèces, dont des animaux menacés dʼextinction". Selon
l'association, cette technique n'est pas rentable, et ne vit que par des subventions publiques. La fondatrice de
l'association nous confie son regret de l'absence totale de réaction de l'Elysée, "on a un Président muet comme une
carpe". L'association a également lancé une autre pétition, sur la plateforme avaaz, pour demander aux
parlementaires européens de toutes nationalités, de voter la proposition de la commission européenne.

Les antis et les pros - chalutage profond s'attaquent en s'accusant de désinformation. Les arguments des anti ici et
ceux des pros, là.

Par Justin Delépine

Abonnez-vous ! ShareShareShareMore



En quelques chiffres, et pour mémoire... La France maritime représente plus de
300 000 emplois (c'est plus que l'automobile ou le secteur des télécoms), pèse
pour 65 milliards de chiffre d'affaires. La France maritime se porte bien donc,
mais elle a l'intention et l'ambition d'aller encore mieux ! L'essentiel des assises
de la mer qui viennent de se tenir à Montpellier, à retenir en quelques mots...

La piraterie au pied du mur

Le Premier Ministre, Jean-Marc Ayrault, a annoncé qu'il autoriserait la sécurité privée à
bord des navires, afin de compléter les missions assurées par la Marine Nationale. La
France rejoint ainsi les autres pays européens qui étaient sur cette ligne depuis déjà
plusieurs années... Lire le résumé des annonces du Premier Ministre et  l'édito de
Pascal Vannier

Les EMR dans le rythme

Les énergies marines renouvelables (EMR) accusent un léger retard dans leur plan de
développement mais la cadence est bonne. La volonté politique est là, les acteurs
économiques sont prêts ; il faudrait encore gagner en souplesse bureaucratique… En
savoir plus sur les EMR

A quand l’aqua ?

42 % des poissons consommés dans le monde proviennent de l’aquaculture. Et
pourtant, en France, ce secteur n’est absolument pas développé. Georges Dachicourt,
qui a porté le Comité National des Pêches dans tous ses combats des dernières
années, regrette de « n’avoir rien entendu sur l’aquaculture, ni sur la conchyliculture. »

Bilan des assises: le maritime veut aller
encore plus vite !
Les dernières recherches en matière de biotech, des bonnes nouvelles du côté de l'offshore, la
pêche en eau profonde malmenée mais confiante, l'aquaculture qui attend son heure, etc. Les
assises sont l'occasion de rappeler que la filière maritime est ultra dynamique. L'essentiel ici...

L'avenir est au offshore ...

Bretagne

ÉLECTIONS MUNICIPALES 2014

Par Aline Mortamet Publié le 05/12/2013 | 11:43 , mis à jour le 05/12/2013 | 12:17



Des vers dans le sang

Franck Zal, PDG d’Hemarina a présenté la molécule d’un ver marin, qui pourrait être
transfusée à tous les types sanguins humains. Son laboratoire et ses fermes marines
sont installées en baie de Morlaix, en nord-Finistère. Un accord a déjà été signé avec
l’US Navy, pour se préparer à des situations de forts besoins de transfusion.

L’offshore en plein boom

Jean-François Minster, directeur scientifique chez Total, a prédit un avenir plus que
florissant pour l’offshore pétrolier. Sur les quinze projets d’envergure du groupe Total en
termes d’exploration, onze sont du offshore !

Haro sur la pêche en eaux profondes

Le 10 novembre 2013, le Parlement européen doit se prononcer la possibilité de pêcher
en eaux profondes. Très opposée à cette pratique halieutique, l’association Bloom a
lancé une pétition sur internet, qui a recueilli plus de 700 000 signatures. Rappelons
que la BD de Pénélope Bagieu soutenant cette cause écologique a connu un très grand
succès.

Le renouvelable a de l’avenir

Jean-Michel Germa, président de Soper, et ex fondateur de la Compagnie du vent, a
assuré qu’en 2050, la moitié de nos besoins d’énergie seraient comblées par des
énergies renouvelables. La difficulté actuelle reste la question du stockage.

Vu de la lune

La plus grande structure vivante terrestre que l’on voit de la lune… est le grand récif
barrière qui s’étend sur 2000 kilomètres.



Par Camille Selosse - Suivre sur twitter - 5 décembre 2013

Article paru dans
Politis n° 1280
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Pêche : la parole à la
défense

Après la pétition de Bloom, un collectif soutient
les pêcheurs de grands fonds. Explications de son
secrétaire, Alain Le Sann.

Décidément, le succès de la pétition de Bloom n’en finit pas de
faire des vagues. La semaine dernière, Politis rendait compte du
buzz suscité par ce texte demandant l’interdiction de la pêche en
eaux profondes et des différents enjeux liés. Aujourd’hui, Alain Le
Sann, secrétaire de Pêche et développement, (...)



grand angle I débat

POUR OU

LA EN EAUX PROFONDES

POUR

L

a Toile contre les filets! Publiée sur
Internet le 18 novembre, la BD de
Pénélope Bagieu dénonçant le cha-
lutage en eaux profondes a créé un
énorme buzz autour de la pétition de

environnementale Bloom,
qui a depuis dépassé la barre des 690 000 signa-
tures. La période est sensible: le 9 décembre, le
Parlement européen va voter une proposition
visant à encadrer cette pêche de façon plus res-
trictive à 2015. La pêche en eaux profondes
(entre - 400 mètres et -1 800 mètres) est pratiquée
de façon industrielle depuis les années 1980,prin-
cipalement dans Nord, par deschalu-
tiers traînant un immense sur lefond marin.

La France et
opposées à

depuis cette époque que trouve des gre-
nadiers, des lingues bleues ou des dorades roses
sur les étals des poissonniers. Or, ces espèces
des grandes profondeurs sont très vulnérables
car elles se reproduisent à un âge avancé et se
regroupent dans des zones circonscrites. Autre
problème: les pêcheurs eux-mêmes avouent que
les chaluts ont raclé desrécifs coralliens qui struc-
turaient cesécosystèmes profonds.
Après vingt ans sans contrôle, cette pêche voit les
premières régulations européennes intervenir en
2002, avec la mise en place de quotas, de contrôles
renforcés et de de des stocks
de poissons. Selon les amendements, le vote du
9 décembre pourrait conduire à une interdiction
totale des profonds, à laquelle la France et

sont opposées.

Le9 décembre, le Parlement
européen doit statuersur le
chalutageprofond,
une pratique dénoncée
par les associations
environnementales.
PAR ANTOINE BESSE PHOTOS CYRIL ENTZMANN

1 une composante de la
pêche française. Cette pêche
permet de proposer une grande
diversité de poissons aux consom-
mateurs. Si les pêcheurs français

plus le droit de la pratiquer,
on trouvera toujours les spécimens
des profondeurs sur lesétals, mais
ils seront issus de chalutiers islan-
dais ou norvégiens.

pasune solution. Nous soute-
nons un meilleur encadrement de
cette pêche, avec desquotas précis
et deszonesbien délimitées.

2 Un impact écologique faible.
Lespêcheurs vont toujours travail-
ler aux mêmes endroits, là se
trouve lepoisson, ils ne raclent plus
les coraux comme il y a trente ans.

Hubert Carré, directeurgénéraldu Comiténational
des pêches maritimeset desélevagesmarins (Paris).

sont en jeu

De plus, les zones la pêche pro-
fonde est autorisée nereprésentent
que 3 % des océans. Désormais, la
pêche profonde ne touche que des
fonds sablo-vaseux, cequi est sans
conséquencessur

3 Une interdiction serait
dévastatrice pour le secteur.
Selon moi, pourrait
aussi concerner 771 chalutiers en
Europe (qui attrapent parfois des
poissons profondes, NDLR)
dont environ 400 français. Or la
pêche profonde représente 40 %
du chiffre des grands
bateaux. Ce serait un coup dur,

emploi en mer implique
trois emplois à terre. Au total,
3000 postes seraient touchés.

Tous droits de reproduction réservés
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La BD de Pénélope Bagieu est lisible
www.penelope-jolicoeur.com

CONTRE Une activité marginale

1 Un non-sens économique.
Cette pêcheestpratiquée defaçon
industrielle par onze bateaux en
Europe, dont six sont détenus par
la Scapêche, une filiale
marché.Celle-ci affichedespertes
courantescumuléesde19millions

malgré 10millions
ros de subventions publiques et
20millions
marché.Cettepêche cher en

car lechalut estlourd àtirer.

2 Un désastre pour
tème. Pour trois espècesgardées,
le filet remonte 100 espècesnon
commercialisables.Au moins 20%
despoissonssontmis àlapoubelle.
Plus de 70 publications scienti-
fiques démontrent les impacts

négatifs des chaluts profonds
sur les écosystèmes,et 32 autres,
que cette pêche pasdurable.
Aucune parution ne soutient le
contraire. Sur les 54 espècesdes
eaux profondes surveillées par

seules trois ont des
stocks jugésenbonétat.

3 Un faible taux Les
bateauxspécialisésdans la pêche
profonde embauchent 112 per-
sonnes, soit 0,5 % des pêcheurs
français. Les autres ne seraient
pas touchés par une interdiction
du chalutage profond. Ils pour-
raient mêmeêtre aidéspour déve-
lopperdestechniquesalternatives
plus écologiques et plus généra-
trices

Claire Nouvian, directrice de Bloom
(Paris),pour laprotection des écosystèmes marins.

les scientifiques
dénoncent cette

31

BATEAUX ont
le permis de pêche profonde,
mais onze la pratiqueraient
de façon industrielle.

TONNES de dorades roses ont été pêchées en 2013,
contre 12000 tonnes en 1960. Le stock effondré
dans les années 1980, à cause de la pêche industrielle.

200

692 727

PERSONNES, au 1er décembre, avaient signé la pétition
demandant de la pêche en eaux profondes.

ministère de Institut de recherche
et de développement, Bloom.
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INSCRIVEZ-VOUS À LA NEWSLETTER

Un ancien directeur de la Scapêche dit "ses quatre vérités sur la pêche
profonde"

Directeur général de la Scapêche de 2002 à 2007, Jim Grassart sort de sa retraite pour réagir à ce qu’il lit et entend
à propos de la pêche profonde.

Dans un petit texte adressé à la rédaction du marin, il s’inscrit notamment en faux contre les assertions contenues
dans la BD de Pénélope Bagieu qui circule sur internet et qui reprend intégralement le point de vue de l’association
Bloom.

Jim Grassart a dirigé la Scapêche de 2002 à 2007 (Archives Jacques Le Meur).
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Claire Nouvian,
s’inquiète d’une surpêche
des grands fonds.
Pour trois poissons
pêchés, cent espèces sont
rejetées mortes à la mer.
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C
’est une tête de mule.
Elle le reconnaît. Mais
dans la bouche de ses
adversaires, ce sont
p l u t ô t d e s n o m s
d’oiseauxquifusent.Ils
en ont plein le dos de

ClaireNouvian,àcommencerparFrédéric
Cuvillier,ministrechargénotammentdela
Mer et de la Pêche. Surtout depuis la péti
tion contre la pêche en eaux profondes
qu’elle a lancée sur internet et qui fait le
buzz grâce à une BD signée Pénélope
Bagieu. Avec 700 000 signatures, elle a
étéremiseauprésidentFrançoisHollande,
lundi dernier.

Soussesalluresdefemmefluette,laprési
dente de l’association Bloom cache le
tempéramentd’unrhinocérosombrageux,
prête à charger pour défendre sa cause.

Fille d’un piednoir, Claire Nouvian a
vécuenAlgérie jusqu’à l’âgede6ansavant
de revenir à Paris où elle n’accroche pas
avec la jeunesse parisienne désabusée des
années80.EllepartalorsàHongkongavec
sa mère, séparée. Passionnée par les lan
gues(elleenparleconvenablementsix),elle
revient finir ses études à Paris. Mais pour
cette hypersensible, rien ne se fait à moitié.
Amoureuse, mariée à 22 ans, elle file en
Argentine avec l’élu de son cœur. Làbas,
elleseheurteà«l’incroyablepuissancedelana
ture ». C’est le début d’une vocation. Après
plusieurs documentaires animaliers, elle a
unautrechoc,en2000.Al’aquariumdela
baiedeMonterey(Californie),elledécouvre
lescréaturesdesgrandsfondsmarins.Nou
velle passion. Après six ans de travail avec
desscientifiquesdumondeentier,ellepublie
un livre de référence, Abysses. Elle découvre
aussi la pêche au chalut profond, qui racle

LA LOBBYISTE des abysses
PORTRAIT Claire Nouvian, présidente de l’association Bloom pour
la préservation marine, se bat pour que le Parlement européen
interdise la pêche au chalut en eaux profondes, ce 10 décembre.
Plusde700000internautesontdéjàsignésapétition.

ces fonds marins jusqu’à 1 500 mètres de
profondeur et menace des espèces fragiles
comme le sabre noir, le grenadier, la lingue
bleueoul’empereur.Songoûtd’informerse
transforme en combat écologique et politi
que. Pour elle, il n’y a pas de fatalité face à
unecausejuste.Sonnouveauchevaldeba
taille est tout trouvé.

« Beaucoup reconnaissent son intégrité »,
affirme un de ses adversaires, député euro
péen breton. Mais elle agace dans ce milieu
où on préfère les Florentins. « Je suis une
idéaliste, ça ne va pas avec leurs manières, se
défendelle. Leurs numéros de charme me lais
sentdemarbreetjedétestelespetitsarrangements
aveclavéritéauxquels lepersonnelpolitiques’est
habitué.»ClaireNouviann’apaspardonnéà
Nicolas Sarkozy son revirement sur les
questionsécologiques.Ellegardeunsouve
nir ému du Grenelle, « une sorte d’âge d’or
français de l’action environnementale ».
Aujourd’hui,ellen’apasdemotsassezdurs
surl’équipedirigeanteenplace:«Lagauche
aupouvoirestpathétique.»Unavissansappel.

Contre le clientélisme
des élus locaux

A bientôt 40 ans, mère d’une petite fille
qu’elle élève seule, elle déploie toute son
énergie pour sa cause : empêcher la des
tructiondesfondsmarinsetdesespècesqui
y vivent. Dans son collimateur, elle a une
flottedeonzebateauxindustrielsquiprati
quentlechalutageprofond.Aucoursd’une
commission parlementaire sur le sujet, le
26 novembre dernier, Claire Nouvian ne
mâchepassesmots:«70publicationsscienti
fiques démontrent la nocivité du chalut de fond
en profondeur et 32 publications décrivent la
nondurabilité des pêches profondes », assène
telle.Elle jetteaussiunfroidenexpliquant

quecettepêcheriesurvitgrâceàdel’argent
public.Ellebrandit lesbilanscertifiésdela
société Scapêche, filiale d’Intermarché et
principalacteurdecettepêcheindustrielle
en France. « Ces conglomérats ne vivent plus
de la pêche mais de la captation de ressources
publiques. Ils sont chroniquement déficitaires. »
Les représentants du secteur s’indignent.
Claire Nouvian leur rétorque qu’elle a fait
analyser les comptes par un expert
comptable pour tirer ses conclusions.

Piquée au vif par la position de la France,
qui a bloqué les discussions européennes
sur cette pêche pendant plus d’un an, elle
s’en prend ouvertement au « clientélisme »
des élus locaux. « Des députés de droite défen
dentunsystèmeéconomiquequinetientquepar
le versement d’argent public, c’est tout bonne
ment incroyable ! » Quant au ministre de la
Pêche,FrédéricCuvillier,ellerappellequ’il
est l’ancien maire et élu municipal de Bou
lognesurMer, l’un des ports choisis pour
accueillir laflottedechalutageprofond.Ila
toutsimplementun«problèmedeconflitd’in
térêts », selon elle. Idem pour Gwendal
Rouillard, le député socialiste de Lorient,
autreportfrançaisdespêchesprofondes.Il
faitpreuved’«unegravemalhonnêtetéintellec
tuelle quand il affirme que l’interdiction de cette
pêchevatoucher3 000emplois.Onarrivediffi
cilementà400tempspleins,et l’Europepropose
de financer les reconversions ».

Jusqu’au10décembre,ClaireNouvianne
dormira que quatre heures par nuit pour
défendresacause.«Etpourtant,jedétestepas
ser des heures au téléphone et rester enfermée
dans des salles à discuter. Mais je dois faire ma
part, je me sens responsable. Ce que j’aime c’est
marcher, voyager, naviguer… » Sûr que ses
adversaires seraient prêts à lui offrir un
billet. Mais un aller simple… ■

PAR CHRISTOPHE DORÉ
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Grands fonds : les personnels de la Scapêche interpellent Claire Nouvian

La fin justifie-t-elle les moyens, si discutables soient-ils ? C’est ainsi que les marins-pêcheurs et le personnel à terre
de la Scapêche interpellent, dans une lettre ouverte, l’organisation écologiste Bloom et singulièrement sa fondatrice,
Claire Nouvian.

À quelques jours du vote du Parlement européen qui doit décider de l’avenir de leur métier, alors que Bloom
s’enorgueillit des plus de 700 000 signatures à sa pétition et « réussit à retourner l’opinion publique et un grand
nombre de médias », ils ont adressé cette « lettre ouverte pour tenter, peut-être, de convaincre quelques-uns
d’entre vous sur les méthodes discutables de Mme Nouvian et Bloom ».

Dans la foulée de ce qu'avait pu écrire leur ancien directeur, Jim Grassart, ils dénoncent notamment les attaques
personnelles contre certains chercheurs de l'Ifremer, renouvelées récemment après un débat à l'Assemblée
nationale.

Les marins et sédentaires de la Scapêche veulent aussi se faire entendre (Bernard Jégou, archives).



Pêche en eaux profondes : il est encore temps de réagir ! - LPO -
Ligue pour la Protection des Oiseaux

News Presspresse@newspress.frNews Presspresse@newspress.frNews Presspresse@newspress.frNews Presspresse@newspress.fr
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Plus que quelques jours pour signer la pétition siPlus que quelques jours pour signer la pétition siPlus que quelques jours pour signer la pétition siPlus que quelques jours pour signer la pétition si
vous souhaitez influencer la décision duvous souhaitez influencer la décision duvous souhaitez influencer la décision duvous souhaitez influencer la décision du
Parlement européen sur la pêche en eauxParlement européen sur la pêche en eauxParlement européen sur la pêche en eauxParlement européen sur la pêche en eaux
profondes ! Vers un nouveau règlementprofondes ! Vers un nouveau règlementprofondes ! Vers un nouveau règlementprofondes ! Vers un nouveau règlement
européenLe 10 décembre 2013 le ParlementeuropéenLe 10 décembre 2013 le ParlementeuropéenLe 10 décembre 2013 le ParlementeuropéenLe 10 décembre 2013 le Parlement
européen doit se prononcer sur un nouveaueuropéen doit se prononcer sur un nouveaueuropéen doit se prononcer sur un nouveaueuropéen doit se prononcer sur un nouveau
règlement relatif à la pêche en eaux profondes.règlement relatif à la pêche en eaux profondes.règlement relatif à la pêche en eaux profondes.règlement relatif à la pêche en eaux profondes.
Début novembre la commission Pêche a décidé
d'encadrer le chalutage en eaux profondes, sans
toutefois en soutenir l'interdiction pourtant
souhaitée par la Commission européenne.
Cette interdiction est combattue par la France et
l'Espagne.
Les différents acteurs en présence, associations
environnementalistes, scientifiques et
professionnels se livrent actuellement à une
bataille d'arguments ayant trait aux ressources
(ciblées ou non), aux navires les exploitant, ou à
leurs habitats.
S'il est difficile de dégager le vrai du faux dans ce
conflit, il est de notre devoir, en l'absence de
connaissances scientifiques partagées sur le
fonctionnement et le bon état de l'écosystème
profond, de le protéger et de ne prendre aucun
risque qui pourrait avoir des conséquences
irréversibles La LPO vous invite à en savoir plus
sur ces pratiques en découvrant les arguments des
uns et des autres, en parcourant la BD de la
dessinatrice Pénélope Bagieu et en vous offrant la
possibilité de signer la pétition mise en ligne par
l'association Bloom.

ASMP - CDI FR avec licence



Forcing au Parlement européen pour faire interdire le chalutage
profond

BRUXELLES, 07 déc 2013 (AFP) -

Appelé à se prononcer sur les moyens de protéger les fonds marins des dégâts du chalutage profond, le
Parlement européen pourrait voter mardi en faveur d'une interdiction, dans le sillage de la publication
d'une bande dessinée qui a ébranlé le soutien de la France à cette pêche.

Depuis novembre et un premier vote au Parlement européen, l'idée d'interdire cette pratique pour la flotte
de l'UE semblait avoir fait long feu, contrairement au souhait de la Commission européenne, en pointe sur
la lutte pour une pêche durable.

Les eurodéputés se dirigeaient ainsi vers un encadrement du chalutage profond, protégeant les
écosystèmes les plus vulnérables, mais censé ménager aussi les pêcheurs. Et le dossier semblait voué à
s'enliser sous la pression des trois pays assurant 90% de l'activité, France Espagne et Portugal.

C'était sans compter avec l'obstination des défenseurs des abysses, emmenés par Claire Nouvian, ex-
auteure de documentaires animaliers et passionaria autoproclamée des grands fonds à la tête depuis 2004
de son association Bloom.

BD pro-abysses

Dénonçant une pêche aussi destructrice que non-rentable, Bloom a rallié à sa campagne la dessinatrice



française Pénélope Bagieu, qui a croqué son argumentaire en BD.

Pour les écologiques, soutenus en l'espèce par le plus gros de la communauté scientifique, le recours aux
chaluts et filets maillants a le double inconvénient de laminer les fonds, et leurs précieux coraux et
éponges, et de menacer d'extinction nombre d'espèces.

Car au côté de la poignée de poissons commercialisées --sabre noir, grenadier de roche, et lingue bleue--
cette technique piége une centaine d'espèces, souvent fragiles et qui seront finalement rejetées en mer.

En moins d'une semaine, le plaidoyer pro-abysses de Pénélope Bagieu a créé le buzz et submergé la toile,
rameutant au final près de 700.000 pétitionnaires en faveur de l'interdiction.

La pétition a été remise la semaine dernière à l'Elysée, appelé à désavouer le ministre de la Pêche,
Frédéric Cuvillier. Maire de Boulogne sur Mer, l'un des ports concernés avec Lorient, ce dernier avait
brandi en 2012 la menace d'une perte de près de 500 emplois si le chalutage profond devait être banni.

Bataille au Parlement

L'industrie française de la pêche chiffre pour sa part à quelque 3.000 les emplois remis en cause. Faux
rétorque Bloom, pour qui seuls une dizaine de bateaux européens sont concernés, dont neuf français et six
contrôlés par le groupe Intermarché, la pratique du chalutage profond ne représentant que 1,4% des prises
de l'UE dans l'Atlantique nord-est.

Dans le sillage de cette mobilisation, le groupe des Verts a décidé de camper sur le principe d'une
interdiction. Un vote favorable en plénière constituerait un désaveu pour la commission pêche du
Parlement européen.

La proposition des Verts a reçu le soutien de l'extrême-gauche et d'eurodéputés de tous les autres groupes,
socialistes, libéraux et conservateurs, et "nous espérons décrocher une majorité", a affirmé Mme Nouvian
à l'AFP.

Mais la bataille s'annonce rude jusqu'au dernier moment avec les parlementaires, surtout français et
espagnols, pour qui cette technique de pêche n'a besoin que d'être mieux encadrée.

Dans ce camp, au côté de son compatriote conservateur breton Alain Cadec, la socialiste Isabelle Thomas
avait jugé que le rejet de l'interdiction par la commission pêche était une "preuve de sagesse", prenant en
compte "la dimension sociale" du problème.

Le patron de l'Institut français de recherche pour l'exploitation de la mer (Ifremer), Patrick Vincent, a
toutefois affaibli entretemps l'argumentaire des défenseurs de cette pêche. Prenant le contrepied de ce
qu'une étude de son institut semblait jusque là avancer, il a expliqué lors d'une audition à l'assemblée
nationale qu'en l'état, les connaissances scientifiques ne pouvaient pas garantir la durabilité de la pêche
profonde.



" Achetez votre journal
numérique

Scapêche. A Lorient, les salariés
montent au créneau
Lorient - 06 Décembre

Marins-pêcheurs et salariés à terre de la Scapêche, filiale d’Intermarché, se sentent «
dénigrés » par les attaques répétées.

Déferlante médiatique

Une enseigne concurrente à Intermarché qui retire les poissons de grands fonds de ses étals,
une bande dessinée qui fait le buzz sur la toile en croquant les méchants Mousquetaires, la
presse parisienne qui s’émeut face aux grands chalutiers destructeurs… Les personnels de la
Scapêche, armement à la pêche d’Intermarché, basé à Lorient, n’en peuvent plus. « Nous
sommes dénigrés, sans arrêt », confie l’un d’eux face à la déferlante médiatique.

Lettre ouverte

Les 257 salariés de la Scapêche ont rédigé une lettre ouverte particulièrement adressée à
l’association Bloom, qui milite pour l’interdiction de la pêche des grands fonds. « Nous

Nantes  Rennes  Angers  Brest  Le Mans  Caen  St-Nazaire  Quimper  Lorient  Vannes  Laval  La Roche/Yon  St-Brieuc  Alençon  St-Lô

Facebook 81 Twitter 3 Google+

exerçons un beau et noble métier, dont tous les voyants, économiques,
environnementaux et sociaux, sont au vert », écrivent les personnels de la Scapêche. Ils
rappellent que la pêche des grands fonds est sans doute la pêche la plus encadrée de l’Union
européenne.



 

ACCUEIL › POLITIQUE › FRANCE

Il est urgent d’interdire la pêche en
eau profonde !
Publié le 16 décembre 2013 par Albert

BD chalutage profond

Le Parlement européen a adopté, il y a quelques jours, le
rapport de Kriton Arsenis sur la pêche de grands fonds.
Mais l’assemblée plénière a rejeté l’amendement qui
aurait interdit à courte échéance l’interdiction du
chalutage profond et des filets maillants de fond au-
dessous de 600 mètres dans les eaux européennes et
dans l’Atlantique Nord-Est.
Les parlementaires européens ont ainsi cédé à «la
logique productiviste du toujours plus, plus loin, plus
profond» malgré les destructions considérables du
milieu marin que cette technique de pêche provoque…

Après ce vote qui s’est joué dans un mouchoir de poche

Magazine France



(342 voix contre l’interdiction et 326 pour), c’est un jour
sombre pour tous les défenseurs de la nature et la vie dans
les eaux profondes. C’est une grande déception notamment
pour l’association française Bloom, qui a cru pouvoir
renverser la tendance grâce au succès sur internet d’une BD
qui reprenait ses thèses et à la pétition adressée au président
de la République qui a atteint plus de 750 000 signatures.
Mais le gouvernement de François Hollande et les socialistes
au Parlement européen ainsi que l’UMP ont rejeté cette
mesure. Ainsi pour Isabelle Thomas (PS), « Le Parlement
européen a choisi l’option garantissant la préservation à
la fois de l’environnement et des emplois ». Et pour Alain
Cadec (UMP), vice-président PPE de la commission de la
pêche, " La raison l’a emporté. Le principe du gel de
l’empreinte qui consiste à ne passer le chalut qu’aux
endroits où il est déjà passé et à sanctuariser le reste des
zones de pêche est un principe fondamental."
Isabelle Thomas et Alain Cadec peuvent donc désormais se
targuer de cette « victoire » pour la pêche industrielle, celle
qui détruit les emplois dans le secteur de la pêche française
et entre en concurrence avec les vrais pêcheurs français,
propriétaires de leur bateau, partant à la pêche tous les jours
plutôt qu’à la capture de subventions publiques et d’appuis
politiques. Ils endossent ainsi un modèle de pêche
destructrice, subventionnée, défendue par les cabinets de
lobbying les moins éthiques de Bruxelles.
Les élus des Verts, du MoDem comme Marielle de Sarnez et
Nathalie Griesbeck, de l’UDI comme Sophie Auconie et
certains membres de l’extrême gauche comme Younous
Omarjee ont pris eux position en faveur de l’interdiction du
chalutage profond. Pour Claire Nouvian, fondatrice de Bloom,
« ce vote est caractéristique des alliances déplorables qui se
produisent au niveau européen et montre à quel point les élus
des grands partis ont un mépris total pour les Français. Ils
prouvent par ce vote qu’ils préfèrent les lobbies industriels
aux citoyens et qu’ils ne sont plus dignes de notre confiance.
Ils risquent de payer cher leurs positions aux prochaines
élections municipales et européennes. »



Les océans profonds et la pêche profonde Les océans
profonds, tels que définis par les océanographes s’étendent
au-delà de 200 mètres de profondeur et représentent à eux
seuls 98% de l’espace dans lequel la vie peut se développer
sur terre. Le milieu profond est très mal connu de la science
et quasiment inexploré. 
Les océans profonds avaient été jusqu’ici épargnés des
perturbations humaines mais ils sont exploités à échelle
industrielle depuis plus de 30 ans, alors qu’ils ne peuvent pas
et ne devraient pas l’être, pour une raison simple : leurs
caractéristiques biologiques ne le permettent pas.
La faune profonde est caractérisée en effet par une longévité
extrême (bien souvent supérieure à 100 ans), une croissance
lente, une maturité sexuelle et une reproduction tardives, une
fécondité faible. Comme pour les troupeaux d’éléphants, la
biomasse des poissons profonds peut être importante à
certains endroits, mais les premières captures suffisent
parfois à décimer un stock pour plusieurs décennies ou
siècles…
Le chalutage profond est une méthode de pêche décrite par
les chercheurs comme la plus destructrice de l’histoire :
d’immenses filets lestés raclent les fonds marins jusqu’à 1800
mètres de profondeur et dévastent des écosystèmes
multimillénaires et des espèces vulnérables, dont certaines
sont menacées d’extinction. Ils anéantissent notamment de
façon irréversible des colonies de coraux vieilles de 10 000
ans, patrimoine naturel mondial de l’humanité.
Pour la communauté scientifique, c’est une aberration
écologique pourfendant tous les principes de préservation de
l’environnement, de partage équitable du bien commun entre
nations et comme un entorse au principe de précaution. Seul
le fait que ces pêches soient apparues historiquement dans
un contexte de béance juridique internationale et d’ignorance
scientifique les a rendues légales, mais en aucun cas
légitimes.
La pêche profonde résulte directement de l’épuisement des
ressources marines dans les eaux de surface. Après avoir
surexploité les stocks de poissons en surface, les flottes de



pêche industrielles se sont tournées vers les grands fonds
pour trouver la ressource qui leur faisait défaut. Cette logique
inexorable de la surexploitation des ressources et de la
destruction des milieux connaît un épisode particulièrement
douloureux dans les grandes profondeurs car là, plus que
n’importe où, existe un contraste violent entre l’immense
efficacité technologique de l’outil industriel et l’excessive
vulnérabilité de la faune et de l’environnement. La pêche en
eaux profondes met en jeu le monde de la rapidité contre
celui de la lenteur, le profit à court terme réservé à quelques
uns contre le bénéfice à long terme pour tous.
Environ 300 bateaux à travers le monde participent à cet
« océanocide » pour capturer quelques poissons à forte
valeur commerciale En France, moins de dix navires sont
impliqués dans la pêche profonde au chalut de fond. Six
d’entre eux appartiennent à la flotte d’Intermarché. Malgré
les millions d’euros d’aides publiques qu’ils perçoivent,
ces navires industriels sont tous déficitaires. Le
chalutage profond est ainsi un gouffre à fonds publics et
n’existerait pas sans le secours de nos impôts.
Il y a donc urgence à protéger des milieux dévastés par des
navires qui ressemblent plutôt à des machines de guerre
(plusieurs avions peuvent loger dans certains filets utilisés).
Ce drame écologique n’a aujourd’hui comme équivalent que
la déforestation de l’Amazonie. 
Petit signe encourageant, suite à la campagne de Bloom, le
débat semble maintenant se déplacer de la scène politique à
la sphère des consommateurs. Après Casino, le groupe
Carrefour vient d'annoncer en effet son intention d'arrêter
progressivement de vendre du sabre, du grenadier et du
brosme d'ici à juin 2014…
Photo Creative Commons par Yahoo Images (
http://fr.images.search.yahoo.com/search/images;_ylt=A0PDodkedatSlGEAnoplAQx.?
p=p%C3%AAche+profonde&fr=yfp-t-703&ei=utf-
8&n=60&x=wrt&imgsz=icon&y=Rechercher )  
Lire la suite du blog : 
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Can the EU do more to protect deep sea life?
by Prospect Editorial /  DECEMBER 6, 2013 /  LEAVE A COMMENT

A debate is underway within the European Union over legislation to manage deep-sea fisheries, in the
run up to a vote by the European Parliament, Prospect gathered leading experts to discuss the issues

On 10 December proposed legislation on
deep sea fishing from the EU Fisheries
Committee will go to a vote by the plenary
of the European Parliament.

Last month a majority of MEPs on the EU
Fisheries Committee voted against a
phase-out of deep-sea bottom trawling and
bottom gillnet (or “set net”) fishing, opting
instead for a compromise that would
require a review of the impacts in four
years. By delaying in this fashion both of
these damaging practices could continue
for almost a decade.

Our panel were asked to discuss how much
more of the deep-sea habitat might be

destroyed in this time. “We will have stripped away the ecosystem. The prospects for recovery will be much
weaker” said Professor Calum Roberts, Marine Conservation Biologist at University of York and author of An
Unnatural History of the Sea. And then there is the question of how much it is likely to cost EU taxpayers through
national or EU subsidies and management costs.

“There is enough economic rationalism to know what is happening” said Philip Burgess, former Co-chair of
United Nations ICP on Oceans and the Law of the Sea. Aniol Esteban, Head of the Environment Programme at
The New Economics Foundation added “as well as subsidies we must also think about negative economic
returns. Deep sea trawling brings negative value. Each tonne of fish caught by deep-sea bottom trawling
represents a cost to society of between !388 and !494, a conservative estimate  since it does not include the
significant costs to valuable deep-sea ecosystems.”

With such clear consensus on the negative impact of deep sea fishing on the environment and the economic
health of the EU and the North Atlantic, why then is the scientific data that is being used to measure the impact
failing to alter attitudes?

“The sea is difficult to study…” said Dr Chris Yesson from ZSL, Institute of Zoology. “The data is only there for
commercially viable species” said Laura Miller, Programme Director of Synchronicity Earth. Information on the
deep sea is so scarce that even David Parker, marine biologist at Youngs Seafood Ltd, one of Europe’s leading
fish product producers and distributors added “we don’t source deep sea fish as we don’t have the data. There is
a business risk about not having systematic supply”.

Barry Gardiner MP, Shadow Minister for Natural Environment and Fisheries was critical of the way decisions
have been made. “You should have good science, and scientific data, before you go rummaging around at the
bottom of the ocean.” He added; “In a political context you should proceed in accordance to the science and if
you don’t have enough data to operate on, proceed in the presence of the precautionary principle. What they
plan to do is reverse that principle, even if we can’t see what we’re doing, we should still be allowed to do
potentially untold damage, but without actually being able to quantify it.”

If not scientific data then what is informing policy making at a European level? “The quality of the debate is
abysmal” said Professor Callum Roberts. “We are seeing assertions and green wash from the fishing industry.”
“The impact of arguments made by the fishing industry is a factor” said Matt Gianni, co-founder and policy
advisor at the Deep Sea Conservation Coalition. “The majority of the members of the committee are under
considerable pressure from a relatively small, influential sector of the deep sea trawling industry,” he added. It
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was suggested by Clare Nouvian, Founder and Director of BLOOM and author of The Deep that this is a
particular problem in France where she recently led a high-profile campaign to raise awareness culminating in a
petition with over 100,000 signatures being sent to President Hollande.

So, what could the British government do which might make a difference? There is currently no official
government position on the issue although DEFRA circulated a paper to MEPs prior to European Parliament
Fisheries Committee votes which raised a number of important concerns. Other documents circulated by DEFA
have however indicated clear opposition to a phase-out of deep-sea trawling and gillnet fishing. A DEFRA Sea
Fisheries Conservation document from 14 June 2013 clearly states that “a blanket ban on trawling and gillnets
and the way this is proposed by the Commission is not appropriate.”

The UK government’s inaction was a source of concern for the panel, especially as this country had been active
in shaping the UN General Assembly resolutions on this subject in the past. Several panellists were surprised
that the activities of French deep sea trawlers in British waters has not become a greater domestic political
issue. “Ten French deep-sea bottom trawlers could destroy an area of deep sea in UK waters the size of Paris in
in less than two days” said Clare Nouvian. It was agreed that regardless of the outcome of the European
Parliament vote on 10 December, the UK government has shown no leadership on deep sea fisheries, an issue
that is both important to its environment and economy and on which in previous decades it had led the agenda.

Roundtable participants included:

Andrew Kuyk CBE Director of Sustainability and Competitiveness, Food and Drink Federation | Aniol Esteban,
Head of Environment Programme, New Economics Foundation (NEF) | Barry Gardiner MP, Shadow Minister
for Natural Environment and Fisheries | Bronwen Maddox, Editor, Prospect (chair) | Charles Clover, journalist
and author of End of the Line, How Overfishing is changing the world and what we eat  | Clare Nouvian,
Founder and Director, BLOOM Association; author of “The Deep”, “Environmental Woman of the Year” in the
2012 “Femmes en Or” awards. | Daniel Cressey, News Reporter, Nature. | David Parker, Marine Biologist,
Youngs Seafood Ltd |Debbie Crockard, Fisheries Policy Officer, Marine Conservation Society | Dr Chris
Yesson, Postdoctoral Research Assistant, ZSL Institute of Zoology | Dr Murray Roberts, Professor of Marine
Biology, Herriot-Watt University | Fiona Harvey , Environment Correspondent, Guardian | Jo Royle, Ocean
Advocate and Skipper, co-founder of Common Seas | Joseph Piddington, Technical Development Manager,
Selfridges | Laura Miller, Programme Director, Synchronicity Earth | Liane Veitch, Senior Policy Advisor, Client
Earth | Matthew Gianni, Co-founder Political and Policy Advisor, Deep Sea Conservation Coalition
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L'enseigne Casino retire les espèces profondes
de poissons de ses ventes
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NEWSLETTER

Pour soutenir l'interdiction du chalutage profond, l'enseigne Casino a annoncé qu'elle
retirerait des ventes de ses super et hypermarchés, à partir du 1er janvier 2014, les
principales espèces profondes de poissons.

Les Français sont mobilisés pour l'interdiction de la pêche
profonde

71% des Français souhaitent que François Hollande
soutienne la proposition européenne d'interdiction de
la pêche profonde au chalut, selon les résultats d'un sondage
BVA (réalisé sur un échantillon représentatif de 1007 répondants
du 15 au 18 novembre 2013).

L'association Bloom, qui lutte pour la conservation marine et la
défense de la pêche durable, a ainsi remis remis début décembre
à François Hollande une pétition signée par près de 700 000
citoyens et qui somme le chef de l'Etat de soutenir sans ambiguïté
la proposition européenne d'interdiction du chalutage profond.

La lettre ainsi adressée au Président de la République l'enjoint à "
faire cesser le non-sens écologique et économique de la
pêche profonde au chalut qui décime une centaine d'espèces,
dont des animaux menacés d'extinction ". Le courrier rappelle
que " La pêche profonde au chalut n'est pas une méthode de
pêche acceptable d'un point de vue environnemental, économique
ou sociétal. Les Français s'y opposent. Les chercheurs s'y
opposent. Les acteurs privés prennent des mesures qui vont
au-delà du cadre règlementaire qu'ils savent être très en deçà de
l'urgence écologique. "

L'enseigne Casino s'engage

L'enseigne Casino (super et hypermarchés) a décidé de
s'engager et a ainsi confirmé auprès des associations
environnementales Bloom et Fondation Good Planet
qu'elle retirerait des ventes, à partir du 1er janvier 2014, les
principales espèces profondes (sabre noir, grenadier et
brosme) et qu'elle maintenait sa décision, datant déjà de
2007, de ne plus commercialiser la lingue bleue et
l'empereur. Aucune de ces espèces ne fait déjà plus l'objet de
mise en avant promotionnelle sur les rayons des
poissonneries des magasins.

Casino a également fait valoir que depuis avril 2012, ses
magasins sont engagés dans une valorisation de la pêche
artisanale française par le biais d'un réseau de distribution
spécifique mis en place en partenariat avec les ports français
(Lorient, Concarneau, Cherbourg, Fécamp, Granville, Saint-
Jean-de-Luz etc.) permettant aux acheteurs d'accéder à la pêche
" du jour ".

Voici une excellente initiative de l'enseigne qu'on ne peut que
saluer. On espère maintenant cependant que le Groupe Casino,
qui regroupe également les enseignes Vival, Spar, Franprix,
Monoprix, Leader Price et Naturalia, étende cette initiative à tous
ses magasins.

Pêche en eaux profondes : c'est le 10 décembre que tout se joue

"Jusqu'à présent, le gouvernement est resté silencieux sur la mobilisation des Français et n'a pas changé sa
position officielle qui consiste à défendre bec et ongles l'activité déficitaire et subventionnée de trois conglomérats
industriels, Intermarché en tête" explique l'association Bloom.

" Assiégé par près de 700 000 citoyens, doublé par les acteurs privés tels que Casino qui font preuve de courage
et de vision, combien de temps François Hollande va-t-il faire la sourde oreille à cette question urgente ? "
questionne aujourd'hui Claire Nouvian, fondatrice de l'association Bloom. Le Parlement européen doit en effet
voter le 10 décembre prochain l'interdiction du chalutage profond. " La délégation socialiste française va-t-elle
une fois de plus se ridiculiser en s'opposant aux socialistes européens comme elle l'a fait pour le vote de la
Politique Commune de la Pêche ? Nous espérons au moins que l'extraordinaire mobilisation des Français
encouragera les eurodéputés français à se démarquer des lignes indiquées par leurs référents en matière de
pêche, c'est-à-dire Alain Cadec pour l'UMP et Isabelle Thomas pour le PS, tous deux élus de Bretagne ".

" La Fondation GoodPlanet salue la décision des enseignes Casino, qui s'inscrit dans une vision
responsable et durable de la pêche " a également déclaré son représentant Yann Arthus-Bertrand. " En prenant
de telles mesures, les super et hypermarchés Casino confirment leur position de leader en matière de politiques
environnementales ".

Alors que la mobilisation est de plus en plus importante, on espère ainsi que le Parlement européen va voter
l'interdiction du chalutage profond. Verdict le 10 décembre.
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L'Europe de la semaine du 9 au 15 décembre

Toute l'Europe vous informe sur les événements de la semaine à venir. Le Parlement européen se prononce sur le
chalutage en haute mer, le Conseil débat de la question des travailleurs détachés, et l'Irlande sort de son plan d'aide…

9 et 10 décembre : La France soumet la question des travailleurs détachés au Conseil Emploi
La France a engagé un bras de fer avec d'autres pays européens sur la question des travailleurs détachés, et souhaite obtenir un accord sur cette question lors du
Conseil Emploi des 9 et 10 décembre.
Les travailleurs détachés sont les employés qui travaillent provisoirement dans un Etat membre de l'UE différent de celui où est se trouve leur entreprise.
Conformément à la directive européenne de 1996, ces travailleurs doivent être employés aux conditions du pays d’accueil en ce qui concerne le droit du travail
(salaire minimum, congés, horaires, standards de sécurité…). En revanche, les cotisations sociales restent fixées et prélevées par leur pays d’origine.
La France, l’Allemagne et un certain nombre d'autres pays, souhaitent lutter contre les abus et la "concurrence déloyale" que permettent les lacunes de cette
directive. Sans nécessairement réviser le texte, le projet serait plutôt de renforcer les contrôles et de lutter contre le recours à la main-d’œuvre détachée. La
Commission européenne avait elle-même proposé en mars 2012 d'en préciser les modalités d'application, afin que les travailleurs détachés dans un autre pays
européen soient traités sur un pied d'égalité. Mais le Royaume-Uni et plusieurs pays d'Europe centrale et orientale, dont la Pologne, sont hostiles à ce qu'ils
perçoivent comme une entrave au principe de libre-circulation au sein de l'Union.
En cas d'échec les 9 et 10 décembre, les chefs d'Etat et de gouvernement devraient à leur tour s'attaquer à la question lors du Conseil européen des 19 et 20
décembre.

Du 9 au 12 décembre : session plénière du Parlement européen
Les députés européens se retrouvent du 9 au 12 décembre à Strasbourg pour la dernière session plénière de l'année. Ils voteront sur plusieurs textes importants,
portant notamment sur la pêche en eaux profondes et le programme Erasmus +.
Le 10 décembre, le Parlement votera sur un nouveau règlement encadrant le chalutage en eaux profondes. Un sujet porté depuis longtemps par l'ONG Bloom,
devenu récemment très médiatique en France à travers la bande dessinée de Pénélope Bagieu diffusée de manière virale. L'objectif de l'association, mais aussi de la
Commission européenne, est d'encadrer cette technique de chalutage profond en raison des dommages environnementaux qu'elle provoque. Mais la commission
parlementaire Pêche a refusé de l'interdire, tandis que du côté des Etats membres la France et l'Espagne s'y opposent également.
Le lendemain, Parlement et Conseil devraient signer l'accord sur le budget consacré à Erasmus+. Regroupant les programmes de soutien à l'enseignement, à la
formation professionnelle et à la jeunesse (anciennement Erasmus, Leonardo, Grundtvig…), cette nouvelle édition doit entrer en vigueur en janvier 2014 et voit son
budget augmenter de 30 %. Les institutions devraient également adopter le programme dédié à la recherche, Horizon 2020.

13 décembre : Le Conseil Environnement autorisera-t-il un nouvel OGM ?
Selon toute attente, les ministres de l'Environnement ne devraient pas s'entendre sur l'autorisation de culture d'un nouvel OGM, le Maïs 1507 de l'américain Pioneer.
Condamnée le 26 septembre par la Cour de justice de l'UE en raison du retard pris dans la gestion de cette demande, la Commission européenne a été contrainte de
proposer aux Etats membres d’approuver cette variété OGM en Europe.
Conformément à la procédure prévue, l'absence d'accord des Etats oblige la Commission européenne à autoriser cet OGM, auquel cas chaque Etat membre peut
ensuite décider individuellement de l'interdire via un moratoire.
La Commission souhaite réviser cette procédure, mais se heurte au refus de plusieurs Etats membres.

15 décembre : Lancement des premiers TGV directs Paris-Barcelone
Les premiers TGV directs Paris-Barcelone circuleront le 15 décembre, a annoncé le chef du gouvernement espagnol Mariano Rajoy lors du récent sommet franco-
espagnol. Montée conjointement par la SNCF et la compagnie espagnole Renfe, l'opération propose chaque jour 2 aller-retours Paris-Barcelone, mais également un
AR Lyon-Barcelone et un Toulouse Barcelone.

15 décembre : Europe Ecologie les Verts choisit ses têtes de liste pour les Européennes
Le 15 décembre, le parti écologiste français sera fixé sur ses candidats aux élections européennes de mai 2014. Fin novembre, les membres avaient déjà procédé à
un vote consultatif et reconduit une majorité de députés sortants, dont Michèle Rivasi, Sandrine Bélier, Yannick Jadot, Eva Joly, Catherine Grèze, tandis que l'ex
secrétaire national Pascal Durand pourrait être tête de liste en Ile-de-France.

15 décembre : l'Irlande quitte le plan d'aide FMI-UE
Suite au versement de la dernière tranche d'aide début novembre dans le cadre du plan d'assistance financière de 85 mrd EUR dont elle a bénéficié fin 2010, Dublin
mettra fin à ce plan le 15 décembre, sans aucun filet de sécurité. L'Irlande deviendra ainsi le premier pays de la zone euro à s'affranchir de l'aide européenne, suivie
par l'Espagne qui a prévu de le faire en janvier 2014.

Pour autant, la croissance irlandaise ne devrait pas dépasser les 0,2% en 2013, tandis que le taux chômage se situe aux alentours de 13 %.
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La pêche en eaux profondes n'est pas sélective. Elle
conduit à la capture d'espèces menacées et se révèle
catastrophique pour les fonds sous-marins.

Poissons Port de pêche © Maxppp

Les sardines vivent trois à cinq ans avant de finir dans nos assiettes. Les
morues peuvent avoir jusqu'à 20 ans lorsque nous les consommons.

Les poissons de surface lorsqu'ils sont pêchés, ont 13 ans en
moyenne. Les poissons qui sont pêchés en eaux profondes ont, quant à
eux, une moyenne d'âge de 60 ans. Certains sont même centenaires.

Ils apparaissent sur les étals sous le nom de sabre noir, lingue bleu ou
grenadier de roche.

La pêche en eaux profondes est pratiquée depuis les années 60 par les
flottes des pays de l'Est et s'est développée dans les eaux européennes
depuis le milieu des années 80

Les principales zones de pêche se situent au large de l'Ecosse et de
l'Irlande. Un filet peut faire 150 mètres de large et capturer jusqu'à 60
tonnes de poissons en vingt minutes.

L'association Bloom milite actuellement pour l'arrêt de cette pêche en eaux
profondes par les chalutiers européens, qui peuvent aller jusqu'à 1.500
mètres de profondeur. 

Pour Claire Nouvian, fondatrice de l'association Bloom, consommer du
grenadier de roche, de la lingue bleue ou du sabre noir, c'est participer,
indirectement, à la capture d'espèces menacées d'extinction, comme
l'emblématique requin profond.

L'enseigne Casino a annoncé cette semaine qu'elle retirerait des ventes, à
partir du 1er janvier prochain, les principales espèces profondes de ses
rayons.
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Le personnel de la Scapêche dénonce un « acharnement »

LORIENT, 06 déc 2013 (AFP) - Les employés de la Scapêche, premier armateur de pêche fraîche en France, ont
dénoncé vendredi « l'acharnement systématique » à leur encontre, selon eux, de l'association de défense des
océans Bloom, auteur d'une pétition soutenant l'interdiction du chalutage en eaux profondes.

« Nous exerçons un beau et noble métier dont tous les voyants, économiques, environnementaux et sociaux, sont au vert », écrivent les
salariés de la Scapêche (enseigne Intermarché), qui emploie 257 personnes, dans une lettre ouverte à la présidente de Bloom, Claire
Nouvian.

« Contrôlés, régulés, encadrés par l'Union européenne, nous ne comprenons pas l'acharnement systématique de Mme Nouvian à notre
encontre », poursuivent les marins et le personnel à terre de l'armement, dans leur courrier dont l'AFP a reçu une copie.

L'association Bloom revendique sur son site internet plus de 730.000 signatures de sa pétition, lancée en juin, exhortant le président
François Hollande à soutenir la proposition européenne d'interdire le chalutage en eaux profondes. Selon elle, cette méthode de pêche est
une activité « résiduelle, déficitaire et subventionnée » et son « impact environnemental est disproportionné ».

« Nous avons été les premiers à réclamer des quotas sur les espèces de grands fonds et à travailler avec les scientifiques pour améliorer la
connaissance de ces ressources », répliquent les salariés de la Scapêche, soulignant que leur activité s'effectue « sur des fonds sableux et
vaseux exempts de coraux » et qu'elle ne reçoit « pas plus de subventions que n'importe quel secteur de la pêche ».

« Les espèces que nous pêchons, à savoir le sabre, la lingue bleue, le grenadier, ont atteint leur rendement maximal durable », un seuil qui
assure leur renouvellement, poursuivent-ils.

« Si votre lobby anti-pêche porte ses fruits, entre 4 et 10 emplois induits à terre seront détruits soit au total entre 1.500 et 3.000 emplois
(...). La Bretagne n'a vraiment pas besoin de cela actuellement », ajoutent-ils.

Le personnel « se sent attaqué et blessé par des procédés qui ne sont pas dignes », a expliqué à l'AFP Sylvain Raithier, employé à terre de
la Scapêche, en ajoutant que ce « dénigrement » a entraîné « un ras le bol des troupes ».

Le Parlement européen doit se prononcer mardi sur un nouveau règlement relatif à la pêche en eaux profondes. Début novembre, sa
commission Pêche s'est entendue pour encadrer le chalutage en eaux profondes, à défaut de soutenir l'interdiction de cette pratique
souhaitée par la Commission européenne mais combattue par la France et l'Espagne.

La Scapêche, basée à Lorient et comptant 18 navires dont six de grands fonds (essentiellement dans l'Atlantique Nord-Est), a débarqué
cette année 14.600 tonnes de poissons.
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Forcing au Parlement européen pour faire
interdire le chalutage profond
07/12/2013 | Afp

BRUXELLES, 07 déc 2013 (AFP) - Appelé à se prononcer sur les moyens de protéger les fonds
marins des dégâts du chalutage profond, le Parlement européen pourrait voter mardi en faveur
d'une interdiction, dans le sillage d'une BD qui a ébranlé le soutien de la France à cette pêche.

Depuis novembre et un premier vote au Parlement européen, l'idée d'interdire cette pratique pour la
flotte de l'UE semblait avoir fait long feu, contrairement au souhait de la Commission européenne, en
pointe sur la lutte pour une pêche durable. Les eurodéputés se dirigeaient ainsi vers un encadrement
du chalutage profond, protégeant les écosystèmes les plus vulnérables, mais censé ménager aussi les
pêcheurs.  Et  le dossier  semblait  voué à s'enliser  sous la pression des trois pays assurant  90% de
l'activité,  France  Espagne  et  Portugal.  C'était  sans  compter  avec  l'obstination  des  défenseurs  des
abysses,  emmenés  par  Claire  Nouvian,  ex-auteure  de  documentaires  animaliers  et  passionaria
autoproclamée des grands fonds à la tête depuis 2004 de son association Bloom.

Dénonçant une pêche aussi destructrice que non-rentable, Bloom a rallié à sa campagne la dessinatrice
française Pénélope Bagieu, qui a croqué son argumentaire en BD. Pour les écologiques, soutenus en
l'espèce par le plus gros de la communauté scientifique, le recours aux chaluts et filets maillants a le
double  inconvénient  de  laminer  les  fonds,  et  leurs  précieux  coraux  et  éponges,  et  de  menacer
d'extinction nombre d'espèces. Car aux côtés de la poignée de poissons commercialisées (sabres noirs,
grenadiers  de  roche,  et  lingues  bleues),  cette  technique  piègent  une  centaine  d'espèces,  souvent
fragiles et qui seront finalement rejetées en mer.

En moins d'une semaine, le plaidoyer pro-abysses de Pénélope Bagieu a créé le buzz et submergé la
toile, rameutant au final près de 700.000 pétitionnaires en faveur de l'interdiction. La pétition a été remise
la semaine dernière à l'Elysée, appelé à désavouer le ministre de la Pêche, Frédéric Cuvillier. Maire de
Boulogne- sur-Mer (Nord), l'un des ports concernés avec Lorient (Ouest), ce dernier avait brandi en 2012
la menace d'une perte de près de 500 emplois si le chalutage profond devait être banni. L'industrie
française de la pêche chiffre pour sa part à quelque 3.000 les emplois remis en cause. Faux rétorque
Bloom, pour qui  seuls une dizaine de bateaux européens sont concernés, dont neuf français et  six
contrôlés par le groupe Intermarché, la pratique du chalutage profond ne représentant que 1,4% des
prises de l'UE dans l'Atlantique Nord-Est.

Dans le sillage de cette mobilisation, le groupe des Verts a décidé de camper sur le principe d'une
interdiction.  Un  vote  favorable  en  plénière  constituerait  un  désaveu  pour  la  commission  pêche  du
Parlement européen. La proposition des Verts a reçu le soutien de l'extrême-gauche et d'eurodéputés de
tous  les  autres  groupes,  socialistes,  libéraux  et  conservateurs,  et  «  nous  espérons  décrocher  une
majorité », a affirmé Mme Nouvian à l'AFP.

Mais la bataille s'annonce rude jusqu'au dernier moment avec les parlementaires, surtout français et
espagnols, pour qui cette technique de pêche n'a besoin que d'être mieux encadrée. Dans ce camp, au
côté de son compatriote conservateur breton Alain Cadec, la socialiste Isabelle Thomas avait jugé que le
rejet de l'interdiction par la commission pêche était une « preuve de sagesse », prenant en compte « la
dimension sociale » du problème. Le patron de l'Institut français de recherche pour l'exploitation de la
mer (Ifremer), Patrick Vincent, a toutefois affaibli entre temps l'argumentaire des défenseurs de cette
pêche. Prenant le contrepied de ce qu'une étude de son institut semblait jusque là avancer, il a expliqué
lors d'une audition à l'assemblée nationale qu'en l'état, les connaissances scientifiques ne pouvaient pas
garantir la durabilité de la pêche profonde.
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La Nouvelle Ecole Ecologiste
Peser sur le cours de l'écologie politique.

Mobilisation / Pingouins et sirène contre
Mousquetaires en amont du vote du 10 dé-
cembre au Parlement Européen sur le chalu-
tage en eau profonde

Mobilisation de la Nouvelle Ecole Ecologiste

Pingouins et sirène contre Mousquetaires en amont du vote du 10 décembre au Parlement Euro-

péen sur le chalutage en eau profonde.

Video de l’action https://www.youtube.com/watch?v=xy8GtSWJgPU

La pétition contre le chalutage en eau profonde de l’association Bloom a déjà recueilli plus de 700.000

signatures. La Nouvelle Ecole Ecologiste a souhaité appuyer cette incroyable mobilisation à sa manière,

en défiant les Mousquetaires sur leur terrain.

 

Ce chalutage et ces grands filets dérivants sont

responsables de la. destruction massive de la

faune sous-marine, le tout pour rejeter 97% des

poissons à la mer (morts) et pour toucher des

subventions européennes. Le groupe Intermar-

ché possède 6 des 11 chalutiers grands fonds.

Le 10 novembre, le Parlement Européen a
l’occasion de changer les règles pour mettre fin à cette pêche aberrante et favoriser une pêche à

la fois plus respectueuse de l’environnement et plus créatrice d’emplois (jusqu’à 10 fois plus de marins

pour la pêche à la palangre par exemple).

La France bloque cette avancée, et Intermarché exerce un lobby féroce.

La Nouvelle Ecole Ecologiste invite tous les consommateurs à refuser le chalutage en eau profonde et à

interpeller à leur manière (déguisés ou pas!) la direction du magasin intermarché en bas de chez eux).
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environnement pêche lorient parlement européen
bloom scapêche casino intermarché
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Mardi, le parlement européen doit se prononcer sur la pêche en eaux
profondes.

Ils s'appellent sabre noir, julienne ou grenadier de roche sur nos étals. Ce sont des
poissons pêchés au chalut en eaux profondes. L'association Bloom en a fait l'un des ses
chevaux de bataille. Pétitions, photos de people et bande-dessinée à l'appui, Bloom
milite pour stopper cette pratique.

L'enseigne Casino a déjà annoncé qu'elle ne commercialisera plus ces poissons à partir
du premier janvier 2014. Les autres sont plutôt réticents à se prononcer. Un
distributeur est même clairement contre une interdiction. Il s'agit d'Intermarché qui
possède sa propre flotte de navire de pêche dont certains traquent les espèces de grand
fond. Les dirigeants de la Scapêche basée à Lorient l'ont fait savoir.

Qu'en pensez-vous ? Doit on interdire la pêche en eaux profondes ? La réglementer
encore plus ?
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Carrefour veut à son tour bannir les poissons issus de la
pêche profonde

Afp | 09 Décembre 2013 19h36

Le distributeur Carrefour va progressivement stopper la commercialisation des poissons issus de la pêche
profonde, un type de pêche contesté en raison de ses impacts sur les océans, a annoncé lundi le groupe.

Après Casino, qui ne commercialisera plus ce type de poissons à partir du 1er janvier 2014 selon un courrier
transmis la semaine dernière à deux ONG, Carrefour a annoncé qu'il arrêterait "progressivement la
commercialisation du sabre, du grenadier de roche et du brosme d?ici juin 2014", soit trois espèces de poissons
issues de la pêche profonde.

Carrefour avait déjà arrêté, depuis 2007, la vente de lingue bleue et d?empereur, deux autres espèces profondes,
et "divisé par 4 les volumes de vente" de sabre, de grenadier et de brosme, a précisé à l'AFP Hervé Gomichon,
directeur qualité et développement durable du groupe.

Le Parlement européen va débattre mardi d'une éventuelle interdiction du chalutage profond qui, selon des
études scientifiques relayées par des associations, lamine le fond des océans, et leurs précieux coraux, mais
aussi menace nombre d'espèces pêchées par accident puis rejetées en mer.

Cette décision "fait référence aux questions qui se posent sur la durabilité de cette pêche", selon Carrefour.

"C'est une pêche criminelle au regard de la biodiversité", estime pour sa part Philippe Germa, directeur du
WWF-France, saluant la décision du distributeur.

Carrefour a aussi annoncé sa volonté de doubler "d'ici fin 2014" ses références (22 actuellement) de produits
dotés du label de pêche "durable" MSC (Marine Stewardship Council), le plus répandu au monde.

Votre région Monde Economie Emissions TV & RadioBelgique

SPORT MAGAZINE VOUS BLOGS VIDEOS Alertez-nousACTU
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La pêche en eaux profondes bientôt interdite?
Par Bruno D. Cot, publié le 09/12/2013 à 09:52

L'Europe va-t-elle bannir ces chaluts qui ratissent les fonds des océans et
sont accusés de décimer les espèces? D'un côté, des scientifiques,
écologistes et ONG réclament leur interdiction. De l'autre, une poignée de
pêcheurs et le gouvernement français défendent leur maintien. Plongée dans
une obscure bataille. 

L'EUROPE VA-T-ELLE BANNIR CES CHALUTS QUI RATISSENT LES FONDS DES OCÉANS ET SONT
ACCUSÉS DE DÉCIMER LES ESPÈCES? D'UN CÔTÉ, DES SCIENTIFIQUES, ÉCOLOGISTES ET ONG
RÉCLAMENT LEUR INTERDICTION. DE L'AUTRE, UNE POIGNÉE DE PÊCHEURS ET LE
GOUVERNEMENT FRANÇAIS DÉFENDENT LEUR MAINTIEN. PLONGÉE DANS UNE OBSCURE
BATAILLE. 

Ciel dégagé, soleil automnal et vent léger. Il fait bon scruter le large
depuis la passerelle du Jean-Claude Coulon II, un chalutier
mastodonte de 46 mètres de longueur qui, ce matin-là, attend
sagement sur le quai du port de Lorient. Jusqu'à ce qu'une voix
timide s'élève : "C'est quoi, ces oiseaux qui hurlent et volent dans
tous les sens ?" Un homme du bord au visage buriné par les
embruns hésite, puis ose un timide : "Seagull." Avant de traduire en
s'esclaffant : "S'il gueule, dis-lui de se taire !" Blague de marins...  

Reste qu'en ce moment les pêcheurs n'ont pas spécialement envie
de rire, et encore moins de se taire. Lundi 9 et mardi 10 décembre,
le Parlement européen, en assemblée plénière, étudie l'avenir du
secteur de la pêche en eau profonde, dans le droit fil de la récente
proposition de la commissaire grecque aux Affaires maritimes et à la
pêche, Maria Damanaki, qui vise à interdire, d'ici à deux ans,
l'utilisation de la technique du chalut de fond et des filets maillants
dans l'Atlantique du Nord-Est.  

Quèsaco? Vu de Paris, ou pour un terrien hexagonal, l'affaire n'a
pas l'air bien méchante. Mais c'est oublier que chaque fois que
Bruxelles intervient dans ce secteur industriel fragile, l'embrasement
n'est pas loin. 

De subventions en calculs politiques, où les positions françaises ont
rarement été judicieuses, l'Europe s'est en effet beaucoup trompée
en matière de pêche ces trente dernières années. Face à la
raréfaction des ressources en poissons, elle a d'abord diminué le
nombre de bateaux (par deux depuis 1980), avant de s'apercevoir
que les importations explosaient et que les pratiques étaient
toujours plus intensives, notamment parce qu'elle avait financé la
construction de gros navires (souvent français).  

"Des bulldozers des fonds marins"
"Ces derniers sont allés chercher plus loin des côtes et plus en
profondeur des richesses halieutiques qui, jusque-là, avaient été
très peu prélevées, raconte Philippe Cury, de l'Institut de recherche
pour le développement (IRD). D'une certaine façon, l'exploitation
des eaux profondes apparaît comme l'ultime frontière de la pêche.
Après, il n'y a plus rien." 

Le plus saisissant est la vitesse à laquelle ce "plus rien" se
rapproche. La décennie 1990 a suffi à piller le ventre de nos océans.
La pêche en eau profonde, qui va puiser de 400 à 1500 mètres sous
la surface de la mer, utilise des chaluts, ces immenses filets lestés
de plusieurs tonnes raclant le sol et ramassant tout ce qu'ils
peuvent. 

"Ce sont les bulldozers des fonds marins, explique Gilles Boeuf,
président du Muséum national d'histoire naturelle (Paris). Ils
détruisent tout sur leur passage -sédiments, coraux, éponges - et de
20 à 40 % des prises sont immédiatement rejetées à la mer parce
que non commercialisables."  
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noir, la lingue bleue et le grenadier. Des poissons si laids qu'ils
feraient fuir les clients, s'ils n'étaient présentés en filets sur les étals
des marchés : "Ils ont un intérêt gustatif neutre et sont dépourvus
d'arêtes. D'où leur succès auprès des gens qui ne veulent pas
s'embêter à décortiquer une carcasse", explique Brice Thoby,
mareyeur du groupe Océalliance. 

L'Ifremer "a!lié au lobby de la pêche",
selon les ONG
A partir de 2003, l'Europe s'inquiète du carnage. Elle édicte un
premier règlement qui impose des quotas pour les trois espèces
concernées, met en place des licences de pêche et s'engage à
mieux contrôler l'état des stocks. Un texte aujourd'hui dépassé,
d'après Jean-Paul Besset, eurodéputé EELV. "Les quotas, très
critiqués, ne sont jamais respectés."  

La preuve : en 2012, le chercheur Sebastian Villasante, de
l'université de Saint-Jacques-de-Compostelle (Espagne), a montré
que les captures étaient en moyenne 3,5 fois plus élevées que le
volume autorisé par Bruxelles...  

La commissaire européenne Maria Damanaki avec des écologistes, à

Bruxelles, en mai dernier.

AFP PHOTO/ THIERRY CHARLIER

Mais c'est surtout le mode d'établissement des quotas par le Conseil
international pour l'exploration de la mer (Ciem) qui est mis en
cause depuis ses débuts. Le Ciem se fonde sur les prises
effectuées par les chalutiers, ainsi que sur les rares observations
embarquées et la taille des spécimens débarqués.  

De fait, les chiffres dont disposent les scientifiques prennent en
compte les seules captures des professionnels, comme si l'industrie
du nucléaire était évaluée uniquement par ses propres mesures. Or,
il existe d'autres moyens technologiques - satellites, acoustiques-qui
permettent d'aboutir à des estimations plus fines. Résultat : si les
quotas affichés par l'Europe n'ont cessé de baisser jusqu'en 2011,
ils ont été, à la surprise générale, rehaussés l'année dernière.  

A l'Institut français de recherche pour l'exploitation de la mer
(Ifremer), Alain Biseau, responsable des expertises halieutiques,
justifie ainsi cet effet de yoyo : "Nos diagnostics ont montré que la
biomasse pour les trois espèces autorisées avait augmenté et que
la pression de la pêche avait diminué." 

Chez les écologistes, on parle plutôt de stabilisation. "Aucun
scientifique ne peut vraiment dire que les stocks se sont régénérés",
tempête Claire Nouvian, fondatrice de l'ONG Bloom. Et la jeune
femme de remettre en question le travail de certains spécialistes de
l'Ifremer, qu'elle estime "affiliés au lobby de la pêche". Claire
Nouvian sait que ses thèses font mouche.  

La pétition sur le site de son association, remise à François
Hollande, et appuyée par une BD choc de la blogueuse Pénélope
Bagieu a déjà recueilli près de 700000 signatures. Le discours rodé
de cette pasionaria anti-pêche profonde a également séduit de
nombreuses personnalités, tels Nicolas Hulot, Jacques Perrin ou
encore Yann Arthus-Bertrand. 
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"Nous ne labourons rien..."
Au-delà de la difficulté à quantifier la ressource, les opposants
dénoncent une pêche d'un autre temps, qui ne concerne qu'une
poignée de bateaux français et peu d'emplois directs de marins.
Surtout, ils fustigent ses effets dévastateurs sur les abysses, un
milieu toujours très mystérieux, qui se régénère peu.  

A juste titre. Certains écosystèmes profonds comme les coraux ont
plus de 4000 ans; le chalut les détruit de façon irréversible. Ainsi, en
2000, le biologiste Julian Anthony Koslow révélait que de 30 à 50 %
des récifs norvégiens et irlandais de Lophelia pertusa (coraux d'eau
froide) avaient été dévastés par des chaluts.  

Aujourd'hui, force est de constater qu'il n'existe pas d'estimation
précise de la surface couverte par ces animaux au large des côtes
européennes. Au mieux certains îlots sont-ils localisés, protégés et
interdits à la pêche. "Il y a eu par le passé des dégradations, mais
désormais nous évoluons sur 5% de la surface exploitable. Il s'agit
de véritables autoroutes des mers situées au large de l'Ecosse", se
défend Fabien Dulon, directeur de la Scapêche, principal armateur
français (6 bateaux) à travailler en eau profonde.  

Les pêcheurs n'aiment pas endosser la cape de fossoyeurs des
océans et insistent sur le fait que leurs engins passent sur des fonds
sédimenteux quasi déserts. "Nous ne labourons rien et le chalut ne
laisse aucune trace, aucun sillon, ni ne soulève de gerbe de vase",
s'agace même Jean-Pierre Le Visage, responsable d'exploitation de
la Scapêche. 

Sur cette question, les professionnels des mers semblent peu
crédibles et, une fois de plus, seul l'Ifremer leur donne raison. Une
position en contradiction avec celle de la communauté scientifique
internationale. En 2010, la biologiste Angela R. Benn, du Centre
national d'océanographie de Southampton (Royaume-Uni), tirait la
sonnette d'alarme en estimant que l'impact cumulé sur une seule
année de la pêche profonde en Atlantique Nord et Est était des
centaines ou des milliers de fois plus important que celui de
l'ensemble des activités humaines sur plusieurs années... 

La France possède 80 % des quotas
européens
Le blocage est d'autant plus étonnant qu'il existe des alternatives au
chalut réputées moins destructrices - comme la palangre, une ligne
d'hameçons reposant sur le fond. Autre avantage : ces techniques
nécessitant six fois plus de maind'oeuvre à bord des navires, elles
créeraient des emplois.  

"Le chalut a un autre inconvénient majeur pour la faune des
abysses : il n'est pas sélectif, ajoute Claire Nouvian. Au cours d'une
pêche, il peut remonter cent espèces pour trois autorisées." Cet
argument percutant est pourtant un raccourci : en une année, la
pêche en eau profonde peut ramener à la surface cent espèces
différentes, ce qui ne veut pas dire qu'à chaque fois qu'un chalut est
mis à l'eau il en remonte autant.  

L'ordre de grandeur serait plutôt "une quinzaine par trait de chalut",
corrige Pascal Lorance de l'Ifremer (Nantes). Il n'empêche, les
scientifiques l'admettent : on sait peu de choses sur le rôle des
espèces non commercialisables et sur leur poids dans les
écosystèmes profonds. 

Devant tant d'incertitudes, une seule question s'impose : doit-on
s'entêter à exploiter ces richesses? "Non, répond Gilles Boeuf. On
n'a pas besoin de cette pêche pour nourrir l'humanité. Elle
représente 1,7 % des prises européennes." Un chiffre ridicule
auquel une poignée de nations - la France, l'Espagne et le Portugal
- s'accrochent comme à une bouée de sauvetage.  

On peut le comprendre : notre pays possède à lui seul 80 % des
quotas européens de pêche en eau profonde. Cette aberration

OKrêt.
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délégué chargé des Transports, de la Mer et de la Pêche, sont ceux
qui s'opposent le plus violemment à la proposition de la Grecque
Maria Damanaki.  

"L'idée d'interdire la pratique du chalut de fond n'est pas un postulat
de négociation acceptable", tonne le ministre. Pour lui, il faut revoir
le règlement de 2003 vers plus de "durabilité", respecter les quotas
du Ciem et " geler l'empreinte du chalutage en eau profonde" en le
cantonnant à des zones strictement définies. Le ministre l'affirme :
"Si la proposition passe en l'état la semaine prochaine, ce n'est pas
quelques bateaux, mais 10 % de la flotte française qui seront
concernés." 

Une position qui trouve un surprenant écho dans l'entourage de
François Hollande où nombre de membres du gouvernement ou
proches du chef de l'Etat sont, vu leurs attaches locales, très liés au
monde de la pêche : Jean-Yves Le Drian (Défense), ancien maire
de Lorient, le premier port français concerné par la pêche en eau
profonde; Bernard Cazeneuve, ministre délégué au Budget,
ex-premier édile de Cherbourg; Bernard Poignant, conseiller très
spécial du président de la République et maire de Quimper.  

Et Frédéric Cuvillier lui-même, qui, il y a un peu plus d'un an, gérait
encore Boulogne-sur-Mer, fief d'Euronor, le troisième armateur de
cette industrie. L'inflexibilité affichée par la France risque de peser
lors du vote en assemblée plénière au Parlement de Strasbourg.
Une belle cacophonie est à prévoir chez les eurodéputés socialistes,
qui pourraient voter à l'inverse de leur propre famille politique (S &
D)! 

A terme, la pêche en eau profonde ne peut pas être durable. En
dépit des subventions dont elle bénéficie depuis des années, son
chiffre d'affaires connaît un déficit chronique, sa consommation en
carburant (0,6 litre de gasoil par kilo pêché!) est dispendieuse, les
stocks halieutiques sont loin d'avoir retrouvé leur niveau d'il y a vingt
ans, et elle émet une quantité de rejets en mer inacceptable.  

Sur la passerelle du Jean-Claude Coulon II, ces arguments restent
encore inaudibles. Déjà, le ciel se couvre. Au loin, on aperçoit le
sémaphore de Beg Melen, sur l'île de Groix. Le 10décembre, il
hissera un signal d'avis de coup de vent, en direction de l'est. 

Le chalutage profond
Les chalutiers qui pêchent en eau profonde mesurent jusqu'à 46
mètres de longueur et partent pour des campagnes de 9 jours
(effectifs) à l'est de l'Ecosse. Chaque jour, ils effectuent en moyenne
trois traits de chalut (le fait de descendre et de remonter leur filet).
Cette opération permet de récolter quotidiennement jusqu'à 9
tonnes de poisson. Au moins 20% de la cargaison sont
immédiatement rejetés par-dessus bord. 
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Pêche en eau profonde: comment la
défendent ceux qui la pratiquent
Par Bruno D. Cot, publié le 09/12/2013 à  12:00

La société Scapêche, filiale d'Intermarché compte 220 marins pour 18 navires.
Six d'entre eux, les plus gros - pouvant atteindre 46 mètres de longueur - sont
spécialisés dans la pêche en eau profonde qu'ils pratiquent essentiellement
au large de l'Ecosse et de l'Irlande durant des campagnes hauturières qui
durent un mois. Ce lundi, le Parlement européen étudie l'avenir de cette
pratique de plus en plus contestée. Voici ce que pensent ces marins de
l'interdiction du chalut pour leur activité. 

LA SOCIÉTÉ SCAPÊCHE, FILIALE D'INTERMARCHÉ COMPTE 220 MARINS POUR 18 NAVIRES. SIX
D'ENTRE EUX, LES PLUS GROS - POUVANT ATTEINDRE 46 MÈTRES DE LONGUEUR - SONT
SPÉCIALISÉS DANS LA PÊCHE EN EAU PROFONDE QU'ILS PRATIQUENT ESSENTIELLEMENT AU
LARGE DE L'ECOSSE ET DE L'IRLANDE DURANT DES CAMPAGNES HAUTURIÈRES QUI DURENT
UN MOIS. CE LUNDI, LE PARLEMENT EUROPÉEN ÉTUDIE L'AVENIR DE CETTE PRATIQUE DE PLUS
EN PLUS CONTESTÉE. VOICI CE QUE PENSENT CES MARINS DE L'INTERDICTION DU CHALUT
POUR LEUR ACTIVITÉ. 

La Scapêche est-elle viable sans le
chalutage en eau profonde ?
"La pêche au chalut c'est le corps de notre métier", précise Fabien
Dulon, le directeur de la société. Et pour cause : les trois plus gros
bateaux sont les seuls vraiment rentables et permettent de tenir
l'entreprise à flot. Eux seuls peuvent partir pour de si longues
campagnes et ils sont équipés en chaluts. En juillet 2012, Tristan
Douard, le prédécesseur de Fabien Dulon, estimait que si l'on
interdisait le chalut, 40% du chiffre d'affaires de la Scapêche
s'évaporerait du jour au lendemain. 

La Scapêche est-elle dé!citaire ?
C'est l'argument massue avancé par Claire Nouvian, la présidente
de Bloom : cette industrie n'est pas durable, elle est déficitaire et ne
tient que grâce à des subventions. En 2011, elle a fait étudier les
comptes de la Scapêche. Pour la jeune femme, pas de doute : "D'un
côté, Intermarché a mis 20 millions d'euros dans cette société entre
2002 et 2011 ; de l'autre, la Scapêche a reçu sur la même période
9,3 millions de subventions et d'aides directes. Malgré cela, les
pertes courantes s'élèvent à 19 millions d'euros."  

Cette analyse fait évidemment bondir les dirigeants de Scapêche
qui révèlent le chiffre d'affaires de Scapêche en 2012 : 43,953
millions d'euros, avec un résultat net et bénéficiaire de 1,4 million.
"Cela fait quatre ans que l'on est à l'équilibre, précise Fabien Dulon.
Si l'on ne gagne pas beaucoup d'argent, on est positif." 

La Scapêche sert-elle dans l'économie
locale?
Le directeur de la Scapêche, Fabien Dulon, estime à 30 millions
d'euros la somme que son entreprise injecte dans l'économie locale.
Douze en salaires et 18 en prestations diverses - entretien des
navires, frais portuaires etc. En terme d'emplois, il prétend que
l'ensemble de la pêche profonde représenterait 3000 emplois directs
et indirects. Une évaluation qu'à fustigé l'association Bloom. Mais un
chiffre impossible à vérifier sur le fond. 

L'industrie de la pêche en eau profonde
a-t-elle fait des e"orts ces dernières OKrêt.

Gérer les cookies sur ce site



années ?
Indéniablement oui. "Entre 2002 et 2011, les quotas de pêche ont
été diminué de 60% et la capacité de pêche a baissé de 60%",
détaille Jean-Pierre Le Visage, responsable de l'exploitation de
Scapêche. De plus, pour des raisons essentiellement économiques
qui tiennent à l'évolution du prix du gasoil - aujourd'hui, pour 1 seul
kilo de poisson pêché, il faut consommer 0,6 litre de gasoil ! - les
bateaux vont de moins en moins au large et évoluent sur des fonds
moins profonds (rarement à plus de 1 000 mètres). Résultat ? Les
zones de pêches sont toujours plus réduites et donc de plus en plus
localisées. 

Peut-on pêcher plus que ce qui est
permis?
Pour les écologistes, cela ne fait aucun doute : les gros bateaux
s'écartent parfois vers des zones où la pêche en eau profonde est
illicite. Et selon une récente étude espagnole, les capturent peuvent
être 3,5 fois plus élevées que les quotas de Bruxelles le permettent.
Côté pêcheurs de la Scapêche, on s'insurge devant cette suspicion :
"La pêche en eau profonde est l'une des plus encadrées au monde.
Il existe en France le centre national de surveillance des pêches qui
se situe à Etel (Morbihan), explique Jean-Pierre Le Visage. Grâce
au positionnement par satellite (GPS), ses officiers savent où se
situent nos bateaux qui sont suivis heure par heure, minute par
minute. Et chacun de nos commandants ont l'obligation de
transmettre quotidiennement les chiffres de leurs captures qui sont
vérifiés lors du débarquement." 

Les bateaux peuvent-ils se convertir à
d'autres techniques de pêche ?
Ce qui est vraiment en question lors des discussions durant
l'assemblée plénière du Parlement européen à Strasbourg est bien
l'interdiction de la technique du chalut. Pas l'interdiction de la pêche
en eau profonde en elle-même. D'où la question de savoir si les
navires équipés de chaluts peuvent se tourner vers un autre moyen
de pêcher. La Commissaire grecque aux affaires maritimes et à la
pêche, Maria Damanaki, a indiqué la voie : la technique de la
palangre - de grosses lignes d'hameçons reposant sur le fond.
Mieux, la commissaire a laissé entendre que l'Union européenne est
prête à financer cette transition. Des propositions que les
représentants de la Scapêche balaient d'un revers de la main :
"Nous possédons un palangrier qui opère depuis la Réunion, autour
des Kerguelen, explique Jean-Pierre Le Visage. Que croyez-vous ?
Nous connaissons parfaitement les techniques de pêche et nous
savons que la palangre n'est pas efficiente pour les espèces
autorisées dans les grands fonds."  



6 questions sur la pêche en eaux profondes
Par Loïc Chauveau Publié le 09-12-2013 à 11h22

Le Parlement européen doit voter ce 9 décembre un nouveau règlement encadrant la pêche en eaux profondes,
une activité très néfaste pour l'environnement, mais sans cependant l’interdire.

Qu’est-ce que la pêche en eaux profondes ?
La pêche en eaux profondes se déroule dans l’Atlantique nord sur des profondeurs allant de 400 à 800 mètres
grâce à des chaluts profonds et des filets maillants. Elle est pratiquée au-delà du plateau continental pour
l’Espagne et la France, dans les eaux côtières pour le Portugal. Elle cible des espèces qui vivent le long du talus
continental et autour de monts sous-marins. Elle représente 1,7% des tonnages de poissons capturés en
Atlantique Nord.

Quelles sont les espèces concernées et pourquoi sont-elles fragiles ?
La direction de la pêche a établi une liste de 54 espèces (voir ici en annexe de la proposition de règlement
de la Commission européenne (http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ
/LexUriServ.do?uri=COM:2012:0371:FIN:FR:PDF)) que l’on retrouve à de grandes profondeurs. Les
poissons à cartilages (raies, requins) y sont plus nombreux que les poissons osseux qui sont cependant les plus
recherchés.

La pêche cible principalement la daurade rose, la lingue bleue, le grenadier, l’empereur, le sabre. Ces espèces ont
une croissance (http://www.sciencesetavenir.fr/tag/croissance) lente, une maturité sexuelle tardive et
une reproduction fragile qui les rendent vulnérables: «en moyenne, ces poissons vivent jusqu’à 36 ans et
commencent à se reproduire à l’âge de 12 ans» expose Philippe Cury, halieute à l’Institut pour la recherche et le
développement (IRD).

Les prélèvements effectués par la pêche ont donc un impact rapide sur les populations. Cet impact est discuté.
Selon Philippe Cury, sur les 54 espèces recensées, 21 sont épuisées et 26 sont dans un état inconnu car non
évaluées. Le Conseil international pour l’exploitation de la mer (CIEM) estime de son côté que l’exploitation de
ces stocks a été amené à un «niveau soutenable » notamment pour le grenadier, le sabre et la lingue bleue, du fait
de la réduction de l’effort de pêche. Mais tous les scientifiques s’accordent sur le manque de connaissances sur les
écosystèmes profonds.

Quels dommages pour l’environnement ?
Le chalutage en eaux profondes et les filets maillants provoquent d’importantes mortalités de poissons non
recherchés: «ces rejets considérables représentent jusqu’à 30 à 50% des prises » affirme Bernhard Friess, à la
direction des pêches de la commission européenne (http://www.sciencesetavenir.fr
/tag/commission-europeenne). Cette mortalité de petites espèces non commerciales affectent la chaîne
alimentaire dans des proportions que la science ne sait pas mesurer.

Nature



Le raclage des fonds est également un dommage important causé à l’environnement marin. Les 3000 espèces de
coraux et les éponges de grande profondeur sont ainsi menacés par le passage des chaluts. Selon Philippe Cury,
une étude menée en Tasmanie a calculé que chaque coup de chalut faisait remonter à la surface 1,6 tonnes de
corail.

Combien de bateaux pêchent en eaux profondes ?
Les chiffres les plus divers circulent. Aussi la Commission européenne a-t-elle défini quelques règles. Depuis
2002, les bateaux ciblant essentiellement ces espèces sont enregistrés. Leur effort de pêche est suivi par satellite
et contrôlé par des inspecteurs à bord. Mais d’autres navires pratiquent occasionnellement cette pêche ou font
des prises annexes. Aussi, l’UE a défini des seuils : prise de 100 kilos de ces espèces ou 10% du total des captures
pour chaque sortie en mer. Ainsi, pour 37.579 bateaux européens, 4456 prennent de ces espèces, mais 1245
seulement utilisent des chaluts de fonds et 935 prennent plus de 100 kilos par sortie. La France et l’Espagne, ont
près de 400 bateaux chacun. En France, 37 chalutiers sont enregistrés comme ciblant en priorité les espèces
profondes.

Que propose la Commission européenne ?
La proposition de la Commission européenne (http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ
/LexUriServ.do?uri=COM:2012:0371:FIN:FR:PDF) est plutôt proche de celles des ONG. Elle impose
l’interdiction des chaluts profonds et des filets maillants dans les deux ans suivant l’adoption du règlement, soit
2016 au plus tard. Des aides à la reconversion sont proposées aux armateurs. Ils sont notamment incités à
adopter la palangre (longues lignes à hameçons) sensées être moins dommageables pour l’environnement.

Que propose la commission pêche du Parlement Européen ?

De renforcer l’encadrement de cette pêche, sans l’interdire. Les bateaux ne pourront pêcher que dans les zones où
ils ont déjà chaluté pour éviter la destruction de récifs coralliens jusqu’ici épargnés. Les États devront par ailleurs
établir une cartographie des fonds marins les plus riches afin de les protéger. L’efficacité de ces mesures devra
être évaluée dans 5 ans. C’est pour ou contre cette proposition que vont voter les députés européens le 9
décembre prochain.
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La pêche en eau profonde joue son avenir à Bruxelles
Les députés européens doivent adopter, lundi 9 décembre, leur proposition de règlement.
La commissaire européenne chargée du dossier, Maria Damanaki, a proposé d’interdire l’usage du chalut, réputé très
destructeur pour les fonds marins. Les armateurs français, principaux concernés, affirment que des centaines d’emplois
sont en jeu.

9/12/13 - 11 H 00

AVEC CET ARTICLE

Une bande dessinée veut couler la pêche en eau profonde

Avis de grand frais sur le port de Lorient. Lundi 9 décembre, le Parlement européen, réuni en assemblée plénière, va se pencher sur l’avenir de la
pêche en eau profonde. Pour les centaines de marins, mareyeurs et premiers transformateurs de poissons attachés au port morbihannais, les enjeux
sont cruciaux, tant cette pêcherie tient une place importante localement.

UNE PÊCHE DESTRUCTRICE
Cette pêche consiste à aller puiser des ressources dans des eaux comprises entre 400 à 1 500 mètres sous la surface des flots. Plusieurs techniques
existent mais les deux principales – le chalut et les filets maillants – sont sur la sellette. À tel point que la commissaire aux affaires maritimes et à la
pêche, la Grecque Maria Damanaki, a proposé d’interdire leur utilisation dans l’Atlantique nord-est d’ici à deux ans.

Les chaluts de fond, ces immenses filets fortement lestés, sont accusés de racler les fonds marins sur de grandes distances… et donc de détruire sur
leur passage toute forme de vie, en particulier les éponges et coraux, parfois âgés de plus de 4 000 ans. En outre, ce sont des techniques de pêche
peu sélectives, qui attrapent quantité d’espèces de poissons différentes. Or, elles ne sont que trois à être réellement commercialisables  : le sabre noir,
la lingue bleue et le grenadier. Le reste, entre 20 % et 40 % des prises, est donc rejeté par-dessus bord.

LE PORT DE LORIENT EN PREMIÈRE LIGNE
La décision que prendront les eurodéputés sera observée de près à Lorient, car le port morbihannais est – de loin – le premier concerné en Europe.
La France dispose en effet de 80 % des quotas européens des trois espèces concernées, qui représentent 1,7 % des captures communautaires. Plus
étonnant encore, les trois quarts de ces quotas sont dans les mains d’un seul armateur, la Scapêche, filiale de l’enseigne de grande distribution
Intermarché.

Or, ses chalutiers débarquent presque exclusivement leurs poissons à Lorient. « Si les députés interdisent le chalutage en eau profonde, ils porteront
un coup fatal à cette pêche, à notre entreprise, et par ricochet à l’ensemble des 3 000 emplois directs et indirects du port de Lorient », soutient
Jean-Pierre Le Visage, responsable d’exploitation de la Scapêche.

LE CONTRÔLE S’AMPLIFIE
Si la France est en première ligne, c’est parce qu’elle a, la première, à partir des années 1980, exploité les grands fonds marins. Pendant des années
– chacun le reconnaît aujourd’hui –, cette pêche a connu un développement rapide et même irresponsable, entraînant un déclin important des
ressources halieutiques. Jusqu’à ce que, en 2002, l’Union européenne décide de la réglementer.

(altopress/maxppp)Pêche industrielle en haute mer.
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Une bande dessinée veut couler la pêche
en eau profonde

Bruxelles s’engage alors à mieux contrôler l’état des stocks et impose des quotas pour les trois espèces concernées, en les attribuant à ceux qui
exploitaient la ressource – donc aux armateurs français. Pendant près de dix ans, ces quotas ne vont pas cesser de chuter… avant, pour la première
fois l’an dernier, d’être revus à la hausse.

 « Ce qui prouve que l’exploitation des stocks de poissons profonds a été amenée à un niveau soutenable », souligne Fabien Dulon, directeur de la
Scapêche, en s’appuyant sur une note de l’Institut français de recherche pour l’exploitation de la mer (Ifremer, sous tutelle conjointe des ministères de
la recherche et de l’écologie) daté de juin 2013, mais contestée en interne. En outre, avance-t-il, « nous n’évoluons que sur 5 % de la surface
exploitable, sur des sites où les fonds sont plats, sableux, et où le chalut ne laisse aucune trace ». 

LE COMBAT DES ONG
Autant d’arguments balayés d’un revers de main par les associations de défense de l’environnement, très remontées, à l’image de Bloom, une ONG
dont la pétition, remise à François Hollande, a récolté 700 000 signatures (1). Publications scientifiques à l’appui, essentiellement étrangères, elles
avancent d’abord que l’état des stocks est mal évalué, car calculé sur un nombre d’espèces limité, essentiellement à partir des captures des
professionnels.

 « Il est impossible de parler de durabilité pour cette pêche », reconnaissait dle 26 novembre Philippe Curry, directeur de recherche à l’IRD – un
établissement public sous tutelle des ministères de la recherche et des affaires étrangères –, lors d’une table ronde organisée à l’Assemblée
nationale. Les ONG contestent formellement le chiffre de 3 000 emplois menacés, rappelant qu’une étude du cabinet PwC les avait évalués à 600.
Enfin, Bloom avance que, malgré les 15 millions d’euros de subventions perçus depuis 2004, cette pêche en eau profonde n’est pas rentable.

Réunis début novembre en commission pêche, les parlementaires européens se sont montrés plus souples que la commissaire Maria Damanaki,
affirmant que la pratique du chalutage profond ne devait pas être interdite mais simplement mieux encadrée. Le projet législatif devra encore être
approuvé en séance plénière, puis les députés pourraient ouvrir des négociations avec la Commission et le Conseil des chefs d’État pour un accord.
L’on saura alors si l’avis de grand frais se transforme en tempête.

LE GROUPE CASINO ENGAGÉ
L’association Bloom, qui milite pour l’interdiction de techniques telles que le chalutage profond, a indiqué avoir reçu par courrier « la confirmation de
l’enseigne Casino qu’elle retirerait des ventes, à partir du 1  er    janvier 2014, les principales espèces profondes (sabre noir, grenadier…) et qu’elle
maintenait sa décision, datant déjà de 2007, de ne plus commercialiser la lingue bleue et l’empereur ». Une décision qui, affirme Bloom, correspond
aux attentes des Français. L’association a d’ailleurs révélé les résultats d’un sondage montrant que 71 % des Français « souhaitent » que le
président Hollande « soutienne la proposition européenne d’interdiction de la pêche profonde au chalut » (enquête BVA du 15 au 18 novembre
auprès de 1 007 personnes). 

(1) Elle a été bien aidée par une bande dessinée de Pénélope Bagieu, disponible sur www.penelope-jolicoeur.com 

SÉVERIN HUSSON (à Lorient)
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Le chalutage en eau profonde est l'objet d'un intense lobbying à quelques jours de la
prise de décision du Parlement Européen.

Pêche profonde: La Scapêche s'adresse à son opposant
Bloom dans une lettre ouverte
Publié le 09 décembre 2013 par JULIE DELVALLÉE

Scapêche | produits de la mer | Data Conso | Rapport d'activité

La guerre entre l’association Bloom et la
Scapêche se poursuit par lettres et
communiqués interposés, à quelques
jours du vote du Parlement européen qui
doit statuer sur le chalutage en eau
profonde.

Au tour de la Scapêche. L’armateur
d’Intermarché diffuse depuis ce week-end
une lettre à charge contre Claire Nouvian. La
directrice générale de Bloom, association
pour la défense de la pêche durable, est à
l’origine des attaques menées contre la flotte
d’Intermarché, qu’elle accuse de techniques
de pêche peu respectueuses des

écosystèmes. Ces arguments ont été relayés par la très médiatique Pénélope Bagieu dans une BD.

"Acharnement systématique"

Cette fois-ci, la Scapêche s’adresse directement à Claire Nouvian, qu’elle accuse "d’acharnement
systématique". Subventions, repsect des fonds sous marins, renouvellement des espèces, la Scapêche
donne son point de vue sur les attaques font elle fait l'objet. Et n'éhesite pas à tacler Claire Nouvian.
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Le gouvernement
lance une application
smartphone pour
"coacher" les femmes

Un pêcheur sur le pont d'un chalutier basé à Boulogne-sur-Mer (Pas-de-Calais), le 22 octobre 2013. (PASCAL
ROSSIGNOL / REUTERS)
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Alors que le Parlement européen va débattre mardi d'une éventuelle interdiction du
chalutage profond, le distributeur Carrefour a annoncé, lundi 9 décembre, qu'il allait
progressivement stopper la commercialisation des poissons issus de ce type de pêche.
Cette dernière est contestée en raison de ses impacts sur les océans et leurs précieux
coraux. 

Carrefour a ainsi précisé qu'il arrêterait "progressivement la commercialisation du sabre,
du grenadier de roche et du brosme d'ici juin 2014", soit trois espèces de poissons
issues de la pêche profonde. Carrefour a aussi annoncé sa volonté de doubler "d'ici fin
2014" ses références - 22 actuellement - de produits dotés du label de pêche
"durable" MSC (Marine Stewardship Council), le plus répandu au monde. 

Cette décision "fait référence aux questions qui se posent sur la durabilité de cette
pêche", selon Carrefour. "C'est une pêche criminelle au regard de la biodiversité", estime
pour sa part Philippe Germa, directeur du WWF France, saluant la décision du
distributeur. Dans un courrier transmis la semaine passée à deux ONG, Casino a lui aussi
indiqué qu'il ne commercialisera plus ces poissons à partir du 1er janvier 2014. 

Accueil / Monde / Environnement

Carrefour veut bannir les poissons
issus de la pêche profonde
L'enseigne souhaite arrêter la commercialisation "du sabre, du grenadier de
roche et du brosme" d'ici juin 2014.
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Les poissons n’ont plus la pêche
 9 décembre 2013 |  0 commentaire(s) |  vu 210 fois

Les Océans, on le sait, représentent les 71% de la surface de la terre, et si l’on
considère la masse d’eau en question, le pourcentage grimpe à 98%.

Ce qu’on sait moins, c’est qu’en profondeur, de graves exactions sont perpétrées
par de puissants lobbys, par l’intermédiaire de pécheurs peu scrupuleux.

Le drame se passe à l’abri des regards, par plusieurs centaines, voire milliers, de
mètres de profondeur, et lorsque nous nous rendons dans notre grande surface
locale, nous ignorons souvent que coquillages, poissons et crustacés qui s’offrent
à nos regards ont été parfois récoltés de manière peu respectueuse sous le regard
bienveillant  de  la  direction  de  la  grande  surface,  qui  est  en  fait  le  principal
responsable de ce scandale.

3 entreprises françaises pratiquent cette pêche, et la flotte la plus importante
est celle des magasins « Intermarché » avec 6 navires de grands fonds. lien

Ces navires-usines mesurent en moyenne 50 mètres de long, et les plus gros,
les chalutiers-congélateurs, peuvent atteindre 150 mètres de long, transportant
des milliers de tonnes de poissons dans leurs cales. lien

Pour de nombreux observateurs, dont Greenpeace, d’ici 2048, il n’y aura plus
aucun poisson dans nos océans. lien

L’amateur  de  poisson  rétorquera  que  la  plupart  des  poissons  proposés
proviennent  aujourd’hui  d’élevages,  sauf  que,  connaissant  les
méthodes discutables pratiquées, le consommateur finalement préfère acheter du
poisson sauvage,  lequel  n’est  pas,  comme ses  cousins  d’élevage,  nourris  aux
farines animales.

Des  zones  d’élevages  concentrationnaires,  provocant  diverses  maladies,
apparition  de  parasites,  de  malformations,  nécessitant  l’utilisation  massive
d’antibiotiques,  la  dispersion de pesticides sur  les  poissons,  mettant  en doute
aujourd’hui la qualité sanitaire des poissons proposés à la vente ont largement
déçu les consommateurs avisés. lien

Bien sur la règlementation est stricte et permet au consommateur de savoir si le
poisson est pêché en eau douce, en mer, élevé, sa zone d’origine, mais est-ce
suffisant ? lien

Du coup, la seule solution acceptable est de créer un peu partout, dans les mers,
les océans, des réserves qui couvriraient 40%  de la surface de ceux-ci,  alors
qu’aujourd’hui, un seul tout petit pourcent fait l’objet d’une protection.

Alors bien sur, certaines grandes surfaces, dont Casino, par exemple, ont pris les
devant,  décidant  de  bannir  en  2014  tous  les  poissons  issus  de  la  pêche
profonde. lien

Le responsable majeur de tous ces dégâts est bien sur le chalutage de grande
profondeur qui par les méthodes utilisées racle, à l’aveuglette, à l’aide de ses
filets  géants  lestés  de  plaques  métalliques,  les  fonds  marins  provocant  des



dommages  irréversibles  sur  la  faune  et  la  flore  sous  marine  jusqu’à  4000
mètres de profondeur.

98,5%  des  captures  d’espèces  de  poisson  de  grande  profondeur  péchées
en France le sont par seulement9 navires, soit le 1% de la flotte française, et
selon une étude réalisée par la commission européenne, si771 navires pêchent
plus  de  10%  des  espèces  profondes  une  fois  par  an,  seulement  11
navires  capturent  plus  de  10%  des  espèces  profondes  plus  de  3 jours  par
an. lien

Mais  les  chaluts  ne  sont  pas  sélectifs,  et  pour  3  espèces  de
poissons  recherchées  par  les  pêcheurs,  plus  d’une  centaine  d’autres  sont
rejetées à la mer, morts bien évidemment, représentant entre le 1/3 de la pêche
et les 9/10ème suivant les lieux de pêche. lien

Les  fonds  marins  sont  habités  par  des  espèces  surprenantes  comme
le  Siphonophore  géant,  qui  avec  ses  100  mètres  de  long  rendrait  jaloux
n’importe quelle baleine. lien

 

Mais une chose est certaine, on ne sait pas grand-chose sur ce qui vit au fond des
mers, d’autant qu’on découvre un nouvel animal toutes les 2 semaines, et qu’on
estime que seul 1% de ce qui vit dans nos océans a été échantillonné.

De  plus  ces  chaluts  détruisent  les  coraux,  ceux  là  même  pour  qui  peuvent
atteindre 4200 ans.

Toutes  les  espèces  sont  menacées,  comme  par  exemple  la  Lingue  bleue,
appelée communément laJulienne, un poisson carnivore qui peut atteindre 1,60
mètre. lien

Ce chalutage de grande profondeur est  responsable,  d’après le  CIEM  (conseil
international pour l’exploration de la mer), d’une chute des stocks de Julienne de
l’ordre  de  75%,  et  si  des  quota  de  pêche  sont  passé  de  20  000  en
1988, à 6000 en 2004, faisant estimer par l’Ifremer en 2006 qu’il fallait arrêter
de  pécher  ce  poisson,  et  provoquant  en  2008  la  décision  de  fixer  un  quota
à 2102 tonnes pour l’union européenne, légèrement augmenté en 2011 à 2598
tonnes. lien

Mais la Julienne n’est pas le seul poisson menacé, il faut évoquer aussi le Sabre
noir,  le  Grenadier,  l’Empereur,  poissons  dont  on  connait  mal  le  taux  de
reproduction.

Ce Sabre noir, un carnivore qui vit une trentaine d’années, jusqu’à 1600 mètres
de  profondeur,  à  proximité  des  volcans  sous  marins,  peut  atteindre  1,5
mètre et si on n’a peu d’éléments sur sa croissance, on sait en tout cas qu’elle
est très lente. lien

Comme sa peau est très fragile, il est généralement abimé par les chaluts, et on
le retrouve sur les étals sous forme de filets. lien

On sait aujourd’hui que 80% d’entre eux ont été détruits en 30 ans. lien

Quand aux  Grenadiers,  qui  peuvent  vivre  jusqu’à  60 ans,  qu’ils  soient  «  de
roche  »,  ou  «  berglax   »,  leur  déclin  est  de  93,3%  pour  le  premier,  et
de 99,6 pour le second sur une période de 26 ans. lien

L’Empereur est un poisson préhistorique qui pourrait vivre centenaire, mais les
méthodes  de  pêche  actuelle  vont  limiter  cruellement  sa  durée  de  vie,  et  les
études les plus récentes ont démontré que leur population s’est réduite au-delà
de 90%. lien

La population des requins qui vivent en eau profonde à baissé de 90% en 15
ans.

A ce jour, 21 espèces de poissons sont considérées comme disparues.

Au-delà de ces prédations, tout le fond marin est détruit, l’habitat de la faune
marine détériorée, et tous les organismes posés sur le fond passent de vie à
trépas.

Il  y  a  plus  grave,  la  destruction  du  fond  marin  va  ralentir  la  production  de
plancton, donc aussi celle de l’oxygène, car contrairement à une idée reçue, le
«  poumon de la  Terre  »  c’est  avant  tout  l’Océan,  supplantant  largement  nos
forêts, lequel océan est aussi le premier « recycleur » de CO². lien



Partager :

Tous les océans comportent, entre 100 et 1500 mètres de profondeur, une
« zone d’oxygène minimum », et la décimation des espèces planctoniques accroit
ce déficit en oxygène. lien

Ces chaluts, dont le maillage suit tout de même une réglementation précise, peut
faire jusqu’à 150 mètres de large, et capturer 60 tonnes de poissons en 20
minutes,  et  comme ils  peuvent  racler  les  fonds  pendant  des  périodes  allant
jusqu’à 3 heures, ce sont potentiellement 540 tonnes de poissons qui peuvent
être récoltés rapidement. lien

La  difficulté  majeure,  c’est  qu’une  partie  importante  des  mers  et  des  océans
échappe à toute juridiction, les états ne contrôlant en principe les mers qu’à une
certaine distance de leur côte, et si la FAO (Food andAgriculture Organisation) à
déterminé avec précision des zones, en appréciant les ressources de chacune de
ces zones, les organisations internationales qui  les gèrent ont des moyens de
contrôle limités. lien

S’il faut en croire le Docteur Elliot Norse, de l’ICM (institut de la conservation
marine)  cette  industrie  nocive  qu’est  le  chalutage  reçoit  des  subventions  des
Etats, et elle ne serait pas rentable sans celles-ci.

Il  ajoute  que  le  taux  de  gaspillage  sur  des  chalutiers  pêchant  dans  l’océan
Pacifique peut atteindre 95%,affirmant avec d’autres que le chalutage détruit la
structure même du fond marin, ajoutant que tous les scientifiques qui se sont
intéressés au sujet sont arrivés aux mêmes conclusions. lien

En 2009, Greenpeace avait mené une opération destinée à empêcher la pêche
au chalut dans la mer entre Suède et Danemark, en immergeant des blocs de
pierre, ce qui n’a manifestement pas découragés les chalutiers. lien

Une dessinatrice de BD, Pénélope Joli-coeur a lancée une pétition, sous forme
dessinée, très originale et de grande qualité, et elle appelle François Hollande à
soutenir  «  la  proposition  d’interdiction  du  chalutage  en  eaux
profondes ». lien

La pétition, déjà signée par plus de 700 000 citoyens, est sur ce lien

L’association qui se bat contre ce massacre en profondeur s’appelle Bloom et son
site est sur ce lien

C’est  peut-être  aussi  l’occasion  de  défendre  l’initiative  européenne  qui
permettrait de punir le crime d’Ecocide. lien

Il faudrait atteindre 1 million de votants, et à 49 jours de l’échéance, moins
de 80 000 européens l’ont signé.

Le  10 décembre prochain,  le  parlement  européen décidera  s’il  faut  ou  non
continuer ce chalutage néfaste, et on ne peut qu’espérer qu’il prenne la bonne
décision.

Comme dit mon vieil ami africain : « quand les éléphants se battent, c’est
toujours l’herbe qui est écrasée  ».

L’image illustrant l’article provient de « sosgrandbleu.asso.fr »

Merci aux internautes pour leur aide précieuse.

Olivier Cabanel
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Carrefour bannit les poissons d'eaux profondes

Mis à jour le 09/12/2013 à 22:43

Le distributeur Carrefour1 va progressivement stopper la commercialisation des poissons issus de la pêche profonde, un

type de pêche contesté en raison de ses impacts sur les océans2, a annoncé lundi le groupe.

Après Casino, qui ne commercialisera plus ce type de poissons à partir du 1er janvier 20143 selon un courrier transmis la

semaine dernière à deux ONG, Carrefour a annoncé qu'il arrêterait "progressivement la commercialisation du sabre, du

grenadier de roche et du brosme d'ici juin 2014", soit trois espèces de poissons issues de la pêche profonde.

Carrefour avait déjà arrêté, depuis 2007, la vente de lingue bleue et d'empereur, deux autres espèces profondes, et "divisé

par 4 les volumes de vente" de sabre, de grenadier et de brosme, a précisé à l'AFP Hervé Gomichon, directeur qualité et

développement durable du groupe.

Le Parlement européen va débattre mardi d'une éventuelle interdiction du chalutage profond qui, selon des études

scientifiques relayées par des associations, lamine le fond des océans, et leurs précieux coraux, mais aussi menace

nombre d'espèces pêchées par accident puis rejetées en mer.

Cette décision "fait référence aux questions qui se posent sur la durabilité de cette pêche", selon Carrefour.

LLiieennss::

1  http://plus.lefigaro.fr/tag/carrefour

2  http://www.lefigaro.fr/societes/2013/11/20/20005-20131120ARTFIG00643-quand-une-simple-bd-mobilise-contre-la-peche-en-eau-profonde.php

3  http://www.lefigaro.fr/societes/2013/12/03/20005-20131203ARTFIG00586-casino-ne-vendra-plus-de-poissons-peches-en-eaux-profondes.php



Intermarché touche les fonds
Publié le 9 décembre 2013 par werdna01

Le Canard Enchaîné du 4 décembre 2013 – Confit de canard

Avez-vous déjà entendu parler de l’"Association européenne de promotion de
la pêche durable et responsable" ? Ne vous y trompez pas, Blue Fish, de son petit
nom, n’est  pas vraiment un repaire d’écolos.  C’est  le  bras armé des groupes de pêche
industrielle pour mener des actions de lobbying à Bruxelles. Depuis un an et demi, les
gros armateurs ferraillent contre un projet de la Commission européenne : interdire le
chalutage en eau profonde.

Cette technique consiste à racler les fonds marins jusqu’à 1,5 kilomètres de profondeur, avec des filets de 150 mètres de largeur lestés par
des plaques métalliques de plusieurs tonnes Ce qui permet de remonter 60 tonnes de poisson en 20 minutes, dont plus de 10 tonnes de
bestioles invendables ou appartenant à des espèces protégées. D’énormes filets lestés de lourds poids et équipés de roues métalliques
raclent les fonds marins, ramassent (et cassent) tout sur leur passage, des poissons jusqu’aux coraux centenaires.

Beaucoup d’espèces sont remontées pour rien et rejetées à la mer, souvent déjà mortes, y compris des espèces en voie de disparition. Ces
pertes "collatérales" (bycatch) peuvent représenter, pour certaines pêcheries, jusqu’à 80 ou même 90 % de la prise des chaluts de fond.
De plus, de larges surfaces au fond des océans, qui constituent des habitats marins (les espèces y trouvent nourriture et protection) sont
écrasées et détruites. Les plus grands chaluts ont une “gueule” aussi grande qu’un terrain de rugby et laissent des cicatrices marines sur
plus de 4 km de long. Les destructions infligées à l’écosystème peuvent être permanentes. Un autre problème du chalut de fond est qu’il
remet en suspension des sédiments (parfois  toxiques)  entretenant une turbidité  défavorable  à  la  vie.  Il  élimine les  caractéristiques
naturelles du milieu qui normalement permettent aux animaux de la mer de vivre, de se reposer, de se cacher.

Bref, un pêche tout en douceur, dont la France est la championne européenne.

Surtout, d’ailleurs grâce à Intermarché ! En effet, la plus grosse flotte, six chalutiers de grands fonds affichant jusqu’à 46 mètres de
longueur, est armée par le Groupement des Mousquetaires, à qui appartient Intermarché, et dont la compagnie la Scapêche, prélève 85%
des poissons d’eau profonde que l’on nous sert sur les étals… Les arguments de ces joyeux lobbyistes ont fait mouche auprès de notre
ministre à la Pêche, Frédéric Cuvillier, qui s’est tellement démené à Bruxelles. La France a été le seul pays (avec l’Espagne) à voter, en
juin 2012, contre le projet de règlement de la Commission européenne visant à interdire le chalutage des grands fonds. La balle est
désormais dans les filets du Parlement européen, avec un vote prévu le 20 décembre.

Résistance Inventerre

SuivreSuivre



Détail croquignolet : pour tracter les énormes filets, il faut de gros moteurs gourmands en gasoil. Comptez environ 3 litres par kilo de
poisson capturés, soit cinq fois plus qu’une pêche normale L’opération étant très dispendieuse, elle est très subventionnée !  En dix ans la
compagnie de pêche des Mousquetaires a avalé près de 10 millions d’euros de subventions Autre détail : dans son projet, la Commission
européenne propose de reconvertir les bateaux en palangriers pour une pêche industrielle à la ligne, qui nécessite six fois plus de marins.
Encore mieux que les emplois aidés pour inverser la courbe du chômage !



09 décembre 2013

Extrait de la bande dessinée de Pénélope Bagieu.

Pêche
Avis de gros temps sur le chalut profond

En l’espace de deux semaines, la bande dessinée de Pénélope Bagieu contre la pêche en
eaux profondes a enflammé la blogosphère. Depuis, la pétition demandant son interdiction
a connu un succès fulgurant. Face à la menace, la riposte des pêcheurs s’organise… Trop
tard ?

À la veille du vote au Parlement européen sur le chalutage en eaux profondes, la bataille fait rage
entre les défenseurs de la pêche hauturière et les ONG environnementalistes qui militent depuis
des années pour la conservation des océans profonds. Fer de lance de ce combat,
l’association Bloom vient de recevoir un soutien massif (et inattendu) du grand public grâce à une
bande dessinée postée par Pénélope Bagieu sur son blog (1), le 19 novembre dernier. Sur un
ton humoristique mais avec une efficacité redoutable, la dessinatrice y dresse un réquisitoire
sans appel contre le chalutage profond, en s’appuyant sur les données diffusées par Bloom : « Et
vous allez voir que ce n’est pas joli, joli », écrit-elle. Les bateaux y sont assimilés à des bulldozers



qui décapent les fonds marins, sans discrimination : coraux, éponges, requins d’eaux profondes,
etc., tout y passe ! « Si cette déforestation massive avait lieu à la surface, ce serait
méga-spectaculaire (équivalente à la destruction de Paris en un jour et demi, par exemple) »,
commente Pénélope Bagieu, qui n’a pas peur des images fortes. Bref, une aberration écologique
qui n’aurait même pas de justification sur le plan économique, car « malgré les millions d’euros
d’aides publiques que perçoivent les navires industriels, tous sont déficitaires », affirme la
dessinatrice. À commencer par la Scapêche (Société centrale des armements Mousquetaires à la
pêche), filiale d’Intermarché. Premier armateur de France, la Scapêche est depuis des années le
bouc émissaire des mouvements de défense des océans. À leurs yeux, elle a le tort d’être à la
tête de 8 navires armés pour capturer des poissons d’eaux profondes, jusqu’à 1 200 m sous la
surface, du côté du tombant du plateau continental, là où les fonds plongent vers les abysses,
principalement au large de l’Écosse et de l’Irlande.

Qualifiée de « monstre des mers » par la BD, la Scapêche est pourtant un petit poisson comparé
à l’armement néo-zélandais Sanford qui exploite le hoki, une espèce des grandes profondeurs
(137 000 tonnes de poisson chaque année, contre 20 000 tonnes débarquées par la Scapêche).
Il est vrai que les Néo-Zélandais ont tout de même obtenu l’écolabel pêche durable MSC ! Mais
qu’importe. La démonstration coup de poing a porté ses fruits. En l’espace de 2 semaines, la
bande dessinée a fait le tour de Facebook et la pétition de Bloom, l’association écologiste de
Claire Nouvian, demandant l’interdiction de ce type de pêche a recueilli près de
700 000 signatures. À l’appui de ce raz-de-marée, Bloom cite un sondage BVA montrant que
71 % des Français souhaiteraient que le président François Hollande « soutienne la proposition
européenne d’interdiction de la pêche profonde au chalut » (enquête BVA en ligne auprès d’un
échantillon représentatif de 1 007 personnes du 15 au 18 novembre 2013). Par peur d’avoir une
marée de retard, l’enseigne Casino, sentant le vent tourner, vient d’annoncer qu’elle ne

commercialisera plus de poissons issus de la pêche profonde à partir du 1er janvier 2014. Une
façon de tacler son vieux concurrent Intermarché, qui a longtemps basé sa communication sur sa
flottille de chalutiers ! Dans la grande distribution, tous les coups sont permis…

3 000 fois plus destructeur que le pétrole ?

Là où le bât blesse, c’est que le procès a lieu exclusivement à charge et que tout droit à la
parole est dénié à la défense ! Quoi qu’elle dise, elle est coupable et doit être condamnée.
« Bien sûr, il y a des choses dans cette BD qui ne sont pas fausses, mais qui sont présentées de
façon à manipuler l’opinion », remarque Alain Le Sann, secrétaire du collectif Pêche et
Développement, une association qui s’est donné pour mission de défendre en priorité la pêche
artisanale dans sa diversité et ne peut être suspectée d’être vendue aux intérêts de la pêche
industrielle.

« Même si je ne doute pas que les ONG écologiques comme Bloom soient tout à fait sincères et
honnêtes, quand Pénélope Bagieu affirme que le chalutage profond est 3 000 fois plus



destructeur que le pétrole, il y a de quoi s’interroger, surtout quand on sait que ces pêcheries se
trouvent exactement à l’endroit où se développe l’exploration pétrolière. Alors, de là à vouloir
éliminer les témoins gênants de cette nouvelle exploitation des mers que sont les pêcheurs… »
Curieux, en effet, d’autant que Bloom a le soutien financier de la fondation américaine Pew,
qui bénéficie elle-même de donations de puissantes compagnies gazières et pétrolières (Sunuco
et Oryx Energy).

« Personne n’ose vraiment répondre à Bloom, de peur d’avoir une mauvaise image, de passer
pour quelqu’un qui n’a rien à faire de l’environnement », s’indigne Alain Le Sann, qui se dit
« désespéré et révolté » par cette « manipulation de l’opinion et le mépris affiché des pêcheurs ».

Une pêche très encadrée

Plus que toute autre forme de pêche, le chalutage des grand fonds n’a pas bonne presse. À partir
des années 1990, l’épuisement des stocks halieutiques du plateau continental, conséquence de
la surpêche, a poussé les professionnels à aller toujours plus loin, à pêcher toujours plus profond.
Avec les conséquences dramatiques que l’on sait : destruction d’écosystèmes fragiles (coraux,
éponges géantes, etc.), prélèvements massifs d’espèces éminemment vulnérables car leur
croissance est lente et leur taux de fécondité faible, absence de sélectivité des prises, etc. Des
dégâts environnementaux dont les scientifiques ont encore du mal à mesurer la portée, les
profondeurs des océans restant encore très largement inexplorées. « Il est impossible de parler
de durabilité pour cette forme de pêche », affirme Philippe Cury, de l’Institut de recherche pour le
développement (IRD). Pourtant, en 2003, l’Union européenne a mis en place des mesures très
strictes d’encadrement de cette pêche : quotas (voire même interdiction de pêcher des
espèces comme l’empereur et tous les requins profonds à partir de 2010), protection des aires de
concentration de la lingue bleue, zones où la pêche profonde est interdite afin de protéger les
coraux profonds, les grandes éponges, etc. Par ailleurs, les navires hauturiers font l’objet d’une
surveillance permanente des autorités maritimes. Ils ont l’obligation de fournir des informations
sur les ressources et les écosystèmes et doivent embarquer régulièrement des observateurs.
« C’est la pêche la plus encadrée et la plus contrôlée par l’Union européenne », a déclaré Fabien
Dulon, directeur général de la Scapêche, lors d’une journée intitulée « Vérité sur la pêche
profonde », organisée le 21 novembre dans le port de Lorient, avec la participation de l’Ifremer.
Pour Fabien Dulon, si « des exagérations et des erreurs ont été commises dans les années
1990 », ce n’est plus le cas aujourd’hui. Les diagnostics et les avis émis par la communauté
scientifique internationale (CIEM) en 2012 sont d’ailleurs très encourageants. Ainsi, la durabilité
de la pêche des trois espèces (grenadier, sabre et lingue bleue) représentant près des trois
quarts des captures est aujourd’hui rétablie. Quant aux espèces capturées de manière
accessoires, « la plupart le sont très occasionnellement et en très petites quantités », précise
l’Ifremer dans un dossier sur les pêches profondes européennes, publié sur son site. Les
captures cumulées de plus de 70 espèces représentent moins de 1 % du poids total des captures



annuelles. Quant aux poissons rejetés, ils sont estimés à 20 % du total des captures. Un nombre
encore beaucoup trop important, mais qui est équivalent, voire inférieur à celui des autres
pêcheries. Reste la question délicate de l’impact des chaluts sur les sols. « Il existe, bien sûr, car
le bourrelet du filet touche le sol, mais on ne saccage pas les fonds. Nous ne pêchons pas sur les
récifs, mais seulement sur des sols sablo-vaseux, compatibles avec nos filets », affirme Fabien
Dulon.

Poisson consommé en France : massivement issu de l’importation

Sur le plan économique, la Scapêche a réalisé en 2012 un chiffre d’affaires de 43 millions d’euros
pour un résultat net d’exploitation de 1,4 million, loin du déficit annoncé par Bloom. De son côté,
le Comité national des pêches qui représente l’ensemble des armements de la pêche française
rappelle que le chalutage des grands fonds n’est pas pratiqué en France par les seuls navires
hauturiers, mais aussi par ceux de la flotte artisanale. Car plus de 50 % des espèces dites d’eau
profonde vivent au-dessus de 200 mètres de profondeur, et ce seraient donc environ 400 navires
français, de Boulogne-sur-Mer à Bayonne, dont la survie serait menacée par de nouvelles
interdictions.

Lorsque l’on sait qu’aujourd’hui, près de 80 % du poisson consommé en France est issu de
l’importation, autant dire qu’une telle interdiction tirerait probablement un trait définitif sur la filière
pêche française, et sur une histoire et une culture vieilles de plusieurs millénaires. Il ne s’agit pas
de verser des larmes de crocodile sur le passé, mais l’on peut s’étonner de voir privilégier les
filières d’aquaculture, en provenance d’Asie ou d’Amérique du Sud, dont le développement
repose sur la destruction massive des poissons-fourrage (sardines, chinchards, maquereaux,
etc.) qui seront transformés en farines pour les besoins des élevages. Un dommage pour la
planète sans commune mesure avec les chalutiers de la Scapêche, mais qui semble ne pas
émouvoir les militants de Bloom ! Ceux-ci préfèrent lancer des idées aussi peu réalistes que la
reconversion des chalutiers en palangriers (utilisant des lignes d’hameçons reposant sur le fond),
moins nocifs selon eux et « qui emploieraient six fois plus de personnels, assurant ainsi la
pérennité de l’emploi (sic) ». C’est méconnaître à la fois la réalité écologique de la pêche (tous
les poissons ne se pêchent pas à la ligne !) et le poids des charges salariales dans le bilan des
entreprises.

L’inquiétude de la filière est donc réelle, même si les lobbies environnementaux ciblent pour
l’instant leurs attaques sur le chalut profond et se déclarent favorables à d’autres engins comme
la palangre. La plupart des professionnels estiment pourtant que le problème n’est pas là. « Ce
n’est pas tel engin ou tel autre qui est condamnable en lui-même, mais plutôt l’intensité avec
lequel il est utilisé dans une zone de pêche donnée », remarque Philippe Favrelière, ingénieur
agricole, sur son blog « Regard sur la pêche et l’aquaculture ». « Par exemple : dans le cadre de
la pêche à la langouste en zone Caraïbes, l’utilisation massive de casiers a des effets négatifs
sur les récifs coralliens et elle contribue à la surpêche, pourtant les casiers (ou nasses) sont



considérés comme des arts dormants, passifs et sélectifs. »

Hier, le filet maillant, aujourd’hui le chalut en eaux profondes, et pourquoi pas, demain,
l’interdiction de tout chalutage (et de la drague à coquilles Saint-Jacques) ? se demandent les
professionnels. Dans ces conditions, « que restera-t-il aux marins-pêcheurs à part la pêche à la
ligne, ou plutôt la pêche à mains nues, j’oubliais les associations de bien-être animal pour
lesquelles l’hameçon est considéré comme un engin de torture ! », ironise Philippe Favrelière.

Au Parlement européen de se prononcer

On n’en est pas encore là. La commission pêche du Parlement européen qui préconisait au
départ l’interdiction pure et simple du chalutage profond a revu sa copie, sous la pression de la
France et de l’Espagne, les deux principaux pays concernés. Un compromis avec les
organisations professionnelles a été trouvé à Bruxelles, le 4 novembre dernier. Il sera présenté
au Parlement demain. Il prévoit entre autres d’encadrer plus étroitement le chalutage des
grands fonds, en protégeant les écosystèmes marins vulnérables, mais sans interdire ce
mode de pêche. Une solution qui satisfait globalement les professionnels, mais laisse sur leur
faim les lobbies écologistes.

Dans le détail, ce texte prévoit la création de deux types de zone : zones de pêche (délimitées
selon les zones actuellement pêchées, avec donc un « gel de l’empreinte ») et zones de
protection. Une étude cartographique réalisée dans l’année suivant l’adoption du texte permettra
d’exclure des zones de pêche les éventuels écosystèmes marins vulnérables. Et une évaluation
est prévue au bout de 4 ans, sur les espèces et sur les fonds, avec si besoin une révision de la
réglementation.

Gageons que les ONG écologistes n’en resteront pas là, et que les débats du 10 décembre
risquent d’être houleux, tant les passions sont exacerbées !

Le vote du Parlement européen du 10 décembre 2013
À l’issue d’un vote très serré, (342 voix contre 326, et 19 abstentions), mardi 10 décembre, le Parlement

européen a repoussé la proposition d’interdiction de la pêche en eaux profondes formulée par la

Commission européenne, tout en se prononçant pour un contrôle accru des licences de pêche en eaux

profondes qui ne seraient plus accordées pour les zones définies scientifiquement comme fragiles. Les

eurodéputés ont également introduit une clause de révision qui contraint la Commission à réévaluer, d’ici

quatre ans, l’impact des engins spéciaux utilisés pour la pêche en eau profonde (en particulier les

chaluts de fond ou les filets maillants de fond), avec la possibilité d’interdire alors les méthodes les plus

destructrices. Prochaines étapes : la réunion du Conseil des ministres des pêches des États membres

au cours de laquelle ces derniers devront définir leur position. Les eurodéputés essaieront ensuite de

conclure un accord qui devra être approuvé par le Parlement en seconde lecture l’an prochain.



Mon VOILE MAG

Chalutage de fond : la pétition qui fait Bloom
Publié le 9 décembre 2013 par FXdC
Dans la catégorie Actualité, Humeur
Mots-clés : Bloom, Chalutage de fond
2 Commentaires

Dans un premier temps, la pétition lancée par l’association
Bloom pour obtenir l’interdiction du chalutage profond n’a pas obtenu un écho considérable. On
peut supposer qu’elle ne touchait qu’un public déjà sensibilisé à la sauvegarde de la biodiversité
marine, autant dire une cible finalement assez étroite à l’échelle du Web. Et puis il y a eu cette
petite  bande  dessinée  militante  réalisée  par  la  talentueuse  Pénélope.  Un  argumentaire  très
graphique, au ton humoristique mais pas satirique, concerné mais pas moralisateur, qui a fait un
carton  et  porté  la  pétition  des  quelque  30  000 signatures  où  elle  stagnait  jusqu’à  749 635 !
L’objectif initial était de 600 000 signatures, il a été réévalué à 800 000 et pourrait bien être à
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nouveau dépassé…

Or  800  000  signatures,  ce  n’est  pas  rien.  A  la  veille  du  vote  du  Parlement  européen  sur
la réglementation de la pêche en eaux profondes, les positions défendues par Bloom et les autres
associations militant pour l’interdiction du chalutage de fond prennent un poids politique qu’on ne
leur connaissait pas forcément à Strasbourg, à Bruxelles, et pas même à Paris. Reste l’épineuse
question de la rigueur scientifique de l’argumentaire de Bloom, et plus spécifiquement du propos
de la BD de Pénéloppe Bagieu. On vous recommande à cet égard l’analyse du blog Big Browser,
qui lui-même renvoie aux thèses des partisans du chalutage de fond, au premier rang desquels
l’armement Scapêche et le groupe Intermarché… et on vous laisse vous faire une opinion.

(PS : si vos conclusions ressemblent aux miennes, n’oubliez pas de signer, il est encore temps
avant le vote de demain.)
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Le Parlement n'interdit pas le chalutage en eaux profondes

Mis à jour le 10/12/2013 à 12:47

LLeess  éélluuss  eeuurrooppééeennss  oonntt  rreejjeettéé  àà  ll''iissssuuee  dd''uunn  vvoottee  ttrrèèss  sseerrrréé  uunn  pprroojjeett  dd''iinntteerrddiirree  llee  cchhaalluuttaaggee  eenn  eeaauuxx  pprrooffoonnddeess,,  rrééppuuttéé

ttrrèèss  ddeessttrruucctteeuurr  ppoouurr  lleess  ffoonnddss  mmaarriinnss,,  mmaaiiss  ffaarroouucchheemmeenntt  ddééffeenndduu  ppaarr  lleess  aarrmmaatteeuurrss  ffrraannççaaiiss..

Les députés européens se prononcaient ce mardi sur les moyens de protéger les fonds marins des dégâts du chalutage en eaux profondes,
méthode de pêche que souhaitait interdire l'association Bloom. Malgré une forte mobilisation des militants écologistes, notamment en
France, les eurodéputés ont adopté le compromis qui avait été dégagé par les membres conservateurs et socialistes de la commission de
la Pêche du parlement, se limitant à encadrer le chalutage profond pour protéger les écosystèmes les plus vulnérables. Le vote a été très
serré, 342 voix pour et 326 contre. L'interdiction, proposée par la Commission européenne, a été rejetée «malgré les destructions
considérables du milieu marin que cette technique de pêche provoque», a déploré dans une première réaction l'eurodéputé vert français,
Jean-Paul Besset. «Face à la pénurie croissante des ressources de la mer, la logique productiviste du toujours plus, plus loin, plus profond
l'a emporté», a-t-il accusé.

Sous l'impulsion de la militante pro-abysse Claire Nouvian1, la campagne pour l'interdiction avait recueilli le soutien de quelque 750.000
signataires en France, parmi les derniers pays, avec l'Espagne et le Portugal, à pratiquer cette pêche, très minoritaire et dénoncée comme

non-rentable. Mais dominée par l'armateur Scapêche, du distributeur Intermarché2, l'industrie a livré bataille jusqu'au dernier moment
pour maintenir son droit à cette pêche, invoquant des menaces sur jusqu'à 3.000 emplois

Face à l'interdiction pure et simple proposée par la Commission, certain députés -surtout français et espagnols- proposaient plutôt de
l'encadrer. «Nous avons trouvé un compromis juste, qui préserve les fonds marins, protèges les espèces pêchées sans menacer les
emplois», explique Isabelle Thomas, député européenne socialiste membre de la commission pêche du Parlement européen. Selon elle, le
compromis interdit la pêche sur 90% de la zone concernée pour la limiter aux zones sablo-vaseuses. Il protège les espèces pêchées par
des quotas qui assurent leur renouvellement. Cette protection est également appliquée aux autres espèces d'eaux profondes non
commercialisées, «compte tenu de leur fragilité potentielle». Enfin, une étude d'impact serait réalisée dans quatre ans pour évaluer
l'efficacité de ces mesures et corriger éventuellement le tir.

PPrreessssiioonn  ddee  llaa  FFrraannccee,,  ll''EEssppaaggnnee  eett  llee  PPoorrttuuggaall

Mais ce compromis ne convainc pas tout le monde. Le groupe des Verts a décidé de camper sur le principe d'une interdiction. Il est rejoint
par l'extrême-gauche et des eurodéputés de tous les autres groupes, socialistes, libéraux et conservateurs. «On espère que ce compromis
sera rejeté, et que le Parlement se prononcera pour l'interdiction de cette méthode de pêche», expliquait à la veille du vote Claire Nouvian,

Le Parlement européen n'a finalement pas restreint la pratique de la pêche en eaux profondes. Crédits photo: DAMIEN MEYER/AFP



présidente de l'association Bloom3, ex-auteur de documentaires animaliers et militante infatigable pour la protection des fonds marins
depuis près de 10 ans. Rapports scientifiques à l'appui, elle martèle que cette pêche est un désastre écologique. Le recours aux chaluts et
filets maillants lamine les fonds, et leurs précieux coraux et éponges parfois millénaires. Elle pose également un problème de
renouvellement des espèces, selon ces études. Car au côté de la poignée de poissons commercialisées --sabre noir, grenadier de roche, et
lingue bleue-- cette technique piège une centaine d'espèces, souvent fragiles et qui seront finalement rejetées en mer.

Les députés sont tiraillés entre deux impératifs: protéger la biodiversité des fonds marins, et ne pas porter préjudice au secteur de la
pêche. L'argument de l'emploi a longtemps prévalu, alors que les députés s'orientaient vers un simple encadrement du chalutage en eaux
profondes. Et le dossier semblait voué à s'enliser sous la pression des trois pays assurant 90% de l'activité: France, Espagne et Portugal.

Mais la publication d'une bande dessinée a changé la donne4. Le 18 novembre, Pénélope Bagieu publie une nouvelle planche illustrée
qu'elle baptise «Prends cinq minutes et signe copain». Elle reprend point par point l'argumentaire de Bloom. Du désastre écologique
qu'elle provoque à l'hérésie économique qu'elle représente, tout est repris. La publication fait mouche ; en quelques jours, elle est
partagée plus de 300.000 fois sur les réseaux sociaux, et permet à la pétition vers laquelle elle renvoie de rassembler plus de 700.000
signatures. Elle a été remise la semaine dernière à l'Elysée, appelé à désavouer le ministre de la Pêche, Frédéric Cuvillier. Maire de
Boulogne-sur-Mer (Nord), l'un des ports concernés avec Lorient (Ouest), ce dernier avait brandi en 2012 la menace d'une perte de près de
500 emplois si le chalutage profond devait être banni. L'industrie française de la pêche chiffre pour sa part à quelque 3000 les emplois

remis en cause.5 Faux, rétorque Bloom, pour qui seuls une dizaine de bateaux européens sont concernés, dont neuf français et six
contrôlés par le groupe Intermarché, la pratique du chalutage profond ne représentant que 1,4% des prises de l'UE dans l'Atlantique
Nord-Est.
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Pêche en eaux profondes. Le Parlement
européen contre l'interdiction
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Le Parlement européen rejette l'interdiction du chalutage en eaux profondes.

Le Parlement européen s'est prononcé mardi contre une interdiction de la pêche en eaux
profondes pour les navires utilisant des chaluts ou des filets maillants de fond tout en prônant
une réglementation accrue.

Menace pour l'environnement

Ces techniques sont accusées par leurs détracteurs de détruire des écosystèmes marins
fragiles tels que les bancs decorail et d'épuiser la ressource halieutique en capturant, sans
discrimination, des espèces de poissons à croissance et à reproduction lente.

Contrôle accru des licences

Les eurodéputés ont repoussé la proposition d'interdiction formulée par la Commission
européenne mais se sont prononcés pour un contrôle accru des licences de pêche en eaux
profonde qui ne seraient plus accordées pour les zones définies scientifiquement comme
fragiles.

Ils ont inclus une clause de révision par laquelle la Commission européenne devrait réévaluer la
situation d'ici quatre ans, avec la possibilité d'interdire alors les méthodes les plus destructrices.

Changer de méthode de pêche ?

Le dossier doit maintenant être examiné par les gouvernements européens qui ne se sont pas
encore exprimés surle sujet.

Selon la Commission européenne, la pêche en eaux profondes ne représente que 1% (34  334
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tonnes en 2008) des prises totales dans l'Atlantique du nord-est, la zone de pêche concernée.

"17% des navires sont affectés (par la proposition), ce qui ne veut pas dire qu'ils doivent
rester au port, mais qu'ils doivent changer de technique de pêche", a plaidé lundi soir la
commissaire européenne à la pêche, Maria Damanaki.

Les pêcheurs de l'Ouest soulagés

Les flottes concernées sont principalement celles de l'Espagne, du Portugal et de la France, qui
comptabilise neufbateaux spécialisés dans cette activité sur un total de onze dans l'Union
européenne, selon l'eurodéputé vert Jean-Paul Besset.

Les autorités françaises estimaient, en 2010, que 180 emplois et 200 poissonneries
spécialisées étaient liés à la pêche en eau profonde, une activité principalement représentée à
Boulogne-sur-Mer, Lorient, Concarneau et Le Guilvinec.

"La proposition aura une incidence très limitée mais plus sensible au niveau local",
concluait la Commission européenne dans un mémorandum publié l'an dernier.

Cuvillier : "éviter la caricature"

Le ministre des Transport, de la Mer et de la Pêche, Frédéric Cuvillier parle "d’un signe fort du
Parlement européen. Il faut éviter la caricature. Le rôle du politique est de prendre en
compte, les aspects économiques, sociaux et environnementaux du dossier. C’est ce
qu’ont fait les parlementaires européens. La France est très impliquée pour une pêche
mieux contrôlée et mieux réglementée."

Prochaine étape la réunion du Conseil des ministres des pêches européennes. Frédéric
Cuvillier espère "aboutir à une décision définitive le plus rapidement possible."

Pour la députée européenne PS Isabelle Thomas, il s'agit d'une "victoire de la raison" :

Victoire de la raison.Le #PE adopte compromis sur 
#pecheprofonde qui n'oppose pas environnement et 
emplois mais les conjugue @ouestfrancefr
1:01 PM - 10 Déc 2013

Isabelle Thomas 
@Isabel_thomasEU
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L'association Bloom, par la voix de sa présidente Claire Nouvian, dénonce des "alliances
déplorables", estimant que ce vote jette "un discrédit final sur nos grands partis
majoritaires".

CP @Bloom_FR sur #résultats #vote #chalutageprofond 
@partisocialiste @ump ne sont plus dignes de confiance 
bloomassociation.org/le-vote-pour-l…
12:34 PM - 10 Déc 2013

Claire Nouvian 
@ClaireNouvian
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24 RETWEETS  3 FAVORITES



Pêche en eaux profondes : le Parlement européen rejette
l'interdiction de ce type de chalutage

ENVIRONNEMENT - Les élus européens ont rejeté mardi à l'issue d'un vote serré, par 342 voix contre 326, un projet d'interdire le
chalutage en eaux profondes, réputé très destructeur pour les fonds marins, mais farouchement défendu par les armateurs français.

Malgré une forte mobilisation des militants écologistes, notamment en France, les eurodéputés ont adopté le compromis qui avait été
dégagé par les membres conservateurs et socialistes de la commission de la Pêche du parlement, se limitant à encadrer le chalutage
profond pour protéger les écosystèmes les plus vulnérables.

LIRE AUSSI:
» Scully nue avec un congre contre la pêche en eaux profondes
» L'avenir des océans profonds est entre nos mains, par Pénélope Bagieu
L'interdiction, proposée par la Commission européenne, a été rejetée "malgré les destructions considérables du milieu marin que cette
technique de pêche provoque", a déploré dans une première réaction l'eurodéputé vert français, Jean-Paul Besset. "Face à la pénurie
croissante des ressources de la mer, la logique productiviste du toujours plus, plus loin, plus profond l'a emporté", a-t-il accusé.

Le chalutage en eaux profondes consiste à tracter un filet sur les fonds marins compris entre 400 à 1500 mètres sous la surface des
flots.  Pratiquée  essentiellement  au  large  de  l'Ecosse  et  de  l'Irlande,  cette  technique  de  pêche  est  très  critiquée  par  certaines
associations de défense de l'environnement, qui la jugent très destructrice pour les coraux et peu sélective.

La France, l'un des principaux pays responsables

Le débat, relancé en partie par un sursaut écologiste en France porté par le succès d'une bande dessinée publiée par Pénélope
Bagieu, avait permis de ressusciter le projet d'interdiction totale du chalutage en eaux profondes.

Cette dernière a vivement réagi sur son compte Twitter ce mardi:

Découvrir à 31ans que peu importe combien on est à se 
mobiliser contre quelque chose, on ne fait pas le poids 
face à un lobby. Mignon, non ?
1:19 PM - 10 Déc 2013

Penelope Bagieu 
@PenelopeB

SuivreSuivre

356 RETWEETS  86 FAVORITES

Sur ce, je pars vomir. Très bonne fin de journée.
1:43 PM - 10 Déc 2013

Penelope Bagieu 
@PenelopeB

SuivreSuivre

22 RETWEETS  12 FAVORITES

Sous l'impulsion de la militante pro-abysse Claire Nouvian, la campagne de l'association française BLOOM pour l'interdiction avait
recueilli le soutien de quelque 750.000 signataires en France, parmi les derniers pays, avec l'Espagne et le Portugal, à pratiquer cette
pêche, très minoritaire et dénoncée comme non-rentable.

Lors d'un débat houleux lundi soir en séance plénière, le rapporteur de la résolution de la commission pêche, le socialiste grec Kriton
Arsenis, a mis en exergue la mauvaise volonté des gouvernements à protéger les grands fonds. Il a déclaré que soutenir le compromis
envisagé au départ, voué "à être encore édulcoré" sous la pression du trio France-Espagne-Portugal qui assure 90% de cette activité
"n'avait pas de sens".

Parmi  les  politiques  favorables  à  la  pêche en  eaux  profondes,  le  conservateur  français  Alain  Cadec  espérait  "que  le  bon  sens
l'emporte" pour refuser de bannir le chalutage dans l'immédiat, et donner à l'UE les moyens de préserver à la fois "l'environnement et
l'emploi".

Laminage des fonds marins

En France, les emplois menacés par une interdiction varieraient de 500, selon le ministre français de la Pêche, Frédéric Cuvillier, à
jusqu'à 3000 selon les représentants de la Scapêche, premier armateur national de pêche fraîche, qui contrôle pour le compte du
distributeur Intermarché six des neuf navires français directement visés.

7 avril 2014
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Des arguments rejetés par l'initiatrice du projet, Maria Damanaki. Rappelant que les bateaux visés par l'interdiction étaient minoritaires,
cette dernière a affirmé que "les pêcheurs n'auraient pas à rester au port, ils pourront changer de technique pour passer à des engins
plus durables".

Remplacer chaluts et filets maillants par des palangres, moins ravageuses pour les abysses, permettrait de sauver, voire de multiplier
par six les emplois dans la pêche en eaux profondes, selon les militants écologistes, au premier rang desquels l'association française
Bloom animée par l'ex-journaliste Claire Nouvian.

Une cause qui mobilise les célébrités

Depuis plusieurs années, l'association Fishlove organise des campagnes de sensibilisation à cette cause en photographiant des stars
nues avec des poissons. Récemment, c'est Gillian Anderson, l'ancienne interprète de l'agent Scully dans X-Files, qui notamment pris la
pose pour soutenir ce projet qui lui est cher.

Plusieurs personnalités, certaines françaises, avaient aussi joué le jeu pour cette nouvelle série de photographies réalisée par Denis
Rouvre dont Aure Atika ou encore Thomas Dutronc. (voir le diaporama ci-dessous)

(suite de l'article après le diaporama)



Le parlement européen n'interdit pas le chalutage en eaux
profondes

Par Le Nouvel Observateur avec AFP Publié le 10-12-2013 à 11h35
Mis à jour à 15h49

Malgré une forte mobilisation des militants écologistes, les eurodéputés ont choisi de voter pour un compromis se
limitant seulement à encadrer le chalutage profond. 

Les élus européens ont rejeté mardi 10 décembre, à l'issue d'un vote serré, par 342 voix contre 326, un projet
d'interdire le chalutage en eaux profondes, réputé très destructeur pour les fonds marins
(http://tempsreel.nouvelobs.com/planete/20131120.OBS6138/peche-en-eaux-profondes-la-bd-
qui-rend-le-sujet-sexy.html), mais dont l'arrêt pourrait, selon les armateurs français, entraîner la perte de
centaines d'emplois.

Malgré une forte mobilisation des militants écologistes, notamment en France, les eurodéputés ont adopté le
compromis qui avait été dégagé par les membres conservateurs et socialistes
(http://tempsreel.nouvelobs.com/magazine/20130905.OBS5666/peche-des-aretes-
ministerielles.html) de la commission de la Pêche du parlement, se limitant à encadrer le chalutage profond
pour protéger les écosystèmes les plus vulnérables. 

Le chalutage en eaux profondes consiste à tracter un filet sur les fonds marins compris entre 400 à 1.500 mètres
sous la surface des flots. Pratiquée essentiellement au large de l'Ecosse et de l'Irlande, cette technique
de pêche est très critiquée par certaines associations de défense de l'environnement, qui la jugent très destructrice
pour les coraux et peu sélective.

"Ce vote est caractéristique des alliances déplorables qui se produisent"

L'ONG Bloom, à l'origine d'une pétition demandant l'interdiction du chalutage en eaux profondes signée par
750.000 personnes, a dénoncé une alliance PS-UMP au Parlement européen.

Le PS et l'UMP sont "alliés au Parlement européen pour tuer l'interdiction du chalutage profond", a regretté dans
un communiqué l'association française, qui milite contre une pratique qui, selon elle, détruit notamment les
fonds des océans sans être pour autant viable économiquement.

"Ce vote est caractéristique des alliances déplorables qui se produisent au niveau européen et montre à quel point
les élus des grands partis ont un mépris total pour les Français", estime Claire Nouvian, fondatrice de Bloom,
soulignant que ces élus "préfèrent les lobbies industriels aux citoyens".

L'association salue néanmoins le vote en faveur de la proposition d'élus Verts, MoDem et de l'UDI, mais aussi la

Planète
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décision des enseignes de distribution Casino et Carrefour qui ont annoncé leur décision de cesser la vente des
poissons issus de la pêche profonde.

Pour Bloom, cette décision du Parlement européen "s'inscrit contre le consensus scientifique, contre les citoyens,
contre les évolutions du marché et les attentes des consommateurs".

De son côté, le comité national des pêches CNPEM estime que "les députés européens ont choisi les voies de la
raison, de l'intelligence et du courage".

"Que le bon sens l'emporte" 

La commissaire chargée de la pêche, Maria Damanaki, a proposé d'interdire le chalutage en eaux profondes dans
l'Atlantique nord-est d'ici à deux ans. Plutôt qu'une interdiction générale, la commission pêche du Parlement
européen a demandé aux parlementaires d'interdire la pêche dans les seules zones vulnérables, listées par la
Commission, où se trouvent éponges, coraux et d'autres écosystèmes marins fragiles.

Mais un sursaut écologiste en France, porté par le succès d'une bande dessinée publiée par Pénélope
Bagieu (http://www.penelope-jolicoeur.com/2013/11/prends-cinq-minutes-et-signe-
copain-.html), a changé la donne : le groupe des Verts a ressuscité le projet de Maria Damanaki d'interdiction
totale du chalutage en eaux profondes. Mis sous pression par une intense campagne pro-abysses, le Parlement
européen pourrait reprendre à son compte la proposition initiale de la Commission européenne.

Lors d'un débat houleux lundi soir en séance plénière, le rapporteur de la résolution de la commission pêche, le
socialiste grec Kriton Arsenis, a mis en exergue la mauvaise volonté des gouvernements à protéger les grands
fonds, pour appeler les eurodéputés à voter "pour un mandat fort".

Soutenir le compromis envisagé de départ, alors qu'il est voué "à être encore édulcoré" sous pression du trio
(http://tempsreel.nouvelobs.com/planete/20131025.OBS2683/14h-peche-profonde-quand-le-ps-
retourne-sa-veste-a-bruxelles.html) France-Espagne-Portugal qui assure 90% de cette activité "n'aurait pas
de sens" a-t-il lancé, s'attirant des accusations de "trahison" de la part des opposants à l'interdiction.

Parmi eux, le conservateur français Alain Cadec a émis l'espoir "que le bon sens l'emporte" pour refuser de bannir
le chalutage dans l'immédiat, et donner à l'UE les moyens de préserver à la fois "l'environnement et l'emploi".

500 à 3.000 emplois menacés 

En France, les emplois menacés par une interdiction varieraient de 500, selon le ministre français de la Pêche,
Frédéric Cuvillier, à jusqu'à 3.000 selon les représentants de la Scapêche, premier armateur national
de pêche fraîche, qui contrôle pour le compte du distributeur Intermarché six des neuf navires français
directement visés.

"Des milliers de pêcheurs seraient condamnés" par une interdiction, "en Ecosse, Irlande, France, Espagne et
Portugal. Des régions entières vont être entraînées vers le précipice", a plaidé la socialiste bretonne Isabelle
Thomas qui est contre une interdiction totale de ce type de pêche.

Mme Damanaki a rejeté ces arguments, soulignant que les bateaux visés par l'interdiction étaient minoritaires.

"Les pêcheurs n'auront pas à rester au port, ils pourront changer de technique pour passer à des engins plus
durables", a-t-elle mis en avant.

Une centaine d'espèces menacées 

Remplacer chaluts et filets maillants par des palangres, moins ravageuses pour les abysses, permettrait de sauver,
voire de multiplier par six les emplois dans la pêche en eaux profondes, selon les militants écologistes, au premier
rang desquels l'association française Bloom animée par l'ex-journaliste Claire Nouvian.
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Car pour les partisans de l'interdiction, les ravages du chalutage sont totalement disproportionnés à ses gains,
d'autant que cette technique de pêche est selon eux non-rentable, ne devant sa survie qu'aux subventions
européennes.

Laminage des fonds marins comme sous l'effet d'un bulldozer, risque d'extinction d'une centaine d'espèces
fragiles piégées dans les filets avec la poignée de poissons commercialisables: "des milliers de scientifiques disent
stop. Ils sont plus nombreux que les pêcheurs concernés", a plaidé le libéral britannique Chris Davies.

"Ceux qui abîment les mers doivent être arrêtés. A terme c'est le chalutage profond qui menace les emplois" en
mettant en danger faune et flore des océans, a mis en garde de son coté l'eurodéputée centriste danoise Anna
Rosbach.

Le parlement européen n'interdit pas le chalutage en eaux pro... http://tempsreel.nouvelobs.com/planete/20131210.OBS8940/...
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Malgré une forte mobilisation des militants écologistes, notamment en France, les
eurodéputés ont adopté le compromis qui avait été dégagé par les membres
conservateurs et socialistes de la commission de la Pêche du parlement, se limitant à

Pêche: Bruxelles rejette l'interdiction du
chalutage en eaux profondes
Les élus européens ont rejeté mardi à l'issue d'un vote serré, par 342 voix contre 326, un projet
d'interdire le chalutage en eaux profondes, réputé très destructeur pour les fonds marins, mais
farouchement défendu par les armateurs français. Le chalutage sera plus encadré.

© AFP

Bretagne

pêche
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encadrer le chalutage profond pour protéger les écosystèmes les plus vulnérables.
La pêche de grands fonds est très critiquée par certaines associations de défense de
l'environnement, qui la jugent destructrice pour les coraux et peu sélective. La commissaire
chargée de la pêche, Maria Damanaki, a proposé de l'interdire dans l'Atlantique nord-est
d'ici à deux ans.
Plutôt qu'une interdiction générale, la commission pêche du Parlement européen a
demandé aux parlementaires d'interdire la pêche dans les seules zones vulnérables,
listées par la Commission, où se trouvent éponges, coraux et d'autres écosystèmes marins
fragiles.

La pêche de grands fonds en Bretagne

Alain Cadec, conseiller général du canton de St-Brieuc Nord et député au Parlement
européen avait émis avant le vote, l'espoir "que le bon sens l'emporte" pour refuser de
bannir le chalutage dans l'immédiat, et donner à l'UE les moyens de préserver à la fois
"l'environnement et l'emploi". "Des milliers de pêcheurs seraient condamnés" par une
interdiction, "en Ecosse, Irlande, France, Espagne et Portugal. Des régions entières vont
être entrainées vers le précipice", plaidait la socialiste bretonne Isabelle Thomas qui est
contre une interdiction totale de ce type de pêche.

La Scapêche, défend son mode de pêche

Les employés de la Scapêche, premier armateur de pêche fraîche en France, basé à
Lorient, avaient dénoncé vendredi "l'acharnement systématique" à leur encontre, selon
eux, de l'association de défense des océans Bloom, qui a mis en ligne une pétition
soutenant l'interdiction du chalutage en eaux profondes. "Nous exerçons un beau et noble
métier dont tous les voyants, économiques, environnementaux et sociaux, sont au vert",
ont écrit les salariés de la Scapêche (enseigne Intermarché), qui emploie 257 personnes,
dans une lettre ouverte à la présidente de Bloom, Claire Nouvian. "Si votre lobby anti-
pêche porte ses fruits, entre 4 et 10 emplois induits à terre seront détruits soit au total entre
1.500 et 3.000 emplois (...). La Bretagne n'a vraiment pas besoin de cela actuellement",
ajoutent les salariés de la Scapêche. 

C'est quoi la pêche de grands fonds?
Le chalutage en eaux profondes ou la pêche de grands fonds consiste à tracter un filet
sur les fonds marins compris entre 400 à 1.500 mètres sous la surface des flots. La
Scapêche, basée à Lorient Scapêche est le premier armateur national de pêche
fraîche. Ellecontrôle pour le compte du distributeur Intermarché six des neuf navires
français directement visés. Elle compte 18 navires en tout et a débarqué cette année
14.600 tonnes de poissons. 
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Pêche: le Parlement européen pourrait interdire le chalutage

profond

Par Strasbourg (AFP)© 2013 AFP

Le Parlement européen doit se prononcer mardi pour ou contre l'interdiction du chalutage en eaux profondes, réputé très

destructeur pour les fonds marins, mais dont l'arrêt pourrait, selon les armateurs français, entraîner la perte de centaines d'emplois.

Le vote, à la mi-journée, s'annonce serré tant les parlementaires européens sont divisés y compris au sein même de leur propre

famille politique.

Le chalutage en eaux profondes consiste à tracter un filet sur les fonds marins compris entre 400 à 1.500 mètres sous la surface

des flots. Pratiquée essentiellement au large de l?Ecosse et de l?Irlande, cette technique de pêche est très critiquée par certaines

associations de défense de l?environnement, qui la jugent très destructrice pour les coraux et peu sélective.

La commissaire chargée de la pêche, Maria Damanaki, a proposé d?interdire le chalutage en eaux profondes dans l?Atlantique

nord-est d?ici à deux ans. Plutôt qu'une interdiction générale, la commission pêche du Parlement européen a demandé aux

parlementaires d'interdire la pêche dans les seules zones vulnérables, listées par la Commission, où se trouvent éponges, coraux et

d?autres écosystèmes marins fragiles.

Mais un sursaut écologiste en France, porté par le succès d'une bande dessinée publiée par Pénélope Bagieu, a changé la donne: le

groupe des Verts a ressuscité le projet de Mme Damanaki d'interdiction totale du chalutage en eaux profondes. Mis sous pression

par une intense campagne pro-abysses, le Parlement européen pourrait reprendre à son compte la proposition initiale de la

Commission européenne.

Lors d'un débat houleux lundi soir en séance plénière, le rapporteur de la résolution de la commission pêche, le socialiste grec

Kriton Arsenis, a mis en exergue la mauvaise volonté des gouvernements à protéger les grands fonds, pour appeler les

eurodéputés à voter "pour un mandat fort".

Soutenir le compromis envisagé de départ, alors qu'il est voué "à être encore édulcoré" sous pression du trio France-Espagne-

Portugal qui assure 90% de cette activité "n'aurait pas de sens" a-t-il lancé, s'attirant des accusations de "trahison" de la part des



opposants à l'interdiction.

Parmi eux, le conservateur français Alain Cadec a émis l'espoir "que le bon sens l'emporte" pour refuser de bannir le chalutage

dans l'immédiat, et donner à l'UE les moyens de préserver à la fois "l'environnement et l'emploi".

Laminage des fonds marins

En France, les emplois menacés par une interdiction varieraient de 500, selon le ministre français de la Pêche, Frédéric Cuvillier, à

jusqu'à 3.000 selon les représentants de la Scapêche, premier armateur national de pêche fraîche, qui contrôle pour le compte du

distributeur Intermarché six des neuf navires français directement visés.

"Des milliers de pêcheurs seraient condamnés" par une interdiction, "en Ecosse, Irlande, France, Espagne et Portugal. Des régions

entières vont être entrainées vers le précipice", a plaidé la socialiste bretonne Isabelle Thomas qui est contre une interdiction totale

de ce type de pêche.

Mme Damanaki a rejeté ces arguments, soulignant que les bateaux visés par l'interdiction étaient minoritaires.

"Les pêcheurs n'auront pas à rester au port, ils pourront changer de technique pour passer à des engins plus durables", a-t-elle mis

en avant.

Remplacer chaluts et filets maillants par des palangres, moins ravageuses pour les abysses, permettrait de sauver, voire de multiplier

par six les emplois dans la pêche en eaux profondes, selon les militants écologistes, au premier rang desquels l'association française

Bloom animée par l'ex-journaliste Claire Nouvian.

Car pour les partisans de l'interdiction, les ravages du chalutage sont totalement disproportionnés à ses gains, d'autant que cette

technique de pêche est selon eux non-rentable, ne devant sa survie qu'aux subventions européennes.

Laminage des fonds marins comme sous l'effet d'un bulldozer, risque d'extinction d'une centaine d'espèces fragiles piégées dans les

filets avec la poignée de poissons commercialisables: "des milliers de scientifiques disent stop. Ils sont plus nombreux que les

pêcheurs concernés", a plaidé le libéral britannique Chris Davies.

"Ceux qui abîment les mers doivent être arrêtés. A terme c'est le chalutage profond qui menace les emplois" en mettant en danger

faune et flore des océans, a mis en garde de son coté l'eurodéputée centriste danoise Anna Rosbach.
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Le Parlement européen n'interdit pas le chalutage en eaux profondes. | AFP/MARCEL MOCHET

Le chalutage et l'usage de filets maillants au fond des océans – les deux méthodes les plus destructrices de la pêche
dans les grands fonds –, doivent-ils être interdits ? A cette question qui suscite d'intenses efforts de lobbying depuis
des mois, les députés européens, réunis en session plénière à Strasbourg mardi 10 décembre, ont finalement répondu
non à l'issue d'un vote serré. Les défenseurs des océans espéraient que les élus iraient au-delà du compromis de
règlement laborieusement négocié au sein de la commission pêche du Parlement en novembre. Cela n'a pas été le
cas.

Le Parlement s'est prononcé sur le principe d'une limitation de la pêche profonde à une large majorité (567 voix pour,
91 contre et 32 abstentions), mais il a rejeté le fameux premier amendement par 342 voix contre 326 : s'il avait été
adopté, celui-ci aurait conduit à un bannissement pur et simple du chalutage dans les abysses. Du fait des désaccords
au sein des socialistes européens, l'assemblée plénière s'en est tenue à un projet de règlement a minima de cette
pratique qui racle les sols marins, endommage coraux, éponges, habitats des poissons juvéniles.

›



Lire : Pourquoi la pêche profonde est accusée

Tirer son chalut sur de nouveaux fonds ne devrait plus être autorisé à l'avenir, les grands chalutiers devront se
cantonner à des grands fonds déjà exploitées. Ces nouvelles règles s'accompagneront en outre d'études destinées à
cartographier les fonds les plus fragiles.

UN DOSSIER QUI S'EST ENLISÉ

Le compromis va devoir obtenir l'adhésion des ministres européens de la pêche qui vont être amenés à se prononcer à
leur tour sur un dossier. Bien qu'il intéresse un large public, cleui-ci a eu tendance à s'enliser depuis que Maria
Damanaki, commissaire européenne chargée de ce secteur, a proposé en juillet 2012 d'interdire le chalutage profond
dans les deux ans. Précisons qu'il ne s'agissait pas de supprimer toute forme de pêche dans les abysses : l'usage de
palangre – moins nocive pour l'environnement marin – n'étant pas remis en cause.

Lire : Bruxelles se bat pour interdire la pêche en eau profonde

Lundi, lors d'un débat houleux en fin de journée, le rapporteur de la résolution de la commission pêche, le socialiste
grec Kriton Arsenis, avait dénoncé la mauvaise volonté des gouvernements à protéger les grands fonds. Mais dans le
camp opposé, plusieurs députés bretons, espagnols et irlandais sont intervenus à la tribune pour défendre le statu quo.
Leurs plaidoiries ne sont apparemment pas restées vaines.

Chalutage et filet maillant à plus de 200 mètres sous la surface – ce qui constitue la limite de la pêche profonde selon
l'Organisation des Nations unies pour l'agriculture et l'alimentation –, représentent 1,5 % des prises dans l'Atlantique
nord-est. Mais cette proportion modeste est concentrée dans quelques ports – celui de Lorient, dans le Morbihan en
particulier – dont l'économie aurait été impactée. 

Parlant au nom de la pêche industrielle, le groupement professionnel Blue Fish Europe a immédiatement communiqué
sur ce « triomphe des pêcheurs contre les lobbys environnementalistes »  et a remercié les députés européens, pour
leur « excellent travail », les deux élus de Bretagne, Isabelle Thomas et Alain Cadec en tête. La première, socialiste, se
réjouit pour sa part de « la victoire de la raison », tandis que son homologue Alain Cadec, député PPE, lui fait écho en



déclarant que « la raison l'a emporté ». Quant à la Scapêche, armement du groupe Intermarché et principale flottille
profonde de France, elle se dit « rassurée ».

« DES POSITIONS INDÉFENDABLES »

C'est évidemment la déception qui domine à l'inverse du côté des défenseurs des océans. « C'est un jour sombre pour
la vie dans les eaux profondes, déplore Matthew Gianni, au nom de la Deep Sea Conservation Coalition et de Pew
Charitable Trusts. Le Parlement européen y était presque, mais il n'a pu faire preuve d'une détermination suffisante
pour éliminer le chalutage de fond qui est pourtant l'une des pratiques de pêche les plus destructrices », conclut-il. Il
note que certaines mesures adoptées mardi à Strasbourg pourraient cependant permettre de « limiter les dégâts sur
les écosystèmes vulnérables ».

Quant à Claire Nouvian, figure de proue des antichalutage avec son association Bloom, elle ne cache pas sa
consternation. Elle parle d'un « jour historique qui célèbre la victoire du lobbying acharné des industriels et de la
fabrication d’un mensonge d’Etat. Remercions en premier lieu le gouvernement de François Hollande et les socialistes
du Parlement européen pour leurs positions indéfendables qui achèvent de discréditer le pouvoir en place », avec le
soutien de leurs adversaires du PPE, dénonce-t-elle.

La pêche des 54 espèces définies comme profondes par la Commission européenne reste de toute façon soumise à
des quotas. Les principaux poissons visés par les flottilles de professionnels dans les eaux de l'Union européenne
(lingue bleue, dorade rose notamment) vont continuer à être proposés sur les étals des poissonneries. Mais peut-être
un peu moins. Quoi qu'en pensent les élus, la pression du public commence à être suivie d'effet. Après Casino, le
groupe Carrefour vient d'annoncer fort à propos son intention d'arrêter progressivement de vendre du sabre, du
grenadier et du brosme d'ici à juin 2014. Le débat semble s'être déplacé de la scène politique à la sphère des
consommateurs.

Lire : Carrefour va bannir la commercialisation des poissons des grands fonds

Par Martine Valo
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Pourquoi la pêche en eaux profondes
est accusée
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Par Martine Valo (/journaliste/martine-valo/)

Les défenseurs des océans ont lancé une grande bataille : bannir la pêche en
eaux profondes, une pratique controversée qui détruit l’écosystème des
abysses.

Mardi 10 décembre, le Parlement européen n'a pas interdit aux professionnels
de remplir leurs chaluts tractés sur les fonds marins à plus de 200 mètres de
profondeur, contrairement aux propositions de la Commission européenne. Les
députés ont tranché a minima comme leur avaient recommandé la France et
l’Espagne – deux Etats gros pêcheurs en eaux profondes – et ont seulement
restreint cette technique aux zones déjà exploitées.

Lire aussi : Le Parlement européen rejette l'interdiction du chalutage
en eaux profondes (/planete/article/2013/12/10/le-parlement-europeen-rejette-l-

interdiction-du-chalutage-en-eaux-profondes_3528525_3244.html)

Mais le combat ne se mène pas que dans l’hémicycle européen. Il se joue aussi
au travers de grandes pages de publicité dans les journaux, particulièrement en
France, l’Etat membre le plus concerné. Les anti y dénoncent les méfaits du
chalutage tandis que les professionnels du secteur – contestant la légitimité
même des ONG qui les attaquent – préfèrent mettre en avant la sauvegarde des
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emplois : 3 000, selon eux. Une poignée, selon les associations.

Ce face-à-face « passionnel » est nourri par des empoignades incessantes sur
les chiffres. Même si les grands chalutiers embarquent des observateurs à leur
bord, les armateurs ont beau jeu de dire que personne n’est capable d’aller
compter les poissons au fond des océans. Quel est l’état réel des stocks ? Que
représente vraiment l’économie de la pêche profonde ? En réalité, tout est sujet
à polémique.

Le chalutage de fond s’est développé dans les années 1980. Après une
surexploitation des zones côtières européennes, puis des eaux des pays du
Sud, le déclin s’est fait sentir . Les industriels se sont alors tournés vers la haute
mer, investissant dans des navires-usines capables de remonter des chaluts
raclant les fonds à 1 500 mètres, voire plus.

A l’échelle de la planète , les données manquent. L’Organisation des Nations
unies pour l’alimentation et l’agriculture est incapable de dire le nombre de pays
qui pratiquent réellement la pêche dans les abysses. L’Union européenne est
mieux dotée. Selon Bruxelles qui tient des statistiques précises, la pêche
profonde par chalutage et filet maillant représentait seulement, en 2011, 1,5 %
des captures de l’Atlantique nord-est (47 000 tonnes), espace maritime
privilégié des grands chalutiers.

POISSONS VULNÉRABLES

En dépit de ces chiffres modestes, chercheurs et ONG n’en démordent pas : la
pêche profonde doit être bannie car elle constitue une agression majeure pour
l’écosystème marin. Pour six espèces principales commercialisées – lingue
bleue, grenadier de roche, sabre noir, phycis de fond, dorade rose et béryx –, le
chalut en ramasse des dizaines d’autres, rejetées par-dessus bord. Surtout, le
filet endommage sur son passage coraux, éponges et racle les sols
sédimentaires.

La pêche profonde s’attaque en outre à des poissons vulnérables dont les
stocks prennent du temps à se régénérer . « Sur 30 espèces connues, nous
avons observé une durée de vie moyenne de 36 ans et une maturité sexuelle à
partir de l’âge de 12 ans. Cela n’a rien à voir avec un anchois qui peut se
reproduire dès qu’il atteint un an », précise le biologiste Philippe Cury,
spécialiste des écosystèmes marins à l’Institut de recherche pour le
développement (IRD). Comme de nombreux scientifiques, le chercheur ne
cesse d’alerter sur le déclin des populations des abysses. En 2007, l’Union
européenne a dû interdire le prélèvement des poissons empereurs et des
requins profonds parce qu’ils étaient menacés d’extinction.

Tout cela pour une pêche « à peine rentable » selon Bruxelles, et ce malgré les
subventions dont elle bénéficie. Pourquoi la France met-elle alors autant
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Suivre 

d’énergie à défendre un dossier qui la fait montrer du doigt par les ONG et la
majorité des autres Etats membres ? Au-delà des emplois et du lobbying de
ports comme Lorient et Boulogne-sur-Mer (dont l’ancien maire n’est autre que
Frédéric Cuvillier, ministre de la pêche), les marins craignent qu’à terme on leur
interdise toute forme de chalutage, profond ou pas. Ce qui serait un désastre
pour la profession.

Du côté du consommateur, les campagnes des défenseurs des océans
commencent à peser . Certaines grandes enseignes – à l’exception
d’Intermarché qui arme les navires de la Scapêche spécialisée dans le
chalutage des grands fonds – ont entendu le message : Casino et Carrefour ont
décidé d’arrêter de proposer sur leurs étals plusieurs des poissons qui nagent
dans les grands fonds marins.

Lire aussi : Carrefour va bannir la commercialisation des poissons
des grands fonds (/planete/article/2013/12/09/carrefour-va-bannir-la-commercialisation-

des-poissons-des-grands-fonds_3528162_3244.html)

Martine Valo (/journaliste/martine-valo/) 

Journaliste au Monde
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Pêche: le Parlement européen épargne le
chalutage en eau profonde
AFP  10 DÉCEMBRE 2013 À 11:03 (MIS À JOUR : 10 DÉCEMBRE 2013 À 16:30)

Chalutiers à l'entrée du port des Sables d'Olonne (Photo Natacha Favreau. AFP)

Le Parlement européen a rejeté mardi l’interdiction du chalutage en eaux profondes, à la satisfaction de l’industrie de pêche
française, en dépit d’une forte mobilisation écologique pour protéger les abysses.

L’issue du vote s’est joué dans un mouchoir de poche, avec 342 voix contre l’interdiction et 326 pour, au vu des divisions
des parlementaires européens y compris au sein de leur propre famille politique.

Les eurodéputés ont à défaut largement soutenu le compromis qui avait été dégagé par les membres conservateurs et
socialistes de la commission de la Pêche du parlement, se limitant à encadrer le chalutage profond pour protéger les
écosystèmes les plus vulnérables.

Cette technique de pêche consiste à tracter un filet sur les fonds marins compris entre 400 à 1.500 mètres sous la surface
des flots.

Pratiquée essentiellement au large de l’Ecosse et de l’Irlande, elle est dénoncée par les écologistes et le gros de la
communauté scientifique comme particulièrement destructrice pour les fonds marins, et les espèces fragiles des grands
fonds.

Les représentants de l’industrie européenne de la pêche se sont immédiatement félicité du sursis accordé à cette pratique,
assurée à 90% par la France, l’Espagne et le Portugal.

Il s’agit d’une reconnaissance «que la pêche en eau profonde peut s’exercer de manière durable et responsable en
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préservant l’équilibre crucial mais fragile entre la protection de l’environnement et celle des territoires maritimes auxquels
des milliers d’emplois sont attachés», a déclaré Olivier Le Nézet, président de Blue Fish qui représente les intérêts des
armateurs.

«C’est la victoire de la raison», le Parlement européen a choisi l’option «garantissant la préservation à la fois de
l’environnement et des emplois», s’est aussi prévalu la socialiste française Isabelle Thomas.

En France, les emplois menacés par une interdiction auraient varié de 500, selon le ministre de la Pêche, Frédéric Cuvillier,
à jusqu’à 3.000 selon les représentants de la Scapêche, premier armateur national de pêche fraîche, qui contrôle pour le
compte du distributeur Intermarché six des neuf navires français qui étaient directement visés.

Mais l’argument avait été contré lundi par la commissaire chargée de la pêche, Maria Damanaki, pour qui il suffirait aux
pêcheurs d’abandonner le chalutage au profit de la palangre, moins destructrice, pour garantir, voire augmenter, les
emplois.

Le Parlement européen a cédé à «la logique productiviste du toujours plus, plus loin, plus profond» malgré «les
destructions considérables du milieu marin que cette technique de pêche provoque», a déploré le vert français Jean-Paul
Besset.

A l’origine d’une vaste mobilisation anti-chalutage en France à la tête de son association Bloom, Claire Nouvian a dénoncé
une «victoire du lobbying acharné des industriels».

Limiter les dégâts

Grâce au ralliement à sa campagne de Pénélope Bagieu, dont une bande dessinée en forme de plaidoyer ludique pour les
grands fonds avait fait le buzz, Bloom avait recueilli plus de 750.000 signatures pour l’interdiction du chalutage.

Tentant de faire contre mauvaise fortune bon coeur, l’organisation PEW de protection de l’environnement a toutefois jugé
que «les mesures convenues par le Parlement européen pourront, si elles sont appliquées, aider à limiter les dégâts infligés
aux écosystèmes des grands fonds».

Cet encadrement prévoit de renforcer la prise en compte d’avis scientifiques pour fixer les quotas d’espèces profondes, de
réduire les prises accessoires piégées dans les filets, et d’évaluer l’impact environnemental avant l’ouverture de zones à la
pêche profonde.

Mais pour entrer en vigueur, ce cadre doit encore être avalisé par les gouvernements, ce qui semble peu probable avant les
prochaines élections européennes, les 28 trainant des pieds depuis des mois sur ce dossier.

Le rapporteur du projet, Kriton Arsenis, avait d’ailleurs mis en exergue lundi la mauvaise volonté des gouvernements à
protéger les grands fonds, pour réclamer «un mandat fort» via l’adoption de l’interdiction.

Se limiter au compromis comme l’a finalement fait le Parlement européen, alors qu’il est voué «à être encore édulcoré
n’aurait pas de sens» avait-il lancé.

AFP
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La pêche en eaux profondes pourra continuer
10/12/13 14:58 CET

La pêche en eaux profondes ne doit pas être interdite. C’est la position du Parlement européen. Les chaluts et les filets maillants de fond que la France, l’Espagne et le Portugal sont les seuls à utiliser encore ne seraient donc pas bannis, sauf dans les zones
aux écosystèmes marins les plus fragiles. La Commission avait proposé une interdiction, mais la pression de la filière et en particulier des armateurs français a été très forte. Résultat, un Parlement européen très divisé. L’interdiction a été rejetée à 16 voix près.
Les organisations de défense de l’environnement dénoncent régulièrement les dégâts du chalutage en eaux profondes sur les bancs de corail et les espèces vulnérables à croissance et à reproduction lente, qui sont souvent elles aussi prises dans ces grands
filets. Le dossier doit maintenant être discuté par les gouvernements.
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Le Parlement européen n'interdit pas la pêche profonde © Maxppp

Le Parlement européen s'est prononcé ce mardi contre
l'interdiction de la pêche en eaux profondes pour les
navires utilisant des chaluts ou des filets maillants de
fond. Une décision prise tout en demandant une
réglementation accrue de cette technique. 

Cette technique de pêche est réputée très destructrice pour les fonds
marins. Les écologistes espéraient une interdiction de la pêche en eaux
profondes, non rentable économiquement, selon eux. Les pêcheurs
souhaitaient qu'elle soit encadrée, mais pas bannie.

Vote très serré

Résultat, un vote très serré au Parlement européen : 342 voix contre
326. Les eurodéputés rejettent l'interdiction pure et simple mais se
prononcent pour un contrôle accru des licences de pêche en eaux
profondes qui ne seraient plus accordées pour les zones fragiles.

Les détails du vote et du dossier avec Anne-Laure
Barral   

Le dossier doit maintenant être examiné par les gouvernements, qui ne se
sont pas encore exprimés sur le sujet.

La déception des écologistes

La pêche au chalut, comme celle des filets maillants, est accusée par ses
détracteurs de détruire des écosystèmes marins fragiles tels que les bancs
de corail et d'épuiser la ressource halieutique en capturant, sans
discrimination, des espèces de poissons à croissance et à reproduction
lente.

"C'est la victoire du lobbying acharné des industriels et de la fabrication
d'un mensonge d'Etat", déclare Claire Nouvian, fondatrice de l'association
Bloom qui milite pour la protection des écosystèmes marins.

"La gauche et la droite alliées prennent parti pour la
pêche industrielle." (Claire Nouvian)  

Le Parlement européen n'interdit pas la
pêche en eaux profondes

Par Rémi Ink

160RecommanderRecommander

par
Rémi Ink



La France concernée

Les flottes concernées sont principalement celles de l'Espagne, du
Portugal et de la France. 

Du côté des étals, le groupe Carrefour a annoncé ce lundi qu'il arrêterait
progressivement la commercialisation des poissons issus de la pêche en
eaux profondes, imitant la décision de Casino.

Pour Jean-Pierre Le Visage, directeur d'exploitation de la Scapêche
(enseigne Intermarché), cette technique doit être encadrée mais pas
interdite : "Il est très clair que notre activité se doit d'être encadrée.
L'encadrement a été demandé par les armateurs français dès le début des
années 2000", a-t-il déclaré.

Et l'emploi ?

Selon la Scapêche, environ 3.000 emplois directs et indirects étaient
menacés en cas d'interdiction de la pêche en eaux profondes en Bretagne.

Un argument contredit par les associations écologistes qui assurent que le
chalutage en eaux profondes nuit "gravement à l'environnement sans pour
autant avoir des retombées économiques positives", notamment en termes
d'emplois.

En 2010, 180 emplois et 200 poissonneries spécialisées étaient liés à la
pêche en eaux profondes, une activité principalement représentée à
Boulogne-sur-Mer, Lorient, Concarneau et Le Guilvinec.

A LIRE AUSSI ►►► Le Plus de France Info : Faut-il interdire la pêche
profonde ? 

Pas d'interdiction pour le chalutage en eaux profondes © IDÉ

Par Rémi Ink

aller directement au contenu



Loir-et-Cher : un
automobiliste refuse
de lui céder une place
il tire sur sa voiture

Malgré la bande dessinée de Pénélope Bagieu et les plus de 750 000 signatures
recueillies par leur pétition, la forte mobilisation des défenseurs de l'environnement pour
protéger les fonds marins n'a pas payé. Le Parlement européen a rejeté, mardi 10
décembre, un projet d'interdiction de la pêche en eau profonde.

La technique, accusée par ses détracteurs de menacer les écosystèmes marins et la
biodiversité, divise jusque dans les rangs des parlementaires européens. L'issue du vote
s'est d'ailleurs jouée dans un mouchoir de poche, avec 342 voix contre l'interdiction et
326 pour. Le résultat a été accueilli avec satisfaction par l'industrie de la pêche française,
mais a déçu les militants écologistes.

Francetv info répond aux questions que soulève cette décision polémique.

l'interdiction de la pêche en eaux
profondes
Cette technique est réputée très destructrice pour les fonds marins, mais est
farouchement défendue par les armateurs français.

La pêche en eaux profondes est accusée par ses détracteurs de détruire des écosystèmes marins fragiles, tels que les bancs de corail. (ALBEERTO LINDNER /
AP / SIPA)

Par Francetv info avec AFP et Reuters
Mis à jour le 10/12/2013 | 23:09 , publié le 10/12/2013 | 12:40
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Qu'est-ce que la pêche en eau profonde ? 
Cette technique de pêche consiste à tracter un filet - un chalut - sur les fonds
marins, entre 400 et 1 500 mètres sous la surface des flots. Ce chalutage est pratiqué
essentiellement au large de l'Ecosse et de l'Irlande. Les espèces de poissons
recherchées sont la lingue bleue, le grenadier de roche, le sabre noir ou le congre.

En Europe, les flottes concernées sont à 90% française, espagnole et portugaise. La
France comptabilise neuf bateaux spécialisés dans cette activité sur un total de onze
dans l'Union européenne, selon l'eurodéputé EELV Jean-Paul Besset.

Pourquoi est-elle critiquée ?
Le chalutage en eaux profondes est accusé par les écologistes et la majorité de la
communauté scientifique de détruire des écosystèmes marins fragiles, tels que les bancs
de corail. Mais aussi d'épuiser les ressources halieutiques en capturant, sans
discrimination, des espèces de poissons à croissance et à reproduction lente.

Qu'ont décidé les eurodéputés ?
Le Parlement européen a rejeté l'interdiction de la pêche en eaux profondes, proposée
par la Commission européenne. Les eurodéputés se sont en revanche prononcés pour
un contrôle accru des licences de pêche. Elles ne seraient plus accordées pour les zones
fragiles.

Une réévaluation de la situation des espèces et des fonds marins d'ici quatre ans par
l'exécutif européen est également prévue. Avec la possibilité d'interdire alors les
méthodes les plus destructrices.

Cet encadrement prévoit de renforcer la prise en compte d'avis scientifiques pour fixer
les quotas d'espèces profondes, de réduire les prises accessoires piégées dans les filets
et d'évaluer l'impact environnemental avant l'ouverture de zones à la pêche profonde.

Quand cette décision sera-t-elle appliquée ?
Difficile de répondre. Pour entrer en vigueur, ce cadre européen doit encore être avalisé
par les gouvernements. Cela semble peu probable avant les prochaines élections
européennes. Les 28 traînent des pieds depuis des mois sur ce dossier.

Le rapporteur du projet, Kriton Arsenis, avait d'ailleurs mis en exergue lundi la mauvaise
volonté des gouvernements à protéger les grands fonds, pour réclamer "un mandat fort"
via l'adoption de l'interdiction. Se limiter au compromis, comme l'a finalement fait le
Parlement européen, alors qu'il est voué "à être encore édulcoré, n'aurait pas de sens",
avait lancé l'eurodéputé grec. 

Les pêcheurs en eaux profondes ont-ils gagné ?
Les représentants de l'industrie européenne de la pêche se sont immédiatement félicités
du sursis accordé à cette pratique. Il s'agit d'une reconnaissance "que la pêche en eaux
profondes peut s'exercer de manière durable et responsable en préservant l'équilibre
crucial mais fragile entre la protection de l'environnement et celle des territoires maritimes
auxquels des milliers d'emplois sont attachés", a déclaré Olivier Le Nézet, président de
Blue Fish, qui représente les intérêts des armateurs.

A l'origine d'une vaste mobilisation antichalutage en France à la tête de son association
Bloom, Claire Nouvian a pour sa part dénoncé une "victoire du lobbying acharné des
industriels". Le Parlement européen a cédé à "la logique productiviste du toujours plus,
plus loin, plus profond" malgré "les destructions considérables du milieu marin que cette



technique de pêche provoque", a également déploré l'eurodéputé écologiste français
Jean-Paul Besset. 

Tentant de faire contre mauvaise fortune bon cœur, l'organisation PEW de protection de
l'environnement a toutefois jugé que "les mesures convenues par le Parlement européen
pourront, si elles sont appliquées, aider à limiter les dégâts infligés aux écosystèmes des
grands fonds".

Combien d'emplois sont en jeu ? 
Outre l'enjeu écologique, partisans et opposants brandissent l'enjeu économique en
terme d'emplois. En France, les emplois menacés par une interdiction auraient varié de
500, selon le ministre de la Pêche, Frédéric Cuvillier, à jusqu'à 3 000 selon les
représentants de la Scapêche, premier armateur national de pêche fraîche, qui contrôle
pour le compte du distributeur Intermarché six des neuf navires français qui étaient
directement visés.

L'argument est contredit par les associations écologistes. Elles mettent en avant une
étude menée par la New Economics Foundation, selon laquelle le chalutage en eaux
profondes nuit "gravement à l'environnement sans pour autant avoir des retombées
économiques positives", notamment en termes d'emplois.

La commissaire européenne chargée de la Pêche, Maria Damanaki, avait tranché le
débat, lundi. Elle estime qu'il suffirait aux pêcheurs d'abandonner le chalutage au profit
de la palangre, moins destructrice, pour garantir, voire augmenter, le nombre d'emplois.
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Toutes les activités de pêche devraient être interdites dans les zones qui comprennent des écosystèmes
marins fragiles, qui devront être répertoriées par la Commission européenne. Le chalutage de fond ne
devrait cependant pas être totalement supprimé, ont affirmé les députés ce mardi lors d'un vote en
plénière sur un projet de règlement sur la pêche en eau profonde dans l’Atlantique Nord-Est.

 
"Nous nous sommes battus pour protéger au mieux les poissons et les écosystèmes marins vulnérables en eau
profonde. Mais la plénière a décidé de soutenir le compromis conclu en commission de la pêche. Le Parlement a
donc cédé aux demandes du secteur et a voté contre une interdiction immédiate du chalutage de fond et d'une
transition vers des engins de pêche plus sélectifs. C'est désormais le moment de vérité pour le Conseil. Va-t-il
accepter le compromis de la commission de la pêche ou se prononcera-t-il en faveur d'une protection nulle des
stocks en eau profonde? Les citoyens veulent connaître la réponse. Ils voudront savoir qui bloque les décisions
nécessaires pour protéger les espèces en eau profonde", a déclaré le rapporteur Kriton Arsenis (S&D, EL) après
le vote. Le rapport a été adopté par 567 voix pour, 91 voix contre et 32 abstentions.
 
Un amendement demandant une élimination générale du chalutage de fond après deux ans a été rejeté par
342 voix contre 326 et 19 abstentions.
 
Fermeture des zones vulnérables à tous les navires
 
Les États membres doivent s'appuyer sur les meilleures informations scientifiques et techniques disponibles pour
identifier les écosystèmes marins vulnérables actuels ou futurs. En se basant sur ces informations, la Commission
devrait établir une liste de ces zones, qui seraient alors fermées à tous les navires européens si elles sont en
haute mer et à tous les navires en général si elles sont situées dans les eaux européennes, selon le texte
approuvé.

Tous les chaluts de fond pourraient être interdits après quatre ans

Les députés ont cependant introduit une clause de révision qui contraint la Commission à évaluer, après quatre
ans, l’impact des engins spéciaux utilisés pour la pêche en eau profonde (en particulier les chaluts de fond ou les
filets maillants de fond) sur les espèces et les écosystèmes marins vulnérables d'eau profonde. Si cette évaluation
montre que ces écosystèmes ou les stocks en eau profonde ne sont pas suffisamment protégés, la Commission
pourrait alors proposer une interdiction générale de l'engin concerné.

Une aide financière pour utiliser d'autres engins de pêche

Les propriétaires de bateaux qui utilisent des chaluts de fond ou des filets maillants de fond pourront bénéficier de
l'aide financière du Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche (FEAMP). L'objectif est de les aider à
changer d'engin de pêche sur les bateaux concernés et à acquérir le savoir-faire et la formation nécessaires pour
utiliser ce nouvel engin, à condition que celui-ci ait un impact plus limité sur l'environnement marin et les
écosystèmes marins vulnérables.

Les stocks d'eau profonde sont constitués des poissons pris dans les eaux au-delà des zones principales de
pêche des plateaux continentaux. La plupart des espèces concernées sont à croissance lente et vivent longtemps,
ce qui les rend particulièrement vulnérables à la pêche. Leurs habitats et écosystèmes sont largement inconnus et
leur environnement, fragile, pourrait mettre des siècles à se régénérer s’il était endommagé.

Prochaines étapes



Les États membres doivent encore définir leur position au Conseil. Les députés essayeront ensuite de conclure un
accord, qui devra être approuvé par le Parlement en seconde lecture l'an prochain.

Procédure: codécision, première lecture

REF. : 20131206IPR30022

  



Pêche en eaux profondes : le Parlement européen
maintient l'autorisation
Publié le 10.12.2013

L'immense succès sur la toile de la BD de la bloggueuse Pénélope Bagieu n'y aura finalement rien fait. Malgré la grande
mobilisation contre la pêche en eaux profondes, les élus européens ont rejeté ce mardi le projet d'interdire la technique
de chalutage profond. Réputée très destructrice pour les fonds marins, elle est en effet farouchement défendue par les
armateurs français et certains lobbies.

Le vote a été serré, par 342 voix contre 326, mais n'a pas donné raison aux militants écologistes, très actifs en France.
Les eurodéputés ont adopté le compromis qui avait été dégagé par les membres conservateurs et socialistes de la
commission de la Pêche du parlement, se limitant à encadrer le chalutage profond pour protéger les écosystèmes les
plus vulnérables. «Face à la pénurie croissante des ressources de la mer, la logique productiviste du toujours plus, plus
loin, plus profond l'a emporté», a immédiatement réagi l'eurodéputé vert français, Jean-Paul Besset.

La pétition en soutien aux écologistes avait rassemblé quelque 750 000 signataires en France, parmi les derniers pays,
avec l'Espagne et le Portugal, à pratiquer cette pêche, très minoritaire et dénoncée comme non-rentable. Dominée par
l'armateur Scapêche, du distributeur Intermarché, l'industrie a livré bataille jusqu'au dernier moment pour maintenir son
droit à cette pêche, invoquant des menaces sur jusqu'à 3 000 emplois.

VIDEO. La pêche en eaux profondes

À LA UNE:
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La pêche profonde peut, en cas de prises répétées, détruire définitivement les récifs coralliens. (illustration) © Justin Lewis
/ AFP

LE POINT.FR (AVEC AFP)

Le Parlement européen offre un sursis à la pêche
en eaux profondes
Après un vote serré, les députés européens se sont finalement prononcés contre une interdiction
du chalutage profond, une pratique pourtant controversée.

La mobilisation impressionnante entraînée ces derniers jours par les associations écologistes n'aura pas
suffi. Les élus européens ont rejeté mardi à l'issue d'un vote serré, par 342 voix contre 326, le projet
d'interdire le chalutage en eaux profondes, réputé très destructeur pour les fonds marins. Les
eurodéputés ont adopté le compromis qui avait été dégagé par les membres conservateurs et socialistes
de la commission de la Pêche du Parlement, se limitant à encadrer le chalutage profond pour protéger
les écosystèmes les plus vulnérables. À l'origine de la vaste mobilisation anti-chalutage en France à la
tête de son association Bloom, Claire Nouvian a dénoncé une "victoire du lobbying acharné des
industriels".

Cette technique de pêche consiste à tracter un filet sur les fonds marins compris entre 400 à 1 500
mètres sous la surface des flots. Pratiquée essentiellement au large de l'Écosse et de l'Irlande, elle est
dénoncée par les écologistes et la grande majorité de la communauté scientifique comme
particulièrement destructrice pour les fonds marins, et les espèces fragiles des grands fonds. Les
représentants de l'industrie européenne de la pêche se sont immédiatement félicités du sursis accordé à
cette pratique, assurée à 90 % par la France, l'Espagne et le Portugal.

Il s'agit d'une reconnaissance "que la pêche en eaux profondes peut s'exercer de manière durable et
responsable en préservant l'équilibre crucial mais fragile entre la protection de l'environnement et celle
des territoires maritimes auxquels des milliers d'emplois sont attachés", a déclaré Olivier Le Nézet,
président de Blue Fish qui représente les intérêts des armateurs. "C'est la victoire de la raison", le
Parlement européen a choisi l'option "garantissant la préservation à la fois de l'environnement et des
emplois", s'est aussi prévalu la socialiste française Isabelle Thomas.

"Limiter les dégâts"

L'interdiction, proposée par la Commission européenne et reprise par les députés écologistes, a été
rejetée "malgré les destructions considérables du milieu marin que cette technique de pêche provoque",
a déploré dans une première réaction l'eurodéputé vert français, Jean-Paul Besset. "Face à la pénurie
croissante des ressources de la mer, la logique productiviste du toujours plus, plus loin, plus profond l'a
emporté", a-t-il accusé. L'industrie, dominée par l'armateur Scapêche, du distributeur Intermarché, a livré
bataille jusqu'au dernier moment pour maintenir son droit à cette pêche, invoquant des menaces sur
jusqu'à 3 000 emplois - seulement une centaine, rétorquent les ONG, reprenant des chiffres de la
Commission. D'ailleurs, selon la commissaire chargée de la pêche, Maria Damanaki, il suffirait même
aux pêcheurs d'abandonner le chalutage au profit de la palangre, moins destructrice, pour garantir, voire
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augmenter, les emplois.

Tentant de faire contre mauvaise fortune bon coeur, l'organisation PEW de protection de l'environnement
a jugé que "les mesures convenues par le Parlement européen pourront, si elles sont appliquées, aider à
limiter les dégâts infligés aux écosystèmes des grands fonds". Cet encadrement prévoit de renforcer la
prise en compte d'avis scientifiques pour fixer les quotas d'espèces profondes, de réduire les prises
accessoires - piégées dans les filets -, et d'évaluer l'impact environnemental avant l'ouverture de zones à
la pêche profonde.

Pour les partisans d'une interdiction totale de cette pratique, il faudra attendre encore quatre ans pour
espérer revoir passer une telle occasion. En effet, à l'issue de cette période, des observateurs placés par
l'UE sur les chalutiers devront rendre leurs conclusions, et la question d'une éventuelle interdiction
pourrait être remise sur la table. Autre solution afin de court-circuiter cette pratique : faire pression sur les
distributeurs, pour empêcher la commercialisation des poissons principalement ciblés par la pêche
profonde : le sabre noir, le grenadier de roche et la lingue bleue. Deux enseignes, Carrefour et Casino,
ont annoncé ces derniers jours qu'elles renonçaient à vendre ces espèces, et ce, dès l'année prochaine.
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EXPLOITATION OUVRIÈRE, RISQUES SANITAIRES ET PÉRIL ENVIRONNEMENTAL : LA FACE CACHÉE
DES VÊTEMENTS LOW-COST - PUBLIÉ LE 08/04/2014 À 09:24

Polluants dans les textiles, conditions de fabrication plus que
douteuses, avez-vous déjà réfléchi à ce qui se cache derrière
l’étiquette de vos vêtements ? « Quand on achète un tee-shirt le
prix de deux cafés, on ne peut pas attendre de la qualité ni que la
législation du travail soit respectée » Cécile Lochard, membre du
bureau Fashion Revolution Day France. Aujourd’hui, baisse des
prix aidant, nous possédons 4 fois plus de vêtements dans notre
garde-robe qu’en 1980. Selon l'Institut França...

Commenter  Lire la suite >
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SOYONS SOLIDAIRES DE L'ASSOCIATION JUSTE POUR SON SOURIRE ! - PUBLIÉ LE 08/04/2014 À
09:00

Créée il y a huit ans, l'association "Juste pour son sourire" vient
en aide aux familles confrontées aux difficultés du handicap :
obtenir du matériel adapté, constituer un dossier de demande
d'aides financières, trouver une aide à domicile, etc. Depuis 2009,
l'association organise également des sorties culturelles et
sportives, ainsi que des petits voyages. Toutes ces activités ont
un coût que l'association prend en charge. Pour continuer à le
faire, elle a besoin de nouveaux bénévoles. Soye...

Commenter  Lire la suite >
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CONTRE LE VOL D'IDENTITÉ : SCANNEZ VOTRE CORPS ! - PUBLIÉ LE 07/04/2014 À 17:44

Comment encore mieux protéger son identité ? Une technique
sophistiquée pourrait prendre de l’ampleur dans les années à
venir : la biométrie. Pour faire simple : on fait confiance à notre
corps pour garantir notre identité. Reportage. Les vols d'identité
sur les réseaux numériques sont de plus en plus nombreux, et les
techniques d'usurpation sont jour après jour plus complexes.
Pour preuve : selon Aurélien Francillon, maître de conférence à
Eurecom, les espions s'attaquent désormais aux log...

Commenter  Lire la suite >
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A LA UNE EMISSIONS THÉMATIQUES EQUIPE CAS PRATIQUES SOYONS SOLIDAIRES CONSO DATA
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Après 18 mois de débat animés, le Parlement européen a refusé la proposition
de la Commission d'interdire progressivement la pêche en eaux profondes.
Quelque 400 navires seraient concernés pour les défenseurs de la pêche. Mais
seulement une dizaine selon les défenseurs des poissons.

Le débat sur la pêche en eaux profondes ne concerne pas tellement les poissons.
C'est plutôt la question des emplois qui inquiète. C'est en tout cas ce sujet qui a fait
mouche auprès des députés, amenés à se prononcer hier sur la pêche en eau
profonde dans l'Union européenne.

La proposition de la Commission datée de 19 juillet 2012 visait à supprimer
progressivement la pêche au chalutage en eau profonde, afin de protéger espèces en
danger et fonds marins. Longuement discuté au Parlement européen, le projet soumis
aux voix sous forme d'amendement hier a eu du mal à départager les élus. Il a
finalement échoué, à 16 voix près, avec 342 voix contre et 326 pour. Le texte de
compromis général sur la pêche en eau profonde a lui été adopté à une grande
majorité.

L'argument du nombre d'emplois concernés a pesé.

758 navires d'un côté, 11 de l'autre

Selon Isabelle Thomas, eurodéputée bretonne PS et très impliquée sur les questions
de pêche, « 758 navires auraient été concernés à plus ou moins grande échelle, avec
4 ou 5 hommes à bord. Et un emploi à bord représente 4 à 5 emplois à terre. »

Soit un total de 16.000 emplois entre la France, l'Espagne, le Portugal, mais aussi le
Royaume-Uni ou la Lituanie. Or, près de 300 de ces navires seraient en France, ce
qui explique que la France soutienne la position a priori peu écologique de continuer à
pêcher en eau profonde.

Mais ces chiffres ne font pas l'unanimité. Selon l'ONG Bloom et les Verts, au contraire,
seulement onze navires pratiquent la pêche en eau profonde au chalut plus de 3 jours
par an.

Dans une étude commanditée par Bloom à PriceWaterhouse Coopers en 2008, ils
étaient 32. En tout cas, très peu. Et selon les chiffres de la Commission, la pêche en
eau profonde représentait moins de 1,5 % des prises totales de la pêche européenne.

La pétition pour faire interrompre la pêche en eau profonde a récolté
750.000 signatures, ce qui atteste d'une vraie mobilisation.

Des poissons d'eaux profondes qui s'aventurent en surface

Pour Yannick Jadot, eurodéputé vert, « la question de la pêche en eau profonde est
surtout politique, il y a une vraie mobilisation de la population alors que la société
d'Intermarché, la Scapêche, dispose de plusieurs chaluts et fait du chantage à
l'emploi. »

La comptabilité à géométrie variable de la pêche en eaux profondes s'explique par le
fait que la Commission proposait d'interdire la pêche de poissons d'eau profonde (soit
à plus de 600 mètres de profondeur) ; mais ces poissons s'aventurent parfois en
dehors de ces zones. Le nombre de bateaux impliqués est donc légèrement plus
important que les chiffres avancés par l'association Bloom. Mais compliqué à
comptabiliser. « Très peu de marins vivent vraiment de cette pêche », assène
l'association.

Des fonds marins troubles

Ce qui est sûr, c'est que les fonds marins sont troubles : leur population en poisson
reste peu connue, et les chiffres exacts du nombre de grenadiers pêchés ou du
nombre de requins rejetés en mer sont mystérieux. Du coup, les chiffres fantaisistes
règnent dans les deux camps.

Un des arguments de Bloom repose ainsi sur l'absence de rentabilité des bateaux

CONTEXTE : 

La Commission européenne
a proposé en 2012 d'interdire
le chalutage en eaux
profondes qui s'avère
destructeur pour la
biodiversité. Le Parlement
européen, qui discutait du
projet depuis un an et demi,
a adopté un amendement
rejetant l'interdiction du
chalutage en eaux
profondes, mais délimitant
les zones où la pêche pourra
être pratiquée.
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pratiquant la pêche en eaux profondes. Or l'ONG évalue le coût de la pêche en eau
profonde en attribuant une valeur aux poissons rejetés en mer (qui n'ont par définition
pas de valeur marchande) et en gonflant le prix du carburant.

La volte-face du rapporteur du texte, un député grec du nom de Kriton Arsenis qui a
décidé de voter contre la veille du vote, n'a rien arrangé à la lisibilité du projet.

Un lobbying spectaculaire

Et le lobbying intense des ONG aurait eu un effet overdose auprès de certains. Durant
la session de novembre, des poissons géants accueillaient les députés à l'entrée du
Parlement. À Paris, au-dessus du départ du train Thalys à la Gare du Nord, l'ONG
Bloom avait placé une affiche géante incontournable pour qui envisageait gagner
Bruxelles entre octobre et décembre.

« J'ai été soufflé par le supplément en papier glacé qui nous a été livré à l'entrée du
Parlement, si c'était le lobby du tabac qui faisait ça, on crierait à la manipulation ! »
s'énerve un député.

Des dépliants imprimés sous la bannière International New York Times et montrant un
genre de calamar rouge sur fond noir avaient été distribués aux députés juste avant le
vote, mardi 10 décembre. Il était signé des ONG Bloom, Oceana, Seas at Risk, deep
sea Conservation Coalition, Greenpeace et WWF. 

PROCHAINES ÉTAPES : 

2014 : Les États membres doivent encore définir leur position au Conseil.
Les députés essaieront ensuite de conclure un accord, qui devra être
approuvé par le Parlement en seconde lecture l'an prochain.

Aline Robert
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La pêche en eaux profondes suspendue à un vote du Parlement
européen

STRASBOURG, 10 déc 2013 (AFP) -

Le Parlement européen doit se prononcer mardi pour ou contre l'interdiction du chalutage en eaux
profondes, réputé très destructeur pour les fonds marins, mais dont l'arrêt pourrait, selon les
armateurs français, entrainer la perte de centaines d'emplois.

Le vote, à la mi-journée, s'annonce serré tant les parlementaires européens sont divisés y compris
au sein même de leur propre famille politique.

Le chalutage en eaux profondes consiste à tracter un filet sur les fonds marins compris entre 400 à
1.500 mètres sous la surface des flots. Pratiquée essentiellement au large de l'Ecosse et de l'Irlande,
cette technique de pêche est très critiquée par certaines associations de défense de
l'environnement, qui la jugent très destructrice pour les coraux et peu sélective.

La commissaire chargée de la pêche, Maria Damanaki, a proposé d'interdire le chalutage en eaux
profondes dans l'Atlantique nord-est d'ici à deux ans. Plutôt qu'une interdiction générale, la
commission pêche du Parlement européen a demandé aux parlementaires d'interdire la pêche dans
les seules zones vulnérables, listées par la Commission, où se trouvent éponges, coraux et d'autres
écosystèmes marins fragiles.

Mais un sursaut écologiste en France, porté par le succès d'une bande dessinée publiée par



Pénélope Bagieu, a changé la donne: le groupe des Verts a ressuscité le projet de Mme Damanaki
d'interdiction totale du chalutage en eaux profondes. Mis sous pression par une intense campagne
pro-abysses, le Parlement européen pourrait reprendre à son compte la proposition initiale de la
Commission européenne.

Lors d'un débat houleux lundi soir en séance plénière, le rapporteur de la résolution de la
commission pêche, le socialiste grec Kriton Arsenis, a mis en exergue la mauvaise volonté des
gouvernements à protéger les grands fonds, pour appeler les eurodéputés à voter "pour un mandat
fort".

Soutenir le compromis envisagé de départ, alors qu'il est voué "à être encore édulcoré" sous
pression du trio France-Espagne-Portugal qui assure 90% de cette activité, "n'aurait pas de sens"
a-t-il lancé, s'attirant des accusations de "trahison" de la part des opposants à l'interdiction.

Parmi eux, le conservateur français Alain Cadec a émis l'espoir "que le bon sens l'emporte" pour
refuser de bannir le chalutage dans l'immédiat, et donner à l'UE les moyens de préserver à la fois
"l'environnement et l'emploi".

Laminage des fonds marins

En France, les emplois menacés par une interdiction varieraient de 500, selon le ministre français
de la Pêche, Frédéric Cuvillier, à jusqu'à 3.000 selon les représentants de la Scapêche, premier
armateur national de pêche fraîche, qui contrôle pour le compte du distributeur Intermarché six des
neuf navires français directement visés.

"Des milliers de pêcheurs seraient condamnés" par une interdiction, "en Ecosse, Irlande, France,
Espagne et Portugal. Des régions entières vont être entrainées vers le précipice", a plaidé la
socialiste bretonne Isabelle Thomas qui est contre une interdiction totale de ce type de pêche.

Mme Damanaki a rejeté ces arguments, soulignant que les bateaux visés par l'interdiction étaient
minoritaires.

"Les pêcheurs n'auront pas à rester au port, ils pourront changer de technique pour passer à des
engins plus durables", a-t-elle mis en avant.

Remplacer chaluts et filets maillants par des palangres, moins ravageuses pour les abysses,
permettrait de sauver, voire de multiplier par six les emplois dans la pêche en eaux profondes,
selon les militants écologistes, au premier rang desquels l'association française Bloom animée par
l'ex-journaliste Claire Nouvian.

Car pour les partisans de l'interdiction, les ravages du chalutage sont totalement disproportionnés à
ses gains, d'autant que cette technique de pêche est, selon eux, non-rentable, ne devant sa survie
qu'aux subventions européennes.

Laminage des fonds marins comme sous l'effet d'un bulldozer, risque d'extinction d'une centaine
d'espèces fragiles piégées dans les filets avec la poignée de poissons commercialisables: "des
milliers de scientifiques disent stop. Ils sont plus nombreux que les pêcheurs concernés", a plaidé
le libéral britannique Chris Davies.

"Ceux qui abîment les mers doivent être arrêtés. A terme c'est le chalutage profond qui menace les
emplois" en mettant en danger faune et flore des océans, a mis en garde de son côté l'eurodéputée
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Pêche

Le Parlement européen rejette l’interdiction du chalutage en eaux profondes
Version imprimable

10 décembre 2013

Le Parlement européen a rejeté la proposition de règlement interdisant le chalutage en
eaux profondes, c’est-à-dire en dessous de 600 mètres de profondeur, à 342 voix contre
326. Le champ d’application de la proposition, qui visait au départ la pratique de
chalutage de fond dans son ensemble, avait été restreint aux zones aux écosystèmes
marins fragiles lors du vote de la commission de la pêche le 4 novembre 2013.

C'est un « jour historique » qui célèbre « la victoire du lobbying acharné des industriels et de la
fabrication d’un mensonge d’Etat », a déclaré Claire Nouvian, fondatrice de l’association Bloom.

« Remercions en premier lieu le gouvernement de François Hollande et les socialistes du Parlement européen pour ses
positions indéfendables qui achèvent de discréditer le pouvoir en place. » L’UMP, allié au Parti Socialiste, a également
rejeté la proposition de règlement.

La méthode de pêche la plus destructrice de l’histoire

Le chalutage en eaux profondes menace les espèces d’eaux profondes, qui vivent entre 200 et 1500 mètres de
profondeur, leurs habitats et leurs écosystèmes. Du fait de leur croissante lente, ces espèces sont particulièrement
vulnérables à la pêche. La méthode de chalutage de fond, qui a été désignée par les chercheurs comme « la méthode
de pêche la plus destructrice de l’histoire », entraîne des niveaux élevés de captures indésirées de ces espèces (en
moyenne de 20 à 40 % en poids). En outre, les habitats et écosystèmes de ces espèces sont largement inconnus.

Un cadre réglementaire insuffisant

La pêche en eaux profonde était déjà encadrée par des accords au sein de la Commission des pêches de l'Atlantique
du Nord-Est (CPANE) et par le droit de l’Union européenne - à travers la politique commune de la pêche, la directive «
Habitats », le règlement interdisant l’utilisation d’engins de fond en haute mer sans évaluation préalable de l’impact, ou
encore le règlement établissant un régime spécifique d'accès pour les navires de pêche pratiquant des activités de
pêche en eau profonde dans l'Atlantique du Nord-Est. Toutefois les mesures prises se sont révélées insuffisantes pour
assurer la protection des espèces d’eau profonde et de leurs écosystèmes.

La mobilisation de la société civile

L’association Bloom avait lancé une pétition exhortant le président de la République à soutenir la proposition
européenne, qui avait atteint plus de 750 000 signatures. La BD de Pénélope Bagieu, expliquant les effets dévastateurs
du chalutage en eaux profondes et largement diffusée sur le web, invitait à signer la pétition. En soutien à ce
mouvement, Carrefour avait annoncé le 9 décembre 2013 sa décision de retirer progressivement, d’ici juin 2014, les
espèces profondes de ses étals.

Pour en savoir plus :

La BD de Pénélope Bagieu

Un site environnement-online.com
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Le parlement européen a rejeté mardi l’interdiction de pêcher en
eau profonde à la satisfaction de l’industrie française et en dépit
d’une forte mobilisation des écologistes. Il s’en est pourtant fallu
de peu. Le texte a recueilli 342 voix contre l’interdiction et 326 voix
pour.

Bateau de pêche Intermarché  © Jean Le Borgne - MaxPPP

La pêche en eau profonde vise les poissons qui vivent entre 400 et 1.200 mètres sous la surface de
l’eau. Elle se pratique à l’ouest de l’Ecosse et de l’Irlande, mais aussi au large de l’Argentine. Elle
s’est aussi développée autour des îles de Madère et des Açores.

Cette pêche consiste à racler les fonds marins avec de larges filets. Ce qui permet de capturer
plusieurs dizaines de tonnes de poissons en quelques minutes seulement.

Les industriels de la pêche utilisent des chalutiers de 50 mètres de long, parfois même des navires
congélateurs qui mesurent jusqu’à 150 mètres de long et peuvent transporter des milliers de tonnes
de poissons dans leurs cales : lingue bleue (ou Julienne), grenadier de roche, et sabre noir, souvent
présentés en filets au rayon  poissonnerie des supermarchés.

Un pêche trop destructrice

Les écologistes dénoncent la pêche en eau profonde car elle est trop destructrice pour les fonds
marins et les espèces fragiles des grands fonds. Ils espéraient une interdiction totale. Le parlement
européen en a décidé autrement.

Les industriels de la pêche se félicitent de cette décision. Ils arguent que la pêche en eau profonde
peut se pratiquer de manière durable et responsable, en préservant l’équilibre entre la protection
des l’environnement et l’emploi.

par Eric Turpin
L’Europe décide de ne pas interdire la
pêche en eau profonde
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En France, la pêche en eau profonde est pratiquée par trois sociétés : La Scapêche à Lorient dans
le Morbihan. Elle compte six navires et fournit les magasins Intermarché. La société de pêche
Dhellemmes à Concarneau dans le Finistère possède trois chalutiers. Enfin, il y a Euronor à
Boulogne-sur-Mer dans le Pas de Calais avec un seul navire.

Ces trois sociétés réalisent 98,5% des captures de poissons en eau profonde avec ces 9 navires,
qui ne représentent que 1% de la flotte française. C’est la Nouvelle Zélande qui pêche la plus
grosse quantité de poissons en eau profonde. La France se classe septième derrière l’
Portugal.

Le Parlement européen a opté pour le compromis

A cause de la pêche en eau profonde, les espèces sont menacées. Cette technique est par exemple
responsable de la chute des stocks de lingue bleue (ou Julienne) de 75%,  selon le Conseil
International pour l’exploitation de la mer.

Le Parlement européen a cédé à la logique productiviste, déplorent les écologistes. Il n’en reste pas
moins que l’avis des scientifiques sera davantage prix en compte pour fixer les quotas d’espèces
profondes. Les députés sont tombés d’accord sur des mesures pour davantage encadrer cette
pêche. Encore faut il que ce cadre soit approuvé par les gouvernements.
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Chalutage en eaux profondes : les eurodéputés
français socialistes et UMP touchent le fond

   

Article posté le 10 décembre 2013

Strasbourg - Ce matin le Parlement européen s’est prononcé sur un
texte crucial pour l'avenir de la biodiversité marine européenne : le
règlement établissant des conditions spécifiques pour la pêche des
stocks d’eau profonde dans l'Atlantique du Nord-Est et révisant le
règlement « pêche profonde ».

Cette réforme était une occasion unique de mettre fin à une pratique de
pêche destructrice de notre patrimoine maritime : le chalutage en eaux
profondes. Si le règlement voté aujourd'hui comprend de nombreuses
mesures pour améliorer la gestion de la pêche profonde et la protection
des écosystèmes profonds, il échoue sur les pratiques les plus
destructives. Les députés européens ont en effet rejeté
l’interdiction du chalutage profond par 342 voix contre 326.

Alors que près de 70 publications scientifiques à travers le monde ont
démontré la non-durabilité de cette technique, qu’une pétition
demandant son interdiction a recueilli près de 755 000 signatures et
que des grands groupes de la distribution comme Carrefour et Casino
viennent d’annoncer la fin de la commercialisation des espèces d’eaux
profondes, les europarlementaires français - à part quelques élus
dissidents comme Sophie Auconie ou Michèle Strifffler (UDI) auxquels
il faut ajouter M. Omarjee (gauche unitaire) et les représentants des
groupes Verts et ADLE (Modem), - ont majoritairement préféré
privilégier les intérêts de quelques armateurs français largement
subventionnés par la France et l’Union européenne au détriment de
l’intérêt général et de l’avenir de nos océans.

« Alors que les scientifiques sont largement unanimes sur le caractère
destructeur de cette pêche, alors qu’une mobilisation sans précédent
est en cours avec plus de 755 000 signatures en faveur de l’interdiction
du chalutage profond et un sondage montrant que 71% des Français
souhaitent que le Président Hollande soutienne cette interdiction, alors
que des groupes comme Carrefour et Casino ont fait preuve de
responsabilité en annonçant la fin de la commercialisation des espèces
d’eaux profondes, nos représentants au parlement européen restent
sourds, ils ont choisi d’être du mauvais côté de l’histoire et de continuer
ce massacre de la biodiversité marine qu’est le chalutage profond »
regrette Isabelle Autissier, Présidente du WWF France.

« Dans les semaines à venir, le WWF va prendre des initiatives comme
il l’avait fait pour le thon rouge afin que les consommateurs
sanctionnent dans leur caddy les produits issus de la pêche profonde »,
précise Philippe Germa, Directeur général du WWF France.

© Brian J. Skerry / National Geographic
Stock / WWF
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Actualités

PÊCHE  EN  EAUX  PROFONDES  L’ASSOCIATION  BLUE  FISH  SALUE  LE  VOTE
HISTORIQUE DU PARLEMENT EUROPÉEN

Strasbourg, 10 décembre 20013

communiqué de presse

Blue Fish, association européenne de promotion de la pêche durable et responsable qui
rassemble  professionnels,  scientifiques  et  élus  locaux  dans  plus  de  neuf  pays
européens,  se  félicite  de  l’issue  du  vote  qui  s’est  déroulé  aujourd’hui  au  Parlement
Européen.

« La décision du Parlement permet la mise en place d’un cadre réglementaire et politique
qui  renforce  encore  la  protection  des  océans  tout  en  préservant  l’équilibre  social  et

économique des territoires littoraux européens. Nous tenons à exprimer notre engagement totalau côté des pouvoirs publics et de la
communauté  scientifique internationale  afin  d’assurer  le  développement  d’une pêche durable  et  responsable  »,  déclare  Olivier
Le Nézet, Président de Blue Fish.

Une décision qui assure une meilleure protection des écosystèmes marins tout en assurant la pérennité de la filière

Les députés européens ont adopté un texte fort qui met en place une réglementation appropriée assurant une meilleure protection
des écosystèmes marins vulnérables et permettra un meilleur encadrement de la pêche en eau profonde dans l’Atlantique Nord-Est.

La décision d’aujourd’hui  est  le  fruit  d’un dialogue constructif  mené entre  les  Députés Européens,  la  communauté scientifique
internationale(représentée notamment par le Conseil International pour l’Exploitation de la Mer et le FAO, et les professionnels).
Cette collaboration a permis d’aboutir aujourd’hui à un texte équilibré « Je salue la décision du Parlement européen de ne pas
interdire l’utilisation d’un engin de pêche, suivant ainsi les recommandations de la communauté scientifique internationale. Ce texte
reconnait que la pêche en eau profonde peut s’exercer de manière durable et responsable en préservant l’équilibre crucial mais
fragile entre la protection de l’environnement et celle des territoires maritimes auxquels des milliers d’emplois sont attachés» a
déclaré Olivier Le Nézet.

La reconnaissance des progrès accomplis par la filière halieutique européenne pour faire de la pêche durable une réalité

Pêcheurs  et  scientifiques  travaillent  main  dans  la  main  depuis  de  nombreuses  années  pour  mettre  en  place  un  système  de
gestion  efficacedes  fonds  marins.  Ces  efforts  portent  aujourd’hui  leurs  fruits  et  permettent  le  développement  d’une  meilleure
sélectivité des techniques de pêche, en contribuant notamment à réduire fortement les captures accessoires et les rejets. Les études
scientifiques, la reconstitution de nombreux stocks et l’encadrement mis en place depuis le début des années 2000 témoignent des
progrès remarquables accomplis en faveur d’une pêche durable et responsable. Le Conseil International pour l’Exploitation de la Mer
et le FAO s’accordent aujourd’hui à dire que le taux de prise accessoires est de 15% et ne concernent que des espèces pour
lesquelles les scientifiques n’expriment pas d’inquiétude.

La  stigmatisation  d’un  engin  ou  une  technique  de  pêche  en  particulierne  permettra  pas  d’assurer  la  nécessaire  protection
des écosystèmes marins dont la préservation passe nécessairement par des politiques équilibrées et responsable. L’association
souhaite dès lors quel’approche collaborative et positive menée ces derniers mois, continue à servir de modèle aux futurs débats
européens  sur  la  pêche.  Blue  Fish  réaffirme sa  volonté  de  contribuer  à  ces  débats  en  tant  que  partenaire  de  confiance  des
institutions européennes en promouvant les bonnes pratiques mises en place par la filière halieutique européenne.

Découvrez le site de l'ONG BlueFishEurope
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Pêche: le Parlement européen épargne
le chalutage profond à la satisfaction
des armateurs
Par &quot;Source AFP&quot; © 2013 AFP
Créé le 12/10/2013 - 15:52
Strasbourg Strasbourg (France) (AFP)

Le Parlement européen a rejeté mardi l'interdiction du chalutage en eaux profondes, à
la satisfaction de l'industrie de pêche française, en dépit d'une forte mobilisation
écologique pour protéger les abysses.

L'issue du vote s'est joué dans un mouchoir de poche, avec 342 voix contre
l'interdiction et 326 pour, au vu des divisions des parlementaires européens y compris
au sein de leur propre famille politique.

Les eurodéputés ont à défaut largement soutenu le compromis qui avait été dégagé
par les membres conservateurs et socialistes de la commission de la Pêche du
parlement, se limitant à encadrer le chalutage profond pour protéger les écosystèmes
les plus vulnérables.

Cette technique de pêche consiste à tracter un filet sur les fonds marins compris entre
400 à 1.500 mètres sous la surface des flots.

Pratiquée essentiellement au large de l?Ecosse et de l?Irlande, elle est dénoncée par
les écologistes et le gros de la communauté scientifique comme particulièrement
destructrice pour les fonds marins, et les espèces fragiles des grands fonds.

Les représentants de l'industrie européenne de la pêche se sont immédiatement
félicité du sursis accordé à cette pratique, assurée à 90% par la France, l'Espagne et le
Portugal.

Il s'agit d'une reconnaissance "que la pêche en eau profonde peut s?exercer de
manière durable et responsable en préservant l?équilibre crucial mais fragile entre la
protection de l?environnement et celle des territoires maritimes auxquels des milliers
d?emplois sont attachés", a déclaré Olivier Le Nézet, président de Blue Fish qui
représente les intérêts des armateurs.

"C'est la victoire de la raison", le Parlement européen a choisi l'option "garantissant la
préservation à la fois de l'environnement et des emplois", s'est aussi prévalu la
socialiste française Isabelle Thomas.



En France, les emplois menacés par une interdiction auraient varié de 500, selon le
ministre de la Pêche, Frédéric Cuvillier, à jusqu'à 3.000 selon les représentants de la
Scapêche, premier armateur national de pêche fraîche, qui contrôle pour le compte du
distributeur Intermarché six des neuf navires français qui étaient directement visés.

Mais l'argument avait été contré lundi par la commissaire chargée de la pêche, Maria
Damanaki, pour qui il suffirait aux pêcheurs d'abandonner le chalutage au profit de la
palangre, moins destructrice, pour garantir, voire augmenter, les emplois.

Le Parlement européen a cédé à "la logique productiviste du toujours plus, plus loin,
plus profond" malgré "les destructions considérables du milieu marin que cette
technique de pêche provoque", a déploré le vert français Jean-Paul Besset.

A l'origine d'une vaste mobilisation anti-chalutage en France à la tête de son
association Bloom, Claire Nouvian a dénoncé une "victoire du lobbying acharné des
industriels".

Limiter les dégâts

Grâce au ralliement à sa campagne de Pénélope Bagieu, dont une bande dessinée en
forme de plaidoyer ludique pour les grands fonds avait fait le buzz, Bloom avait recueilli
plus de 750.000 signatures pour l'interdiction du chalutage.

Tentant de faire contre mauvaise fortune bon coeur, l'organisation PEW de protection
de l'environnement a toutefois jugé que "les mesures convenues par le Parlement
européen pourront, si elles sont appliquées, aider à limiter les dégâts infligés aux
écosystèmes des grands fonds".

Cet encadrement prévoit de renforcer la prise en compte d'avis scientifiques pour fixer
les quotas d'espèces profondes, de réduire les prises accessoires piégées dans les
filets, et d'évaluer l'impact environnemental avant l'ouverture de zones à la pêche
profonde.

Mais pour entrer en vigueur, ce cadre doit encore être avalisé par les gouvernements,
ce qui semble peu probable avant les prochaines élections européennes, les 28
trainant des pieds depuis des mois sur ce dossier.

Le rapporteur du projet, Kriton Arsenis, avait d'ailleurs mis en exergue lundi la
mauvaise volonté des gouvernements à protéger les grands fonds, pour réclamer "un
mandat fort" via l'adoption de l'interdiction.

Se limiter au compromis comme l'a finalement fait le Parlement européen, alors qu'il
est voué "à être encore édulcoré n'aurait pas de sens" avait-il lancé.



Pêche profonde : un meilleur encadrement des pratiques mais pas d'interdiction en
Europe
Le chalutage profond ne sera pas interdit  mais restreint  à des zones jugées non vulnérables.  Le Parlement
européen a adopté un projet de règlement visant à encadrer la pêche profonde et à accroître les connaissances
sur les milieux qu'elle impacte.

© jcavale Si la pêche en eau profonde n'est pas interdite, les espèces concernées pourraient peu à peu disparaître des étals. Casino et
Carrefour se sont engagés à ne plus les commercialiser.

Finalement,  le  futur  règlement  européen  sur  la  pêche  profonde  encadrera  le  chalutage  profond,  mais  ne
l'interdira pas. Réuni en séance plénière le 10 décembre, le Parlement européen a décidé de suivre le vote de la
commission  des  pêches  du  4  novembre  en  faveur  d'une  interdiction  de  cette  pratique  dans  les  zones  aux
écosystèmes marins fragiles. L'amendement demandant une élimination totale du chalutage de fond après deux
ans a été rejeté par 342 voix contre 326 et 19 abstentions, au grand regret des associations qui demandaient un
abandon total de ces pratiques.

Le projet de règlement, proposé par la Commission européenne en juillet 2012, doit abroger le règlement actuel
(n°  2347/2002)  qui  encadrait  jusque-là  les  pratiques  de  pêche  profonde.  Jugé  insuffisant,  celui-ci  n'a  pu
empêcher "l'épuisement de certains stocks de poissons d'eau profonde en seulement quelques années", estime
un rapport parlementaire présenté en novembre 2013.

Le texte doit désormais passer entre les mains des Etats membres. En octobre dernier, faute d'accord, le Conseil
des ministres avait décidé de repousser le vote.

Une interdiction dans quatre ans, après révision ?

Ce nouveau règlement doit permettre de réduire la grande vulnérabilité et le manque de données sur les stocks
de  poissons  d'eau  profonde.  Malgré  le  peu  de  connaissances  sur  les  espèces  concernées,  "le  Conseil
international  pour  l'exploration  de  la  mer  (CIEM)  indique  que  la  majorité  des  stocks  de  poissons  d'eau
profonde sont considérés comme soumis à une pêche excédant les limites biologiques de sécurité", rappelle le
rapport parlementaire.

Mais plutôt que d'interdire totalement cette pêche, les eurodéputés ont décidé de limiter cette interdiction aux
zones les  plus  vulnérables.  La Commission devra établir  une liste  de ces  zones,  sur  proposition des Etats
membres, qui seront "fermées à tous les navires européens si elles sont en haute mer et à tous les navires en
général si elles sont situées dans les eaux européennes", indique le communiqué de presse du Parlement.

Une clause de révision a cependant été introduite : après quatre ans de mise en œuvre de ce règlement, la



La pêche profonde en bref

La pêche profonde s'est développée à la fin
des  années  80  lorsque  les  stocks  de
poissons  du  plateau  continental  ont
commencé à décliner. Elle vise les espèces
qui vivent à des profondeurs supérieures à
400  mètres  et  qui  sont  particulièrement
vulnérables,  du  fait  de  leur  lent
développement,  de  leur  maturité  tardive
(jusqu'à trente ans) et de leur faible indice
de fécondité.
Les  chaluts  de  fond  trainent  des  plaques
d'acier, des câbles et des filets lourds sur les
fonds  marins.  Selon  le  Conseil
international  pour  l'exploration  de  la  mer
(CIEM),  si  tous  les  engins  entrant  en
contact avec les fonds marins peuvent avoir
un  impact  sur  les  écosystèmes  d'eau
profonde, l'impact des chaluts de fond est
bien  plus  nuisible  aux  fonds  marins  que
celui des engins statiques.

Commission devra évaluer l'impact des engins spéciaux utilisés pour la pêche en eau profonde sur les espèces et
les écosystèmes marins vulnérables d'eau profonde. "Si cette évaluation montre que ces écosystèmes ou les
stocks  en  eau  profonde  ne  sont  pas  suffisamment  protégés,  la  Commission  pourrait  alors  proposer  une
interdiction générale de l'engin concerné". Initialement, le rapport parlementaire présenté par Kriton Arsenis
(groupe socialiste, Grèce) demandait une élimination progressive, en deux ans, des engins les plus nocifs.

Sont particulièrement pointés du doigt les chaluts de fond et
les  filets  maillants  de  fond,  considérés  comme
particulièrement impactant pour les écosystèmes. Ils ont en
effet une incidence sur certaines espèces comme les coraux et
les éponges.  Autre impact indirect  :  les volumes élevés de
prises accessoires, qui représenteraient en moyenne 20 à 30%
du poids des prises.

Vers un abandon volontaire de la pêche profonde ?

Faute d'interdire, les députés ont décidé néanmoins d'inciter à
l'abandon des pires pratiques, en adoptant une proposition du
rapport  parlementaire  :  aider  financièrement  les
professionnels  à  changer  de  bateaux  et  à  se  former  à  des
pratiques  plus  respectueuses  de  l'environnement,  grâce  au
fonds  européen  pour  les  affaires  maritimes  et  la  pêche
(FEAMP). "L'abandon progressif des chaluts de fond et des
filets maillants de fond au profit de palangres pour la pêche
de stocks de poissons d'eau profonde constitue une évolution
vers une pêche plus durable, à la fois sur le plan économique
(la pêche à la palangre en eau profonde semble plus rentable
et permet de réduire les coûts opérationnels, les chaluts de
fond consommant en effet six fois plus de carburant), social
(les  palangres,  qui  nécessitent  davantage de main-d'œuvre,
offrent  dès  lors  de  nouvelles  possibilités  d'emploi)  et
environnemental  (la  pêche  à  la  palangre  a  une  incidence
manifestement  plus  faible  sur  l'environnement  marin)",  soulignait  le  rapport.  La  pêche  à  la  palangre  est
pratiquée par les Portugais, tandis qu'Espagnols et Français pratiquent généralement le chalutage profond.

Casino et Carrefour s'engagent

Cette  aide  poussera-t-elle  à  un  changement  des  pratiques  ?  D'ores  et  déjà,  selon  l'association  Bloom,
particulièrement engagée dans la lutte contre la pêche profonde, le distributeur Casino s'est engagé à retirer de
ses étals,  à  partir  du 1er  janvier  2014,  les principales espèces profondes (sabre noir,  grenadier  et  brosme).
L'enseigne a rappelé que depuis 2007, elle ne commercialisait plus la lingue bleue et l'empereur.

Dans la foulée, le groupe Carrefour a annoncé qu'il allait progressivement arrêter la commercialisation du sabre,
du grenadier et du brosme d'ici juin 2014 et précisé qu'"entre 2007 et 2013, [il] a arrêté la vente de lingue bleue
et d'empereur et divisé par quatre les volumes de vente de sabre, de grenadier et de brosme".

Dans un communiqué du 10 décembre, le député de la Meuse Bertrand Pancher (UDI) "exhorte le groupe
Intermarché à suivre le mouvement en renonçant, à son tour, à cette pêche destructrice, coûteuse et très peu
génératrice d'emploi".

Scapêche, la filiale d'Intermarché qui compte 18 navires et 220 marins, estime qu'un arrêt de la pêche profonde
concernerait 3.000 emplois directs et indirects. Quelques 400 navires français seraient concernés, selon elle.
Mais peu auraient une taille industrielle. Dans une lettre ouverte datée du 6 décembre, les pêcheurs de Scapêche
indiquaient pêcher "sur des fonds sableux et vaseux exempts de coraux, dans une seule et même zone qui ne
dépasse pas 3% de la surface des eaux européennes". Ils revendiquaient même la pêche de poissons sauvages
que sont le sabre, le grenadier et la lingue bleue à "un prix qu'une majorité de ménages peut s'offrir".

Selon le rapport parlementaire, au total, les espèces d'eau profonde représentent environ 1% des débarquements
de l'Atlantique du Nord-Est.
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La Scapêche se félicite du vote du Parlement européen

BREST, 10 déc 2013 (AFP) - La Scapêche (enseigne Intermarché), premier armement français de pêche fraîche,
s'est félicitée du rejet mardi par les élus européens d'une proposition d'interdiction du chalutage en eau
profonde, assurant cependant vouloir « continuer à se consacrer plus que jamais à une pêche raisonnée et
maîtrisée ».

« La situation pour nous est un peu plus calme avec ce vote, on peut voir l'avenir et développer nos projets », s'est réjoui Fabien Dulon,
directeur général de l'armement, qui a assuré dans un communiqué qu'il allait « continuer à se consacrer plus que jamais à une pêche
raisonnée et maîtrisée, répondant aux attentes des consommateurs ». « On va continuer à pêcher les espèces profondes, mais on va lever
un peu le pied, ce ne sera pas notre objectif premier, pas du tout, même avec l'autorisation obtenue », a expliqué Fabien Dulon, sans
préciser les proportions de cette réduction. « Cela dépendra des quotas et des opportunités », a-t-il avancé.

La Scapêche, basée à Lorient et comptant 18 navires, dont six de grands fonds (essentiellement dans l'Atlantique Nord-Est), débarque
quelque 14.600 tonnes de poissons par an. Elle emploie 270 personnes, dont 220 officiers et marins. Les élus européens ont rejeté la
proposition d'interdiction du chalutage en eaux profondes à l'issue d'un vote serré, par 342 voix contre 326, mais soutenu un compromis
visant à renforcer l'encadrement de cette pêche.

AFP
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Pêche en eaux profondes : la raison l'a emporté
Ce matin le Parlement européen a adopté par 567 voix pour, 91 voix contre le rapport Arsenis qui consiste à encadrer strictement la pêche d'espèces d'eau
profonde. Ce compromis oblige la Commission à mettre en œuvre des études d'impact sur les espèces d'eau profonde et sur les écosystèmes marins vulnérables.
 
La raison l'a emporté. En effet, ce compromis, à travers un certain nombre de mesures contraignantes a le mérite de préserver les écosystèmes et de maintenir
l'activité économique.
 

 
Le principe du gel de l'empreinte qui consiste à ne passer le chalut qu'aux endroits où il est déjà passé et à sanctuariser le reste des zones de pêche est un principe
fondamental. Il permettra de préserver les coraux d'eau froide et les éponges qui sont les révélateurs d'un écosystème vivace que nous devons préserver.
 
Par ailleurs, l'obligation pour tous les bateaux pêchant exclusivement des espèces d'eau profonde d'embarquer des observateurs de l'Union européenne est la
garantie d'un suivi scientifique précis et incontestable. Ces observateurs pourront éventuellement relever les infractions qui seront sévèrement sanctionnées. Ils
recueilleront également les données qui permettront dans 4 ans de faire le point sur cette pêche et de décider si on peut la poursuivre ou si on doit l'arrêter.
 
Je rappelle que cette activité ne concerne pas exclusivement une grande entreprise. Cette pêche concerne près de 350 bateaux du littoral français, dont la capture
d'espèces d'eau profonde représente moins de 10% de la pêche, mais elle permet souvent d'équilibrer le compte d'exploitation.
 
Dans la  période que nous traversons,  il  aurait  été  irresponsable d'interdire  totalement cette  pêche.  Cela  aurait  provoqué la  destruction d'un grand nombre
d'emplois. Dans la mesure où ce compromis préserve à la fois l'environnement et l'activité économique, un rejet par le Parlement aurait été une erreur coupable.
 

Mardi 10 décembre 2013
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Malgré de nombreuses pétitions des associations
écologistes, le Parlement européen a décidé ce 10 décembre au terme d’un vote serré de ne pas
interdire le chalutage profond et les filets maillants au-dessous de 600 mètres.

Début novembre, la Commission pêche du Parlement européen avait indiqué qu’elle ne proposerait pas
aux eurodéputés de voter l’interdiction totale mais uniquement dans les zones sensibles.

L’interdiction a été rejetée par 342 voix contre 326 lors d’une réunion plénière à Strasbourg. Le
Parlement, notamment en raison de nombreux désaccords au sein des socialistes européens, en est
resté à un compromis : le chalutage profond restera limité aux zones déjà exploitées tandis que des
études dresseront la cartographie des fonds les plus fragiles. Un observateur devra être présent sur
chaque bateau pour noter les prises, les lieux de pêche, et les durées de chalut et une liste des zones
vulnérables sera dressée. Ce compromis devra être maintenant être soumis au conseil des ministres
européens de la pêche.

Les organisations écologistes mais aussi la Commission européenne prônaient une interdiction dans les
deux ans de cette pêche considérée comme destructrice des écosystèmes marins. Pour l’association
Bloom, « cette méthode de pêche ne profite à personne et coûte cher en subventions et en destruction
de la biodiversité marine », alors même que sa pétition a recueilli quelque 750.000 signatures.

Deux grands groupes de distribution, Casino et Carrefour, viennent d’annoncer leur intention de ne
plus commercialiser les poissons issus de cette pêche profonde.

Retrouvez notre interview de Fabien Dulon, Directeur Général de la Scapêche, premier
armateur de pêche fraîche en France, ainsi que l’appel aux signatures de l’association Bloom. 

Yves Leers
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Pas d’interdiction pour la pêche profonde!



4 822 lectures / 30 commentaires (#bouton)

Le Parlement européen rejette l'interdiction de la pêche en eaux
profondes

10 décembre 2013 ; révision : 16 décembre 2013, 10 h 27

© Bloom (http://www.bloomassociation.org)

Malgré le formidable engouement suscité notamment par la mobilisation citoyenne autour de l'association Bloom qui
avait recueilli près de 760 000 signatures, le Parlement européen n'a finalement pas voté la suppression des pratiques
de pêche profonde les plus destructrices, à savoir la pêche aux chaluts de fond et aux filets maillants de fond. Une
nouvelle déception dans la longue liste des décisions irresponsables de nos décideurs.

Les stocks d'eau profonde sont constitués des poissons pris dans les eaux au-delà des zones principales de pêche des plateaux
continentaux. Les espèces et les écosystèmes situés dans ces zones sont fragiles et particulièrement vulnérables aux dégâts
qui leur sont infligés par la pêche massive et aveugle qu'est le chalutage de fond. En effet, les chalutiers de fond tirent de
lourds et imposants filets fixés à des câbles et des plaques d'acier le long des fonds marins profonds, détruisant tout sur leur
passage, y compris les coraux et les éponges qui s'y sont développés depuis des milliers d'années. La plupart des espèces en
eaux profondes sont à croissance lente et vivent longtemps, ce qui les rend particulièrement vulnérables à la pêche. Leurs
habitats et écosystèmes sont largement inconnus et leur environnement, fragile, pourrait mettre des siècles à se régénérer s'il
était endommagé.

Une pêche déficitaire
Pour autant, la valeur des poissons capturés est négligeable ; de ce fait, nombre de flottes de pêche au chalut de fond de l'UE
ne seraient pas viables sur le plan économique si elles ne recevaient pas de subventions publiques.

En effet, selon une e?tude de la New Economy Foundation (http://s.bsd.net/nefoundation/default/page/-/images/publications



/Deep_Trouble_FRENCH.pdf) , pêcher en eaux profondes avec un chalut engendre une perte de 153 euros par tonne de
poissons pêchés, sachant que chaque tonne aura nécessité 920 litres de gazole et entraîné un coût environnemental et
énergétique de 389 euros au minimum.
Par ailleurs, la pêche au chalut emploie six fois moins de pêcheurs que la pêche à la palangre, pour seulement 1,5 % des
poissons vendus en France.

Par conséquent, de nombreux scientifiques, des organisations actives dans le domaine de la conservation marine et un
nombre croissant d'artisans pêcheurs ont fait connaître leur opposition à la pêche destructrice en eau profonde.

Le Parlement européen rejette a quelques voix près l'interdiction du
chalutage profond

Ce matin, le Parlement européen, réuni en session plénière à Strasbourg, s'est prononcé en faveur d'un certain nombre de
mesures de protection des eaux profondes de l'Atlantique Nord-Est, mais a rejeté une mesure historique : l'interdiction du
chalutage profond et des filets maillants de fond au-dessous de 600 mètres dans les eaux européennes et dans l'Atlantique
Nord-Est.

« Nous nous sommes battus pour protéger au mieux les poissons et les écosystèmes marins vulnérables en eau profonde.
Mais la plénière a décidé de soutenir le compromis conclu en commission de la pêche. Le Parlement a donc cédé aux
demandes du secteur et a voté contre une interdiction immédiate du chalutage de fond et d'une transition vers des engins de
pêche plus sélectifs. C'est désormais le moment de vérité pour le Conseil. Va-t-il accepter le compromis de la commission de
la pêche ou se prononcera-t-il en faveur d'une protection nulle des stocks en eau profonde? Les citoyens veulent connaître la
réponse. Ils voudront savoir qui bloque les décisions nécessaires pour protéger les espèces en eau profonde », a déclaré le
rapporteur Kriton Arsenis (S&D, EL) après le vote. Le rapport (http://www.europarl.europa.eu/sides
/getDoc.do?type=REPORT&reference=A7-2013-0395&language=FR&mode=XML) a été adopté par 567 voix pour, 91
voix contre et 32 abstentions. Un amendement demandant une élimination générale du chalutage de fond après deux ans a
été rejeté par 342 voix contre 326 et 19 abstentions...

« C'est un jour historique » déclare Claire Nouvian, fondatrice de BLOOM (http://www.bloomassociation.org) « qui célèbre
la victoire du lobbying acharné des industriels et de la fabrication d'un mensonge d'Etat. Remercions en premier lieu le
gouvernement de François Hollande et les socialistes du Parlement européen pour ses positions indéfendables qui achèvent
de discréditer le pouvoir en place. » L'UMP et le FN, alliés de circonstance au Parti Socialiste, ont également rejeté cette
mesure pourtant réclamée par près de 760 000 citoyens (http://petition.bloomassociation.org/stop-the-destruction-
of-deep-sea/) ! Seuls les députés du Modem, de l'UDI, certains du front de gauche et EELV ont fait preuve de courage et du
sens des responsabilités.

« Ce vote jette un discrédit final sur nos grands partis majoritaires et indique clairement à qui les Français doivent se fier
aux prochaines élections européennes et municipales » assenait Claire Nouvian, « ils savent aussi quelles enseignes
privilégier pour leurs achats » faisant référence au classement des supermarchés (http://www.notre-planete.info/actualites
/3752-classement-supermarche-peche-durable) quant à leur engagement pour ou contre la pêche profonde.

« Alors que les scientifiques sont largement unanimes sur le caractère destructeur de cette pêche, alors qu'une mobilisation
sans précédent est en cours avec plus de 755 000 signatures en faveur de l'interdiction du chalutage profond et un sondage
montrant que 71% des Français souhaitent que le Président Hollande soutienne cette interdiction, alors que des groupes
comme Carrefour et Casino ont fait preuve de responsabilité en annonçant la fin de la commercialisation des espèces d'eaux
profondes, nos représentants au parlement européen restent sourds, ils ont choisi d'être du mauvais côté de l'histoire et de
continuer ce massacre de la biodiversité marine qu'est le chalutage profond » regrette Isabelle Autissier, Présidente du
WWF France.

Cette proposition de la Commission européenne avait pourtant été soutenue par la commission Environnement du Parlement,
mais rejetée par la commission Pêche de ce dernier. « C'est un jour sombre pour la vie dans les eaux profondes, » a déclaré
Matthew Gianni, conseiller politique auprès de la Deep Sea Conservation Coalition (http://www.savethehighseas.org) et de
Pew Charitable Trusts (http://www.pewtrusts.org) . « Le Parlement européen y était presque, mais il n'a pu faire preuve
d'une détermination suffisante pour éliminer le chalutage de fond qui est pourtant l'une des pratiques de pêche les plus
destructrices. » a t-il ajouté.

Quelques avancées timides pour les écosystèmes marins
Toutefois, certaines mesures adoptées par le Parlement aujourd'hui, si elles sont effectivement mises en oeuvre, pourraient
limiter les dégâts sur les écosystèmes vulnérables.



Fermeture des zones vulnérables à tous les navires

Les États membres doivent s'appuyer sur les meilleures informations scientifiques et techniques disponibles pour identifier
les écosystèmes marins vulnérables actuels ou futurs. En se basant sur ces informations, la Commission devrait établir une
liste de ces zones, qui seraient alors fermées à tous les navires européens si elles sont en haute mer et à tous les navires en
général si elles sont situées dans les eaux européennes, selon le texte approuvé.

Tous les chaluts de fond pourraient être interdits après quatre ans

Les députés ont cependant introduit une clause de révision qui contraint la Commission à évaluer, après quatre ans, l'impact
des engins spéciaux utilisés pour la pêche en eau profonde (en particulier les chaluts de fond ou les filets maillants de fond)
sur les espèces et les écosystèmes marins vulnérables d'eau profonde. Si cette évaluation montre que ces écosystèmes ou les
stocks en eau profonde ne sont pas suffisamment protégés, la Commission pourrait alors proposer une interdiction générale
de l'engin concerné.

Une aide financière pour utiliser d'autres engins de pêche

Les propriétaires de bateaux qui utilisent des chaluts de fond ou des filets maillants de fond pourront bénéficier de l'aide
financière du Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche (FEAMP). L'objectif est de les aider à changer d'engin
de pêche sur les bateaux concernés et à acquérir le savoir-faire et la formation nécessaires pour utiliser ce nouvel engin, à
condition que celui-ci ait un impact plus limité sur l'environnement marin et les écosystèmes marins vulnérables.

Victoire a posteriori pour l'interdiction du chalutage profond
Rebondissement dans l'interdiction du chalutage profond : lundi 16 décembre, la mise à jour des votes a posteriori fait
apparaître qu'au lieu d'être rejetée à 16 voix d'écart, l'interdiction du chalutage profond aurait dû gagner de 13 voix d'avance.

Que s'est-il passé depuis le 10 décembre ? 20 corrections de vote ont eu lieu[1]. 18 en faveur de l'interdiction, 2 contre
l'interdiction. Normalement, l'interdiction devrait être adpotée à 343 votes contre 330 et 15 abstentions ! Mais il n'existe
aucun recours légal pour faire prendre en compte cette réalité. L'interdiction du chalutage profond est adoptée...

« Ce résultat est cohérent avec ce à quoi tout le monde s'attendait. Les défenseurs de la pêche industrielle étaient effondrés
et nous félicitaient avant le vote sur notre succès. Le résultat a été une surprise totale pour les deux parties. Cela prouve
combien l'ordre ainsi que la date du vote sont importants. Le fait que le règlement soit voté dès le mardi matin ne nous a pas
laissé suffisamment de temps pour flécher le danger du 1er amendement à tous les députés qui étaient favorables à
l'interdiction de cette pratique de pêche destructrice » commentait Victoire Guillonneau, chargée de campagne chez
BLOOM.

Prochaines étapes législatives
Les États membres doivent encore définir leur position au Conseil. Les députés essayeront ensuite de conclure un accord, qui
devra être approuvé par le Parlement en seconde lecture l'an prochain.

En attendant, les chalutiers continueront de détruire de manière sans doute irréversible, des écosystèmes fragiles et très peu
connus... Uniquement pour faire de l'argent sur le dos des contribuables. A nous d'être vigilants et de refuser d'acheter du
poisson provenant d'eaux profondes (lingue bleue, sabre noir et grenadier de roche)

Notes

Pourquoi autant de corrections de vote ? D'abord parce qu'il arrive fréquemment que les députés se trompent dans leur
vote, que des erreurs électroniques peuvent également survenir, dont les députés ne peuvent se rendre compte qu'après
coup, mais surtout parce que la liste de vote était faite de telle sorte qu'elle n'a pas permis à ceux qui venaient d'arriver
au Parlement (le vote avait lieu le mardi matin) de bien saisir la teneur du danger qui résidait dans le 1er amendement
voté.
En effet, pour avoir une chance de se prononcer sur l'interdiction du chalutage profond, il fallait d'abord REJETER
l'amendement de compromis adopté par la Commission de la Pêche du Parlement (l'amendement 62) car si ce premier
amendement était adopté, il faisait TOMBER les amendements suivants et empêchait même de se prononcer sur
l'interdiction du chalutage profond. De nombreux députés se sont trompés sur cette liste de vote confuse et ont adopté
l'amendement au lieu de le rejeter.

1.
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Le chalutage en eaux profondes pourra
continuer
Par LEXPRESS.fr, publié le 10/12/2013 à 11:55

Le chalutage en eaux profondes, une technique de pêche qui consiste à
tracter un filet sur les fonds marins entre 400 et 1500 mètres de profondeur,
n'a pas été interdit par le Parlement européen. 

LE CHALUTAGE EN EAUX PROFONDES, UNE TECHNIQUE DE PÊCHE QUI CONSISTE À TRACTER
UN FILET SUR LES FONDS MARINS ENTRE 400 ET 1500 MÈTRES DE PROFONDEUR, N'A PAS ÉTÉ
INTERDIT PAR LE PARLEMENT EUROPÉEN. 

La mobilisation contre le chalutage en eaux profondes n'aura pas
été entendu par le Parlement européen. Il a rejeté ce mardi
l'interdiction de cette pratique. L'issue du vote s'est joué dans un
mouchoir de poche, avec 342 voix contre l'interdiction et 326 pour,
au vu des divisions des parlementaires européens y compris au sein
de leur propre famille politique. 

Les eurodéputés ont à défaut largement soutenu le compromis qui
avait été dégagé par les membres conservateurs et socialistes de la
commission de la Pêche du parlement, se limitant à encadrer le
chalutage profond pour protéger les écosystèmes les plus
vulnérables. 

Cette technique de pêche consiste à tracter un filet sur les fonds
marins compris entre 400 à 1 500 mètres sous la surface des flots.
Pratiquée essentiellement au large de l'Ecosse et de l'Irlande, elle
est dénoncée par les écologistes et le gros de la communauté
scientifique comme particulièrement destructrice pour les fonds
marins, et les espèces fragiles des grands fonds. 

Une pratique essentiellement
française, espagnole et portugaise
Les représentants de l'industrie européenne de la pêche se sont
immédiatement félicité du sursis accordé à cette pratique, assurée à
90% par la France, l'Espagne et le Portugal. Il s'agit d'une
reconnaissance "que la pêche en eau profonde peut s'exercer de
manière durable et responsable en préservant l'équilibre crucial
mais fragile entre la protection de l'environnement et celle des
territoires maritimes auxquels des milliers d'emplois sont attachés",
a déclaré Olivier Le Nézet, président de Blue Fish qui représente les
intérêts des armateurs. 

Le Parlement européen a cédé à "la logique productiviste du
toujours plus, plus loin, plus profond" malgré "les destructions
considérables du milieu marin que cette technique de pêche
provoque", a déploré le vert français Jean-Paul Besset. A l'origine
d'une vaste mobilisation anti-chalutage en France à la tête de son
association Bloom, Claire Nouvian a dénoncé une "victoire du
lobbying acharné des industriels". 

Limiter les dégâts
Grâce au ralliement à sa campagne de Pénélope Bagieu, dont une
bande dessinée en forme de plaidoyer ludique pour les grands
fonds avait fait le buzz, Bloom avait recueilli plus de 750.000
signatures pour l'interdiction du chalutage. 

Tentant de faire contre mauvaise fortune bon coeur, l'organisation
PEW de protection de l'environnement a toutefois jugé que "les
mesures convenues par le Parlement européen pourront, si elles
sont appliquées, aider à limiter les dégats infligés aux écosystèmes
des grands fonds". 

les prises accessoires piégées dans les filets, et d'évaluer l'impact
environnemental avant l'ouverture de zones à la pêche profonde.
Mais pour entrer en vigueur, ce cadre doit encore être avalisé par
les gouvernements, ce qui semble peu probable avant les
prochaines élections européennes, les 28 trainant des pieds depuis
des mois sur ce dossier. 

Avec 



Le Parlement européen refuse d'interdire le chalutage en eaux
profondes

Par Challenges.fr Publié le 10-12-2013 à 11h06
Mis à jour à 16h46

Malgré les importants dégâts causés sur les fonds marins par cette technique de pêche, les eurodéputés ont rejeté
l'interdiction. Les armateurs se félicitent de cette décision.

Le Parlement européen a rejeté, mardi 10 décembre, l'interdiction du chalutage en eaux profondes, à la
satisfaction de l'industrie pêchière française, en dépit d'une forte mobilisation écologique pour protéger les
abysses.

L'issue du vote s'est joué dans un mouchoir de poche, avec 342 voix contre l'interdiction et 326 pour, au vu des
divisions des parlementaires européens y compris au sein de leur propre famille politique.

Les eurodéputés ont à défaut largement soutenu le compromis qui avait été dégagé par les membres
conservateurs et socialistes de la commission de la Pêche du parlement, se limitant à encadrer le chalutage
profond pour protéger les écosystèmes les plus vulnérables.

Cette technique de pêche consiste à tracter un filet sur les fonds marins compris entre 400 à 1.500 mètres sous la
surface des flots.

Pratiquée essentiellement au large de l'Ecosse et de l'Irlande, elle est dénoncée par les écologistes et le gros de la
communauté scientifique comme particulièrement destructrice pour les fonds marins, et les espèces fragiles des
grands fonds.

Les représentants de l'industrie européenne de la pêche se sont immédiatement félicité du sursis accordé à cette
pratique, assurée à 90% par la France, l'Espagne et le Portugal.

Combien d'emplois menacés ?

Il s'agit d'une reconnaissance "que la pêche en eau profonde peut s'exercer de manière durable et responsable en
préservant l'équilibre crucial mais fragile entre la protection de l'environnement et celle des territoires maritimes
auxquels des milliers d'emplois sont attachés", a déclaré Olivier Le Nézet, président de Blue Fish qui représente
les intérêts des armateurs.



"C'est la victoire de la raison", le Parlement européen a choisi l'option "garantissant la préservation à la fois de
l'environnement et des emplois", s'est aussi prévalu la socialiste française Isabelle Thomas.

En France, les emplois menacés par une interdiction auraient varié de 500, selon le ministre français de la Pêche,
Frédéric Cuvillier, à jusqu'à 3.000 selon les représentants de la Scapêche, premier armateur national de pêche
fraîche, qui contrôle pour le compte du distributeur Intermarché six des neuf navires français qui étaient
directement visés.

Mais l'argument avait été contré lundi par la commissaire chargée de la pêche, Maria Damanaki, pour qui il
suffirait aux pêcheurs d'abandonner le chalutage au profit de la palangre, moins destructrice, pour garantir, voire
augmenter, les emplois.

Le Parlement européen a cédé à "la logique productiviste du toujours plus, plus loin, plus profond" malgré "les
destructions considérables du milieu marin que cette technique de pêche provoque", a déploré le vert français
Jean-Paul Besset.

A l'origine d'une vaste mobilisation anti-chalutage en France à la tête de son association Bloom, Claire Nouvian a
dénoncé une "victoire du lobbying acharné des industriels".

Limiter les dégâts

Grâce au ralliement à sa campagne de Pénélope Bagieu, dont une bande dessinée en forme de
plaidoyer ludique pour les grands fonds avait fait le buzz (http://www.penelope-jolicoeur.com
/2013/11/prends-cinq-minutes-et-signe-copain-.html), Bloom avait recueilli plus de 750.000 signatures
pour l'interdiction du chalutage.

Tentant de faire contre mauvaise fortune bon coeur, l'organisation PEW de protection de l'environnement a
toutefois jugé que "les mesures convenues par le Parlement européen pourront, si elles sont appliquées, aider à
limiter les dégats infligés aux écosystèmes des grands fonds".

Cet encadrement prévoit de renforcer la prise en compte d'avis scientifiques pour fixer les quotas d'espèces
profondes, de réduire les prises accessoires piégées dans les filets, et d'évaluer l'impact environnemental avant
l'ouverture de zones à la pêche profonde.

Mais pour entrer en vigueur, ce cadre doit encore être avalisé par les gouvernements, ce qui semble peu probable
avant les prochaines élections européennes, les 28 trainant des pieds depuis des mois sur ce dossier.

Le rapporteur du projet, Kriton Arsenis, avait d'ailleurs mis en exergue lundi 9 décembre la mauvaise volonté des
gouvernements à protéger les grands fonds, pour réclamer "un mandat fort" via l'adoption de l'interdiction.

Se limiter au compromis comme l'a finalement fait le Parlement européen, alors qu'il est voué "à être encore
édulcoré n'aurait pas de sens" avait-il lancé.

Intermarché satisfait

La Scapêche (enseigne Intermarché), premier armement français de pêche fraîche, s'est félicitée du rejet mardi
par les élus européens d'une proposition d'interdiction du chalutage en eau profonde, assurant cependant vouloir
"continuer à se consacrer plus que jamais à une pêche raisonnée et maîtrisée".

"La situation pour nous est un peu plus calme avec ce vote, on peut voir l'avenir et développer nos projets", s'est
réjoui Fabien Dulon, directeur général de l'armement, qui a assuré dans un communiqué qu'il allait "continuer à
se consacrer plus que jamais à une pêche raisonnée et maîtrisée, répondant aux attentes des consommateurs".

"On va continuer à pêcher les espèces profondes, mais on va lever un peu le pied, ce ne sera pas notre objectif
premier, pas du tout, même avec l'autorisation obtenue", a expliqué M. Dulon, sans préciser les proportions de
cette réduction. "Cela dépendra des quotas et des opportunités", a-t-il avancé.



La Scapêche, basée à Lorient et comptant 18 navires, dont six de grands fonds (essentiellement dans l'Atlantique
Nord-Est), débarque quelque 14.600 tonnes de poissons par an. Elle emploie 270 personnes, dont 220 officiers et
marins.

Les élus européens ont rejeté la proposition d'interdiction du chalutage en eaux profondes à l'issue d'un vote
serré, par 342 voix contre 326, mais soutenu un compromis visant à renforcer l'encadrement de cette pêche.

(avec AFP)
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Le Parlement européen contre
l'interdiction de la pêche profonde
mardi 10 décembre 2013 12h04

STRASBOURG (Reuters) - Le Parlement européen s'est prononcé mardi
contre une interdiction de la pêche en eaux profondes pour les navires
utilisant des chaluts ou des filets maillants de fond tout en prônant une
réglementation accrue.

Ces techniques sont accusées par leurs détracteurs de détruire des
écosystèmes marins fragiles tels que les bancs de corail et d'épuiser la
ressource halieutique en capturant, sans discrimination, des espèces de
poissons à croissance et à reproduction lente.

Les eurodéputés ont repoussé la proposition d'interdiction formulée par la
Commission européenne mais se sont prononcés pour un contrôle accru des
licences de pêche en eaux profonde qui ne seraient plus accordées pour les
zones définies scientifiquement comme fragiles.

Ils ont inclus une clause de révision par laquelle la Commission européenne
devrait réévaluer la situation d'ici quatre ans, avec la possibilité d'interdire
alors les méthodes les plus destructrices.

Le dossier doit maintenant être examiné par les gouvernements européens
qui ne se sont pas encore exprimés sur le sujet.

Selon la Commission européenne, la pêche en eaux profondes ne
représente que 1% (34.334 tonnes en 2008) des prises totales dans
l'Atlantique du nord-est, la zone de pêche concernée.

"17% des navires sont affectés (par la proposition), ce qui ne veut pas dire
qu'ils doivent rester au port, mais qu'ils doivent changer de technique de
pêche", a plaidé lundi soir la commissaire européenne à la pêche, Maria
Damanaki.

Les flottes concernées sont principalement celles de l'Espagne, du Portugal
et de la France, qui comptabilise neuf bateaux spécialisés dans cette activité
sur un total de onze dans l'Union européenne, selon l'eurodéputé vert
Jean-Paul Besset.

Les autorités françaises estimaient, en 2010, que 180 emplois et 200
poissonneries spécialisées étaient liés à la pêche en eau profonde, une
activité principalement représentée à Boulogne-sur-Mer, Lorient,
Concarneau et Le Guilvinec.

"La proposition aura une incidence très limitée mais plus sensible au niveau
local", concluait la Commission européenne dans un mémorandum publié
l'an dernier.

Gilbert Reilhac, édité par Yves Clarisse

© Thomson Reuters 2013. All rights reserved. Users may download and print extracts of content
from this website for their own personal and non-commercial use only. Republication or
redistribution of Thomson Reuters content, including by framing or similar means, is expressly
prohibited without the prior written consent of Thomson Reuters. Thomson Reuters and its logo are
registered trademarks or trademarks of the Thomson Reuters group of companies around the world.
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Le chalutage en eau profonde devrait
disparaître, mais pas tout de suite
Images (2)

Un chalutier dans les eaux marocaines - AFP PHOTO / MARCEL MOCHET
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Appelé à se prononcer sur les moyens de protéger les fonds marins des dégâts du chalutage
profond, le Parlement européen devait voter mardi en faveur d'une interdiction, dans le sillage de
la publication d'une bande dessinée qui a ébranlé le soutien de la France à cette pêche. Mais le
texte finalement adopté, s'il constitue un pas en avant, ne prévoit pas d'interdiction avant quatre
ans. Globalement, la pêche sera plus "durable" à partir de 2015.

Une résolution législative sur la pêche en eau profonde et dans les eaux internationales a été
adoptée par les députés européens. Ceux-ci demandent une clause de révision afin d'évaluer la
nécessité d'éliminer tous les chaluts de fond d'ici quatre ans. Il s'agit d'un adoucissement par
rapport au texte législatif d'origine, qui prévoyait une interdiction pure et simple de ces chaluts
dans les deux ans, réputés très destructeurs pour les fonds marins.

"Catastrophe environnementale, déficitaire financièrement, consommation en carburant qui
dépasse l'entendement (un demi-litre de gasoil pour un kilo pêché), stocks de poissons qui n'ont
pas le temps de se régénérer: soyons clairs, la pêche en eau profonde n'est pas durable", a
commenté le député belge Marc Tarabella à l'issue du vote, qu'il a qualifié de "pas dans la bonne
direction pour un arrêt du labourage des mers".

Depuis novembre et un premier vote au Parlement européen, l'idée d'interdire cette pratique pour
la flotte de l'UE semblait avoir fait long feu, contrairement au souhait de la Commission



européenne, en pointe sur la lutte pour une pêche durable.

Les eurodéputés se dirigeaient ainsi vers un encadrement du chalutage profond, protégeant les
écosystèmes les plus vulnérables, mais censé ménager aussi les pêcheurs. Et le dossier semblait
voué à s'enliser sous la pression des trois pays assurant 90% de l'activité, France Espagne et
Portugal.

C'était sans compter avec l'obstination des défenseurs des abysses, emmenés par Claire Nouvian,
ex-auteure de documentaires animaliers et passionaria autoproclamée des grands fonds à la tête
depuis 2004 de son association Bloom.

BD pro-abysses

Dénonçant une pêche aussi destructrice que non-rentable, Bloom a rallié à sa campagne la
dessinatrice française Pénélope Bagieu, qui a croqué son argumentaire en BD.

Pour les écologistes, soutenus en l'espèce par le plus gros de la communauté scientifique, le
recours aux chaluts et filets maillants a le double inconvénient de laminer les fonds, et leurs
précieux coraux et éponges, et de menacer d'extinction nombre d'espèces.

Car au côté de la poignée de poissons commercialisées -sabre noir, grenadier de roche, et lingue
bleue- cette technique piège une centaine d'espèces, souvent fragiles et qui seront finalement
rejetées en mer.

Formidable buzz

En moins d'une semaine, le plaidoyer pro-abysses de Pénélope Bagieu a créé le buzz et submergé
la toile, rameutant au final près de 700 000 pétitionnaires en faveur de l'interdiction.

La pétition a été remise la semaine dernière à l'Elysée, appelé à désavouer le ministre de la Pêche,
Frédéric Cuvillier. Maire de Boulogne sur Mer, l'un des ports concernés avec Lorient, ce dernier
avait brandi en 2012 la menace d'une perte de près de 500 emplois si le chalutage profond devait
être banni.

Bataille au Parlement

L'industrie française de la pêche chiffre pour sa part à quelque 3000 les emplois remis en cause.
Faux rétorque Bloom, pour qui seuls une dizaine de bateaux européens sont concernés, dont neuf
français et six contrôlés par le groupe Intermarché, la pratique du chalutage profond ne
représentant que 1,4% des prises de l'UE dans l'Atlantique nord-est.

Dans le sillage de cette mobilisation, le groupe des Verts a décidé de camper sur le principe d'une
interdiction. Un vote favorable en plénière aurait dès lors constitué un désaveu pour la commission
pêche du Parlement européen.

La proposition des Verts a reçu le soutien de l'extrême-gauche et d'eurodéputés de tous les autres
groupes, socialistes, libéraux et conservateurs, et "nous espérons décrocher une majorité", a
affirmé Mme Nouvian à l'AFP.

Mais la bataille s'annonçait rude jusqu'au dernier moment avec les parlementaires, surtout français
et espagnols, pour qui cette technique de pêche n'a besoin que d'être mieux encadrée.



Dans ce camp, au côté de son compatriote conservateur breton Alain Cadec, la socialiste Isabelle
Thomas avait jugé que le rejet de l'interdiction par la commission pêche était une "preuve de
sagesse", prenant en compte "la dimension sociale" du problème.

Tout le secteur de la pêche rénové

Cette réforme instaure progressivement l'obligation de ramener au moins 95% des captures, ce qui
interdirait presque totalement la pratique du rejet de poissons en mer du fait de leur espèce ou de
leur taille.

Elle contient aussi de nouvelles obligations pour l'étiquetage des poissons vendus aux
consommateurs. Les étiquettes devront être plus précises sur la zone de capture du poisson ou le
type d'engin de pêche utilisé.

Les Etats membres seront également obligés de fixer des quotas de pêche durable.

Les députés ont par ailleurs aussi approuvé un accord de pêche entre l'Union européenne et le
Maroc, un vote positif que les Verts ont dénoncé dans un communiqué.

RTBF avec AFP



La pêche en eaux profondes, le sujet qui fait des
vagues
Par Gaétan Supertino avec AFP
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Le Parlement européen a refusé d’interdire le controversé chalutage en eaux profondes.

FONDS MARINS VS BUSINESS - Le Parlement européen a refusé d’interdire le controversé

Videos



chalutage en eaux profondes. Polémique.

Le vote. "La logique productiviste du toujours plus, plus loin, plus profond l'a emporté", a déploré
mardi l’eurodéputé vert français, Jean-Paul Besset, très remonté. La raison de sa colère, et de celle de
toute la planète écologiste : le Parlement européen a rejeté mardi, à l'issue d'un vote très serré, par 342
voix contre 326, un projet visant à interdire le chalutage en eaux profondes. Cette technique de pêche,
réputée ultra-destructrice pour les fonds marins, est farouchement défendu par les armateurs, et
notamment les Français.

>> Faut-il s’inquiéter de cette décision ? On vous donne les clés du débat en cinq questions.

Pourquoi le chalutage en eaux profondes est-il controversé ? Cette technique de pêche consiste à
tracter un filet sur les fonds marins compris entre 400 à 1.500 mètres sous la surface des flots.
Pratiquée essentiellement au large de l'Ecosse et de l'Irlande, elle est dénoncée par les écologistes et le
gros de la communauté scientifique comme particulièrement destructrice pour les fonds marins et les
espèces fragiles des grands fonds, nés il y a des millions d’années. Selon l’ONG environnemental
Bloom, les pêcheurs ne retiennent que 3% de leurs prises, le reste étant rejeté à la mer, après avoir été
dégradé. D’après elle, si cette pratique était employée à la surface, elle raserait Paris en un jour et
demi.

Une manifestation contre cette pratique, en 2012 à Hong Kong ©
Reuters

Qui pratique cette pêche ? La technique est utilisée à 90% par la France, l'Espagne et le Portugal. Et
sur les onze navires en activité en Europe, neuf sont français et six appartiennent à la Scapêche,
premier armateur national de pêche fraîche, appartenant au distributeur Intermarché. Et pour Bloom,
l’activité est d’autant plus scandaleuse qu’elle n’est même pas rentable. Intermarché, par exemple,
vendrait ses poissons à perte, selon l’ONG, mais aurait reçu 10 millions d’euros de subventions
européennes pour cette activité, au nom de la sauvegarde de l’emploi.



© MaxPPP

Combien d’emplois sont concernés ? En France, les emplois qui auraient été menacés par une
interdiction varient de 500, selon le ministre français de la Pêche, Frédéric Cuvillier, à 3.000 selon les
représentants de la Scapêche. Mais l'argument avait été contré lundi par la commissaire européenne
chargée de la pêche, Maria Damanaki, pour qui il suffirait aux pêcheurs d'abandonner le chalutage au
profit de la palangre, moins destructrice, pour garantir, voire augmenter, les emplois.

© Reuters

Pourquoi le Parlement a rejeté l’interdiction ? "C'est la victoire de la raison", le Parlement a choisi
l'option de "la préservation l'environnement et des emplois", s'est défendu la socialiste française
Isabelle Thomas. Les eurodéputés ont en effet adopté un compromis se limitant à encadrer le chalutage
profond pour protéger les écosystèmes les plus vulnérables. Cet encadrement prévoit de renforcer la
prise en compte d'avis scientifiques pour fixer les quotas d'espèces profondes, de réduire les prises dont
les pêcheurs n’ont pas besoin, et d'évaluer l'impact environnemental avant l'ouverture de zones à la
pêche profonde.

L’encadrement est-il suffisant ? Pour entrer en vigueur, ce cadre doit encore être avalisé par les
gouvernements, ce qui semble peu probable avant les prochaines élections européennes, les 28 traînant
des pieds depuis des mois sur ce dossier. Le rapporteur du projet d’interdiction, Kriton Arsenis, avait
d'ailleurs mis en exergue lundi la mauvaise volonté des gouvernements à protéger les grands fonds,
pour réclamer "un mandat fort" via l'adoption de l'interdiction. Se limiter au compromis "n'aurait pas
de sens" avait-il même lancé.

"Ce vote est caractéristique des alliances déplorables qui se produisent au niveau européen et montre à
quel point les élus des grands partis ont un mépris total pour les Français", a pour sa part déploré
Claire Nouvian, fondatrice de Bloom, soulignant que ces élus "préfèrent les lobbies i
citoyens".



L’Europe tolère la pêche en eau profonde
Publié le 10 décembre 2013 à 17:57
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Le parlement européen n’a pas voté le projet de loi
visant à interdire la pêche en eaux profondes. La technique dite du chalut de fond risque de
continuer à endommager les fonds marins et porter atteinte à des espèces rares.

 

Bonne nouvelle pour quelques armateurs français et espagnols spécialisés dans le chalut profond,
mauvaise nouvelle pour les défenseurs de l’environnement comme Bloom, Greenpeace… : le
parlement européen s’est opposé le 10 décembre 2013 au projet de loi de la Commission
européenne visant à interdire le chalutage en eau profonde  en Atlantique Nord-Est.

 

Une surpêche énorme

 

Pour pratiquer cette pêche, les bateaux descendent jusqu’à 1500 mètres de profondeur
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d’immenses filets, récoltant au passage plusieurs tonnes de poisson. Mais cela ne va pas sans
dommages. Tout d’abord, cette technique génère une surpêche énorme (de l’ordre de 20 à 40% des
prises sont immédiatement rejetées à la mer), ç-à-d des poissons capturés pour rien et rejetés
morts. Les chaluts capturent des dizaines d’espèces différentes alors que seules trois espèces sont
autorisées à la vente : sabre noir, lingue bleue, grenadier … Des dégâts sévères car, dans les
océans profonds, les espèces grossissent moins vite et se reproduisent à un âge avancé.

 

L’agression des fonds marins

 

Surtout, les filets lestés de charges de plusieurs tonnes raclent les fonds et endommagent
gravement les écosystèmes marins (des coraux vieux de centaines voire de milliers d’années, des
éponges…). Les récifs de corail norvégiens et irlandais auraient été dévastés par ces chaluts.

Les armateurs contestent cette accusation et déclarent passer sur des axes bien tracés de fonds de
sable sans porter atteinte à la biodiversité. Une position peu crédible pour la la plupart des
scientifiques qui tirent la sonnette d’alarme.

 

Une faible part de la pêche européenne

 

Il semble que la balance entre les coûts environnementaux et l’intérêt économique de cette pêche
ne soit pas équilibrée.  La pêche en eaux profondes représente une faible part de la pêche totale en
Europe : 1,7% des prises européennes, précise Gilles Bœuf, président du Muséum national
d’histoire naturelle. Elle profite essentiellement à quelques armateurs français, espagnols,
portugais.

Philippe Cury, chercheur à l’Institut pour la recherche et le développement (IRD), estime que
« cette pêche n’est pas viable écologiquement » et pas plus sur le plan économique, et qu’elle ne
survit que grâce aux subventions.

 

Des quotas fictifs

 

Au passage, le dossier du chalut de fond met en lumière l’incapacité des pouvoirs publics
européens à imposer les règles d’un développement durable. Dès 2003, la Commission européenne
avait édicté des quotas pour protéger les espèces vivant en eaux profondes (empereur, grenadier,
sabre, lingue bleue, mulet noir, grande argentine…). Selon certaines études, les captures réelles
opérées en 2012 auraient été trois à quatre fois supérieures aux quotas règlementaires.

 

JC Nathan

L’Europe tolère la pêche en eau profonde - Observatoire des a... http://www.observatoire-des-aliments.fr/environnement/leurop...
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ENVIRONNEMENT LE PARLEMENT EUROPÉEN SE PRONONCE
AUJOURD’HUI SUR LES POISSONS EN EAUX PROFONDES

PÊCHE : BATAILLE ÉCOLOGIQUE AU PAYS DE
NEMO
L’Europe souhaite encadrer le chalutage en eaux profondes qui met en danger
l’écosystème marin. Les pêcheurs dénoncent cette initiative qui pose la question de
l’épuisement des réserves marines.

À partir du 1er janvier, vous ne trouverez plus de sabres noirs, de grenadiers ni de brosmes sur les étals
des  magasins  Casino.  Le  groupe  de  grande  distribution  va  retirer  de  la  vente  les  poissons  d’eaux
profondes. La méthode de pêche pour attraper ces espèces, le chalutage en eaux profondes, est au cœur
d’une polémique écologique.

« Un bulldozer sur les fonds marins »
Les défenseurs de l’environnement dénoncent ces filets qui raclent les fonds marins pour ramasser à
l’aveugle  des  poissons.  «  Le chalutage a  l’effet  d’un bulldozer  sur  l’écosystème »,  explique Jean-Paul
Besset,  député  européen Europe Écologie  Les  Verts.  «  En plus  de  détruire  les  fonds  marins,  il  n’est
absolument  pas  sélectif.  Une  quinzaine  d’espèces  peuvent  être  prises  dans  un  trait  de  chalut,  pour
seulement trois recherchées. »
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Hier, les députés européens ont débattu du sujet,
avant  de  décider  aujourd’hui  par  un  vote
l’encadrement ou l’interdiction.  La Commission
européenne avait proposé de l’interdire en 2012,
mais les députés de la commission pêche étaient
revenus en arrière, privilégiant un encadrement
de ce chalutage dans des fonds allant de 200 à 1
500 mètres.

En  coulisses,  une  intense  guerre  de  lobbying
oppose associations écologistes et pêcheurs. Les
marins sont vent debout contre cette disposition
qui  risque  de  fragiliser  leur  activité.  La  France
est, avec l’Espagne, un des deux pays qui freinent
la mesure. En pleine crise en Bretagne, principal
point  de  départ  des  chalutiers  hexagonaux,  le
gouvernement  français  ne  souhaite  pas  en

rajouter et traîne pour modifier en profondeur la législation européenne. 

Les partisans de l’interdiction se défendent. « Le texte n’interdit pas la pêche en eaux profonde, plaide
Jean-Paul Besset. Nous souhaitons juste l’abandon du chalutage, qui est dangereux. Nous ne défendons
pas les  poissons pour les  poissons. C’est  aussi  dans l’intérêt  des pêcheurs.  Pour qu’ils  exercent leur
métier, il faut préserver la ressource marine. »

Le succès incroyable d’une BD
Le sujet, technique, a connu un écho auprès du grand public avec la mini-bande dessinée en ligne de
Pénélope Bagieu. En quelques bulles, elle a résumé le combat des associations : les espaces sous-marins
détruits, l’absence de sélectivité, et « l’absurdité » économique du chalutage, qui survit essentiellement
grâce aux subventions européennes.  Les consommateurs ont découvert  à  travers elle  que  le  principal
acteur français de la pêche en eaux profondes était la Scapêche, filiale d’Intermarché. Directement mise en
cause, l’entreprise se défend en disant qu’elle respecte les règles de la pêche de grands fonds qui est « très
encadrée ». Et devrait l’être encore un peu plus demain.

La décision de l’Europe ne soldera pas tout : l’essentiel des prises se fait dans les eaux internationales, à
l’abri des lois communautaires.

Élodie BÉCU
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Le Parlement européen a rejeté mardi 10 décembre

l’interdiction du chalutage en eaux profondes. L’issue du

vote s’est joué dans un mouchoir de poche, avec 342

voix contre l’interdiction et 326 pour, au vu des divisions

des parlementaires européens, y compris au sein de leur

propre famille politique. Pratiquée essentiellement au

large de l’Écosse et de l’Irlande, elle est dénoncée par

ACTUALITÉS

PÊCHE : LE
PARLEMENT ÉPARGNE
LE CHALUTAGE
PROFOND

PUBLIÉ LE 10.12.2013

 

 

 

 

 

 



Accueil Ecologie Société Libertés Alternatives
Une minute, une question Info Tribune À découvrir

mardi 10 décembre 2013 (2013-12-10T06:59:32Z)

Accueil > Ecologie > Claire Nouvian : "Il faut en finir avec la méthode de pêche la plus (...)

Ecologie

Claire Nouvian : "Il faut en finir avec la méthode de pêche la
plus destructrice de l’histoire"

HÉLÈNE HARDER ET HERVÉ KEMPF (REPORTERRE)

Le Parlement européen a rejeté aujourd’hui un réglement visant à interdire le chalutage profond. Une méthode de
pêche qui  ravage pourtant  les  fonds océaniques.  Claire  Nouvian dirige  Bloom,  une des principales  associations
écologistes à lutter contre ce gaspillage. Elle répond en vidéo aux questions de Reporterre.

Ce mardi 10 décembre, le Parlement européen devait prendre une décision importante  sur une proposition de réglement
interdisant une méthode destructrice de pêche , le chalutage en eau profonde. La mauvaise nouvelle est tombée en fin de
matinée : rejet à 342 voix contre 326.

Depuis plusieurs années, une bataille est engagée par quelques groupes écologistes pour mettre un terme à cette forme de
pêche. En pointe, l’association Bloom , dont Claire Nouvian est la directrice. Nous sommes allé l’interroger. Avec trois grandes
questions : quel est l’effet sur les écosystèmes du chalutage profond, où en est la bataille réglementaire, et que peut faire le
consommateur.

Les effets sur l’écosystème du chalutage profond



Claire Nouvian I
from Reporterre  PLUS

08:20

Claire Nouvian explique ici cette méthode de pêche : des chaluts énormes, qui raclent le fond océanique. "C’est comme un
énorme bulldozer tiré par un gros bateau. Une bouche béante avale tout sur son passage". Le tri se fait à bord du navire : pour
trois espèces conservées, jusqu’à cent sont rejetées à la mer. Tout ceci a des conséquences graves sur les espèces du fond,
qui sont fragiles :  certaines ont perdu jusqu’à 80 % de leurs effectifs. "C’est la méthode de pêche la plus destructrice de
l’histoire, qui détruit ce qui, avec la forêt tropicale, le plus grand écosystème de la Terre, le plus grand réservoir d’espèces sur
Terre".

La bataille réglementaire

Claire Nouvian II
from Reporterre  PLUS

09:15

Le chalutage profond est déjà interdit dans l’océan austral, ainsi qu’aux Açores, aux Canaries et en Méditerranée. En Europe,
seules l’Espagne et la France défendent cette forme de pêche. Cela ne concerne en France qu’une dizaine de navires, qui sont
dont l’exploitation est d’ailleurs déficitaire. "Des officiels nous disent, ’On en a marre de travailler pour Intermarché’". Car cette
chaine de distribution est le principal agent - et profiteur - de la pêche par chalutage profond.

Au demeurant, la pêche en eau profonde ne serait pas interdite par le réglement discuté le 10 décembre : la pêche à la
palangre (longue ligne avec hameçons) resterait possible. Elle est beaucoup moins destructrice… et crée plus d’emplois que le
chalutage profond.

Ce que peut faire le consommateur



from Reporterre  PLUS

01:46

Ne pas acheter les poissons issus du chalutage profond : grenadier de roche, lingue bleue, sabre noir. Ils se trouvent surtout
chez Intermarché et chez Leclerc, à éviter, donc, et en restauration collective.

Et puis "réduisons la consommation de protéines animales :  on n’a jamais autant mangé de protéines animales de toute
l’histoire de l’homme."

"On peut gaiement se détourner de ces poissons, en se disant qu’on contribue à quelque chose de valeureux".

 Propos recueillis par Hélene Harder (réalisation et montage vidéo) et Hervé Kempf.

Compléments d’info :

 Le texte discuté au Parlement européen le 10 décembre 2013, à télécharger :

 Une explication du problème par la bande dessinée de Pénélope Bagieu

Source : Hélène Harder et Hervé Kempf pour Reporterre.

Voir aussi : Des pingouins à l’assaut d’Intermarché contre la pêche en eau profonde.
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Chalutage en eaux profondes :
Préparez-vous à boycotter
Intermarché
Malgré  le  fait  que  ce  type  de  pêche  endommage gravement  l’environnement  marin,  les  députés
européens, par l’intermédiaire du Parlement, ont décidé de maintenir cette pratique sous la pression
des  différents  lobbies  industriels.  Pour  rappel,  le  chalutage  en  eaux  profondes,  c’est  prendre  un
bateau, y attacher un immense filet, et dévaster la faune encore et encore.

En gros :  une « déforestation » marine aux effets dévastateurs puisque, sur la centaine de
poissons capturés, seul trois sont en moyenne collectés. Le reste ? Rejetés par dessus bord sans
aucune considération. Résultat : certains requins d’eau profonde ont vu leur population baisser
d’environ 90% en 15 ans. Et encore, je ne parlerai pas de tous les coraux détruits et de toute
cette bio-diversité qui s’en prend plein la tête.

Cerise sur le gâteau : ce rasage massif des fonds marrins est subventionné par nos impôts et va à
l’avantage d’un groupe en particulier –> Intermarché. Lequel serait propriétaire des six chalutiers sur
les neuf qui déciment les eaux d’Europe. Sachant que l’activité dégage…0,5% d’emplois.  En gros ?
Cette pratique cause d’immenses dégâts environnementaux et tout ça pour le seul profit d’un gros
acteur et de quelques autres olibrius.

Et  ils  se  servent  directement  dans  nos  poches  donc.  Très  bien.  Que faire  ?  Déjà,  signer  la
pétition. Ensuite, faire en sorte que les Français, et, surtout, le gouvernement, comprennent
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qu’il  est vraiment temps d’arrêter d’annihiler la faune marine au profit d’une activité 100%
déficitaire qui ne survit que grâce à nos impôts. En attendant, pas de quoi être fier de notre
pays. Loin de là.

Pour bien tout comprendre (avec des dessins
et tout), cliquez ici

Tags: Chalutage, Environnement, Intermarché

About the Author

Faël Isthar  Directeur/Fondateur de YZGeneration aka Rikudou Sennin

Related Posts



Chalutage en eaux profondes : débats au
Parlement européen

décembre 10, 2013 at 9:46   (http://sandrinebelier.wordpress.com/2013/12/10/chalutage-en-eaux-profondes-
debats-au-parlement-europeen/)  Poster un commentaire (http://sandrinebelier.wordpress.com/2013/12
/10/chalutage-en-eaux-profondes-debats-au-parlement-europeen/#respond)

Hier soir, lundi 10 décembre 2013, le Parlement européen débattait du chalutage en eaux profondes.
Les communautés végétales et animales marines en eaux profondes sont très variées et riches mais
elles sont surtout fragiles et vulnérables. Tout est plus lent en eaux profondes : déplacements,
reproductions, évolution… la reconstitution d’une population d’espèce détruite peut prendre des
décennies, voire des centaines d’année.

En six ans, la pêche profonde a épuisé plus de 80 % des ressources halieutiques en eau profonde dans
l’Atlantique Nord-Est. Ce n’est pas rendre un service aux pêcheurs, aux consommateurs ni aux
citoyens de cette planète de continuer à autoriser cette pratique de pêche sur-subventionnée, non
sélective et dévastatrice de nos fonds marins. Pour deux à cinq espèces commercialisables ce sont des
centaines d’autres qui sont sacrifiées.

Retrouvez mon intervention en session plénière pour soutenir l’interdiction du chalutage en eaux
profondes :

victoireguillonneau
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BLOG SANDRINE BELIER
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Accueil > Les Dossiers  > Biodiversité et environnement

CHALUTAGE EAUX PROFONDES : LE PARLEMENT
EUROPÉEN N’INTERDIT PAS UNE PRATIQUE
DESTRUCTRICE

Les  députés  européens  ont  refusé  mardi  10  décembre  d’interdire  le
chalutage  en  eaux  profondes  malgré  les  destructions  considérables  du
milieu marin que cette  technique de pêche provoque.  Face à  la  pénurie
croissante des ressources de la mer, la logique productiviste du toujours
plus, plus loin, plus profond l’a emporté. Communiqué de Jean-Paul Besset.

Pour Jean-Paul Besset, eurodéputé du groupe des eurodéputés Verts/ALE,
membre de la commission Pêche :

« En février dernier le Parlement avait osé une petite révolution en faisant le choix
d’une politique de la Pêche reposant sur des critères de durabilité des ressources
halieutiques. Nous avions aujourd’hui l’opportunité de mettre en œuvre cette
politique en mettant fin à une pratique de pêche destructrice pour une rentabilité
économique dérisoire. La majorité parlementaire a préféré fermer les yeux sur la
destruction d’un patrimoine marin de plusieurs millénaires.

La pêche à la palangre de fond est bien moins préjudiciable sur l’environnement
marin et génère 6 fois plus d’emplois. Développer une pêche en eau profonde
respectueuse de l’océan et des grands fonds aurait fait des pêcheurs les premiers
gagnants. Malgré le phénomène social massif et inattendu (750 000 signataires de
la pétition soutenant l’interdiction), l’impératif écologique ne progresse pas dans la
conscience de la majorité des parlementaires. »

►
Jean-Paul Besset sur la pêche en eaux pro
EurodeputesEELV
01:38

…

Pêche en eaux profondes : le Parlement européen n’interdit pas une
pratique destructrice

ET Karima DELLI , elle a oubliée de voter !

Répondre à ce message

Accueil Les Dossiers Les notes Vos députés Qui sommes-nous ? Newsletter Presse Rechercher...  >>



le 13 décembre 2013lien direct

Pêche en eaux profondes : le Parlement européen n’interdit pas une
pratique destructrice

Karima Delli représentait le Parlement européen lors d’un
sommet informel sur la crise du logement à Bruxelles, en tant qu’auteur d’un rapport
sur ce thème... Vous trouverez toutes les informations sur son intervention ici :
http://www.karimadelli.com/index.php?rub=medias&pg=communiques&
spg=&act=reunion-informelle-des-ministres-europeens-du-logement-les-etats-
membres-en-ordre-de-marche-pour-agir-contre-la-crise-du-logement

C’est donc pour cette raison qu’elle n’a pas pu se rendre à Strasbourg pour participer,
comme d’habitude, à la session plénière...
A bientôt !
L’équipe de coordination des eurodéputésEELV

Répondre à ce message
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F rançoisHollandepeutpousserunsou-
pir de soulagement. Il vient d’obtenir
une victoire sociale à Bruxelles. Les
ministres du travail des Vingt-Huit se

sont mis d’accord, lundi 9décembre, pour
réguler le «détachement» des travailleurs
d’un pays à l’autre de l’Union européenne,
qui risquait de provoquer un «dumping
social» à grande échelle.

Un travailleur «détaché», c’est un tra-
vailleur employé dans un autre pays de l’UE
que le sien,mais à des conditions sociales qui
peuvent être inférieures à celles du pays d’ac-

cueil. Le phénomène, encadré par unedirecti-
vede1996,s’estbeaucoupdéveloppé.Ilgénère
quantitéd’abusetdefraudesdans laconstruc-
tion, l’agroalimentaireet les transports.

La France voulait renforcer les contrôles
afin demieux poursuivre les donneurs d’or-
dres et leurs sous-traitants peu respectueux
du droit européen et, en l’espèce, français. La
batailleest aussimenéepour contrer lamon-

tée du Front national et des populistes, dans
la perspective desmunicipales demars et du
scrutineuropéendemai2014.Ils’agitd’empê-
cher le retour de l’effet «plombier polonais»
qui a enflammé les débats lors du référen-
dum perdu sur la Constitution européenne
en2005.

Associéeà l’Allemagne, la Franceestparve-
nue à contrer l’opposition orchestrée par le
Royaume-Uniet laplupartdespaysd’Europe
centrale. La bagarre a ravivé le clivage entre
«vieille»et«nouvelle»Europe.Pour lespays
de l’élargissement, la librecirculationdes tra-
vailleurs doit rester une liberté fondamenta-
le,endépitdesréservescroissantesquesusci-
te à l’ouest du continent (y compris en Gran-
de-Bretagne) l’arrivée d’immigrésprêts à tra-
vailler pour des salaires au rabais. Un rien
schizophrène, le premier ministre britanni-
que, David Cameron, qui appelle à réformer
les traités européens pour restreindre cette
liberté, n’a pas jugé bon de joindre les actes à
la parole enmatière de«détachement».

In fine, la Pologne, enpositiondepivot, a ral-
lié la positionde Berlin et Paris. Tournant inat-
tenduetbienvenupourceuxquidisentquel’Eu-

ropedoit répondre àune crise socialemajeure,
surfonddechômagedemasseetderécession.

Chaque gouvernement sera libre de déci-
der des mesures de contrôle qu’il jugera
nécessaires pour combattre les fraudes. Cel-
les-ci étant changeantes et multiformes, le
systèmedoit préserver une certaine souples-
se.Dans le secteurduBTP, et seulement là,un
Etat sera dans l’obligation de poursuivre un
donneur d’ordres pour les fraudes relevant
d’unde ses sous-traitants.Cette «responsabi-
lité conjointe et solidaire» est optionnelle
dans les autres secteurs, comme les trans-
ports, l’agroalimentaire et l’agriculture.

Laphilosophiede la directivede 1996n’est
pas touchée. La liberté de circulation des tra-
vailleurs est préservée, et c’est essentiel. La
nouvelle réglementation prévoit, certes, de
payer les «détachés» auxconditionsdupays
d’accueil, mais autorise de fixer les cotisa-
tions sociales au niveau de celles du pays
d’origine.Cecompromis,quipréservelemar-
chéunique, est unéquilibre satisfaisantdans
une Europe élargie où les écarts de richesse
restent considérables.p

CAHIER ÉCO PAGE4

LEGOUROUDEGOOGLE OUVRE
UN CENTRE CULTUREL À PARIS
CAHIER ÉCO–LIRE PAGE 2

«TouchofSin»,legrand
filmsur laChineactuelle
CULTURE–LIRE PAGE 12

CES FEMMES QUI FONT
LE CHAMPAGNE
SUPPLÉMENT–SPÉCIAL 34 PAGES

La pêche profonde
accusée dedétruire
l’écosystèmemarin
LeParlementeuropéendevait
décider, le 10décembre, s’il
interditauxprofessionnels
deremplir leurschaluts tractés
àplusde200mètresde
profondeur.LaFranceet
l’Espagne,deuxgrospêcheurs,
s’yopposent.Deschercheurs
etdesONGdénoncentune
agressionmajeuredes fonds
marins.LIREPAGES 18-19
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Les buralistes
contre les
cigarettes
électroniques
Le tribunaldecom-
mercedeToulouse
adonnéraisonaux
buralistesquiaccu-
saient lesvendeurs
decigarettesélectro-
niquesdeconcur-
rencedéloyale.
CAHIER ÉCO – PAGE3

Thierry Pech
devrait diriger
TerraNova
Cenormalien,pro-
chedePierreRosan-
vallon,devraitpren-
dre ladirectiondu
cerclederéflexion
degauche,encrise
depuis ledécèsde
sonfondateur,Oli-
vierFerrand.
FRANCE– PAGE7

Le somnifère
qui réveille
lesmorts
Unmédicament
contre l’insomnie
entraîned’excep-
tionnelles«réani-
mations»de
patientsenétat
deconsciencemini-
male.Etudede la
revueeLife.
SCIENCE&MÉDECINE

ÉDITORIAL

Afghanistan
HamidKarzaï
défielesEtats-Unis

Prenez part à la
révolution verte
des plastiques

Introduction en Bourse de Carbios

Prenez part à la 
révolution verte 
des plastiques
Voir page 3
du cahier
ÉCO&ENTREPRISE

AUJOURD’HUITravailleursdétachés: l’heureuxcompromisaveclaPologne

Des Sud-Africains chantent
et dansent dans le stade
de Soweto. YVES HERMAN/REUTERS

HOMMAGE PLANÉTAIRE À NELSON MANDELA
tUnegigantesquecélébrationa réuni90dirigeantsmondiauxdans le stadedeSoweto LIREP.4

PLANÈTE

tDansunentretienau«Monde», le président
afghandénonce l’attitude «coloniale»desAméricains,
qu’il accusedemenerune«guerrepsychologique»
t Il pose ses conditionspour signer l’accord
de sécurité conclu entreKaboul etWashington,
avant le retrait de l’OTANd’Afghanistan fin 2014
LIRE P.2-3 ET LA TRIBUNEDEDENISMacSHANEP. 20
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LE REGARD DE PLANTU

BANGUI : DEUX SOLDATS
FRANÇAIS TUÉS

a François Hollande était attendu,
mardi 10 décembre dans la soirée,
en République centrafricaine.
Le désarmement des milices
se fait sous haute tension PAGE 5
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l’œil dumonde

Lapêcheprofondeenaccusation
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UNE DÉFINITION IMPRÉCISE... ... DES TECHNIQUES DE PÊCHE DIVERSES... ... DONT LE CHALUTAGE EST LA PLUS CONTESTÉE...

Limite selon
le Conseil

international
pour l’exploration

de lamer, qui
conseille

la Commission
européenne.

Limite
des eaux profondes
selon l’Organisation
desNations unies
pour l’agriculture
et l’alimentation

(FAO).

L’UE
définit la pêche

en eauxprofondes
par le type
d’espèces
capturées.

Au-delà de 1 500mètres, la quantité
de poissons décline et la pêche devient
de plus en plus coûteuse : elle est donc
peu pratiquée.

Le
fil
et
m

ail
lan

t : 2%de lapêche eneauxprofondes

Le
ch
al
ut

d’e
aux

profondes : 52 %

La
pa
lan

gre
: 38%

Technique prônée
par l’UE pour remplacer

celle du chalut

Technique la plus
contestée

pour des raisons écologiquespour des raisons écologiques

SOURCES : IFREMER ; FAO, « PÊCHE PROFONDE ENHAUTEMER » , 2010 ; COMMISSIONEUROPÉENNE ;
MINISTÈREDUDÉVELOPPEMENTDURABLE, « AVENIRDES PÊCHES PROFONDES », RAPPORTDUGRENELLEDE LAMER, 2010 ; BLOOM ;GREENPEACE ; EURONOR ; SCAPÊCHE
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L
esdéfenseurs des océans ont lan-
cé une grande bataille : bannir la
pêcheeneauxprofondes,unepra-
tique controversée qui détruit
l’écosystèmedes abysses.

Aujourd’hui,leursyeuxsetour-
nent vers l’Europeoù le débat fait rage.Mar-
di 10décembre, le Parlement de Strasbourg
doit prendre position: faut-il interdire aux
professionnelsde remplir leurs chaluts trac-
téssur les fondsmarinsàplusde200mètres
de profondeur, comme le propose depuis
2012 la Commission européenne ? Au
contraire, les députés vont-ils trancher a
minimacommeleurrecommandentlaFran-
ceet l’Espagne–deuxEtats grospêcheursen
eaux profondes – et se limiter à restreindre
cette technique aux zones déjà exploitées,
interdisantd’explorertoutnouveaupérimè-
tre de capture?

Lecombatnesemènepasquedansl’hémi-
cycle européen. Il se joue aussi au travers de
grandes pages de publicité dans les jour-
naux, particulièrement en France, l’Etat
membre le plus concerné. Les anti y dénon-
cent les méfaits du chalutage tandis que les
professionnels du secteur – contestant la
légitimitémêmedesONGquilesattaquent–
préfèrentmettre en avant la sauvegardedes
emplois : 3000, selon eux. Une poignée,
selon les associations.

Ce face-à-face «passionnel» est nourri
pardesempoignadesincessantessur leschif-
fres. Même si les grands chalutiers embar-
quentdesobservateursà leurbord, lesarma-
teursontbeaujeudedirequepersonnen’est
capabled’aller compter les poissonsau fond
des océans. Quel est l’état réel des stocks?
Que représente vraiment l’économie de la
pêche profonde? En réalité, tout est sujet à
polémique.

Lechalutagede fonds’estdéveloppédans
les années 1980. Après une surexploitation
des zones côtières européennes, puis des
eauxdes pays du Sud, le déclin s’est fait sen-
tir. Les industriels se sont alors tournés vers
la hautemer, investissant dans des navires-
usines capables de remonter des chaluts
raclant les fonds à 1500mètres, voireplus.

A l’échellede laplanète, lesdonnéesman-
quent. L’Organisation des Nations unies
pour l’alimentationet l’agriculture (FAO)est
incapablededirelenombredepaysquiprati-
quent réellement la pêche dans les abysses.
L’Union européenne estmieux dotée. Selon
Bruxelles qui tient des statistiques précises,
la pêche profonde par chalutage et filet
maillant représentait seulement, en 2011,
1,5% des captures de l’Atlantique nord-est
(47000 tonnes), espacemaritime privilégié
des grands chalutiers

En dépit de ces chiffres modestes, cher-
cheursetONGn’endémordentpas : lapêche
profonde doit être bannie car elle constitue
une agression majeure pour l’écosystème
marin.Poursixespècesprincipalescommer-
cialisées – lingue bleue, grenadier de roche,
sabre noir, phycis de fond, dorade rose et
béryx –, le chalut en ramasse des dizaines
d’autres, rejetées par-dessus bord. Surtout,
le filet endommage sur son passage coraux,
épongeset racle les sols sédimentaires.

La pêche profonde s’attaque en outre à
des poissons vulnérables dont les stocks
prennent du temps à se régénérer. «Sur
30espèces connues, nous avons observé une
duréedeviemoyennede36ansetunematuri-
té sexuelle à partir de l’âge de 12 ans. Cela n’a
rien à voir avec un anchois qui peut se repro-
duiredèsqu’ilatteintunan»,préciselebiolo-
giste PhilippeCury, spécialiste des écosystè-
mesmarins à l’Institut de recherche pour le
développement(IRD).Commedenombreux
scientifiques, le chercheur ne cesse d’alerter
sur le déclindes populationsdes abysses. En
2007, l’Union européenne a dû interdire le
prélèvementdes poissons empereurs et des
requins profonds parce qu’ils étaientmena-
césd’extinction.

Tout cela pour une pêche «à peine renta-
ble»selonBruxelles,etcemalgré lessubven-
tions dont elle bénéficie. Pourquoi la France
met-elle alors autant d’énergie à défendre
undossierqui lafaitmontrerdudoigtparles
ONG et la majorité des autres Etats mem-
bres? Au-delà des emplois et du lobbying de
ports comme Lorient et Boulogne-sur-Mer
(dont l’ancienmairen’est autreque Frédéric
Cuvillier, ministre de la pêche), les marins
craignent qu’à termeon leur interdise toute
forme de chalutage, profond ou pas. Ce qui
serait undésastre pour la profession.

Du côté du consommateur, les campa-
gnes des défenseurs des océans commen-
centà peser. Certainesgrandes enseignes – à
l’exceptiond’Intermarchéquiarmelesnavi-
resdelaScapêchespécialiséedanslechaluta-
ge des grands fonds – ont entendu lemessa-
ge: Casino et Carrefour ont décidé d’arrêter
deproposersurleursétalsplusieursdespois-
sons qui nagent dans les grands fonds
marins.p

MartineValo

Lesmarinspêcheurs
craignentqu’àterme
onleursupprime

touteformedechalutage,
profondoupas

Le10décembre,
leParlement
européendevait
déciders’il interdit
lechalutage
eneauxprofondes,
quiprovoque
desdégâts
écologiques
majeurs
dans lesabysses
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l’œil dumonde

Dix ans de régulation

... POUR SON IMPACT SUR LES ÉCOSYSTÈMES

PRINCIPALES ESPÈCES PÊCHÉES
EN EAUX PROFONDES

COMPARÉES À D’AUTRES ESPÈCES

MANQUEDE
SELECTIVITEDES ESPECES
Selon l’Institut français de

recherche pour l’exploitation de
lamer (Ifremer), le chalutage

capture « simultanément plusieurs
espèces de dimensions
et demorphologies

différentes ».

RACLAGEDES FONDS
En traînant ses filets sur des
distances et des espaces

considérables (la largeur du
chalut peut avoisiner les

90mètres), cette pêche racle les
fonds. Même si elle « ne pénètre
pas le sédiment, elle détériore
les habitats et les organis-
mes », selon la Commis-

sion européenne.

REJETS ENMER
Entre 20%et 40% des
espèces remontées dans

les filets sont rejetées à lamer,
car elles ne sont pas
commercialisables.

Une fourchette largement
sous-estimée, selon
certains experts.

Saumonde l’Atlantique
Il atteint samaturité sexuelle
vers 3 ou 4 ans.

Cabillaud
Il atteint samaturité sexuelle
entre 2 et 5 ans.

La Francemène 79 % des campagnes
de pêche en eaux profondes

L’Espagne, et le Portugal,
14 % à eux deux Le reste de l’UE,

7 %

Lingue bleue
Cette espèce peut vivre jusqu’à 25 ans. Elle atteint
lamaturité sexuelle vers 8-10 ans.
Elle vit à des profondeurs comprises
entre 350 et 1 000m.

Sabre noir
L’espèce peut vivre jusqu’à 32 ans et atteint samaturité
vers l’âge 7 ans. Elle vit à une
profondeur comprise
entre 200 et 1 700m.

Grenadier de roche
Il peut atteindre l’âge de 60 ans. Lamaturité
sexuelle des femelles
se situe vers l’âge de 14 ans. Il vit
à une profondeur comprise entre 120 et 2 200m.

... ET OÙ LA FRANCE EST UN ACTEURMAJEUR AU SEIN DE L’UNION EUROPÉENNE

Empereur
Il peut vivre jusqu’à 150 ans.
Lamaturité sexuelle des femelles
se situe vers 20 à 30 ans.
Il vit à des profondeurs comprises entre 200 et 1 800m.
Après une surexploitation dans les années 1970
et au début des années 1980, la pêche de l’empereur
est interdite depuis 2010 dans l’UE.

FRANCE

Boulogne-sur-Mer

Lorient

Concarneau

Gijon
Bayonne

Dundalk

Bantry

La Corogne

LeGuilvinec

GROENLAND

OCÉANATLANTIQUE

ROYAUME-UNI
IRLANDE

ESPAGNE

PORTUGAL

Zone de pêche
en eauxprofondes
de la France

Limite de la zone
économique exclusive
des Etats européens

Zone de pêche
Atlantique nord-est

Nombre de navires par port déclarant
plus de 10%de captures d’eaux profondes

Principaux ports français, selon le pourcentage
de l’activité consacrée aux espèces profondes
(% du tonnage total)

de 10 à 18 de 19 à 35 de 36 à 84

PRINCIPAUXPORTSDEPÊCHE ENEAUXPROFONDESDES TENTATIVESDERÉGLEMENTATION

L’Atlantique nord-est, principale zone de captures

Interdiction totale de
la pêche en eauxprofondes

Interdiction des chaluts
et filets de profondeur
à plus de 200mètres

Limitation de la pêche
à la lingue bleue pendant
sa période de reproduction

26%

26%

9%

7%

2%

INFOGRAPHIE LEMONDE

En 2011, 47 000
tonnes de poissons
d’eaux profondes ont
été pêchées dans

l’Atlantique nord-est, soit
1,5%des prises totales

dans cette région
(3,3millions
de tonnes).

2003: premières mesures de gestion de la
pêcheprofondedans l’Unioneuropéenne.
Des licences, desquotas sont instaurés.
Pourpermettre le contrôle, le débarque-
mentdes espèces d’eauxprofondes est
limité à quelquesports.

2006: l’Assemblée générale des Nations
unies exhorte les Etats à fournir des études
sur l’impact environnementalde la pêche
profondeenhautemeret à cesser de la pra-
tiquer au 31décembre 2008 le cas échéant.
Cet engagementn’ayant pas été respecté,
l’ONUadopte unedeuxième résolutionen
faveurde la protectiondes grands fonds
en2009.

2009: l’organisation régionale des pêches
de l’Atlantiquenord-est ferme cinqvastes
zonesde reproductionde la linguebleue.

2012: le 19juillet, lacommissaireeuropéen-
ne chargéede lamer,MariaDamanaki, pro-
posed’interdire, dans les deuxans, le cha-
lutage et l’usagede filetsmaillants de
fond. Ce règlementviserait les navires qui
capturentplus de 10%d’espècesd’eaux
profondesplus d’un jourpar an à l’aidede
ces engins depêche.

2013: en février, les députés de la commis-
sionenvironnementduParlement euro-
péenadoptent la propositiondeBruxelles,
mais, le 4novembre, leurs homologuesde
la commissionpêcheadoptentunprojet
qui limiterait le chalutageprofondaux
zonesdéjà exploitées actuellement.Vote
et décision finale le 10décembre.

190123
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ACCUEIL AIR EAU DÉCHETS CLIMAT RISQUES & SANTÉ SITES & SOLS ENERGIE POLITIQUE & SOCIÉT

La Scapêche veut abandonner le chalutage profond en 5 ans.
Scapêche

Sites & Sols  -  Faune et flore

Pêche profonde: le début de la fin?
Le 11 décembre 2013 par Valéry Laramée de Tannenberg

Coup de théâtre. Quelques heures après le rejet
par les eurodéputés de l’interdiction du chalutage
en eau profonde, la Scapêche annonce un
changement de ses pratiques, décriées par les
organisations de protection de la biodiversité
marine.

Dans un communiqué, l’armement du groupe Intermarché se félicite, certes, du vote du Parlement
européen. Mais c’est aussitôt pour souligner que la bataille navale n’est pas terminée. «L’examen
de la proposition de règlement ne s’achève cependant pas avec le vote du Parlement de
Strasbourg. Vont désormais s’ouvrir des négociations informelles entre le Parlement, la
Commission et le Conseil des ministres. Le texte définitif devrait être publié au courant de l’été
2014, après que le Conseil (en fait, les Etats membres) se sera prononcé», rappelle avec raison
l’entreprise.

La messe n’est donc pas dite. D’autant que fleurissent sur les réseaux sociaux des appels au
boycott des hypermarchés adhérant au groupement des Mousquetaires.
5 ANS POUR CHANGER DE PÊCHE

Aussi annonce-t-il un changement progressif de ses techniques de pêche. «Dans l’attente d’avis
scientifiques indiscutables et partagés par toutes les parties prenantes, y compris par les ONG,
nous nous engageons à tout mettre en œuvre pour ne pas cibler systématiquement les espèces
de grands fonds. Celles-ci pourront cependant figurer parmi les prises accessoires, mais -je le
redis- les espèces d’eau profonde ne seront plus ciblées. La Scapêche va mettre à profit la
période probatoire de 5 ans votée par les députés européens pour réorienter ses activités vers
d’autres espèces», avance Fabien Dulon, son directeur général.

L’armateur tend même la main aux ONG «et leur propose de s’associer à elles pour l’élaboration
d’un cahier des charges de production».
BONNE NOUVELLE POUR GREENPEACE

«C’est d’abord une bonne nouvelle pour les fonds marins, le massacre va peut-être enfin cesser,
se réjouit Hélène Bourges, de Greenpeace France, dans un communiqué. Cette contradiction
entre la décision européenne et la position de l’industrie est aussi la preuve du manque total de
vision des politiques. La question du chalutage profond montre encore une fois qu’il est urgent de
transformer le secteur. M. Cuvillier, ministre français des pêches, en a le mandat mais il ne fait
rien en ce sens.»

Pour surprenant qu’il paraisse, le virement de bord de la Scapêche est dans le vent de l’histoire.
Ces derniers jours, Casino et Carrefour ont annoncé l’arrêt de la commercialisation des espèces
vivant dans les eaux profondes. Une décision qui fait suite à la campagne initiée par l’association
Bloom, laquelle a recueilli, en quelques jours, 750.000 signatures demandant l’interdiction du
chalutage en eau profonde.
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Les

députés  européens,  réunis  en  session  plénière  à
Strasbourg mardi 10 décembre, se sont prononcés
sur  le  principe  d’une  limitation  de  la  pêche
profonde à une large majorité (567 voix pour, 91
contre et 32 abstentions),  mais  ils  ont rejeté le 
premier amendement par 342 voix contre 326 alors
que s’il avait été adopté, celui-ci aurait conduit à
un bannissement pur et simple du chalutage en eau
profonde.  Le  chalutage  de  fond  s’est  développé
dans les années 1980. Après une surexploitation des
zones côtières européennes, puis des eaux des pays
du Sud, le déclin s’est fait sentir. Les industriels se
sont alors tournés vers la haute mer, investissant
dans des navires-usines capables de remonter des
chaluts  raclant  les  fonds  à  1  500  mètres,  voire
plus.   Selon  Bruxelles  qui  tient  des  statistiques
précises, la pêche profonde par chalutage et filet
maillant  représentait  seulement,  en  2011,  1,5  %
des  captures  de  l’Atlantique  nord-est  (47  000
tonnes),  espace  maritime  privilégié  des  grands
chalutiers. La pêche profonde constitue néanmoins
une  agression  majeure  pour  l’écosystème  marin.
Pour  six  espèces  principales  commercialisées  –
lingue bleue, grenadier de roche, sabre noir, phycis
de  fond,  dorade  rose  et  béryx  –,  le  chalut  en

2,2kJ’aimeJ’aime PartagerPartager

accueil les infos, les contacts, les recherches c’est par ici Mes articles



Plugin from the creators ofBrindes :: More at PlulzWordpress Plugins

A intermarché tu n’achèteras pas de poisson

ramasse  des  poissons  d’une  dizaines  d’autres
espèces,  rejetées  par-dessus  bord  morts  ou
moribonds.  Surtout,  le  filet  endommage  sur  son
passage  coraux,  éponges  et  racle  les  sols
sédimentaires  ayant  l’effet  d’un immense essaim
de nuisibles détruisant faune et flore.

Lundi,  le  débat  fut  particulièrement  houleux  au
Parlement européen alors que le rapporteur de la
résolution  de  la  commission  pêche,  le  socialiste
grec Kriton Arsenis, dénonçait la mauvaise volonté
des  gouvernements  et  le  lobbying  des  députés
bretons, espagnols et irlandais venus défendre une
pratique dont ils ont en fait l’exclusivité. En France
la pêche en eau profonde ne concerne quasiment
que le port de Lorient dont l’économie aurait été
sérieusement  impactée  en  cas  d’interdiction.  la
société  Intermarché est  elle  aussi  intervenue car
elle  est  la  dernière  parmi  les  grandes  enseignes
françaises  à  commercialiser  les  6  espèces
concernées et pour cause, elle est propriétaire de
chalutiers qui pratiquent cette pêche … Vous savez
ce  sont  les  chalutiers  qu’on  voit  dans  les  pubs
intermarchés avec des pécheurs super sympas qui
prennent la commande de poisson de votre maman
par téléphone depuis le bateau tout gentil et tout
beau.

En novembre dernier Pénélope Bagieu avait publié
sur  son blog  une bande dessinée aussi  drôle  que
ravageuse  à  l’encontre  de  la  pêche  en  eau
profonde.  je  vous  encourage  vivement  à  aller
visiter  cette  page  et  de  bien  lire  jusqu’en  bas.
Après vous serez libre de signer ou pas la pétition
déjà soutenue par 765 153 citoyens européens qui
n’en peuvent tout simplement plus du massacre de
notre planète, massacre en vain !

Revenons en à nos euro députés

Grâce  au  site  VoteWatch  Europe  nous  savons
exactement  comment  ont  voté  nos  députés
européens sur cette question (ainsi que sur toutes
les autres … vraiment ce site est une bénédiction
démocratique)…  Nous  apprenons  ainsi  que  6
députés n’ont pas participé au vote car ils avaient
mieux à faire : 3 socialistes dont Harlem DÉSIR le
premier  secrétaire  du  parti  socialiste,  1
communiste  en  la  personne  de   Jean-Luc
Mélenchon, 1 UMP et 1 Vert (ca ne s’invente pas !)
il  s’agit de Karima DELLI qui explique sur twitter
qu’elle était au moment du vote « en négociation
avec les ministres du logement à Bruxelles pour la
mise place d’un fond européen pour le logement
durable » ce qui doit bien sur être la priorité d’un
parlementaire d’europe ECOLOGIE !!

Venons en maintenant à ceux qui ont voté contre
l’interdiction et là croyez moi on est pas déçu …. Il
y  a  10  députés  socialistes  dont  Catherine
Trautmann,  24  députés  UMP  et  UDI  dont  le
représentant  de  la  Nouvelle  Calédonie  Maurice
Ponga  qui  doit  pourtant  avoir  une  certaine



conscience de la nécessité de préserver le fond des
océans  … On saluera  également  le  vote  toujours
très  moderniste  de  Brice  Hortefeux,  Jean-Marie
Cavada   ,  Alain  Lamassoure  ou  Nora  Berra.  ces
joyeux drilles ont été rejoints par les voix des Le
Pen père et fille !

Du côté de ceux qui ont voté POUR l’interdiction on
retrouve  tous  les  députés  élus  sur  des  listes 
Modem,  tous  les  autres  députés  EELV  et
communistes  ainsi  que  quelques  courageux  qui
méritent  d’être cités  tels  Rachida Dati,  Christine
de Veyrac ou Philippe de Villiers.

Pour rappel les élections européennes ont lieu en
mai prochain. Je ne sais pas pour vous mais en ce
qui me concerne je ne voterai pas pour une liste ou
apparaitrait  ne  serait  ce  qu’un  nom  d’une  des
personnes  ayant  voté  contre  cette  interdiction.
C’est justement ce à quoi sert une élection !

la liste complète des
euro députés qui ont
voté en faveur la pêche
en eau profonde
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Pêche : le Parlement européen rejette l’interdiction du
chalutage en eau profonde, soulagement à Boulogne

Un filet de lingue bleue, une espèce de grand fond, pêchée en Atlantique nord est.

Ça s’est joué dans un mouchoir de poche. Ce mardi, les députés européens, réunis à Strasbourg, ont rejeté l’interdiction
du chalutage en eau profonde (342 voix contre l’interdiction et 326 pour). Les eurodéputés ont soutenu le compromis qui
avait été dégagé par les membres de la commission Pêche du parlement début novembre. Ces derniers s’étaient
prononcés pour un encadrement strict de cette pêche en la limitant aux zones déjà exploitées et en excluant celles où
les stocks de poissons sont menacés.

On pourra continuer à acheter des filets de lingue bleue à la poissonnerie d’Auchan comme ceux vendus hier matin. La lingue
est avec le sabre et le grenadier les trois espèces de grands fonds (de 600 à 1500 m) se trouvant dans les abysses de l’Ouest-
Irlande au Nord-Écosse. La fin du chalutage aux grands fonds, comme le réclament la commission pêche de l’UE et les
écologistes pour qui c’est une pêche destructrice des fonds marins, aurait de facto entraîné la fin de la commercialisation de ces
filets de lingue « particulièrement appréciés des Boulonnais », explique Yves Rouet, chef du rayon poissonnerie à Auchan.

Les espèces des grands fonds remplacent le cabillaud dans les assiettes

Le consommateur s’est en effet rabattu sur les filets de lingue depuis que le cabillaud se fait plus rare en raison des quotas qui
encadrent sa pêche et le plan de reconstitution de la ressource. « La lingue est un poisson blanc ressemblant au cabillaud avec
l’avantage d’être moins cher, ajoute le chef de rayon. Si on n’en avait plus eu, on se serait arrangé pour proposer autre chose. La
poissonnerie d’Auchan privilégie chaque matin l’approvisionnement local auprès d’un mareyeur boulonnais et du bateau Le
Caprice des Temps. »

À quelques kilomètres de là en revanche, à l’Intermarché de Marquise, les clients ne sont pas très friands des espèces de
grands fonds. « On a peu de demandes », confie la vendeuse du rayon. Les poissons du magasin proviennent, en partie, des
chalutiers lorientais de la Scapêche (filiale d’Intermarché) dans le viseur des associations écologistes qui militent contre la pêche
aux grands fonds.

Bonne nouvelle pour les mareyeurs

1 sur 4



À Boulogne, l’armement hauturier Euronor n’a plus qu’un bateau sur six, le Cap Saint-Georges, qui pratique cette pêche six
mois de l’année. Les cinq autres ont été réorientés sur le lieu noir et le cabillaud, deux espèces labellisées MSC.

Le mareyage boulonnais accueille cette nouvelle avec satisfaction. « C’est une bonne nouvelle. Ce sont des espèces essentielles
pour nos entreprises. Le filetage d’espèces d’eaux profondes, c’est entre 20 et 30 % de notre activité », estime Joël Pichon,
gérant de JP Marée et président du syndicat des mareyeurs.

ROMAIN DOUCHIN
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Le Parlement européen refuse l'interdiction
du chalutage en eau profonde
11/12/2013
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Le Mariette Le Roch II de l'armement Scapêche
crédits : FRANCE TELEVISIONS / FR3 / THALASSA

Le vote au Parlement européen, qui siégait en plénière à Strasbourg hier, a été très serré :
342 voix contre et 326 pour le rejet du premier amendement du règlement sur la pêche
profonde. Ce premier amendement prévoyait l'interdiction de l'utilisation du chalut et des filets
maillants dérivants dans des fonds compris en 400 et 1500 mètres. Un type de pêche ciblant
surtout la lingue bleue, le sabre et le grenadier et actuellement pratiquée principalement par
des armements français, notamment la Scapêche basée à Lorient et appartenant au groupe
des Mousquetaires (Intermarché), espagnols et portugais. Elle est spécifiquement encadrée
depuis 2002.
 
Une intense guerre entre les professionnels et certaines ONG
 
Depuis 2009 et le Grenelle de la Mer, cette pêche, qui fait l'objet d'une proposition
d'interdiction de la part de la Commissaire à la Pêche Maria Damanaki, suscite un intense
débat entre certaines organisations environnementales et les professionnels du secteur.
Récemment, une bande dessinée de Pénélope Bagieu, en faveur de la pétition de
l'association Bloom appelant à l'interdiction du chalut de fond, a attiré l'adhésion de près de
750.000 personnes. 
Ce buzz et la guerre médiatique qui en a découlé n'aura donc pas amené les députés à
choisir une solution plus radicale que celle qui avait été élaborée il y a quelques semaines en
commission pêche du Parlement et qui prévoit un gel de l'empreinte (une restriction de la
pêche aux zones actuelles), l'embarquement systématique d'observateurs scientifiques et un
encadrement encore renforcé de la pêche. Ce qui devrait amener cette pêcherie à être la plus
encadrée et suivie d'Europe. Le texte devra désormais être examiné en Conseil des ministres
de la Pêche.
 
 
La Scapêche s'engage à ne plus cibler les espèces d'eaux profondes
 
 
Suite à ce vote, la Scapêche a annoncé  que « dans l’attente d’avis scientifiques indiscutables
et partagés par toutes les parties prenantes, y compris par les ONG, nous nous engageons à
tout mettre en œuvre pour ne pas cibler systématiquement les espèces de grands fonds.
Celles-ci pourront cependant figurer parmi les prises accessoires, mais ne seront plus ciblées.
La Scapêche va mettre à profit la période probatoire de cinq ans votée par les députés
européens pour réorienter ses activités vers d’autres espèces ».  
Deux enseignes de grande distribution, Casino et Carrefour, ont par ailleurs annoncé cette
semaine l'arrêt de la commercialisation des espèces de grand fond dans leurs magasins.

Article payant

Vous disposez encore d'un crédit de 4 articles gratuits.

ACCÈS ABONNÉ :

E-mail *



Publié le 12 décembre 2013, dans Actualités, Les initiatives, Pêche, Produits de la mer

La pêche dans les eaux profondes, protection limitée !

Comme l’exprime ici la Deep Sea Conservation Coalition et le Pew Charitable Trusts : le vote du Parlement européen

n’offre qu’une protection limitée des eaux profondes :

« C’est un jour sombre pour la vie dans les eaux profondes, » a déclaré Matthew Gianni, conseiller politique auprès de

la Deep Sea Conservation Coalition et de Pew Charitable Trusts.

« Le Parlement européen y était presque, mais il n’a pu faire preuve d’une détermination suffisante pour éliminer le

chalutage de fond qui est pourtant l’une des pratiques de pêche les plus destructrices. Toutefois, certaines mesures

adoptées par le Parlement aujourd’hui, si elles sont effectivement mises en œuvre, permettraient de limiter les dégâts sur

les écosystèmes vulnérables. »

Le 10 déc. 2013, le Parlement européen s’est prononcé en faveur d’un certain nombre de mesures de protection des eaux

profondes de l’Atlantique Nord-Est, mais  n’a finalement pas adopté la suppression des pratiques de pêche profonde les plus

destructrices, à savoir la pêche aux chaluts de fond et aux filets maillants de fond.

Après des retards incessants et une

campagne agressive menée par les

acteurs du chalutage de fond, la

plénière du Parlement européen s’est

conclue aujourd’hui par quelques

progrès en matière de conservation,

mais s’est soldée par un échec en ce qui

concerne l’élimination des pratiques de

pêche les plus destructrices. La proposition pour supprimer progressivement le chalutage de fond et les filets maillants de

fond a été rejetée à quelques voix près [342 voix contre 326]. Cette proposition de la Commission européenne avait

pourtant été soutenue par la commission Environnement du Parlement, mais rejetée par la commission Pêche de ce dernier.

La proposition adoptée par le Parlement prévoit des exigences de renforcement du fondement scientifique permettant de

fixer les quotas, ainsi que des obligations de réduction des prises accessoires pour les espèces d’eau profonde. Elle contient

également des mesures visant à protéger les écosystèmes marins vulnérables d’eau profonde en exigeant l’évaluation

préalable des impacts sur l’environnement pour les pêcheries d’eau profonde, et en imposant la fermeture de zones de

pêche profonde lorsque des écosystèmes de ce type s’y trouvent ou sont susceptibles de s’y trouver.

Le texte final doit être adopté par le Conseil des ministres de la Pêche de l’Union européenne (UE), qui n’a pas encore

commencé à examiner formellement la proposition.

« Quid » des eaux profondes et de ces zones menacées :

Les eaux profondes sont l’une des zones les plus vastes de la Terre, zone qui possède également une biodiversité des plus

riches. Les espèces et les écosystèmes d’eau profonde ont une croissance lente. Il est bien plus facile de les surexploiter

que de surexploiter les espèces d’eau peu profonde. Ces espèces et ces écosystèmes sont particulièrement vulnérables aux

dégâts qui leur sont infligés et se remettent lentement de ceux causés par le chalutage de fond.

Les chalutiers de fond tirent de lourds et imposants filets fixés à des câbles et des plaques d’acier le long des fonds marins

profonds, détruisant tout sur leur passage, y compris les coraux et les éponges qui s’y sont développés depuis des milliers

d’années. La valeur des poissons capturés est négligeable ; de ce fait, nombre de flottes de pêche au chalut de fond de l’UE

ne seraient pas viables sur le plan économique si elles ne recevaient pas de subventions publiques.

De nombreux scientifiques, des organisations actives dans le domaine de la conservation marine et un nombre croissant

d’artisans pêcheurs ont fait connaître leur opposition à la pêche destructrice en eau profonde.

ACTUALITÉS ÉCOLOGIE MULTIMÉDIA GÉOLOCALISATION SeaMe



http://www.savethehighseas.org/EU/declaration.cfm

 

La Deep Sea Conservation Coalition a été créée en 2004 pour traiter la question du chalutage de fond en haute mer, en

l’absence d’un véritable régime de gouvernance. La coalition est composée de plus de 70 organisations non

gouvernementales, organisations de pêcheurs, instituts politiques et juridiques, tous engagés dans la protection des eaux

profondes.

http://www.savethehighseas.org/EU/

Mot(s)-clef(s) : Pêche profonde
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L'AVIS DE L'IFREMER

Un  document  de  l’Ifremer  (Institut
français  de  recherche  pour
l’exploitation de la mer) de juin 2013
a été  repris  par  les  promoteurs  du
chalutage  en  eaux  profondes  pour
défendre  sa  durabilité.  Depuis,
plusieurs  voix  à  l’Ifremer  se
démarquent  de  ces  affirmations,
faisant  écho  à  la  position  de  300
scientifiques  européens  opposés  à
cette  pêche.  Lors  d’une  réunion
publique sur « biodiversité marine et
pêcheries  »  à  Montpellier  le  5
décembre,  Jean-Marc  Fromentin,
chercheur  à  l’Ifremer  de  Sète,  a
reconnu qu’« il y a trop d’inconnues
scientifiques pour dire que la pêche
en eaux profondes est durable ». «
Le grenadier atteint sa fécondité à 30
ans et vit jusqu’à 70 ans. Idem pour
l’empereur.  Ces  taux  de
renouvèlement n’ont rien à voir avec
les  poissons  pélagiques.  Il  sera
probablement  très  difficile  d’avoir
des pêches durables sur des espèces
avec  des  turnovers  aussi  faibles  »,
explique le chercheur.

Chalutage en eaux profondes: la bataille va se jouer dans l'assiette
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Claire Nouvian
Bloom

Le  10  décembre,  le  Parlement  européen  a  rejeté  l'interdiction  du
chalutage en eaux profondes dans l'Atlantique nord-est. Le sujet divise
depuis des années les industriels de la pêche,fortement mobilisés pour
enrayer les restrictions sur cette pêche, et plusieurs ONG européennes,
en  particulier  Bloom(1),  qui  ont  récemment  reçu  un  gros  coup  de
projecteur médiatique. Entretien avec Claire Nouvian, la directrice de
Bloom qui incarne aujourd'hui la campagne contre ce mode de pêche.

Novethic. Le Parlement européen vient de se prononcer contre l'interdiction du chalutage en eaux profondes
dans l'Atlantique nord-est. Comment interprétez-vous cette décision ?
Claire Nouvian. Nous avons été très déçus car nous pensions que le vote serait favorable à cette interdiction. Si les
douze députés socialistes français (voir Pêche profonde : le gouvernement change de cap ) avaient voté comme le reste
des socialistes européens, la majorité aurait basculée. Mais ils ont continué à ignorer l'avis des scientifiques sur les
dégâts de cette pêche et celui des 700 000 citoyens qui ont signé notre pétition. Jusqu'au bout, les lobbies de la pêche, le
Comité national des pêches en tête, ont cherché à récupérer des voix, en ayant recours notamment au service d'un des
bureaux de lobbying les plus opaques de Bruxelles, G+ Europe.
Rappelons qu'il n'a jamais été question d'interdire la pêche en eaux profondes
mais  de  reconvertir  le  chalutage  en  pêche  à  la  palangre,  beaucoup  moins
destructrice. Et que le chalutage en eaux profondes ne représente qu'1,5% des
prises dans la zone. Les lobbys de la pêche se focalisent sur l'interdiction pour
faire planer la destruction d'emplois (voir les arguments des deux parties dans
l'article « La bataille entre pêcheurs et ONG continue »)
Le  chalutage  en  eaux  profondes  est  pourtant  déjà  interdit  dans
plusieurs endroits du globe, notamment en mer Méditerranée…
En effet, cette pêche est interdite depuis 2005 dans la Méditerranée et depuis
2006 dans l'Océan austral. A cet endroit, la Scapêche, la flotte d'Intermarché
qui fait une grosse part de son chiffre d'affaires grâce aux pêches profondes,
utilise d'ailleurs la palangre. Depuis, les lobbys de la pêche se sont organisés
pour limiter ces restrictions. Le Grenelle de la mer en 2009 leur a servit de
banc d'essai. Bloom avait alors pointé l'absence d'études scientifiques sérieuses
pour prouver que cette pêche était durable. Les industriels concernés ont donc
construit cette information scientifique avec quelques chercheurs de l'Ifremer
(voir encadré).
D'autres distributeurs comme Casino et Carrefour  ont, eux, annoncé
qu'ils retiraient de leurs étals les principales espèces pêchées en eaux
profondes  dès  2014  «  pour  répondre  aux  préoccupations  de  leurs
clients ».
J'ai confiance dans le mouvement citoyen qui s'est initié et dans sa capacité à
faire  pression  sur  les  marques.  Intermarché  a  gagné  du  point  de  vue
règlementaire mais il a perdu des points dans l'opinion publique. Depuis le vote
négatif  du Parlement,  j'ai  vu en l'espace de quelques heures la création de
plusieurs pages Facebook appelant au boycott d'Intermarché.
(1) Bloom est membre de la coalition « Deep Sea Conservation Coalition » qui
regroupe plus de 70 ONG œuvrant pour la protection des océans profonds
Actualisation le 11/12/2013, à 16h30. Le lendemain du vote du Parlement,
la  Scapêche  a  annoncé  vouloir  «  aller  au-delà  des  objectifs  fixés  par  le
Parlement Européen » et tendre « la main aux ONG » en leur proposant de
s'associer « pour l'élaboration d'un cahier des charges de production ».  « Nous nous engageons à tout mettre en œuvre
pour ne pas cibler systématiquement les espèces de grands fonds. Celles-ci pourront cependant figurer parmi les prises
accessoires, mais - je le redis - les espèces d'eau profonde ne seront plus ciblées. La Scapêche va mettre à profit la
période probatoire de cinq ans votée par les députés européens pour réorienter ses activités vers d'autres espèces », a
déclaré Fabien Dulon, Directeur Général de la Scapêche, dans un communiqué. Une décision saluée par Greenpeace.
« C'est  d'abord une bonne nouvelle pour les fonds marins,  le massacre va peut-être enfin cesser,   déclare Hélène
Bourges, chargée de campagne océans à Greenpeace France.  Cette contradiction entre la décision européenne et la
position de l'industrie est aussi la preuve du manque total de vision des politiques. » Dans un communiqué de réponse,
Bloom a déclaré se « porter volontaire pour une collaboration » tout en posant certaines conditions à la Scapêche.
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10 décembre 2013 : une journée décisive pour le chalutage en eaux
profondes

Hier, un vote décisif se déroulait au Parlement Européen : interdire ou non la pêche en eaux profondes. Malheureusement,
c’est une journée qui a mal commencé puisque le Parlement a fini par rejeter, après un vote serré où 9 voix
auraient pu faire la différence, l’interdiction totale du chalutage profond et manque ainsi sa chance de
protéger vraiment les fonds marins.

Choqués mais pas surpris par ce nouvel échec politique, nous nous préparions à transmettre cette information lorsque, en
fin de journée, la Scapêche, armement du Groupement des Mousquetaires (Intermarché), annonçait renoncer à cette
pratique que nous dénonçons depuis très longtemps. Décryptage d’un sujet et d’une journée pas comme les autres.

Le chalutage en eaux profondes : un crime caché aux yeux de tous

En 2011, Greenpeace partait en campagne en mer pour dénoncer les dégâts de cette pratique de pêche, qui décime des
espèces que l’on connaît à peine, qui génère des taux de rejets très importants, et qui n’est même pas rentable.

La pêche profonde est pratiquée entre 400m et 1500m de profondeur, là où la mer est sombre, silencieuse, et où les
dommages causés par les filets raclant les fonds marins sont invisibles !

Nous avons mené l’enquête. Consultez nos dossiers d’investigation

Malgré la position de l’ONU et la très grande majorité des scientifiques condamnant cette pratique, le Parlement Européen a
échoué à l’interdire, alors que les prises d’espèces profondes ne représentent qu’1,5% des espèces débarquées au sein de
l’Union européenne. Insignifiante, donc, au niveau de ce qu’elle fournit en poissons, mais catastrophique pour
l’environnement.

Aveuglement des politiques face à l’avis de plus de 750 000 citoyens

La pétition de l’association Bloom contre la destruction des fonds marins, mise en lumière par la bande-dessinée de
Pénélope Bagieu, comptabilise plus de 750 000 signatures. 750 000 personnes qui se sont opposées à ce crime écologique
qu’est le chalutage en eaux profondes.

La France est un des acteurs principaux de cette pêche en Europe, et pourtant, la flotte française de chalutiers profonds ne
compte qu’une dizaine de bateaux. Ce qui s’est passé aujourd’hui n’est rien d’autre que le résultat d’une absence
de stratégie et de projets pour la pêche en France. Une poignée d’industriels, et certains représentants
officiels des pêcheurs ont su défendre le status quo d’une pêche productiviste, sans vision à long terme.

Le vote de la majorité des eurodéputés français, de droite comme de gauche, reflète la politique de Monsieur Cuvillier,
ministre de la Pêche, et ancien maire de Boulogne sur Mer (un des deux ports français accueillant des chalutiers profonds).
Il défend corps et âme un modèle de pêche industrielle destructrice au lieu de concentrer ses forces pour développer une
activité de petite pêche artisanale produisant de la qualité, et dont les emplois ne sont pas délocalisables.

Des distributeurs qui vont plus vite que les décideurs européens

Alors que les choses se traînent du côté des décideurs européens, du côté des distributeurs il semble que le vent tourne. En
effet, ces 10 derniers jours, nous avons assisté à une prise de conscience des supermarchés Casino, puis Carrefour, qui se
sont engagés à ne plus commercialiser de poissons issus de la pêche en eaux profondes.

La Scapêche, premier armateur de pêche profonde, arrête de cibler les espèces vivant en eaux profondes

La nouvelle est tombée hier en fin de journée.
C’est un signe que la flotte des Mousquetaires a elle-même reconnu que ce modèle de pêche n’a pas d’avenir. Le
déploiement par l’industrie du chalutage profond et d’un lobbying acharné pour sauver cette pratique leur a simplement



permis de temporiser, se donnant ainsi la possibilité de réorienter les pratiques du groupe. Ceci prouve d’autant plus que le
vote du Parlement Européen est un non-sens total.

D’ici la prochaine échéance politique, qui reste à déterminer mais qui peut encore faire changer les choses, il nous reste à
user de notre pouvoir individuel, en privilégiant le choix des produits de qualité issus de la petite pêche, aux
espèces de grands fonds.
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«La pêche profonde au chalut ne sera jamais
durable»
11 DÉCEMBRE 2013 À 11:53

Manifestation de chalutiers dans la Manche en décembre 2002. (Photo Denis Charlet. AFP)

TCHAT Le Parlement européen n'a pas interdit, mardi, la pratique dénoncée
par les écologistes et les scientifiques. Claire Nouvian, fondatrice de
l'association Bloom, qui milite pour la protections des océans, a répondu à
vos questions.
Alice. Comment réagissez-vous à l’annonce du Parlement européen, le vote a été très serré ?

Claire Nouvian. Je suis indignée et dépitée de voir que les députés ont un agenda politique précis, alignés à des intérêts
électoraux précis aussi, et qu’ils ne font absolument pas cas des montagnes d’évidences scientifiques et économiques qui
mettent en cause leurs positions. Ce qui me désole le plus, c’est de voir que la délégation socialiste française est responsable
de cet échec.

Dorian. L’autorisation de la pêche en eaux profonde encadre-t-elle le chalutage ? de quelles manières ?

C. N. Absolument pas. Il n’y a aucune mesure d’interdiction ou d’encadrement de la méthode de pêche. Pour le moment, ce
qui est sur la table, ce sont des mesures de protection des écosystèmes les plus vulnérables et la réalisation d’études
d’impact avant de pêcher. La question est : qui va les payer ? Si c’est sur l’argent public, alors que cette pêche déficitaire est
déjà subventionnée, cela n’a aucun sens.

Flore. La pêche à la palangre qui est préconisée par l’UE est-elle vraiment moins destructrice, va-t-elle remplacer
la pêche au chalut ?

C. N. Oui, le chercheur Telmo Morato a montré qu’une année de chalutage profond générait autant d’impacts
environnementaux que cinq cents à huit cents ans de palangres. Bien sûr, elle peut remplacer la pêche au chalut : dans les



eaux internationales de l’océan Austral, le chalutage est interdit. Et le chalutage profond est aussi interdit au-delà de
200 mètres de profondeur aux Canaries, à Madère, et aux Açores, ainsi qu’en Méditerranée au-delà de 1 000 mètres de
profondeur.

Denis. Comment expliquer aux salariés qui vivent de la pêche profonde et aux pouvoirs publics qu’il est possible
de créer des emplois en pêchant de manière plus respectueuse ?

C. N. Séparons les salariés des pouvoirs publics. Les pouvoirs publics sont au courant que, non seulement interdire le
chalutage profond n’impacte pas l’emploi mais, au contraire, se convertir à la palangre permet de créer six fois plus
d’emplois. Aux salariés : peut-être doit-on partager les informations et les données rationnelles, plutôt que d’agiter en
permanence au-dessus de leur tête des menaces fictives.

Rémy. Le Parlement a autorisé, mais avec quelles préconisations ? sont-elles satisfaisantes selon vous ?

C. N. Non, elles sont totalement insatisfaisantes. Les mesures de protection et de gestion n’empêchent en aucun cas la
destruction systématique des fonds. Dans l’esprit de la Commission européenne, renforcer le cadre réglementaire était une
obligation minimale pour se mettre en conformité avec ce que préconisent les Nations unies depuis près de dix ans.
Interdire le chalutage profond était une mesure supplémentaire qui permettait au reste d’avoir du sens. Une mesure
extraordinaire, pour des milieux et des espèces extraordinaires.

Emma. Faut-il supprimer cette pêche purement et simplement ? Et si on la supprime manquera-t-on de poissons
sur les étals ?

C. N. Supprimer le chalutage profond, oui. Certaines pêches profondes, notamment artisanales comme au Portugal,
peuvent être durables. Savoir si les poissons profonds vont nous manquer ? Non, parce qu’ils représentent moins de 2% des
captures françaises de poissons qui, elle-même, ne représentent que 15% à 20% de la consommation française de poissons.

Christine. Sur quelle définition l’UE a-t-elle basé ses critères de pêche en eaux profondes ?

C. N. Le règlement CE2347/2002 définit une liste d’espèces considérées «profondes», voir annexes 1 et 2 du règlement. Le
rapporteur Kriton Arsenis a proposé une interdiction du chalutage profond au-delà de 400 mètres de profondeur. En vu de
la plénière, les amendements déposés proposaient dorénavant une interdiction au-delà de 600 mètres, plus que
raisonnable…

Denis. Que pouvons-nous apprendre des pays qui pêchent autrement ou qui ont abandonné la pêche profonde au
chalut pour d’autres méthodes ?

C. N. 80% des captures d’espèces profondes dans le monde sont réalisées par 10 nations de pêche. Aucune pour le moment
n’a arrêté la pêche profonde. En revanche, la Nouvelle-Zélande, qui a les pêches les plus anciennes et les mieux connues
scientifiquement n’arrive pas à atteindre la durabilité, trois des quatre pêcheries d’empereurs ont été fermées, et les quota
ont chuté de façon vertigineuse. Le retour sur expérience est que : la pêche profonde au chalut n’est pas durable et ne le
sera jamais.

Sylvie. Quelles sont vos sources d’informations concernant l’état des stocks ?

C. N. Les données sont agrégées par le Conseil international pour l’exploration de la mer (Ciem). Pour les pêches
profondes, l’état des stocks est estimé uniquement à partir des données des bateaux de pêche. Et il n’existe aucune
évaluation scientifique indépendante de la pêche. De ce fait, les chercheurs dénoncent le risque très élevé de tirer des
conclusions positives qui peuvent masquer une réalité bien différente sous l’eau.

Regardons l’effondrement des stocks de morues en 1992 : la biomasse avait chuté de 96% sans que les chercheurs s’en
aperçoivent, parce qu’ils considéraient les données des bateaux.

Marcel. Les armateurs défendent que la pratique en eau profonde est indispensable pour l’économie de la pêche
française, en particulier, qu’en pensez-vous ?

C. N. Je pense que l’on aura tout entendu parmi les énormités, et celle-ci tient la palme. La pêche profonde en France, c’est
six bateaux d’Intermarché qui font environ 40% de leur capture sur des espèces profondes, et trois autres navires
industriels qui font environ 25% à 30% de leur volume avec des espèces profondes. Tout cela représente 44 emplois directs
embarqués, soit 0,2% des pêcheurs français.

D’autre part, les trois principales espèces profondes représentent seulement 3% de tous les poissons qui transitent par le
port de Lorient, et qui y sont transformés. Pour nous faire la preuve de l’importance primordiale de la pêche profonde dans
l’économie du secteur, il va falloir user de génie ou alors falsifier les chiffres. Devinez quelle option a été choisie par les
lobbys ?

Xieren. Pouvez-vous nous en dire plus à propos de votre financement par The Pew Charitable Trust, un fonds qui
soutient également les forages pétroliers, quelle est la raison de leur soutient contre le chalutage profond, pour
ouvrir de nouvelle zone de prospection potentielle ?

C. N. Les liens de Bloom avec Pew sont très simples. Nous sommes un petit peu financé par Pew, pas suffisamment à notre



goût. Notre budget total de 2011 est de 100 000 euros, ce qui permet de payer deux personnes et un bureau minable. Pour
ma part, je suis bénévole depuis le début et jusqu’à la fin de mes jours. D’ailleurs, n’hésitez pas à adhérer pour seulement
10 euros par an, cela nous donnerait un peu d’oxygène ! En ce qui concerne Pew, cette ONG a été clairement établie grâce à
l’argent du pétrole dans les années 50, mais je ne connais pas de lien actuel entre Pew et les lobbys pétroliers, si vous avez
des documents concrets, cela m’intéresse.

Pour l’instant, je trouve que toutes ces attaques sur l’argent du pétrole qui est supposé nous financer ressemblent plutôt à
une théorie du complot ou une entreprise de dénigrement de Bloom.

Jex. Quelles sont les richesses que peuvent renfermer les espèces profondes mises en danger ? D’un point de
vue scientifique, j’ai cru comprendre que cela pouvait représenter un progrès dans le domaine de la médecine.

C. N. Notamment chez les éponges, on trouve des molécules très intéressantes pour lutter contre le cancer. Etant donné
qu’elles ne peuvent pas bouger, elles semblent avoir développé des réponses chimiques à leurs agresseurs qui semblent
porteuses d’espoir en médecine et en pharmaceutique.

Mafatu. Quelles sont les chances de la mobilisation citoyenne d’aboutir maintenant que le vote est passé, et que
peut-on faire pour aider Bloom à continuer dans cette démarche ?

C. N. Pour la cause : boycotter les espèces profondes. En particulier sabre noir, la lingue bleue, et  le grenadier. Pour
Bloom : vous pouvez liker notre page Facebook et adhérez à notre association.

Giorgio. Peut-on espérer une deuxième lecture du texte ? Peut-on espérer que les nouveaux eurodéputés
changeront la donne ?

C. N. Une réponse législative concernant le texte voté hier : il part désormais au Conseil, aucune garantie qu’il y soit
discuté. Jusqu’à présent, la France, c’est-à-dire Frédéric Cuvillier, ministre de la Pêche, l’a bloqué avec toute la véhémence
politique dont il est capable.

Il faut continuer à mettre une pression infernale à François Hollande pour qu’il entende nos demandes. Et qu’il propose :
1) que la France ouvre le dossier au Conseil. 2) qu’il soumette l’interdiction du chalutage. Comme près de 800 000 citoyens
lui demandent.



SUR LE MÊME SUJET

Pêche en eaux profondes : appels au boycott
contre Intermarché
Publié le 11-12-2013 à 11h49 Par Arnaud Gonzague

L’enseigne de grande distribution, principal acteur de la pêche en eaux profondes,
est la cible de pages Facebook appelant à le boycotter.

89

Elles s’appellent "Je boycotte Intermarché aussi longtemps qu'ils
défonceront les fonds marins'', ou plus simplement "Pour le
boycott d’Intermarché". Ce sont de simples pages Facebook,
mais elles pourraient faire mal à l’enseigne des Mousquetaires
juste avant Noël.

Elles appellent en effet les citoyens à s'en détourner tant que le
groupe français sera le principal acteur français de la pêche en
eaux profondes (ou chalutage profond) au-dessous de 600 mètres. Une pratique qui, d’après plusieurs
associations de défense de l’environnement, est une véritable catastrophe pour les fonds marins et les
espèces de poissons.

Cette activité avait d’ailleurs donné lieu à une BD édifiante de la dessinatrice Pénélope Bagieu, qui avait
permis de recueillir quelque 750.000 signatures pour une pétition qui réclamait son interdiction pure et
simple.

"Il n'y a que le fric qui peut les toucher"

Le chalutage en eaux profondes aurait d'ailleurs pu être banni par les eurodéputés lors d’un vote au
Parlement réuni en session plénière ce mardi 10 décembre. Mais à 342 voix, les députés ont rejeté le
vote. "J’ai été dégoûté de voir que les députés de gauche ont rejoint les UMP et le FN dans ce refus
d’interdire cette pratique, témoigne Fred Milliex, un musicien vivant à Berlin, qui a ouvert une page sur
Facebook contre Intermarché. S’il n’y a que le fric qui peut toucher les grands groupes, alors je pense
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Le logo d'une des pages Facebook appelant au boycott d'Intermarché. (DR)

» Pêche en eaux profondes : "Il
faut interdire cette aberration !"

» Le parlement européen
n'interdit pas le chalutage en
eaux profondes

que c’est notre rôle de consommateurs de les toucher au portefeuille." Ce Lyonnais connu sous le nom
de scène L’œuf raide, qui dit n'appartenir à aucun parti, espère "que les gens seront nombreux à me
rejoindre avant qu’Intermarché fasse pression sur Facebook pour fermer ma page".

L’association Bloom, principal fer de lance contre le chalutage n’a, de son côté, pas appelé au boycott
du groupe de la grande distribution. "Nous n’avons pas les moyens d'assumer les conséquences
juridiques éventuelles d’un appel au boycott contre Intermarché, précise Claire Nouvian, directrice de
Bloom. Ils pourraient répliquer pour diffamation ou discrimination. Mais nous appelons les citoyens à
boycotter partout les trois espèces concernées par le chalutage profond : le grenadier, le lingue bleu et
le sabre noir". 

Sachant que le choix des consommateurs pourrait être grandement simplifié par les annonces récentes
des groupes Casino et Carrefour de cesser toute vente d'espèces pêchées en eaux profondes. 



Pêche profonde : Intermarché recule et s'engage d'ici cinq ans à changer ses pratiques

Revirement de situation. Jusque-là, la Scapêche, filiale d'Intermarché, faisait la promotion de la pêche
profonde (ci-joint une lettre ouverte datant du 6 décembre signée par les pêcheurs de la Scapêche). Mais après
le vote du Parlement européen visant à mieux encadrer cette pratique le 10 décembre et l'annonce de plusieurs
distributeurs de ne plus commercialiser des espèces profondes, la société change son fusil d'épaule.

"Dans l'attente d'avis scientifiques indiscutables et partagés par toutes les parties prenantes, y compris par les
ONG, nous nous engageons à tout mettre en œuvre pour ne pas cibler systématiquement les espèces de grands
fonds", déclare Fabien Dulon, directeur général de cette entreprise, dans un communiqué de presse, ajoutant :
"Celles-ci pourront cependant figurer parmi les prises accessoires, mais - je le redis - les espèces d'eau
profonde ne seront plus ciblées". La Scapêche se donne cinq ans pour faire évoluer ses pratiques. Dans ce sens,
elle "tend la main aux ONG et leur propose de s'associer à elle pour l'élaboration d'un cahier des charges de
production".

Greenpeace salue cette bonne nouvelle mais espère "que la Scapêche mettra autant d'énergie à réorienter ses
pratiques vers une pêche réellement durable qu'elle en a mis à défendre le maintien du chalutage profond".
L'ONG prend "prend acte de la « main tendue aux ONG » qu'offre la Scapêche. Nous sommes ouverts au
dialogue avec cet industriel, mais attendons des gestes concrets de sa part", déclare Hélène Bourges, chargée
de campagne océans à Greenpeace France.

Article publié le 11 décembre 2013
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Pêche profonde : un meilleur encadrement des pratiques mais pas
d’interdiction en Europe
Le Mercredi 11 décembre 2013 par Duclair environnement.

Le chalutage profond ne sera pas interdit mais restreint à des zones jugées non vulnérables. Le Parlement européen a
adopté un projet de règlement visant à encadrer

 Actu-Environnement.com

© jcavale Si la pêche en eau profonde n’est pas interdite, les espèces concernées pourraient peu à peu disparaître des étals.
Casino et Carrefour se sont engagés à ne plus les commercialiser.

Finalement, le futur règlement européen sur la pêche profonde encadrera le chalutage profond, mais ne l’interdira pas.
Réuni en séance plénière le 10 décembre, le Parlement européen a décidé de suivre le vote de la commission des pêches
du 4 novembre en faveur d’une interdiction de cette pratique dans les zones aux écosystèmes marins fragiles.
L’amendement demandant une élimination totale du chalutage de fond après deux ans a été rejeté par 342 voix contre 326
et 19 abstentions, au grand regret des associations qui demandaient un abandon total de ces pratiques.

Le projet de règlement, proposé par la Commission européenne en juillet 2012, doit abroger le règlement actuel (n°
2347/2002) qui encadrait jusque-là les pratiques de pêche profonde. Jugé insuffisant, celui-ci n’a pu empêcher
“l’épuisement de certains stocks de poissons d’eau profonde en seulement quelques années”, estime un rapport
parlementaire présenté en novembre 2013.

Le texte doit désormais passer entre les mains des Etats membres. En octobre dernier, faute d’accord, le Conseil des
ministres avait décidé de repousser le vote.

Une interdiction dans quatre ans, après révision ?



Ce nouveau règlement doit permettre de réduire la grande vulnérabilité et le manque de données sur les stocks de poissons
d’eau profonde. Malgré le peu de connaissances sur les espèces concernées, “le Conseil international pour l’exploration
de la mer (CIEM) indique que la majorité des stocks de poissons d’eau profonde sont considérés comme soumis à une
pêche excédant les limites biologiques de sécurité”, rappelle le rapport parlementaire.

Mais plutôt que d’interdire totalement cette pêche, les eurodéputés ont décidé de limiter cette interdiction aux zones les
plus vulnérables. La Commission devra établir une liste de ces zones, sur proposition des États membres, qui seront
“fermées à tous les navires européens si elles sont en haute mer et à tous les navires en général si elles sont situées dans
les eaux européennes”, indique le communiqué de presse du Parlement.

Une clause de révision a cependant été introduite : après quatre ans de mise en œuvre de ce règlement, la Commission
devra évaluer l’impact des engins spéciaux utilisés pour la pêche en eau profonde sur les espèces et les écosystèmes
marins vulnérables d’eau profonde. “Si cette évaluation montre que ces écosystèmes ou les stocks en eau profonde ne sont
pas suffisamment protégés, la Commission pourrait alors proposer une interdiction générale de l’engin concerné”.
Initialement, le rapport parlementaire présenté par Kriton Arsenis (groupe socialiste, Grèce) demandait une élimination
progressive, en deux ans, des engins les plus nocifs.

La pêche profonde en bref La pêche profonde s’est développée à la fin des années 80 lorsque les stocks de poissons du
plateau continental ont commencé à décliner. Elle vise les espèces qui vivent à des profondeurs supérieures à 400 mètres
et qui sont particulièrement vulnérables, du fait de leur lent développement, de leur maturité tardive (jusqu’à trente ans) et
de leur faible indice de fécondité.
Les chaluts de fond trainent des plaques d’acier, des câbles et des filets lourds sur les fonds marins. Selon le Conseil
international pour l’exploration de la mer (CIEM), si tous les engins entrant en contact avec les fonds marins peuvent
avoir un impact sur les écosystèmes d’eau profonde, l’impact des chaluts de fond est bien plus nuisible aux fonds marins
que celui des engins statiques.

Sont particulièrement pointés du doigt les chaluts de fond et les filets maillants de fond, considérés comme
particulièrement impactant pour les écosystèmes. Ils ont en effet une incidence sur certaines espèces comme les coraux et
les éponges. Autre impact indirect : les volumes élevés de prises accessoires, qui représenteraient en moyenne 20 à 30%
du poids des prises.

Vers un abandon volontaire de la pêche profonde ?

Faute d’interdire, les députés ont décidé néanmoins d’inciter à l’abandon des pires pratiques, en adoptant une proposition
du rapport parlementaire : aider financièrement les professionnels à changer de bateaux et à se former à des pratiques plus
respectueuses de l’environnement, grâce au fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche (FEAMP). “L’abandon
progressif des chaluts de fond et des filets maillants de fond au profit de palangres pour la pêche de stocks de poissons
d’eau profonde constitue une évolution vers une pêche plus durable, à la fois sur le plan économique (la pêche à la
palangre en eau profonde semble plus rentable et permet de réduire les coûts opérationnels, les chaluts de fond
consommant en effet six fois plus de carburant), social (les palangres, qui nécessitent davantage de main-d’œuvre, offrent
dès lors de nouvelles possibilités d’emploi) et environnemental (la pêche à la palangre a une incidence manifestement
plus faible sur l’environnement marin)”, soulignait le rapport. La pêche à la palangre est pratiquée par les Portugais,
tandis qu’Espagnols et Français pratiquent généralement le chalutage profond.

Casino et Carrefour s’engagent

Cette aide poussera-t-elle à un changement des pratiques ? D’ores et déjà, selon l’association Bloom, particulièrement
engagée dans la lutte contre la pêche profonde, le distributeur Casino s’est engagé à retirer de ses étals, à partir du 1er

janvier 2014, les principales espèces profondes (sabre noir, grenadier et brosme). L’enseigne a rappelé que depuis 2007,
elle ne commercialisait plus la lingue bleue et l’empereur.

Dans la foulée, le groupe Carrefour a annoncé qu’il allait progressivement arrêter la commercialisation du sabre, du
grenadier et du brosme d’ici juin 2014 et précisé qu’“entre 2007 et 2013, [il] a arrêté la vente de lingue bleue et
d’empereur et divisé par quatre les volumes de vente de sabre, de grenadier et de brosme”.

Dans un communiqué du 10 décembre, le député de la Meuse Bertrand Pancher (UDI) “exhorte le groupe Intermarché à
suivre le mouvement en renonçant, à son tour, à cette pêche destructrice, coûteuse et très peu génératrice d’emploi”.

Scapêche, la filiale d’Intermarché qui compte 18 navires et 220 marins, estime qu’un arrêt de la pêche profonde
concernerait 3.000 emplois directs et indirects. Quelques 400 navires français seraient concernés, selon elle. Mais peu
auraient une taille industrielle. Dans une lettre ouverte datée du 6 décembre, les pêcheurs de Scapêche indiquaient pêcher
“sur des fonds sableux et vaseux exempts de coraux, dans une seule et même zone qui ne dépasse pas 3% de la surface



des eaux européennes”. Ils revendiquaient même la pêche de poissons sauvages que sont le sabre, le grenadier et la lingue
bleue à “un prix qu’une majorité de ménages peut s’offrir”.

Selon le rapport parlementaire, au total, les espèces d’eau profonde représentent environ 1% des débarquements de
l’Atlantique du Nord-Est.

Sophie Fabrégat
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Les écologistes de la mer ?
Le président du Comité National des Pêches Maritimes et des Elevages Marins (CNPMEM), M. Gérard Romiti  vient de faire publier dans le Monde du 10 décembre
dernier, sous la forme d'une lettre au Président de la République, une publicité surréaliste dans laquelle il prétend que les pêcheurs sont les vrais écologistes de
la mer. Cʼ’est écrit en gras pour que nous en soyons bien convaincus. On tombe à la renverse devant une telle affirmation !
Les pêcheurs sont là dans une défense syndicale de leurs intérêts de court terme, mais ils sont à mille lieues de lʼ’écologie. Tous les grands cétacés ont failli
disparaître et il a fallu les combats de beaucoup d'écologistes, contre les pêcheurs justement, pour sauver le peu qui a pu lʼ’être. Au Japon, en Norvège et en
Islande quelques-‐‑uns mènent encore ce combat dʼ’arrière-‐‑garde pour maintenir le droit de chasser jusquʼ’au dernier ces extraordinaires animaux. En 50 ans
nous avons exterminé selon les espèces entre 50 et 90 % des grands poissons. La morue dont la mer regorgeait est maintenant réduite à presque rien et les
rares prises sont de plus en plus petites, ce phénomène touche d'ailleurs beaucoup d'autres espèces. La défense des systèmes écologiques des grands fonds
dont une bataille vient dʼ’être récemment perdue suite au rejet par le parlement européen de lʼ’interdiction du chalutage (1) dans ces zones illustre une fois de
plus notre impuissance et notre marche vers lʼ’abîme. Le sabre, lʼ’empereur et le grenadier, (2) habitants de ces lieux fragiles subiront le même sort que les
autres malgré le combat mené par Claire Nouvian et quelques associations comme Bloom.
Cette récupération corporatiste de lʼ’écologie nʼ’est pas propre aux marins pêcheurs. Les agriculteurs parfois et les forestiers aussi prétendre être les vrais
acteurs de la protection de la nature (par opposition à lʼ’urbain « bobo » dont la caricature est sous-‐‑jacente à ces affirmations). Pourtant nos sols sont détruits
(voir par exemple les explications de Claude Bourguignon), nos forêts sont maintenant des lieux de monoculture où on privilégie le rendement, où les arbres
morts (pourtant essentiels au cycle de la forêt) sont éliminés, où lʼ’on plante au lieu de laisser la sélection naturelle faire son terrible, mais si nécessaire, rôle
dʼ’adaptation du vivant, bref ce sont des lieux de productions économiques et non plus des espaces naturels.
Que les marins ou les agriculteurs veulent vivre et défendre leur métiers, on doit l'admettre, quʼ’ils affirment nourrir les hommes et quʼ’il faille bien en passer par
là, on peut le comprendre. Ces professions ont de vrais arguments à faire valoir, comme les routiers dʼ’ailleurs qui rappellent que pour que nous puissions
consommer il faut bien quʼ’un camion ait amené les produits jusquʼ’à leurs distributeurs ; mais quʼ’ils prétendent agir au nom de lʼ’écologie, voilà qui relève du
mensonge.
Cela nʼ’exonère pas le consommateur de sa responsabilité. Il va de soi que toutes ces activités (pêche, agriculture intensive, bétonisation générale du territoire
au nom du transport…) nʼ’existent que parce quʼ’en face se trouve une demande. In fine la responsabilité incombe à la terrible multiplication de notre nombre
par notre appétit de consommer, à laquelle les différentes professions ne font que répondre. Il ne sʼ’agit donc pas de les ostraciser, tout le tissu économique est
responsable.
Cʼ’est un problème de fond que des écologistes comme James Lovelock avaient bien compris. Quel est le rôle de lʼ’homme ? Voulons-‐‑nous nous substituer à la
nature et devenir les gestionnaires de la planète ?  Cela serait un pari bien audacieux ! La nature a préservé la vie sur Terre pendant 3,8 milliards dʼ’années et en
quelques siècles nous avons mis à bas la plupart des grands équilibres tout en éliminant presque toute la mégafaune. Au vu de ce bilan nous réclamons le droit
dʼ’aller plus avant et dʼ’êtres les écologistes de notre Terre ! Allons donc, quelle indécence !
Les véritables écologistes sont ceux du « non agir », ce sont ceux qui ont pour seul objectif de laisser de lʼ’espace et du temps pour que la nature retrouve ses
droits et ses règles de fonctionnement qui ont depuis tous temps à la fois fait leurs preuves et sculpté la magnificence de la planète. Le seul combat écologiste
qui vaille est de redonner à la nature la maîtrise de ses équilibres, il nʼ’est pas de nous y substituer, il nʼ’est pas de nous en réclamer quand, au contraire, nous la
détruisons.
Concernant la pêche, sans doute ne pourrons-‐‑nous nous passer dʼ’une réflexion sur la pertinence dʼ’une économie de prédation dans un monde de sept milliards
dʼ’humains. Dʼ’ailleurs sur la terre ferme depuis longtemps ce type dʼ’économie sʼ’est évidemment révélé intenable. Un prédateur de 50 kg comme lʼ’Homme a
besoin de plusieurs kilomètres carrés par individu. Nous sommes environ mille fois trop nombreux pour maintenir ce mode de fonctionnement. On ne parle plus
de poissons dʼ’ailleurs mais de réserves halieutiques. Ce choix des mots exprime au mieux notre chosification de la nature et le peu de considération que nous
portons au vivant.
_____________________________________________________________________________________________________
(1) Voir aussi cet article du Figaro ainsi que celui-‐‑ci du site Biosphère.
(2) Sur ces trois poissons voir également ce site.
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Chalutage en eaux profondes. « Le dossier reste ouvert »

Europe Écologie Les Verts réagit à son tour au vote du Parlement européen, mardi, qui a choisi de maintenir l'autorisation de la pêche des espèces
profondes par chalutage.« C'est un point d'orgue à une période de débat très tendu qui nous laissera bien des regrets », souligne EELV pays de
Lorient dans un communiqué. « Regret d'abord qu'un bilan n'ait pas été tiré de la période de surpêche des années 90 et début 2000. Ce bilan,
qui aurait pu être consensuel, est pourtant essentiel, car il a beaucoup à nous dire sur les mécanismes de surexploitation des ressources, ses
ressorts profonds et les garde-fous qui ne fonctionnent pas ».« Regret ensuite que le débat ait pris le tour du dénigrement réciproque (des ONG
(1), des pêcheurs, des scientifiques), plutôt que l'étude des réalités (des dangers, des stocks, des techniques) », ajoute EELV. « Regret encore
d'avoir entendu et lu tant d'approximations, de simplifications et d'exagérations (" 100 espèces pêchées pour trois ciblées " ; " 3.000 emplois " ; "
bulldozer dans un jardin "...).« Regret enfin », pour EELV pays de Lorient, « de n'avoir pas su peser davantage dans ce débat. La période qui
s'ouvre verra-t-elle les différents acteurs engager une vraie réflexion commune ? Nous l'espérons car, écologistes, nous la savons indispensable
quand des ressources limitées sont en jeu ».

(1) ONG : organisations non-gouvernementales.

12 décembre 2013

LORIENT



Le chalutage en eaux profondes
un scandale financier...

jeudi 12 décembre 2013, par Hélène Lipietz, Perline Noisette, Aurélien Vernet

Seul le prononcé fait foi.

Voir en ligne : Toutes les questions d’Hélène Lipietz

Je ne suis pas une environnementaliste, mon cœur de « métier » c’est l’écologie politique... mais la crise
environnementale qui commence à faire sentir ses effets planétaires, l’exploitation du vivant m’obligent à
prendre à bras le corps les problèmes liés à l’environnement.

Lorsque l’écologie bouleverse mes plans

Il n’est plus possible aujourd’hui d’être un homme ou une femme politique et de ne pas avoir conscience
que notre planète est, non seulement finie, mais, surtout, que ses ressources s’épuisent, souvent au profit
des plus riches ou des nouveaux riches, au détriment des plus pauvres, des plus vulnérables sur le globe
terrestre, mais aussi dans la société.

Mon tour de tourniquet pour les questions au gouvernement arrivant, j’avais choisi de poser comme
question le problème des indices de référence : alors qu’on sait qu’il n’y aura plus en Europe « de trente
glorieuses », et heureusement pour la planète, peut-on continuer à n’avoir comme seul indice politique,
comme seule « ligne bleue des Vosges » le Produit intérieur brut (PIB) ?

Ne doit-on pas imaginer un nouvel indice le BIB (bonheur intérieur (ou national) brut) ou autres indices
qui prennent en compte notre retard scolaire, le taux de médecins, mais aussi la qualité de nos aliments.

Certains, au groupe, trouvaient que cette question n’était pas pertinente, mais la majorité avait conscience
de l’importance de lancer le débat politique : comment mesurer l’objectif de développement lorsqu’aucun
développement économique n’est possible ?

Le parlement européen s’invite dans ma réflexion



Mais le Parlement européen, de 17 voix, a refusé d’interdire la pêche en eaux profondes.... Et Perline et
Aurélien se livrèrent à un lobbyisme digne des vainqueurs du Parlement européen : je devais, moi qui
avais signé la pétition de BLOOM porter cette croix, pardon ce cheval de bataille...

Ma dernière expérience dans le relais des lobbyistes écolos ne fut pas un succès sans doute parce que je ne
peux me délivrer de ma vision d’écologiste politique et adopter celle d’une environnementaliste...

J’ai donc renâclé, Aurélien et Perline m’envoyant article sur article pour me montrer l’importance du
sujet.

Détestant faire travailler les gens pour rien j’ai donc fini par céder. Et mercredi midi, pour une question
jeudi 15 heures, je me suis mise à réfléchir au sujet.

Trouver le bon angle d’attaque

Il est évident pour moi que je ne pouvais pas poser une question relative aux pauvres bébés phoques,
pardon aux pauvres poissons, requins et autres coraux massacrés... Je n’y connais rien et j’avoue que si je
sais que l’écosystème a besoin de tous les animaux que l’évolution a créés, j’ai du mal à les faire passer
avant l’être humain...

J’ai donc cherché un angle d’attaque qui puisse désarçonner le ministre et le forcer à s’interroger, non pas
sur une question écologique, une de plus, mais sur une question sociale.

L’économie était la porte d’entrée de ma question... seul moyen pour que l’écologie ne soit pas un simple
gadget aux yeux des « grands politiques » de ce monde, mais soit une « vraie » question [1].

Et Aurélien et Perline, en punition de leur mauvaise farce, ont donc passer l’après midi et le soir à me
sortir les données économiques de ce scandale financier qu’est la pêche en eaux profondes...

J’ai fini d’écrire ma question à 3h30 du matin (avant il y avait bridge) donc pour 2 minutes 30 de paroles,
362 mots prononcés, il a fallu travailler à trois une petite demie-douzaine d’heures :-)

Voici ma question

Monsieur le Ministre,

à l’heure où la dépense publique est soupesée au trébuchet de la rigueur, il est scandaleux qu’un
secteur structurellement non rentable, ne vive que de subventions .

Je veux parler des onze bateaux dédiés à la pêche au chalut en eaux profondes.

Une étude anglaise de New Economy Fondation rapporte qu’une telle pêche engendre une perte de 153
euros par tonne de poissons péchés.

En effet, il faut pêcher une tonne deux minimum de poissons,



L’ogcocephalus parvusal fait partie des poissons pris dans
les filets et rejetés

pour obtenir une tonne de poissons vendable à 200 euros, sur les étals d’une des dernières enseignes à
proposer empereurs, sabres noirs et autres lingues bleues,

Un dessin d’hoplostèthe (orange ou rouge), aussi appelé
empereur, pêché en eaux profondes.

Et pour ce faire chaque tonne, vendable ou non, aura nécessité 920 litres de fioul.

La simple lecture d’un bilan comptable d’un armateur en eaux profondes, permet de découvrir que
chaque tonne vendue génère une perte de 153 euros malgré les subventions européennes et celles sur le
fioul

Sortir les chalutiers dédiés à une telle pêche, génère un coût environnemental et énergétique de 389
euros par tonne de poisson pêché au minimum.

Et si, au moins, cette pêche au chalut était pourvoyeuse d’emplois...



mais elle nécessite 6 fois moins de pêcheurs que la pêche à la palangre, moins destructrice des
écosystèmes.

Un armateur de Boulogne sur mer a perçu l’absurdité économique de cette pêche, y a mis fin et est
devenu bénéficiaire...

II semblerait que le plus gros des armateurs s’y livrant ait enfin pris conscience de cette réalité, et
veuille changer de mode de pêche !

Certes sa conversion ne date que d’avant-hier.

S’il a gagné la bataille au parlement européen, il a, en effet, perdu la confiance des consommateurs ; et,
peut-être, court-il donc derrière des concurrents plus prompts à reconnaître leurs erreurs.

Monsieur le Ministre

Alors que 772 000 pétitionnaires dénoncent le massacre des chaluts sur les fonds marins et que des
appels au boycott des vendeurs d’une telle pêche se font entendre, qu’entend faire le gouvernement
français, pour aider à la conversion d’une dizaine de bateaux à une pêche respectueuse de
l’environnement, ce qui n’est pas le souci du gouvernement, je le crains, et moins coûteuse pour la
France, tant financièrement que pour notre image de marque ?

Le rattail, comunément appelé grenadier, chassé au fond
des mers

P.-S.
N’oubliez pas d’adhérer ou de faire un don à Bloom si votre cœur fait bloom, ils ont besoin, non
seulement de votre signature, de votre soutien, mais aussi de votre adhésion afin d’être considérés comme
une association environnementale (2000 adhérents mininum).

Chalut, les amis

Notes
[1] Oui je sais je suis pessimiste...
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INSCRIVEZ-VOUS À LA NEWSLETTER

Pêche de grands fonds : les Boulonnais soulagés

À Boulogne, l’armement hauturier Euronor (UK Fisheries), qui a un chalutier armé à la pêche de grands fonds, le
Cap Saint-Georges, accueille avec satisfaction le choix des parlementaires de ne pas interdire cette activité au
profit d’un encadrement renforcé. L’armement n’a plus qu’un chalutier sur six armé à cette pêche durant cinq à six
mois de l'année, le Cap Saint-Georges, les cinq autres ciblant essentiellement le lieu noir et le cabillaud en mer du
Nord, deux espèces labellisées MSC.

Pour son directeur général Xavier Leduc, « la pêcherie en eau profonde a un rôle essentiel sur toutes les
façades pour maintenir un approvisionnement d’espèces diverses, mais aussi un rôle social en terme
d’emplois. Elle est encadrée depuis 2002 et a prouvé qu’elle pouvait être pratiquée de façon durable et
responsable. Ce vote est l’aboutissement d’un processus démocratique où tout le monde a pu s’exprimer ».

Le mareyage boulonnais accueille également cette nouvelle avec satisfaction. « C’est une bonne nouvelle. Ce
sont des espèces essentielles pour nos entreprises. Le filetage d’espèces d’eaux profondes, c’est entre 20
et 30 % de notre activité », estime Joël Pichon, gérant de JP Marée et président du syndicat des mareyeurs.

La flottille de l’armement Euronor pratique une pêche diversifiée dans laquelle les grands fonds jouent leur
part. (Photo Lionel Flageul)
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IInntteerrddiirree  llaa  ppêêcchhee  pprrooffoonnddee??  PPaass  ssii  ssiimmppllee
PPaarr  IIssaabbeellllee  TTaasssseett

LLee  PPaarrlleemmeenntt  eeuurrooppééeenn  aa  vvoottéé  ccoonnttrree  ll’’iinntteerrddiiccttiioonn  dduu  cchhaalluuttaaggee
pprrooffoonndd,,  mmaarrddii  ddeerrnniieerr,,  mmaallggrréé  uunnee  ppééttiittiioonn  nnuumméérriiqquuee  rrééuunniissssaanntt  776655
000000  ssiiggnnaattuurreess  qquuii  pprrôônnee  ll’’aabboolliittiioonn  ddee  cceettttee  mméétthhooddee  ddee  ppêêcchhee..  LLeess
ssppéécciiaalliisstteess  ddiivveerrggeenntt::  ll’’IIffrreemmeerr  ssee  vveeuutt  rraassssuurraanntt,,  ttaannddiiss  qquuee  lleess
ééccoollooggiisstteess  ssoonntt  aallaarrmmiisstteess

Une adresse sur Internet: www.penelope-jolicoeur.com. Voilà le nom du site qui, le 18 novembre
dernier, a propulsé le monde des abysses sur les devants de l’actualité. L’illustratrice française
Pénélope Bagieu y explicite, sous la forme d’une bande dessinée efficace et rigolote, pourquoi il faut
s’opposer au raclage des grands fonds marins par les lourds filets des chalutiers: coraux millénaires
détruits, 100 espèces rejetées mortes pour trois types de poissons sans intérêt vendus à 2 euros le
kilo. Elle tire ses informations chocs de l’association Bloom, qui œuvre pour la conservation marine
depuis 2004. Et elle crée le buzz: en deux semaines, la pétition Bloom passe de 27 000 à plus de 700 
000 signatures!

Cela n’a pourtant pas suffi à convaincre le Parlement européen, qui, mardi, a rejeté l’interdiction de
cette technique de pêche à une courte majorité, allant à l’encontre de la position de la Commission
européenne. Car si la BD de Pénélope Bagieu est convaincante, la question soulevée est plus complexe
qu’il n’y paraît.

La pêche dans les eaux profondes de l’Atlantique, en dessous de 200 mètres, a explosé au début des
années 1990, provoquant «un déclin rapide et important des ressources», selon un rapport de
l’Institut français de l’exploitation de la mer (Ifremer) daté de juin 2013. Résultat: des bandes larges
comme des autoroutes et longues de plus d’un kilomètre défrichées de leurs coraux d’eau froide et de
leurs éponges, selon Bloom. De telles marques sont encore visibles dans le golfe de Gascogne,
aujourd’hui protégé.

L’autre problème est bien sûr la capture de toutes sortes d’espèces invendables, d’autant plus
péjudiciable que ces spécimens des grands froids croissent lentement et ne se reproduisent que
tardivement. Ainsi, l’empereur est un poisson qui vit jusqu’à 120 ans, et qui doit attendre l’âge de
30 ans pour se reproduire. Sans parler de la biodiversité qui est mise à mal avant même qu’on ait pu
en faire l’inventaire. Car ces profondeurs font l’objet de découvertes quasi mensuelles.

Pourtant, depuis 2003, la situation s’est améliorée, selon l’Ifremer. De nombreuses mesures ont été
prises: des quotas ont été instaurés et des espèces interdites de pêche (l’empereur, ainsi que tous les
requins profonds, dont le siki), des aires de concentration de la lingue bleue sont désormais
protégées, des secteurs à coraux prohibés. Les pêches profondes ne peuvent être débarquées que
dans quelques ports pour faciliter les contrôles. Les navires de pêche profonde doivent embarquer de
temps à autre des observateurs et être munis d’une licence. Ce qui, en 2012, a conduit la
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communauté scientifique internationale (CIEM) à écrire que «l’exploitation des stocks de poissons
profonds a été amenée à un niveau soutenable après la surexploitation du début des années 2000».

Le professeur Les Watling, de l’Université de Hawaii, n’est pas aussi optimiste, comme il le précise
dans la revue Nature du 4 septembre dernier. Si les captures des trois espèces cibles (sabre, grenadier
et lingue bleue) ont baissé de 20% en Europe, ce ne serait pas dû à une meilleure pratique, mais bien
plutôt à une surexploitation de zones de pêche désormais rétrécies: les stocks seraient donc en réalité
en train de s’effondrer.

Si tout le monde est d’accord pour dire qu’une centaine d’espèces accessoires sont également
recueillies lors de ces pêches, l’Ifremer précise que «70 espèces ne dépassent pas [toutes ensemble]
1% du poids total des captures annuelles.» Par ailleurs, le total des prises rejetées, car considérées
comme non intéressantes commercialement, est estimé à seulement 20% du total capturé par les
observateurs du programme Obsmer en 2011.

Malgré ces annonces rassurantes, pour Les Watling, il n’y aurait pas eu de modération dans ces prises
accessoires, où certains poissons dominent. Parmi ces derniers, le mulet noir, une espèce pour
laquelle les scientifiques «n’expriment pas de préoccupation», selon l’Ifremer. Pour Les Watling, par
contre, sa population n’atteindrait plus que 6% de son niveau le plus élevé en 2002, ce qui en ferait
une espèce menacée.

Plus globalement se pose un problème très concret d’observation et d’étude de ces fonds. Les seuls
chiffres disponibles concernant cette pêche sont les statistiques de capture provenant des chalutiers.
Or les marins qui en tiennent la barre privilégiant les zones poissonneuses, il n’est pas sûr que les
évaluations des stocks de poissons profonds soient fiables, estime Les Watling.

De son côté, l’Ifremer, soutenu par la Commission européenne, participe aussi à une réflexion pour
l’allégement des chaluts, qui vise à réduire l’interaction de l’armature de ces filets en forme
d’entonnoir avec le fond. Un projet dont Les Watling réfute pourtant l’intérêt puisqu’il ne rendra pas
les chaluts plus sélectifs dans leurs prises. L’association Bloom prône, elle, l’usage de la palangre, qui
ressemble à une guirlande d’hameçons.

La polémique a enflé en France récemment, notamment parce que certaines chaînes de supermarchés
possèdent des flottes de bateaux de pêche. Intermarché, que Bloom estime être en situation de
monopole pour ce type de pêche, est en ligne de mire. Le 9 décembre, Carrefour a annoncé vouloir
progressivement cesser la commercialisation de ce type de poissons. Casino a suivi.

Qu’en est-il en Suisse? Chez Coop, 98% des produits de la mer sont issus de la pêche et de l’élevage
durable. Même tendance chez Manor et Migros. Des trois chaînes de magasins, Migros est le seul à
proposer un poisson issu des grands fonds, le grenadier, pêché en Nouvelle-Zélande selon le label
durable MSC.

Peu explorés car peu accessibles, les grands fonds demeurent mal connus. D’où aussi la difficulté de
savoir précisément ce qui s’y passe. Et comme ces grands fonds représentent aussi 98% de l’espace
où la vie peut se développer, la tentation existerait bien de se dire qu’avec un tel espace, quelques
raclures de plus ou quelques poissons de moins, qui ne représentent guère que 1,4% de la pêche dans
le nord-ouest de l’Atlantique en 2011, ce n’est pas si grave. Peut-être est-ce le problème.
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Tribune : Catherine Trautmann, « pourquoi j’ai
voté pour » sur la pêche en eaux profondes

Catherine Trautmann, ancienne maire de Strasbourg, est députée européenne socialiste du grand Est
(Document remis)

Alors qu’il y a eu en France une intense mobilisation contre
les ravages écologiques de la pêche en eaux profondes, le
Parlement européen a reconduit mardi à une très courte
majorité l’autorisation du chalutage au fond des océans.
Catherine Trautmann, députée européenne socialiste du
grand Est, a voté pour ce qu’elle appelle « un compromis »,
contrairement à la majorité des élus de son groupe. L’élue



strasbourgeoise s’en explique.

Dans un débat où toutes les versions semblent s’opposer, où les positions

semblent irréconciliables, il m’apparaît nécessaire de clarifier un certain nombre d’éléments afin de ramener
un peu de sérénité.

Tout d’abord, non je n’ai pas voté en faveur d’un statu quo qui favoriserait le chalutage profond à tout crin et
non je ne remets pas non plus en cause le fait que le chalutage soit nuisible pour les fonds marins
vulnérables. Je ne suis évidemment pas favorable à la destruction des écosystèmes vulnérables marins.

A ceux qui pourtant interprètent mon vote en ce sens, à ceux qui pensent que les objectifs de préservation
de l’environnement sont incompatibles avec les objectifs d’activité humaine et d’emploi, je propose de
réfléchir sur le compromis voté, fruit de nombreux mois de travail.

Précisons d’emblée que ce compromis a été soutenu à l’unanimité de la commission pêche il y a un mois,
moins 4 abstentions : cela signifie donc que même les opposants les plus acharnés à cette technique de
pêche ont jugé qu’il était à la hauteur des enjeux de protection de l’environnement. Le revirement d’un
certain nombre d’entre eux à la veille du vote s’explique davantage par la pression effectuée sur les députés
que par le contenu de ce que nous avons voté.

90% des eaux internationales interdites de chalut

En effet, le texte voté au Parlement Européen prévoit que la pêche au chalut soit interdite dans près de 90%
des eaux internationales de l’Atlantique Nord-Est. La zone couvrant les 10% restants, exploitée depuis de
nombreuses années, ne contient pas (ou plus) de fonds vulnérables marins. C’est donc un encadrement
géographique ferme, qui constituerait un progrès très important par rapport à la situation existante, une fois
adopté par l’autre co-législateur européen : le Conseil.

L’ironie est que ce dernier est très clairement opposé à une interdiction totale du chalut. Dès lors, un vote
radical du Parlement aurait été contreproductif, car refusé tout net par les États membres lors de la
négociation à venir. Le mieux étant l’ennemi du bien, nous en serions donc restés au statu quo !

En outre, si ce compromis est endossé par le Conseil, le texte demande à la Commission Européenne de
procéder dans les deux ans à une étude des fonds couverts par cette zone de 10%, condition que nous
avons assortie d’une sécurité supplémentaire : le principe de précaution s’appliquera, interdisant la pêche
dans les parties qui seraient repérées comme potentiellement vulnérables. De plus, ce texte couvre, non
seulement les espèces commercialisées, mais aussi des espèces non commercialisables, car protégées,
qui seront désormais surveillées.

Statut révisable pour les 10% restants tous les 4 ans



Dernier point majeur de ce compromis et qui, pour moi, garantit une nouvelle fois la régénération des
espèces de grands fonds : la clause de révision. Nous nous sommes engagés à ce que dans les 4 ans
suivant l’entrée en vigueur du règlement, la Commission Européenne en évalue l’impact et puisse proposer
aux co-législateurs, si les objectifs ne sont pas remplis, d’interdire totalement le chalutage en eau profonde
sur les 10% restants.

Le texte qui est sur la table et qui sera la base de négociation avec le Conseil a été pensé et réfléchi pour
répondre à ce double-objectif : protection de l’environnement et activité économique et humaine. Je me
permettrais à ce titre de rectifier un certain nombre de contre-vérités concernant l’emploi. Contrairement aux
chiffres avancés qui parlent d’une dizaine de bateaux concernés, je préfère renvoyer à l’étude d’impact de la
Commission Européenne qui porte le nombre de navires touchés par cette règlementation sur les grands
fonds à 758.

Meilleur équilibre entre toutes les positions

Il ne s’agit pas de la caricature malhonnêtement dépeinte de quelques pêcheurs se battant pour avoir le
droit de détruire coraux ou éponges, de pêcher grenadiers ou lingues bleues à outrance. Il s’agit de prendre
nos responsabilités de législateurs pour trouver le meilleur équilibre entre toutes les positions, entre tous les
intérêts légitimes, afin de garantir qu’aujourd’hui la pêche soit suffisamment durable pour préserver les
écosystèmes et que dans le cas contraire, elle soit interdite ! C’est justement parce que nous souhaitions
prendre nos responsabilités que nous avons cherché, et voté, un tel compromis.

Catherine Trautmann
Députée européenne, membre du groupe socialiste (PSE)

ALLER PLUS LOIN

Sur Le Monde.fr : le Parlement européen rejette l’interdiction du chalutage en eaux profondes
(http://www.lemonde.fr/planete/article/2013/12/10/le-parlement-europeen-rejette-l-interdiction-
du-chalutage-en-eaux-profondes_3528525_3244.html?xtmc=chalutage&xtcr=3)
Sur VoteWatch.eu : le détail du vote (http://www.votewatch.eu/en/north-east-atlantic-deep-sea
-stocks-and-fishing-in-international-waters-draft-legislative-resolution-2.html#/##vote-tabs-lis
t-2)
Bloom (http://www.bloomassociation.org/), l’association antichalutage de Claire Nouvian
Sur Rue89 : Les poissons des eaux profondes : avant elle, vous ne saviez pas (http://www.rue
89.com/2013/11/28/peche-derriere-bd-penelope-bagieu-militante-claire-nouvian-247835)
Sur Ma vie est tout à fait fascinante : la pêche en eaux profondes en BD (http://www.penelope
-jolicoeur.com/2013/11/prends-cinq-minutes-et-signe-copain-.html)
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(Crédit photo :
NOAA - flickr)

Data - Le Parlement a tranché : il n'y aura pas pour le moment d'interdiction de la pêche en
eaux profondes. Retour sur vingt ans de rebondissements.

Ce mardi 10 décembre, les députés européens ont voté
contre l’interdiction stricte de la pêche en eaux profondes –
réclamée par les ONG – mais pour un encadrement plus
stricte de cette pratique. Pourtant, cela fait presque vingt
ans que des scientifiques tirent la sonnette d’alarme. Et dix
ans que des règlements se succèdent à plusieurs niveaux
sans la bannir complètement. Retour (en texte et en
images) sur une saga scientifique et politique.



L'interdiction de la pêche en eaux profondes a été rejetée, mais…

Le Parlement européen discutait l'interdiction de la pêche profonde au chalut, jugée par beaucoup de scientifiques comme une
mauvaise idée pour les écosystèmes benthiques. Proposition rejetée. La pêche pourra donc se poursuivre mais sera interdite dans
certaines zones reconnues fragiles. Claire Nouvian, dont l'association Bloom a véhémentement critiqué cette pratique, estime que
cette mesure est un « règlement compliqué et à minima ».

En pêche profonde, l'ouverture horizontale d'un chalut (certains font 150 m de large) est assurée par de larges panneaux d'acier de
plusieurs tonnes chacun qui ratissent tout sur leur passage. © Claire Nouvian

La pêche en eaux profondes, soit à plus de 200 m de profondeur, suscite de vives polémiques. En cause, elle se pratique notamment au moyen de
chaluts de fond, des études scientifiques l’ont montré, terrassent littéralement les fonds marins lorsqu’ils y sont tractés. Cette filière fait donc de
nombreuses victimes collatérales, que ce soit directement (coraux arrachés, capture d’espèces sans valeur commerciale, etc.) ou indirectement
(organismes étouffés par les sédiments remis en suspension, destruction d'habitats, etc.).

Face à ce constat alarmant, des voix se sont élevées dans les milieux associatifs et scientifiques pour décrier cette méthode considérée comme « la
plus destructrice de l’histoire ». Cette affaire est même remontée jusqu’aux plus hautes instances politiques, puisque la Commission européenne a
statué en faveur d’une interdiction de la pêche profonde en 2012. Ce 10 décembre, c’était au tour du Parlement européen de rendre une décision :
la proposition a été rejetée (342 voix contre 326, 19 abstentions).

Claire Nouvian s’est dite « indignée » lors d’un entretien téléphonique accordé à Futura-Sciences. Selon la fondatrice et directrice de l’association
Bloom qui œuvre pour la conservation marine, « il y a un vrai gros problème politique, notamment sur les recommandations de vote données par
des élus qui ont partie liée avec les lobbies de la pêche ». Pourtant, « il y a une mobilisation extrêmement forte et un fond scientifique qui est tout
de même assez grave ». En effet, le président de la République a reçu lundi dernier une pétition qui a récolté plus de 750.000 signatures sur
Internet. 



Présentation de la problématique de la pêche en eaux profondes en quelques mots, chiffres et dessins. © Idé

Une pêche en eaux profondes mieux encadrée ?

En Europe, le chalutage profond se pratique essentiellement au large de l’Écosse et de l’Irlande par des flottes à 90 % françaises, espagnoles et
portugaises. À l’avenir, la filière devrait tout de même être mieux encadrée, car le Parlement a suivi le vote du 4 novembre 2013 de la Commission
des pêches. Concrètement, il va être interdit de chaluter dans des zones de pêche qui abritent des écosystèmes marins reconnus fragiles, et qui
seront inscrites dans une liste sur proposition des états membres.

Ces zones seront « fermées à tous les navires européens si elles sont en haute mer et à tous les navires en général si elles sont situées dans les
eaux européennes », indique un communiqué du Parlement. Selon Claire Nouvian, il s’agit d’un « règlement compliqué et à minima. Il va falloir
payer avec de l’argent public des études d’impact pour une pêche qui est déficitaire et déjà subventionnée. Ce n’est pas un modèle enthousiasmant
pour les Français ». 

Une clause de révision au cas où…

Le communiqué du Parlement précise également qu’une clause de révision a été introduite dans le texte adopté. Dans quatre ans, la Commission
devra évaluer « l’impact des engins spéciaux utilisés pour la pêche en eaux profondes (en particulier les chaluts de fond ou les filets maillants de
fond) sur les espèces et les écosystèmes marins vulnérables. Si cette évaluation montre que ces écosystèmes ou les stocks en eaux profondes ne
sont pas suffisamment protégés, la Commission pourrait alors proposer une interdiction générale de l'engin concerné ».

En attendant, chaque état membre va devoir présenter sa position au Conseil européen. Un accord sera ensuite recherché par les députés, puis
soumis au vote du Parlement en seconde lecture, ce qui devrait survenir l’année prochaine. Que ce soit dans un camp comme dans l’autre, le
combat pour défendre ses valeurs ou intérêts n’est donc pas fini...
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Cette méthode de pêche ne sera pas interdite. Le vote des députés européens le 10
décembre l'a confirmé. Mais qui a bloqué ? Et pourquoi ? Décryptage.

Dans un communiqué publié le 13 décembre
[http://www.bloomassociation.org/decryptage-du-vote-sur-
linterdiction-du-chalutage-profond/], l’association Bloom
relève que 20 corrections de vote ont eu lieu après le
scrutin du 10 décembre, dont 18 en faveur de leur cause.
Des votes qui auraient dû faire basculer le scrutin : « 343
voix pour l’interdiction du chalutage profond, 330 voix
contre… », souligne Bloom qui ajoute : « Cette victoire ne
peut pas être prise en compte d’un point de vue légal. Il
n’existe aucun recours. Nous aurons donc gagné dans les

archives du Parlement… mais perdu le vote. Une situation
inédite et surréaliste… »

Mardi 10 décembre. Les ONG attendaient ça avec
impatience. A 11h30, le vote décidant du sort de la pêche

en eaux profondes s’est tenu en plénière au Parlement européen, à Strasbourg. Résultat ? Pas
d’interdiction pour le moment. Mais le vote fut serré puisqu’à 342 voix contre 326 voix, il suffisait que
9 personnes changent d’avis pour que la victoire change de camp. Alors que s’est-il passé ?

Pour analyser le vote, le site Votewatch [http://www.votewatch.eu/en/north-east-atlantic-deep-sea-
stocks-and-fishing-in-international-waters-draft-legislative-resolution-2.html] est un outil précieux. Il
permet de détailler les bulletins un à un, avec le nom du votant et son parti politique. Pour la
question qui nous intéresse, voilà le résultat :

publicité



Sur ce graphique, les votes « pour » sont en faveur d’un compromis excluant l’interdiction de la

pêche en eaux profondes. Un texte porté par le socialiste grec Kriton Arsenis et déjà adopté par la

commission Pêche en novembre dernier [http://www.lemarin.fr/articles/detail/items/peche-profonde-

prochaine-etape-en-decembre-en-pleniere-au-parlement.html]. Les votes « contre » rejettent ce

compromis.

Pourquoi la bataille a-t-elle été perdue pour les partisans de l’interdiction ? Question de cases
blanches d’abord. 19 députés se sont abstenus. Tandis que 79 députés (sur 766 députés) n’ont
simplement pas pris part au vote. Parmi eux, notons l’absence remarquée de Jean-Luc Mélenchon,
convoqué au tribunal de Béthune (Pas-de-Calais) dans le cadre du procès « faux tracts »
[http://www.metronews.fr/lille/affaire-du-faux-tract-a-henin-beaumont-entre-marine-le-pen-et-jean-
luc-melenchon-la-guerre-judiciaire-continue/mmlh!Hq068T55WPZL6/] contre Marine Le Pen. Ou
d’Harlem Désir qui, à 9h36, soit deux heures avant le vote à Strasbourg, rendait hommage à Nelson
Mandela sur le plateau d’Itélé de Boulogne-Billancourt, à en croire une vidéo publiée par Le Petit
Journal [http://www.canalplus.fr/c-divertissement/c-le-petit-journal/pid6515-l-emission.html?
vid=986813]. Qu’importe direz-vous. Sauf qu’à ce vote-là, toutes les voix comptaient.

Des députés socialistes rebelles

Mais revenons à nos moutons. Si le vote contre l’interdiction l’a emporté, c’est aussi parce que
certaines délégations n’ont pas suivi la consigne de leur parti. C’est le cas des socialistes français,
espagnols et portugais. Trois pays qui – ce n’est sans doute pas un hasard – comptent pour 90% de
l’activité de la pêche au chalut. « C’est la première fois que nous avons à combattre un lobbying

aussi intense », s’émeut Kriton Arsenis (socialiste grec), le rapporteur du texte. Etonnamment,
l’homme a voté contre son propre compromis : « Après le vote en commission Pêche en novembre,

j’avais demandé aux autres délégations si le texte avait des chances d’être accepté au niveau du

Conseil (l’étape suivante pour que la législation entre en vigueur, ndlr). Elles m’avaient toutes assuré

que oui. Mais avant la plénière du 10 décembre, j’ai fait mon enquête. Aucun Etat membre ne voulait

s’engager officiellement en faveur du compromis », explique-t-il. Or, le texte est déjà une concession
faite aux industriels (voir encadré au bas de cet article) et si le Conseil le rejette, il devra être
révisé… par le bas. « Si on édulcore encore le compromis, on arrive à une législation complètement

dénuée de sens. Ce n’est pas avec ça qu’on va permettre la reconstitution de stocks de poissons »,
poursuit Kriton Arsenis. Devant la crainte du barrage du Conseil, l’homme est donc revenu à une
position plus ferme et s’est déclaré favorable à l’interdiction.
Les Français n’ont pas suivi le revirement du rapporteur. Pour l’ONG Bloom, qui porte le combat
contre la pêche en eaux profondes, l’explication est simple : « Ils ont été retournés par Isabelle

Thomas (députée européenne de l’Ouest et membre de la commission Pêche, très engagée sur la
question, ndlr). Quand des parlementaires ne connaissent pas un dossier, ils se réfèrent souvent à

la consigne de vote de leur délégation européenne ou à celle de la délégation de leur pays », assure
Victoire Guillonneau, chargée de mission pour l’association.

La peur du rien du tout

Dans les rangs socialistes, on fait plutôt valoir un choix, non pas tactique, mais de conviction. « Si

l’amendement 62 était battu au vote – ce qui semblait se profiler – et que le compromis était battu

aussi, on risquait de se retrouver avec rien du tout », souligne Catherine Trautmann, eurodéputée
socialiste (Grand-Est). Et pour l’élue, le compromis n’est pas si mal : « C’est un processus, on tente

aussi de sortir des positions de confrontation. » « C’est avec cette volonté de trouver un équilibre,

entre la nécessité de protéger les espèces de grands fonds et les fonds marins vulnérables, et celle

tout aussi nécessaire de préserver les milliers d’emplois concernés, que j’ai soutenu le compromis »,
abonde, par mail, Sylvie Guillaume, eurodéputée et vice-présidente du groupe socialiste. Et l’élue publicité
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d’ajouter : « 758 navires sont concernés par cette activité selon l’étude d’impact de la Commission

européenne, et 400 par Etat membre concerné (Espagne, Portugal, Ecosse, Irlande, France,

Pologne) selon les organisations professionnelles. Quand on sait qu’un emploi en mer induit au

minimum 4 emplois à terre, ce sont à minima plusieurs milliers d’emplois qui sont liés à cette pêche.

Le nier, c’est nier la synergie existant entre des secteurs. »

Le vote aurait pu être inverse. L’écart de voix aurait pu être plus grand encore. Si les élus de gauche
ne s’étaient pas, à leur tour, rebellés. Mais dans le sens inverse. Si la consigne de vote du groupe
GUE/NGL (Gauche unitaire européenne/gauche verte nordique) était de voter contre l’interdiction,
les députés français de ce bord ont voté massivement… « pour ». « En tant que députés européens,

nous ne sommes pas ici pour défendre les positions de tel ou tel Etat, de tel ou tel intérêt catégoriel,

mais pour défendre l’intérêt général européen qui s’étend aujourd’hui à la prise en compte de la

nature, des plantes et des animaux sans voix. Je regrette profondément que ce sens ait échappé à

une majorité de députés, soumis aux consignes de leurs Etats et de groupes industriels », explique
par mail, Younous Omarjee, eurodéputé de La Réunion.

Au tour du Conseil…

Que va-t-il se passer maintenant ? Le Conseil va s’exprimer, probablement en janvier. Deux options
s’ouvrent alors. Ou il valide le compromis en l’état, prouvant au Grec Arsenis qu’il avait tort de se
méfier. Au passage, l’encadrement de la pêche en eaux profondes monte d’un cran même si
l’interdiction n’est pas inscrite à l’ordre du jour. Deuxième option : le Conseil amenuise le texte et le
renvoie en seconde lecture au Parlement. Avec le risque que les élections européennes de mai
2014 ne viennent entre temps rebattre les cartes et repoussent une quelconque législation aux
calendes grecques. « Si le texte ne passe pas en l’état, c’est que le Conseil n’a jamais eu aucune

intention de protéger les espèces d’eaux profondes », résume Kriton Arsenis.

Interdiction contre compromis : qui dit quoi ?

L’affaire a commencé par un amendement (le 62) à la réglementation sur la pêche. Porté par la
Grecque Maria Damanaki, celui-ci précisait : « Les autorisations de pêche (…) pour les vaisseaux

utilisant des chaluts ou des filets maillants [http://wwz.ifremer.fr/peche/Le-monde-de-la-peche/La-

peche/comment/Les-engins/Filet-maillant] expirent au maximum deux ans après l’entrée en vigueur

de cette régulation. Après cette date, les autorisations de pêche ciblant des espèces profondes avec

ces outils ne devront plus jamais être délivrées ou renouvelées. » Mais face à la levée de boucliers
de l’industrie, le rapporteur Kriton Arsenis a proposé un compromis (voir, sur ce PDF
[http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?type=TA&reference=P7-TA-2013-
0539&language=EN&ring=A7-2013-0395], l’amendement 62 et en face sa version édulcorée). Pas
d’interdiction immédiate cette fois mais l’obligation, dans quatre ans, d’évaluer les méthodes de
pêche en eaux profondes et leurs impacts sur « les espèces et les écosystèmes marins les plus

vulnérables ». En cas de mauvais bilan, la Commission se réserve le droit d’ « amender cette

législation » dans un délai de cinq ans et d’interdire le chalutage et les filets maillants
[http://wwz.ifremer.fr/peche/Le-monde-de-la-peche/La-peche/comment/Les-engins/Filet-maillant].  

Pourquoi Bruxelles n’a pas interdit la pêche en eaux profondes - Darna Men 17.12 à 07h26 - Répondre -
Signaler un abus
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INTERMARCHÉ S'ENLISE EN EAUX TROUBLES
MARQUE Publié le 12/12/2013

Le Parlement européen a tranché : la pêche en eaux profondes ne sera pas interdite.
Une décision qui n'empêche pas Intermarché de boire la tasse sur les réseaux sociaux
et de voir grandir le boycott de son rayon poisson.

Le 10 décembre, le Parlement européen a rejeté, à 342 voix contre 326, le vote pour l’’interdiction du
chalutage profond et des filets maillants de fond au-dessous de 600 mètres dans les eaux
européennes et dans l’Atlantique Nord-Est. Un coup dur pour l’association Bloom qui lutte contre la
pêche profonde et s’évertue à dénoncer les supermarchés français qui exercent cette pratique. Début
juin, Bloom avait par ailleurs dévoilé un classement 2013 exhaustif qui plaçait en tête Intermarché.
« Intermarché, qui possède la plus grande flotte de chalutiers profonds industriels de France, est
l’acteur de la grande distribution le moins éco-responsable et se situe de façon non surprenante en
queue du classement. Pourtant, la note attribuée à Intermarché ne prend pas en compte le fait que le
groupement des Mousquetaires possède des navires engagés dans la méthode de pêche décrite par
les chercheurs comme la plus destructrice de l’histoire. »

Une déclaration qui aurait pu faire office d’un coup d'épée dans l'eau, si l’association, à l’approche de
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la décision du Parlement européen, n’avait lancé une campagne via Fishlove : Gillian Anderson, Jean-
Marc Barr, Thomas Dutronc, Kenzo, Aure Atika et Claire Nouvian (responsable de l'association
Bloom) se sont déshabillés pour  mettre à nu les vérités sur la pêche en eaux profondes. Le
photographe Denis Rouvre succède ainsi à Rankin qui avait déjà signé une série de photos du genre
en 2011 et à Alan Gelati en 2012. Ils avaient shootés en Angleterre des personnalités comme Lizzy
Jagger, Jerry Hall, Terry Gilliam, Sir Ben Kingsley, Mélanie Laurent, Richard Branson et beaucoup
d'autres.
En sus, Bloom a eu la brillante idée de s’associer à Pénélope Bagieu. Cette illustratrice s’est en effet
fendue d’un billet et d’une bande dessinée sur son blog : elle présente, à sa manière, les dérives de la
pêche profonde et appelle à signer la pétition de Bloom en faveur de son interdiction. A ce jour,
764 802 signatures ont été recueillies et de nombreux appels au boycott d’Intermarché fleurissent sur
les réseaux sociaux. C’est le cas notamment des pages Facebook  "Je boycotte Intermarché aussi
longtemps qu'ils défonceront les fonds marins",  "Pour le boycott d’Intermarché." . Une publicité dont
se passerait bien la chaine avant les fêtes de fin d’année. 

En attendant la Scapêche, filiale d’Intermarché, vient d’annoncer qu’elle se donnait 5 ans pour
réorienter son activité et arrêter le ciblage des espèces profondes. Ces 10 derniers jours, deux des
principaux distributeurs français, Casino et Carrefour, ont annoncé l’arrêt de la vente d’espèces
profondes.
Selon Bloom : « Le chalutage profond a été unanimement reconnu par la communauté scientifique
comme une aberration écologique pourfendant tous les principes de préservation de l’environnement,
de partage équitable du bien commun entre nations et comme une entorse au principe de précaution.
»

En juin 212, Bloom avait déjà dénoncé Intermarché pour publicité mensongère au sujet de ses
pratiques de pêche. L'association avait porté plainte et gagné. Le Jury de Déontologie Publicitaire
avait fait interdire une publicité au motif que son libellé pouvait « conduire à penser » que le
groupement Les Mousquetaires jouait un ro ̂le « déterminant » « dans la préservation et le
renouvellement des ressources marines ». Quant à « l’auto-label », tel que le logo « pe ̂che
responsable » d’Intermarché, il s’était fait épingler pour sa « forte ressemblance avec le label du
MSC1 », qui certifie, lui, une « pêche durable » et non une pêche « responsable ».
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Écologie : la pêche en eaux profondes dangereuse mais
pourtant autorisée

citycle.com /15746-ecologie-la-peche-en-eaux-profondes-dangereuse-mais-pourtant-autorisee

Cédric Attali

Aujourd’hui on s’éloigne un peu du vélo et de l’écomobilité pour s’attarder sur un sujet qui fait également
partie de la lutte écologique : le chalutage profond ou la pêche en eaux profondes. Mis en lumière notamment
par l’article dessiné de Pénélope Bagieu (à lire absolument si ce n’est pas déjà fait), ce scandale
environnementale méritait que l’on s’y attarde.

Malgré une forte mobilisation pour  dénoncer et faire interdire cette pratique, le Parlement Européen a rejeté ce mardi
10 décembre 2013 le projet d’interdiction de la pêche en eaux profondes. L’opposition avait pourtant tenté de faire
entendre sa voix avec la pétition de l’association Bloom soutenue par la blogueuse et dessinatrice Pénélope Bagieu
mais les 750 000 signatures n’ont pas réussi à faire changer la donne.

Mais pourquoi cette méthode de pêche crée-t-elle débat ?

La technique est simple : un chalut tracte un filet sur les fonds marins entre 400 et 1500 mètres sous la surface de
l’eau. Principalement utilisée au large de l’Écosse et de l’Irlande, cette méthode sert à ramener principalement trois
types de poissons : le lingue bleue, le sabre noir ou le grenadier. En Europe, le France est malheureusement la plus
présente dans ce domaine : 90% de la flotte européenne est française (9 bateaux sur 11). Sur ces 9 bateaux, 6 sont
gérés par la Scapêche, premier armateur national de pêche fraiche, pour le distributeur Intermarché.



Le chalutage en eaux profondes est décrié par les organismes environnementales et la majorité de la communauté
scientifique car elle détruit les écosystèmes marins fragiles comme le corail mais également elle travaille à épuiser
les ressources halieutiques (les ressources vivantes aquatiques) sans discrimination touchant ainsi les espèces à
croissance et reproduction lente, et comme nous l’annoncions un peu plus haut, les espèces recherchées sont peu
nombreuses et donc le reste de la pêche est rejeté, mort, à la mer.

Mais malgré des arguments forts et indéniables, le Parlement Européen a donc décidé de rejeter l’interdiction de la
pêche en eaux profondes mais s’est quand même prononcé pour un contrôle accru des licences de pêche qui ne
seraient plus accordés pour les milieux fragiles.  D’ici 4 ans, l’exécutif européen devrait également réévaluer la
situation des espèces et des fonds marins en se gardant le droit d’interdire les méthodes les plus destructrices et de
limiter la pêches sur les espèces profondes. Le problème est donc repoussé.

L’industrie européenne de la pêche se félicite donc de ce sursis : la pêche en eaux profondes peut s’exercer de
manière durable et responsable en préservant l’équilibre crucial mais fragile entre la protection de l’environnement et
celle des territoires maritimes auxquels des milliers d’emplois sont attachés – Olivier Le Nézet, président de Blue Fish
représentant les intérêts des armateurs.

Ces propos viennent s’opposer aux déclarations de Claire Nouvian à la tête de l’association Bloom qui est à l’origine
de cette mobilisation anti-chalutage : c’est une victoire du lobbying acharné des industriels. L’euro-député écologiste
Jean-Paul Besset déplore que le Parlement Européen ait cédé à une logique productiviste malgré des destructions
considérables du milieu marin.

Par ailleurs, une étude menée par la New Economics Foundation soutient l’argument que le chalutage en eaux
profondes n’est pas si rentable que ça notamment en terme d’emplois alors que les dégâts, eux, sont bien présents.
La commissaire européenne chargée de la Pêche, Maria Damnaki, propose quant à elle d’abandonner le chalutage
au profit de la palangre, moins destructrice mais aussi qui garantirait une augmentation du nombre d’emplois.

Si vous souhaitez soutenir le combat anti-chalutage, venez signer la pétition de l’association Bloom « Halte à la
destruction des fonds marins ! ». Pour cela, il vous suffit de vous rendre sur la page suivante :
http://petition.bloomassociation.org/

Source :

NouvelObs.com

France TV Info
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Chalutage en eaux profondes : l'échec européen
Vendredi 13 Décembre 2013 à 10:57 | Lu 7034 commentaire(s)

Juan S. - Blogueur associé

JUAN S. - BLOGUEUR ASSOCIÉ

Confidences d'un blogueur antisarkozyste à la retraite. En savoir plus sur
cet auteur

Mardi 10 décembre 2013, le Parlement européen a finalement voté en faveur du maintien du chalutage
en eaux profondes. Depuis plusieurs semaines, un lobbying actif s'était pourtant développé contre cette
pêche ravageuse, en vain.

Capture d'écran www.penelope-jolicoeur.com/ Pétition sur le site de Pénélope Bagieu

n ne pourra pas dire qu'une technocratie non élue imposait une fois de plus ses vues aux
citoyens européens. Ce sont bien les députés européens qui ont voté. Restent aux ministres
des Etats-membres de trancher. 

  
L'enjeu était la protection des fonds marins, dont quelques-uns sont durablement détruits par les chaluts
à plus de 200 mètres de profondeur. En Bretagne, le port de Lorient aurait été impacté par une
interdiction pure et simple. Cette pêche au chalut à plus de 200 mètres de profondeur ne représente
pourtant que peu de volume à l'échelle mondiale (1,5%  ). 
  



La pression des associations de défense de l'environnement, dont BLOOM, très active contre ce
chalutage en eaux profondes, a eu quelques effets sur quelques entreprises de grande distribution: si
Intermarché  maintient sa flotte et ses pratiques, Carrefour et Casino  ont annoncé qu'ils allaient
cesser de recourir à la pêche en eaux profondes. 
  
1. Le vote de cet amendement numéro 62, article 9, a été serré: sur 687 votants, 326 ont voté contre
ce chalutage, 342 ont voté pour son maintien, et 19 se sont abstenus. En d'autres termes,
l'amendement n'a été adopté qu'à 16 voix de majorité. 
  
2. Parmi les élus français, le vote fut également serré, et politiquement terrifiant: 37 élus ont voté pour
le maintien, et 31 contre.  Six n'ont pas pris part au vote. 
  
3. Seuls les élus MODEM et écologistes ont voté massivement contre. Ils ont été rejoints par cinq
député(e)s UMP (dont Rachida Dati), et quatre élus du Front de Gauche: 
  
4. Contrairement aux consignes du groupe socialiste européen (suivi par 129 membres contre 50), dix
députés socialistes français ont préféré voté pour le maintien du chalutage en eaux profondes;
comme l'immense majorité des élus UMP, et les trois frontistes Bruno Gollnisch, Jean-Marie et Marine
Le Pen...

Lire la suite sur le blog Sarkofrance Saison 2

Tags : carrefour, casino, chalutage en eaux profondes, parlement européen, vote

Source :
http://www.marianne.net



Vendredi 13 décembre 2013

Le Marin

Économie de la mer - toute l'actualité (/economie-de-la-mer)

Actualité

À la Une du "marin" cette semaine: la pêche profonde
échappe à l'interdiction

Le Parlement européen a repoussé de justesse un amendement proposant l’interdiction du chalutage en eau profonde. Mais ses opposants les plus
virulents comptent poursuivre la bataille en visant l’opinion publique et les consommateurs. À lire dans le marin daté du vendredi 13 décembre.



Les voies de la « raison »
LE MONDE | 14.12.2013 à 09h09 • Mis à jour le 14.12.2013 à 17h29 |

Par Stéphane Foucart (/journaliste/stephane-foucart/)

Ce fut donc, pour reprendre l'expression d'Isabelle Thomas, élue socialiste au
Parlement européen, « une victoire de la raison ». En rejetant, mardi
10 décembre, par 342 voix contre 326, l'interdiction du chalutage en eaux
profondes voulue par la Commission, « les députés européens ont choisi les
voies de la raison, de l'intelligence et du courage », a renchéri Gérard Romiti,
président du Comité national des pêches maritimes et des élevages marins.
L'eurodéputé Alain Cadec (PPE) a approuvé : « La raison l'a emporté. » On
comprend qu'il y a là une sorte de consensus pour faire du vote européen le
résultat d'une exigence de la « raison ».

>> Lire : Pourquoi la pêche en eaux profondes est accusée

Pour comprendre le recours à cet élément de langage, il faut avoir deux ou trois
faits à l'esprit. Les deux techniques de pêche profonde les plus controversées
(le chalutage et l'utilisation de filets maillants de fond) ne représentent guère,
selon les chi...

Le Parlement européen n'interdit pas le chalutage en eaux profondes. | AFP/MARCEL
MOCHET
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ACCUEIL (HTTP://CARROUFACTU.COM/)

SAV DES MARQUES (HTTP://CARROUFACTU.COM/?PAGE_ID=410)

CCAARRRROOUUFF  AACCTTUU
((HHTTTTPP::////CCAARRRROOUUFFAACCTTUU..CCOOMM//))
L'ACTUALITÉS CARREFOUR SANS TABOU

Leclerc,intermarché
Super U : la peche à
tout prix.
Posted on 15 DÉCEMBRE 2013

(HTTP://CARROUFACTU.COM/?P=455)  by CARROUF

ACTU (HTTP://CARROUFACTU.COM/?AUTHOR=1)

chalutage

Le chalutage profond consiste à racler le fond des
océans pour récupérer TOUT ce qui s’y trouve: coraux,
poissons… toute la vie sous-marine est détruite.

La mobilisation en France de plus de 770 000 citoyens
contre la « pêche au bulldozer » a poussé Carrefour
et Casino à ne plus commercialiser de poissons
pêchés en eaux profondes. Imaginez l’appel d’air
pour la vie sous-marine si nous parvenions à
convaincre toute l’industrie
agro-alimentaire! Appuyons là où ça fait mal, la
réputation: dénonçons les marques qui tiennent
un double discours, en investissant des millions
dans la promotion d’une image « verte » tout en
participant à la destruction du plus grand habitat de la
planète.

Faisons entendre notre
indignation contre l’hypocrisie et le double
discours d’Intermarché, Auchan, E.Leclerc et Système
U. Quand 250 000 d’entre nous auront signé la
pétition, nous la remettrons aux PDG de ces chaînes
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accompagnés de caméras de télévision. Signez et
faites signer tous vos proches:

http://www.avaaz.org/fr/supermarches_fonds_marins
/?bovWVbb&v=32735 (http://www.avaaz.org
/fr/supermarches_fonds_marins/?bovWVbb&v=32735)

Les océans profonds regorgent de toutes sortes de
formes de vie uniques, y compris des éponges
anciennes et des coraux multimillénaires. Mais les
chalutiers profonds les détruisent en traînant des
filets géants et lestés, fixés à des câbles et des
panneaux d’acier de plus de 2 tonnes chacun. Tout
cela pour capturer un petit nombre de poissons à
faible valeur commerciale. Cela équivaut à abattre
une forêt pour attraper quelques écureuils!

Sous l’influence du très puissant lobby de la pêche, le
Parlement Européen a échoué à interdire le chalutage
profond. Mais contrairement à certains politiciens
influençables, quelques marques ont décidé d’écouter
l’appel des citoyens (des consommateurs…)
et d’arrêter de cautionner le massacre des océans
profonds.

Agissons avant qu’il ne soit trop tard pour sauver les
océans profonds. Si nous nous unissons
maintenant, dans la foulée des déclarations de
Carrefour et Casino, nous pourrions avoir un « effet
domino » et pousser les autres grandes marques à
s’engager. Signez et faites signer tous vos proches.

http://www.avaaz.org/fr/supermarches_fonds_marins
/?bovWVbb&v=32735 (http://www.avaaz.org
/fr/supermarches_fonds_marins/?bovWVbb&v=32735)

Les membres d’Avaaz ont écrit une page de l’Histoire
(http://www.avaaz.org/fr/eu_save_our_fish/) au
début de cette année lorsque 180 000 membres ont
envoyé des messages pour demander aux députés de
mettre fin à la surpêche. Le vote a été remporté avec
une écrasante majorité ! Nous pouvons réaliser le
même exploit aujourd’hui pour sauver la vie dans les
océans profonds.

Avec espoir,

Marie, Alex, Luis, Mélanie, Véronique, Ricken et toute
l’équipe d’Avaaz

POUR EN SAVOIR PLUS : 



Carrefour renonce à son tour à la pêche profonde (Le
Point)
http://www.lepoint.fr/sciences-nature/carrefour-
renonce-a-son-tour-a-la-peche-profonde-
09-12-2013-17… (http://www.lepoint.fr/sciences-
nature/carrefour-renonce-a-son-tour-a-la-peche-
profonde-09-12-2013-1767049_1924.php)

Comment ils ont donné envie de s’engager contre la
pêche en eau profonde (Youphil)
http://www.youphil.com/fr/article/07069-campagne-
bloom-chalutage-peche-profonde-penelope-
bagieu?ypcl… (http://www.youphil.com/fr/article
/07069-campagne-bloom-chalutage-peche-profonde-
penelope-bagieu?ypcli=ano)

Pourquoi la pêche en eaux profondes est accusée (Le
Monde)
http://www.lemonde.fr/planete/article/2013/12
/10/pourquoi-la-peche-profonde-
est-accusee_3528580_3244… (http://www.lemonde.fr
/planete/article/2013/12/10/pourquoi-la-peche-
profonde-est-accusee_3528580_3244.html)

La pêche en eau profonde est-elle vraiment si
destructrice ? (France TV Info)
http://www.francetvinfo.fr/monde/europe/la-peche-
en-eau-profonde-est-elle-vraiment-si-destructrice_4…
(http://www.francetvinfo.fr/monde/europe/la-peche-
en-eau-profonde-est-elle-vraiment-
si-destructrice_465086.html)

L’appel de la dessinatrice Pénélope Bagieu contre le
chalutage profond
http://www.penelope-jolicoeur.com/2013/11/prends-
cinq-minutes-et-signe-copain-.html
(http://www.penelope-jolicoeur.com/2013/11/prends-
cinq-minutes-et-signe-copain-.html)

 

Les supermarchés Carrefour et Casino ne vendront plus de
produits de la « pêche au bulldozer ». Imaginez l’appel d’air pour

les océans si nous parvenions à pousser Intermarché, Auchan,
E.Leclerc et Système U à suivre leur exemple. Signez cet appel

pour mettre la pression sur ces marques:



Autres articles dans Actualités et Espace Écologie

Un espace de parole animé par < Stéphane Lhomme >

Chalutage en eau profonde: ça suffit, le pillage !

Nous avons avancé d’un pas avec Carrefour et Casino, continuons
!!!!!!!!

  Les supermarchés Carrefour et Casino
ne vendront plus de produits de la
« pêche au bulldozer ».

Imaginez l’appel d’air pour les océans si
nous parvenions à pousser Intermarché,
Auchan, E.Leclerc et Système U à suivre
leur exemple. Signez cet appel pour mettre
la pression sur ces marques:

Le chalutage profond consiste  à  racler  le  fond des océans pour
récupérer TOUT ce qui s’y trouve: coraux, poissons… toute la vie
sous-marine est détruite.

> La mobilisation en France de plus de 770 000 citoyens contre la
« pêche au bulldozer » a poussé Carrefour et Casino à ne plus
commercialiser de poissons pêchés en eaux profondes. Imaginez
l’appel  d’air  pour  la  vie  sous-marine  si  nous  parvenions  à
convaincre toute l’industrie  agro-alimentaire!  Appuyons là  où ça
fait  mal,  la  réputation:  dénonçons  les  marques  qui  tiennent  un
double  discours,  en  investissant  des  millions  dans  la  promotion
d’une image « verte » tout en participant à la destruction du plus
grand habitat de la planète.

Faisons entendre notre indignation contre l’hypocrisie et le double
discours  d’Intermarché,  Auchan,  E.Leclerc  et  Système U.  Quand
250 000 d’entre nous auront signé la pétition, nous la remettrons
aux PDG de ces chaînes accompagnés de caméras de télévision.
Signez et faites signer tous vos proches:

> http://www.avaaz.org/fr/supermarches_fonds_marins
/?bvJyJbb&v=32735

Les océans profonds regorgent de toutes sortes de formes de vie
uniques,  y  compris  des  éponges  anciennes  et  des  coraux
multimillénaires.  Mais  les  chalutiers  profonds  les  détruisent  en
traînant  des  filets  géants  et  lestés,  fixés  à  des  câbles  et  des
panneaux  d’acier  de  plus  de  2  tonnes  chacun.  Tout  cela  pour
capturer un petit nombre de poissons à faible valeur commerciale.
Cela équivaut à abattre une forêt pour attraper quelques écureuils!

Sous l’influence du très puissant lobby de la pêche, le Parlement
Européen  a  échoué  à  interdire  le  chalutage  profond.  Mais
contrairement  à  certains  politiciens  influençables,  quelques
marques  ont  décidé  d’écouter  l’appel  des  citoyens  (des
consommateurs…)  et  d’arrêter  de  cautionner  le  massacre  des
océans profonds.

Agissons  avant  qu’il  ne  soit  trop  tard  pour  sauver  les  océans
profonds. Si nous nous unissons maintenant, dans la foulée des
déclarations de Carrefour et Casino, nous pourrions avoir un « effet
domino  »  et  pousser  les  autres  grandes  marques  à  s’engager.
Signez et faites signer tous vos proches.



http://www.avaaz.org/fr/supermarches_fonds_marins
/?bvJyJbb&v=32735

POUR EN SAVOIR PLUS :

Carrefour renonce à son tour à la pêche profonde (Le Point)

tour-a-la-peche-profonde-09-12-2013-17…

profonde (Youphil)

> http://www.youphil.com/fr/article/07069-campagne-bloom-
chalutage-peche-profonde-penelope-bagieu?ypcl…

Pourquoi la pêche en eaux profondes est accusée (Le Monde)

> http://www.lemonde.fr/planete/article/2013/12/10/pourquoi-
la-peche-profonde-est-accusee_3528580_3244…

(France TV Info)

> http://www.francetvinfo.fr/monde/europe/la-peche-en-eau-
profonde-est-elle-vraiment-si-destructrice_4…

profond

> http://www.penelope-jolicoeur.com/2013/11/prends-
cinq-minutes-et-signe-copain-.html
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Dimanche 15 décembre 2013

Pêche En Eaux Profonde: La Guerre Des Influenceurs

Claire Nouvian est la présidente d'une association qui se bat pour faire interdire la "pêche en eaux profondes": l'association BLOOM.
 
En  avril  de  cette  année,  elle  intervenait  dans  le  cadre  du  TEDxParis2013 pour  alerter  sur  les  ravages  causés  par  certaines  méthodes  de  chalutage  aussi
dévastatrices pour l'environnement, que contre-productives d'un point de vue économique...
sauf pour le groupe Intermarché, dont les intérêts privés sont étonnament bien compris des parlementaires européens, pour le coup très généreux en subventions
publiques:
 

Visionner l'intervention de Claire Nouvian sur YouTube
 
Impact, à peu près nul, en dépit d'une prestation très convaincante...
 
Et puis arrive le 18 novembre dernier une infographie de la blogueuse girly & so funny Pénélope Bagieu, qui, armée de ses crayons et de son humour de petite
parisienne insolente, reprend l'histoire et la diffuse sur les réseaux sociaux, en appui à une Xième campagne de pétition:
 

Dérouler l'infographie compète sur le Blog de Pénélope-jolicoeur
 
Et là: Bingo !

La blogosphère s'anime et en quelques jours 750 000 signatures sont collectées, pour demander l'interdiction de la pêche en eaux profondes.

Quelques "grands médias" relaient l'info, pointant du doigt les actions de lobbying et les bizarreries argumentatives dans la démarche d'un certain nombre d'élus
"proches du dossier" (voir article du Nouvel Observateur, en date du 10 novembre dernier): l'opinion publique prend connaissance du problème.
 
Quelques parlementaires promettent alors leur soutien lors du vote qui doit avoir lieu au Parlement Européen, à Strabourg, le 10 décembre.
 
Mais hélas...
Très vite, le verdict tombe:
 

 
Les posts, commentaires et articles se multiplient pour dénoncer une Union Européenne qui semble si résolument tourner le dos à la démocratie en même temps
qu'elle ouvre si largement ses bras aux pressions des groupes d'intérêts privés.
 



 
Un sentiment d'indignation qui redouble à la lecture de ce communiqué, adressé par BLOOM à tous ses soutiens:
 
Chers amis, chers soutiens,
Vous l’avez vu dans la presse : nous avons perdu le vote du 10 décembre sur l’interdiction du chalutage profond à quelques voix.

Mais la liste de vote était confuse car il fallait en réalité d’abord REJETER le premier amendement de façon à pouvoir voter l’interdiction du chalutage profond. Si ce
premier amendement était adopté, il faisait TOMBER les amendements suivants et empêchait même de se prononcer sur l’interdiction du chalutage profond.

De nombreux députés se sont trompés et ont adopté l’amendement au lieu de le rejeter. Parmi eux, figuraient certains de nos « champions » qui avaient
publiquement défendu l’interdiction du chalutage profond. Dès qu’ils se sont rendu compte de leur erreur, ils ont fait rectifier leur vote.
Résultat ?
Nous avons gagné à 343 votes contre 330 !

Mais… cette victoire ne peut pas être prise en compte d’un point de vue légal. Il n’existe aucun recours.

Nous aurons donc gagné dans les archives du Parlement… mais perdu le vote.

C’est une situation incroyable. Elle montre combien chaque détail compte pour savonner la piste à un adversaire politique, pourquoi la préparation des listes de
vote est cruciale, pourquoi le délai entre la publication des listes de vote et le vote lui-même compte tant… (...)
 
Incroyable !
 
Du coup, la rébellion s'organise, et la web-guerilla se lance, à partir d'un présupposé, qui semble désormais acquis:
 

 
D'où la mise en place d'un boycott sauvage lancé via les réseaux sociaux.

Première cible: Intermarché, bien sûr, qui est montré comme le fer de lance de cette entreprise de saccage de l'environnement et de siphonnage des deniers
publics:
 

Et plus largement: tous les produits de cette pêche à courte vue, qui détruit durablement les ressources autant que les emplois, dans un secteur qui fait vivre plus
d'artisans que d'industriels.
 



Campagne de Trolling des grandes enseignes de la distribution sur le site d'Avaaz
 
Effarés du "buzz négatif", plusieurs enseignes clientes de ces produits-toxiques-pour-leur-image s'engagent soudainement haut et fort dans le désengagement
(Casino, Carrefour).
Jusqu'à Intermarché, qui annonce qu'il renoncera lui aussi à cette activité en ...
bientôt...
 
Parce que si la RSO (Responsabilité Sociétale des Organisation) est le plus souvent un joli mot creux pour un confortable concept communication, la
"licence to operate*", elle, est une réalité qui fait mal, très vite et très fort, au portefeuile des marques, et engage assez rapidement les démarches de
changement que les politiques ne semblent pas en capacité (ni en volonté) d'imposer.
 
 
 
Morale de cette histoire:
Après des siècles de gouvernement des sociétés humaines, aux seules mains de petits groupes de pression démesurément puissants (du fait de leurs armes ou de
leur fortune) - la notion de "lobbying" n'étant qu'un terme chic et moderne pour une pratique vieille comme le monde - après des siècles donc de diktats d'un
petit nombre sur le plus grand nombre, il semblerait que le web soit bel et bien l'outil d'une révolution des espaces d'influence qui permet d'imaginer un futur
possible où le plus grand nombre pourrait être en capacité de faire entendre sa voix...

Et que celle-ci ne serait finalement pas forcément celle du pire...
 

 
Signer la pétition sur le site d'Avaaz: lien direct

Et en prime, un autre sujet de pétition pour engager l'Europe sur une voie plus sociale, celle qui court sur la question du Revenu de Base: lien direct ici
 



Toute l'actu France Monde Finance People Insolite Culture Green High-Tech Sciences Société Sport

Les tests de grossesse bientôt 
disponibles en grande surface

Arctique : le déclin de la banquise 
pourrait dégrader le climat

Chalutage profond : l'interdiction 
rejetée par erreur au Parlement 
européen ? 
Par LeMonde - Publié le lundi 16 décembre, 23h40 

A lire aussi sur le Monde.fr

Le 10 décembre, le Parlement européen rejetait l'interdiction du chalutage en eaux profondes 
d'une courte majorité de 16 voix (342 contre, 326 pour, 19 abstentions). Mais selon l'ONG 
Bloom, qui milite contre cette pratique de pêche en raison de son impact sur l'environnement, 
plusieurs députés se seraient trompés dans leur vote ce jour-là. 

« Après correction [de la part des députés votants], il apparaît que 343 députés ont rejeté le 1er 
amendement et ont donc voté en faveur de l'interdiction du chalutage profond, 330 l'ont adopté 
et 15 se sont abstenus », a précisé l'ONG dans un communiqué.

Ce qu'a confirmé à l'AFP le député vert français Jean-Paul Besset : « Plusieurs députés ont 
informé le bureau du Parlement européen qu'ils s'étaient trompés dans leur vote et qu'ils le 
modifiaient en faveur de l'interdiction ». Mais, déplore-t-il, « juridiquement, ce nouveau résultat 
n'a aucune valeur ». Il n'existe en effet pas de recours pour faire prendre en compte un 
nouveau résultat du vote. 

L'ONG a cependant appelé lundi les Etats européens à tenir quand même compte du vote 
corrigé. « Les Etats membres doivent désormais discuter de ce dossier au conseil des 
ministres européens de la pêche : ils devront prendre en compte ce résultat réel même s'il ne 
peut être changé officiellement », a estimé Claire Nouvian, directrice de Bloom.

>> Lire : Pourquoi la pêche en eaux profondes est accusée

ENCADREMENT PLUS STRICT DU CHALUTAGE

... lire la suite de l'article sur Le Monde.fr
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Victoire	  a	  posteriori	  pour	  l’interdiction	  du	  chalutage	  profond	  

	  

Paris,	  le	  16	  décembre	  2013

	  

Alors	  que	  le	  10	  décembre	  dernier, 	  une	  alliance	  du	  PS, 	  de	  l’UMP	  et	  du	  FN	  au	  Parlement	  européen
faisait 	   échouer 	   une 	   chance 	   unique 	   d’éliminer 	   la 	  méthode 	   de 	   pêche 	   la 	   plus 	   destructrice 	   de
l’Histoire,	  la	  mise	  à	  jour	  des	  votes	  a	  posteriori	  fait	  apparaître	  qu’au	  lieu	  d’être	  rejetée	  à	  16	  voix	  d’écart,
l’interdiction	  du	  chalutage	  profond	  aurait	  dû	  gagner	  de	  13	  voix	  d’avance.
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Que	  s’est-‐il	  passé	  depuis	  le	  10	  décembre	  ?	  20	  corrections	  de	  vote	  ont	  eu	  lieu.	  18	  en	  notre	  faveur,	  2	  contre
l’interdiction. 	   Nous 	   avons 	   donc 	   gagné 	   à 	   343 	   votes 	   contre 	   330 	   ! 	   (Voir 	   le 	   détail 	   du 	   vote 	   ici
http://www.bloomassociation.org/decryptage-du-vote-sur-linterdiction-du-chalutage-
profond/)	  Mais	  il	  n’existe	  aucun	  recours	  légal	  pour	  faire	  prendre	  en	  compte	  cette	  réalité.	  L’interdiction
du	  chalutage	  profond	  est	  adoptée	  par…	  les	  archives	  du	  Parlement	  seulement	  !

Pourquoi 	  autant 	  de 	  corrections 	  de	  vote 	  ? 	  D’abord	  parce 	  qu’il 	  arrive 	   fréquemment 	  que	   les 	  députés 	  se
trompent	  dans	  leur	  vote,	  que	  des	  erreurs	  électroniques	  peuvent	  également	  survenir,	  dont	  les	  députés	  ne
peuvent	  se	  rendre	  compte	  qu’après	  coup,	  mais	  surtout	  parce	  que	  la	  liste	  de	  vote	  était	  faite	  de	  telle	  sorte
qu’elle	  n’a	  pas	  permis	  à	  ceux	  qui	  venaient	  d’arriver	  au	  Parlement	  (le	  vote	  avait	  lieu	  le	  mardi	  matin)	  de	  bien
saisir	  la	  teneur	  du	  danger	  qui	  résidait	  dans	  le	  1er	  amendement	  voté.

En	  effet,	  pour	  avoir	  une	  chance	  de	  se	  prononcer	  sur	  l’interdiction	  du	  chalutage	  profond,	  il	  fallait	  d’abord
REJETER 	   l’amendement 	   de 	   compromis 	   adopté 	   par 	   la 	   Commission 	   de 	   la 	   Pêche 	   du 	   Parlement
(l’amendement 	   62) 	   car 	   si 	   ce 	   premier 	   amendement 	   était 	   adopté, 	   il 	   faisait 	   TOMBER 	   les
amendements	  suivants	  et	  empêchait	  même	  de	  se	  prononcer	  sur	  l’interdiction	  du	  chalutage	  profond.	  
nombreux	  députés	  se	  sont	  trompés	  sur	  cette	  liste	  de	  vote	  confuse	  et	  ont	  adopté	  l’amendement	  au
lieu	  de	  le	  rejeter.

	  

Parmi 	   eux, 	   Yiguraient 	   certains 	   de 	   nos 	   « 	   champions 	   » 	   qui 	   avaient 	   publiquement 	   défendu
l’interdiction 	  du 	   chalutage 	  profond 	   comme 	   la 	   députée 	   socialiste 	   anglaise 	   Linda 	  McAvan 	   qui 	   avait
pourfendu	  les	  arguments	  fallacieux	  des	  socialistes	  français	  quelques	  jours	  plus	  tôt	  et	  les	  socialistes	  italiens
Costa, 	   Cozzolino, 	   de 	  Castro, 	  Gualtieri, 	   qui 	   avaient 	   cosigné 	   l’amendement 	  des 	  Verts 	   réintroduisant 	   en
plénière 	   l’interdiction 	  du 	  chalutage 	  profond	  au-‐delà 	  de 	  600	  mètres 	  de 	  profondeur. 	  Dès 	  qu’ils 	   se 	  sont
rendus	  compte	  de	  leur	  erreur,	  ils	  ont	  fait	  rectiWier	  leur	  vote.

	  

Le	  10	  décembre,	  342	  députés	  ont	  adopté	  l’amendement	  62,	  et	  326	  l’ont	  rejeté,	  19	  se	  sont	  abstenus.	  Les
amendements	  suivants	  sont	  ainsi	  tombés	  et	  les	  députés	  n’ont	  pas	  pu	  se	  prononcer	  sur	  l’interdiction	  du
chalutage	  profond.	  Après	  correction,	  il	  apparaît	  que	  343	  députés	  ont	  rejeté	  le	  1er	  amendement	  (et
donc	  voté	  en	  faveur	  de	  l’interdiction	  du	  chalutage	  profond),	  330	  l’ont	  adopté	  et	  15	  se	  sont	  abstenus.
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Ce	  résultat	  est	  cohérent	  avec	  ce	  à	  quoi	  tout	  le	  monde	  s’attendait.	  Les	  défenseurs	  de	  la	  pêche	  industrielle
étaient	  effondrés	  et	  nous	  félicitaient	  avant	  le	  vote	  sur	  notre	  succès.	  Le	  résultat	  a	  été	  une	  surprise
totale	  pour	  les	  deux	  parties.	  Cela	  prouve	  combien	  l’ordre	  ainsi	  que	  la	  date	  du	  vote	  sont	  importants.	  
fait	  que	  le	  règlement	  soit	  voté	  dès	  le	  mardi	  matin	  ne	  nous	  a	  pas	  laissé	  suf;isamment	  de	  temps	  pour	  ;lécher	  le
danger	  du	  1er	  amendement	  à	  tous	  les	  députés	  qui	  étaient	  favorables	  à	  l’interdiction	  de	  cette	  pratique	  de
pêche	  destructrice	  »	  commentait	  Victoire	  Guillonneau,	  chargée	  de	  campagne	  chez	  BLOOM.	  

Les	  Etats	  membres	  doivent	  désormais	  discuter	  ce	  dossier	  au	  Conseil	  des	  ministres	  européens	  de	  la	  pêche.	  
devront 	   prendre 	   en 	   compte 	   ce 	   résultat 	   réel 	  même 	   s’il 	   ne 	   peut 	   être 	   changé 	   of>iciellement. 	   Pour
commencer,	  il	  faudrait	  que	  la	  France	  cesse	  le	  blocage	  honteux	  qu’elle	  fait	  sur	  ce	  règlement	  au	  Conseil
depuis	  un	  an	  et	  demi. 	  L’attitude	  du	  ministre	  délégué	  à	  la	  pêche	  Frédéric	  Cuvillier	  est	  grotesque.	  Tout	  le
monde	  sait	  maintenant	  au	  niveau	  européen	  que	  M.	  Cuvillier	  défend	  ses	  intérêts	  personnels	  dans	  ce
dossier	  puisque	  son	  ;ief	  électoral	  est	  le	  1er	  port	  de	  pêche	  industrielle	  de	  France.	  C’est	  une	  attitude	  indigne
d’un 	  ministre, 	   qui 	   montre 	   à 	   quel 	   point 	   le 	   casting 	   de 	   François 	   Hollande 	   est 	   inadapté 	   à 	   la 	   fonction
ministérielle	  »	  analysait	  Claire	  Nouvian,	  directrice	  de	  BLOOM.

Alors	  que	  la	  classe	  politique	  des	  deux	  grands	  partis	  traditionnels	  échoue	  à	  prendre	  en	  compte	  le
désir 	   des 	   Français 	   et 	   à 	   accompagner 	   la 	   mutation 	   de 	   la 	   société 	   vers 	   des 	   pratiques 	   durables,
Winancièrement	  et	  écologiquement,	  les	  marques,	  elles,	  ont	  pris	  les	  devants	  pour	  se	  mettre	  en	  phase
avec	  la	  demande	  de	  près	  de	  800	  000	  citoyens	  :	  CASINO	  et	  CARREFOUR	  ont	  annoncé	  cesser	  la	  vente
d’espèces 	   de 	   grands 	   fonds 	   en 	   2014. 	  Une 	  pétition 	  AVAAZ 	   vient 	   d’être 	   lancée 	   pour 	   demander 	   aux
enseignes	  de	  la	  grande	  distribution	  Système	  U,	  Auchan,	  Leclerc	  et	  évidemment	  Intermarché	  de	  faire	  de
même 	   (http://www.avaaz.org/fr/supermarches_fonds_marins/?burQUbb&v=32735
Lundi	  	  matin	  16	  décembre,	  la	  pétition	  avait	  déjà	  recueilli	  plus	  de	  120	  000	  signatures.	  Aux	  marques	  visées
par 	   la 	   pétition, 	  BLOOM	  ajouterait 	   d’autres 	   enseignes 	   comme 	  CORA, 	   FRANPRIX, 	   LEADER 	  PRICE,
METRO,	  PICARD	  SURGELES	  car	  elles	  vendent	  elles	  aussi	  des	  poissons	  de	  grands	  fonds.	  «	  Se	  détourner	  des
espèces 	  profondes 	  devrait 	   être 	  d’autant 	  plus 	   facile 	  pour 	   les 	   enseignes 	  de 	   la 	  grande 	  distribution 	  qu’elles
représentent	  un	  pourcentage	  in;initésimal	  de	  leurs	  ventes	  »	  ajoutait	  Victoire	  Guillonneau,	  principale	  auteure
du 	   classement 	   de 	   BLOOM 	   des 	   supermarchés 	   de 	   juin 	   2013. 	   (http://www.bloomassociation.org
/le-‐classement-‐de-‐bloom-‐des-‐supermarches-‐francais/)

	  

Au	  moment	  où	  le	  fossé	  se	  creuse	  entre	  les	  électeurs	  et	  les	  élus	  des	  grands	  partis,	  les	  citoyens	  et	  les
acteurs 	   privés 	   prennent 	   leur 	   destin 	   en 	   main 	   et 	   réparent 	   le 	   comportement 	   lamentable 	   du
gouvernement	  de	  François 	  Hollande	  sur	  ce	  dossier. 	  « 	  Rien	  n’arrête	  une	  idée	  dont	   le 	  temps	  est
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venu	  »	  disait	  Victor	  Hugo…

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  ***

PS	  :	  Depuis	  que	  BLOOM	  met	  en	  péril	  les	  intérêts	  d’une	  poignée	  d’industriels,	  l’association	  est	  l’objet	  d’une
guerre	  de	  dénigrement	  de	  la	  part	  des	  lobbies	  visant	  à	  discréditer	  nos	  arguments	  et	  nos	  actions.
Pour 	   la 	   Nième 	   fois, 	   BLOOM 	   publie 	   une 	   réponse 	   aux 	   attaques 	   des 	   lobbies 	   en 	   citant 	   SOURCES 	   ET
REFERENCES	  :

Réponse	  de	  BLOOM	  à	  la	  lettre	  des	  marins-‐pêcheurs	  de	  la	  Scapêche	  (Wlotte	  d’Intermarché),	  très	  reprise	  dans
la 	   presse 	   bretonne 	   : 	   http://www.bloomassociation.org/reponse-de-bloom-aux-marins-
pecheurs-et-personnel-a-terre-de-la-scapeche/

Nous	  invitons	  les	  journalistes	  à	  prendre	  connaissance	  du	  dossier	  dans	  le	  détail	  avant	  de	  faire	  écho	  aux
attaques	  des	  lobbies	  qui	  cherchent	  à	  semer	  le	  doute	  scientiWique	  là	  où	  il	  n’en	  existe	  PAS	  et	  à	  faire	  croire
que	  les	  méthodes	  de	  BLOOM	  sont	  peu	  rigoureuses	  alors	  que	  TOUS	  nos	  chiffres	  et	  arguments	  sont	  issus	  de
publications	  scientiWiques	  ou	  de	  méthodes	  transparentes	  et	  référencées.	  Nous	  sommes	  dépités	  de	  voir	  que
les	  médias	  tombent	  encore	  dans	  le	  piège	  classique	  de	  la	  création	  d’une	  controverse	  qui	  n’existe	  nullement.

	  

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  ***

Contacts	  média	  

Sophie	  FREDERIC,	  Agence	  Terre	  Majeure	  :	  +33	  (6)	  20	  34	  12	  16	  –	  sophie@terremajeure.com

Claire	  NOUVIAN,	  BLOOM	  –	  clairenouvian@bloomassociation.org

	  

A	  propos	  de	  BLOOM	  www.bloomassociation.org
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BLOOM	  est	  une	  association	  à	  but	  non	  lucratif	  fondée	  en	  2005	  qui	  œuvre	  pour	  la	  conservation	  marine	  
défense	  de	  la	  pêche	  durable	  à	  travers	  une	  démarche	  de	  sensibilisation	  et	  de	  médiation	  scientiWique	  des
problématiques	  environnementales,	  la	  production	  d’études	  indépendantes,	  ainsi	  que	  par	  la	  participation	  à
des	  consultations	  publiques	  et	  des	  processus	  institutionnels.	  Ses	  actions	  s’adressent	  au	  grand	  public	  ainsi
qu’aux	  décideurs	  politiques	  et	  acteurs	  économiques.

BLOOM	  est	  membre	  de	  la	  coalition	  «	  Deep	  Sea	  Conservation	  Coalition	  »	  qui	  regroupe	  plus	  de	  70	  ONG
œuvrant	  pour	  la	  protection	  des	  océans	  profonds	  :	  http://www.savethehighseas.org

Lire 	   la 	   réponse 	   de 	   BLOOM 	   aux 	   tentatives 	   de 	   création 	   de 	   controverse 	   :
http://www.bloomassociation.org/reponse-de-bloom-a-lentreprise-de-denigrement-
des-lobbies/

Pour 	   lire 	   l’analyse 	   du 	   vote 	   : 	   http://www.bloomassociation.org/decryptage-du-vote-
sur-linterdiction-du-chalutage-profond/

Voir	  la	  réponse	  de	  Greenpeace	  au	  Président	  de	  la	  Région	  Bretagne,	  M.	  Pierrick	  Massiot,	  qui	  avait	  pris	  la
liberté	  d’envoyer	  un	  courrier	  erroné	  aux	  eurodéputés	  :	  http://rennes.greenpeace.fr/ocean-lettre-
a-m-le-president-de-la-region-bretagne-patrick-massiot/

	  

Voir	  la	  BD	  virale	  de	  Pénélope	  Bagieu	  sur	  la	  pêche	  profonde	  :	  http://www.penelope-jolicoeur.com
/2013/11/prends-cinq-minutes-et-signe-copain-.html

	  

La 	  pétition	  de	  BLOOM 	   sommant 	  François 	  Hollande	  à 	  défendre 	   l’interdiction 	  du 	  chalutage 	  profond	  a
dépassé	  les	  787	  000	  signataires	  :	  http://petition.bloomassociation.org/
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Plus	  de	  300	  chercheurs	  internationaux	  soutiennent	  la	  proposition	  d’interdiction	  du	  chalutage	  profond	  :
http://www.bloomassociation.org/une-petition-et-la-mobilisation-de-centaines-
de-chercheurs-pour-rappeler-a-francois-hollande-dhonorer-ses-engagements/

Voir 	   l’appel 	   du 	  moine 	  bouddhiste 	  Matthieu 	  Ricard 	  pour 	   la 	   sauvegarde 	  des 	   océans 	  profonds 	  

	  

Voir	  les	  deux	  immenses	  bâches	  de	  BLOOM	  en	  Gare	  du	  Nord	  appelant	  à	  mettre	  Win	  au	  chalutage	  profond	  :
http://www.bloomassociation.org/la-peche-profonde-saffiche-gare-du-nord-a-paris/

	  

La	  société	  civile	  se	  mobilise	   : 	  écrivains, 	  acteurs, 	  sportifs, 	   ils	  disent	  «	  NON	  »	  aux	  méthodes	  de	  pêche
destructrices.

http://www.bloomassociation.org/ils-disent-non-a-la-destruction-des-oceans-profonds/

	  

Chiffres	  clef	  de	  la	  pêche	  profonde

http://www.bloomassociation.org/la-peche-profonde-chiffres-clefs/
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Pêche profonde : mobilisation de l’ONG Bloom, Casino
et Carrefour l’interdisent, Avaaz interpelle
Intermarché, Auchan, E. Leclerc et Système U
16 décembre 2013 - Avaaz

« Le chalutage profond consiste à racler le fond des océans pour récupérer TOUT ce qui s’y trouve: coraux,

poissons… toute la vie sous-marine est détruite.

La mobilisation menée par l’ONG française Bloom de plus de 770 000 citoyens contre la « pêche au bulldozer » a

poussé Carrefour et Casino à ne plus commercialiser de poissons pêchés en eaux profondes. Imaginez l’appel d’air

pour la vie sous-marine si nous parvenions à convaincre toute l’industrie agro-alimentaire! Appuyons là où ça fait

mal, la réputation : dénonçons les marques qui tiennent un double discours, en investissant des millions dans la

promotion d’une image « verte » tout en participant à la destruction du plus grand habitat de la planète.

Faisons entendre notre indignation contre l’hypocrisie et le double discours d’Intermarché, Auchan, E.Leclerc et

Système U… »

Pêche profonde : un meilleur encadrement des pratiques mais pas d’interdiction en Europe, Actu-Environnement, 10

décembre 2013

Site de l’association Bloom

Photo : RSE et PED
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Planète
16 décembre 2013 à 06:12 | par Coline Arbouet

La pêche en eau profonde : une catastrophe
écologique
Contenus réservés aux inscrits et/ou aux abonnés S'identifier sur le site Plus de détails

Sais-tu que des certains poissons vivent à plus de 2000 mètres de profondeur ? Pour les pêcher,
les chalutiers utilisent d’immenses filets qui ratissent tout sur leur passage. Une pétition circule
pour faire interdire cette méthode de pêche, car elle est particulièrement destructrice des fonds
marins…
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Une campagne de sensibilisation a été menée pour faire prendre conscience du désastre écologique
qu’entraîne la pêche en eau profonde. (© Pénélope Bagieu).
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Bloom - Victoire a posteriori pour l’interdiction du
chalutage profond
Alors que le 10 décembre dernier, une alliance du PS, de l’UMP et du FN au Parlement européen faisait
échouer une chance unique d’éliminer la méthode de pêche la plus destructrice de l’Histoire, la mise à jour des
votes a posteriori fait apparaître ...

 Article

... qu’au lieu d’être rejetée à 16 voix d’écart, l’interdiction du chalutage profond aurait dû gagner de 13 voix
d’avance. 

Que s’est-il passé depuis le 10 décembre ? 20 corrections de vote ont eu lieu. 18 en notre faveur, 2 contre
l’interdiction. Nous avons donc gagné à 343 votes contre 330 ! Mais il n’existe aucun recours légal pour faire
prendre en compte cette réalité. L’interdiction du chalutage profond est adoptée par… les archives du Parlement
seulement ! 

Pourquoi autant de corrections de vote ? D’abord parce qu’il arrive fréquemment que les députés se trompent
dans leur vote, que des erreurs électroniques peuvent également survenir, dont les députés ne peuvent se rendre
compte qu’après coup, mais surtout parce que la liste de vote était faite de telle sorte qu’elle n’a pas permis à
ceux qui venaient d’arriver au Parlement (le vote avait lieu le mardi matin) de bien saisir la teneur du danger qui
résidait dans le 1er amendement voté. 



En effet, pour avoir une chance de se prononcer sur l’interdiction du chalutage profond, il fallait d’abord
REJETER l’amendement de compromis adopté par la Commission de la Pêche du Parlement (l’amendement
62) car si ce premier amendement était adopté, il faisait TOMBER les amendements suivants et empêchait
même de se prononcer sur l’interdiction du chalutage profond. De nombreux députés se sont trompés sur cette
liste de vote confuse et ont adopté l’amendement au lieu de le rejeter. 

Parmi eux, figuraient certains de nos « champions » qui avaient publiquement défendu l’interdiction du
chalutage profond comme la députée socialiste anglaise Linda McAvan qui avait pourfendu les arguments
fallacieux des socialistes français quelques jours plus tôt et les socialistes italiens Costa, Cozzolino, de Castro,
Gualtieri, qui avaient cosigné l’amendement des Verts réintroduisant en plénière l’interdiction du chalutage
profond au-delà de 600 mètres de profondeur. Dès qu’ils se sont rendus compte de leur erreur, ils ont fait
rectifier leur vote. 

Le 10 décembre, 342 députés ont adopté l’amendement 62, et 326 l’ont rejeté, 19 se sont abstenus. Les
amendements suivants sont ainsi tombés et les députés n’ont pas pu se prononcer sur l’interdiction du chalutage
profond. Après correction, il apparaît que 343 députés ont rejeté le 1er amendement (et donc voté en faveur de
l’interdiction du chalutage profond), 330 l’ont adopté et 15 se sont abstenus. 

« Ce résultat est cohérent avec ce à quoi tout le monde s’attendait. Les défenseurs de la pêche industrielle
étaient effondrés et nous félicitaient avant le vote sur notre succès. Le résultat a été une surprise totale pour les
deux parties. Cela prouve combien l’ordre ainsi que la date du vote sont importants. Le fait que le règlement
soit voté dès le mardi matin ne nous a pas laissé suffisamment de temps pour flécher le danger du 1er
amendement à tous les députés qui étaient favorables à l’interdiction de cette pratique de pêche destructrice »
commentait Victoire Guillonneau, chargée de campagne chez BLOOM. 

« Les Etats membres doivent désormais discuter ce dossier au Conseil des ministres européens de la pêche. Ils
devront prendre en compte ce résultat réel même s’il ne peut être changé officiellement. Pour commencer, il
faudrait que la France cesse le blocage honteux qu’elle fait sur ce règlement au Conseil depuis un an et demi.
L’attitude du ministre délégué à la pêche Frédéric Cuvillier est grotesque. Tout le monde sait maintenant au
niveau européen que M. Cuvillier défend ses intérêts personnels dans ce dossier puisque son fief électoral est le
1er port de pêche industrielle de France. C’est une attitude indigne d’un ministre, qui montre à quel point le
casting de François Hollande est inadapté à la fonction ministérielle » analysait Claire Nouvian, directrice de
BLOOM. 

Alors que la classe politique des deux grands partis traditionnels échoue à prendre en compte le désir des
Français et à accompagner la mutation de la société vers des pratiques durables, financièrement et
écologiquement, les marques, elles, ont pris les devants pour se mettre en phase avec la demande de près de
800.000 citoyens : CASINO et CARREFOUR ont annoncé cesser la vente d’espèces de grands fonds en 2014.
Une pétition AVAAZ vient d’être lancée pour demander aux enseignes de la grande distribution Système U,
Auchan, Leclerc et évidemment Intermarché de faire de même. Lundi matin 16 décembre, la pétition avait déjà
recueilli plus de 120.000 signatures. Aux marques visées par la pétition, BLOOM ajouterait d’autres enseignes
comme CORA, FRANPRIX, LEADER PRICE, METRO, PICARD SURGELES car elles vendent elles aussi
des poissons de grands fonds. « Se détourner des espèces profondes devrait être d’autant plus facile pour les
enseignes de la grande distribution qu’elles représentent un pourcentage infinitésimal de leurs ventes » ajoutait
Victoire Guillonneau, principale auteure du classement de BLOOM des supermarchés de juin 2013. 

Au moment où le fossé se creuse entre les électeurs et les élus des grands partis, les citoyens et les acteurs
privés prennent leur destin en main et réparent le comportement lamentable du gouvernement de François
Hollande sur ce dossier. « Rien n’arrête une idée dont le temps est venu » disait Victor Hugo… 

PS : Depuis que BLOOM met en péril les intérêts d’une poignée d’industriels, l’association est l’objet d’une
guerre de dénigrement de la part des lobbies visant à discréditer nos arguments et nos actions. 

Donnez une note :



Pêche en eaux profondes: y a-t-il eu erreur lors
du vote?
Par LEXPRESS.fr, publié le 16/12/2013 à  19:54

En tenant compte des erreurs lors du scrutin, le Parlement européen aurait en
fait voté l'interdiction du chalutage profond. L'ONG Bloom demande aux Etats
européens d'en tenir compte. 

La pêche en eau profonde est essentiellement défendue par la France et l'Espagne.

AFP/MARCEL MOCHET

Précédent Suivant

FacebookTwitterGoogle +Mail MobileRSS

4 (1)Voter

Pêche en eaux
profondes

L'ONG Bloom, qui milite pour l'interdiction du chalutage en eaux
profondes, a appelé ce lundi les Etats européens à prendre en
compte le fait qu'une majorité de députés sont en faveur de cette
mesure, le vote défavorable de mardi dernier étant dû à des erreurs.
Le 10 décembre, le Parlement a rejeté l'interdiction du chalutage
profond à une courte majorité de 16 voix (342 contre, 326 pour, 19
abstentions). Mais selon Bloom, plusieurs députés se sont trompés
dans leur vote: "Après correction (de la part des députés votants), il
apparaît que 343 députés ont rejeté le 1er amendement et ont
donc voté en faveur de l'interdiction du chalutage profond, 330
l'ont adopté et 15 se sont abstenus", a précisé l'ONG dans un
communiqué. 

"Plusieurs députés ont informé le bureau du Parlement européen
qu'ils s'étaient trompés dans leur vote et qu'ils le modifiaient en
faveur de l'interdiction", a confirmé dans un communiqué le député
Vert Jean-Paul Besset. "Juridiquement, ce nouveau résultat n'a
aucune valeur", a-t-il dit. Il n'existe en effet pas de recours pour faire
prendre en compte un nouveau résultat du vote, disponible sur le
site du Parlement. "Les Etats membres doivent désormais discuter
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de ce dossier au Conseil des ministres européens de la pêche: ils
devront prendre en compte ce résultat réel même s'il ne peut être
changé officiellement", a estimé Claire Nouvian, directrice de
Bloom. 

Seules la France et l'Espagne défendent
le chalutage profond
La Commission a proposé l'interdiction du chalutage profond, qui
consiste à tracter des filets sur des fonds situés entre 400 et 1.500
mètres, une technique dénoncée par Bloom pour son impact
écologique: elle abîme les sols marins et capture beaucoup
d'espèces qui sont finalement rejetées. Le vote entériné par le
Parlement prévoit seulement un encadrement plus strict de la pêche
profonde. Le texte doit encore être avalisé par les gouvernements,
ce qui semble peu probable avant les prochaines élections
européennes. 

Le chalutage profond, surtout pratiqué au large de l'Ecosse et de
l'Irlande, est essentiellement défendu par la France et l'Espagne.
Les espèces profondes (lingue bleue, grenadier de roche, sabre
noir, dorade rose, etc.) ne représentent que 1,5% des captures
effectuées dans l'Atlantique nord-est, soit 47.000 tonnes. 

Très récemment, les enseignes Carrefour et Casino ont annoncé
l'arrêt de la vente de poissons des eaux profondes. Une pétition,
demandant à d'autres enseignes de la grande distribution de faire
de même, a recueilli en 24 heures plus de 150.000 signatures, a
annoncé lundi soir l'organisation Avaaz. "En tout juste 24 heures,
plus de 150 000 personnes ont rejoint la campagne lancée par le
mouvement citoyen Avaaz pour demander à Auchan, Leclerc,
Système U et Intermarché de renoncer à la commercialisation des
produits issus du chalutage profond, à l'instar des groupes Carrefour
et Casino qui viennent de s'y engager pour 2014", indique un
communiqué. 
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le 16/12/2013
Chalutage profond : le vote corrigé du Parlement basculerait du côté de
l’interdiction

Les députés européens ont voté, le 10 décembre, contre l’interdiction du chalutage profond. Mais certains députés
ont ensuite corrigé leur vote, faisant basculer la majorité en faveur de l'interdiction. Réelle erreur de vote liée à sa
complexité, ou affichage politique ? En tout cas, ce vote corrigé n'a pas de valeur juridique... mais augmente la
pression.

La partie était serrée et le rejet de l’interdiction l'avait emporté à une courte majorité de 16 voix (342 contre, 326
pour, 19 abstentions). Après que certains députés aient corrigé leurs votes auprès du bureau du Parlement
européen, il apparaît que 343 députés affichent désormais être pour l’interdiction, et 330 contre (et 15 abstentions).
Il y a eu en fait une vingtaine de corrections (2 dans un sens, 18 dans l'autre).

Le député Vert Jean-Paul Besset, Greenpeace et Bloom, repris par l’AFP, concluent donc qu’une majorité de

22J’aimeJ’aime

Après correction des votes, une majorité de députés se disent favorables à l'interdiction du chalutage
profond, mais ce nouveau résultat n'a pas de valeur législative. (photo Bernard Jégou)
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0 TweeterTweeter 42

députés étaient en faveur de l’interdiction et se sont trompés dans leur vote, à cause de la complexité du vote des
amendements. Ce qui est tout à fait possible, il n’est pas aisé de s’y retrouver. Mais un habitué du Parlement
s’étonne d’une telle erreur sur un amendement fléché comme crucial et souligne qu’il arrive aussi que des députés
fassent un choix ensuite mal assumé, pour faire passer un texte, puis utilisent cette possibilité de correction pour
apparaître sous un jour plus favorable auprès de leurs électeurs. Surtout sous une forte pression médiatique,
comme c’est le cas pour la pêche profonde.

On ne saura pas leurs motivations et juridiquement, cette nouvelle majorité n’a pas de valeur. Mais les associations
appellent les États membres à en tenir compte, puisque désormais ce dossier est entre leurs mains. Les appels au
boycott des enseignes commercialisant des espèces d'eau profonde font aussi rage sur la toile, notamment sur
facebook (plus de 10 000 like pour le boycott d’Intermarché) et Avaaz (plus de 150 000 signataires de la pétition
pour que les enseignes cessent de vendre ces produits).

Voir le procès-verbal du vote du vote du 10 décembre avec, en bas de la page 28, les corrections de vote.

22J’aimeJ’aime



Chalutage profond : l'interdiction
rejetée par erreur au Parlement
européen ?
Le Monde.fr | 16.12.2013 à 19h50 • Mis à jour le 16.12.2013 à 23h40

Le 10 décembre, le Parlement européen rejetait l'interdiction du chalutage en
eaux profondes d'une courte majorité de 16 voix (/planete/article/2013/12/10/le-parlement-

europeen-rejette-l-interdiction-du-chalutage-en-eaux-profondes_3528525_3244.html) (342 contre, 326
pour, 19 abstentions). Mais selon l'ONG Bloom, qui milite contre cette pratique
de pêche en raison de son impact sur l'environnement, plusieurs députés se
seraient trompés dans leur vote ce jour-là. 

« Après correction [de la part des députés votants], il apparaît
que 343 députés ont rejeté le 1  amendement et ont donc voté
en faveur de l'interdiction du chalutage profond, 330 l'ont
adopté et 15 se sont abstenus », a précisé l'ONG dans un
communiqué.

Ce qu'a confirmé à l'AFP le député vert français Jean-Paul Besset : « Plusieurs
députés ont informé le bureau du Parlement européen qu'ils s'étaient trompés
dans leur vote et qu'ils le modifiaient en faveur de l'interdiction ». Mais, déplore-
t-il, « juridiquement, ce nouveau résultat n'a aucune valeur ». Il n'existe en effet
pas de recours pour faire prendre en compte un nouveau résultat du vote.

L'ONG a cependant appelé lundi les Etats européens à tenir quand même
compte du vote corrigé. « Les Etats membres doivent désormais discuter de ce
dossier au conseil des ministres européens de la pêche : ils devront prendre en
compte ce résultat réel même s'il ne peut être changé officiellement », a estimé
Claire Nouvian, directrice de Bloom.

Lire :  Pourquoi la pêche en eaux profondes est accusée
(/planete/article/2013/12/10/pourquoi-la-peche-profonde-est-accusee_3528580_3244.html)

Le Parlement européen n'interdit pas le chalutage en eaux profondes. | AFP/MARCEL
MOCHET

er



ENCADREMENT PLUS STRICT DU CHALUTAGE

La Commission avait proposé une interdiction du chalutage profond, une
technique dénoncée pour son impact écologique : elle abîme les sols marins et
capture beaucoup d'espèces qui sont finalement rejetées.

Regarder nos explications en vidéo :

Le vote entériné par le Parlement prévoit seulement un encadrement plus strict
de la pêche profonde, mais le texte doit encore être avalisé par les
gouvernements, ce qui semble peu probable avant les prochaines élections
européennes.

Lire la chronique sur le sujet : Les voies de la « raison »
(/idees/article/2013/12/14/les-voies-de-la-raison_4334253_3232.html)

REFUS DE VENTE DANS CERTAINES GRANDES SURFACES

Très récemment, les enseignes Carrefour (/planete/article/2013/12/09/carrefour-va-bannir-la-

commercialisation-des-poissons-des-grands-fonds_3528162_3244.html) et Casino ont annoncé
l'arrêt de la vente de poissons des eaux profondes (/planete/article/2013/12/03/les-

supermarches-casino-ne-vendront-plus-de-poissons-des-grands-fonds_3524251_3244.html) . Lundi, une
pétition demandant aux autres enseignes de retirer les espèces d'eaux
profondes de leurs étals a recueilli 150 000 signatures, selon le mouvement
citoyen Avaaz, qui en est à l'origine. « En tout juste vingt-quatre heures, plus de
150 000 personnes ont rejoint la campagne lancée par Avaaz pour demander à
Auchan, Leclerc, Système U et Intermarché de renoncer à la commercialisation
des produits issus du chalutage profond », annonce Avaaz dans un
communiqué.

Après le vote, la Scapêche, l'armement du groupe Intermarché s'était dite «
rassurée » annonçant qu'elle allait « continuer à pêcher les espèces profondes »
mais en « levant un peu le pied ». 



Chalutage profond: Bloom appelle les Etats à tenir compte du
vote corrigé du Parlement

PARIS, 16 déc 2013 (AFP) -

L'ONG Bloom, qui milite pour l'interdiction du chalutage en eaux profondes, a appelé lundi les Etats
européens à prendre en compte le fait qu'une majorité de députés sont en faveur de cette mesure, le vote
défavorable de mardi dernier étant dû à des erreurs.

Le 10 décembre, le Parlement a rejeté l'interdiction du chalutage profond à une courte majorité de 16 voix
(342 contre, 326 pour, 19 abstentions).

Mais selon Bloom, plusieurs députés se sont trompés dans leur vote : "après correction (de la part des
députés votants), il apparaît que 343 députés ont rejeté le 1er amendement et ont donc voté en faveur de
l'interdiction du chalutage profond, 330 l'ont adopté et 15 se sont abstenus", a précisé l'ONG dans un
communiqué.

"Plusieurs députés ont informé le bureau du Parlement européen qu'ils s'étaient trompés dans leur vote et
qu'ils le modifiaient en faveur de l'interdiction", a confirmé dans un communiqué le député Vert Jean-Paul
Besset. "Juridiquement, ce nouveau résultat n'a aucune valeur", a-t-il dit.

Il n'existe en effet pas de recours pour faire prendre en compte un nouveau résultat du vote, disponible sur
le site du Parlement.



"Les Etats membres doivent désormais discuter de ce dossier au Conseil des ministres européens de la
pêche : ils devront prendre en compte ce résultat réel même s'il ne peut être changé officiellement", a
estimé Claire Nouvian, directrice de Bloom.

La Commission a proposé l'interdiction du chalutage profond, qui consiste à tracter des filets sur des
fonds situés entre 400 et 1.500 mètres, une technique dénoncée par Bloom pour son impact écologique :
elle abîme les sols marins et capture beaucoup d'espèces qui sont finalement rejetées.

Le vote entériné par le Parlement prévoit seulement un encadrement plus strict de la pêche profonde. Le
texte doit encore être avalisé par les gouvernements, ce qui semble peu probable avant les prochaines
élections européennes.

Le chalutage profond, surtout pratiqué au large de l'Ecosse et de l'Irlande, est essentiellement défendu par
la France et l'Espagne. Les espèces profondes (lingue bleue, grenadier de roche, sabre noir, dorade rose,
etc.) ne représentent que 1,5% des captures effectuées dans l'Atlantique nord-est, soit 47.000 tonnes.

Très récemment, les enseignes Carrefour et Casino ont annoncé l'arrêt de la vente de poissons des eaux
profondes.

Une pétition, demandant à d'autres enseignes de la grande distribution de faire de même, a recueilli en 24
heures plus de 150.000 signatures, a annoncé lundi soir l'organisation Avaaz.

"En tout juste 24 heures, plus de 150 000 personnes ont rejoint la campagne lancée par le mouvement
citoyen Avaaz pour demander à Auchan, Leclerc, Système U et Intermarché de renoncer à la
commercialisation des produits issus du chalutage profond, à l'instar des groupes Carrefour et Casino qui
viennent de s'y engager pour 2014", indique un communiqué.



Dossiers d'actu

Victoire a posteriori pour l'interdiction du chalutage profond

Association Bloom - 16/12/2013 13:40:00

Alors que le 10 décembre dernier, une alliance du PS, de l'UMP
et du FN au Parlement européen faisait échouer une chance
unique d'éliminer la méthode de pêche la plus destructrice de
l'Histoire, la mise à jour des votes a posteriori fait apparaître
qu'au lieu d'être rejetée à 16 voix d'écart, l'interdiction du
chalutage profond aurait dû gagner de 13 voix d'avance.

Que s'est-il passé depuis le 10 décembre ? 20 corrections de vote ont
eu lieu. 18 en notre faveur, 2 contre l'interdiction. Nous avons donc
gagné à 343 votes contre 330 ! (Voir le détail du vote ici http://www.bloomassociation.org/decryptage-du-
vote-sur-linterdiction-du-chalutage-profond/) Mais il n'existe aucun recours légal pour faire prendre en
compte cette réalité. L'interdiction du chalutage profond est adoptée par... les archives du Parlement
seulement !

Pourquoi autant de corrections de vote ? D'abord parce qu'il arrive fréquemment que les députés se
trompent dans leur vote, que des erreurs électroniques peuvent également survenir, dont les députés ne
peuvent se rendre compte qu'après coup, mais surtout parce que la liste de vote était faite de telle sorte
qu'elle n'a pas permis à ceux qui venaient d'arriver au Parlement (le vote avait lieu le mardi matin) de bien
saisir la teneur du danger qui résidait dans le 1er amendement voté.

En effet, pour avoir une chance de se prononcer sur l'interdiction du chalutage profond, il fallait d'abord
REJETER l'amendement de compromis adopté par la Commission de la Pêche du Parlement
(l'amendement 62) car si ce premier amendement était adopté, il faisait TOMBER les amendements
suivants et empêchait même de se prononcer sur l'interdiction du chalutage profond. De nombreux
députés se sont trompés sur cette liste de vote confuse et ont adopté l'amendement au lieu de le rejeter.

Parmi eux, figuraient certains de nos « champions » qui avaient publiquement défendu l'interdiction du
chalutage profond comme la députée socialiste anglaise Linda McAvan qui avait pourfendu les arguments
fallacieux des socialistes français quelques jours plus tôt et les socialistes italiens Costa, Cozzolino, de
Castro, Gualtieri, qui avaient cosigné l'amendement des Verts réintroduisant en plénière l'interdiction du
chalutage profond au-delà de 600 mètres de profondeur. Dès qu'ils se sont rendus compte de leur erreur,
ils ont fait rectifier leur vote.

Le 10 décembre, 342 députés ont adopté l'amendement 62, et 326 l'ont rejeté, 19 se sont abstenus. Les
amendements suivants sont ainsi tombés et les députés n'ont pas pu se prononcer sur l'interdiction du
chalutage profond. Après correction, il apparaît que 343 députés ont rejeté le 1er amendement (et donc
voté en faveur de l'interdiction du chalutage profond), 330 l'ont adopté et 15 se sont abstenus.

« Ce résultat est cohérent avec ce à quoi tout le monde s'attendait. Les défenseurs de la pêche industrielle
étaient effondrés et nous félicitaient avant le vote sur notre succès. Le résultat a été une surprise totale
pour les deux parties. Cela prouve combien l'ordre ainsi que la date du vote sont importants. Le fait que le
règlement soit voté dès le mardi matin ne nous a pas laissé suffisamment de temps pour flécher le danger
du 1er amendement à tous les députés qui étaient favorables à l'interdiction de cette pratique de pêche



« Les Etats membres doivent désormais discuter ce dossier au Conseil des ministres européens de la
pêche. Ils devront prendre en compte ce résultat réel même s'il ne peut être changé officiellement. Pour
commencer, il faudrait que la France cesse le blocage honteux qu'elle fait sur ce règlement au Conseil
depuis un an et demi. L'attitude du ministre délégué à la pêche Frédéric Cuvillier est grotesque. Tout le
monde sait maintenant au niveau européen que M. Cuvillier défend ses intérêts personnels dans ce dossier
puisque son fief électoral est le 1er port de pêche industrielle de France. C'est une attitude indigne d'un
ministre, qui montre à quel point le casting de François Hollande est inadapté à la fonction ministérielle »
analysait Claire Nouvian, directrice de BLOOM.

Alors que la classe politique des deux grands partis traditionnels échoue à prendre en compte le désir des
Français et à accompagner la mutation de la société vers des pratiques durables, financièrement et
écologiquement, les marques, elles, ont pris les devants pour se mettre en phase avec la demande de près
de 800 000 citoyens : CASINO et CARREFOUR ont annoncé cesser la vente d'espèces de grands fonds
en 2014. Une pétition AVAAZ vient d'être lancée pour demander aux enseignes de la grande distribution
Système U, Auchan, Leclerc et évidemment Intermarché de faire de même
(http://www.avaaz.org/fr/supermarches_fonds_marins/?burQUbb&v=32735). Lundi matin 16 décembre,
la pétition avait déjà recueilli plus de 120 000 signatures. Aux marques visées par la pétition, BLOOM
ajouterait d'autres enseignes comme CORA, FRANPRIX, LEADER PRICE, METRO, PICARD
SURGELES car elles vendent elles aussi des poissons de grands fonds. « Se détourner des espèces
profondes devrait être d'autant plus facile pour les enseignes de la grande distribution qu'elles représentent
un pourcentage infime de leurs ventes » ajoutait Victoire Guillonneau, principale auteure du classement
de BLOOM des supermarchés de juin 2013.

Au moment où le fossé se creuse entre les électeurs et les élus des grands partis, les citoyens et les acteurs
privés prennent leur destin en main et réparent le comportement lamentable du gouvernement de François
Hollande sur ce dossier. « Rien n'arrête une idée dont le temps est venu » disait Victor Hugo...



FFLLAASSHH  EECCOO

Pêche profonde:les eurodéputés étaient contre

http://www.lefigaro.fr/flash-eco/2013/12/16/97002-20131216FILWWW00497-peche-profonde-les-eurodeputes-etaient-contre.php

Mis à jour le 16/12/2013 à 17:02

Les 10 décembre dernier, les parlementaires européens se sont prononcés pour une simple régulation de la pêche en

eaux profondes1. Mais ce résultat est en réalité biaisé, puisque 20 eurodéputés en faveur d'une interdiction se sont

trompés dans leur vote. Une fois rectifié, le résultat du scrutin est en réalité inversé : le compromis maintenant la pêche en

eaux profondes aurait dû être rejeté, à 343 voix contre 330, au profit d'une interdiction pure et simple. Une erreur qui

s'explique par la complexité du processus législatif du Parlement européen, explique l'association Bloom en pointe dans le

lobbying contre cette pêche2 accusée de détruire les fonds marins.

Mais cette erreur a coûté cher aux partisans de son interdiction. Car l'adoption de ce compromis faisait tomber tous les

amendements suivants, dont celui proposé par les Verts qui prévoyait l'interdiction du chalutage en eaux profondes.

Si ce vote était intervenu, Bloom déduit que l'interdiction de la pratique aurait logiquement été adoptée dans la foulée.

Mais en l'absence de recours légal permettant de prendre en compte les changements postérieurs à un vote, cette victoire

des opposants au chalutage en eaux profondes ne peut être prise en compte. «Nous aurons donc gagné dans les archives

du Parlement mais perdu le vote, conclut l'association Bloom. Une situation inédite et surréaliste»

Désormais, les partisans de son interdiction s'en remettent à la décision du Conseil des ministres européens, qui est

co-législateur avec le Parlement en matière de pêche. «Il est désormais de la responsabilité de celui-ci de tenir compte du

vrai résultat du vote, favorable à l'interdiction», estiment les verts dans un communiqué.

LLIIRREE  AAUUSSSSII  ::

» «Les eurodéputés pouvaient stopper la destruction des fonds marins»3

» Quand une simple BD mobilise contre la pêche en eau profonde4

LLiieennss::

1  http://www.lefigaro.fr/conjoncture/2013/12/10/20002-20131210ARTFIG00252-le-sort-du-chalutage-profond-decide-aujourd-hui-au-parlement-europeen.php

2  http://www.lefigaro.fr/conjoncture/2013/12/10/20002-20131210ARTFIG00609-les-eurodeputes-pouvaient-stopper-la-destruction-des-fonds-marins.php

3  http://www.lefigaro.fr/conjoncture/2013/12/10/20002-20131210ARTFIG00609-les-eurodeputes-pouvaient-stopper-la-destruction-des-fonds-marins.php

4  http://www.lefigaro.fr/societes/2013/11/20/20005-20131120ARTFIG00643-quand-une-simple-bd-mobilise-contre-la-peche-en-eau-profonde.php



Chalutage profond… un demi-échec?

Le parlement européen n’a pas voté l’interdiction du chalutage profond. Cependant, ce

vote n’est pas forcément un échec total. Lecoqvert va vous expliquer les différentes raisons

qui laissent malgré tout espérer.

Un système de vote compliqué

Pour pouvoir voter l’interdiction du chalutage profond il fallait que les députés rejettent un

premier amendement pour pouvoir voter sur les autres amendements et donc sur

l’amendement concernant l’interdiction du chalutage profond. Il semblerait que cela n’ait pas

été compris par l’ensemble des députés. De ce fait, l’adoption du premier amendement a

entrainé que les autres amendements sont tombés et notamment celui sur l’interdiction

du chalutage profond d’où l’absence de vote sur ce sujet.

De nombreux députés ont reconnu a posteriori que s’ils avaient su, ils n’auraient pas adopté ce

Actualités bioChalutage profond… un demi-échec?



De nombreux députés ont reconnu a posteriori que s’ils avaient su, ils n’auraient pas adopté ce

premier amendement. Un décompte officieux réalisé par l’association BLOOM indique que le

vote final, sans cette « erreur » aurait été de 343 voix pour l’interdiction du chalutage profond

contre 330. Hélas, il n’existe aucun recours et de ce fait on ne peut pas revenir en arrière.

Ce résultat qui aurait du être celui retenu restera juste dans les mémoires des archives du

parlement européen.

Cependant, si cette bataille a été perdue, la guerre contre le chalutage profond est peut-être

entrain d’être gagné sur un autre terrain: Le terrain économique.

Les acteurs économiques prennent position sur le chalutage

profond

Les acteurs économiques ont décidé de réagir avant même de connaitre la position du

Parlement européen sur le sujet. En effet, ils ont senti que la mobilisation de l’opinion publique

sur le sujet était forte et qu’il était nécessaire de réagir.

Ainsi, de grands acteurs ont pris des positions fortes sur le sujet du chalutage profond:

Le 2 décembre, CASINO annonçait qu’il stoppait la vente d’espèces profondes en janvier

2014;

Le 9 décembre, CARREFOUR annonçait une mesure similaire avec une mise en place

prévue d’ici juin 2014;

Intermarché a publié sur sa page Facebook que sa flotte allait essayer d’éviter de cibler

les espèces profondes.

L’échec des élus n’a pas empêché les acteurs économiques de prendre le relais et on peut

considérer que cela est une véritable victoire.

La pétition de l’association BLOOM contre le chalutage profond est toujours en ligne.
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Chalutage en eau profonde : le Parlement européen ne dit
pas non
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Extrait de la bande dessinée de Pénélope Bagieu en faveur de la pétition demandant la fin du
chalutage en eau profonde http://www.penelope-jolicoeur.com 
© Pénélope Bagieu

Le Parlement européen a décidé de continuer à autoriser la pêche au
chalut dans les eaux profondes. Une technique de pêche contestée par
de nombreux scientifiques et les écologistes. Le texte voté au
parlement européen promet de mieux surveiller cette pêche mais sans
prendre de décision définitive.

Ils ont pour noms plie du Canada, sébaste doré, sébaste du Nord, flétan de
l’Atlantique, flétan noir, grenadier de roche, empereur, sabre noir ou lingue.
Ces poissons tapissent le fond des océans et sont apparus sur les étals des
poissonniers il y a quelques années. Ils sont en général pêchés grâce à
d'énormes chaluts qui raclent le fond des océans, jusqu'à 1.500 mètres de
fond.

Cette pêche est critiquée depuis de nombreuses années par les écologistes
et scientifiques spécialistes en ressource halieutique.

L'Europe ayant entre ses mains la réglementation des affaires de pêche, le
Parlement européen avait son mot à dire sur cette pratique. Et justement, les
élus européens ont rejeté le 10 décembre 2013 la proposition d'interdiction
du chalutage en eaux profondes à l'issue d'un vote serré, par 342 voix contre
326. Ils se sont cependant mis d'accord sur un compromis, qui devrait éviter
cette pêche dans de nouvelles zones. 

Les grosses entreprises qui pratiquent cette pêche (on les trouve surtout en
Espagne, en France et au Portugal) ont immédiatement exprimé leur
satisfaction. Ainsi en France, la Scapêche (enseigne Intermarché) s'est
«félicitée du vote du Parlement européen contre l'interdiction du chalutage en
eau profonde».

Autre son de cloche du côté des écologistes. A l'origine d'une vaste
mobilisation anti-chalutage en France à la tête de son association Bloom,
Claire Nouvian a dénoncé une «victoire du lobbying acharné des industriels».
Chez Greenpeace, qui soutenait aussi cette demande d'interdiction, on s'est
évidemment dit «choqués mais pas surpris par ce nouvel échec politique».
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évidemment dit «choqués mais pas surpris par ce nouvel échec politique».
Greenpeace a immédiatement regretté la décision des eurodéputés : «Une
nouvelle fois, les décideurs politiques ont été incapables d’impulser un
changement de modèle qui garantirait un avenir aux professionnels du
secteur. Monsieur Cuvillier, ministre des Pêches, a en particulier déployé une
énergie démesurée pour défendre le chalutage profond, modèle de pêche
sans avenir, impliquant la destruction de la ressource.»

Le poisson empereur  vit dans tous les océans entre 900 et 1 800 m de profondeur. Il a une

longévité potentielle d'au moins 149 ans et il n'atteint sa maturité sexuelle qu'entre 20 et 30 ans ©

FRED TANNEAU / AFP

Une menace pour l'emploi ?
Les arguments en faveur de cette pêche au chalut en eau profonde ont
notamment porté sur l'emploi. «C'est la victoire de la raison», le Parlement
européen a choisi l'option «garantissant la préservation à la fois de
l'environnement et des emplois», a expliqué la socialiste française Isabelle
Thomas (élue de la région ouest et secrétaire du PS à la pêche). Même
argument du côté gouvernemental puisque, selon Frédéric Cuvillier, le
ministre français de la Pêche, une telle décision aurait pu menacer quelque
500 emplois. 

D’après les estimations de Greenpeace, «les flottes de chalutage de fond
opérant dans l’Atlantique Nord généraient entre 5.653 et 9.722 emplois
directs (en mer) et indirects (sur terre). Cependant, les 2.261 emplois en mer
du chalutage ne représentent que 5,94% de l’ensemble des emplois en mer
du secteur de la pêche espagnol – alors que la pêche artisanale (bateaux de
moins de 12 mètres de long) représente 28,35 % des emplois en mer et près
de 80 % de la flotte de pêche espagnole».

Prudence des industriels
Pourtant, malgré l'échec du vote, le débat parlementaire, et la pression des
mouvements écologistes, a semble-t-il permis de faire avancer le débat. Et
ce sont les industriels qui annoncent vouloir faire évoluer les choses. C'est
ainsi que l'entreprise française, Scapêche, qui pratique cette pêche, a
annoncé une évolution de ses pratiques. «Dans l’attente d’avis scientifiques
indiscutables et partagés par toutes les parties prenantes, y compris par les
ONG, nous nous engageons à tout mettre en œuvre pour ne pas cibler
systématiquement les espèces de grands fonds. Celles-ci pourront
cependant figurer parmi les prises accessoires, mais les espèces d’eau
profonde ne seront plus ciblées. La Scapêche va mettre à profit la période
probatoire de cinq ans votée par les députés européens pour réorienter ses
activités vers d’autres espèces», a indiqué la société.

Une décision dont s'est félicité Greenpeace. «Nous espérons que la
Scapêche mettra autant d’énergie à réorienter ses pratiques vers une pêche
réellement durable qu’elle en a mis à défendre le maintien du chalutage
profond», souligne Hélène Bourges. Greenpeace prend acte de la «main
tendue aux ONG qu’offre la Scapêche. Nous sommes ouverts au dialogue
avec cet industriel, mais attendons des gestes concrets de sa part.»

Des grands distributeurs alimentaires ont déjà été sensibles aux campagnes
dénonçant cette pêche. Le groupe Carrefour a ainsi annoncé qu'il arrêterait



dénonçant cette pêche. Le groupe Carrefour a ainsi annoncé qu'il arrêterait
progressivement la commercialisation des poissons issus de la pêche en
eaux profondes, imitant la décision de Casino qui assure que ces poissons
ne seront plus vendus dès 2014.

Pourquoi il faut se mobiliser contre la pêche en eau profonde, par Claire
Nouvian.

Une pêche dangereuse ?
«Les chalutiers de fond sèment la destruction dans ces oasis des fonds
marins. Ils traînent d’immenses filets, équipés de panneaux et de rouleaux
qui surmontent tous les obstacles, "ratissent" des habitats fragiles et raflent
tout sur leur passage», écrit Greenpeace dans un document qui dénonce les
dangers de cette pêche. «Outre la destruction de l’habitat, le chalutage de
fond décime également un grand nombre de poissons et autres organismes.
Lorsqu’un bateau remonte ses filets, ceux-ci peuvent contenir des prises
accessoires. On estime qu’en moyenne, entre 30 et 60% des prises sont
purement et simplement rejetés à la mer», ajoute l'organisation.

En 2006, 1.452 océanologues issus de 69 pays avaient signé une déclaration
pour exprimer leur profonde inquiétude : «Les activités humaines, et en
particulier le chalutage de fond, provoquent des dégâts sans précédent sur
les populations de coraux et de spongiaires des grands fonds, qui évoluent
sur les plateformes ou les pentes continentales ou dans les monts sous-
marins et les dorsales océaniques.»

Une bande dessinée signée Pénélope Bagieu en faveur de la campagne
contre la pêche dans les abysses avait largement popularisé la campagne de
Bloom, signée par plus de 700.000 personnes.

Cette campagne n'a pas permis de convaincre le parlement européen. Mais
le vote du 10 décembre n'était cependant qu'une étape, puisqu'en vertu du
principe de la codécision, le conseil des ministres européen doit aussi donner
sa position sur cette question. Une nouvelle possibilité de sauver les abysses
pourrait alors émerger.
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"La liste de vote était faite de telle sorte qu'elle n'a pas permis à ceux qui venaient d'arriver au Parlement de bien saisir la
teneur du danger qui résidait dans le 1er amendement voté", dénonce l'association Bloom. © Illustration - POL
EMILE/SIPA

Par JASON WIELS (AVEC AFP)
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Pourquoi la pêche en eaux profondes aurait dû
être interdite
Les pro-interdiction étaient en réalité majoritaires lors du scrutin du 10 décembre. Mais il est
impossible de faire machine arrière. Explications.

Le Point.fr - Publié le 17/12/2013 à 10:06 - Modifié le 17/12/2013 à 16:44

La minorité peut-elle l'emporter sur la majorité ? Oui, à en croire l'exemple assez incroyable que vient de
donner le Parlement européen sur le sujet de la pêche en eaux profondes - une pratique largement
controversée, tant en raison de son absence de pertinence économique que de ses dégâts écologiques.
Le 10 décembre dernier, les élus du continent avaient en effet une occasion historique de clore ce
dossier, en interdisant cette technique au profit d'autres options à la fois plus respectueuses des fonds
marins et plus riches en emplois. Mais les députés ont choisi d'adopter l'amendement qui prévoyait un
encadrement du chalutage profond, à une courte majorité de 16 voix (342 contre, 326 pour, 19
abstentions).

Mais, selon l'association Bloom, qui milite pour l'interdiction de cette pêche, plusieurs députés... se sont
trompés dans leur vote ! "Après correction (de la part des députés votants), il apparaît en fait que 343
députés ont rejeté l'amendement et ont donc voté en faveur de l'interdiction du chalutage profond, 330
l'ont adopté et 15 se sont abstenus", a précisé l'ONG dans un communiqué. Pourquoi un tel ratage ?
"Pour avoir une chance de se prononcer sur l'interdiction du chalutage profond, il fallait d'abord rejeter
l'amendement de compromis adopté par la commission de la Pêche du Parlement (l'amendement 62),
car si ce premier amendement était adopté, il faisait tomber les amendements suivants et empêchait
même de se prononcer sur l'interdiction du chalutage profond. De nombreux députés se sont trompés
sur cette liste de vote confuse et ont adopté l'amendement au lieu de le rejeter", explicite Bloom.

"Aucune valeur juridique"

"Plusieurs députés ont informé le bureau du Parlement européen qu'ils s'étaient trompés dans leur vote
et qu'ils le modifiaient en faveur de l'interdiction", a confirmé dans un communiqué le député vert Jean-
Paul Besset. Mais "juridiquement, ce nouveau résultat n'a aucune valeur", a-t-il dit. Il n'existe en effet pas
de recours pour faire prendre en compte un nouveau résultat du vote. Pour la fondatrice de Bloom,
Claire Nouvian, le résultat est d'autant plus amer que même les lobbies en faveur du chalutage sont



venus la féliciter avant le vote. "Le plus grand lobbyiste espagnol n'est même pas venu assister au vote
tellement il était sûr d'avoir perdu. On l'a croisé à la fin du vote, et c'est nous qui lui avons dit : Tu as
gagné. Il n'en revenait pas ! On savait qu'on avait des voix d'avance, tout le monde avait fait ses listes..."

Alors que les explications sur ce "bug démocratique" divergent, sa lutte pour l'interdiction continue,
malgré ce revers difficile à avaler. "Les États membres doivent désormais discuter de ce dossier au
conseil des ministres européens de la Pêche : ils devront prendre en compte ce résultat réel, même s'il
ne peut être changé officiellement. On va faire pression sur la France pour réintroduire ce sujet", anticipe
Claire Nouvian. Malgré un ministre de la Pêche, Frédéric Cuvillier, maire de Boulogne-sur-Mer et pro-
pêche industrielle ? "Il mène une politique qui n'est ni européenne, ni même nationale, mais qui relève
plutôt de l'électoralisme boulonnais. Je crois que ça suffit et que les Français en ont assez de cette façon
de faire de la politique."
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EUROPE
L'ONG Bloom a appelé les Etats européens à prendre
en compte le fait qu'une majorité de députés sont en
faveur de l'interdiction du chalutage en eaux
profondes, le vote défavorable de mardi dernier étant
dû à des erreurs.

Mardi, le Parlement européen a rejeté l'interdiction du
chalutage en eaux profondes. Mais une majorité de députés
seraient en faveur de cette mesure et se seraient trompés en
votant. L'ONG Bloom a ainsi appelé les Etats européens à
prendre en compte le fait, le vote défavorable de mardi
dernier étant dû à des erreurs. 

Le 10 décembre, le Parlement a rejeté l'interdiction du
chalutage profond à une courte majorité de 16 voix (342
contre, 326 pour, 19 abstentions). Mais selon Bloom,
plusieurs députés se sont trompés dans leur vote : "Après
correction (de la part des députés votants), il apparaît que
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Au Cros-de-Cagne, le port
de pêche ne désemplit
pas

parlement européen , pêche

343 députés ont rejeté le 1er amendement et ont donc voté
en faveur de l'interdiction du chalutage profond, 330 l'ont
adopté et 15 se sont abstenus", a précisé l'ONG dans un
communiqué.

Pas de recours possible

"Plusieurs députés ont informé le bureau du Parlement
européen qu'ils s'étaient trompés dans leur vote et qu'ils le
modifiaient en faveur de l'interdiction", a confirmé dans un
communiqué le député Vert Jean-Paul Besset.
"Juridiquement, ce nouveau résultat n'a aucune valeur", a-t-

il dit.

Il n'existe en effet pas de recours pour faire prendre en compte un nouveau résultat du
vote, disponible sur le site du Parlement. "Les Etats membres doivent désormais discuter
de ce dossier au Conseil des ministres européens de la pêche : ils devront prendre en
compte ce résultat réel même s'il ne peut être changé officiellement", a estimé Claire
Nouvian, directrice de Bloom.

Des sols abîmés et des espèces finalement rejetées

La Commission a proposé l'interdiction du chalutage profond, qui consiste à tracter des
filets sur des fonds situés entre 400 et 1.500 mètres, une technique dénoncée par Bloom
pour son impact écologique : elle abîme les sols marins et capture beaucoup d'espèces
qui sont finalement rejetées. Le vote entériné par le Parlement prévoit seulement un
encadrement plus strict de la pêche profonde. Le texte doit encore être avalisé par les
gouvernements, ce qui semble peu probable avant les prochaines élections européennes.

Le chalutage profond, surtout pratiqué au large de l'Ecosse et de l'Irlande, est
essentiellement défendu par la France et l'Espagne. Les espèces profondes (lingue bleue,
grenadier de roche, sabre noir, dorade rose, etc.) ne représentent que 1,5% des captures
effectuées dans l'Atlantique nord-est, soit 47.000 tonnes.



L’ONG Bloom, qui milite pour l’interdiction du chalutage en eaux profondes, a appelé lundi les Etats européens à prendre en compte le fait qu’une majorité de députés sont en faveur de
cette mesure, le vote défavorable de mardi dernier étant selon elle dû à des erreurs
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Le 10 décembre, le Parlement a rejeté l’interdiction du chalutage profond à une courte majorité de 16 voix (342 contre, 326 pour, 19 abstentions).

Mais selon Bloom, plusieurs députés se sont trompés dans leur vote: «après correction (de la part des députés votants), il apparaît que 343 députés ont rejeté le 1er amendement et ont
donc voté en faveur de l’interdiction du chalutage profond, 330 l’ont adopté et 15 se sont abstenus», a précisé l’ONG dans un communiqué.

«Plusieurs députés ont informé le bureau du Parlement européen qu’ils s’étaient trompés dans leur vote et qu’ils le modifiaient en faveur de l’interdiction», a confirmé dans un
communiqué le député Vert français Jean-Paul Besset.

«Juridiquement, ce nouveau résultat n’a aucune valeur», a-t-il déploré. Il n’existe en effet pas de recours pour faire prendre en compte un nouveau résultat du vote, disponible sur le site
du Parlement.

«Les Etats membres doivent désormais discuter de ce dossier au Conseil des ministres européens de la pêche: ils devront prendre en compte ce résultat réel même s’il ne peut être
changé officiellement», a estimé Claire Nouvian, directrice de Bloom.

La Commission a proposé l’interdiction du chalutage profond, qui consiste à tracter des filets sur des fonds situés entre 400 et 1’500 mètres, une technique dénoncée par Bloom pour
son impact écologique: elle abîme les sols marins et capture beaucoup d’espèces qui sont finalement rejetées.

Le vote entériné par le Parlement prévoit seulement un encadrement plus strict de la pêche profonde. Le texte doit encore être avalisé par les gouvernements, ce qui semble peu
probable avant les prochaines élections européennes.

Le chalutage profond, surtout pratiqué au large de l’Écosse et de l’Irlande, est essentiellement défendu par la France et l’Espagne. Les espèces profondes (lingue bleue, grenadier de
roche, sabre noir, dorade rose, etc.) ne représentent que 1,5% des captures effectuées dans l’Atlantique nord-est, soit 47’000 tonnes.
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EU fishing vote foments anger
Failure to impose a ban on deep-sea fishing jeopardizes the future of vulnerable ecosystems, say

researchers.

17 December 2013

Ocean researchers and politicians who had hoped to see restrictions imposed on fishing in the sensitive
ecosystems of the deep ocean were left disappointed last week after the European Parliament voted against
tougher controls.

A bitterly fought amendment that would have seen deep-sea bottom trawling
completely outlawed in the northeast Atlantic failed by just a handful of votes. It
came despite Members of the European Parliament (MEPs) backing a package of
measures on deep-sea fishing, including restrictions in vulnerable areas.

Daniel Cressey

Solvin Zankl/GEOMAR/naturepl.com

Fishing by bottom trawling can damage the delicate ecosystems of deep-sea corals.
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“The fishing industry lobbied well,” says Chris Davies, a UK Liberal Democrat
MEP and one of those leading the push for a ban. “If nine MEPs had switched
their position the outcome would have been different.”

The amendment would have seen a ban on the use of trawl nets, which are
dragged across the seabed, and deep-sea gill nets (mesh walls that trap fish by
the gills) in waters deeper than 600 metres. Some marine scientists think that
such fishing is especially destructive because it damages delicate ecosystems of
deep-sea corals and sponges, which take years to recover.

“We might quibble whether high-seas gill-net
fishing or dynamite fishing on coral reefs is
more destructive,” says Julian Koslow, an
oceanographer at the Scripps Institution of
Oceanography at the University of California,
San Diego, in La Jolla. “But the fact is that
deep-sea bottom trawling is well documented to
have denuded seamounts of highly diverse
deep-water coral and sponge reefs wherever
this form of fishing has been practised.”

The fight for a ban on bottom trawling has intensified in recent weeks. Environmental groups, such as the
Deep Sea Conservation Coalition, a consortium of more than 70 non-governmental organizations, have
lobbied hard for the amendment. They say that a ban would affect only about 20 fishing vessels registered in
Spain and France and have little impact on the wider industry. It is estimated that deep-sea fishing accounts
for about 2% of the total European Union (EU) catch (see ‘Small fry?’).

Opponents of deep-sea fishing also point to an economic analysis in November by the London-based New
Economics Foundation think tank. It states that every tonne of deep-sea fish caught costs society around !440
(US$605) in direct costs, such as subsidies, and indirect costs, such as environmental damage.

But the fisheries industry has also been active. Michael Park, chief executive of the Scottish White Fish
Producers’ Association, a fishing-industry group in Fraserburgh, UK, points to work by the Copenhagen-based
International Council for the Exploration of the Sea, which found that the levels of some stocks of deep-sea
fish are stable or increasing. Park also says that more vessels than claimed would have been affected by a
ban, damaging profitability.

One of the biggest owners of deep-sea fishing vessels, Scapêche in Lorient, France, announced after the EU
vote that it would no longer target deep-sea fisheries, although the company has not explained in detail how its
practices will change.
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of narcolepsy
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Not all deep-sea fishing is harmful, Koslow notes. He says
that fishing for the blue grenadier off the coast of New
Zealand, and certain deep-sea fish caught with long lines or
traps rather than trawls, can be sustainable. But others have
proved to be “boom-and-bust fisheries that bring short-term
profit to a very small group of fishermen”, he says. “They
are typically gone within 5 to 10 years, having depleted the
resource, and they leave in their wake the destruction of
unique and fragile deep-sea ecosystems, which will likely
require centuries to millennia to recover.”

Other researchers agree. Earlier this year, Les Watling, a
biologist at the University of Hawaii at Manoa in Honolulu,
wrote in Nature that many of the fishing lobby’s claims, for

example that catches of non-target species were limited, were unscientific “propaganda” (L. Watling Nature
501, 7; 2013).

The European Parliament’s legislation will now go to the European Council, which consists of ministers from
EU member states, for ratification. In theory, the council could approve the bill quickly, but some
environmentalists fear that it may try to shelve the issue. Despite their disappointment over the deep-sea
trawling decision, they would like to see some of the other measures in the legislation adopted — such as
funding for the conversion of deep-sea trawlers to less damaging fishing methods.

Callum Roberts, a marine conservation biologist at the University of York, UK, says that the vote might have
ramifications beyond Europe. The United Nations has been passing resolutions to restrict deep-sea fishing for
several years. The implementation of its measures is due for review in 2015. A ban in Europe would have sent
a really powerful message that this is “a big problem”, says Roberts.

Nature  504,  341  (19 December 2013)  doi:10.1038/504341a
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Chalutage profond : l'interdiction est tombée à
l'eau... par erreur
Publié le 17-12-2013 à 08h56 Par Le Nouvel Observateur

avec AFP

Alors que le Parlement semblait avoir rejeté l'interdiction du chalutage profond, il
apparaît que des députés s'étaient trompés dans leur vote, alerte l'ONG Bloom.

1

L'ONG Bloom, qui milite pour l'interdiction du chalutage en eaux
profondes, a appelé lundi 16 décembre les Etats européens à
prendre en compte le fait qu'une majorité de députés sont en
faveur de l'interdiction, le vote défavorable de mardi dernier étant
dû à des erreurs.

Le 10 décembre, le Parlement a rejeté l'interdiction du chalutage
profond à une courte majorité de 16 voix (342 contre, 326 pour,
19 abstentions).

Mais selon Bloom, plusieurs députés se sont trompés dans leur
vote : "Après correction (de la part des députés votants), il
apparaît que 343 députés ont rejeté le 1er amendement et ont
donc voté en faveur de l'interdiction du chalutage profond, 330 l'ont adopté et 15 se sont abstenus", a
précisé l'ONG dans un communiqué.

Plusieurs députés ont informé le bureau du Parlement européen qu'ils s'étaient trompés
dans leur vote et qu'ils le modifiaient en faveur de l'interdiction", a confirmé dans un
communiqué le député Vert Jean-Paul Besset.

Mais "juridiquement, ce nouveau résultat n'a aucune valeur". Il n'existe en effet pas de recours pour
faire prendre en compte un nouveau résultat du vote, disponible sur le site du Parlement.

"Les Etats membres doivent désormais discuter de ce dossier au Conseil des ministres européens de la
pêche : ils devront prendre en compte ce résultat réel même s'il ne peut être changé officiellement", a
estimé Claire Nouvian, directrice de Bloom.

Encadrement plus strict

ACTUALITÉ > PLANÈTE > CHALUTAGE PROFOND : L'INTERDICTION EST TOMBÉE À L'EAU... PAR ERREUR

Le nouvel Observateur Le Plus Challenges Sciences et Avenir

Suivez-nous     Recevez nos newsletters

Planète

881 personnes recommandent ça. Soyez le premier parmi vos amis.RecommanderRecommander

Réagir270 99 1 0 9
Recevoir les alertes actualité

Votre adresse e-mail OK

Le chalutage en eaux profondes consiste à tracter un filet sur les fonds marins compris entre 400 à 1.500 mètres sous la surface
des flots. (c) Sipa

» Le parlement européen
n'interdit pas le chalutage en
eaux profondes

» Pêche en eaux profondes : "Il
faut interdire cette aberration !"

» Pêche en eaux profondes :
appels au boycott contre
Intermarché

» Pêche en eaux profondes : la
BD qui rend le sujet sexy

Politique Société Monde Éco Culture HighTech Sport Santé Education

TEMPS FORTSTEMPS FORTS Fukushima Pollution Espace Notre-Dame-des-Landes Municipales 2014



La Commission a proposé l'interdiction du chalutage profond, qui consiste à tracter des filets sur des
fonds situés entre 400 et 1.500 mètres, une technique dénoncée par Bloom pour son impact écologique
: elle abîme les sols marins et capture beaucoup d'espèces qui sont finalement rejetées.

Le vote entériné par le Parlement prévoit seulement un encadrement plus strict de la pêche profonde.
Le texte doit encore être avalisé par les gouvernements, ce qui semble peu probable avant les
prochaines élections européennes.

Le chalutage profond, surtout pratiqué au large de l'Ecosse et de l'Irlande, est essentiellement défendu
par la France et l'Espagne. Les espèces profondes (lingue bleue, grenadier de roche, sabre noir,
dorade rose, etc.) ne représentent que 1,5% des captures effectuées dans l'Atlantique nord-est, soit
47.000 tonnes.

Très récemment, les enseignes Carrefour et Casino ont annoncé l'arrêt de la vente de poissons des
eaux profondes.

Une pétition, demandant à d'autres enseignes de la grande distribution de faire de même, a recueilli en
24 heures plus de 150.000 signatures, a annoncé lundi soir l'organisation Avaaz.

"En tout juste 24 heures, plus de 150.000 personnes ont rejoint la campagne lancée par le mouvement
citoyen Avaaz pour demander à Auchan, Leclerc, Système U et Intermarché de renoncer à la
commercialisation des produits issus du chalutage profond, à l'instar des groupes Carrefour et Casino
qui viennent de s'y engager pour 2014", indique un communiqué.

Sur le web: La pêche en eaux profondes pourra continuer
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Cette pratique peut, en cas de pêches répétées, détruire définitivement les récifs coralliens. © JEAN-SEBASTIEN
EVRARD / AFP

Par GUERRIC PONCET (AVEC JASON WIELS)

Pêche profonde : une eurodéputée socialiste
s'estime "piégée" par son groupe
L'amendement interdisant cette pratique de pêche destructrice n'a pas été adopté la semaine
dernière par le Parlement européen. Une élue raconte les coulisses.

Le Point.fr - Publié le 17/12/2013 à 11:25 - Modifié le 17/12/2013 à 15:35

La polémique avait été vive après le vote la semaine dernière à Strasbourg d'un texte de compromis sur
le chalutage en eaux profondes, accusé de détruire les fonds marins. Le Parlement européen avait
adopté de justesse (342 voix contre 326) un amendement en demi-teinte, plutôt que celui proposant
l'interdiction pure et simple de cette pratique, essentiellement française, au sein de l'Union.
L'amendement d'interdiction aurait dû être adopté, selon un décompte des modifications de vote
transmises par les eurodéputés après coup. Mais le règlement du Parlement est clair : les votes modifiés
n'influencent pas le résultat d'origine...

"Nos voix auraient pu faire basculer le résultat"

Au centre de la polémique, les dix eurodéputés socialistes français avaient voté contre. Chaque élu ne
pouvant être expert dans tous les domaines, il est courant qu'un groupe parlementaire demande une
consigne de vote à l'un de ses membres, chargé d'étudier le dossier. Dans le cas du chalutage en eaux
profondes, le rapporteur du texte avait appelé, au dernier moment, à voter pour l'amendement
d'interdiction. Mais l'experte que les élus socialistes français avaient choisi de suivre, l'eurodéputée
Isabelle Thomas, avait émis l'avis inverse. Vice-présidente de la région Bretagne, ancrée à Saint-Malo,
cette élue issue d'un territoire pour lequel la pêche est vitale a été sous le feu des critiques.

Interrogée par Le Point.fr lundi, l'eurodéputée socialiste Françoise Castex n'a pas caché son malaise. Sa
parole est d'autant plus libre qu'elle n'est pas candidate à sa réélection lors des européennes de 2014
(sa place a été attribuée à une candidate du Parti radical de gauche). "J'ai un peu l'impression que l'on
s'est fait piéger sur ce dossier complexe", estime-t-elle. "Nos seules dix voix auraient pu faire basculer le
résultat... Je me pose la question de changer mon vote", ajoute-t-elle. "Je me penche beaucoup plus
sérieusement sur la question, mais je dois avouer que je ne suis pas en mesure de juger. Isabelle
Thomas, membre de la commission Pêche, a décidé de cette position pour nous. Encore une fois, je me
sens piégée", conclut l'eurodéputée.

Autre son de cloche du côté de l'eurodéputée Catherine Trautmann, elle aussi socialiste française. "Le
texte voté au Parlement européen prévoit que la pêche au chalut soit interdite dans près de 90 % des
eaux internationales de l'Atlantique nord-est", se défend-elle sur Rue89. "La zone couvrant les 10 %
restants, exploitée depuis de nombreuses années, ne contient pas (ou plus) de fonds vulnérables
marins", ajoute-t-elle.

"Hypocrisie" ou "erreur humaine" ?



Contactée mardi matin, Isabelle Thomas ne décolère pas. "C'est une énorme hypocrisie de changer son
vote, c'est extrêmement malhonnête !" nous explique-t-elle. "Certains élus votent un texte parce qu'ils
savent qu'il faut que ça passe, et après ils changent pour faire bien, j'appelle ça de la magouille ! En plus,
ils savent très bien que cela n'influencera pas le résultat final !" poursuit-elle. "Il y a toute une série de
faux-culs, pardonnez-moi l'expression ! On ne se trompe pas sur un amendement comme ça : le débat a
été tout à fait clair avant le vote", conclut-elle.

Pour Claire Nouvian, fondatrice de l'association Bloom pro-interdiction, l'hypocrisie d'une petite partie des
députés est une piste possible, mais elle n'explique pas tout : "On n'est pas dans la tête des gens, et
heureusement d'ailleurs ! Ce qui est sûr, c'est qu'il y a au moins 8 ou 9 députés, identifiés comme des
champions de cette interdiction, qui se sont plantés. Ils étaient effondrés et ont tout de suite changé leur
vote", évoque-t-elle, tout en soutenant qu'avant le scrutin, les ONG étaient persuadées d'avoir remporté
la partie tandis que certains lobbyistes pro-pêche n'avaient même pas pris la peine d'assister au vote...
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Le bug des députés européens sur la pêche en eau
profonde

17/12/2013 - 09:10

Une vingtaine de députés
européens a indiqué au
Parlement s'être trompé
lors du vote sur le
chalutage en eau profonde.
Un bug qui révèle aussi la
complexité du travail
parlementaire.

Un bug majeur s'est produit
le 10 décembre à
Strasbourg, au Parlement
européen. Les députés
européens se sont emmêlé
les pinceaux entre plusieurs
textes qui leur étaient
proposés.

Deux votes leur ont été soumis sur la pêche. Le premier portait sur l'adoption d'un amendement sur la
pêche en eau profonde.

Alors qu'une majorité aurait souhaité voter pour l'interdiction de la pêche en eau profonde, la
formulation complexe de l'amendement les a amenés à voter contre.

« Un certain nombre de députés nous ont fait des réclamations. Ce sera précisé dans le texte final, mais
ça ne change rien au vote » confirme un porte-parole du Parlement européen.

Le résultat des votes, et les éventuels changements de position des députés sont systématiquement
consignés par le Parlement européen.

Pour la session plénière du 10 décembre, un document recense les votes (cf page 27) de la proposition du
rapporteur grec Kriton Arsenis. Ainsi que les changements de positions enregistrées dans la foulée (p.28
du même document).



La Commission européenne a proposé en 2012 d'interdire le chalutage en eaux profondes qui
s'avère destructeur pour la biodiversité. Le Parlement européen, qui discutait du projet depuis un
an et demi, a adopté un amendement rejetant l'interdiction du chalutage en eaux profondes, mais
délimitant les zones où la pêche pourra être pratiquée.

CONTEXTE

document).

Le revirement d'une vingtaine de députés change la donne

Le comble, c'est que les revirements ne viennent pas des 5 députés Verts qui se sont prononcés pour le
chalutage en eau profonde : il s'agit des députés régionalistes de l'ALE qui font siègent dans le même
groupe que les Verts.

Les erreurs de vote sont surtout le fait de membres des groupes du PPE et des sociaux-démocrates.

Résultat des courses, les archives du Parlement européen attribuent aujourd'hui une majorité de voix
contre le chalutage en eau profonde, soit 343 voix sur 687 votants.

« On rédige des consignes de vote, par amendement et par texte, pour chaque groupe politique »
témoigne un attaché parlementaire du Parlement européen. « Mais en cas de changement de dernière
minute, il y a des cafouillages ».

C'est visiblement ce qu'il s'est passé.
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Au Cros-de-Cagne, le port
de pêche ne désemplit pas
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jeudi
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Interdiction du chalutage en eaux
profondes rejetée par l'UE : une
erreur de vote ?
Edité par A.B. avec AFP
le 17 décembre 2013 à 21h16 , mis à jour le 17 décembre 2013 à 21h19.
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EUROPE
L'ONG Bloom a appelé les Etats européens à prendre
en compte le fait qu'une majorité de députés sont en
faveur de l'interdiction du chalutage en eaux
profondes, le vote défavorable de mardi dernier étant
dû à des erreurs.

Mardi,  le  Parlement  européen  a  rejeté  l'interdiction  du
chalutage en eaux profondes. Mais une majorité de députés
seraient en faveur de cette mesure et se seraient trompés en
votant. L'ONG Bloom a ainsi appelé les Etats européens à
prendre  en  compte  le  fait,  le  vote  défavorable  de  mardi
dernier étant dû à des erreurs. 

Le  10  décembre,  le  Parlement  a  rejeté  l'interdiction  du
chalutage  profond à  une  courte  majorité  de  16  voix  (342
contre,  326  pour,  19  abstentions).  Mais  selon  Bloom,
plusieurs députés se sont trompés dans leur vote : "Après
correction (de la part des députés votants), il apparaît que
343 députés ont rejeté le 1er amendement et ont donc voté
en faveur de l'interdiction du chalutage profond, 330 l'ont
adopté  et  15  se  sont  abstenus",  a  précisé  l'ONG dans  un
communiqué.

 →
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En fait, ils voulaient interdire la pêche en eaux
profondes
Par Gaétan Supertino

Publié le 17 décembre 2013 à 17h22 Mis à jour le 17 décembre 2013 à 17h22

Le Parlement européen a refusé d’interdire le controversé chalutage en eaux profondes... par erreur.

BUG - Le 10 décembre, le Parlement européen a refusé d'interdire le chalutage en eaux

Videos



profondes… par erreur.

Le vote… tronqué. Le 10 décembre, la nouvelle avait scandalisé la planète écologiste européenne. Ce
jour-là, le Parlement européen rejetait un projet visant à interdire le chalutage en eaux profondes, une
technique de pêche réputée ultra-destructrice pour les fonds marins. À l'issue d'un vote très serré, par
342 voix contre 326, les députés autorisaient donc les armateurs européens à employer cette méthode.
Mais plusieurs députés ont ensuite fait savoir qu'ils s'étaient trompés. Et que le résultat aurait dû être
inverse.

Une majorité pour l'interdiction. Comme le détaille le site spécialisé euractiv.fr, un document
recense les votes à propos de ce projet (cf page 27). Et il recense également les changements de
positions enregistrées dans la foulée (p.28 du même document). Résultat, détaille le site : les archives
du Parlement européen attribuent aujourd'hui une majorité de voix contre le chalutage en eau profonde,
soit 343 voix sur 687 votants. Le comble, c'est que ce ne sont pas les cinq écologistes qui avaient voté
contre qui ont opéré ce revirement de bord.

© Reuters

Une formulation trop complexe. La formulation trop technique de l'amendement les aurait amenés à
voter contre. "Les députés européens se sont emmêlés les pinceaux entre plusieurs textes qui leur
étaient proposés", explique le site. "On rédige des consignes de vote, par amendement et par texte,
pour chaque groupe politique", témoigne également un attaché parlementaire du Parlement européen.
"Mais en cas de changement de dernière minute, il y a des cafouillages", poursuit-il.

Pas de valeur juridique. Au grand dam des écologistes, il est impossible de revenir sur un vote du
Parlement européen. "Juridiquement, ce nouveau résultat n'a aucune valeur", regrette ainsi le député
vert français Jean-Paul Besset. L'ONG Bloom, farouchement opposée au chalutage en eaux profondes,
espère toutefois que les Etats tiendront compte de ce vote officieux. "Les Etats membres doivent
désormais discuter de ce dossier au conseil des ministres européens de la pêche : ils devront prendre en
compte ce résultat réel même s'il ne peut être changé officiellement", réclame ainsi Claire Nouvian,
directrice de Bloom, citée par Le Monde.



© MaxPPP

Pourquoi le chalutage en eaux profondes est-il controversé ? Cette technique de pêche consiste à
tracter un filet sur les fonds marins compris entre 400 à 1.500 mètres sous la surface des flots.
Pratiquée essentiellement au large de l'Ecosse et de l'Irlande, elle est dénoncée par les écologistes et le
gros de la communauté scientifique comme particulièrement destructrice pour les fonds marins et les
espèces fragiles des grands fonds, nés il y a des millions d’années. Selon l’ONG environnemental
Bloom, les pêcheurs ne retiennent que 3% de leurs prises, le reste étant rejeté à la mer, après avoir été
dégradé. D’après elle, si cette pratique était employée à la surface, elle raserait Paris en un jour et
demi.

La technique est utilisée à 90% par la France, l'Espagne et le Portugal. Et sur les onze navires en
activité en Europe, neuf sont français et six appartiennent à la Scapêche, premier armateur national de
pêche fraîche, appartenant au distributeur Intermarché.



Chalutage profond : l'interdiction est tombée à l'eau... par
erreur

Par Le Nouvel Observateur avec AFP Publié le 17-12-2013 à 08h56

Alors que le Parlement semblait avoir rejeté l'interdiction du chalutage profond, il apparaît que des députés
s'étaient trompés dans leur vote, alerte l'ONG Bloom.

L'ONG Bloom, qui milite pour l'interdiction du chalutage en eaux profondes
(http://tempsreel.nouvelobs.com/societe/20131211.OBS9082/peche-en-eaux-profondes-il-faut-
interdire-cette-aberration.html), a appelé lundi 16 décembre les Etats européens à prendre en compte le fait
qu'une majorité de députés sont en faveur de l'interdiction, le vote défavorable de mardi dernier étant dû à des
erreurs.

Le 10 décembre, le Parlement a rejeté l'interdiction du chalutage profond
(http://tempsreel.nouvelobs.com/planete/20131210.OBS8940/peche-en-eaux-profondes-
le-parlement-europeen-se-prononce-mardi.html) à une courte majorité de 16 voix (342 contre, 326 pour,
19 abstentions).

Mais selon Bloom, plusieurs députés se sont trompés dans leur vote : "Après correction (de la part des députés
votants), il apparaît que 343 députés ont rejeté le 1er amendement et ont donc voté en faveur de l'interdiction du
chalutage profond, 330 l'ont adopté et 15 se sont abstenus", a précisé l'ONG dans un communiqué.

Plusieurs députés ont informé le bureau du Parlement européen qu'ils
s'étaient trompés dans leur vote et qu'ils le modifiaient en faveur de
l'interdiction", a confirmé dans un communiqué le député Vert Jean-Paul
Besset.

Mais "juridiquement, ce nouveau résultat n'a aucune valeur". Il n'existe en effet pas de recours pour faire prendre
en compte un nouveau résultat du vote, disponible sur le site du Parlement.

"Les Etats membres doivent désormais discuter de ce dossier au Conseil des ministres européens de la pêche : ils
devront prendre en compte ce résultat réel même s'il ne peut être changé officiellement", a estimé Claire Nouvian,
directrice de Bloom.

Encadrement plus strict

La Commission a proposé l'interdiction du chalutage profond, qui consiste à tracter des filets sur des fonds situés
entre 400 et 1.500 mètres, une technique dénoncée par Bloom pour son impact écologique : elle abîme les sols
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marins et capture beaucoup d'espèces qui sont finalement rejetées.

Le vote entériné par le Parlement prévoit seulement un encadrement plus strict de la pêche profonde. Le texte
doit encore être avalisé par les gouvernements, ce qui semble peu probable avant les prochaines élections
européennes.

Le chalutage profond, surtout pratiqué au large de l'Ecosse et de l'Irlande, est essentiellement défendu par la
France et l'Espagne. Les espèces profondes (lingue bleue, grenadier de roche, sabre noir, dorade rose, etc.) ne
représentent que 1,5% des captures effectuées dans l'Atlantique nord-est, soit 47.000 tonnes.

Très récemment, les enseignes Carrefour et Casino ont annoncé l'arrêt de la vente de poissons des eaux
profondes.

Une pétition, demandant à d'autres enseignes de la grande distribution de faire de même, a recueilli en 24 heures
plus de 150.000 signatures, a annoncé lundi soir l'organisation Avaaz.

"En tout juste 24 heures, plus de 150.000 personnes ont rejoint la campagne lancée par le mouvement citoyen
Avaaz pour demander à Auchan, Leclerc, Système U et Intermarché de renoncer à la commercialisation
(http://tempsreel.nouvelobs.com/societe/20131211.OBS9047/peche-en-eau-profonde-appels-
au-boycott-contre-intermarche.html) des produits issus du chalutage profond, à l'instar des groupes
Carrefour et Casino qui viennent de s'y engager pour 2014", indique un communiqué.
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Actualité

Pêche
La guerre contre le chalut profond a toujours lieu

Contestation du vote du Parlement européen, nouvelle pétition en ligne… les opposants à la
pêche en eaux profondes ne désarment pas.

Alors que le Parlement européen a finalement rejeté le
10 décembre 2013 l’interdiction du chalutage en eaux profondes
(tout en prônant une réglementation accrue), les opposants à ce type
de pêche ne s’avouent pas vaincus pour autant. Tous les moyens
sont bons pour maintenir la pression, y compris la contestation du
scrutin. Selon l’association Bloom, plusieurs députés se seraient
trompés dans leur vote.« La mise à jour des votes a posteriori fait

apparaître qu’au lieu d’être rejetée à 16 voix d’écart, l’interdiction du

chalutage profond aurait dû gagner de 13 voix d’avance », déclare
l’ONG dans un communiqué. Ce qu’a confirmé, de son coté, à l’AFP le député vert français, Jean-Paul
Besset : « plusieurs députés ont informé le bureau du Parlement européen qu’ils s’étaient trompés dans

leur vote et qu’ils le modifiaient en faveur de l’interdiction ». Trop tard ! Car au plan juridique, ce nouveau
résultat n’a aucune valeur. Bloom a cependant appelé les États membres à en tenir compte. « Ils doivent

désormais discuter ce dossier au Conseil des ministres européens de la pêche. Ils devront prendre en

compte ce résultat réel même s’il ne peut être changé officiellement », estime Claire Nouvian, la
directrice de Bloom.

En attendant, l’ONG entend poursuivre son combat pour « éliminer la méthode de pêche la plus

destructrice de l’histoire » en mobilisant l’opinion publique et les consommateurs. Forte du succès de sa
première pétition « halte à la destruction des fonds marins », relayée par la bande dessinée de Pénélope
Bagieu, Claire Nouvian vient d’en mettre une autre en ligne sur la plateforme Avaaz.  Prenant pour
slogan « Intermarché, stop à la pêche au bulldozer », elle y exhorte les PDG de Système U, Auchan,
Intermarché et E. Leclerc à « aligner leurs politiques de production sur leurs promesses en termes de

protection de l’environnement et de développement durable », à l’instar de Casino et de Carrefour.
Sentant le vent tourner, ces deux distributeurs se sont, tout récemment, engagés à arrêter
progressivement la commercialisation des espèces des grands fonds. 

24 heures seulement après son lancement, la pétition demandant aux autres enseignes de retirer ces
poissons de leurs étals a déjà recueilli plus de 160 000 signatures, selon Avaaz. Là où le bât blesse,
c’est que cet appel au boycott ne semble concerner que les espèces de grands fonds capturées dans les



eaux communautaires et vendues au rayon frais. Casino et Carrefour n’ont apparemment pas d’états
d’âme en ce qui concerne le hoki de Nouvelle-Zélande ou le merlu blanc du Cap vendus sous leur
marque en surgelé. De quoi s’interroger sur le bien-fondé d’une pétition qui se focalise sur les
10 000 tonnes de poissons pêchés chaque année au nord de l’Écosse, alors que la pêche
profonde dans le monde représente 50 fois plus ! Certes, le hoki néo-zélandais et le merlu blanc du
Cap, bien qu’issus du chalutage profond, sont écolabellisés « pêche durable » par le Marine Stewardship
Council (MSC). Et le grenadier d’Australie devrait, à son tour, bénéficier prochainement de la précieuse
estampille du MSC. Y aurait-il deux poids deux mesures ?

Florence Humbert
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Il est urgent d’interdire la pêche en eau profonde !
Le Parlement européen vient d'adopter le rapport de Kriton Arsenis sur la pêche de grands fonds mais il a rejeté l’amendement
qui aurait interdit à courte échéance l’interdiction du chalutage profond et des filets maillants de fond au-dessous de 600 mètres
dans les eaux européennes et dans l’Atlantique Nord-Est.

Les parlementaires européens ont ainsi cédé à « la logique productiviste du toujours plus, plus loin, plus profond » malgré les
destructions considérables du milieu marin que cette technique de pêche provoque…

Après ce vote qui s’est joué dans un mouchoir de poche (342 voix contre l’interdiction et 326 pour),
c’est un jour sombre pour tous les défenseurs de la nature et la vie dans les eaux profondes. C’est
une grande déception notamment pour l’association française Bloom, qui a cru pouvoir renverser la
tendance grâce au succès sur internet d’une BD qui reprenait ses thèses et à la pétition adressée au
président de la République qui a atteint plus de 750 000 signatures.

Mais le gouvernement de François Hollande et les socialistes au Parlement européen ainsi que l’UMP
ont rejeté cette mesure. Ainsi pour Isabelle Thomas (PS), « Le Parlement européen a choisi l’option
garantissant la préservation à la fois de l’environnement et des emplois ». Et pour Alain cadec (UMP),
vice-président PPE de la commission de la pêche, " La raison l’a emporté. Le principe du gel de
l’empreinte qui consiste à ne passer le chalut qu’aux endroits où il est déjà passé et à sanctuariser le

reste des zones de pêche est un principe fondamental."

Isabelle Thomas et Alain Cadec peuvent donc désormais se targuer de cette « victoire » pour la pêche industrielle, celle qui
détruit les emplois dans le secteur de la pêche française et entre en concurrence avec les vrais pêcheurs français, propriétaires
de leur bateau, partant à la pêche tous les jours plutôt qu’à la capture de subventions publiques et d’appuis politiques. Ils
endossent ainsi un modèle de pêche destructrice, subventionnée, défendue par les cabinets de lobbying les moins éthiques de
Bruxelles.

Les élus des Verts, du MoDem comme Marielle de Sarnez et Nathalie Griesbeck, de l’UDI comme Sophie Auconie et certains
membres de l’extrême gauche comme Younous Omarjee ont pris eux position en faveur de l’interdiction du chalutage profond.

Pour Claire Nouvian, fondatrice de Bloom, « ce vote est caractéristique des alliances déplorables qui se produisent au niveau
européen et montre à quel point les élus des grands partis ont un mépris total pour les Français. Ils prouvent par ce vote qu’ils
préfèrent les lobbies industriels aux citoyens et qu’ils ne sont plus dignes de notre confiance. Ils risquent de payer cher leurs
positions aux prochaines élections municipales et européennes.  »

Les océans profonds et la pêche profonde

Les océans profonds, tels que définis par les océanographes s’étendent au-delà de 200 mètres de profondeur et représentent à
eux seuls 98% de l’espace dans lequel la vie peut se développer sur terre. Le milieu profond est très mal connu de la science et
quasiment inexploré.

Les océans profonds avaient été jusqu’ici épargnés des perturbations humaines mais ils sont exploités à échelle industrielle
depuis plus de 30 ans, alors qu’ils ne peuvent pas et ne devraient pas l’être, pour une raison simple : leurs caractéristiques
biologiques ne le permettent pas.

La faune profonde est caractérisée en effet par une longévité extrême (bien souvent supérieure à 100 ans), une croissance
lente, une maturité sexuelle et une reproduction tardives, une fécondité faible. Comme pour les troupeaux d’éléphants, la
biomasse des poissons profonds peut être importante à certains endroits, mais les premières captures suffisent parfois à
décimer un stock pour plusieurs décennies ou siècles…

Le chalutage profond est une méthode de pêche décrite par les chercheurs comme la plus destructrice de l’histoire :
d’immenses filets lestés raclent les fonds marins jusqu’à 1800 mètres de profondeur et dévastent des écosystèmes
multimillénaires et des espèces vulnérables, dont certaines sont menacées d’extinction. Ils anéantissent notamment de façon
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multimillénaires et des espèces vulnérables, dont certaines sont menacées d’extinction. Ils anéantissent notamment de façon
irréversible des colonies de coraux vieilles de 10 000 ans, patrimoine
naturel mondial de l’humanité.

Pour la communauté scientifique, c’est une aberration écologique
pourfendant tous les principes de préservation de l’environnement, de
partage équitable du bien commun entre nations et comme un entorse
au principe de précaution. Seul le fait que ces pêches soient apparues
historiquement dans un contexte de béance juridique internationale et
d’ignorance scientifique les a rendues légales, mais en aucun cas
légitimes.

La pêche profonde résulte directement de l’épuisement des
ressources marines dans les eaux de surface. Après avoir surexploité
les stocks de poissons en surface, les flottes de pêche industrielles se
sont tournées vers les grands fonds pour trouver la ressource qui leur
faisait défaut. Cette logique inexorable de la surexploitation des
ressources et de la destruction des milieux connaît un épisode
particulièrement douloureux dans les grandes profondeurs car là, plus
que n’importe où, existe un contraste violent entre l’immense efficacité
technologique de l’outil industriel et l’excessive vulnérabilité de la faune et de l’environnement. La pêche en eaux profondes met
en jeu le monde de la rapidité contre celui de la lenteur, le profit à court terme réservé à quelques uns contre le bénéfice à long
terme pour tous.

Environ 300 bateaux à travers le monde participent à cet « océanocide » pour capturer quelques poissons à forte valeur
commerciale En France, moins de dix navires sont impliqués dans la pêche profonde au chalut de fond. Six d’entre eux
appartiennent à la flotte d’Intermarché. Malgré les millions d’euros d’aides publiques qu’ils perçoivent, ces navires industriels
sont tous déficitaires. Le chalutage profond est ainsi un gouffre à fonds publics et n’existerait pas sans le secours de nos impôts.

Il y a donc urgence à protéger des milieux dévastés par des navires qui ressemblent plutôt à des machines de guerre (plusieurs
avions peuvent loger dans certains filets utilisés). Ce drame écologique n’a aujourd’hui comme équivalent que la déforestation
de l’Amazonie.

Petit signe encourageant, suite à la campagne de Bloom, le débat semble maintenant se déplacer de la scène politique à la
sphère des consommateurs. Après Casino, le groupe Carrefour vient d'annoncer en effet son intention d'arrêter
progressivement de vendre du sabre, du grenadier et du brosme d'ici à juin 2014…

Photo Creative Commons par Yahoo Images (
http://fr.images.search.yahoo.com/search/images ;_ylt=A0PDodkedatSlGEAnoplAQx.?p=p%C3%AAche+profonde&fr=yfp-t-
703&ei=utf-8&n=60&x=wrt&imgsz=icon&y=Rechercher



Pêche en eaux profondes: menaces, coups bas
et trahison à Bruxelles
Par Victor Garcia, publié le 19/12/2013 à  08:58

Entre élus "défenseurs des emplois du secteur" et militants écologistes, la
guerre fait rage autour de la pêche en eaux profondes. Menaces de mort,
pression, lobbying intense, attaques personnelles. 

288 40 4

Mardi 10 décembre, au Parlement européen, les élus prennent une décision qui va révolter les écologistes: ils

adoptent un amendement qui limite l'interdiction de la pêche en eaux profondes. Depuis, la guerre est

(re)déclarée.

JEAN-SEBASTIEN EVRARD / AFP
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Pêche en eaux
profondes

Chahutage en eaux profondes. Lobby industriel, écologiste et
menace de mort, trois composants d'un vaudeville qui remue le
parlement Européen depuis quelques semaines. L'Express a plongé
ses filets dans l'affaire de la pêche en eaux profondes et tente de
remonter le fond... de l'histoire. 

Mardi 10 décembre, au Parlement européen, les élus prennent une
décision qui va révolter les écologistes: ils adoptent un amendement
qui limite l'interdiction de la pêche en eaux profondes.
L'amendement 62 -"un compromis bon pour l'emploi, bon pour
l'écologie", estime Isabelle Thomas (PS)-, qui "interdira le
chalutage en eaux profondes sur 90% de la zone de pêche de
l'UE". 

Une association écologiste en particulier, Bloom, s'insurge. Les
parlementaires ont "fait échouer une chance unique d'éliminer la
méthode de pêche la plus destructrice de l'Histoire", peut-on lire sur
le site. Pire, il y a eu erreur lors du vote, le résultat est faux. 

Pêche en eaux profondes:
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Pêche en eaux profondes:

y a-t-il eu erreur lors du

vote?

Le chalutage en eaux

profondes pourra continuer

Pêche en eau profonde:
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L'affiche de la pétition de Bloom: 800 000 signatures.

Bloomassociation.org

Bloom ne s'arrête pas là et accuse le ministre délégué à la pêche
Frédéric Cuvillier de "défendre ses intérêts personnels" et plus
particulièrement Isabelle Thomas, en partie à l'origine de
l'amendement 62, "élue de Bretagne, marraine du lobby 'Blue Fish'",
qui a "entraîné les eurodéputés socialistes français dans l'impasse
politique", selon l'association. 

L'erreur de vote: enfumée ou ridicule?
"La mise à jour des votes a posteriori fait apparaître qu'au lieu d'être
rejetée à 16 voix d'écart, l'interdiction du chalutage profond aurait dû
gagner de 13 voix. Nous avons donc gagné à 343 votes contre
330", clame Bloom. En cause, l'heure du vote, trop tôt le mardi
matin, ce qui a empêché les élus "de bien comprendre comment
voter". 

Le résultat des votes, publié sur le site du Parlement européen
-disponible ici-, montre, page 27, que les parlementaires ont accepté
l'amendement 62 par 342 voix contre 326. Page 28, un autre
tableau indique "les corrections de vote" : +2 pour l'amendement,
+18 contre (et 0 abstentions). Le résultat final avancé par Bloom est
donc correct. D'autant que des députés confirment avoir été
"piégés", comme la socialiste Françoise Castex, qui avoue avoir
suivi l'avis de son groupe par faute de connaissance du dossier.  

"C'est une immense hypocrisie, un coup de com'", s'emporte
Isabelle Thomas, interrogée par L'Express. "C'est une pratique très
courante au Parlement, on vote une première fois en son âme et
conscience et on change le lendemain pour ne pas perdre la face
auprès d'une partie l'opinion publique... Il y a aussi les élections
dans six mois", ajoute-elle. "Ils (les députes, ndlr), ne pouvaient pas
se tromper sur un vote aussi important". Une hypocrisie "possible",
reconnaît d'ailleurs Bloom dans une interview au Point. 

Au-delà de cet amendement 62, la résolution finale, elle, a été
adoptée à 564 voix, ce qui permet effectivement de douter sur
l'ampleur des "votes par erreurs". 

Isabelle Thomas. Députée Européenne PS de la région Grand-
Ouest.



Se connecter avec Facebook

« Je crève d'envie de
t'éclater la gueule à

grands coups
d'extincteur avec

Fuel de Metallica à
fond dans les

oreilles  »

Lobbying, pressions, menaces de mort 

Pour Bloom, si l'interdiction n'a
pas été votée, c'est aussi sous la
pression au lobbying des élus
français et espagnols... sans
oublier les industriels,
Intermarché en tête. L'association
attaque particulièrement "Blue
Fish", "un lobby opaque, sans
site internet", dont Isabelle
Thomas est la marraine. Cette
"association européenne de
promotion de la pêche durable et responsable" est également
épinglée par le Canard Enchaîné qui la qualifie de "bras armé des
groupes de pêche industrielle pour mener des actions de lobbying à
Bruxelles". 

L'élue PS prend pourtant ses distances "Je ne suis ni marraine ni
adhérente de Blue Fish". Bloom ment? "Ils en rajoutent, ils partent
du fait que j'avais demandé une salle pour qu'ils se réunissent, ce
qui s'appelle parrainer dans notre jargon", répond Isabelle Thomas,
qui reconnaît avoir "prêté son nom", mais pourrait changer d'avis
"s'il s'avère que c'est du lobbying classique". Selon elle, Blue Fish
est une association qui veut "objectiver" la question grâce à "un
regroupement de scientifiques et de professionnels du secteur". 

N'y aurait-il aucun lobby de la pêche? Assurément, "il existe",
reconnaît l'eurodéputée, mais "il est 100 fois moins puissant que les
ONG qui ont milité contre cet amendement". "Nous sommes
harcelés par les lobbyistes à Bruxelles, et je rejette aussi bien
Intermarché que Bloom", clame-t-elle.  

L'élue évoque une page du New-York Times achetée par les
écologistes et déposée sur les bureaux des parlementaires la veille
du vote, mais aussi la puissance de la pétition -lancée par la
directrice de Bloom, Claire Nouvian et relayée par Avaaz-, qui a
reçu presque 800 000 signatures. Sans oublier la bande-dessinée
de la talentueuse Pénélope Bagieu, Prends cinq minute, et signe,
copain. efficace (372 000 j'aime sur Facebook), mais
malheureusement un peu simpliste. 



La bande-dessiné anti-chalutage "Prends cinq minutes, et signe,
copain". Avec l'aimable autorisation de Pénélope Bagieu

"Il y a sûrement des gens extrêmement sincères", accorde Isabelle
Thomas, mais "il ne faut voir que l'aspect écologique dans cette
histoire". "Il y a un côté religieux, un côté fanatique qui m'inquiète
vraiment. J'ai reçu des centaines de mails, messages Facebook ou
tweets en l'espace d'une semaine", ajoute-t-elle. "Un jour, les gens
viendront vous pendre", indique l'un d'eux. "Je crève d'envie de
t'éclater la gueule à grands coups d'extincteur avec Fuel de
Metallica à fond dans les oreilles", lit-on sur la page Facebook de la
députée. "On dirait une nouvelle religion", regrette Isabelle Thomas.
Des mesures ont été prises avec son avocat et des plaintes vont
être déposées. 

Mon communiqué de Presse: "Pêche de grands fonds:  la 

raison l’emporte sur la manipulation"

isabelle-thomas.fr/peche-de-grand…

Isabelle Thomas @Isabel_thomasEU

@Isabel_thomasEU un jour les gens viendront 
vous pendre, et ils auront raison
youtube.com/watch?v=jbLFo0…
5:09 PM - 10 Déc 2013

Dugomo
@Dugomo

SuivreSuivre

10 Déc

Une "menace" qui fait référence au discours enflammé de
l'eurodéputé Godfrey Bloom du Parti pour l'indépendance du
Royaume-Uni. 



@Dugomo c'est une menace ?

Isabelle Thomas @Isabel_thomasEU

@Isabel_thomasEU c'est un de vos collègues 
qui l'a dit, et le peuplen'est pas loin de le faire
5:17 PM - 10 Déc 2013

Dugomo
@Dugomo

SuivreSuivre

10 Déc

Les impacts écologiques et
économiques au coeur du débat
Pour Bloom, ce nouveau règlement va permettre à "la pêche la plus
destructrice de l'histoire" de continuer. Ce que l'association oublie
de dire, en revanche, c'est qu'avant ce nouveau règlement, la pêche
en eaux profondes était théoriquement autorisée sur 100% des eaux
de pêche de l'UE (à l'exception des zones protégées). Désormais,
90% des zones de pêches seront interdites au chalutage en eaux
profondes. Les 10% restant concernent des zones sableuses et
vaseuses. 

"D'ici 2 ans, une cartographie des fonds marin sera réalisée, et d'ici
quatre ans, une étude d'impact écologique sera exigée, pour faire le
bilan", assure Isabelle Thomas. En clair? L'étude permettra de
"déterminer si les zones sableuses et vaseuses sont vulnérables",
ou pas. 

11 ou 758 navires concernés?
Selon les écologistes, l'impact d'une interdiction serait minime et ne
toucherait véritablement que 11 navires spécialisés. En France, la
principale flotte de pêche en eaux profondes, la Scapêche (qui
appartient à Intermarché), avance quant à elle des menaces sur
3000 emplois. 

Claire Nouvian, fondatrice et directrice de Bloom.

PATRICK KOVARIK / AFP

Entre les lobbys industriels et les écologistes, il y a la Commission
européenne, plus mesurée. "La viabilité économique de
nombreuses communautés de pêche dépend dans une certaine
mesure de ce type de pêche", explique-t-elle. Ce sont en fait 758
bateaux et leurs équipages qui sont plus ou moins concernés, sans
compter les emplois au sol dépendant des flottes.  

Isabelle Thomas, elle, ne se cache pas de défendre les marins. "On
vit beaucoup de ces activités de pêche et on défend l'emploi,
évidemment, mais pas à tout prix", avance l'eurodéputée, qui se
félicite du "compromis" adopté par les parlementaires. 



Un impact écologique négatif
Côté écologie, en revanche, il y a presque consensus. Bloom se
base sur "70 publications scientifiques" qui "décrivent les impacts
négatifs et potentiellement irréversibles des chaluts profonds sur les
fonds marins", et "plus de 300 chercheurs". 

La Commission européenne est plus modérée, mais elle reconnaît
tout de même l'impact négatif du chalutage profond sur les fonds
marins. "De façon générale, les pêcheries profondes ne sont pas
durables", affirme-t-elle. Cependant, le rapport note aussi un
manque d'informations précises, notamment sur les stocks de
poissons, très difficiles à déterminer. 

Ces effets néfastes ne sont d'ailleurs que partiellement niés par
Isabelle Thomas, même si elle dit se fier "uniquement les études du
CIEM, le Conseil International pour l'Exploration de la Mer"
-largement critiqué par les écologistes- et "l'Institut français de
recherche pour l'exploitation de la mer (Ifremer)", qui sont plus
mesurés, eux aussi. 

Le vote est-il définitif?
Même si les eurodéputés ont changé d'avis, cela ne change rien. Un
vote est définitif au Parlement européen. Et les États membres n'ont
pas à tenir compte d'un changement. Seule solution: proposer un
nouveau règlement, une nouvelle loi. La procédure serait longue et
semble peu probable. "Ce serait mépriser le Parlement", s'indigne
Isabelle Thomas. Pas sûr que cela suffise à calmer les ardeurs, ni à
enterrer la hache de guerre. 
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Blog de Pénélope Bagieu appellant en image à signer une
pétition contre le chalutage profond

Podcast | Télécharger cette édition

Diffusé le jeudi 19 décembre 2013

Pas d'interdiction dans l'immédiat de la pêche au chalut en
eau profonde
Laurent Berthault

Reportage: Ce qui est voté est voté : malgré les protestations de certains eurodéputés, pas question pour le
Parlement Européen de revenir sur la décision prise la semaine dernière à Strasbourg, à savoir l’autorisation
de la pêche au chalut dans les eaux profondes. Le texte  promet de mieux contrôler la pêche, sans prendre
toutefois de décision définitive. Joana Hostein
 

Et aussi

Clin d'oeil: Comment gérer l’épineux problème du travail de nuit dans les centres d’appel : un call center de Wrexham, dans le nord

du pays de Galles, a trouvé la solution: délocaliser ses salariés en Nouvelle-Zélande. Sébastien Duval.
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Faut-il totalement interdire la pêche en eau
profonde ?
par Sophie Chapelle - 19 décembre 2013

C’est à l’issue d’un vote serré (342 voix contre 326) que les eurodéputés se sont prononcés le 10
décembre contre l’interdiction du chalutage en eaux profondes, tout en prônant une réglementation
accrue. Mais les opposants à ce type de pêche ne s’avouent pas vaincus. L’association Bloom conteste
le scrutin en expliquant que plusieurs députés se seraient trompés dans leur vote. « L’interdiction du
chalutage profond aurait dû gagner de 13 voix d’avance » assure Claire Nouvian, directrice de Bloom.

Ce que confirme le député vert français Jean-Paul Besset : « Plusieurs députés ont informé le bureau du
Parlement européen qu’ils s’étaient trompés dans leur vote et qu’ils le modifiaient en faveur de
l’interdiction ». Mais, déplore-t-il, « juridiquement, ce nouveau résultat n’a aucune valeur ». Il n’existe en
effet pas de recours pour faire prendre en compte un nouveau résultat du vote. Bloom a cependant
appelé les Etats membres, qui doivent désormais discuter de ce dossier au Conseil européen des
ministres de la pêche, à tenir compte de « ce résultat réel ».

Voir le détail des votes sur le site Votewatch.eu :

Compromis



Malgré sa déception, l’ONG Deep Sea Conservation Coalition note que certaines mesures permettront
de « limiter les dégâts sur les écosystèmes vulnérables ». La Commission devra établir une liste de ces
zones « vulnérables » dans l’Atlantique Nord-Est, qui seront « fermées à tous les navires européens si
elles sont en haute mer et à tous les navires en général si elles sont situées dans les eaux
européennes » [1]. Après quatre ans, l’impact des techniques de pêche en eau profonde sera évalué.
Certaines techniques pourront être interdites « si cette évaluation montre que ces écosystèmes ou les
stocks en eau profonde ne sont pas suffisamment protégés ».

« La position qui a été adoptée au Parlement européen est juste », souligne Alain Le Sann, du collectif
Pêche et Développement [2], contacté par Basta !. « Après avoir été fortement destructrice et sans
encadrement, c’est désormais la pêche la plus contrôlée depuis une dizaine d’années et pratiquée sur
une zone extrêmement limitée. Le chalutage en eaux profondes ne menace en rien la pêche artisanale, il
est complémentaire. C’est son interdiction qui pourrait renforcer la pression sur les stocks du plateau
continental avec le risque d’une compétition avec les pêcheries artisanales ». Les chaluts visés par le
texte pêchent actuellement sur une zone située, en gros, entre l’Écosse et l’Islande. Les prises
d’espèces profondes représentent environ 1,5 % des espèces débarquées au sein de l’Union
européenne. « [Une pratique] insignifiante, donc, au niveau de ce qu’elle fournit en poissons, mais
catastrophique pour l’environnement » affirme, pour sa part, Greenpeace.

Greenwashing en grandes surfaces

En attendant la décision finale du Conseil des ministres des pêches, une pétition exhorte les PDG de
Système U, Auchan, Intermarché et Leclerc à « aligner leurs politiques de production sur leurs
promesses en termes de protection de l’environnement et de développement durable ». Plus de 177 000
signatures ont déjà été recueillies. Deux enseignes, Casino puis Carrefour, viennent de s’engager à ne
plus commercialiser trois espèces de poissons issues de la pêche profonde. « C’est une réponse aux
pressions des ONG mais les enseignes continuent de faire de la pub pour la pêche industrielle du Colin
d’Alaska en mettant des petits bateaux dans leur campagne d’affichage », nuance Alain Le Sann.

Ce dernier milite pour renforcer l’auto-organisation des communautés de pêcheurs. « C’est la meilleure
solution pour gérer des ressources dans un environnement complexe et incertain. Si les espèces sont
victimes de surpêche, elles ne sont pas menacées biologiquement », assure t-il (lire sa tribune faisant
suite à notre enquête intitulée « Les poissons pourraient disparaître en 2035 »). Une durabilité des
stocks vivement démentie par l’association Bloom dans une réponse étayée à l’attention des marins-
pêcheurs de la Scapêche, la flotte d’Intermarché. Le débat se poursuit à Bruxelles. Prochaine étape, la
réunion du Conseil des ministres des pêches des États membres. Les eurodéputés essaieront ensuite
de conclure un accord qui devra être approuvé par le Parlement en seconde lecture en 2014.

Notes
[1] Voir le communiqué de presse du Parlement
[2] Le Collectif Pêche & Développement est une association composée uniquement de bénévoles qui vise à
promouvoir un développement solidaire et durable du secteur de la pêche et de l’aquaculture, notamment en favorisant
les relations entre les pêcheurs du Nord et du Sud et en soutenant la participation des professionnels dans la définition
et l’application des accords de pêche et de la Politique Commune de la Pêche.



"Jenelaisseraipasdisparaître
lespoissonsdesgrandsfonds!"
Lechalutageeneauxprofondesdévastecertainesespèces.
C'est pourquoicette jeunefemmerévoltée,qui a créé l'association
Bloom,appelleau boycottdesproduitsdecette pêche.
« JIe me souviensencoredu

Ijour j'ai découvert
l'existencedes créatures
| dcsgrandcsprofondcurs.
J'étais aux Etats-Unis, à

l'aquariumdeMonterey.enCalifornie.
En comprenant que ces animaux
inconnus étaient menacés, j'ai senti
unappel.Les défendreest devenuune
évidence.Cesbêtesétaientorphelines,
ilfallait que quelqu'un s'enoccupe.
J'ai d'abord souhaitépartager cette

découverteenécrivantun livre*sur ce
mondemystérieux, plongé constam
ment dans l'obscurité. Aujourd'hui,
1"Aà peinedes océans profonds aété
exploré, et on commence seulement
à découvrir des organismesqui nous
aident à lutter contre des maladies
comme le cancer. C'est un réservoir
de biodiversité et de potentiel pour
la médecine au même titre que les
grandesforêtsprimaires.Sanscompter
qu'on y trouvedes coraux aussivieux
que lespyramides d'Egypte !

Jeme suis vite rendu compte que
cemonde était en danger à cause du
chalutageprofond.Cettetechniquede
pêcheutilisede grands filetslestésqui
sont tirés pendant des heures par des
bateauxindustriels.Ils récupèrenttout
sans distinction :poissons, coraux,
espècesmenacées...C'estdupillageau
bulldozersousl'eauetloindesregards.
Toutcequi est remonté est déjàmort
et jeté par-dessus bord sauf.. . trois
espèces principales : la lingue bleue,
le sabre noir et le grenadier.

Désastre
L'effetsur l'environnementmarin est

tel qu'onestimedéjàquela population
de certaines espèces a dramatique
mentchuté(plusde900/»pour certains
requins d'eau profonde). Un désastre
qui n'estpas viable économiquement
et qui est même déficitaire bien que
subventionné.EnEurope, 11bateaux
sont concernés, dont 9 français et
6 appartenant àTntermarché. C'est

donc le consommateur qui, sans le
savoir,encourage cette pêche par le
biaisde ses impôts et de ses achats.
Cette situationme révolte,j'aidonc

décidé d'agir. J'ai fondél'association
Bloom. qui vise à préserver la pêche
durable, les pêcheurs artisans et les
océans profonds, et à lutter contre
lesméthodes destructrices. Nous ne
sommes que trois à plein-temps et
n'avonspas assez de membres ni de
moyensfinanciers,maisnoussommes
rigoureuxet soutenus par les scienti
fiques,cequi nous permet de faire le
poidsface aux lobbieset d'alerter les
politiqueset les citoyens.
Cette année, les lignes ont com

mencéà bouger,des personnalités de
toushorizons sesontrangéesde notre
côté, commeNicolas Hulot, Daniel
Cohn-Bendit,Hélène deFougerolles,
Coline Serreau, Philippe Starck,
MatthieuRicard. Robert Badinter. ..
Notre combata aussiinterpellélades
sinatricePénélope Bagieu, qui a mis

ClaireNouvian,Paris
en ligne une BDexpliquant tout de
cette pêchedévastatrice.Un buzzs'en
est suiviqui a donné un nouvelélan à
notre pétition** en ligneet a permis
de toucherenfin tous lesFrançais!
Malheureusement,la semaineder

nière,leParlement européena rejetéà
quelquesvoixl'interdictionde chaluter
en eauprofonde.Cetéchecn'auraitpas
eu lieu sans une coalitionentre le PS,
l'UMP et le FN contre lesVertset les
autres socialisteseuropéens. ..
Maisje nerenonce pas. Notre péti

tion atteindra bientôt 800000 signa
tures, preuve que les Français sont
mobilisés. J'appelle à boycotter les
poissonsdes océansprofonds. Casino
et Carrefour se sont déjà engagés à
ne plus en vendre, et Intermarché
vient d'annoncer qu'il mettrait tout
en pour ne pas cibler systéma
tiquement les poissons des grands
fonds. La pression citoyenne sur les
marques finira par avoir raison de
cette pêche destructrice. »m

Recueilli par Julie BOUCHER

*Abysses,de ClaireNouvian,Fayard.**Pouren savoirplussur la pétition:
www.Woomassociation.org
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Dans la nuit de jeudi à vendredi der-
nier, un chalutier étaplois a remonté
dans ses filets un drôle d’objet. En
guise de poisson, une hélice et son ar-
bre de plus de 10 mètres de long, pro-
venant vraisemblablement d’un sous-
marin allemand.
Voilà une aventure qui n’arrive pas
tous les jours. Mais la mer, parfois, dé-
livre quelques-uns de ses secrets. Ven-
dredi dernier, donc, vers 1h30 du ma-
tin, le Pax Dei, chalutier étaplois, effec-
tue un énième trait de chalut, dans
une zone où il a l’habitude de pêcher
(mais tenu secret bien sûr). « La se-
maine s’était bien passée et la pêche
plutôt bonne, jusqu’à ce que l’on re-
monte ce truc », raconte Réginald Cou-
sin, patron du chalutier. Ce truc, c’est
visiblement une vieille hélice, coincée
dans le filet. « C’est seulement après
que l’on s’est rendu compte qu’il y
avait aussi l’arbre de l’hélice. Une
chance que ce soit un navire comme
le nôtre qui ait remonté un tel engin.
Un petit bateau aurait pu chavirer. »
Pendant près de 7 heures, les marins

vont tenter de se débarrasser de cet
objet pour le moins encombrant, long
de 10,45 mètres exactement. »
Peine perdue. Réginald Cousin prend
alors la décision de rentrer au port. Au
ralenti. « Les conditions météo étaient
bonnes, cela a facilité la décision. »
Après 8 heures de "remorquage" de
l’engin, le Pax Dei arrive finalement à
bon port.
Il faudra faire appel à une grue de la
Socarenam pour prendre en charge
l’hélice et son arbre et les déposer sur
le quai du bassin Loubet. Au final,
cette péripétie aura quand même
coûté un chalut au patron-pêcheur.
« La météo de ces dernières semaines
a sûrement contribué à mettre au jour
cette partie qui ressemble à une hélice
d’un sous-marin allemand de la Pre-
mière (ou Seconde ? ) Guerre Mon-
diale. Enfin, c’est ce que l’on nous a
confié une fois à terre. On peut imagi-
ner que le sous-marin lui, est encore
enfoui un peu plus profondément... »

S.D.

Les professionnels de la place boulonnaise
poussent un grand ouf de soulagement. Le
Parlement européen a voté mardi matin en
faveur du compromis et, donc, contre
l’interdiction de chalutage en eaux
profondes, par 16 petites voix d’écart (346
contre 322).

Pour 4 ans, la pêche en eaux profondes
sera donc mieux encadrée, mais pas in-
terdite. « C’est non seulement un
bonne nouvelle pour les mareyeurs
concernés, mais aussi pour les autres,
car une telle interdiction aurait pu en-
traîner d’autres attaques des ONG sur
la pêche européenne (chalutage notam-
ment, drague...) », se réjouit le ma-
reyage national et boulonnais. Il prévoit
entre autres d’encadrer plus étroite-
ment le chalutage des grands fonds, en
protégeant les écosystèmes marins vul-
nérables, mais sans interdire ce mode
de pêche. Une solution qui satisfait glo-
balement les professionnels, mais
laisse sur leur faim les lobbies écologis-
tes.
Dans le détail, ce texte prévoit la créa-
tion de deux types de zone : zones de
pêche (délimitées selon les zones ac-
tuellement pêchées, avec donc un « gel
de l’empreinte ») et zones de protec-
tion. Une étude cartographique réali-
sée dans l’année suivant l’adoption du
texte, permettra d’exclure des zones de
pêche les éventuels écosystèmes ma-
rins vulnérables. Et une évaluation est
prévue au bout de 4 ans, sur les espè-
ces et sur les fonds, avec si besoin une
révision de la réglementation.
En coulisse, la bataille a fait rage. Les
lobbies se sont livré à une véritable
guerre de communication. D’un côté,
les ONG environnementalistes, qui mili-
tent depuis des années pour la conser-
vation des océans profonds. Fer de
lance de ce combat, l’association
Bloom, qui a reçu un soutien massif (et

inattendu) du grand public grâce à une
bande dessinée postée par Pénélope
Bagieu sur son blog. En l’espace de
deux semaines, la bande dessinée a fait
le tour de Facebook et la pétition de
Bloom, l’association écologiste de
Claire Nouvian demandant l’interdic-
tion de ce type de pêche, a recueilli
près de 700 000 signatures. De l’autre,
les professionnels, soutenus par leurs
Etats respectifs, la France et l’Espagne
principalement.

Au niveau local, pourtant, la réaction
des écologistes se veut beaucoup plus
nuancée. « Les ONG sont nécessaires
mais elles adoptent parfois des posi-
tions de principe qui sont trop généra-
listes », commente Denis Buhagiar,
d’Europe écologie les Verts. Et de préci-
ser : « Toutes les espèces ne sont pas

menacées et notamment celles pê-
chées par l’armement “boulonnais”. En
outre, ce dernier est entré dans une dé-
marche de pêche responsable avec le
label MSC (ndlr : le label MSC est une
certification
environnementale attestant que la pê-
cherie qui a prélevé le poisson certifié
s’inscrit dans un principe de durabilité
et de respect de l’environnement), cela
signifie quelque chose. »

« Les ONG se trompent de
combat »
Selon l’écologiste, les ONG se trompe-
raient de cible. « S’il y a aujourd’hui une
pêche industrielle à condamner, c’est
la pêche minotière qui réalise une ponc-
tion de près d’un million de tonnes de
juvéniles et de poisson fourrage (lan-
çons, sprat, etc), à la base de la chaîne

alimentaire en mer du Nord. Personne
n’en a rien dit dans le débat sur la ré-
forme de la PCP, alors que cela
concerne plus de 20 % des débarque-
ments dans l’UE, sans doute parce que
le Danemark et la Suède étaient d’ar-
dents défenseurs de la privatisation et
des projets de Maria Damanaki. Il paraît
dérisoire de focaliser le débat, l’argent
et les énergies sur quelque 4000 ton-
nes, quand l’ensemble de la mer du
Nord est déstabilisé par la pêche mino-
tière ». Mais il faut bien alimenter l’aqua-
culture tant vantée par la Commission
européenne…
N’empêche, si le Parlement européen a
donné un peu de répit aux profession-
nels de la filière, le lobbying des ONG a
quand même porté ses fruits.
« La mauvaise nouvelle, c’est qu’après
Casino, Carrefour a décidé de retirer
ces produits (d’espèces de grands
fonds) de ses rayons. A quelques heu-
res du vote, un tel geste a été perçu par
beaucoup comme un acte politique, et
non comme une décision commer-
ciale. Cela ne risque pas d’améliorer le
dialogue au sein de la filière, et cela en
dit long sur la peur qu’inspirent les
ONG aux GMS. », regrettent les ma-
reyeurs.
C’est l’armement la Scapêche, basé en
Bretagne, (Société centrale des arme-
ments Mousquetaires à la pêche), filiale
d’Intermarché, qui est surtout montré
du doigt. Premier armateur de France,
la Scapêche est depuis des années le
bouc émissaire des mouvements de dé-
fense des océans. À leurs yeux, elle a le
tort d’être à la tête de 8 navires armés
pour capturer des poissons d’eaux pro-
fondes.

S.D.

Sous la pression des ONG, Carrefour et
Casino se sont engagés à ne pas com-
mercialiser d’espèces issues des eaux
profondes

Vendredi dernier

Une drôle de pêche pour le Pax Dei

Mieux encadrée mais pas interdite

Pêche en eau profonde, le "ouf" boulonnais

Il pourrait s’agir d’une hélice et de l’arbre d’un sous-marin allemand. Mais aucune certitude en
la matière.

Malgré le lobbying intensif de plusieurs ONG, la pêche en eaux profondes n’est pas inter-
dite mais mieux encadrée. La filière s’en réjouit. © illustration
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On the Tide
The blog of Marine Conservation Institute

A Blog to Save the Earth Excellent news! European Union Parliament majority supports ending deep-sea bottom trawling

« The Global Ocean Refuge System (GLORES)

Excellent news! European Union
Parliament majority supports ending
deep-sea bottom trawling
by Elliott Norse
20 Dec 2013   | A Blog to Save the Earth  · Blog

On December 10, it appeared that valiant efforts by ocean conservation groups came close to, but
had fallen short of ending the environmentally destructive practice of bottom trawling in the deep-
sea waters surrounding Europe. But, in the truly strange world of European Parliament rules and
procedures, a revised count of their vote shows that a majority in the Parliament support ending
destructive deep-sea bottom trawling. Corrections, which are allowed under Parliamentary
procedure after a vote has occurred, enabled 20 MEPs to register a change to their vote.  As a result,
the Fisheries Committee “compromise” – to eliminate the proposal to phase-out deep-sea bottom
trawling – was rejected by the full Parliament.

This is indeed very welcome news for a coalition of marine conservation advocacy organizations and
(in a profound way) for Marine Conservation Institute.  Europe looks poised to ban the world’s most-
destructive fishing practice in its deep seas.

What is bottom trawling? Bottom trawling is
the most destructive form of industrial
fishing, where a large net with heavy weights
is dragged along the seafloor, plowing down
everything in its path.  Imagine if this
occurred on land: Thousands of powerful
vehicles (that can range in size, some as large
as 18-wheelers, others as big as a 40-story
building) dragging heavily weighted nets
across the landscape, catching all kinds of
wildlife while uprooting, crushing and
burying trees and smaller plants.

If this hellish image makes you say “No.  Enough!  I won’t let this happen!” you will understand why I
am celebrating this vote, even as more work is needed.

The European Union will be formulating new regulations in the coming year and it will be important
that fisheries ministers take into account the vote of the European Parliament. This is really critical
significant because deep-sea industrial fishing is almost always extremely unsustainable.  Deep-sea
trawlers and gillnetters are so appallingly wasteful of marine life that civilized nations need to end
their operations immediately and permanently.
As it turns out, I have some authority on this issue.  In 1995 or
’96, I had sought to meet with an eminent marine biologist
and oceanographer named Les Watling, then at the
University of Maine’s Darling Marine Center.  I had spent
enough nights on bottom trawlers in 1971 and ‘72 to know
that this was a horrible process (see the photo below that I
took my first time on a shrimp trawler).  Having previously
published two books on forest conservation (Norse et al 1986
and Norse 1990) I had a pretty good idea about the impacts
of forest clear-cutting and associated practices.  Seeing how
people manage forests opened this marine biologist’s mind
about bottom trawling.

Les and I decided to hold a scientific workshop where we’d invite scientists and key people from the
media to discuss what they know about impacts of bottom trawling and causes of natural



Participants in the global impacts of bottom
trawling workshop, June 1996.

disturbance.  The scientists came from Australia, New
Zealand, Canada, the United States and the United Kingdom,
from governments, universities, marine laboratories and
advocacy organizations.  The journalists, lobstermen and
others who participated seemed to understand how
important this issue was.

Marine Conservation Institute and Darling Marine Center held
the workshop in June 1996.  It was Marine Conservation
Institute’s first scientific workshop, and it changed
everything.  We got a home run at our first at-bat!

An outstanding group of marine scientists participated.  And
very quickly the scientists realized that bottom trawling is an
enormous disturbance to the seafloor in many areas around
the world.  Les and I then did some pretty basic calculations
about the extent of bottom trawling and found—to our
amazement—that bottom trawls annually swept an area
twice the size of the lower 48 states.  That’s a pretty big
environmental footprint.

Of course, this was only a first calculation. 
There have been others since then, including
the annual amount trawled in the NE Atlantic.
They confirmed the scientists’ conclusion that
bottom trawling is a huge (if largely unknown)
disturbance of the Earth.

Les and I were the special editors of an issue of
the journal Conservation Biology. The scientific
papers in it examined the problem from several
angles, in several places, all leading to the
conclusion that bottom trawling is a major
disturbance to the world’s ecosystems.  Les’
and my paper comparing bottom trawling to
forest clear-cutting and quantifying the world’s
bottom trawling footprint (Watling and Norse
1998), hit the media big-time in December 1998. 

Fifteen years ago almost to the day, CNN and nearly 500 news outlets carried this story worldwide; it
was the last big marine news hit of the International Year of the Ocean.  Google Scholar says it is still
the world’s most-cited paper on mobile fishing impacts.  And, by arming people with scientifically
robust information, it gave rise to a worldwide movement to reduce the harm from bottom trawling. 
That, in itself, would feel good.  But wait….

In months to follow, we invited representatives from our fellow marine conservation organizations to
a briefing about our results.  Only one of the organizations at our briefing then decided to take on
the issue: American Oceans Campaign, which later became part of Oceana, bringing its interest in
bottom trawling.  They, the Pew Environment group, Bloom Association, Seas At Risk and the Deep
Sea Conservation Coalition deserve special appreciation for their ongoing efforts to achieve the
progress in European Parliament.

Not only did we arm our fellow scientists with an important new research topic; we helped to inspire
one of its key players.  At a Pew Fellows in Marine Conservation annual meeting some years after Les’
and my paper came out in Conservation Biology, I had the pleasure of meeting Matt Gianni, an
amazingly smart, amazingly effective former commercial fisherman, now EU and high seas marine
conservationist extraordinaire.  We talked about bottom trawling, especially in the deep sea.  Matt
had important ideas about what we could do, and not long after, in New York City, a very visionary
funder (the J.M. Kaplan Fund) and a group of marine experts from conservation organizations
gathered.  All but one of the organizations that could do so decided to found and govern the Deep
Sea Conservation Coalition (DSCC).  Marine Conservation Institute is still playing an active role with
the DSCC.

Our organization continued to focus attention on destructive fishing and deep sea conservation.  In
2003, Marine Conservation Institute staff scientist, Dr. Lance Morgan (now our President) and his
colleague Dr. Ratana Chuenpagdee of Memorial University published Shifting Gears, a report in which
fishermen, conservationists, managers and scientists all agreed on the devastating impacts of
bottom trawling.  And we participated in the first and subsequent scientific Deep-sea Coral Symposia
because we recognized that the beauty, ecological importance and vulnerability of deep-sea corals
makes them the poster children of the deep-sea conservation movement.  We have been working on
deep-sea corals ever since (Davies and Guinotte 2011, Morgan et al 2006, Morgan et al 2007).  We
wrote and gathered the support of 1452 marine scientists on the landmark Scientists’ Statement on
Protecting the World’s Deep-Sea Coral and Sponge Ecosystems, which calls for an end to all bottom
trawling on vulnerable deep-sea ecosystems.



With generous funding from the Lenfest Ocean Program, we held another scientific workshop that
led to another major paper by a group of marine ecologists, fisheries biologists, economists and
policy experts on sustainability of deep-sea fisheries (Norse et al. 2012).

DSCC and other advocates are now much better-armed with data, images and the attention of key
players throughout the Americas, Europe and the South Pacific.  Europe is on the cusp of a major
environmental victory, but it is not over till it’s over.  Will the example of the EU lead to the cessation
of bottom trawling in the deep sea, so that others will begin to see it’s in their economic and
geopolitical interest to stop?

As someone who had the mind-boggling experience seeing living stalked crinoids on his first deep-
sea submarine dive in 1972 in Jamaica, who loves deep-sea corals, sponges, crabs, sea stars and
fishes, and who wants all fisheries to be bountiful and sustainable, and who knows what bottom
trawling has been doing to the oceans, I am smiling today.

A living stalked crinoid,
Bahamas. Their close

relatives have lived in the sea
for more than a half-billion
years. Stalked crinoids were
the first living animals found
in the oceans’ great depths.

Works cited:

Davies, A and JM Guinotte (2011). Global habitat suitability for framework-forming cold-water corals.
PloS ONE 6(4): e18483

Morgan, LE and R Chuenpagdee (2003). Shifting gears: Addressing the collateral impacts of fishing
methods in U.S. waters Island Press, Washington DC

Morgan, LE, C-F Tsao, and JM Guinotte (2006). Status of Deep Sea Coral in US Waters, with
Recommendations for their Conservation and Management. Marine Conservation Biology Institute,
Bellevue WA.

Morgan, LE, C-F Tsao, JM Guinotte (2007). Ecosystem-based management as a tool for protecting
deep=sea corals in the USA. Conservation and adaptive Management of Seamount and Deep-sea
Coral Ecosystems. RY George and SD Cairns, EDs. Rosenstiel School of Marine and Atmospheric
Science, University of Miami.

Norse, EA, and KL Rosenbaum (1986). Conserving Biological Diversity in Our National Forests.
Wilderness Society.

Norse, EA (1990). Ancient forests of the Pacific Northwest. Island Press.

Norse, EA, S Brooke, WWL Cheung, MR Clark, I Ekeland, R Froese, KM Gjerde, RL Haedrich, SS Heppell,
T Morato, LE Morgan, D Pauly, R Sumaila, R Watson (2012). Sustainability of Deep-sea Fisheries.
Marine Policy 36 (2)

Watling, L and EA Norse (1998). Disturbance of the seabed by mobile fishing gear: A comparison with
forest clear-cutting. Conservation Biology 12(6): 1180-1197



Mieux encadrée mais pas interdite Pêche en eau profonde, le
"ouf" boulonnais

Les professionnels de la place
boulonnaise poussent un grand ouf
de soulagement. Le Parlement
européen a voté mardi matin en
faveur du compromis et, donc,
contre l'interdiction de chalutage en
eaux profondes, par 16 petites voix
d'écart (346 contre 322). Pour 4 ans,
la pêche en eaux profondes sera
donc mieux encadrée, mais pas
interdite. « C'est non seulement un
bonne nouvelle pour les mareyeurs
concernés, mais aussi pour les
autres, car une telle interdiction
aurait pu entraîner d'autres attaques
des ONG sur la pêche européenne
(chalutage notamment, drague...) »,
se réjouit le mareyage national et
boulonnais. Il prévoit entre autres
d'encadrer plus étroitement le
chalutage des grands fonds, en
protégeant les écosystèmes marins
vulnérables, mais sans interdire ce
mode de pêche. Une solution qui
satisfait globalement les
professionnels, mais laisse sur leur
faim les lobbies écologistes. Dans le
détail, ce texte prévoit la création de
deux types de zone : zones de pêche
(délimitées selon les zones
actuellement pêchées, avec donc un
« gel de l'empreinte ») et zones de
protection. Une étude
cartographique réalisée dans l'année
suivant l'adoption du texte,
permettra d'exclure des zones de
pêche les éventuels écosystèmes
marins vulnérables. Et une
évaluation est prévue au bout de 4
ans, sur les espèces et sur les fonds,
avec si besoin une révision de la
réglementation. En coulisse, la
bataille a fait rage. Les lobbies se
sont livré à une véritable guerre de

communication. D'un côté, les ONG
environnementalistes, qui militent
depuis des années pour la
conservation des océans profonds.
Fer de lance de ce combat,
l'association Bloom, qui a reçu un
soutien massif (et inattendu) du
grand public grâce à une bande
dessinée postée par Pénélope Bagieu
sur son blog. En l'espace de deux
semaines, la bande dessinée a fait le
tour de Facebook et la pétition de
Bloom, l'association écologiste de
Claire Nouvian demandant
l'interdiction de ce type de pêche, a
recueilli près de 700 000 signatures.
De l'autre, les professionnels,
soutenus par leurs Etats respectifs, la
France et l'Espagne principalement.
Au niveau local, pourtant, la
réaction des écologistes se veut
beaucoup plus nuancée. « Les ONG
sont nécessaires mais elles adoptent
parfois des positions de principe qui
sont trop généralistes », commente
Denis Buhagiar, d'Europe écologie
les Verts. Et de préciser : « Toutes
les espèces ne sont pas menacées et
notamment celles pêchées par
l'armement "boulonnais". En outre,
ce dernier est entré dans une
démarche de pêche responsable
avec le label MSC (ndlr : le label
MSC est une certification
environnementale attestant que la
pêcherie qui a prélevé le poisson
certifié s'inscrit dans un principe de
durabilité et de respect de
l'environnement), cela signifie
quelque chose. » « Les ONG se
trompent de combat » Selon
l'écologiste, les ONG se
tromperaient de cible. « S'il y a
aujourd'hui une pêche industrielle à

condamner, c'est la pêche minotière
qui réalise une ponction de près
d'un million de tonnes de juvéniles
et de poisson fourrage (lançons,
sprat, etc), à la base de la chaîne
alimentaire en mer du Nord.
Personne n'en a rien dit dans le
débat sur la réforme de la PCP,
alors que cela concerne plus de 20
% des débarquements dans l'UE,
sans doute parce que le Danemark
et la Suède étaient d'ardents
défenseurs de la privatisation et des
projets de Maria Damanaki. Il
paraît dérisoire de focaliser le
débat, l'argent et les énergies sur
quelque 4000 tonnes, quand
l'ensemble de la mer du Nord est
déstabilisé par la pêche minotière ».
Mais il faut bien alimenter
l'aquaculture tant vantée par la
Commission européenne...
N'empêche, si le Parlement européen
a donné un peu de répit aux
professionnels de la filière, le
lobbying des ONG a quand même
porté ses fruits. « La mauvaise
nouvelle, c'est qu'après Casino,
Carrefour a décidé de retirer ces
produits (d'espèces de grands fonds)
de ses rayons. A quelques heures du
vote, un tel geste a été perçu par
beaucoup comme un acte politique,
et non comme une décision
commerciale. Cela ne risque pas
d'améliorer le dialogue au sein de la
filière, et cela en dit long sur la peur
qu'inspirent les ONG aux GMS. »,
regrettent les mareyeurs. C'est
l'armement la Scapêche, basé en
Bretagne, (Société centrale des
armements Mousquetaires à la
pêche), filiale d'Intermarché, qui est
surtout montré du doigt. Premier
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armateur de France, la Scapêche est
depuis des années le bouc émissaire
des mouvements de défense des
océans. leurs yeux, elle a le tort
d'être à la tête de 8 navires armés
pour capturer des poissons d'eaux
profondes. S.D. Sous la pression des
ONG, Carrefour et Casino se sont
engagés à ne pas commercialiser
d'espèces issues des eaux profondes
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Chalutage en eaux profondes: le bug européen

Attention : sujet différent même s'il
parle aussi de pêche et d'Europe. Il
s'agit du chalutage en eaux
profondes, système consistant à
tracter des filets sur des fonds situés
entre 400 et 1500 mètres.
Le 10 décembre dernier, le
Parlement européen a soumis une
proposition concernant l'interdiction
de cette formule. Depuis plusieurs
mois, l'ONG Bloom milite pour
attirer l'attention sur une technique
qui détruit les fonds marins (photos
explicites sur leur site), dans une
logique absurde de subventions
lourdes ne générant pas d'emplois et
capturant beaucoup d'espèces pour
n'en retenir que quelques-unes
puisqu'il s'agit de pêcher du poisson
pas cher vendu ensuite dans de
grandes surfaces.
Voter contre mais quoi

Très récemment les enseignes
Carrefour et Casino a annoncé l'arrêt
de la vente de ces poissons des eaux
profondes. Une pétition organisée
par le mouvement citoyen Avaaz et
demandant à Auchan, Leclerc,
Intermarché et Système U de faire
de même a récolté 150 000
signatures en 24 heures.
Le «cocasse» de l'histoire si ce
n'était pas dramatique, est que la
résolution proposée aux eurodéputés
était tellement mal formulée que
certains croyant voter contre le
chalutage en eaux profondes ont en
fait voté contre. l'interdiction du
chalutage en eaux profondes.
Résultat, l'interdiction a été rejetée à
une courte majorité (16 voix).
«Plusieurs députés ont informé le
bureau du Parlement européen qu'ils
s'étaient trompés dans leur vote et le

modifieraient en faveur de
l'interdiction» a confirmé Jean-Paul
Besset, député Verts. Mais le
résultat ne peut être changé
officiellement.
«Les états membres doivent
désormais discuter de ce dossier au
Conseil des ministres européens de
la pêche : ils devront prendre en
compte ce résultat» a cependant
estimé Claire Nouvian, directrice de
Bloom. Elle ne marche pas bien
cette Europe ?
A.S.
www.bloomassociation.org. Voir
aussi la BD explicative de Pénélope
Bagieu.
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Chalutage en eaux profondes : le bug européen

Attention : sujet différent même s'il parle aussi deAttention : sujet différent même s'il parle aussi deAttention : sujet différent même s'il parle aussi deAttention : sujet différent même s'il parle aussi de
pêche et d'Europe.pêche et d'Europe.pêche et d'Europe.pêche et d'Europe. Il s'agit du chalutage en eaux
profondes, système consistant à tracter des filets sur
des fonds situés entre 400 et 1500 mètres.
Le 10 décembre dernier, le Parlement européen a
soumis une proposition concernant l'interdiction de
cette formule.
Depuis plusieurs mois, l'ONG Bloom milite pour
attirer l'attention sur une technique qui détruit les
fonds marins (photos explicites sur leur site), dans
une logique absurde de subventions lourdes ne
générant pas d'emplois et capturant beaucoup
d'espèces pour n'en retenir que quelques-unes
puisqu'il s'agit de pêcher du poisson pas cher vendu
ensuite dans de grandes surfaces.
Voter contre mais quoi Très récemment les enseignes
Carrefour et Casino a annoncé l'arrêt de la vente de
ces poissons des eaux profondes.
Une pétition organisée par le mouvement citoyen
Avaaz et demandant à Auchan, Leclerc, Intermarché
et Système U de faire de même a récolté 150 000
signatures en 24 heures.
Le « cocasse » de l'histoire si ce n'était pas
dramatique, est que la résolution proposée aux
eurodéputés était tellement mal formulée que certains
croyant voter contre le chalutage en eaux profondes
ont en fait voté contre.
l'interdiction du chalutage en eaux profondes.
Résultat, l'interdiction a été rejetée à une courte
majorité (16 voix).
« Plusieurs députés ont informé le bureau du
Parlement européen qu'ils s'étaient trompés dans leur
vote et le modifieraient en faveur de l'interdiction » a
confirmé Jean-Paul Besset, député Verts.
Mais le résultat ne peut être changé officiellement.
« Les états membres doivent désormais discuter de ce
dossier au Conseil des ministres européens de la
pêche : ils devront prendre en compte ce résultat » a
cependant estimé Claire Nouvian, directrice de
Bloom.
Elle ne marche pas bien cette Europe ? A.S.

www.bloomassociation.org.
Voir aussi la BD explicative de Pénélope Bagieu.
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Pêche profonde : Auchan suspend la commercialisation
de 3 espèces (Groupe Auchan SA)

Posted, 2013-12-21

 noodls (http://www.noodls.com/view/214E2261915DE31F551996736D1F5D83C639C3BE?510xxx1387610221)

 SMS this page   Email this page   Share this story (http://www.facebook.com/sharer.php?u=http://article.wn.com/view/2013

/12/21/Peche_profonde_Auchan_suspend_la_commercialisation_de_3_espe/)

 ✉ 

( Pêche profonde : Auchan suspend la commercialisation de 3 espèces Commerçant

responsable, soucieux de la préservation du milieu naturel et respectueux de ses

partenaires, Auchan a décidé de suspendre la commercialisation du sabre noir, de la

lingue bleue et du grenadier, qui nécessitent un chalutage de très grand fond. Depuis 2006

(http://wn.com/2006), Auchan, en cohérence avec sa politique de discounter responsable, a pris

des engagements forts destinés à favoriser un commerce responsable des produits de la pêche

et la préservation des ressources marines. Auchan a ainsi été la première enseigne en France

(http://wn.com/France)...more » (http://www.noodls.com

/view/214E2261915DE31F551996736D1F5D83C639C3BE?510xxx1387610221)
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grandsfondsAuchan se range
à l'avis de Casinoet Carrefour

Et un, et deux et trois « zéro
espèce de grands fonds » chez
les enseignes de grande distri
bution. Après Casino le 2 dé
cembre et Carrefour le 9,Auchan
a cédé sous la pression média
tique. Dans un communiqué
du vendredi 20 décembre, ren
seigne du groupe Mulliez in
dique quelle « a décidé de
suspendre la commercialisa
tion des trois espèces qui né
cessitent un chalutage de très
grand fond : le sabre noir, la
lingue bleue, et le grenadier ».

En pointe de la campagne de
boycott, l'association environne-

mentaliste Bloom ne plastronne
pas pour autant. Sa fondatrice,
Claire Nouvian, a immédiate
ment relayé l'information. Mais,
si elle « accueille avec enthou
siasme cette décision impor
tante »,Bloom « regrette cepen
dant qu'Auchan n'ait pas dé
cidé de cesser définitivement
l'approvisionnement en pois
sons issus des pêches chalu-
tières de grands fonds ».

Car à lire le communiqué
d'Auchan, on voit bien que cette
décision est un peu contrainte.
Le « commerçant respon
sable » a décidé cette suspen-

Auchan reste en « veille active » sur le sujet.

sion « dans l'attente des dé
cisions du Conseil européen
qui doit se réunir l'année pro
chaine » et « reste en veille ac
tive sur le sujet et continuera à
consulter les experts compé
tents pour affiner sa position ».

Et son communiqué ne re
prend pas les arguments de
Bloom, loin de là. Auchan
constate que « la Commission
européenne et le Parlement eu
ropéen travaillent sur un nou
veau texte réglementaire qui
renforcera l'encadrement exis
tant des pêches en eaux pro
fondes » ; « la Commission a
précisé clairement qu'elle n'en
visageait pas d'interdire l'en
semble des pêches en eau pro
fonde » ; « les études scienti
fiques publiées sur le sujet (,.)
établissent que les espèces pê-
chées dans les grands fonds ne
sont pas menacées » ; « l'inter
diction brutale et systématique
des pêches en eau profonde au
rait des conséquences sociales
lourdes pour les pêcheurs ».

On levoit, on est loin d'une ap
proche catastrophiste. Mais au
final, c'est encore une enseigne
de moins qui commercialisera
les espèces de grands fonds
dans les mois avenir.

Bernard
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Vingt ans après le
génocide, huit
questions sur le rôle
de la France au

Les fonds marins de la mer de Cortez, en Californie (Etats-Unis), le 15 novembre 2010.  (DAN CALLISTER / REX /
SIPA)
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De la lingue bleue, du grenadier de rocheroche  ou du sabre noir...  Le député UDI
Bertrand Pancher a écrit, lundi 23 décembre, à plusieurs grandes enseignes de
distribution afin d'obtenir et de publier "le tonnage de poissons issus de la pêche
profonde" qu'elles commercialiseront notamment lors des fêtes de fin d'année.

Malgré la forte mobilisation des défenseurs de l'environnement pour protéger les fonds
marins, le Parlement européen a rejeté, début décembre, un projet d'interdiction de la
pêche en eau profonde. Cette techniquetechnique  de pêche consiste à tracter un filet
– un chalut – sur les fonds marins entre 400 et 1 500 mètres sous la surface des flots. En
Europe, les flottes concernées sont à 90% française, espagnole et portugaise.

Un élu UDI interpelle la grande
distribution sur la pêche en eaux
profondes
Bertrand Pancher souhaite obtenir et publier "le tonnage de poissons issus de
la pêche profonde" que les enseignes commercialisent, notamment lors des
fêtes de fin d'année. Une pêche dénoncée par les spécialistes comme très
destructrice pour l'environnement.
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Texte tapé à la machine



2 sur 2 08/04/14 12:08

Casino et Carrefour ont cessé d'en vendre
Ce chalutage en eaux profondes est accusé par les écologistes et par la majorité de la
communauté scientifique de détruire des écosystèmes marins fragiles, tels que les bancs
de coraux. Mais aussi d'épuiser les ressourcesles ressources  halieutiques en
capturant, sans discrimination, des espèces de poissons à croissance et à reproduction
lentes.

Le député de la Meuse indique avoir adressé "un courrier à Intermarché, Système U,
Auchan, Leclerc, Cora, Picard, Métro, LIDL et ALDI, leur demandant de bien vouloir lui
communiquer le tonnage de poissons issus de la pêche profonde qu'elles avaient
continué à commercialiser en 2012, les espècesespèces  concernées et notamment les
espèces de grands fonds qu'elles comptaient proposer à la vente durant ces fêtes de fin
d'année".

L'élu centriste a par ailleurs salué "les décisions de CasinoCasino  et Carrefour de
cesser la vente de poissons d'eau profonde, ainsi que la décision partielle d'Auchan de
suspendre la vente des trois principales espèces de grands
fonds". Bertrand Pancher précise qu'il comptecompte  publier les chiffres fournis et
mettre "en avant les enseignes qui auraient décidé de devenir vertueuses en la matière".
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Pêche profonde : un député UDI demande des comptes aux
enseignes

Par Le Nouvel Observateur avec AFP Publié le 23-12-2013 à 13h33

Bertrand Pancher demande à connaître "le tonnage de poissons issus de la pêche profonde" des enseignes de
grande distribution. 

Le député UDI Bertrand Pancher a écrit lundi 23 décembre à plusieurs grandes enseignes de distribution afin
d'obtenir et de publier "le tonnage de poissons issus de la pêche profonde" qu'elles commercialiseront notamment
lors des fêtes de fin d'année.

Dans un communiqué, le député de la Meuse a indiqué avoir adressé "un courrier à Intermarché, Système U
(http://tempsreel.nouvelobs.com/tag/systeme-u), Auchan, Leclerc
(http://tempsreel.nouvelobs.com/tag/leclerc), Cora, Picard, Métro, LIDL et ALDI, leur demandant de
bien vouloir lui communiquer le tonnage de poissons issus de la pêche profonde qu'elles avaient continué à
commercialiser en 2012, les espècesespèces  concernées et notamment les espèces de grands fonds qu'elles
comptaient proposer à la vente durant ces fêtes de fin d'année".

L'élu centriste a par ailleurs salué "les décisions de Casino et Carrefour de cesser la vente de poissons
d'eau profonde (http://tempsreel.nouvelobs.com/societe/20131211.OBS9047/peche-en-eau-
profonde-appels-au-boycott-contre-intermarche.html), ainsi que la décision partielle d'Auchan
(http://tempsreel.nouvelobs.com/tag/auchan) de suspendre la vente des trois principalesprincipales
espèces de grands fonds", précisant qu'il comptait publier les chiffres fournis et mettre "en avant les enseignes qui
auraient décidé de devenir vertueuses en la matière".

Le chalutage profond, qui consiste à tracter des filets sur des fonds situés entre 400 et 1.500 mètres, est dénoncé
par les ONG pour son impact écologique (http://tempsreel.nouvelobs.com/societe
/20131211.OBS9082/peche-en-eaux-profondes-il-faut-interdire-cette-aberration.html) : il abîme les
sols marins et capture beaucoup d'espèces qui sont finalement rejetées. Il est surtout pratiqué au large de l'Ecosse
et de l'Irlande. Les espèces profondes (lingue bleue, grenadier de roche, sabre noir, dorade rose, etc.) ne
représentent que 1,5% des captures effectuées dans l'Atlantique nord-est, soit 47.000 tonnes.
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